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LOIS ADOPTÉES EN APPLICATION DU TITRE XVI 
DE LA CONSTITUTION 

 

23 février 2007. – Loi constitutionnelle n° 2007-237 modifiant l’article 77 de la 
Constitution.  (JO du 24 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi constitutionnelle (n° 3004). - Rapport de M. Didier Quentin, au nom de la 
commission des lois (n° 3506). - Discussion et adoption le 13 décembre 2006 (TA n° 631). 

Sénat. – Projet de loi constitutionnelle adopté par l’Assemblée nationale (n° 121, 2006-2007). - Rapport de M. Jean-
Jacques Hyest, au nom de la commission des lois (n° 145, 2006-2007). - Discussion et adoption le 16 janvier 2007 (TA 
n° 47). 

Congrès du Parlement. – Décret du Président de la République en date du 9 février 2007 tendant à soumettre le 
projet de loi constitutionnelle au Parlement réuni en Congrès. – Adoption le 19 février 2007. 

Article unique 

L’article 77 de la Constitution est ainsi modifié : 

1° Dans le troisième alinéa, après le mot : « délibérante », sont insérés les mots : « de la 
Nouvelle-Calédonie » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour la définition du corps électoral appelé à élire les membres des assemblées 
délibérantes de la Nouvelle-Calédonie et des provinces, le tableau auquel se réfèrent l’accord 
mentionné à l’article 76 et les articles 188 et 189 de la loi organique no 99-209 du 19 
mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie est le tableau dressé à l’occasion du scrutin prévu 
audit article 76 et comprenant les personnes non admises à y participer. » 



23 février 2007. – Loi constitutionnelle n° 2007-238 portant modification du titre IX de 
la Constitution.  (JO du 24 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi constitutionnelle (n° 1005 rectifié). - Rapport de M. Philippe Houillon, au nom 
de la commission des lois (n° 3537). - Discussion et adoption le 16 janvier 2007 (TA n° 651). 

Sénat. – Projet de loi constitutionnelle adopté par l’Assemblée nationale (n° 162, 2006-2007). - Rapport de M. Jean-
Jacques Hyest, au nom de la commission des lois (n° 194, 2006-2007). - Discussion et adoption le 7 février 2007 (TA n° 65). 

Congrès du Parlement. – Décret du Président de la République en date du 9 février 2007 tendant à soumettre le 
projet de loi constitutionnelle au Parlement réuni en Congrès. – Adoption le 19 février 2007. 

Article unique 

Le titre IX de la Constitution est remplacé par les dispositions suivantes : 

« TITRE IX 

« LA HAUTE COUR 

« Art. 67. – Le Président de la République n’est pas responsable des actes accomplis en 
cette qualité, sous réserve des dispositions des articles 53-2 et 68. 

« Il ne peut, durant son mandat et devant aucune juridiction ou autorité administrative 
française, être requis de témoigner non plus que faire l’objet d’une action, d’un acte 
d’information, d’instruction ou de poursuite. Tout délai de prescription ou de forclusion est 
suspendu. 

« Les instances et procédures auxquelles il est ainsi fait obstacle peuvent être reprises ou 
engagées contre lui à l’expiration d’un délai d’un mois suivant la cessation des fonctions. 

« Art. 68. – Le Président de la République ne peut être destitué qu’en cas de manquement 
à ses devoirs manifestement incompatible avec l’exercice de son mandat. La destitution est 
prononcée par le Parlement constitué en Haute Cour. 

« La proposition de réunion de la Haute Cour adoptée par une des assemblées du 
Parlement est aussitôt transmise à l’autre qui se prononce dans les quinze jours. 

« La Haute Cour est présidée par le Président de l’Assemblée nationale. Elle statue dans 
un délai d’un mois, à bulletins secrets, sur la destitution. Sa décision est d’effet immédiat. 

« Les décisions prises en application du présent article le sont à la majorité des deux tiers 
des membres composant l’assemblée concernée ou la Haute Cour. Toute délégation de vote 
est interdite. Seuls sont recensés les votes favorables à la proposition de réunion de la Haute 
Cour ou à la destitution. 

« Une loi organique fixe les conditions d’application du présent article. » 



23 février 2007. – Loi constitutionnelle n° 2007-239 relative à l’interdiction de la peine 
de mort.  (JO du 24 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi constitutionnelle (n° 3596). - Rapport de M. Philippe Houillon, au nom de la 
commission des lois (n° 3611). - Discussion et adoption le 30 janvier 2007 (TA n° 662). 

Sénat. – Projet de loi constitutionnelle adopté par l’Assemblée nationale (n° 192, 2006-2007). - Rapport de M. 
Robert Badinter, au nom de la commission des lois (n° 195, 2006-2007). - Discussion et adoption le 7 février 2007 (TA 
n° 64). 

Congrès du Parlement. – Décret du Président de la République en date du 9 février 2007 tendant à soumettre le 
projet de loi constitutionnelle au Parlement réuni en Congrès. – Adoption le 19 février 2007. 

Article unique 

Il est ajouté au titre VIII de la Constitution un article 66-1 ainsi rédigé : 

« Art. 66-1. – Nul ne peut être condamné à la peine de mort. » 



 

LOIS ADOPTÉES EN APPLICATION DU TITRE V 
DE LA CONSTITUTION 

4 janvier 2007. – Loi n° 2007-8 autorisant l’approbation de la convention d’assistance 
administrative mutuelle entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République azerbaïdjanaise pour la prévention, la recherche, 
la constatation et la sanction des infractions douanières.  (JO du 5 janvier 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 130, 2005-2006). - Rapport de M. Michel Guerry, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 256, 2005-2006). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 16 mai 2006 (TA n° 97). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3087). - Rapport de Mme Martine Aurillac, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 3501). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 21 décembre 
2006 (TA n° 641). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention d’assistance administrative mutuelle entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
azerbaïdjanaise pour la prévention, la recherche, la constatation et la sanction des infractions 
douanières, signée à Paris le 22 janvier 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 



4 janvier 2007. – Loi n° 2007-9 autorisant l’adhésion à la convention internationale sur 
le contrôle des systèmes antisalissure nuisibles sur les navires (ensemble quatre 
annexes et deux appendices), adoptée à Londres le 5 octobre 2001.  (JO du 5 janvier 
2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 156, 2005-2006). - Rapport de M. Louis Le Pensec, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 297, 2005-2006). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 16 mai 2006 (TA n° 95). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3086). - Rapport de M. Jean-Claude Guibal, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 3512). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 21 décembre 
2006 (TA n° 644). 

Article unique 

Est autorisée l’adhésion à la convention internationale sur le contrôle des systèmes 
antisalissure nuisibles sur les navires (ensemble quatre annexes et deux appendices), adoptée à 
Londres le 5 octobre 2001, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



 

4 janvier 2007. – Loi n° 2007-9 autorisant l’adhésion à la convention internationale sur 
le contrôle des systèmes antisalissure nuisibles sur les navires (ensemble quatre 
annexes et deux appendices), adoptée à Londres le 5 octobre 2001.  (JO du 5 janvier 
2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 156, 2005-2006). - Rapport de M. Louis Le Pensec, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 297, 2005-2006). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 16 mai 2006 (TA n° 95). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3086). - Rapport de M. Jean-Claude Guibal, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 3512). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 21 décembre 
2006 (TA n° 644). 

Article unique 

Est autorisée l’adhésion à la convention internationale sur le contrôle des systèmes 
antisalissure nuisibles sur les navires (ensemble quatre annexes et deux appendices), adoptée à 
Londres le 5 octobre 2001, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



 

4 janvier 2007. – Loi n° 2007-10 autorisant l’approbation de l’avenant à la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République tunisienne relative aux obligations de service national en cas de double 
nationalité, ainsi qu’à l’échange de lettres franco-tunisien du 17 juin 1982 relatif à 
cette convention.  (JO du 5 janvier 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 324, 2005-2006). - Rapport de M. André Trillard, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 484, 2005-2006). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 3 octobre 2006 (TA n° 2). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3350). - Rapport de M. Jean-Claude Guibal, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 3513). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 21 décembre 
2006 (TA n° 645). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République tunisienne relative aux obligations 
de service national en cas de double nationalité, signée à Paris le 18 mars 1982, ainsi qu’à 
l’échange de lettres franco-tunisien du 17 juin 1982 relatif à cette convention, fait à Tunis le 4 
décembre 2003, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 



4 janvier 2007. – Loi n° 2007-11 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et l’Agence pour la sécurité de la 
navigation aérienne en Afrique et à Madagascar relatif à l’établissement à Paris 
d’une délégation de l’Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique 
et à Madagascar et à ses privilèges et immunités sur le territoire français 
(ensemble une annexe) et de l’avenant n° 1 à cet accord.  (JO du 5 janvier 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 361, 2005-2006). - Rapport de M. Philippe Nogrix, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 488, 2005-2006). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 3 octobre 2006 (TA n° 3). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3351). - Rapport de M. Jean-Marc Roubaud, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 3510). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 21 décembre 
2006 (TA n° 643). 

Article 1er 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et l’Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar relatif à 
l’établissement à Paris d’une délégation de l’Agence pour la sécurité de la navigation aérienne 
en Afrique et à Madagascar et à ses privilèges et immunités sur le territoire français (ensemble 
une annexe) signé le 6 décembre 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 2 

Est autorisée l’approbation de l’avenant n° 1 à l’accord entre le Gouvernement de la 
République française et l’Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à 
Madagascar relatif à l’établissement à Paris d’une délégation de l’Agence pour la sécurité de 
la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar et à ses privilèges et immunités sur le 
territoire français signé le 6 décembre 2004, signé le 21 juillet 2005, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 

 



18 janvier 2007. – Loi n° 2007-65 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
fédérative du Brésil relatif à la construction d’un pont routier sur le fleuve 
Oyapock reliant la Guyane française et l’État de l’Amapá.  (JO du 20 janvier 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3080). - Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 3358). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 9 novembre 2006 (TA n° 615). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 68, 2006-2007). - Rapport de Mme Joëlle Garriaud-
Maylam, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 100, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure 
d’examen simplifiée) le 11 janvier 2007 (TA n° 45). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil relatif à la construction d’un pont 
routier sur le fleuve Oyapock reliant la Guyane française et l’État de l’Amapá, signé à Paris le 
15 juillet 2005, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 



30 janvier 2007. – Loi n° 2007-127 ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 
relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de 
l’usurpation de titres et de l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code 
de la santé publique. (1) (JO du 1er février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2674 rectifié). - Rapport de M. Pascal Ménage, au nom de la commission 
des affaires culturelles (n° 3453). - Discussion et adoption le 23 novembre 2006 (TA n° 620). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 91, 2006-2007). - Rapport de M. Alain Milon, au nom de 
la commission des affaires sociales (n° 110, 2006-2007). - Avis de M. Jean-René Lecerf, au nom de la commission des lois 
(n° 111, 2006-2007). - Discussion et adoption le 21 décembre 2006 (TA n° 36). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 3550). - Rapport de M. Pascal Ménage, au nom de la 
commission des affaires culturelles (n° 3555). - Discussion et adoption le 11 janvier 2007 (TA n° 650). 

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2007-546 DC du 25 janvier 2007 (JO du 1er février 2007). 

Article 1er 

L’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 relative à l’organisation de certaines 
professions de santé et à la répression de l’usurpation de titres et de l’exercice illégal de ces 
professions est ratifiée. 

Article 2 

I. – Le IV de l’article L. 4122-3 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° La première phrase est complétée par les mots : « , sous réserve des exceptions, 
précisées par décret en Conseil d’État, tenant à l’objet de la saisine ou du litige ou à la nature 
des questions à examiner ou à juger » ; 

2° Après le mot : « restreinte », la fin de la deuxième phrase est supprimée. 

II. – Le IV de l’article L. 4124-7 du même code est ainsi modifié : 

1° La première phrase est complétée par les mots : « , sous réserve des exceptions, 
précisées par décret en Conseil d’État, tenant à l’objet de la saisine ou du litige ou à la nature 
des questions à examiner ou à juger » ; 

2° Après le mot : « restreinte », la fin de la deuxième phrase est supprimée. 

III. – Après l’article L. 4234-5 du même code, il est inséré un article L. 4234-5-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 4234-5-1. – Les décisions de la chambre de discipline sont rendues en formation 
collégiale, sous réserve des exceptions, précisées par décret en Conseil d’État, tenant à l’objet 
de la saisine ou du litige ou à la nature des questions à examiner ou à juger. Elles peuvent être 
rendues en formation restreinte. » 
                                                 
   (1) Le titre de la loi résulte de la décision du Conseil constitutionnel en date du 25 janvier 2007 (voir ci-après p. 36). 



IV. – Après l’article L. 4234-8 du même code, il est inséré un article L. 4234-8-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 4234-8-1. – Les décisions de la chambre disciplinaire nationale sont rendues en 
formation collégiale, sous réserve des exceptions, précisées par décret en Conseil d’État, 
tenant à l’objet de la saisine ou du litige ou à la nature des questions à examiner ou à juger. 
Elles peuvent être rendues en formation restreinte. » 

Article 3 

Le premier alinéa de l’article L. 4123-2 du code de la santé publique est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« La conciliation peut être réalisée par un ou plusieurs des membres de cette commission, 
selon des modalités fixées par décret en Conseil d’État. » 

Article 4 

Le délai d’application prévu au deuxième alinéa de l’article 14 de l’ordonnance n° 2005-
1040 du 26 août 2005 précitée est prorogé pour ce qui concerne les dispositions des 1° et 2° 
du IV de l’article 2 de cette ordonnance. Ces dispositions entrent en vigueur, pour chaque 
chambre de discipline, à la date de nomination des membres en fonction ou honoraires du 
corps des conseillers des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel 
désignés pour la présider. 

Article 5 

L’article L. 4123-4 du code de la santé publique est complété par les mots et une phrase 
ainsi rédigée : « ou par voie électronique. Les modalités d’élection par voie électronique sont 
fixées par décret pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. » 

Article 6 

Le IV de l’article L. 4124-11 du code de la santé publique est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Les conseillers nationaux participent en outre avec voix consultative aux délibérations 
du conseil régional ou interrégional dont ils sont issus, à l’exception de celles mentionnées 
aux troisième et quatrième alinéas du I du présent article. » 

Article 7 

Dans l’article L. 4125-5 du code de la santé publique, les mots : « par les professionnels 
ayant droit de vote et par le représentant de l’État dans le département, » sont supprimés. 

Article 8 

L’article L. 4132-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 



1° Dans le premier alinéa, le mot : « quarante » est remplacé par les mots : « quarante et 
un » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « Trente-deux » sont remplacés par les 
mots : « Trente-trois ». 

Article 9 

Après le deuxième alinéa de l’article L. 4142-4 du code de la santé publique, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans la région d’Île-de-France, la chambre disciplinaire de première instance de l’ordre 
des chirurgiens-dentistes comprend, outre son président, douze membres titulaires et douze 
membres suppléants. » 

Article 10 

Les deux derniers alinéas de l’article L. 4142-4-1 du code de la santé publique sont 
supprimés. 

Article 11 

I. – Après le mot : « élus », la fin du troisième alinéa de l’article L. 4321-15 du code de la 
santé publique est ainsi rédigée : « , en nombre égal, par le conseil national, parmi, d’une part, 
les membres de ce conseil, et, d’autre part, les membres et anciens membres des conseils de 
l’ordre. » 

II. – Après le mot : « élus », la fin du troisième alinéa de l’article L. 4322-8 du même 
code est ainsi rédigée : « , en nombre égal, par le conseil national, parmi, d’une part, les 
membres de ce conseil, et, d’autre part, les membres et anciens membres des conseils de 
l’ordre. » 

Article 12 

I. – L’article L. 4321-19 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Après la référence : « L. 4123-2 », il est inséré la référence : « , L. 4123-4 » ; 

2° Les références : « L. 4124-9, premier alinéa » et « L. 4124-12, premier alinéa » sont 
remplacées respectivement par les références : « L. 4124-9, deuxième alinéa » et « L. 4124-
12, deuxième alinéa ». 

II. – Dans l’article L. 4322-12 du même code, après la référence : « L. 4123-2, », il est 
inséré la référence : « L. 4123-4, ». 

Article 13 

I. – Après l’article L. 4343-1 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 4343-
2 ainsi rédigé : 



« Art. L. 4343-2. – Les orthophonistes et les orthoptistes inscrits sur les listes 
départementales ou exécutant en France un acte professionnel, tel que prévu respectivement 
aux articles L. 4341-1 et L. 4342-1, sont tenus de respecter les règles professionnelles fixées 
par décret en Conseil d’État. » 

II. – Les articles L. 4341-2-1 et L. 4342-2-1 du même code sont abrogés. 

Article 14 

I. – Les articles L. 4371-1 à L. 4371-3 du code de la santé publique sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 4371-1. – Est considérée comme exerçant la profession de diététicien toute 
personne qui, habituellement, dispense des conseils nutritionnels et, sur prescription médicale, 
participe à l’éducation et à la rééducation nutritionnelle des patients atteints de troubles du 
métabolisme ou de l’alimentation, par l’établissement d’un bilan diététique personnalisé et 
une éducation diététique adaptée. 

« Les diététiciens contribuent à la définition, à l’évaluation et au contrôle de la qualité de 
l’alimentation servie en collectivité, ainsi qu’aux activités de prévention en santé publique 
relevant du champ de la nutrition. 

« Art. L. 4371-2. – Seules peuvent exercer la profession de diététicien et porter le titre de 
diététicien, accompagné ou non d’un qualificatif, les personnes titulaires du diplôme d’État 
mentionné à l’article L. 4371-3 ou titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 4371-4. 

« Art. L. 4371-3. – Le diplôme mentionné à l’article L. 4371-2 est le diplôme d’État 
français de diététicien. 

« Les modalités de la formation, ses conditions d’accès, ses modalités d’évaluation ainsi 
que les conditions de délivrance du diplôme d’État sont fixées par voie réglementaire. » 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 4371-4 du même code, les mots : « faire usage 
professionnel du titre de diététicien les ressortissants d’un État membre de la Communauté 
européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui, sans 
posséder l’un des diplômes, certificats ou titre mentionnés à l’article L. 4371-2, » sont 
remplacés par les mots : « exercer la profession de diététicien, sans posséder le diplôme 
mentionné à l’article L. 4371-2, les ressortissants d’un État membre de la Communauté 
européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui ». 

III. – Après l’article L. 4371-4 du même code, sont insérés deux articles L. 4371-5 et 
L. 4371-6 ainsi rédigés : 

« Art. L. 4371-5. – Les diététiciens sont tenus de faire enregistrer sans frais leur diplôme, 
certificat, titre ou autorisation auprès du service de l’État compétent ou de l’organisme 
désigné à cette fin. En cas de changement de situation professionnelle, ils en informent ce 
service ou cet organisme. Il est établi, pour chaque département, par le service de l’État 
compétent ou l’organisme désigné à cette fin, une liste des membres de cette profession, 
portée à la connaissance du public. 



« Nul ne peut exercer la profession de diététicien si son diplôme, certificat, titre ou 
autorisation n’a été enregistré conformément au premier alinéa. 

« Art. L. 4371-6. – I. – Par dérogation à l’article L. 4371-2, peuvent continuer à exercer 
la profession de diététicien et porter le titre de diététicien, accompagné ou non d’un 
qualificatif : 

« 1° Les personnes occupant un emploi permanent de diététicien en qualité de 
fonctionnaire ou d’agent public à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 86-76 du 17 
janvier 1986 portant diverses dispositions d’ordre social ; 

« 2° Les personnes titulaires d’une décision administrative reconnaissant qu’elles 
remplissaient, à la même date, les conditions de formation ou d’expérience professionnelle 
leur conférant une qualification analogue à celle des titulaires des diplômes mentionnés aux 
3° et 4° ; 

« 3° Les professionnels en exercice titulaires du brevet de technicien ou du brevet de 
technicien supérieur de diététique ; 

« 4° Les professionnels en exercice titulaires du diplôme universitaire de technologie, 
spécialité biologie appliquée ou génie biologique, option diététique. 

« II. – Les personnes ayant commencé une formation aux diplômes ou titres mentionnés 
aux 3° et 4° du I, avant la date d’entrée en vigueur de l’acte réglementaire fixant le 
programme de formation au diplôme d’État français de diététicien figurant à l’article L. 4371-
3 peuvent, sous réserve d’avoir obtenu ces diplômes ou titres, exercer la profession de 
diététicien et porter le titre de diététicien dans des conditions fixées par voie réglementaire. » 

IV. – L’article L. 4372-1 du même code devient l’article L. 4372-2. 

V. – Dans le même code, il est rétabli un article L. 4372-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4372-1. – L’exercice illégal de la profession de diététicien est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

« Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 

« a) L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par 
l’article 131-35 du code pénal ; 

« b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction ou 
de la chose qui en est le produit, conformément à l’article 131-21 du même code ; 

« c) L’interdiction définitive ou pour une durée de cinq ans au plus d’exercer une ou 
plusieurs professions régies par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise, suivant les modalités 
prévues par l’article 131-27 du code pénal. 



« Le fait d’exercer l’une de ces professions ou activités professionnelles malgré une 
décision judiciaire d’interdiction définitive ou temporaire est puni des mêmes peines que 
celles prévues au premier alinéa du présent article. 

« Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal de l’infraction prévue au présent article. 

« Les peines encourues par les personnes morales sont : 

« a) L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« b) Les peines complémentaires mentionnées aux 2° à 9° de l’article 131-39 du même 
code, dans les conditions prévues aux articles 131-46 à 131-48 du même code. L’interdiction 
mentionnée au 2° de l’article 131-39 du même code porte sur une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. » 

Article 15 

Les professionnels mentionnés au I de l’article L. 4371-6 du code de la santé publique 
disposent d’un délai de trois mois, à compter de la publication de la présente loi, pour 
satisfaire à l’obligation d’enregistrement prévue à l’article L. 4371-5 du même code. 

Article 16 

I. – L’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 précitée est ainsi modifiée : 

1° Le I de l’article 12 est ainsi rédigé : 

« I. – Les articles 1er, 2, à l’exception du II, 4, 5, 6, 8 et 9, à l’exception du 4°, 10, 11 et 
14 de la présente ordonnance sont applicables à Mayotte. » ; 

2° Le I de l’article 13 est ainsi rédigé : 

« I. – Les articles 1er, 2, à l’exception du II, 8, 9, à l’exception du 4°, le 1° de l’article 10, 
et l’article 14 de la présente ordonnance sont applicables aux îles Wallis et Futuna. » 

II. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 5511-1 du code de la santé publique, la 
référence : « L. 5125-16 » est remplacée par la référence : « L. 5125-15 ». 

Article 17 

Les articles L. 4321-11 et L. 4322-2-1 du code de la santé publique sont abrogés. 

Article 18 

Le troisième alinéa de l’article L. 6221-9 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Ils ne peuvent exercer une autre activité pharmaceutique ou vétérinaire. » 



Article 19 

I. – Après l’article L. 221-1-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 221-1-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 221-1-2. – Il est créé, au sein de la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés, un fonds des actions conventionnelles. 

« I. – Les ressources de ce fonds sont constituées : 

« 1° Par le produit de la cotisation mentionnée au II de l’article 4 de la loi n° 88-16 du 5 
janvier 1988 relative à la sécurité sociale ; 

« 2° Par toute autre ressource qui lui serait spécifiquement affectée par les parties 
conventionnelles. 

« II. – Pour les médecins libéraux, le fonds finance l’allocation de remplacement prévue 
par l’article 4 de la loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 précitée et peut également : 

« 1° Participer à des actions d’accompagnement de l’informatisation au bénéfice des 
médecins dispensant des actes ou prestations remboursables par l’assurance maladie ; 

« 2° Participer au financement du dispositif de reconversion vers la médecine du travail 
et de prévention des médecins prévu par l’article L. 241-6-1 du code du travail ; 

« 3° Participer au financement de l’aide mentionnée à l’article 16 de la loi n° 2004-810 
du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie. 

« Pour l’ensemble des professionnels de santé libéraux conventionnés et pour les 
professionnels exerçant au sein de structures visées à l’article L. 6323-1 du code de la santé 
publique, le fonds peut financer la formation professionnelle conventionnelle et 
l’indemnisation des professionnels de santé y participant et participer au financement des 
actions d’évaluation des pratiques professionnelles. 

« III. – Les décisions de financement sont prises, pour chacune des professions 
concernées, par les parties aux conventions ou accord mentionnés aux articles L. 162-14-1 et 
L. 162-32-1, dans des conditions déterminées par ces conventions ou accord. 

« IV. – Les conditions d’application du présent article sont définies par décret. » 

II. – Les crédits correspondant au financement de l’évaluation des pratiques 
professionnelles par le fonds d’aide à la qualité des soins de ville mentionné à l’article L. 221-
1-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 
l’article 94 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale 
pour 2007, sont transférés au fonds des actions conventionnelles. Les droits et obligations au 
titre de l’évaluation des pratiques professionnelles retracés dans le bilan de clôture du fonds 
d’aide à la qualité des soins de ville sont repris dans le fonds des actions conventionnelles. 

III. – L’article 4 de l’ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 relative à la maîtrise 
médicalisée des dépenses de soins est abrogé à la date d’entrée en vigueur du décret 



mentionné au I du présent article et au plus tard le 31 décembre 2007. Le fonds des actions 
conventionnelles reprend les droits et obligations tels qu’ils sont retracés dans le bilan de 
clôture du fonds de réorientation et de modernisation de la médecine libérale mentionné à 
l’article 4 de la même ordonnance, dans des conditions qui peuvent être précisées dans le 
décret mentionné au I du présent article. Les crédits inscrits au budget 2007 du fonds de 
réorientation et de modernisation de la médecine libérale sont transférés au fonds des actions 
conventionnelles. 

Article 20 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le septième alinéa de l’article L. 145-2, le mot : « médecin » est remplacé par le 
mot : « praticien » ; 

2° Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 145-6, les mots : « en 
activité » sont supprimés ; 

3° Dans l’article L. 145-9, après les mots : « donner acte des désistements, », sont insérés 
les mots : « rejeter une requête ne relevant manifestement pas de la compétence de leur 
juridiction, statuer sur les requêtes qui ne présentent plus à juger de questions autres que la 
condamnation prévue à l’article L. 761-1 du code de justice administrative, la charge des 
dépens ou la fixation des dates d’exécution des sanctions mentionnées à l’article L. 145-2 du 
présent code, ». 

Article 21 

Dans le premier alinéa de l’article L. 4323-5 du code de la santé publique, les mots : « ou 
de pédicure-podologue » sont remplacés par les mots : « de pédicure-podologue, de pédicure, 
de podologue ». 

Article 22 

I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 4135-1, il est inséré un article L. 4135-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4135-2. – Les entreprises d’assurance couvrant en France les risques de 
responsabilité civile mentionnés à l’article L. 1142-2 transmettent à l’Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles instituée à l’article L. 310-12 du code des assurances des données 
de nature comptable, prudentielle ou statistique sur ces risques. 

« Lorsque cette obligation de transmission n’est pas respectée, l’autorité de contrôle peut 
prononcer des sanctions dans les conditions prévues par l’article L. 310-18 du même code, à 
l’exception des sanctions prévues aux 3°, 4°, 4° bis, 5° et 6° du même article. 

« L’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles procède à l’analyse de ces 
données, les transmet sous forme agrégée et en fait rapport aux ministres chargés de 
l’économie et de la sécurité sociale. Une copie du rapport est adressée à l’observatoire des 
risques médicaux. 



« Un arrêté des ministres chargés de l’économie et de la sécurité sociale précise les 
modalités d’application du présent article et, notamment, les délais applicables ainsi que la 
nature, la périodicité et le contenu des informations que les entreprises d’assurance sont 
tenues de communiquer à l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles. » ; 

2° L’article L. 1142-29 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1142-29. – Il est créé un observatoire des risques médicaux rattaché à l’Office 
national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales dont l’objet est d’analyser les données relatives aux accidents médicaux, 
affections iatrogènes et infections nosocomiales, à leur indemnisation et à l’ensemble des 
conséquences, notamment financières, qui en découlent. 

« Ces données sont notamment communiquées par les assureurs des professionnels et 
organismes de santé mentionnés à l’article L. 1142-2, par les établissements chargés de leur 
propre assurance, par les commissions régionales prévues à l’article L. 1142-5, par l’Office 
national d’indemnisation des accidents médicaux et par l’Autorité de contrôle des assurances 
et des mutuelles en application de l’article L. 4135-2. 

« Les modalités d’application du présent article, notamment celles relatives à la 
transmission de ces données et aux obligations de l’observatoire en termes de recueil et 
d’analyse, sont fixées par décret. » 

II. – Après l’article L. 251-2 du code des assurances, il est inséré un article L. 251-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 251-3. – Pour les contrats souscrits par une personne assujettie à l’obligation 
d’assurance en vertu du présent titre, et sans préjudice des possibilités de résiliation 
mentionnées aux articles L. 113-3, L. 113-4, L. 113-6 et L. 113-9, en cas de résiliation ou de 
dénonciation de la tacite reconduction à l’initiative de l’assureur, dans les conditions prévues 
par la police, le délai de prise d’effet à compter de la notification à l’assuré ne peut pas être 
inférieur à trois mois. 

« L’assuré est tenu au paiement de la partie de prime correspondant à la période pendant 
laquelle le risque a couru, période calculée jusqu’à la date d’effet de la résiliation. Le cas 
échéant, l’assureur doit rembourser à l’assuré, dans un délai de trente jours à compter de la 
date d’effet de la résiliation, la partie de prime correspondant à la période pendant laquelle le 
risque n’a pas couru, période calculée à compter de ladite date d’effet. À défaut de 
remboursement dans ces conditions, les sommes dues sont productives d’intérêts au taux 
légal. » 

III. – Le I est applicable aux données relatives à la responsabilité civile médicale à 
compter de l’exercice comptable de l’année 2006. 

Article 23 

[I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance les dispositions législatives relatives aux soins 
psychiatriques sans consentement, afin : 



1° De rénover et de clarifier les procédures administratives relatives aux personnes dont 
les troubles mentaux nécessitent des soins et, soit rendent impossible leur consentement à ces 
soins, soit compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte de façon grave à l’ordre 
public ; 

2° De faciliter l’accès aux soins des personnes dont les troubles mentaux le nécessitent ; 

3° De préciser le rôle des professions de santé et des autorités locales et d’améliorer 
leur information, notamment en ce qui concerne les procédures de levée de soins ; 

4° D’accroître les garanties relatives aux droits des personnes atteintes de troubles 
mentaux faisant l’objet de soins sans consentement ; 

5° D’améliorer le suivi des mesures d’hospitalisation d’office et de faciliter l’instruction 
des demandes d’autorisation relatives aux matériels, armes et munitions prévues par le code 
de la défense, par la création d’un traitement national de données à caractère personnel ; 

6° De modifier les dispositions relatives à l’hospitalisation psychiatrique des personnes 
détenues afin de permettre leur admission au sein d’unités pour malades difficiles ou, 
lorsqu’elles sont mineures, au sein de services de psychiatrie n’ayant pas la qualité d’unité 
hospitalière spécialement aménagée. 

II. – L’ordonnance doit être prise dans un délai de deux mois suivant la publication de la 
présente loi. Un projet de loi de ratification doit être déposé devant le Parlement dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication.] (2) 

Article 24 

À défaut de conclusion un mois après l’entrée en vigueur de la présente loi d’un avenant 
conventionnel, pris en application des articles L. 162-5 et L. 162-14-1 du code de la sécurité 
sociale, autorisant des médecins relevant de certaines spécialités, sous des conditions tenant 
notamment à leur formation, à leur expérience professionnelle, à la qualité de leur pratique et 
à l’information des patients sur leurs honoraires, à pratiquer de manière encadrée des 
dépassements d’honoraires pour une partie de leur activité, les ministres chargés de la santé et 
de la sécurité sociale disposent, pendant un délai de quatre mois, de la faculté de modifier par 
arrêté, à cet effet, la convention nationale des médecins généralistes et spécialistes conclue le 
12 janvier 2005. 

Afin de faciliter l’accès à des soins à tarifs opposables, cet arrêté peut également 
modifier les tarifs et rémunérations de médecins relevant de certaines spécialités autorisés à 
pratiquer des dépassements, lorsque aucun dépassement n’est facturé, pour les rendre égaux 
aux tarifs applicables aux médecins qui ne sont pas autorisés à en pratiquer. 

Article 25 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

                                                 
   (2) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 25 janvier 2007 (voir ci-après p. 36) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



1° Après l’article L. 161-36-2-1, il est inséré un article L. 161-36-2-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 161-36-2-2. – I. – Les professionnels de santé accèdent au dossier médical 
personnel d’une personne hors d’état d’exprimer sa volonté, en présence d’une situation 
comportant un risque immédiat pour sa santé, sauf si cette personne avait auparavant 
manifesté son opposition expresse à ce que son dossier soit consulté ou alimenté dans une 
telle situation. 

« Le médecin régulateur du centre de réception et de régulation des appels d’aide 
médicale urgente mentionné à l’article L. 6112-5 du code de la santé publique qui reçoit un 
appel concernant une personne accède, sauf si cette personne avait auparavant manifesté son 
opposition expresse à ce que son dossier soit consulté dans une telle situation, au dossier 
médical personnel de celle-ci. 

« II. – Le professionnel de santé recueille, après avoir informé la personne concernée, son 
consentement pour qu’un autre professionnel de santé à qui il serait nécessaire de confier une 
partie de la prestation accède à son dossier médical personnel et l’alimente. » ; 

2° L’article L. 161-36-4 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il détermine également les modalités de fixation de la tarification applicable aux 
hébergeurs mentionnés à l’article L. 161-36-1, au regard des missions qui leur sont confiées 
pour la gestion du dossier médical personnel. » ; 

3° Après l’article L. 161-36-4, sont insérés deux articles L. 161-36-4-1 et L. 161-36-4-2 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 161-36-4-1. – Le décret prévu à l’article L. 161-36-4 fixe les conditions dans 
lesquelles les informations contenues dans le dossier médical personnel contribuent à 
alimenter le carnet de santé prévu à l’article L. 2132-1 du code de la santé publique. 

« Art. L. 161-36-4-2. – Afin de favoriser la coordination, la qualité, la continuité des 
soins et la sécurité de la dispensation des médicaments, produits et objets définis à l’article 
L. 4211-1 du code de la santé publique, il est créé, pour chaque bénéficiaire de l’assurance 
maladie, avec son consentement, un dossier pharmaceutique dont les informations alimentent 
le dossier médical personnel mentionné à l’article L. 161-36-1 du présent code, dans des 
conditions précisées par le décret prévu à l’article L. 161-36-4. 

« Sauf opposition du patient quant à l’accès du pharmacien à son dossier pharmaceutique 
et à l’alimentation de celui-ci, tout pharmacien d’officine est tenu d’alimenter le dossier 
pharmaceutique à l’occasion de la dispensation. 

« La mise en œuvre du dossier pharmaceutique est assurée par le Conseil national de 
l’ordre des pharmaciens mentionné à l’article L. 4231-2 du code de la santé publique. » 

II. – Le dernier alinéa de l’article L. 4231-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Il organise la mise en œuvre du dossier pharmaceutique mentionné à l’article L. 161-
36-4-2 du code de la sécurité sociale. » 



III. – Après le troisième alinéa de l’article L. 1111-8 du même code, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« La détention et le traitement sur des supports informatiques de données de santé à 
caractère personnel par des professionnels de santé, des établissements de santé ou des 
hébergeurs de données de santé à caractère personnel sont subordonnés à l’utilisation de 
systèmes d’information conformes aux prescriptions adoptées en application de l’article 
L. 1110-4 et répondant à des conditions d’interopérabilité arrêtées par le ministre chargé de la 
santé. 

« Les professionnels et établissements de santé peuvent, par dérogation aux dispositions 
de la dernière phrase des deux premiers alinéas du présent article, utiliser leurs propres 
systèmes ou des systèmes appartenant à des hébergeurs agréés, sans le consentement exprès 
de la personne concernée dès lors que l’accès aux données détenues est limité au 
professionnel de santé ou à l’établissement de santé qui les a déposées, ainsi qu’à la personne 
concernée dans les conditions prévues par l’article L. 1111-7. » 

IV. – Sauf lorsqu’elle s’applique à des demandes d’agrément portant sur l’hébergement 
des dossiers médicaux personnels prévus à l’article L. 161-36-1 du code de la sécurité sociale, 
la procédure d’agrément prévue à l’article L. 1111-8 du code de la santé publique est 
suspendue pendant une période de deux ans à compter de la publication de la présente loi. 

Pendant le délai de deux ans prévu à l’alinéa précédent, toute personne peut exercer 
l’activité d’hébergement de données de santé à caractère personnel, autres que celles 
constituant le dossier médical personnel prévu à l’article L. 161-36-1 du code de la sécurité 
sociale, à condition de satisfaire aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. La poursuite de cette activité au-delà de la 
période transitoire est subordonnée au dépôt d’une demande d’agrément avant l’expiration de 
ladite période. L’activité d’hébergement peut alors être poursuivie jusqu’à ce qu’il soit statué 
sur cette demande. 

La dérogation prévue au cinquième alinéa de l’article L. 1111-8 du code de la santé 
publique, tel que résultant du III du présent article, entre en vigueur à compter de la période 
de suspension de deux ans mentionnée au premier alinéa du présent IV. 

V. – Après l’article L. 1111-8 du code de la santé publique, il est inséré un article 
L. 1111-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111-8-1. – Un identifiant de santé des personnes prises en charge par un 
professionnel de santé ou un établissement de santé ou dans le cadre d’un réseau de santé 
défini à l’article L. 6321-1 est utilisé, dans l’intérêt des personnes concernées et à des fins de 
coordination et de qualité des soins, pour la conservation, l’hébergement et la transmission 
des informations de santé. Il est également utilisé pour l’ouverture et la tenue du dossier 
médical personnel institué par l’article L. 161-36-1 du code de la sécurité sociale et du dossier 
pharmaceutique institué par l’article L. 161-36-4-2 du même code. Un décret, pris après avis 
de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, fixe le choix de cet identifiant 
ainsi que ses modalités d’utilisation. » 

VI. – L’article 5 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie est 
abrogé. 
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Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le 
Roux, Mme Marylise Lebranchu, M. Patrick Lemasle, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme 
Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber 
Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme 
Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, 
Geneviève Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy, 
Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel 
Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Paul 
Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, 
députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la 
répression de l’usurpation des titres et de l’exercice illégal de ces professions ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 18 janvier 2007 ; 

Vu les observations en réplique, enregistrées le 22 janvier 2007 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi « ratifiant l’ordonnance n° 2005-
1040 du 26 août 2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation de titres et 
de l’exercice illégal de ces professions, modifiant le code de la santé publique et habilitant le Gouvernement à modifier les 
dispositions relatives aux soins psychiatriques sans consentement » ; qu’ils contestent en particulier la conformité à la 
Constitution de ses articles 23 et 24 ; 

Sur l’article 23 : 

2. Considérant que l’article 23 de la loi déférée est issu d’un amendement du Gouvernement adopté par l’Assemblée 
nationale en première lecture ; que son I autorise le Gouvernement, dans les conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, « à modifier par ordonnance les dispositions législatives relatives aux soins psychiatriques sans 
consentement... » ; que son II précise : « L’ordonnance doit être prise dans un délai de deux mois suivant la publication de la 



présente loi. Un projet de loi de ratification doit être déposé devant le Parlement dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication » ; 

3. Considérant que, selon les requérants, cette habilitation ne serait pas suffisamment encadrée ; qu’ils lui reprochent 
également d’être dépourvue de tout lien avec le projet de loi initial ; 

4. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi est 
l’expression de la volonté générale... » ; qu’aux termes du premier alinéa de l’article 34 de la Constitution : « La loi est votée 
par le Parlement » ; qu’aux termes du premier alinéa de son article 39 : « L’initiative des lois appartient concurremment au 
Premier ministre et aux membres du Parlement » ; que le droit d’amendement que la Constitution confère aux parlementaires 
et au Gouvernement est mis en œuvre dans les conditions et sous les réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-
1 ; 

5. Considérant qu’il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d’amendement qui appartient aux 
membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s’exercer pleinement au cours de la première lecture des projets et 
des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu’il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le 
respect des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la 
nécessité, pour un amendement, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première 
assemblée saisie ; 

6. Considérant, en l’espèce, que le projet de loi dont la disposition critiquée est issue comportait, lors de son dépôt sur le 
bureau de l’Assemblée nationale, première assemblée saisie, onze articles ; que son article 1er avait pour objet de ratifier 
l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 susvisée ; que le titre Ier de cette ordonnance portait sur le fonctionnement des 
ordres de certaines professions de santé ; que ses titres II à V simplifiaient les procédures d’enregistrement applicables aux 
psychologues et aux assistants de service social, les modalités de remplacement des professionnels de santé par des étudiants, 
les règles de diffusion des listes des professionnels de santé inscrits aux tableaux, ainsi que les procédures relatives à la 
création ou au changement d’exploitant des pharmacies ; que son titre VI sanctionnait l’usurpation de titres et l’exercice 
illégal des professions de santé réglementées ; que son titre VII adaptait les dispositions de l’ordonnance à Mayotte et aux îles 
Wallis et Futuna ; que les autres dispositions de ce projet de loi n’avaient trait qu’aux conseils des ordres des professions 
médicales, au statut des diététiciens et à l’inscription au tableau des ordres professionnels des masseurs-kinésithérapeutes et 
des pédicures-podologues exerçant à titre libéral ; 

7. Considérant qu’il s’ensuit que l’article 23 de la loi déférée est dépourvu de tout lien avec les dispositions qui 
figuraient dans le projet dont celle-ci est issue ; 

8. Considérant, sans doute, que, lors de sa séance du 21 décembre 2006, le Sénat a complété l’intitulé initial du projet de 
loi afin de faire référence à l’habilitation donnée au Gouvernement de modifier les dispositions relatives aux soins 
psychiatriques sans consentement ; que, toutefois, s’il est loisible à une assemblée parlementaire de procéder à une telle 
modification, celle-ci est par elle-même sans effet sur la régularité de la procédure d’adoption du projet de loi ; 

9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre grief de la saisine, que 
l’article 23, qui tendait d’ailleurs aux mêmes fins que des dispositions, figurant dans un autre projet de loi, dont l’examen 
s’est néanmoins poursuivi, a été adopté selon une procédure contraire à la Constitution ; 

Sur l’article 24 : 

10. Considérant qu’aux termes de l’article 24 de la loi déférée : « A défaut de conclusion un mois après l’entrée en 
vigueur de la présente loi d’un avenant conventionnel, pris en application des articles L. 162-5 et L. 162-14-1 du code de la 
sécurité sociale, autorisant des médecins relevant de certaines spécialités, sous des conditions tenant notamment à leur 
formation, à leur expérience professionnelle, à la qualité de leur pratique et à l’information des patients sur leurs honoraires, à 
pratiquer de manière encadrée des dépassements d’honoraires pour une partie de leur activité, les ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale disposent, pendant un délai de quatre mois, de la faculté de modifier par arrêté, à cet effet, la 
convention nationale des médecins généralistes et spécialistes conclue le 12 janvier 2005. – Afin de faciliter l’accès à des 
soins à tarifs opposables, cet arrêté peut également modifier les tarifs et rémunérations de médecins relevant de certaines 
spécialités autorisés à pratiquer des dépassements, lorsque aucun dépassement n’est facturé, pour les rendre égaux aux tarifs 
applicables aux médecins qui ne sont pas autorisés à en pratiquer » ; 

11. Considérant que les requérants soutiennent qu’en permettant la création d’un nouveau secteur tarifaire dans le cadre 
duquel les médecins pourront pratiquer des dépassements d’honoraires « dont la prise en charge par les caisses d’assurance 
maladie sera relativement plus faible et le reste à charge pour les assurés plus élevé », ces dispositions portent atteinte aux 
dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; 



12. Considérant qu’aux termes du dixième alinéa du Préambule de 1946 : « La Nation assure à l’individu et à la famille 
les conditions nécessaires à leur développement » ; qu’en vertu de son onzième alinéa : « Elle garantit à tous, notamment à 
l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé... » ; que l’article 34 de la Constitution dispose que : « La 
loi détermine les principes fondamentaux... de la sécurité sociale » ; 

13. Considérant qu’il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l’article 34 
de la Constitution, d’adopter, pour la réalisation ou la conciliation d’objectifs de valeur constitutionnelle, des modalités 
nouvelles dont il lui appartient d’apprécier l’opportunité ; que, cependant, l’exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver 
de garanties légales des exigences constitutionnelles ; 

14. Considérant que les dispositions précitées ont pour objet d’enrayer la tendance des praticiens, constatée au cours des 
dernières années dans certaines disciplines médicales, à délaisser le secteur à tarifs opposables ; qu’elles tendent également à 
inciter les médecins exerçant ces disciplines et relevant du secteur à honoraires libres à pratiquer les tarifs opposables ; 
qu’elles ne remettent pas en cause la prise en charge des dépenses de santé des personnes bénéficiant, en raison de leurs 
faibles ressources, d’une protection particulière ; que, dès lors, l’article 24 ne prive pas de garanties légales les exigences 
constitutionnelles résultant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; 

15. Considérant qu’il s’ensuit que l’article 24 de la loi déférée, qui n’est pas dépourvu de tout lien avec l’objet du projet 
de loi initial, n’est pas contraire à la Constitution ; 

16. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – L’article 23 de la loi déférée est déclaré contraire à la Constitution. 

En conséquence, l’intitulé de la loi devient : « Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 relative à 
l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation de titres et de l’exercice illégal de ces 
professions et modifiant le code de la santé publique ». 

Article 2. – L’article 24 de la loi n’est pas contraire à la Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 25 janvier 2007, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, 
MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 
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commission des lois (n° 3558). - Discussion et adoption le 18 janvier 2007 (TA n° 654). 

Article 1er 

I. – La deuxième partie du code général des collectivités territoriales est ainsi modifiée : 

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 2122-7, les mots : « et les adjoints sont élus » 
sont remplacés par les mots : « est élu » ; 

2° Après l’article L. 2122-7, sont insérés deux articles L. 2122-7-1 et L. 2122-7-2 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 2122-7-1. – Dans les communes de moins de 3 500 habitants, les adjoints sont 
élus dans les conditions fixées à l’article L. 2122-7. 

« Art. L. 2122-7-2. – Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les adjoints sont élus 
au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des 
listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. 

« Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont 
élus. 

« En cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article 
L. 2122-7. » ; 

3° Dans le quatrième alinéa de l’article L. 2511-25, la référence : « L. 2122-7 » est 
remplacée par la référence : « L. 2122-7-2 ». 

II. – Les 1° et 2° du I sont applicables à Mayotte. 

III. – Le code des communes de Nouvelle-Calédonie est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 122-4, les mots : « et les adjoints » sont 
supprimés ; 

2° Après l’article L. 122-4-1, sont insérés deux articles L. 122-4-2 et L. 122-4-3 ainsi 
rédigés : 



« Art. L. 122-4-2. – Dans les communes de moins de 3 500 habitants, les adjoints sont 
élus dans les conditions fixées à l’article L. 122-4. 

« Art. L. 122-4-3. – Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les adjoints sont élus 
au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des 
listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. 

« Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont 
élus. 

« En cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article 
L. 122-4. » 

IV. – Le quatrième alinéa (a) et le cinquième alinéa du II de l’article 3 de la loi n° 77-
1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal dans le territoire de la Polynésie 
française sont remplacés par neuf alinéas ainsi rédigés : 

« a) L’article L. 122-4 dans la rédaction suivante : 

« “Art. L. 122-4. – I. – Le conseil municipal élit le maire parmi ses membres au scrutin 
secret et à la majorité absolue. 

« “Nul ne peut être élu maire s’il n’est âgé de dix-huit ans révolus. 

« “Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 

« “En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

« “II. – Dans les communes de moins de 3 500 habitants, les adjoints sont élus dans les 
conditions fixées au I. 

« “III. – Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin 
de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, 
l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. 

« “Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont 
élus. 

« “En cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues au I.” ; ». 

V. – Le présent article entre en vigueur à compter du premier renouvellement général des 
conseils municipaux qui suit la publication de la présente loi. 

 



Article 2 

Les deux dernières phrases du premier alinéa de l’article L. 264 du code électoral sont 
remplacées par une phrase ainsi rédigée : 

« La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. » 

Article 3 

I. – La quatrième partie du code général des collectivités territoriales est ainsi modifiée : 

1° Les articles L. 4133-5 et L. 4133-6 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 4133-5. – Aussitôt après l’élection du président et sous sa présidence, le conseil 
régional fixe le nombre des vice-présidents et des autres membres de la commission 
permanente. 

« Les membres de la commission permanente autres que le président sont élus au scrutin 
de liste. Chaque conseiller régional ou chaque groupe de conseillers peut présenter une liste 
de candidats. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Un 
groupe de conseillers qui ne dispose pas de membres de chaque sexe en nombre suffisant peut 
compléter sa liste par des candidats de même sexe. 

« Les listes sont déposées auprès du président dans l’heure qui suit la décision du conseil 
régional relative à la composition de la commission permanente. Si, à l’expiration de ce délai, 
une seule liste a été déposée, les différents postes de la commission permanente sont alors 
pourvus immédiatement dans l’ordre de la liste, et il en est donné lecture par le président. 

« Dans le cas contraire, le conseil régional procède d’abord à l’élection de la commission 
permanente, qui se déroule à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans 
panachage ni vote préférentiel, entre les listes mentionnées au deuxième alinéa. Les sièges 
sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes 
ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a 
obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué 
au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de candidats 
figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non 
pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes. 

« Après la répartition des sièges de la commission permanente, le conseil régional 
procède à l’élection des vice-présidents au scrutin de liste à la majorité absolue, sans 
panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de 
chaque sexe ne peut être supérieur à un. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a 
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la 
majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne 
d’âge la plus élevée sont élus. 

« Les membres de la commission permanente autres que le président sont nommés pour 
la même durée que le président. 



« Art. L. 4133-6. – En cas de vacance de siège de membre de la commission permanente 
autre que le président, le conseil régional peut décider de compléter la commission 
permanente. La ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure prévue aux deuxième 
et troisième alinéas de l’article L. 4133-5. À défaut d’accord, il est procédé au renouvellement 
intégral des membres de la commission permanente autres que le président dans les conditions 
prévues aux quatrième et cinquième alinéas de l’article L. 4133-5. » ; 

2° L’article L. 4422-9 est ainsi modifié : 

a) Les troisième à septième alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Les membres de la commission permanente autres que le président sont élus au scrutin 
de liste. Chaque conseiller à l’Assemblée ou groupe de conseillers peut présenter une liste de 
candidats. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

« Les listes sont déposées auprès du président dans l’heure qui suit l’élection de celui-ci. 
Si, à l’expiration de ce délai, une seule liste a été déposée, les nominations prennent alors effet 
immédiatement, dans l’ordre de la liste, et il en est donné lecture par le président. 

« Dans le cas contraire, l’élection a lieu à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel, entre les listes mentionnées au troisième alinéa. 
Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation sur chaque liste. Si 
plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la 
liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est 
attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de 
candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les 
sièges non pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes. 

« Après la répartition des sièges, l’Assemblée procède à l’élection des vice-présidents 
parmi les membres de la commission permanente, selon les règles prévues au cinquième 
alinéa de l’article L. 4133-5. » ; 

b) Dans le huitième alinéa, les mots : « le troisième alinéa » sont remplacés par les mots : 
« les troisième et quatrième alinéas » ; 

c) Dans le neuvième alinéa, le mot : « quatrième, » est supprimé ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 4422-18 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut 
être supérieur à un. » ; 

4° L’article L. 4422-20 est ainsi modifié : 

a) Au début du second alinéa, les mots : « Dans ce cas » sont remplacés par les mots : 
« Si un seul siège est vacant » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 



« Si plusieurs sièges sont vacants, l’élection a lieu selon les modalités fixées aux premier, 
deuxième et troisième alinéas de l’article L. 4422-18. » 

II. – Le présent article entre en vigueur à compter du premier renouvellement général des 
conseils régionaux et de l’Assemblée de Corse qui suit la publication de la présente loi. 

Article 4 

I. – Le code électoral est ainsi modifié : 

1° L’article L. 210-1 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par trois phrases ainsi rédigées : 

« Elle mentionne également la personne appelée à remplacer le candidat comme 
conseiller général dans le cas prévu à l’article L. 221. Les articles L. 155 et L. 163 sont 
applicables à la désignation du remplaçant. Le candidat et son remplaçant sont de sexe 
différent. » ; 

b) Dans les deuxième et troisième alinéas, le mot : « répond » est remplacé par les mots : 
« et son remplaçant répondent » ; 

c) Dans le troisième alinéa, après le mot : « candidature », sont insérés les mots : « n’est 
pas conforme aux dispositions du premier alinéa, qu’elle » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 221 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le conseiller général dont le siège devient vacant pour cause de décès, de démission 
intervenue en application des articles L. 46-1 ou L. 46-2 du présent code, de présomption 
d’absence au sens de l’article 112 du code civil ou d’acceptation de la fonction de membre du 
Conseil constitutionnel, est remplacé jusqu’au renouvellement de la série dont il est issu par la 
personne élue en même temps que lui à cet effet. 

« En cas de vacance pour toute autre cause ou lorsque le premier alinéa ne peut plus être 
appliqué, il est procédé à une élection partielle dans le délai de trois mois. » 

II. – Le présent article entre en vigueur à compter du premier renouvellement par moitié 
des conseils généraux qui suit la publication de la présente loi. 

Article 5 

I. – Dans le premier alinéa de l’article 9-1 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à 
la transparence financière de la vie politique, les mots : « à la moitié » sont remplacés par les 
mots : « aux trois-quarts ». 

II. – Le présent article est applicable à compter du premier renouvellement général de 
l’Assemblée nationale suivant le 1er janvier 2008. 

 



Article 6 

I. – La loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative à l’Assemblée des Français de l’étranger est 
ainsi modifiée : 

1° Dans le quatrième alinéa de l’article 4 bis A, les mots : « ou à l’interdiction des 
cumuls de candidatures » sont remplacés par les mots : « , à l’interdiction des cumuls de 
candidature ou à l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux » ; 

2° Le second alinéa de l’article 7 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le candidat et son remplaçant sont de sexe différent. » ; 

3° Après le deuxième alinéa de l’article 8, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre de candidats de chaque sexe ne peut être 
supérieur à un. » 

II. – Le présent article entre en vigueur à compter du renouvellement partiel de 
l’Assemblée des Français de l’étranger en 2009. 

 



31 janvier 2007. – Loi n° 2007-129 autorisant la ratification de la convention 
internationale contre le dopage dans le sport.  (JO du 1er février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3387). - Rapport de M. Axel Poniatowski, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 3553). - Discussion et adoption le 11 janvier 2007 (TA n° 648). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 153, 2006-2007). - Rapport de Mme Hélène Luc, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 164, 2006-2007). - Avis de M. Alain Dufaut, au nom de la commission des 
affaires culturelles (n° 167, 2006-2007). - Discussion et adoption le 25 janvier 2007 (TA n° 58). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention internationale contre le dopage dans le sport 
(ensemble deux annexes), adoptée à Paris le 19 octobre 2005, dont le texte est annexé à la 
présente loi. 

 



31 janvier 2007. – Loi n° 2007-130 de modernisation du dialogue social.  (JO du 1er février 
2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3456). - Rapport de M. Bernard Perrut, au nom de la commission des 
affaires culturelles (n° 3465). - Discussion les 5 et 6 décembre 2006 et adoption, après déclaration d’urgence, le 
12 décembre 2006 (TA n° 630). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 117, 2006-2007). - Rapport de Mme Catherine 
Procaccia, au nom de la commission des affaires sociales (n° 152, 2006-2007). - Discussion et adoption le 17 janvier 2007 
(TA n° 48). 

Article 1er 

Avant le titre Ier du livre Ier du code du travail, il est inséré un titre préliminaire ainsi 
rédigé : 

« TITRE PRÉLIMINAIRE 

« DIALOGUE SOCIAL 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Procédures de concertation, 
de consultation et d’information 

« Art. L. 101-1. – Tout projet de réforme envisagé par le Gouvernement qui porte sur les 
relations individuelles et collectives du travail, l’emploi et la formation professionnelle et qui 
relève du champ de la négociation nationale et interprofessionnelle fait l’objet d’une 
concertation préalable avec les organisations syndicales de salariés et d’employeurs 
représentatives au niveau national et interprofessionnel en vue de l’ouverture éventuelle d’une 
telle négociation. 

« À cet effet, le Gouvernement leur communique un document d’orientation présentant 
des éléments de diagnostic, les objectifs poursuivis et les principales options. 

« Lorsqu’elles font connaître leur intention d’engager une telle négociation, les 
organisations indiquent également au Gouvernement le délai qu’elles estiment nécessaire pour 
conduire la négociation. 

« Le présent article n’est pas applicable en cas d’urgence. Lorsque le Gouvernement 
décide de mettre en œuvre un projet de réforme en l’absence de procédure de concertation, il 
fait connaître cette décision aux organisations mentionnées ci-dessus en la motivant dans un 
document qu’il transmet à ces organisations avant de prendre toute mesure nécessitée par 
l’urgence. 

« Art. L. 101-2. – Le Gouvernement soumet les projets de textes législatifs et 
réglementaires élaborés dans le champ défini par l’article L. 101-1, au vu des résultats de la 
procédure de concertation et de négociation, selon le cas à la Commission nationale de la 
négociation collective, au Comité supérieur de l’emploi ou au Conseil national de la 



formation professionnelle tout au long de la vie, dans les conditions prévues respectivement 
aux articles L. 136-2, L. 322-2 et L. 910-1. 

« Art. L. 101-3. – Chaque année, les orientations de la politique du Gouvernement dans 
les domaines des relations individuelles et collectives du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle, ainsi que le calendrier envisagé pour leur mise en œuvre sont 
présentés pour l’année à venir devant la Commission nationale de la négociation collective. 
Les organisations mentionnées à l’article L. 101-1 présentent, pour leur part, l’état 
d’avancement des négociations interprofessionnelles en cours ainsi que le calendrier de celles 
qu’elles entendent mener ou engager dans l’année à venir. Le compte rendu des débats est 
publié. 

« Chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport faisant état de toutes 
les procédures de concertation et de consultation mises en œuvre pendant l’année écoulée en 
application des articles L. 101-1 et L. 101-2, des différents domaines dans lesquels ces 
procédures sont intervenues et des différentes phases de ces procédures. » 

Article 2 

I. – Le 2° de l’article L. 136-2 du code du travail est ainsi rédigé : 

« 2° D’émettre un avis sur les projets de loi, d’ordonnance et de décret relatifs aux règles 
générales relatives aux relations individuelles et collectives du travail, notamment celles 
concernant la négociation collective ; ». 

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 322-2 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le comité est chargé d’émettre un avis sur les projets de loi, d’ordonnance et de décret 
relatifs à l’emploi. » 

 



31 janvier 2007. – Loi n° 2007-131 relative à l’accès au crédit des personnes présentant 
un risque aggravé de santé.  (JO du 1er février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3457). - Rapport de M. Bernard Pousset, au nom de la commission des 
affaires culturelles (n° 3492). - Discussion et adoption, après déclaration d’urgence, le 11 décembre 2006 (TA n° 628). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 108, 2006-2007). - Rapport de Mme Marie-Thérèse 
Hermange, au nom de la commission des affaires sociales (n° 151, 2006-2007). - Discussion et adoption le 18 janvier 2007 
(TA n° 49). 

Article 1er 

L’article L. 1141-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1141-2. – Une convention nationale relative à l’accès au crédit des personnes 
présentant, du fait de leur état de santé ou de leur handicap, un risque aggravé est conclue 
entre l’État, les organisations professionnelles représentant les établissements de crédit, les 
entreprises d’assurance, les mutuelles et les institutions de prévoyance ainsi que des 
organisations nationales représentant les malades et les usagers du système de santé agréées 
en vertu de l’article L. 1114-1 ou représentant les personnes handicapées. Cette convention a 
pour objet : 

« – de faciliter l’assurance des prêts demandés par les personnes présentant un risque 
aggravé en raison de leur état de santé ou d’un handicap ; 

« – d’assurer la prise en compte complète par les établissements de crédit des garanties 
alternatives à l’assurance ; 

« – de définir des modalités particulières d’information des demandeurs, d’instruction de 
leur dossier et de médiation. 

« Toute personne présentant, du fait de son état de santé ou de son handicap, un risque 
aggravé bénéficie de plein droit de cette convention. » 

Article 2 

Après l’article L. 1141-2 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1141-2-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 1141-2-1. – La convention prévue à l’article L. 1141-2 définit notamment : 

« 1° Les conditions d’âge des emprunteurs, l’objet, le montant et la durée des prêts ; 

« 2° Les modalités d’information des demandeurs d’emprunt sur les dispositions relatives 
à l’accès au crédit et à l’assurance emprunteur ; 

« 3° Les conditions dans lesquelles un demandeur d’emprunt peut se prévaloir, pendant 
un délai déterminé, d’une offre d’assurance, y compris pour un bien différent de celui visé par 
cette offre ; 



« 4° La couverture des risques décès et invalidité, dans les cas où elle est requise ; 

« 5° Les garanties de confidentialité des données à caractère personnel et de nature 
médicale ; 

« 6° Un mécanisme de mutualisation, mis en œuvre par les entreprises d’assurance, les 
mutuelles et institutions de prévoyance et les établissements de crédit, permettant, sous 
condition de ressources des demandeurs d’emprunt, de limiter le coût additionnel résultant du 
risque aggravé pour l’assurance décès et invalidité des crédits professionnels et des crédits 
destinés à l’acquisition de la résidence principale ; 

« 7° Les dispositifs d’études et de recherche permettant de recueillir, d’analyser et de 
publier les données disponibles sur la mortalité et la morbidité résultant des principales 
pathologies, en vue de fournir les éléments statistiques nécessaires à la tarification du risque ; 

« 8° La procédure d’instruction des demandes d’emprunt et les modalités selon lesquelles 
la personne est informée des motifs des refus d’assurance ; 

« 9° Un dispositif de médiation entre, d’une part, les personnes présentant un risque 
aggravé de santé et, d’autre part, les organismes d’assurance et les établissements de crédit ; 

« 10° La composition et les modalités de fonctionnement d’une instance de suivi et de 
propositions associant les parties et chargée d’évaluer régulièrement la réalisation des 
objectifs et engagements de la convention. » 

Article 3 

L’article L. 1141-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1141-3. – La convention prévue à l’article L. 1141-2 est conclue pour une durée 
de trois ans. 

« La convention et ses avenants sont publiés au Journal officiel. 

« Pour celles de ses dispositions qui prévoient les conditions de collecte et d’utilisation 
ainsi que les garanties de confidentialité des données à caractère personnel de nature 
médicale, la convention fait l’objet, préalablement à sa conclusion, d’une consultation de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, qui donne un avis sur sa conformité à 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

« À défaut d’accord, ou en cas de dénonciation, compromettant la mise en œuvre ou la 
pérennité du dispositif conventionnel, les conditions de collecte et d’utilisation et les garanties 
de confidentialité des données à caractère personnel de nature médicale sont fixées dans les 
six mois par décret en Conseil d’État, après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. 

« Au cas où la convention ne serait pas signée par l’une des organisations 
professionnelles mentionnées à l’article L. 1141-2, un décret peut, après consultation des 
signataires de la convention et de l’organisation professionnelle non signataire, étendre son 
application aux entreprises et organismes représentés par l’organisation non signataire. 



« À défaut de prorogation ou de renouvellement de la convention ou en cas de 
dénonciation de la convention, les dispositions énumérées à l’article L. 1141-2-1 sont fixées 
dans les six mois par décret en Conseil d’État. Ce décret prend effet à la date d’expiration de 
la convention. » 

Article 4 

Après l’article L. 1141-3 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1141-4 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 1141-4. – L’instance de suivi et de propositions mentionnée au 10° de l’article 
L. 1141-2-1 adresse un rapport d’évaluation au Gouvernement et au Parlement au plus tard 
trois mois avant l’échéance de la convention. » 

Article 5 

Les cinquième et sixième alinéas de l’article L. 1141-3 du code de la santé publique 
s’appliquent à la convention en vigueur à la date de publication de la présente loi. 

L’instance de suivi et de propositions mentionnée au 10° de l’article L. 1141-2-1 du 
même code adresse au Gouvernement et au Parlement au plus tard le 1er juillet 2008 une 
évaluation de la convention en vigueur à la date de publication de la présente loi. 

Article 6 

Le premier alinéa de l’article L. 1111-7 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « détenues », sont insérés les mots : « , à quelque titre que ce soit, » ; 

2° Les mots : « et ont contribué à l’élaboration et au suivi du diagnostic et du traitement 
ou d’une action de prévention, » sont supprimés. 



2 février 2007. – Loi n° 2007-147 relative à l’action extérieure des collectivités 
territoriales et de leurs groupements.  (JO du 6 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Proposition de loi (n° 224, 2005-2006). - Rapport de M. Charles Guené, au nom de la commission des lois 
(n° 29, 2005-2006). - Discussion et adoption le 27 octobre 2005 (TA n° 24). 

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 2624). - Rapport de M. Christian Decocq, au 
nom de la commission des lois (n° 3610). - Discussion et adoption le 25 janvier 2007 (TA n° 661). 

Article unique 

L’article L. 1115-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1115-1. – Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, dans le 
respect des engagements internationaux de la France, conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d’aide au 
développement. Ces conventions précisent l’objet des actions envisagées et le montant 
prévisionnel des engagements financiers. Elles entrent en vigueur dès leur transmission au 
représentant de l’État dans les conditions fixées aux articles L. 2131-1, L. 2131-2, L. 3131-1, 
L. 3131-2, L. 4141-1 et L. 4141-2. Les articles L. 2131-6, L. 3132-1 et L. 4142-1 leur sont 
applicables. 

« En outre, si l’urgence le justifie, les collectivités territoriales et leurs groupements 
peuvent mettre en œuvre ou financer des actions à caractère humanitaire. » 

 



2 février 2007. – Loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction publique.  (JO du 
6 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3134). - Rapport de M. Jacques-Alain Bénisti, au nom de la commission des 
lois (n° 3173). - Discussion et adoption le 28 juin 2006 (TA n° 595). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 440, 2005-2006). - Rapport de M. Hugues Portelli, au 
nom de la commission des lois (n° 113, 2006-2007). - Discussion et adoption le 21 décembre 2006 (TA n° 35). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 3549). - Rapport de M. Jacques-Alain Bénisti, au nom 
de la commission des lois (n° 3592). - Discussion et adoption le 23 janvier 2007 (TA n° 657). 

CHAPITRE IER 

Formation professionnelle des agents publics 
tout au long de la vie 

Article 1er 

Après le cinquième alinéa de l’article 21 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« – des congés pour validation des acquis de l’expérience ; 

« – des congés pour bilan de compétences ; ». 

Article 2 

Après le 6° de l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État, sont insérés un 6° bis et un 6° ter ainsi 
rédigés : 

« 6° bis Au congé pour validation des acquis de l’expérience ; 

« 6° ter Au congé pour bilan de compétences ; ». 

Article 3 

Après le 6° de l’article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, sont insérés un 6° bis et un 6° ter ainsi 
rédigés : 

« 6° bis Au congé pour validation des acquis de l’expérience ; 

« 6° ter Au congé pour bilan de compétences ; ». 

Article 4 

L’article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée est ainsi modifié : 



1° Dans le premier alinéa, les mots : « formation permanente » sont remplacés par les 
mots : « formation professionnelle tout au long de la vie » ; 

2° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Sans préjudice des actions de formation professionnelle prévues par les statuts 
particuliers, tout agent bénéficie chaque année, en fonction de son temps de travail, d’un droit 
individuel à la formation qu’il peut invoquer auprès de toute administration à laquelle il se 
trouve affecté parmi celles mentionnées à l’article 2. Ce droit est mis en œuvre à l’initiative de 
l’agent en accord avec son administration. Celle-ci prend en charge les frais de formation. 

« Les actions de formation suivies au titre du droit individuel à la formation peuvent 
avoir lieu, en tout ou partie, en dehors du temps de travail. Dans ce cas, les agents 
bénéficiaires perçoivent une allocation de formation. 

« Les fonctionnaires peuvent également bénéficier de périodes de professionnalisation 
comportant des actions de formation en alternance et leur permettant soit d’exercer de 
nouvelles fonctions au sein d’un même corps ou cadre d’emplois, soit d’accéder à un autre 
corps ou cadre d’emplois. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions et modalités d’utilisation et de 
financement du droit individuel à la formation, le montant et les conditions d’attribution de 
l’allocation de formation dont peuvent bénéficier les agents en vertu du quatrième alinéa ainsi 
que les conditions dans lesquelles un fonctionnaire peut accéder à un autre corps ou cadre 
d’emplois à l’issue d’une période de professionnalisation. » 

Article 5 

Le titre VII du livre IX du code du travail est ainsi rédigé : 

 

« TITRE VII 

« DISPOSITIONS RELATIVES À LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE DES AGENTS PUBLICS 

TOUT AU LONG DE LA VIE 

« Art. L. 970-1. – Le présent titre est applicable : 

« 1° Aux actions de formation professionnelle des fonctionnaires relevant de la fonction 
publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 
qui sont menées dans le cadre de l’article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires ; 

« 2° Aux actions de formation professionnelle des agents civils non titulaires relevant des 
administrations mentionnées à l’article 2 de la même loi. 

« Art. L. 970-2. – Les administrations mentionnées à l’article 2 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 précitée mettent en œuvre au bénéfice des agents publics mentionnés à l’article 



L. 970-1 une politique coordonnée de formation professionnelle tout au long de la vie. Cette 
politique, semblable par sa portée et par les moyens employés à celle définie aux articles 
L. 900-1, L. 900-2 et L. 900-3, tient compte du caractère spécifique de la fonction publique. 

« Les grandes orientations de la politique de formation professionnelle et les conditions 
générales d’élaboration et de mise en œuvre des actions de formation professionnelle font 
l’objet d’une consultation des organisations syndicales dans le cadre des conseils supérieurs 
de chacune des fonctions publiques. 

« Les agents publics mentionnés à l’article L. 970-1 peuvent, à l’initiative de 
l’administration d’emploi, participer à des actions de formation professionnelle, soit comme 
stagiaires, soit comme formateurs. Ils peuvent également être autorisés à participer, sur leur 
demande, à de telles actions, soit comme stagiaires, soit comme formateurs. 

« Art. L. 970-3. – Les organismes publics chargés de la mise en œuvre de la politique 
définie à l’article L. 970-2 ne sont pas soumis aux dispositions des titres II et IX du présent 
livre. 

« Les actions de formation relevant du présent titre peuvent également être assurées par 
les organismes mentionnés à l’article L. 920-4. 

« Art. L. 970-4. – Au vu de leurs besoins, les administrations et les établissements publics 
de l’État mettent en œuvre une politique de formation professionnelle au bénéfice de leurs 
agents et contribuent à la formation interministérielle. 

« Un décret en Conseil d’État détermine la nature des formations interministérielles et les 
modalités de la participation des administrations et des établissements publics de l’État  à ces 
actions. 

« Art. L. 970-5. – Pour la mise en œuvre de la politique visée à l’article L. 970-2, les 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière peuvent recourir à des 
organismes paritaires collecteurs agréés dans les conditions fixées par l’article 22 de la loi 
n° 90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la 
formation professionnelle continue et modifiant le livre IX du code du travail. Le recours à 
ces organismes est obligatoire dans les cas prévus au 6° de l’article 41 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 précitée et au II de l’article 16 de l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 
simplifiant le régime juridique des établissements de santé. 

« Art. L. 970-6. – Peuvent également bénéficier des actions de formation prévues par le 
présent titre, dans les conditions prévues par décret en Conseil d’État : 

« 1° Les personnes qui concourent à des missions de service public, sans avoir la qualité 
d’agent d’une collectivité publique ; 

« 2° Les personnes qui, sans avoir la qualité d’agent d’une collectivité publique, se 
préparent aux procédures de recrutement de la fonction publique de l’État, de la fonction 
publique territoriale, de la fonction publique hospitalière et des institutions ou organes de la 
Communauté européenne et de l’Union européenne. » 



Article 6 

Dans le dernier alinéa de l’article 14 de l’ordonnance n° 82-273 du 26 mars 1982 relative 
aux mesures destinées à assurer aux jeunes de seize à dix-huit ans une qualification 
professionnelle et à faciliter leur insertion sociale, la référence : « L. 970-5 du code du 
travail » est remplacée par la référence : « 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. » 

Article 7 

L’article 23 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la 
fonction publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale est ainsi modifié : 

1° Dans le troisième alinéa, les mots : « , et notamment ceux visés à l’article L. 970-4 du 
code du travail » sont supprimés ; 

2° Dans le cinquième alinéa, les références : « L. 920-2 et L. 920-3 du livre IX » sont 
remplacées par les références : « L. 920-4 et L. 920-5 ». 

Article 8 

I. – Le septième alinéa de l’article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les concours mentionnés aux 1°, 2° et 3° et les concours et examens professionnels 
définis aux articles 26 et 58 peuvent être organisés sur épreuves, ou consister en une sélection 
opérée par le jury au vu soit des titres, soit des titres et travaux des candidats ; cette sélection 
peut être complétée d’épreuves. 

« Dans le cas d’un concours ou d’un examen professionnel organisé sur épreuves, l’une 
d’entre elles peut consister en la présentation par les candidats des acquis de leur expérience 
professionnelle en relation avec les fonctions auxquelles destine le concours ou l’examen 
professionnel. Ces acquis peuvent également être présentés en complément des titres ou des 
titres et travaux dans le cas des sélections qui en font usage. » 

II. – Le 2° de l’article 26 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

« 2° Liste d’aptitude établie après avis de la commission administrative paritaire du corps 
d’accueil, par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l’expérience 
professionnelle des agents. » 

III. – Le 1° de l’article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

« 1° Soit au choix, par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, établi après 
avis de la commission administrative paritaire, par appréciation de la valeur professionnelle et 
des acquis de l’expérience professionnelle des agents ; ». 

 



Article 9 

I. – L’article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Les concours mentionnés aux 1°, 2° et 3° et les concours et examens 
professionnels définis aux articles 35 et 69 peuvent être organisés sur épreuves, ou consister 
en une sélection opérée par le jury au vu soit des titres, soit des titres et travaux des 
candidats ; cette sélection peut être complétée d’épreuves. 

« Dans le cas d’un concours ou d’un examen professionnel organisé sur épreuves, l’une 
d’entre elles peut consister en la présentation par les candidats des acquis de leur expérience 
professionnelle en relation avec les fonctions auxquelles destine le concours ou l’examen 
professionnel. Ces acquis peuvent également être présentés en complément des titres ou des 
titres et travaux dans le cadre des sélections qui en font usage. » 

II. – Le 2°  de l’article 35 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est ainsi rédigé : 

« 2° Inscription sur une liste d’aptitude établie après avis de la commission 
administrative paritaire du corps d’accueil, par appréciation de la valeur professionnelle et des 
acquis de l’expérience professionnelle des agents. » 

III. – Le 1° de l’article 69 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est ainsi rédigé : 

« 1° Au choix, par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement établi après avis 
de la commission administrative paritaire, par appréciation de la valeur professionnelle et des 
acquis de l’expérience professionnelle des agents ; ». 

CHAPITRE II 

Adaptation des règles de la mise à disposition 

Article 10 

I. – Les articles 41 à 44 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée sont remplacés par 
cinq articles 41, 42, 43, 43 bis et 44 ainsi rédigés : 

« Art. 41. – La mise à disposition est la situation du fonctionnaire qui demeure dans son 
corps d’origine, est réputé occuper son emploi, continue à percevoir la rémunération 
correspondante, mais qui exerce des fonctions hors du service où il a vocation à servir. 

« Elle ne peut avoir lieu qu’avec l’accord du fonctionnaire et doit être prévue par une 
convention conclue entre l’administration d’origine et l’organisme d’accueil. 

« Le fonctionnaire peut être mis à disposition auprès d’un ou de plusieurs organismes 
pour y effectuer tout ou partie de son service. 

« Art. 42. – I. – La mise à disposition est possible auprès : 

« 1° Des administrations de l’État et de ses établissements publics ; 



« 2° Des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

« 3° Des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

« 4° Des organismes contribuant à la mise en œuvre d’une politique de l’État, des 
collectivités territoriales ou de leurs établissements publics administratifs, pour l’exercice des 
seules missions de service public confiées à ces organismes ; 

« 5° Des organisations internationales intergouvernementales. 

« Elle peut également être prononcée auprès d’un État étranger. Elle n’est cependant 
possible, dans ce cas, que si le fonctionnaire conserve, par ses missions, un lien fonctionnel 
avec l’administration d’origine. 

« II. – La mise à disposition donne lieu à remboursement. Il peut être dérogé à cette 
règle : 

« 1° Lorsqu’elle est prononcée auprès d’une administration de l’État ou auprès d’un de 
ses établissements publics administratifs ; 

« 2° Lorsque le fonctionnaire est mis à disposition d’une organisation internationale 
intergouvernementale ou d’un État étranger. 

« Art. 43. – Les administrations et les établissements publics administratifs de l’État 
peuvent, lorsque des fonctions exercées en leur sein nécessitent une qualification technique 
spécialisée, bénéficier, dans les cas et conditions définis par décret en Conseil d’État, de la 
mise à disposition de personnels de droit privé. Cette mise à disposition est assortie du 
remboursement par l’État ou l’établissement public des rémunérations, charges sociales, frais 
professionnels et avantages en nature des intéressés et de la passation d’une convention avec 
leurs employeurs. 

« Les personnels mentionnés à l’alinéa précédent sont soumis aux règles d’organisation 
et de fonctionnement du service où ils servent et aux obligations s’imposant aux 
fonctionnaires. 

« Art. 43 bis. – L’application des articles 41, 42 et 43 fait l’objet de rapports annuels aux 
comités techniques paritaires concernés, qui précisent le nombre de fonctionnaires mis à 
disposition, les organismes et administrations bénéficiaires de ces mises à disposition, ainsi 
que le nombre des personnels de droit privé mis à disposition. 

« Les rapports annuels précités sont communiqués chaque année au ministre chargé de la 
fonction publique et au ministre chargé du budget. 

« Art. 44. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités et conditions d’application 
de la présente sous-section. » 

II. – L’article 44 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est déplacé au début 
de la section 2 du chapitre V de la même loi. 



Article 11 

I. – L’article L. 212-9 du code du patrimoine est ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-9. – Par dérogation au II de l’article 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, la mise à 
disposition des personnels scientifiques et de documentation de l’État auprès des 
départements pour exercer leurs fonctions dans les services départementaux d’archives n’est 
pas soumise à l’obligation de remboursement. » 

II. – Le I de l’article 1er de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la 
fonction publique territoriale et portant modification de certains articles du code des 
communes est ainsi rédigé : 

« I. – Par dérogation au II de l’article 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, la mise à disposition des 
conservateurs généraux et des conservateurs des bibliothèques qui ont la qualité de 
fonctionnaires de l’État auprès des collectivités territoriales pour exercer leurs fonctions dans 
les bibliothèques classées n’est pas soumise à l’obligation de remboursement. » 

Article 12 

L’article 14 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« En outre, la mobilité des fonctionnaires entre les trois fonctions publiques peut 
s’exercer par la voie de la mise à disposition. » 

Article 13 

La première phrase de l’article 49 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée est 
complétée par les mots : « , trésorier-payeur général ; directeur des services fiscaux ; directeur 
de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; magistrat en charge du 
ministère public ; directeur des renseignements généraux ; directeur de la sécurité publique ». 

Article 14 

Les articles 61 à 63 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale sont remplacés par cinq articles 61, 61-1, 61-2, 62 
et 63 ainsi rédigés : 

« Art. 61. – La mise à disposition est la situation du fonctionnaire qui demeure dans son 
cadre d’emplois ou corps d’origine, est réputé y occuper un emploi, continue à percevoir la 
rémunération correspondante, mais qui exerce ses fonctions hors du service où il a vocation à 
servir. 

« Elle ne peut avoir lieu qu’avec l’accord du fonctionnaire et doit être prévue par une 
convention conclue entre l’administration d’origine et l’organisme d’accueil. 



« L’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement public en est 
préalablement informé. 

« Le fonctionnaire peut être mis à disposition auprès d’un ou de plusieurs organismes 
pour y effectuer tout ou partie de son service. 

« Un fonctionnaire peut également être recruté en vue d’être mis à disposition pour 
effectuer tout ou partie de son service dans d’autres collectivités ou établissements que le sien 
sur un emploi permanent à temps non complet. 

« Art. 61-1. – I. – La mise à disposition est possible auprès : 

« – des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

« – de l’État et de ses établissements publics ; 

« – des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

« – des organismes contribuant à la mise en œuvre d’une politique de l’État, des 
collectivités territoriales ou de leurs établissements publics administratifs, pour l’exercice des 
seules missions de service public confiées à ces organismes ; 

« – du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, pour l’exercice de ses 
missions ; 

« – des organisations internationales intergouvernementales ; 

« – d’États étrangers, à la condition que le fonctionnaire mis à disposition conserve, par 
ses missions, un lien fonctionnel avec son administration d’origine. 

« II. – La mise à disposition donne lieu à remboursement. Il peut être dérogé à cette règle 
lorsque la mise à disposition intervient entre une collectivité territoriale et un établissement 
public administratif dont elle est membre ou qui lui est rattaché, auprès du Conseil supérieur 
de la fonction publique territoriale, auprès d’une organisation internationale 
intergouvernementale ou auprès d’un État étranger. 

« III. – Les services accomplis, y compris avant l’entrée en vigueur de la présente loi, par 
les sapeurs-pompiers professionnels mis à disposition auprès de l’État ou de ses 
établissements publics, dans le cadre de leurs missions de défense et de sécurité civile, sont 
réputés avoir le caractère de services effectifs réalisés dans leur cadre d’emplois. 

« Art. 61-2. – Les collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs 
peuvent, lorsque des fonctions exercées en leur sein nécessitent une qualification technique 
spécialisée, bénéficier de la mise à disposition de personnels de droit privé, dans les cas et 
conditions définis par décret en Conseil d’État. 

« Cette mise à disposition est assortie du remboursement par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public des rémunérations, charges sociales, frais professionnels et avantages 
en nature des intéressés et de la passation d’une convention avec leur employeur. 



« Les personnels ainsi mis à disposition sont soumis aux règles d’organisation et de 
fonctionnement du service où ils servent et aux obligations s’imposant aux fonctionnaires. 

« Art. 62. – L’application des articles 61, 61-1 et 61-2 fait l’objet d’un rapport annuel de 
l’exécutif de la collectivité territoriale, du président de l’établissement public ou du président 
du centre de gestion au comité technique paritaire compétent pour l’ensemble des services de 
la collectivité ou de l’établissement ou l’ensemble des collectivités et établissements affiliés, 
précisant le nombre de fonctionnaires mis à disposition, les organismes bénéficiaires de ces 
mises à disposition, ainsi que le nombre des personnels de droit privé mis à disposition. 

« Art. 63. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités et conditions d’application 
de la présente sous-section. » 

Article 15 

I. – Les articles 48 à 50 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée sont remplacés par 
cinq articles 48, 49, 49-1, 49-2 et 50 ainsi rédigés : 

« Art. 48. – La mise à disposition est la situation du fonctionnaire qui demeure dans son 
corps d’origine, est réputé occuper son emploi, continue à percevoir la rémunération 
correspondante, mais qui exerce ses fonctions hors du service où il a vocation à servir. 

« Elle ne peut avoir lieu qu’avec l’accord du fonctionnaire et doit être prévue par une 
convention conclue entre l’administration d’origine et l’organisme d’accueil. 

« Le fonctionnaire peut être mis à disposition auprès d’un ou de plusieurs organismes 
pour y effectuer tout ou partie de son service. 

« Art. 49. – I. – La mise à disposition est possible auprès : 

« – des établissements mentionnés à l’article 2 ; 

« – de l’État et de ses établissements publics ; 

« – des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

« – des organismes contribuant à la mise en œuvre d’une politique de l’État, des 
collectivités territoriales ou de leurs établissements publics administratifs, pour l’exercice des 
seules missions de service public confiées à ces organismes ; 

« – des organisations internationales intergouvernementales ; 

« – d’États étrangers, à la condition que le fonctionnaire conserve, par ses missions, un 
lien fonctionnel avec son administration d’origine. 

« II. – La mise à disposition donne lieu à remboursement. Il peut être dérogé à cette règle 
lorsque le fonctionnaire est mis à disposition auprès d’une organisation internationale 
intergouvernementale ou d’un État étranger. 



« Art. 49-1. – Les établissements mentionnés à l’article 2 peuvent, lorsque des fonctions 
exercées en leur sein nécessitent une qualification technique spécialisée, bénéficier de la mise 
à disposition de personnels de droit privé, dans les cas et conditions définis par décret en 
Conseil d’État. 

« Cette mise à disposition est assortie du remboursement par l’établissement des 
rémunérations, charges sociales, frais professionnels et avantages en nature des intéressés et 
de la passation d’une convention avec leur employeur. 

« Les personnels ainsi mis à disposition sont soumis aux règles d’organisation et de 
fonctionnement du service où ils servent et aux obligations s’imposant aux fonctionnaires. 

« Art. 49-2. – L’application des articles 48, 49 et 49-1 fait l’objet d’un rapport annuel de 
l’autorité investie du pouvoir de nomination au comité technique d’établissement compétent, 
précisant le nombre de fonctionnaires mis à disposition, les organismes bénéficiaires de ces 
mises à disposition, ainsi que le nombre des personnels de droit privé mis à disposition. 

« Art. 50. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités et conditions d’application 
de la présente sous-section. » 

II. – À la fin de l’article 7 de la même loi, les références : « des articles 48 et 69 » sont 
remplacées par la référence : « de l’article 69 ». 

III. – À titre transitoire et pour une durée de deux ans à compter de la publication de la 
présente loi, il peut être dérogé à la règle de remboursement prévue à l’article 49 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, en cas de mise à disposition auprès d’une administration de l’État. 

Article 16 

Les mises à disposition en cours lors de l’entrée en vigueur des dispositions du présent 
chapitre sont maintenues jusqu’au terme fixé par les décisions dont elles résultent et au plus 
tard jusqu’au 1er juillet 2010 ; elles continuent d’être régies par les dispositions en vigueur à la 
date de la publication de la présente loi. Les articles 41 à 44 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, les 
articles 61 à 63 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale et les articles 48 à 50 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, dans leur 
rédaction résultant des articles 10, 14 et 15 de la présente loi, peuvent leur être rendus 
applicables, en partie ou en totalité, dans des conditions définies par décret en Conseil d’État. 

 

 

 

 

 



CHAPITRE III 

Règles de déontologie 

Article 17 

L’article 432-13 du code pénal est ainsi rédigé : 

« Art. 432-13. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait, 
par une personne ayant été chargée, en tant que fonctionnaire ou agent d’une administration 
publique, dans le cadre des fonctions qu’elle a effectivement exercées, soit d’assurer la 
surveillance ou le contrôle d’une entreprise privée, soit de conclure des contrats de toute 
nature avec une entreprise privée ou de formuler un avis sur de tels contrats, soit de proposer 
directement à l’autorité compétente des décisions relatives à des opérations réalisées par une 
entreprise privée ou de formuler un avis sur de telles décisions, de prendre ou de recevoir une 
participation par travail, conseil ou capitaux dans l’une de ces entreprises avant l’expiration 
d’un délai de trois ans suivant la cessation de ces fonctions. 

« Est punie des mêmes peines toute participation par travail, conseil ou capitaux dans une 
entreprise privée qui possède au moins 30 % de capital commun ou a conclu un contrat 
comportant une exclusivité de droit ou de fait avec l’une des entreprises mentionnées au 
premier alinéa. 

« Pour l’application des deux premiers alinéas, est assimilée à une entreprise privée toute 
entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux 
règles du droit privé. 

« Ces dispositions sont applicables aux agents des établissements publics, des entreprises 
publiques, des sociétés d’économie mixte dans lesquelles l’État ou les collectivités publiques 
détiennent directement ou indirectement plus de 50 % du capital et des exploitants publics 
prévus par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la 
poste et à France Télécom. 

« L’infraction n’est pas constituée par la seule participation au capital de sociétés cotées 
en bourse ou lorsque les capitaux sont reçus par dévolution successorale. » 

Article 18 

L’article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la 
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques est ainsi 
rédigé : 

« Art. 87. – I. – Une commission de déontologie placée auprès du Premier ministre est 
chargée d’apprécier la compatibilité de toute activité lucrative, salariée ou non, dans une 
entreprise ou un organisme privé ou toute activité libérale, avec les fonctions effectivement 
exercées au cours des trois années précédant le début de cette activité par tout agent cessant 
ses fonctions. 

« Ces dispositions sont applicables : 



« 1° Aux fonctionnaires placés ou devant être placés en cessation définitive de fonctions, 
disponibilité, détachement, hors-cadre, mise à disposition ou exclusion temporaire de 
fonctions ; 

« 2° Aux agents non titulaires de droit public employés par l’État, une collectivité 
territoriale ou un établissement public ; 

« 3° Aux membres d’un cabinet ministériel ; 

« 4° Aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales ; 

« 5° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé des établissements 
mentionnés aux articles L. 1142-22, L. 1222-1, L. 1323-1, L. 1336-1, L. 1413-2, L. 1418-1 et 
L. 5311-1 du code de la santé publique ; 

« 6° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé d’une autorité 
administrative indépendante. 

« Ces dispositions ne s’appliquent aux agents non titulaires de droit public mentionnés 
aux 2° et 6° que s’ils sont employés de manière continue depuis plus d’un an par la même 
autorité ou collectivité publique. 

« La commission est également chargée d’examiner la compatibilité du projet de création 
ou de reprise d’une entreprise par un fonctionnaire sur le fondement du 1° du II de l’article 25 
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires avec les 
fonctions qu’il exerce. Elle examine en outre la compatibilité entre la poursuite de son activité 
privée par le dirigeant d’une société ou association sur le fondement du 2° du II du même 
article 25 et les fonctions qu’il exerce. 

« En application des articles L. 413-3, L. 413-8 et L. 413-14 du code de la recherche, la 
commission donne son avis sur les autorisations demandées par les personnels de la recherche 
en vue de participer à la création d’entreprise et aux activités des entreprises existantes. 

« II. – La saisine de la commission est obligatoire au titre du I pour les agents chargés 
soit d’assurer la surveillance ou le contrôle d’une entreprise privée, soit de conclure des 
contrats de toute nature avec une entreprise privée ou de formuler un avis sur de tels contrats, 
soit de proposer des décisions relatives à des opérations effectuées par une entreprise privée 
ou de formuler un avis sur de telles décisions. 

« Pour l’application du premier alinéa du présent II, est assimilée à une entreprise privée 
toute entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et conformément 
aux règles du droit privé. 

« La commission peut être saisie, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, 
par tout agent entrant dans le champ du I ou par l’administration dont relève cet agent. 

« Dans tous les cas, la commission est saisie préalablement à l’exercice de l’activité 
envisagée. 



« III. – La commission peut être saisie pour rendre un avis sur la compatibilité avec les 
fonctions précédentes de l’agent, de toute activité lucrative, salariée ou non, dans un 
organisme ou une entreprise privé ou dans une entreprise publique exerçant son activité 
conformément aux règles du droit privé dans un secteur concurrentiel ou d’une activité 
libérale que souhaite exercer l’agent pendant un délai de trois ans suivant la cessation de ses 
fonctions. La commission examine si cette activité porte atteinte à la dignité des fonctions 
précédemment exercées ou risque de compromettre ou de mettre en cause le fonctionnement 
normal, l’indépendance ou la neutralité du service. Au cas où la commission a été consultée et 
n’a pas émis d’avis défavorable, l’agent public ne peut plus faire l’objet de poursuites 
disciplinaires et le IV ne lui est pas applicable. 

« IV. – En cas de méconnaissance des dispositions du présent article, le fonctionnaire 
retraité peut faire l’objet de retenues sur pension et, éventuellement, être déchu de ses droits à 
pension après avis du conseil de discipline du corps auquel il appartenait. 

« V. – La commission est présidée par un conseiller d’État ou son suppléant, conseiller 
d’État. Elle comprend en outre : 

« 1° Un conseiller maître à la Cour des comptes ou son suppléant, conseiller maître à la 
Cour des comptes ; 

« 2° Un magistrat de l’ordre judiciaire en activité ou honoraire ou son suppléant, 
magistrat de l’ordre judiciaire en activité ou honoraire ; 

« 3° Deux personnalités qualifiées ou leur suppléant, dont l’une doit avoir exercé des 
fonctions au sein d’une entreprise privée ; 

« 4° Selon le cas, le directeur du personnel du ministère ou de l’établissement public ou 
le chef du corps dont relève l’intéressé, l’autorité investie du pouvoir de nomination dans la 
collectivité territoriale dont relève l’intéressé, le directeur de l’établissement hospitalier ou de 
l’établissement social ou médico-social dont relève l’intéressé ou leur représentant respectif. 

« La commission comprend, outre les personnes mentionnées ci-dessus : 

« a) Lorsqu’elle exerce ses attributions à l’égard d’un agent relevant de la fonction 
publique de l’État ou d’une autorité administrative indépendante, deux directeurs 
d’administration centrale ou leur suppléant ; 

« b) Lorsqu’elle exerce ses attributions à l’égard d’un agent relevant de la fonction 
publique territoriale, un représentant d’une association d’élus de la catégorie de collectivité 
dont relève l’intéressé ou son suppléant, ainsi que le directeur ou ancien directeur des services 
d’une collectivité territoriale ou son suppléant ; 

« c) Lorsqu’elle exerce ses attributions à l’égard d’un agent relevant de la fonction 
publique hospitalière, une personnalité qualifiée dans le domaine de la santé publique ou son 
suppléant, ainsi qu’un inspecteur général des affaires sociales ou un ancien directeur d’hôpital 
ou son suppléant ; 



« d) Lorsqu’elle exerce ses attributions en vertu des articles L. 413-1 et suivants du code 
de la recherche, deux personnalités qualifiées dans le domaine de la recherche ou de la 
valorisation de la recherche ou leur suppléant. 

« Les membres de la commission sont nommés pour trois ans par décret. 

« La commission ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont 
présents lors de l’ouverture de la séance. 

« En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

« VI. – La commission peut assortir ses avis de compatibilité rendus au titre du III de 
réserves prononcées pour trois ans suivant la cessation des fonctions. 

« Le président de la commission peut rendre, au nom de celle-ci, un avis de compatibilité 
dans le cas où l’activité envisagée est manifestement compatible avec les fonctions 
antérieures de l’agent. Il peut également rendre, au nom de la commission, un avis 
d’incompétence, d’irrecevabilité ou constatant qu’il n’y a pas lieu à statuer. 

« L’administration dont relève l’agent est liée par un avis d’incompatibilité rendu au titre 
du I. 

« Elle peut solliciter une seconde délibération de la commission dans un délai d’un mois 
à compter de la notification d’un avis. 

« VII. – Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent 
article. » 

Article 19 

I. – Dans les articles L. 413-5, L. 413-10 et L. 413-13 du code de la recherche, le mot : 
« cinq » est remplacé par le mot : « trois ». 

II. – L’article 72 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, l’article 95 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée et l’article 90 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée sont abrogés. 

III. – Dans la deuxième phrase de l’article L. 413-7 du code de la recherche, la 
référence : « 72 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’État » est remplacée par la référence : « 87 de la loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques ». 

IV. – Après les mots : « des collectivités territoriales », la fin de l’article 30 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigée : « , de l’article 87 de la loi n° 93-122 
du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques et des articles 39, 52, 60, 61, 62, 64, 67, 70, 72, 76, 
78, 80, 82 à 84, 89 à 91, 93, 96 et 97 de la présente loi. » 



V. – Après les mots : « des collectivités territoriales », la fin de l’article 21 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est ainsi rédigée : « , de l’article 87 de la loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques et des articles 35, 46, 48, 49, 51 à 59, 60, 62, 65, 67, 
68, 69, 72 à 76, 81 à 84, 87 et 93 du présent titre, ainsi qu’en cas de licenciement pour 
insuffisance professionnelle. » 

CHAPITRE IV 

Cumul d’activités et encouragement 
à la création d’une entreprise 

Article 20 

I. – L’article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 25. – I. – Les fonctionnaires et agents non titulaires de droit public consacrent 
l’intégralité de leur activité professionnelle aux tâches qui leur sont confiées. Ils ne peuvent 
exercer à titre professionnel une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit. 

« Sont interdites, y compris si elles sont à but non lucratif, les activités privées suivantes : 

« 1° La participation aux organes de direction de sociétés ou d’associations ne 
satisfaisant pas aux conditions fixées au b du 1° du 7 de l’article 261 du code général des 
impôts ; 

« 2° Le fait de donner des consultations, de procéder à des expertises et de plaider en 
justice dans les litiges intéressant toute personne publique, le cas échéant devant une 
juridiction étrangère ou internationale, sauf si cette prestation s’exerce au profit d’une 
personne publique ; 

« 3° La prise, par eux-mêmes ou par personnes interposées, dans une entreprise soumise 
au contrôle de l’administration à laquelle ils appartiennent ou en relation avec cette dernière, 
d’intérêts de nature à compromettre leur indépendance. 

« Les fonctionnaires et agents non titulaires de droit public peuvent toutefois être 
autorisés à exercer, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, à titre accessoire, 
une activité, lucrative ou non, auprès d’une personne ou d’un organisme public ou privé, dès 
lors que cette activité est compatible avec les fonctions qui leur sont confiées et n’affecte pas 
leur exercice. 

« II. – L’interdiction d’exercer à titre professionnel une activité privée lucrative et le 
1° du I ne sont pas applicables : 

« 1° Au fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public qui, après déclaration à 
l’autorité dont il relève pour l’exercice de ses fonctions, crée ou reprend une entreprise. Cette 
dérogation est ouverte pendant une durée maximale d’un an à compter de cette création ou 
reprise et peut être prolongée pour une durée maximale d’un an. La déclaration de l’intéressé 
est au préalable soumise à l’examen de la commission prévue à l’article 87 de la loi n° 93-122 



du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques ; 

« 2° Au dirigeant d’une société ou d’une association ne satisfaisant pas aux conditions 
fixées au b du 1° du 7 de l’article 261 du code général des impôts, lauréat d’un concours ou 
recruté en qualité d’agent non titulaire de droit public, qui, après déclaration à l’autorité dont 
il relève pour l’exercice de ses fonctions, continue à exercer son activité privée. Cette 
dérogation est ouverte pendant une durée maximale d’un an à compter du recrutement de 
l’intéressé et peut être prolongée pour une durée maximale d’un an. Sa déclaration est au 
préalable soumise à l’examen de la commission prévue à l’article 87 de la loi n° 93-122 du 29 
janvier 1993 précitée. 

« III. – Les fonctionnaires et agents non titulaires de droit public peuvent librement 
détenir des parts sociales et percevoir les bénéfices qui s’y attachent. Ils gèrent librement leur 
patrimoine personnel ou familial. 

« La production des œuvres de l’esprit au sens des articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 112-3 
du code de la propriété intellectuelle s’exerce librement, dans le respect des dispositions 
relatives au droit d’auteur des agents publics et sous réserve des dispositions de l’article 26 de 
la présente loi. 

« Les membres du personnel enseignant, technique ou scientifique des établissements 
d’enseignement et les personnes pratiquant des activités à caractère artistique peuvent exercer 
les professions libérales qui découlent de la nature de leurs fonctions. 

« IV. – Les fonctionnaires, les agents non titulaires de droit public, ainsi que les agents 
dont le contrat est soumis aux dispositions du code du travail en application des articles 34 
et 35 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, occupant un emploi à temps non complet ou exerçant des 
fonctions impliquant un service à temps incomplet pour lesquels la durée du travail est 
inférieure ou égale à la moitié de la durée légale ou réglementaire du travail des agents 
publics à temps complet peuvent exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative 
dans les limites et conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

« V. – Sans préjudice de l’application de l’article 432-12 du code pénal, la violation du 
présent article donne lieu au reversement des sommes indûment perçues, par voie de retenue 
sur le traitement. » 

II. – L’article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires est applicable aux ouvriers régis par le régime des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’État. 

Article 21 

Après le deuxième alinéa de l’article 37 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée, de l’article 60 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée et de l’article 46-1 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au mi-
temps, est également accordée de plein droit au fonctionnaire ou à l’agent non titulaire de 



droit public qui crée ou reprend une entreprise. La durée maximale de ce service est d’un an et 
peut être prolongée d’au plus un an. L’administration a la faculté de différer l’octroi du 
service à temps partiel pour une durée qui ne peut excéder six mois à compter de la réception 
de la demande de l’intéressé. Un fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public ne peut 
être autorisé à exercer ce droit pour une nouvelle création ou reprise d’entreprise moins de 
trois ans après la fin d’un service à temps partiel pour création ou reprise d’entreprise. 

« La demande du fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public formulée au titre des 
dispositions du troisième alinéa est soumise à l’examen de la commission prévue à l’article 87 
de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 
transparence de la vie économique et des procédures publiques. » 

Article 22 

Après l’article L. 123-2-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 123-2-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 123-2-2. – Les règles relatives au cumul d’activités et de rémunérations des 
fonctionnaires et agents non titulaires de droit public sont applicables aux agents de droit 
privé des organismes de sécurité sociale régis par les conventions collectives nationales. Pour 
ces agents, des adaptations à ces règles peuvent être apportées par décret en Conseil d’État. » 

Article 23 

I. – Le décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et 
de fonctions est abrogé. 

II. – Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 20 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 précitée, les mots : « organisme public ou financé sur fonds publics au sens de 
l’article 1er du décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations 
et de fonctions » sont remplacés par les mots : « employeur mentionné aux 1°, 2° et 3° de 
l’article L. 86-1 du code des pensions civiles et militaires de retraite ainsi que par un 
établissement public à caractère industriel et commercial, une entreprise publique ou un 
organisme dont le budget de fonctionnement est alimenté en permanence et pour plus de 50 % 
de son montant soit par des taxes parafiscales, soit par des cotisations rendues obligatoires en 
vertu d’un texte légal ou réglementaire, soit par des subventions allouées par un des 
employeurs, établissements, entreprises ou organismes précités ». 

III. – L’article 39 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est abrogé. 

IV. – Sont supprimés : 

1° Le septième alinéa de l’article 60 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée ; 

2° Le dernier alinéa de l’article 46 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée. 

V. – À la fin du premier alinéa de l’article L. 952-20 du code de l’éducation, la 
référence : « du décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls des retraites, des 
rémunérations et des fonctions » est remplacée par la référence : « de l’article 25 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ». 



VI. – Demeurent en vigueur les dispositions législatives qui ont édicté, en matière de 
cumuls d’activités et de rémunérations, des règles spéciales à certaines catégories de 
fonctionnaires ou d’agents publics, notamment l’article 14 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 
sur l’architecture, l’article 38 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains et les articles L. 6154-1 à L. 6154-7 du code de la 
santé publique. 

Article 24 

I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° L’article L. 324-1 est abrogé ; 

2° Dans l’article L. 324-3, les références : « des articles L. 324-1 et L. 324-2 » sont 
remplacées par la référence : « de l’article L. 324-2 » ; 

3° Dans l’article L. 324-4, les références : « les articles L. 324-1 et L. 324-2 » sont 
remplacées par la référence : « l’article L. 324-2 » ; 

4° Le deuxième alinéa de l’article L. 122-3-20 est ainsi rédigé : 

« Les agents publics peuvent également bénéficier de ce contrat. » ; 

5° Dans l’article L. 325-1, la référence : « L. 324-1 » est remplacée par la référence : 
« L. 324-2 ». 

II. – À la fin de la deuxième phrase du dernier alinéa du V de l’article 156 de la 
loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, les mots : « à 
l’article L. 324-1 du code du travail » sont remplacés par les mots : « par l’article 25 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ». 

Article 25 

I. – Après le chapitre IX de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, il est inséré un 
chapitre IX bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IX BIS 

« Dispositions applicables aux fonctionnaires de l’État 
nommés dans des emplois permanents à temps non complet 

dans certaines zones rurales 

« Art. 72-1. – Lorsque les besoins du service le justifient, notamment pour assurer la 
présence de services publics, les fonctionnaires de l’État peuvent, avec leur accord, être 
nommés dans des emplois permanents à temps non complet cumulés dès lors que l’un d’entre 
eux relève d’un service situé en zone de revitalisation rurale. 

« Le cumul de tels emplois doit assurer au fonctionnaire concerné le bénéfice d’une 
rémunération équivalente à celle d’un fonctionnaire à temps complet, dans la limite d’une 
durée totale de service égale à celle afférente à un emploi à temps complet. 



« Les dispositions de la présente loi sont applicables aux fonctionnaires nommés dans 
des emplois permanents à temps non complet, sous réserve des dérogations, prévues par 
décret en Conseil d’État, rendues nécessaires par la nature de ces emplois. 

« Le même décret détermine les conditions dans lesquelles ces emplois peuvent être 
cumulés, et précise les règles applicables aux fonctionnaires concernés en cas de modification 
de la durée hebdomadaire d’activité de l’emploi ou des emplois occupés. 

« Le traitement ainsi que les indemnités ayant le caractère de complément de traitement 
sont calculés au prorata du nombre d’heures hebdomadaires de service afférent à chaque 
emploi. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article. » 

II. – Les dispositions du présent article prennent effet à compter de l’entrée en vigueur du 
décret en Conseil d’État mentionné au I, pour une durée de trois ans. Avant la fin de cette 
période, un rapport dressant le bilan de leur application est établi par le ministre chargé de la 
fonction publique. 

 

CHAPITRE V 

Dispositions diverses 

Article 26 

Après le deuxième alinéa de l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, 
sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« L’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des 
agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du 
logement, de l’enfance et des loisirs, ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles. 

« Sous réserve des dispositions propres à chaque prestation, le bénéfice de l’action 
sociale implique une participation du bénéficiaire à la dépense engagée. Cette participation 
tient compte, sauf exception, de son revenu et, le cas échéant, de sa situation familiale. » 

Article 27 

L’article 14 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Des commissions administratives paritaires communes à plusieurs corps peuvent 
également être créées à l’échelon central, aux échelons déconcentrés et dans les 
établissements publics, sans conditions d’effectifs au sein de ces corps au niveau national. » ; 

2° Dans le dernier alinéa, le mot : « corps » est remplacé par les mots : « ou des corps qui 
en relèvent ». 



Article 28 

I. – Dans le troisième alinéa de l’article 20 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, 
le mot : « corps » est remplacé par le mot : « concours ». 

II. – L’article 20 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, l’article 44 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée et l’article 31 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si nécessaire et pour toute épreuve, des examinateurs spécialisés peuvent en outre être 
nommés, au plus tard la veille de l’épreuve pour laquelle ils sont désignés, par l’autorité 
investie du pouvoir de nomination du jury. Les examinateurs spécialisés participent aux 
délibérations du jury, avec voix consultative, pour l’attribution des notes se rapportant aux 
épreuves qu’ils ont évaluées ou corrigées. » 

Article 29 

Le c de l’article 22 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

« c) Pour le recrutement des fonctionnaires de catégorie C, pour l’accès au premier grade 
des corps, lorsque leur statut particulier le prévoit ; ». 

Article 30 

L’article 23 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est ainsi rétabli : 

« Art. 23. – Pour l’accès aux corps de fonctionnaires de catégorie C, des candidats 
peuvent être recrutés par concours dans les grades supérieurs de ces corps. » 

Article 31 

Le c de l’article 32 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est ainsi rédigé : 

« c) Pour le recrutement des fonctionnaires de catégorie C, pour l’accès au premier grade 
des corps, lorsque leur statut particulier le prévoit ; ». 

Article 32 

Après l’article 32-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, il est inséré un 
article 32-3 ainsi rédigé : 

« Art. 32-3. – Pour l’accès aux corps de fonctionnaires de catégorie C, des candidats 
peuvent être recrutés par concours dans les grades supérieurs de ces corps. » 

Article 33 

L’article 66 de la loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 30 
décembre 2002) est abrogé. 

 



Article 34 

L’article L. 323-2 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les centres de gestion de la fonction publique territoriale ne sont assujettis à 
l’obligation d’emploi visée à l’alinéa précédent que pour leurs agents permanents. Leurs 
agents non permanents sont décomptés dans les effectifs de la collectivité ou de 
l’établissement qui les accueille dans les conditions prévues à l’article L. 323-4-1, excepté 
lorsqu’ils remplacent des agents permanents momentanément indisponibles. » ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « de l’alinéa précédent fait » sont remplacés par les 
mots : « des alinéas précédents font ». 

Article 35 

Le troisième alinéa de l’article L. 323-4-1 du code du travail est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Toutefois, les agents affectés sur des emplois non permanents ne sont pas comptabilisés 
lorsqu’ils ont été rémunérés pendant une période inférieure à six mois au 1er janvier de 
l’année écoulée. » 

Article 36 

La loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des militaires est ainsi 
modifiée : 

1° L’article 46 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est complété par un f ainsi rédigé : 

« f) De congés de présence parentale ; » 

b) Les dixième et onzième alinéas sont ainsi rédigés : 

« Le militaire dans l’une des situations de la position d’activité conserve sa rémunération, 
à l’exception de celui placé en congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie ou en 
congé de présence parentale. 

« À l’exception du congé de présence parentale, la durée de chacune des situations de la 
position d’activité est assimilée à une période de service effectif. » ; 

2° Après l’article 50, il est inséré un article 50-1 ainsi rédigé : 

« Art. 50-1. – Le congé de présence parentale est accordé au militaire lorsque la maladie, 
l’accident ou le handicap d’un enfant à charge présente une particulière gravité rendant 
indispensable une présence soutenue de sa mère ou de son père et des soins contraignants. Les 



modalités d’appréciation de la gravité de la maladie, de l’accident ou du handicap sont 
définies par décret en Conseil d’État. 

« Ce congé est accordé de droit, sur demande écrite du militaire. Le nombre de jours dont 
il peut bénéficier à ce titre ne peut excéder trois cent dix jours ouvrés au cours d’une période 
de trente-six mois. Aucun de ces jours ne peut être fractionné. La période de congé ne peut 
être imputée sur la durée des permissions. 

« Pendant les jours de congé de présence parentale, le militaire n’acquiert pas de droits à 
la retraite, sous réserve des dispositions de l’article L. 9 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite. 

« Si, à l’issue de la période de congé de présence parentale ou en cas de décès de 
l’enfant, le militaire ne peut être maintenu dans son emploi, il est affecté dans un emploi le 
plus proche possible de son ancienne affectation ou de sa résidence, sous réserve des 
nécessités du service. Cette disposition s’applique également dans le cas où le militaire 
demande à mettre fin, avant son terme, au congé de présence parentale dont il bénéficiait. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. » ; 

3° Le 4° de l’article 54 est abrogé ; 

4° L’article 58 est abrogé ; 

5° L’article 90 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les officiers sous contrat et les militaires commissionnés atteignant leur limite de durée 
de service sont, sur leur demande, maintenus en service pour une durée maximum de dix 
trimestres et dans la limite de la durée d’assurance nécessaire pour obtenir le pourcentage 
maximum de la pension mentionné à l’article L. 13 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite. 

« Cette prolongation de service est prise en compte au titre de la constitution et de la 
liquidation du droit à pension. » 

Article 37 

I. – L’article L. 233-3 du code de justice administrative est ainsi rédigé : 

« Art. L. 233-3. – Pour deux membres du corps recrutés parmi les anciens élèves de 
l’École nationale d’administration au grade de conseiller, une nomination est prononcée au 
bénéfice : 

« 1° De fonctionnaires civils ou militaires de l’État ou de fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière qui justifient, au 31 décembre de 
l’année considérée, d’au moins dix ans de services publics effectifs dans un corps ou cadre 
d’emplois de catégorie A ou sur un emploi de catégorie A ou assimilé ; 

« 2° De magistrats de l’ordre judiciaire. » 



II. – L’article L. 233-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « des corps », sont insérés les mots : « ou 
cadres d’emplois » ; 

2° Dans le 2°, après les mots : « un autre corps de catégorie A », sont insérés les mots : 
« ou cadre d’emplois de même niveau », et les mots : « terminant au moins à l’indice 
brut 966 » sont remplacés par les mots : « et d’un échelon déterminés par décret en Conseil 
d’État » ; 

3° Après le 5°, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

« 6° De personnels de direction des établissements de santé et autres établissements 
mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. » ; 

4° Dans le dernier alinéa, après les mots : « des corps », sont insérés les mots : « ou 
cadres d’emplois ». 

III. – L’article L. 233-5 du même code est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Les fonctionnaires appartenant à un corps recruté par la voie de l’École nationale 
d’administration, les magistrats de l’ordre judiciaire, les professeurs et maîtres de conférences 
titulaires des universités, les administrateurs des assemblées parlementaires, les 
administrateurs des postes et télécommunications et les fonctionnaires civils ou militaires de 
l’État, de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière appartenant à 
des corps ou à des cadres d’emplois de niveau équivalent à celui des tribunaux administratifs 
et des cours administratives d’appel peuvent être détachés dans ce dernier corps, aux grades 
de conseiller ou de premier conseiller. » ; 

2° Le dernier alinéa est supprimé. 

IV. – L’article L. 233-6 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, l’année : « 2007 » est remplacée par l’année : « 2015 » ; 

2° Dans le quatrième alinéa (1°), après les mots : « un corps », sont insérés les 
mots : « ou cadre d’emplois ». 

Article 38 

Après le cinquième alinéa de l’article L. 114-24 du code de la mutualité, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque des attributions permanentes leur ont été confiées, les fonctionnaires peuvent 
être placés, sur leur demande, en position de détachement ou de mise à disposition pour 
exercer les fonctions de membre du conseil d’administration d’une mutuelle, union ou 
fédération. » 



Article 39 

Après l’article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, il est inséré un 
article 22 bis ainsi rédigé : 

« Art. 22 bis. – I. – Les personnes publiques mentionnées à l’article 2 peuvent contribuer 
au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents 
qu’elles emploient souscrivent. 

« II. – La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements 
garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et 
retraités. 

« III. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par décrets en Conseil 
d’État. » 

Article 40 

Après l’article 11 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 précitée, il est inséré un 
article 11-1 ainsi rédigé : 

« Art. 11-1. – L’État et ses établissements publics peuvent contribuer au financement des 
garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les militaires qu’ils emploient 
souscrivent. 

« Leur participation est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en 
œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

Article 41 

Le dernier alinéa du II de l’article 24 de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 portant diverses 
mesures d’ordre sanitaire, social et statutaire est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au 1° du I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite, la liquidation de la pension civile intervient pour les fonctionnaires de ces corps qui 
sont admis à la retraite sur leur demande s’ils justifient de vingt-cinq années de services 
effectifs en position d’activité dans ces corps ou de services militaires obligatoires et s’ils se 
trouvent à moins de cinq ans de la limite d’âge de leur corps prévue au I du présent article. La 
bonification peut leur être accordée ainsi qu’aux fonctionnaires remplissant les mêmes 
conditions et dont la pension peut être liquidée au titre du 3° du I de l’article L. 24 précité. 

« La liquidation de la pension de retraite intervient dans les conditions définies par le VI 
de l’article 5 et par les II, III et V de l’article 66 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant 
réforme des retraites. » 

 



Article 42 

I. – L’article 34 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Après six mois consécutifs de congé de maladie pour une même affection, après un 
congé de longue maladie ou un congé de longue durée, les fonctionnaires peuvent être 
autorisés, après avis du comité médical compétent, à accomplir un service à temps partiel 
pour raison thérapeutique, accordé pour une période de trois mois renouvelable dans la limite 
d’un an pour une même affection. » ; 

2° Dans les deuxième, troisième, quatrième et dernier alinéas, les mots : « mi-temps » 
sont remplacés par les mots : « temps partiel » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce temps partiel thérapeutique ne peut, en aucun cas, être inférieur au mi-temps. » 

II. – Le 4° bis de l’article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Après six mois consécutifs de congé de maladie pour une même affection, après un 
congé de longue maladie ou un congé de longue durée, les fonctionnaires peuvent être 
autorisés, après avis du comité médical compétent, à accomplir un service à temps partiel 
pour raison thérapeutique, accordé pour une période de trois mois renouvelable dans la limite 
d’un an pour une même affection. » ; 

2° Dans les deuxième, troisième, quatrième et dernier alinéas, les mots : « mi-temps » 
sont remplacés par les mots : « temps partiel » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce temps partiel thérapeutique ne peut, en aucun cas, être inférieur au mi-temps ; ». 

III. – L’article 41-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Après six mois consécutifs de congé de maladie pour une même affection, après un 
congé de longue maladie ou un congé de longue durée, les fonctionnaires peuvent être 
autorisés, après avis du comité médical compétent, à accomplir un service à temps partiel 
pour raison thérapeutique, accordé pour une période de trois mois renouvelable dans la limite 
d’un an pour une même affection. » ; 

2° Dans les deuxième, troisième, quatrième et dernier alinéas, les mots : « mi-temps » 
sont remplacés par les mots : « temps partiel » ; 



3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce temps partiel thérapeutique ne peut, en aucun cas, être inférieur au mi-temps. » 

Article 43 

L’article 64-1 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte est ainsi 
modifié : 

1° Le dernier alinéa du VI est ainsi rédigé : 

« Jusqu’à leur intégration ou leur titularisation dans un des corps ou cadres d’emplois 
mentionnés au II, les agents mentionnés aux II et III demeurent assujettis aux régimes de 
sécurité sociale auxquels ils sont affiliés à la date de publication de la loi n° 2003-660 du 21 
juillet 2003 précitée. » ; 

2° Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Les agents mentionnés aux II et III qui sont intégrés ou titularisés dans un des 
corps ou cadres d’emplois mentionnés au II demeurent assujettis pour les risques sociaux 
autres que la vieillesse et l’invalidité aux régimes de sécurité sociale auxquels ils sont affiliés 
à la date de publication de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 précitée. 

« Ils sont affiliés, au jour de leur intégration ou de leur titularisation et au plus tôt à 
compter du premier jour du sixième mois qui suit la publication de la loi n° 2007-148 du 
2 février 2007 de modernisation de la fonction publique, au régime spécial de retraite 
correspondant au corps ou cadre d’emplois d’intégration ou de titularisation. 

« Les services effectués par ces agents sont pris en compte dans une pension unique 
liquidée comme suit : 

« – les services effectués antérieurement à l’affiliation au régime spécial précité sont pris 
en compte selon les règles applicables, au 1er janvier 2006, dans le régime de la caisse de 
retraite des fonctionnaires et agents des collectivités publiques de Mayotte en retenant les 
derniers émoluments soumis à retenue pour pension perçus par l’intéressé depuis six mois au 
moins avant l’affiliation au régime spécial de retraite ; 

« – les services effectués postérieurement à l’affiliation au régime spécial précité sont 
pris en compte selon les règles applicables dans ce régime. 

« L’ensemble des services effectués par ces agents sont pris en compte pour la 
constitution du droit à pension dans le régime de la caisse de retraite des fonctionnaires et 
agents des collectivités publiques de Mayotte et dans le régime spécial précité. 

« Ces agents conservent, à titre personnel, le bénéfice de l’âge auquel ils peuvent liquider 
leur pension et de la limite d’âge applicables antérieurement à leur affiliation au régime 
spécial précité. Pour l’application de la condition de durée de services dans des emplois 
classés dans la catégorie active prévue au 1° du I de l’article L. 24 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite et pour l’attribution d’une bonification de services liée à ces 
emplois, sont pris en compte les services effectués antérieurement à cette date par ces agents 



dans des fonctions ayant, par leur contenu, la même nature que celles qu’ils exercent dans ces 
emplois. 

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités de mise en œuvre de ces 
dispositions. » 

Article 44 

Jusqu’au 1er juillet 2009, les agents de la Réunion des musées nationaux employés pour 
une durée indéterminée qui travaillent pour le service des visites-conférences à la date de 
publication de la présente loi peuvent, à leur demande et sous réserve de l’accord de la 
Réunion des musées nationaux, être recrutés par des contrats à durée indéterminée de droit 
public conclus avec les établissements publics du musée du Louvre, du musée et du domaine 
national de Versailles, du musée d’Orsay et du musée des arts asiatiques Guimet, dans la 
limite des emplois ouverts au budget de ces établissements. Ils conservent alors le bénéfice de 
la rémunération brute perçue au titre de leur contrat antérieur. 

À compter de la création de l’établissement public à caractère administratif dénommé 
« L’établissement public de la Porte Dorée – Cité nationale de l’histoire de l’immigration », 
les personnels employés par le groupement d’intérêt public « Cité nationale de l’histoire de 
l’immigration » sont recrutés par des contrats de droit public pour une durée déterminée ou 
indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont titulaires. Ces contrats reprennent les 
clauses substantielles des contrats précédents, notamment celles leur garantissant le niveau de 
rémunération globale brute antérieur. 

Article 45 

I. – Le chapitre Ier entre en vigueur à compter de la publication du décret d’application 
mentionné au dernier alinéa de l’article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, dans 
sa rédaction issue de la présente loi, et au plus tard le 1er juillet 2007. 

II. – L’article 10 entre en vigueur à compter de la publication du décret mentionné à 
l’article 44 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, dans sa rédaction issue de la 
présente loi, et au plus tard le 1er juillet 2007. 

L’article 14 entre en vigueur à compter de la publication du décret mentionné à 
l’article 63 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, dans sa rédaction issue de la 
présente loi, et au plus tard le 1er juillet 2007. 

L’article 15 entre en vigueur à compter de la publication du décret mentionné à 
l’article 50 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, dans sa rédaction issue de la présente 
loi, et au plus tard le 1er juillet 2007. 

III. – Le chapitre III entre en vigueur à compter de la publication du décret mentionné au 
VII de l’article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 précitée, dans sa rédaction issue de 
la présente loi, et au plus tard le 1er juillet 2007. 

IV. – Le chapitre IV entre en vigueur à compter de la publication du décret mentionné au 
I de l’article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, dans sa rédaction issue de la 
présente loi, et au plus tard le 1er juillet 2007. 



V. – L’article 29 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéas de l’article 22 de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 précitée sont applicables aux fonctionnaires de La Poste et de France 
Télécom, sauf dispositions expresses d’une convention ou d’un accord collectif 
interprofessionnel, de branche ou d’entreprise prévoyant des dispositions plus favorables. » 

Article 46 

L’article 1er du code de l’industrie cinématographique est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Pour l’exercice de ses missions, le Centre national de la cinématographie peut recruter 
des agents non titulaires sur des contrats à durée indéterminée. 

« Restent régis par les stipulations de leur contrat les agents contractuels du Centre 
national de la cinématographie en fonction à la date de publication de la loi n° 2007-148 du 2 
février 2007 de modernisation de la fonction publique et qui ont été recrutés sur des contrats à 
durée indéterminée. » 

Article 47 

Après l’article 29-3 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du 
service public de la poste et à France Télécom, il est inséré un article 29-4 ainsi rédigé : 

« Art. 29-4. – Le montant des primes et indemnités propres aux fonctionnaires de La 
Poste peut être modulé, par décision générale du président du conseil d’administration de La 
Poste, pour tenir compte de l’évolution des autres éléments de la rémunération des 
fonctionnaires tels qu’ils résultent de l’article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires. » 

Article 48 

Après l’article 29-3 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée, il est inséré un 
article 29-5 ainsi rédigé : 

« Art. 29-5. – Les fonctionnaires de La Poste peuvent être intégrés sur leur demande, 
jusqu’au 31 décembre 2009, dans un des corps ou cadres d’emplois de la fonction publique de 
l’État, de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière. Cette 
intégration est subordonnée à une période de stage probatoire suivie d’une période de 
détachement spécifique. Elle s’effectue, en fonction des qualifications des fonctionnaires, 
nonobstant les règles relatives au recrutement des corps ou cadres d’emplois d’accueil, à 
l’exception de celles subordonnant l’exercice des fonctions correspondantes à la détention 
d’un titre ou diplôme spécifique. 

« Si l’indice obtenu par le fonctionnaire dans le corps d’accueil est inférieur à celui 
détenu dans le corps d’origine, une indemnité compensatrice forfaitaire lui est versée par La 
Poste. Dans ce cas, le fonctionnaire de La Poste peut, au moment de son intégration, 
demander à cotiser pour la retraite sur la base du traitement soumis à retenue pour pension 



qu’il détenait dans son corps d’origine. Cette option est irrévocable. Elle entraîne la 
liquidation de la pension sur la base de ce même traitement lorsqu’il est supérieur à celui 
mentionné au premier alinéa du I de l’article L. 15 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite. Les administrations ou organismes d’accueil bénéficient également de mesures 
financières et d’accompagnement à la charge de La Poste. 

« Les conditions d’application du présent article, et notamment la détermination, par une 
commission créée à cet effet, des corps, cadres d’emplois, grades et échelons d’accueil sont 
fixées par décrets en Conseil d’État. » 

Article 49 

I. – L’article 8 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est abrogé. 

II. – Les délibérations prises sur le fondement de l’article 8 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée, antérieurement à la publication de la présente loi, sont maintenues en vigueur. 

Les emplois régis par ces délibérations sont constitués en cadres d’extinction au sein 
desquels sont placés les personnels titulaires occupant les emplois en cause. Ces agents, eu 
égard à leur qualité de fonctionnaire, peuvent demander à bénéficier de l’article 51 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée en vue d’intégrer l’un des corps et emplois mentionnés à 
l’article 4 de cette même loi. 

Article 50 

Le dernier alinéa de l’article 15 de la loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un 
Médiateur de la République est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le Médiateur de la République peut, pour former son cabinet, recruter un ou plusieurs 
collaborateurs et mettre librement fin à leurs fonctions. En outre, il dispose de services placés 
sous son autorité, au sein desquels il peut recruter des fonctionnaires et des agents non 
titulaires de droit public. Les modalités d’application du présent alinéa sont fixées par décret 
en Conseil d’État. 

« Des fonctionnaires ou des agents non titulaires de droit public employés pour une durée 
indéterminée peuvent être mis à disposition du Médiateur de la République. » 

Article 51 

Peuvent cumuler intégralement le montant d’une pension proportionnelle sur la caisse de 
retraites avec les émoluments correspondant à un emploi public les marins devenus 
fonctionnaires ou agents publics recrutés avant le 1er janvier 2004 et qui demeurent en activité 
à cette même date. Les présentes dispositions prennent effet au 1er janvier 2004. 

Article 52 

La loi n° 89-924 du 23 décembre 1989 autorisant le transfert à une société nationale des 
établissements industriels dépendant du Groupement industriel des armements terrestres 
(G.I.A.T.) est ainsi modifiée : 



1° Le second alinéa de l’article 4 est ainsi rédigé : 

« Le premier alinéa est applicable aux fonctionnaires et militaires qui acceptent la 
proposition de contrat qui leur est faite lorsque ceux-ci sont transférés au sein des filiales de la 
société GIAT Industries SA. » ; 

2° L’article 6 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’ils sont affectés à une branche d’activité apportée à une filiale de la société 
nationale mentionnée à l’article 1er dont celle-ci détient, directement ou indirectement, la 
majorité du capital, les ouvriers qui ont fait l’option mentionnée au b du présent article 
peuvent être affectés de plein droit auprès de cette filiale, à l’initiative de leur employeur, 
dans le cadre du deuxième alinéa de l’article L. 122-12 du code du travail. Dans ce cas, la 
filiale concernée se substitue à la société mère en sa qualité d’employeur des personnels 
transférés. Ceux-ci bénéficient auprès de leur nouvel employeur de l’ensemble des droits tels 
qu’ils sont définis par des décrets pris en Conseil d’État relatifs aux droits et garanties et à la 
protection sociale prévus au b du présent article, sans qu’aucune mesure particulière ne soit 
nécessaire à cet égard. 

« Les ouvriers qui ont fait l’option mentionnée au b relèvent du régime d’assurance 
chômage pour lequel leur société d’affectation aura opté en application de l’article L. 351-4 
du code du travail. Les cotisations salariales et patronales sont celles en vigueur dans le 
régime choisi. » ; 

3° Dans l’article 7, après le mot : « société », sont insérés les mots : « ou l’une de ses 
filiales ». 

Article 53 

Après l’article 4-1 de la loi n° 93-1419 du 31 décembre 1993 relative à l’Imprimerie 
nationale, il est inséré un article 4-2 ainsi rédigé : 

« Art. 4-2. – Lorsqu’ils sont employés à une activité apportée à une société dont 
l’Imprimerie nationale détient, directement ou indirectement, la totalité ou la majorité du 
capital, les ouvriers de l’Imprimerie nationale visés à l’article 4 peuvent être affectés de plein 
droit, à l’initiative de leur employeur, auprès de cette filiale. Dans ce cas, la filiale concernée 
se substitue à l’Imprimerie nationale en sa qualité d’employeur des ouvriers transférés. 

« Cette substitution est sans incidence sur le régime applicable aux ouvriers faisant 
l’objet de ce transfert. » 

Article 54 

Dans le premier alinéa de l’article 20 de la loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative à 
l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative, les mots : 
« ainsi que de la Cour de cassation » sont remplacés par les mots : « , de la Cour de cassation 
ainsi qu’à l’École nationale de la magistrature ». 

 



Article 55 

Les dispositions de l’article 9 du décret n° 2004-422 du 12 mai 2004 modifiant le décret 
n° 72-355 du 4 mai 1972 relatif à l’École nationale de la magistrature et le décret n° 99-1073 
du 21 décembre 1999 portant dispositions statutaires applicables à certains personnels de 
l’École nationale de la magistrature prennent effet au 1er janvier 2002, sous réserve de celles 
de l’avant-dernier alinéa. 

Le décret n° 2004-970 du 8 septembre 2004 modifiant le décret n° 48-1108 du 10 
juillet 1948 portant classement hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et 
militaires de l’État relevant du régime général des retraites et l’arrêté du 8 septembre 2004 
fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux emplois de direction et d’enseignement de 
l’École nationale de la magistrature prennent effet au 1er janvier 2002. 

Article 56 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à procéder par ordonnance à l’adoption de la partie législative du code général de la 
fonction publique. 

Les dispositions codifiées sont celles en vigueur au moment de la publication de 
l’ordonnance, sous la seule réserve des modifications rendues nécessaires pour assurer le 
respect de la hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes ainsi rassemblés, 
harmoniser l’état du droit, remédier aux éventuelles erreurs et abroger les dispositions 
devenues sans objet. 

En outre, le Gouvernement peut, le cas échéant, étendre l’application des dispositions 
codifiées à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna, avec les 
adaptations nécessaires. 

L’ordonnance doit être prise dans un délai de dix-huit mois suivant la publication de la 
présente loi. Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de 
trois mois à compter de sa publication. 

Article 57 

Prennent effet au 1er novembre 2006, nonobstant les dispositions contraires, les 
dispositions réglementaires visant à mettre en œuvre les mesures de revalorisation des grilles 
de rémunération des fonctionnaires de catégories B et C relevant de la fonction publique de 
l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière prévues par le 
protocole sur l’amélioration des carrières et sur l’évolution de l’action sociale dans la fonction 
publique conclu le 25 janvier 2006, dont la date d’effet est fixée par référence à leur date de 
publication. 

Les dispositions réglementaires prises en application du même protocole d’accord et qui 
ont pour objet de corriger les conditions dans lesquelles est prise en compte, en cas de 
nomination dans un corps de catégorie supérieure, l’ancienneté des fonctionnaires qui 
appartenaient à un corps de catégorie C dans lequel ils ont été reclassés à la date du 1er 
octobre 2005 pour la fonction publique de l’État, à la date du 1er novembre 2005 pour la 



fonction publique territoriale et à la date du 27 février 2006 pour la fonction publique 
hospitalière, prennent effet respectivement au 1er octobre 2005, au 1er novembre 2005 et au 27 
février 2006. 

Article 58 

Après l’article 55 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, il est inséré un article 55 
bis ainsi rédigé : 

« Art. 55 bis. – Au titre des années 2007, 2008 et 2009, les administrations de l’État 
peuvent être autorisées, à titre expérimental et par dérogation au premier alinéa des articles 17 
du titre Ier du statut général et 55 de la présente loi, à se fonder sur un entretien professionnel 
pour apprécier la valeur professionnelle des fonctionnaires prise en compte pour l’application 
des articles 57 et 58. 

« Le Gouvernement présente chaque année au Conseil supérieur de la fonction publique 
de l’État un bilan de cette expérimentation. Il en présente également le bilan au Parlement 
avant le 31 mars 2010. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. » 

Article 59 

Après l’article 65 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, il est inséré un article 65-
1 ainsi rédigé : 

« Art. 65-1. – Au titre des années 2007, 2008 et 2009, les établissements mentionnés à 
l’article 2 de la présente loi peuvent être autorisés, à titre expérimental et par dérogation au 
premier alinéa des articles 17 du titre Ier du statut général et 65 de la présente loi, à se fonder 
sur un entretien professionnel pour apprécier la valeur professionnelle des fonctionnaires prise 
en compte pour l’application des articles 67, 68 et 69. 

« Le Gouvernement présente chaque année au Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière un bilan de cette expérimentation. Il en présente également le bilan au Parlement 
avant le 31 mars 2010. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. » 

Article 60 

I. – L’article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « dont le montant est fixé par 
décret après avis du conseil d’administration de l’établissement public national » sont 
supprimés ; 

2° La seconde phrase du premier alinéa est remplacée par quatre phrases ainsi rédigées : 

« L’assiette de la contribution de chaque établissement est constituée de la masse 
salariale des personnels employés par l’établissement au 31 décembre de l’année précédente. 



Le taux de la contribution est fixé chaque année par arrêté des ministres chargés de la santé et 
des affaires sociales dans la limite de 0,15 %. En vue de la fixation du montant de la 
contribution, chaque établissement fait parvenir à l’administration une déclaration des charges 
salariales induites par la rémunération de ses personnels. La contribution est recouvrée par 
l’établissement public national. » ; 

3° Le second alinéa est ainsi rédigé : 

« Les ressources de l’établissement public national chargé de la gestion des personnels de 
direction de la fonction publique hospitalière et des praticiens hospitaliers comprennent 
également des subventions, avances, fonds de concours et dotation de l’État ainsi qu’une 
dotation des régimes obligatoires d’assurance maladie, dont le montant est fixé chaque année 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, versée et répartie dans les 
conditions prévues aux articles L. 162-22-15 et L. 174-2 du code de la sécurité sociale. » ; 

4° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« L’établissement public national chargé de la gestion des personnels de direction de la 
fonction publique hospitalière et des praticiens hospitaliers exerce ses missions au nom du 
ministre chargé de la santé ou du directeur de l’établissement de rattachement du personnel 
qu’il gère. 

« Le directeur général de l’établissement public national est recruté sur un emploi doté 
d’un statut fonctionnel dans des conditions définies par décret en Conseil d’État. » 

II. – L’article L. 6141-7-2 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « , placés auprès du ministre chargé de la santé, 
assurent à sa demande » sont remplacés par les mots : « assurent à la demande du ministre 
chargé de la santé » ; 

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, après les mots : « établissements de santé », 
sont insérés les mots : « relèvent du titre IV du statut général des fonctionnaires et sont 
rattachés, pour leur gestion et leur rémunération, à l’établissement public national chargé de la 
gestion des personnels de direction de la fonction publique hospitalière et des praticiens 
hospitaliers et ». 

III. – Jusqu’à l’expiration d’un délai maximum de trois mois suivant la mise en place de 
l’établissement public national prévu à l’article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, les personnels 
relevant de l’article L. 6141-7-2 du code de la santé publique sont rémunérés par les 
établissements publics de santé auxquels ils sont rattachés par arrêté du ministre chargé de la 
santé. 

Article 61 

Les agents régis par le statut commun prévu à l’article L. 621-2 du code rural peuvent, en 
cas de suppression ou transformation d’emploi préalablement autorisée par le ministre chargé 
de l’agriculture ou lorsque tout ou partie de l’activité d’un établissement public créé en 
application des articles L. 621-1, L. 621-12, L. 622-1 et L. 641-5 du même code est transférée 



à une autre personne morale de droit public, être recrutés par la personne morale de droit 
public qui le souhaite dans le cadre d’un service public administratif. Cette autorité leur 
propose un contrat de droit public à durée déterminée ou indéterminée selon la nature du 
contrat dont ils étaient titulaires. 

Ce contrat peut reprendre les autres clauses substantielles de leur ancien contrat, 
notamment en ce qui concerne la rémunération et l’évolution de carrière. 

Le présent article est applicable à compter du 1er janvier 2007. 

Article 62 

Au début du 1° de l’article L. 351-12 du code du travail, les mots : « Les agents non 
fonctionnaires de l’État » sont remplacés par les mots : « Les agents fonctionnaires et non 
fonctionnaires de l’État », et après les mots : « établissements publics administratifs », sont 
insérés les mots : « ainsi que les militaires ». 

Article 63 

Les fonctionnaires de la Caisse des dépôts et consignations mis à la disposition de CNP 
Assurances SA sont, à l’issue de la période prévue par l’article 101 de la loi n° 98-546 du 2 
juillet 1998 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, maintenus dans 
cette position jusqu’au terme fixé par le premier alinéa du II de l’article 143 de la loi n° 2001-
420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques. 

La réaffectation à la Caisse des dépôts et consignations des fonctionnaires concernés 
intervient au plus tard au terme indiqué au premier alinéa. 

Le surplus des dispositions de l’article 101 de la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 précitée 
reste en vigueur. Par ailleurs, celles prévues par le décret pris pour l’application dudit 
article 101 demeurent applicables jusqu’au terme prévu au premier alinéa du présent article. 

 



7 février 2007. – Loi n° 2007-166 autorisant l’approbation de l’accord de coopération 
entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la 
Confédération suisse, d’autre part, pour lutter contre la fraude et toute autre 
activité illégale portant atteinte à leurs intérêts financiers.  (JO du 9 février 2007, et 
rectificatif JO du 21 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 201, 2005-2006). - Rapport de M. Philippe Nogrix, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 356, 2005-2006). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 27 juin 2006 (TA n° 121). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3195). - Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 3606). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 31 janvier 2007 
(TA n° 663). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord de coopération entre la Communauté européenne 
et ses États membres, d’une part, et la Confédération suisse, d’autre part, pour lutter contre la 
fraude et toute autre activité illégale portant atteinte à leurs intérêts financiers, signé à 
Luxembourg le 26 octobre 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 



7 février 2007. – Loi n° 2007-167 autorisant l’approbation des accords sous forme 
d’échange de lettres relatifs à la fiscalité des revenus de l’épargne entre le 
Gouvernement de la République française et les territoires dépendants et associés 
du Royaume-Uni et des Pays-Bas.  (JO du 9 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 465, 2005-2006). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des 
finances (n° 496, 2005-2006). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 3 octobre 2006 (TA n° 10). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3352). - Rapport de M. Philippe Cochet, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 3616). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 31 janvier 2007 
(TA n° 665). 

Article 1er 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des 
Antilles néerlandaises relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus 
de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts (ensemble un appendice), signées à Paris et à 
La Haye les 29 juin et 27 août 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 2 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est 
d’Aruba relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne 
sous forme de paiements d’intérêts (ensemble un appendice), signées à Paris et à La Haye les 
29 juin et 9 novembre 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 3 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et Guernesey relatif à la fiscalité des revenus de 
l’épargne (ensemble un appendice), signées à Paris et à Saint Peter Port les 29 juin et 19 
novembre 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 4 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et Jersey relatif à la fiscalité des revenus de 
l’épargne (ensemble un appendice), signées à Paris et à Saint-Hélier les 29 juin et 19 
novembre 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 5 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et l’île de Man relatif à la fiscalité des revenus de 
l’épargne (ensemble un appendice), signées à Paris et à Douglas les 29 juin et 19 novembre 
2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



Article 6 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement d’Anguilla relatif à la fiscalité 
des revenus de l’épargne (ensemble un appendice), signées à Paris et Anguilla les 11 mars et 
14 avril 2005, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 7 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des îles Caïmans relatif à la 
fiscalité des revenus de l’épargne (ensemble un appendice), signées à Paris et à Grand 
Cayman les 11 mars et 15 avril 2005, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 8 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Montserrat relatif à la 
fiscalité des revenus de l’épargne (ensemble un appendice), signées à Paris et à Montserrat les 
11 mars et 20 avril 2005, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 9 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des îles Vierges britanniques 
relatif à la fiscalité des revenus de l’épargne (ensemble un appendice), signées à Paris et à 
Tortola les 11 mars et 18 avril 2005, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 10 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des îles Turks et Caicos relatif 
à la fiscalité des revenus de l’épargne (ensemble un appendice), signées à Paris et à Grand 
Turk les 11 mars et 19 avril 2005, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 



19 février 2007. – Loi n° 2007-209 relative à la fonction publique territoriale.  (JO du 
21 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 155, 2005-2006). - Rapport de Mme Jacqueline Gourault, au nom de la commission des 
lois (n° 243, 2005-2006). - Discussion les 14 à 16 mars 2006 et adoption le 16 mars 2006 (TA n° 77). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2972). - Rapport de M. Michel Piron, au nom de la 
commission des lois (n° 3342). - Discussion les 11 et 12 octobre 2006 et adoption le 12 octobre 2006 (TA n° 611). 

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 21, 2006-2007). - Rapport de Mme Jacqueline Gourault, 
au nom de la commission des lois (n° 112, 2006-2007). - Discussion et adoption le 20 décembre 2006 (TA n° 34). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté avec modification en deuxième lecture par le Sénat (n° 3547). - Rapport 
de M. Michel Piron, au nom de la commission des lois (n° 3660). - Discussion et adoption le 7 février 2007 (TA n° 678). 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives à la formation professionnelle 
des agents territoriaux 

Article 1er 

L’article 1er de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la 
fonction publique territoriale est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – La formation professionnelle tout au long de la vie au sein de la fonction 
publique territoriale comprend : 

« 1° La formation d’intégration et de professionnalisation, définie par les statuts 
particuliers, qui comprend : 

« a) Des actions favorisant l’intégration dans la fonction publique territoriale, dispensées 
aux agents de toutes catégories ; 

« b) Des actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière et à 
l’occasion de l’affectation dans un poste de responsabilité ; 

« 2° La formation de perfectionnement, dispensée en cours de carrière à la demande de 
l’employeur ou de l’agent ; 

« 3° La formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction 
publique ; 

« 4° La formation personnelle suivie à l’initiative de l’agent ; 

« 5° Les actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française. 



« Un décret en Conseil d’État précise les types de formations susceptibles d’être 
précédées, à la demande de l’agent, d’un bilan de compétences ainsi que les modalités de 
celui-ci. 

« Tout agent de la fonction publique territoriale occupant un emploi permanent reçoit un 
livret individuel de formation. Ce livret retrace les formations et bilans de compétences dont 
l’agent bénéficie, dans les conditions fixées par décret. » 

Article 2 

L’article 2 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – Les fonctionnaires territoriaux sont astreints à suivre les actions de formation 
mentionnées au 1° de l’article 1er. 

« Sans préjudice de l’application des dispositions relatives au droit individuel à la 
formation prévues à l’article 2-1, les agents territoriaux bénéficient des autres actions de 
formation mentionnées à l’article 1er, dans les conditions prévues par la présente loi et sous 
réserve des nécessités du service. L’autorité territoriale ne peut opposer deux refus successifs 
à un fonctionnaire demandant à bénéficier de ces actions de formation qu’après avis de la 
commission administrative paritaire. » 

Article 3 

Après l’article 2 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée, sont insérés deux 
articles 2-1 et 2-2 ainsi rédigés : 

« Art. 2-1. – I. – Tout agent de la fonction publique territoriale occupant un emploi 
permanent bénéficie d’un droit individuel à la formation professionnelle d’une durée de vingt 
heures par an. Pour les agents à temps partiel et les agents nommés dans des emplois à temps 
non complet, cette durée est calculée pro rata temporis. 

« Les droits acquis annuellement peuvent être cumulés sur une durée de six ans. Au 
terme de cette durée et à défaut de son utilisation en tout ou partie, le droit individuel à la 
formation professionnelle reste plafonné à cent vingt heures. 

« II. – Le droit individuel à la formation professionnelle est mis en œuvre à l’initiative de 
l’agent en accord avec l’autorité territoriale. Pour que l’agent puisse faire valoir ce droit, les 
actions de formation qu’il se propose de suivre doivent être inscrites au plan de formation 
prévu à l’article 7 et relever des 2° ou 3° de l’article 1er. Seules les actions réalisées à la 
demande de l’agent s’imputent sur le crédit d’heures mentionné au I du présent article. 

« Lorsque, pendant deux années successives, l’agent et l’autorité territoriale sont en 
désaccord sur l’action de formation demandée par l’agent, celui-ci bénéficie d’une priorité 
d’accès aux actions de formation équivalentes organisées par le Centre national de la fonction 
publique territoriale. 

« III. – L’autorité territoriale détermine, après avis du comité technique paritaire, si et 
dans quelles conditions le droit individuel à la formation professionnelle peut s’exercer en 



tout ou partie pendant le temps de travail. Lorsque la formation est dispensée hors du temps 
de travail, l’autorité territoriale verse à l’agent une allocation de formation. 

« IV. – Les frais de formation sont à la charge de l’autorité territoriale. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. 

« Art. 2-2. – Il peut être tenu compte des formations professionnelles et des bilans de 
compétences dont l’agent bénéficie tout au long de sa carrière en application de 
l’article 1er pour réduire la durée des formations obligatoires prévues au 1° du même article 
ou, dans les conditions définies par les statuts particuliers, pour l’accès à un grade, corps ou 
cadre d’emplois par voie de promotion interne. » 

Article 4 

L’article 3 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Dans des conditions fixées par les statuts particuliers des cadres d’emplois, les 
fonctionnaires astreints à une formation prévue au 1° de l’article 1er sont, sur leur demande, 
dispensés d’une partie de cette formation lorsqu’ils ont suivi antérieurement ou suivent une 
formation sanctionnée par un titre ou un diplôme reconnu par l’État ou à raison de la 
reconnaissance de leur expérience professionnelle. » ; 

2° Le troisième alinéa est supprimé ; 

3° La première phrase du quatrième alinéa est ainsi rédigée : 

« Le fonctionnaire suivant ou ayant suivi les formations prévues par un statut particulier 
et précédant sa prise de fonction peut être soumis à l’obligation de servir dans la fonction 
publique territoriale. » 

Article 5 

Le premier alinéa de l’article 5 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée est ainsi 
rédigé : 

« Le fonctionnaire qui bénéficie d’une action de formation prévue au 4° de l’article 1er ou 
est engagé dans une procédure de validation des acquis de l’expérience peut bénéficier, à ce 
titre, d’un congé ou d’une décharge partielle de service. » 

Article 6 

Après le 6° de l’article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, sont insérés un 6° bis et un 6° ter ainsi 
rédigés : 

« 6° bis Au congé pour validation des acquis de l’expérience ; 



« 6° ter Au congé pour bilan de compétences ; ». 

Article 7 

L’article 7 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « qui prévoit les projets d’actions de formation 
correspondant aux objectifs à moyen terme pour la formation des agents » sont remplacés par 
les mots : « annuel ou pluriannuel, qui détermine le programme d’actions de formation 
prévues en application des 1°, 2° et 3° de l’article 1er » ; 

2° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

3° Au début du troisième alinéa, le mot : « Il » est remplacé par les mots : « Le plan de 
formation ». 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives aux institutions 
de la fonction publique territoriale 

Article 8 

Le premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale est complété par les mots : « , instance 
représentative de la fonction publique territoriale ». 

Article 9 

L’article 9 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ainsi que des projets d’ordonnance pris 
dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution » ; 

2° Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« À cet effet, le Centre national de la fonction publique territoriale ainsi que les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics sont tenus de lui fournir les 
documents, statistiques et renseignements qu’il demande dans le cadre des travaux d’études et 
de statistiques qu’il conduit. » ; 

3° Les deux derniers alinéas sont supprimés. 

Article 10 

Après l’article 10 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un 
article 10-1 ainsi rédigé : 

« Art. 10-1. – Les membres siégeant au sein du Conseil supérieur de la fonction publique 
territoriale en qualité de représentants des collectivités territoriales forment un collège des 



employeurs publics territoriaux qui est consulté par le Gouvernement sur toute question 
relative à la politique salariale ou à l’emploi public territorial. » 

Article 11 

I. – Dans l’intitulé de la section 2 du chapitre II de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée, les mots : « et les centres de gestion » sont supprimés. 

II. – L’article 12-1 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 12-1. – I. – Le Centre national de la fonction publique territoriale est chargé des 
missions de formation définies à l’article 11 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée. 

« Il assure également : 

« 1° La mise en œuvre des procédures de reconnaissance de l’expérience professionnelle 
prévues au quatrième alinéa de l’article 36 de la présente loi et au deuxième alinéa de 
l’article 3 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée ; 

« 2° Le suivi des demandes, dont il est saisi, de validation des acquis de l’expérience 
présentées dans le cadre des dispositions de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de 
modernisation sociale ainsi que des demandes de bilan de compétences prévu par 
l’article 1er de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée ; 

« 3° La gestion de l’observatoire de l’emploi, des métiers et des compétences de la 
fonction publique territoriale, ainsi que du répertoire national des emplois de direction 
énumérés aux articles 47 et 53 ; 

« 4° La gestion de ses personnels. Il est tenu de communiquer les vacances et les 
créations d’emplois auxquelles il procède au centre de gestion mentionné à l’article 18. 

« II. – Le Centre national de la fonction publique territoriale est chargé des missions 
suivantes pour les fonctionnaires de catégorie A mentionnés à l’article 45 et les ingénieurs 
territoriaux en chef : 

« 1° L’organisation des concours et des examens professionnels prévus au 1° de 
l’article 39 et au 2° de l’article 79. Le président du Centre national de la fonction publique 
territoriale fixe le nombre de postes ouverts, contrôle la nature des épreuves et établit, au plan 
national, la liste des candidats admis ; 

« 2° La publicité des créations et vacances des emplois qui doivent leur être transmises 
par les centres de gestion et la gestion de la bourse nationale des emplois ; 

« 3° La prise en charge, dans les conditions fixées par les articles 97 et 97 bis, des 
fonctionnaires momentanément privés d’emploi ; 

« 4° Le reclassement, selon les modalités prévues aux articles 81 à 86, des fonctionnaires 
devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 

« 5° La gestion des personnels qu’il prend en charge en vertu de l’article 97. » 



Article 12 

L’article 12-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Dans le 3°, les mots : « redevances pour » sont remplacés par les mots : « produits 
des » ; 

2° Le 8° est ainsi rédigé : 

« 8° Le produit des prestations réalisées dans le cadre des procédures mentionnées au 3° 
de l’article 12-1. » 

Article 13 

I. – La section 3 du chapitre II de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée devient la 
section 4 du même chapitre. 

II. – Après l’article 12-4 de la même loi, il est rétabli une section 3 intitulée : « Les 
centres de gestion ». 

Article 14 

L’article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Dans le troisième alinéa, la référence : « 27 » est remplacée par la référence : « 21 » ; 

2° Les six derniers alinéas sont remplacés par neuf alinéas ainsi rédigés : 

« Les centres de gestion s’organisent, au niveau régional ou interrégional, pour l’exercice 
de leurs missions. Ils élaborent une charte à cet effet, qui désigne parmi eux un centre chargé 
d’assurer leur coordination et détermine les modalités d’exercice des missions que les centres 
de gestion décident de gérer en commun. Parmi celles-ci figurent, sauf pour les régions 
d’outre-mer et sous réserve des dispositions du II de l’article 12-1 : 

« – l’organisation des concours et examens professionnels relatifs aux cadres d’emplois 
de catégorie A ; 

« – la publicité des créations et vacances d’emplois de catégorie A ; 

« – la prise en charge, dans les conditions fixées par les articles 97 et 97 bis, des 
fonctionnaires de catégorie A momentanément privés d’emplois ; 

« – le reclassement, selon les modalités prévues aux articles 81 à 86, des fonctionnaires 
de catégorie A devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions. 

« Les centres de gestion concluent entre eux des conventions qui fixent les modalités de 
mise en œuvre en commun de leurs missions et de remboursement des dépenses 
correspondantes. Des conventions particulières peuvent être conclues entre les centres de 
gestion dans des domaines non couverts par la charte. 



« Les centres de gestion visés aux articles 17 et 18 et le centre de gestion de Seine-et-
Marne définissent les conditions d’organisation des missions visées aux cinquième à huitième 
alinéas du présent article. 

« La charte est transmise au représentant de l’État dans la région, à l’initiative du centre 
de gestion coordonnateur, dans un délai de six mois à compter de la publication de la loi 
n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale. À défaut de 
transmission dans ce délai, le centre de gestion du département chef-lieu de la région devient 
le centre coordonnateur et est chargé d’exercer les missions énumérées aux cinquième à 
huitième alinéas. 

« Dans les régions d’outre-mer et à Mayotte, les missions du centre coordonnateur sont 
assurées respectivement par le centre de gestion du département et par le centre de gestion de 
Mayotte. » 

Article 15 

Après la première phrase du quatrième alinéa de l’article 15 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 précitée, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Les départements et les régions peuvent également s’affilier aux centres de gestion 
pour les seuls agents relevant des cadres d’emplois constitués pour l’application de 
l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales en vue de l’accueil des personnels ouvriers et de service exerçant leurs missions dans 
les collèges ou les lycées. » 

Article 16 

I. – Après le premier alinéa de l’article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les départements ou les régions se sont affiliés volontairement aux centres de 
gestion, en application de la deuxième phrase du quatrième alinéa de l’article 15, pour les 
personnels ouvriers et de service exerçant leurs missions dans les collèges et lycées, la 
cotisation est assise sur la masse des rémunérations versées à ces seuls agents. » 

II. – Après l’article 22 de la même loi, il est inséré un article 22-1 ainsi rédigé : 

« Art. 22-1. – I. – Les charges résultant, pour chaque centre de gestion, du transfert par la 
loi n° 2007-209 du 19 février 2007 précitée des missions jusque-là assumées par le Centre 
national de la fonction publique territoriale et énumérées aux 1°, 5° et 6° du II de l’article 23 
font l’objet d’une compensation financière à la charge du Centre national de la fonction 
publique territoriale, pour un montant équivalent aux dépenses qu’il exposait au titre des 
attributions transférées. 

« II. – Des conventions conclues entre le Centre national de la fonction publique 
territoriale et, pour le compte des centres de gestion, les centres de gestion coordonnateurs 
déterminent les modalités des transferts des missions énumérés au I ainsi que des transferts de 
personnels les accompagnant. Elles fixent la compensation financière qui découle de ces 
différents transferts. Ces conventions prennent également en compte les charges résultant des 



précédents transferts de compétences réalisés en application de l’article 11 de la loi n° 94-
1134 du 27 décembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique 
territoriale. Ces conventions sont transmises dans le délai de deux mois suivant leur signature 
au ministre chargé des collectivités territoriales. 

« En l’absence de transmission dans le délai d’un an à compter de la publication d’un 
décret prévoyant une convention type, les modalités du transfert et le montant des 
compensations financières à la charge du Centre national de la fonction publique territoriale 
sont déterminés par décret. » 

Article 17 

L’article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 23. – I. – Les centres de gestion assurent, dans leur ressort, une mission générale 
d’information sur l’emploi public territorial, y compris l’emploi des personnes handicapées, 
pour l’ensemble des collectivités et établissements publics mentionnés à l’article 2, des agents 
territoriaux en relevant ainsi que des candidats à un emploi public territorial. Ils sont chargés 
d’établir, notamment à partir des informations dont ils sont destinataires en application de 
l’article 23-1, un bilan de la situation de l’emploi public territorial et de la gestion des 
ressources humaines dans leur ressort et d’élaborer les perspectives à moyen terme 
d’évolution de cet emploi, des compétences et des besoins de recrutement. Ces documents 
sont portés à la connaissance des comités techniques paritaires. 

« II. – Les centres de gestion assurent pour leurs fonctionnaires, y compris ceux qui sont 
mentionnés à l’article 97, et pour l’ensemble des fonctionnaires des collectivités territoriales 
et établissements publics affiliés, les missions suivantes, sous réserve des dispositions du II de 
l’article 12-1 : 

« 1° L’organisation des concours de catégories A, B et C prévus à l’article 44 et des 
examens professionnels prévus aux articles 39 et 79 ainsi que l’établissement des listes 
d’aptitude en application des articles 39 et 44 ; 

« 2° La publicité des listes d’aptitude établies en application des articles 39 et 44 ; 

« 3° La publicité des créations et vacances d’emplois de catégories A, B et C ; 

« 4° La publicité des tableaux d’avancement établis en application de l’article 79 ; 

« 5° La prise en charge, dans les conditions fixées aux articles 97 et 97 bis, des 
fonctionnaires momentanément privés d’emploi de catégories A, B et C ; 

« 6° Le reclassement, selon les modalités prévues aux articles 81 à 86, des fonctionnaires 
devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, de catégories A, B et C ; 

« 7° L’aide aux fonctionnaires à la recherche d’un emploi après une période de 
disponibilité ; 

« 8° Le fonctionnement des conseils de discipline de recours prévus à l’article 90 bis ; 



« 9° Le fonctionnement des commissions administratives paritaires et des conseils de 
discipline dans les cas et conditions prévus à l’article 28 ; 

« 10° Le fonctionnement des comités techniques paritaires dans les cas et conditions 
prévus à l’article 32 ; 

« 11° La gestion des décharges d’activité de service prévues à l’article 100 ; 

« 12° Pour les collectivités territoriales et établissements publics employant moins de 
cinquante agents, les opérations liées aux autorisations spéciales d’absence dans le cas prévu 
au 1° de l’article 59. 

« III. – Les centres de gestion assurent pour l’ensemble des collectivités et établissements 
mentionnés à l’article 2 les missions énumérées aux 2°, 3°, 5°, 6° et 8° du II du présent article, 
ainsi que l’organisation des concours et examens professionnels d’accès aux cadres d’emplois 
de catégories A et B relevant des filières administrative, technique, culturelle, sportive, 
animation et police municipale. » 

Article 18 

Après l’article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un 
article 23-1 ainsi rédigé : 

« Art. 23-1. – Les collectivités et établissements publics mentionnés à l’article 2 sont 
tenus de communiquer au centre de gestion dans le ressort duquel ils se trouvent : 

« 1° Les créations et vacances d’emplois, à peine d’illégalité des nominations ; 

« 2° Les nominations intervenues en application des articles 3, 38, 39, 44, 51, 64 et 68 ; 

« 3° Les tableaux d’avancement établis en application de l’article 79 et, pour les 
collectivités et établissements de plus de trois cent cinquante agents titulaires et stagiaires à 
temps complet, les listes d’aptitude établies en application de l’article 39 ; 

« 4° Les demandes et propositions de recrutement et d’affectation susceptibles d’être 
effectuées notamment en application du deuxième alinéa de l’article 25. » 

Article 19 

L’article 24 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 24. – Les centres de gestion peuvent assurer toute tâche en matière de retraite et 
d’invalidité des agents pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics. 

« Les centres de gestion sont habilités à recueillir, traiter et transmettre aux régimes de 
retraite, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, les 
données relatives à la carrière et aux cotisations des agents. Ils apportent leur concours aux 
régimes de retraite pour la mise en œuvre du droit à l’information des actifs sur leurs droits à 
la retraite. Les modalités et les conditions de prise en charge financière de ces interventions 



par les régimes de retraite sont fixées par décret en Conseil d’État. Jusqu’à la publication de 
ce décret, les modalités prévues par des conventions conclues entre des centres de gestion et 
des régimes de retraite sont applicables. » 

Article 20 

L’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 25. – Les centres de gestion peuvent assurer toute tâche administrative concernant 
les agents des collectivités et établissements, à la demande de ces collectivités et 
établissements. 

« Ils peuvent mettre des agents à disposition des collectivités et établissements qui le 
demandent en vue d’assurer le remplacement d’agents momentanément indisponibles ou 
d’assurer des missions temporaires. Ils peuvent également mettre des fonctionnaires à 
disposition des collectivités et établissements en vue de les affecter à des missions 
permanentes à temps complet ou non complet. 

« Les dépenses afférentes à l’accomplissement de ces missions sont financées dans les 
conditions fixées au septième alinéa de l’article 22. 

« Les centres de gestion peuvent assurer le conseil de la mise en œuvre des règles 
d’hygiène et de sécurité par la mise à disposition d’agents chargés de la fonction d’inspection 
des collectivités territoriales et établissements publics qui en font la demande. Cette mission 
fait l’objet d’une convention avec la collectivité bénéficiaire afin de définir les modalités de 
sa prise en charge financière. 

« Lorsque, dans le cadre des dispositions des alinéas précédents, les besoins des 
communes de moins de 3 500 habitants et des établissements publics de coopération 
intercommunale composés exclusivement de communes de cette catégorie permettent le 
recrutement d’un agent à temps non complet et pour une durée cumulée de service au moins 
égale à la moitié de la durée légale du travail, les centres de gestion peuvent procéder à un 
recrutement pour une durée supérieure et mettre l’agent, avec son accord, pour le temps 
restant disponible, à la disposition d’un ou plusieurs employeurs privés auprès desquels il peut 
accomplir toute activité compatible avec son emploi public au regard des règles relatives à la 
déontologie des agents publics. Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention qui 
prévoit le remboursement par le ou les employeurs privés au centre de gestion du salaire et 
des charges afférentes au prorata du temps passé à son ou à leur service. La mise à disposition 
prévue au présent alinéa n’est pas possible auprès d’une entreprise dans laquelle l’agent ou les 
maires des communes concernées ont des intérêts. 

« Les centres de gestion peuvent assurer la gestion de l’action sociale et de services 
sociaux en faveur des agents, à quelque catégorie qu’ils appartiennent, des collectivités et 
établissements qui le demandent. Ils peuvent souscrire, pour le compte des collectivités et 
établissements de leur ressort qui le demandent, des contrats-cadres permettant aux agents de 
bénéficier de prestations d’action sociale mutualisées et de prestations dans les domaines de la 
santé et de la prévoyance. 

« Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à ces contrats par 
délibération, après signature d’une convention avec le centre de gestion de leur ressort. 



« Par convention, les centres de gestion peuvent assurer la gestion administrative des 
comptes épargne-temps des collectivités et établissements publics affiliés et non affiliés. Ils 
peuvent aussi affecter des agents pour remplacer les personnels en congé à ce titre. » 

Article 21 

La première phrase du cinquième alinéa de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée est complétée par les mots : « , ainsi que des dispositions équivalentes couvrant 
les risques applicables aux agents non titulaires ». 

Article 22 

Après l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un 
article 26-1 ainsi rédigé : 

« Art. 26-1. – Les centres de gestion peuvent créer des services de médecine préventive 
ou des services de prévention des risques professionnels, qui sont mis à la disposition des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande. » 

Article 23 

I. – L’article 27 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée devient l’article 21. 

II. – L’article 27 de la même loi est ainsi rétabli : 

« Art. 27. – Le centre de gestion coordonnateur prévu à l’article 14 réunit une fois par an 
au moins une conférence associant les centres de gestion et les représentants des collectivités 
non affiliées. Cette conférence a pour objet d’assurer une coordination de l’exercice, par eux, 
de leurs missions en matière d’emploi public territorial et d’organisation des concours de 
recrutement. 

« Les délégations régionales ou interdépartementales du Centre national de la fonction 
publique territoriale ainsi que les organisations syndicales représentatives au niveau national 
et siégeant au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale participent à cette 
conférence pour toute question relative à la formation des agents territoriaux. » 

Article 24 

Après l’article 27 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un 
article 27-1 ainsi rédigé : 

« Art. 27-1. – Une conférence nationale réunit, au moins une fois par an, l’ensemble des 
centres de gestion coordonnateurs. » 

Article 25 

La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée est complétée par les mots : « , ainsi que l’établissement des listes d’aptitude 
visées à l’article 39 ». 



CHAPITRE III 

Dispositions relatives à la gestion des agents territoriaux 

Article 26 

L’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque ces agents sont recrutés pour occuper un nouvel emploi au sein de la même 
collectivité ou du même établissement, l’autorité territoriale peut, par décision expresse, et 
dans l’intérêt du service, leur maintenir le bénéfice de la durée indéterminée prévue au contrat 
dont ils étaient titulaires, si les nouvelles fonctions définies au contrat sont de même nature 
que celles exercées précédemment. » 

Article 27 

L’article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est complété par une phrase 
et trois alinéas ainsi rédigés : 

« Il détermine également les conditions dans lesquelles les agents non titulaires 
bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée sont susceptibles de voir leur rémunération 
évoluer au sein de la collectivité territoriale et de l’établissement public mentionné à 
l’article 2 qui les emploie et peuvent, pour des fonctions de même nature que celles exercées 
dans la collectivité territoriale ou l’établissement public et en application de la sous-section 2 
de la section 1 du chapitre V, être mis à disposition : 

« 1° Pour les agents employés par une collectivité territoriale, auprès d’un établissement 
public qui lui est rattaché, d’un établissement public de coopération intercommunale dont elle 
est membre ou d’un établissement public rattaché à l’établissement public de coopération 
intercommunale dont elle est membre ; 

« 2° Pour les agents employés par un établissement public, auprès de la commune à 
laquelle il est rattaché ; 

« 3° Pour les agents employés par un établissement public de coopération 
intercommunale, auprès de l’une des communes qui en est membre ou de l’un des 
établissements publics qui lui est rattaché. » 

Article 28 

Après le deuxième alinéa de l’article 29 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le président de la commission peut désigner le directeur général des services ou son 
représentant ou, lorsque la commission administrative paritaire est placée auprès d’un centre 
de gestion, le directeur général du centre de gestion ou son représentant pour l’assister lors de 
la réunion de la commission administrative paritaire. » 

 



Article 29 

Après le premier alinéa de l’article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Il peut être également décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants 
d’une communauté de communes, d’une communauté d’agglomération ou d’une communauté 
urbaine et des communes adhérentes à cette communauté, de créer un comité technique 
paritaire compétent pour tous les agents desdites collectivités lorsque l’effectif global 
concerné est au moins égal à cinquante agents. 

« Les membres de ces comités techniques paritaires sont désignés dans des conditions 
fixées par décret. » 

Article 30 

L’article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Dans le 3°, après les mots : « du personnel », sont insérés les mots : « ainsi qu’au plan 
de formation prévu à l’article 7 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée » ; 

2° La troisième phrase de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : 

« Il inclut le bilan des recrutements et des avancements, des actions de formation, des 
demandes de travail à temps partiel ainsi que des conditions dans lesquelles la collectivité ou 
l’établissement respecte ses obligations en matière de droit syndical. » 

Article 31 

L’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa du 1° est ainsi rédigé : 

« Ces concours peuvent être, dans les conditions prévues par les statuts particuliers, 
organisés soit sur épreuves, soit sur titres pour l’accès à des cadres d’emplois, emplois ou 
corps lorsque les emplois en cause nécessitent une expérience ou une formation préalable. Les 
concours sur titres comportent, en sus de l’examen des titres et des diplômes, une ou plusieurs 
épreuves. » ; 

2° Dans le 2°, après les mots : « et des établissements publics », sont insérés les mots : 
« ainsi qu’aux militaires et aux magistrats » ; 

3° Le sixième alinéa est supprimé ; 

4° Le septième alinéa est remplacé par un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Un troisième concours, pour l’accès à certains cadres d’emplois, dans les conditions 
fixées par leur statut particulier, ouvert aux candidats justifiant de l’exercice, pendant une 
durée déterminée, d’une ou plusieurs activités professionnelles ou d’un ou de plusieurs 
mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou d’une ou de 



plusieurs activités en qualité de responsable d’une association. La durée de ces activités ou 
mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les 
exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d’agent public. Les statuts 
particuliers fixent la nature et la durée des activités requises et la proportion des places 
offertes à ces concours par rapport au nombre total de places offertes pour l’accès par 
concours aux cadres d’emplois concernés. Ces concours sont organisés sur épreuves. » ; 

5° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les matières, les programmes et les modalités de déroulement des concours 
mentionnés aux 1°, 2° et 3° sont fixés à l’échelon national par la voie réglementaire. Ces 
concours tiennent compte des responsabilités et capacités requises ainsi que des 
rémunérations correspondant aux cadres d’emplois, emplois ou corps auxquels ils donnent 
accès. Les épreuves de ces concours peuvent tenir compte de l’expérience professionnelle des 
candidats. » 

Article 32 

Après la première phrase du septième alinéa de l’article 38 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 précitée, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque le recrutement est opéré dans un cadre d’emplois nécessitant 
l’accomplissement d’une scolarité dans les conditions prévues à l’article 45, la durée du 
contrat correspond à la durée de cette scolarité augmentée de la durée du stage prévue par le 
statut particulier du cadre d’emplois dans lequel les intéressés ont vocation à être titularisés. » 

Article 33 

L’article 39 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° Inscription sur une liste d’aptitude établie après avis de la commission 
administrative paritaire compétente, par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis 
de l’expérience professionnelle des agents. » ; 

2° Au début du cinquième alinéa, sont insérés les mots : « Sous réserve des dispositions 
de la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 28, ». 

Article 34 

La dernière phrase du quatrième alinéa de l’article 44 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 précitée est ainsi rédigée : 

« Le décompte de cette période de trois ans est suspendu pendant la durée des congés 
parental, de maternité, d’adoption, de présence parentale et d’accompagnement d’une 
personne en fin de vie, ainsi que du congé de longue durée prévu au premier alinéa du 4° de 
l’article 57 et de celle de l’accomplissement des obligations du service national. » 

 



Article 35 

Après le premier alinéa de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou 
corps régis par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police 
municipale, pouvant être promus à l’un des grades d’avancement de ce cadre d’emplois ou de 
ce corps est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires 
remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par 
l’assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire. » 

Article 36 

L’article 51 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Lorsque la mutation intervient dans les trois années qui suivent la titularisation de 
l’agent, la collectivité territoriale ou l’établissement public d’accueil verse à la collectivité 
territoriale ou à l’établissement public d’origine une indemnité au titre, d’une part, de la 
rémunération perçue par l’agent pendant le temps de formation obligatoire prévu au 1° de 
l’article 1er de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée et, d’autre part, le cas échéant, du 
coût de toute formation complémentaire suivie par l’agent au cours de ces trois années. À 
défaut d’accord sur le montant de cette indemnité, la collectivité territoriale ou l’établissement 
public d’accueil rembourse la totalité des dépenses engagées par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public d’origine. » 

Article 37 

I. – L’article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

« – de directeur général des services, de directeur général adjoint des services des 
communes de plus de 2 000 habitants ; » 

2° Dans le cinquième alinéa, le nombre : « 20 000 » est remplacé par le 
nombre : « 10 000 » ; 

3° Dans le sixième alinéa, le nombre : « 20 000 » est remplacé par le nombre : 
« 10 000 » ; 

4° Dans le septième alinéa, le nombre : « 80 000 » est remplacé par le nombre : 
« 10 000 ». 

II. – L’article 36 de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements publics de coopération 
intercommunale est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 



« Le directeur général des services et les directeurs généraux adjoints des services de la 
mairie d’arrondissement sont nommés par le maire de la commune, sur proposition du maire 
d’arrondissement, dans le respect des articles L. 2511-1 à L. 2513-6 du code général des 
collectivités territoriales. Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes conditions. Les 
premier et dernier alinéas de l’article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale s’appliquent aux agents 
occupant ces emplois, dans des conditions et sous des réserves fixées par décret en Conseil 
d’État. » ; 

2° Dans le quatrième alinéa, les mots : « secrétaires généraux » sont remplacés par les 
mots : « directeurs généraux des services et des directeurs généraux adjoints des services ». 

Article 38 

L’article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Les 2°, 4° et 5° deviennent respectivement les 1°, 2° et 3° ; 

2° Dans le dernier alinéa, les références : « des 2° et 3° » sont remplacées par la 
référence : « du 1° », et la référence : « 4° » est remplacée par la référence : « 2° » ; 

3° Le premier alinéa du 4° est complété par les mots : « et de la loi n° 84-594 du 12 
juillet 1984 précitée » ; 

4° Le dernier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Pour l’application du 1°, et pour les collectivités territoriales et établissements publics 
affiliés à un centre de gestion qui emploient moins de cinquante agents, ce décret détermine 
les autorisations spéciales d’absence qui font l’objet d’un contingent global calculé par les 
centres de gestion. Ceux-ci versent les charges salariales de toute nature afférentes à ces 
autorisations aux collectivités et établissements affiliés dont certains agents ont été désignés 
par les organisations syndicales pour bénéficier desdites autorisations. » 

Article 39 

Dans l’article 68 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, après la référence : « du 
titre II », sont insérés les mots : « et du titre IV ». 

Article 40 

L’article 64 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette disposition s’applique également aux agents affectés dans des syndicats mixtes 
qui bénéficiaient des avantages mentionnés au premier alinéa au titre de l’emploi qu’ils 
occupaient antérieurement dans une commune ou un établissement public de coopération 
intercommunale qui en est membre. » 

 



Article 41 

Le dernier alinéa du III de l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités 
territoriales est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les agents conservent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur 
était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application du troisième 
alinéa de l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale. » 

Article 42 

L’article 77 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « bénéficiant d’une », sont insérés les mots : 
« mise à disposition ou d’une » ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application du présent article, l’agent est considéré comme bénéficiant d’une 
décharge totale de service dès lors que la décharge d’activité de service dont il bénéficie a 
pour effet, le cas échéant après épuisement de tout ou partie de ses droits individuels à 
absence en application des 1° et 2° de l’article 59 ou congés en application des 1° et 7° de 
l’article 57, de le libérer du solde des obligations de service auquel il demeure alors tenu. » 

Article 43 

Dans le troisième alinéa (1°) de l’article 79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, 
après les mots : « valeur professionnelle », sont insérés les mots : « et des acquis de 
l’expérience professionnelle ». 

Article 44 

L’article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Dans le onzième alinéa, les mots : « six mois » sont remplacés par les mots : « deux 
ans » ; 

2° Dans la dernière phrase du seizième alinéa, les mots : « l’avertissement ou le blâme » 
sont remplacés par les mots : « celles prévues dans le cadre du premier groupe ». 

Article 45 

Le premier alinéa du I de l’article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La modification du nombre d’heures de service hebdomadaire afférent à un emploi 
permanent à temps non complet n’est pas assimilée à la suppression d’un emploi comportant 
un temps de service égal, lorsque la modification n’excède pas 10 % du nombre d’heures de 



service afférent à l’emploi en question et lorsqu’elle n’a pas pour effet de faire perdre le 
bénéfice de l’affiliation à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales. » 

Article 46 

L’article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une organisation syndicale peut prétendre à la mise à disposition d’un ou 
plusieurs fonctionnaires en vertu du deuxième alinéa et que cette mise à disposition n’est pas 
prononcée, l’organisation syndicale en cause perçoit une somme égale au coût de la 
rémunération nette d’un nombre d’agents correspondant à celui des mises à disposition non 
prononcées. La charge financière correspondante est prélevée sur la dotation particulière 
mentionnée au deuxième alinéa. Cette somme ne peut en aucun cas être utilisée pour financer 
des dépenses de personnel. » ; 

2° Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article. » 

Article 47 

Après l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un 
article 111–1 ainsi rédigé : 

« Art. 111–1. – Les avantages acquis en application du troisième alinéa de l’article 111 
peuvent être maintenus à titre individuel lors de l’affectation d’un agent : 

« 1° D’une collectivité territoriale vers un établissement public qui lui est rattaché, par 
délibération de l’organe délibérant de l’établissement public dans lequel l’agent est affecté ; 

« 2° D’un établissement public vers sa collectivité territoriale de rattachement, par 
délibération de l’assemblée délibérante de la collectivité dans laquelle l’agent est affecté. » 

 

 

CHAPITRE IV 

Dispositions relatives à l’hygiène, à la sécurité 
et à la médecine préventive 

Article 48 

I. – Le chapitre XIII de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée devient le 
chapitre XIV de la même loi. 

II. – Après l’article 108 de la même loi, il est rétabli un chapitre XIII ainsi rédigé : 



« CHAPITRE XIII 

« Hygiène, sécurité et médecine préventive 

« Art. 108-1. – Dans les services des collectivités et établissements mentionnés à 
l’article 2, les règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité sont celles définies par le 
titre III du livre II du code du travail et par les décrets pris pour son application. Il peut 
toutefois y être dérogé par décret en Conseil d’État. 

« Art. 108-2. – Les services des collectivités et des établissements mentionnés à 
l’article 2 doivent disposer d’un service de médecine préventive, soit en créant leur propre 
service, soit en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés, à un 
service commun à plusieurs collectivités ou au service créé par le centre de gestion. Les 
dépenses résultant de l’application du présent alinéa sont à la charge des collectivités et 
établissements intéressés. Le service est consulté par l’autorité territoriale sur les mesures de 
nature à améliorer l’hygiène générale des locaux, la prévention des accidents et des maladies 
professionnelles et l’éducation sanitaire. 

« Le service de médecine préventive a pour mission d’éviter toute altération de l’état de 
santé des agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d’hygiène du 
travail, les risques de contagion et l’état de santé des agents. À cet effet, les agents font l’objet 
d’une surveillance médicale et sont soumis à un examen médical au moment de l’embauche 
ainsi qu’à un examen médical périodique dont la fréquence est fixée par décret en Conseil 
d’État. 

« Art. 108-3. – L’autorité territoriale désigne, dans les services des collectivités et 
établissements mentionnés à l’article 32, les agents chargés d’assurer sous sa responsabilité la 
mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité. 

« L’agent chargé d’assister l’autorité territoriale peut être mis à disposition, pour tout ou 
partie de son temps, par une commune, l’établissement public de coopération intercommunale 
dont est membre la commune, ou le centre de gestion. L’agent exerce alors sa mission sous la 
responsabilité de l’autorité territoriale auprès de laquelle il est mis à disposition. » 

CHAPITRE V 

Dispositions diverses 

Article 49 

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale est ainsi modifiée : 

1° Après le premier alinéa de l’article 7-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du premier alinéa. 
Ce décret prévoit les conditions dans lesquelles une compensation financière peut être 
proposée à un agent titulaire de droits à congés ouverts à compter de six mois après la 
promulgation de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique 



territoriale et non utilisés à l’issue d’une période que ce décret détermine, lorsque l’autorité 
territoriale considère cette modalité conforme à l’intérêt du service. » ; 

2° Dans l’article 28 : 

a) Dans la dernière phrase du premier alinéa, le mot : « deuxième » est remplacé par le 
mot : « troisième » ; 

b) Dans la deuxième phrase du second alinéa, le mot : « seconde » est remplacé par le 
mot : « dernière » ; 

3° Dans le quatrième alinéa de l’article 80, les mots : « ainsi qu’à l’accomplissement de 
la formation à l’emploi prévue au d du 2° de l’article 1er de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée » sont supprimés ; 

4° Dans l’article 97 : 

a) La deuxième phrase du premier alinéa du I est remplacée par deux phrases ainsi 
rédigées : 

« Le président du centre de gestion dans le ressort duquel se trouve la collectivité ou 
l’établissement est rendu destinataire, en même temps que les représentants du comité 
technique paritaire, du procès-verbal de la séance du comité technique paritaire concernant la 
suppression de l’emploi. Si le fonctionnaire concerné relève d’un cadre d’emplois mentionné 
à l’article 45 ou du grade d’ingénieur en chef du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux, 
ce document est communiqué au délégué régional ou interdépartemental du Centre national 
de la fonction publique territoriale. » ; 

b) La sixième phrase du même alinéa est ainsi rédigée : 

« Au terme de ce délai, le fonctionnaire est pris en charge par le centre de gestion dans le 
ressort duquel se trouve la collectivité ou l’établissement, ou par le Centre national de la 
fonction publique territoriale s’il relève d’un cadre d’emplois mentionné à l’article 45 ou du 
grade d’ingénieur en chef du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux. » ; 

c) Le premier alinéa du II est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les fonctionnaires des mêmes catégories en exercice à Mayotte, ces propositions 
doivent se situer à Mayotte. » ; 

5° Après les mots : « a été supprimé », la fin de la première phrase du premier alinéa de 
l’article 97 bis est ainsi rédigée : « ou qui se trouve dans la situation prévue au troisième 
alinéa des articles 67 ou 72 bénéficie d’une contribution de la collectivité ou de 
l’établissement qui employait l’intéressé antérieurement. » ; 

6° Dans le III de l’article 119, les références : « , L. 417-26 à L. 417-28, » et les 
mots : « et qu’à l’article L. 417-27, les mots : “syndicat de communes pour le personnel” 
soient remplacés par les mots : “centre de gestion” » sont supprimés ; 



7° Dans le deuxième alinéa de l’article 136, les mots : « L. 417-26 à L. 417-28 et » sont 
supprimés. 

Article 50 

Dans l’article 48 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 d’amélioration de la 
décentralisation, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « quatrième ». 

Article 51 

La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale est ainsi modifiée : 

1° Dans l’article 4 : 

a) Dans le premier alinéa, les mots : « visées au a, b et d du 2° » sont remplacés par les 
mots : « mentionnées aux 1°, 2° et 3° » ; 

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « visée au b du 2° » sont remplacés par les mots : 
« mentionnée au 2° » ; 

2° Dans l’article 6 bis, les références : « au 1° et aux b et c du 2° » sont remplacées par 
les références : « 2°, 3° et 4° » ; 

3° Dans l’article 11 : 

a) Dans le troisième alinéa, les mots : « initiales préalables à la titularisation ou, le cas 
échéant, à la nomination dans la fonction publique territoriale » sont remplacés par les mots : 
« prévues au a du 1° de l’article 1er » ; 

b) Dans le quatrième alinéa, les mots : « d’adaptation à l’emploi » sont remplacés par les 
mots : « prévues au b du 1° de l’article 1er » ; 

c) Après le dixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il assure également la transmission au Conseil supérieur de la fonction publique 
territoriale d’un bilan annuel qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du droit individuel à 
la formation professionnelle prévu à l’article 2-1. » ; 

4° Dans l’article 14 : 

a) Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « de formation initiale » sont 
remplacés par les mots : « des formations prévues au a du 1° de l’article 1er » ; 

b) La dernière phrase du premier alinéa est supprimée ; 

5° Dans l’article 23 : 

a) Dans le cinquième alinéa, les références : « L. 920-2 et L. 920-3 du livre IX » sont 
remplacées par les références : « L. 920-4 et L. 920-5 » ; 



b) Le 3° est abrogé ; 

6° Dans l’article 24, la référence : « aux a et d du 2° » est remplacée par la référence : 
« au 1° » ; 

7° Dans l’article 25, les références : « au premier alinéa aux 2° et 3° » sont remplacées 
par la référence : « au 2° », et les références : « 1°, 2° et 3° » sont remplacées par les 
références : « 1° et 2° ». 

Article 52 

Après l’article 7 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans 
la fonction publique et le secteur public, il est inséré un article 7-1 ainsi rédigé : 

« Art. 7-1. – Par dérogation à l’article 1er, les fonctionnaires ou contractuels de droit 
public exerçant, par voie de recrutement direct, les fonctions énumérées aux deuxième et 
troisième alinéas de l’article 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui ont atteint la limite d’âge peuvent 
demander à être maintenus en activité jusqu’au renouvellement de l’assemblée délibérante de 
la collectivité territoriale ou de l’organe délibérant de l’établissement public qui les emploie si 
ce renouvellement intervient dans les dix-huit mois suivant le jour où ils ont atteint la limite 
d’âge. 

« Lorsque cette prolongation d’activité est accordée, dans l’intérêt du service, par la 
collectivité territoriale ou l’établissement public d’accueil, elle doit, s’il s’agit de 
fonctionnaires d’État en détachement, être autorisée par leur administration d’origine. 

« La liquidation de la retraite des agents maintenus en activité en application du présent 
article n’intervient qu’à compter du jour de la cessation de leur prolongation d’activité. Dans 
ce cas, la radiation des cadres et la liquidation de la pension sont différées à la date de 
cessation des fonctions. » 

Article 53 

Le sixième alinéa de l’article 3 de la loi n° 84–53 du 26 janvier 1984 précitée est 
complété par les mots et une phrase ainsi rédigée : « ou pour pourvoir l’emploi de secrétaire 
de mairie quelle que soit la durée du temps de travail. Dans les communes de moins de 2 000 
habitants et dans les groupements de communes de moins de 10 000 habitants, lorsque la 
création ou la suppression d’un emploi dépend de la décision d’une autorité qui s’impose à la 
collectivité en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d’un 
service public, la collectivité peut pourvoir à cet emploi par un agent non titulaire. » 

Article 54 

Après l’article 139 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un 
article 139 ter ainsi rédigé : 

« Art. 139 ter. – Les titulaires d’un emploi spécifique de catégorie A qui n’ont pas été 
intégrés dans les filières de la fonction publique territoriale et qui possèdent un diplôme de 
niveau licence ainsi que quinze années de carrière dans un emploi spécifique sont 



automatiquement, à leur demande, intégrés dans l’une des filières de la fonction publique 
territoriale. Les modalités pratiques de cette intégration sont fixées par décret. » 

Article 55 

Dans l’article 68 de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la 
fonction publique et à diverses mesures d’ordre statutaire, les mots : « des agents de police 
municipale et des gardes champêtres » sont remplacés par les mots : « de police municipale, 
des gardes champêtres, de la filière médico-sociale dont la liste est fixée par décret, ainsi que 
du cadre d’emplois hors catégorie des sapeurs-pompiers de Mayotte au sens de la loi n° 2001-
616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte ». 

Article 56 

Les articles L. 417-26 et L. 417-27 et l’article L. 417-28, à l’exception de sa deuxième 
phrase, du code des communes sont abrogés. La deuxième phrase de l’article L. 417-28 est 
supprimée à compter de la publication du décret prévu au second alinéa de l’article 108-2 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée. 

Article 57 

I. – La présente loi est applicable à Mayotte. 

II. – Après l’article 112 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un 
article 112-1 ainsi rédigé : 

« Art. 112-1. – Pour l’application de la présente loi à Mayotte : 

« 1° La référence au département ou à la région est remplacée par la référence à la 
collectivité départementale ; 

« 2° Les cadres d’emplois classés hors catégorie au sens de l’article 64-1 de la 
loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte sont assimilés à des cadres d’emplois 
classés en catégorie C. » 

III. – Après l’article 51 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée, il est inséré un 
article 51-1 ainsi rédigé : 

« Art. 51-1. – La présente loi est applicable à Mayotte. Pour cette application, la 
référence au département ou à la région est remplacée par la référence à la collectivité 
départementale. » 

Article 58 

L’article L. 123-5 du code de l’action sociale et des familles est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Le transfert du service ou de la partie de service des centres d’action sociale des 
communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale chargé de la 
mise en œuvre des attributions transférées au centre intercommunal d’action sociale en 



application des deux alinéas précédents s’effectue dans les conditions prévues par le I de 
l’article L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales. 

« Le transfert des biens, appartenant aux centres d’action sociale des communes membres 
de l’établissement public de coopération intercommunale, et nécessaires à la mise en œuvre 
des attributions transférées au centre intercommunal d’action sociale, s’effectue dans les 
conditions prévues par les articles L. 1321-1 à L. 1321-5 du code général des collectivités 
territoriales. » 

Article 59 

Après le premier alinéa de l’article L. 4424-2 du code général des collectivités 
territoriales, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« La collectivité territoriale de Corse assure l’accueil, la restauration, l’hébergement ainsi 
que l’entretien général et technique, à l’exception des missions d’encadrement et de 
surveillance des élèves, dans les établissements d’enseignement dont elle a la charge. 

« Elle assure le recrutement, la gestion et la rémunération des personnels techniciens, 
ouvriers et de service exerçant leurs missions dans ces établissements. Ces personnels sont 
membres de la communauté éducative et concourent directement aux missions du service 
public de l’éducation nationale dans les conditions fixées par les articles L. 421-23 et L. 913-1 
du code de l’éducation. 

« Les deuxième et troisième alinéas du présent article sont applicables à partir du 
1er janvier 2005. 

« Les articles 104 à 111 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales s’appliquent au transfert de compétences prévu par les trois alinéas 
précédents. » 

Article 60 

Le II de l’article L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les agents territoriaux affectés au sein de services ou parties de services mis à 
disposition en application du présent article sont de plein droit mis à disposition de l’autorité 
territoriale compétente. » 

Article 61 

L’article 111 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent maintenir au profit des 
fonctionnaires de l’État mentionnés à l’article 109 les avantages qu’ils ont individuellement 
acquis en matière indemnitaire au sens de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée, tant qu’ils exercent leurs fonctions dans leur cadre d’emplois de détachement ou 



d’intégration lorsque ces avantages sont plus favorables que ceux de la collectivité ou du 
groupement concerné. » 

Article 62 

Le transfert aux centres de gestion des missions jusque-là assumées par le Centre 
national de la fonction publique territoriale et énumérées aux 1°, 5° et 6° du II de l’article 23 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit la 
transmission au ministre chargé des collectivités territoriales de la dernière des conventions 
prévues à l’article 22-1 de la même loi ou, à défaut, la publication du décret pris en son 
absence. Au plus tard, ce transfert entre en vigueur le premier jour de la troisième année qui 
suit la publication de la présente loi. 

Article 63 

L’article L. 822-1 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du quatrième alinéa, après les mots : « biens appartenant à 
l’État », sont insérés les mots : « ou à un établissement public » ; 

2° Dans la deuxième phrase du cinquième alinéa, après les mots : « à l’État », sont 
insérés les mots : « ou, le cas échéant, à l’établissement public ». 

Article 64 

I. – L’article L. 241-12 du code des juridictions financières est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« L’ordonnateur ou le dirigeant qui était en fonctions au cours d’un exercice examiné 
peut se faire assister ou représenter par la personne de son choix, désignée à sa demande par 
le président de la chambre régionale des comptes. S’il s’agit d’un agent public, son chef de 
service en est informé. Cette personne peut être désignée pour une affaire qu’elle a eu à 
connaître dans le cadre de ses fonctions. Elle est habilitée à se faire communiquer par la 
collectivité territoriale ou l’établissement public tout document, de quelque nature qu’il soit, 
relatif à la gestion de l’exercice examiné. 

« Lorsque l’ordonnateur ou le dirigeant n’est plus en fonctions au moment où l’exercice 
est examiné par la chambre régionale des comptes, les honoraires de l’avocat demeurent à la 
charge de la collectivité territoriale ou de l’établissement public concerné dans la limite d’un 
plafond fixé par décret. » 

II. – L’article L. 241-6 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’instruction conduite par la chambre régionale des comptes dans le cadre de la 
préparation du rapport provisoire et confidentiel est menée avec, en particulier, l’ordonnateur 
dont la gestion est contrôlée. » 

 



Article 65 

Le deuxième alinéa du I de l’article 6 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l’organisation du service public de la poste et à France Télécom est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : 

« Les conditions dans lesquelles les agents titulaires ou non titulaires de la fonction 
publique territoriale exercent tout ou partie de leurs fonctions dans le cadre de ce partenariat 
sont définies par une convention passée entre La Poste et la collectivité territoriale ou 
l’établissement public de coopération intercommunale dont relève l’agent. Cette convention 
précise notamment la nature des activités que l’agent est appelé à exercer. » 

Article 66 

Après le premier alinéa de l’article L. 1221-1 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La délivrance de l’agrément à la personne qui exerce à titre individuel ou qui dirige ou 
gère la personne morale exerçant l’activité de formation est subordonnée à la condition que 
cette personne n’ait pas fait l’objet d’une condamnation à une peine criminelle ou à une peine 
correctionnelle d’emprisonnement sans sursis, prononcée depuis moins de dix ans et inscrite 
au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour les ressortissants étrangers, dans un document 
équivalent, pour des motifs incompatibles avec l’activité de formation considérée. » 

Article 67 

Après le premier alinéa de l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative 
à la fonction publique territoriale et portant modification de certains articles du code des 
communes, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’attribution des logements de fonction aux personnels techniciens, ouvriers et de 
service exerçant dans un établissement public local d’enseignement fait l’objet d’une 
proposition préalable du conseil d’administration de l’établissement précisant les emplois 
dont les titulaires peuvent bénéficier de l’attribution d’un logement, gratuitement ou 
moyennant une redevance, la situation et les caractéristiques des locaux concernés. » 

Article 68 

Les personnels techniciens, ouvriers et de service qui étaient affectés à des services ou 
parties de services transférés à une collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités 
territoriales dans les conditions prévues à l’article 104 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales avant d’être placés dans l’une des situations 
prévues au 4° de l’article 34 et aux articles 40 bis, 45, 51 et 54 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État et qui n’ont pas 
été mis à disposition d’une collectivité territoriale dans les conditions prévues à l’article 105 
de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée sont, lors de leur réintégration, mis à 
disposition de plein droit de la collectivité territoriale de rattachement du service où ils 
exerçaient en dernier lieu, sous réserve que cette réintégration intervienne dans un délai de 
vingt-trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur des décrets fixant les transferts 
définitifs de ces services ou parties de services. 



Les fonctionnaires mis à disposition dans les conditions prévues au présent article 
bénéficient du droit d’option prévu à l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
précitée. 

Article 69 

Avant le dernier alinéa de l’article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À partir des éléments contenus dans le rapport sur l’état de la collectivité, une 
négociation est conduite entre l’autorité territoriale et les organisations syndicales afin de 
promouvoir l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes en matière de 
recrutement, de rémunération, de formation, de promotion et de mobilité. L’autorité 
territoriale arrête un plan pluriannuel pour l’égal accès des femmes et des hommes aux 
emplois d’encadrement supérieur de la fonction publique territoriale, qui est soumis au comité 
technique paritaire. » 

Article 70 

Après l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un 
article 88-1 ainsi rédigé : 

« Art. 88-1. – L’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil 
d’administration d’un établissement public local détermine le type des actions et le montant 
des dépenses qu’il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les 
modalités de leur mise en œuvre. » 

Article 71 

I. – Après le 4° de l’article L. 2321-2 du code général des collectivités territoriales, il est 
inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

« 4° bis Dans les conditions prévues à l’article 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les dépenses 
afférentes aux prestations mentionnées à l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires ; ». 

II. – Après le 5° de l’article L. 3321-1 du même code, il est inséré un 5° bis ainsi rédigé : 

« 5° bis Dans les conditions prévues à l’article 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les dépenses 
afférentes aux prestations mentionnées à l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires ; ». 

III. – Après le 5° de l’article L. 4321-1 du même code, il est inséré un 5° bis ainsi rédigé : 

« 5° bis Dans les conditions prévues à l’article 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les dépenses 



afférentes aux prestations mentionnées à l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires ; ». 

Article 72 

Dans l’article 41 de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis 
de construire et aux autorisations d’urbanisme, la date : « 1er juillet 2007 » est remplacée par 
la date : « 1er octobre 2007 ». 

 



19 février 2007. – Loi n° 2007-210 portant réforme de l’assurance de protection 
juridique.  (JO du 21 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Propositions de loi (nos 85 et 86, 2006-2007). - Rapport de M. Yves Détraigne, au nom de la commission des 
lois (n° 160, 2006-2007). - Discussion et adoption le 23 janvier 2007 (TA n° 53). 

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 3608). - Rapport de M. Étienne Blanc, au nom de 
la commission des lois (n° 3661). - Discussion et adoption le 8 février 2007 (TA n° 679). 

Article 1er 

Après l’article L. 127-2 du code des assurances, sont insérés trois articles L. 127-2-1 à 
L. 127-2-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 127-2-1. – Est considéré comme sinistre, au sens du présent chapitre, le refus 
qui est opposé à une réclamation dont l’assuré est l’auteur ou le destinataire. 

« Art. L. 127-2-2. – Les consultations ou les actes de procédure réalisés avant la 
déclaration du sinistre ne peuvent justifier la déchéance de la garantie. Toute clause contraire 
est réputée non écrite. 

« Cependant, ces consultations et ces actes ne sont pas pris en charge par l’assureur, sauf 
si l’assuré peut justifier d’une urgence à les avoir demandés. 

« Art. L. 127-2-3. – L’assuré doit être assisté ou représenté par un avocat lorsque son 
assureur ou lui-même est informé de ce que la partie adverse est défendue dans les mêmes 
conditions. » 

Article 2 

L’article L. 127-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’assureur ne peut proposer le nom d’un avocat à l’assuré sans demande écrite de sa 
part. » 

Article 3 

Après l’article L. 127-5 du même code, il est inséré un article L. 127-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 127-5-1. – Les honoraires de l’avocat sont déterminés entre ce dernier et son 
client, sans pouvoir faire l’objet d’un accord avec l’assureur de protection juridique. » 

Article 4 

Après l’article L. 127-7 du même code, il est inséré un article L. 127-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 127-8. – Le contrat d’assurance de protection juridique stipule que toute somme 
obtenue en remboursement des frais et des honoraires exposés pour le règlement du litige 



bénéficie par priorité à l’assuré pour les dépenses restées à sa charge et, subsidiairement, à 
l’assureur dans la limite des sommes qu’il a engagées. » 

Article 5 

La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique est ainsi modifiée : 

1° L’article 2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’aide juridictionnelle n’est pas accordée lorsque les frais couverts par cette aide sont 
pris en charge au titre d’un contrat d’assurance de protection juridique ou d’un système de 
protection. » ; 

2° Le dernier alinéa de l’article 3-1 est supprimé. 

Article 6 

Le code de la mutualité est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 224-2, sont insérés trois articles L. 224-2-1 à L. 224-2-3 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 224-2-1. – Est considéré comme sinistre, au sens du présent chapitre, le refus 
qui est opposé à une réclamation dont le membre participant est l’auteur ou le destinataire. 

« Art. L. 224-2-2. – Les consultations ou les actes de procédure réalisés avant la 
déclaration du sinistre ne peuvent justifier la déchéance de la garantie. Toute clause contraire 
est réputée non écrite. 

« Cependant, ces consultations et ces actes ne sont pas pris en charge par la mutuelle ou 
l’union, sauf si le membre participant peut justifier d’une urgence à les avoir demandés. 

« Art. L. 224-2-3. – Le membre participant doit être assisté ou représenté par un avocat 
lorsque la mutuelle, l’union ou lui-même est informé de ce que la partie adverse est défendue 
dans les mêmes conditions. » ; 

2° L’article L. 224-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La mutuelle ou l’union ne peut proposer le nom d’un avocat au membre participant 
sans demande écrite de sa part. » ; 

3° Après l’article L. 224-5, il est inséré un article L. 224-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 224-5-1. – Les honoraires de l’avocat sont déterminés entre ce dernier et son 
client, sans pouvoir faire l’objet d’un accord avec la mutuelle ou l’union. » ; 

4° Après l’article L. 224-7, il est ajouté un article L. 224-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 224-7-1. – Le contrat d’assurance de protection juridique stipule que toute 
somme obtenue en remboursement des frais et des honoraires exposés pour le règlement du 



litige bénéficie par priorité au membre participant pour les dépenses restées à sa charge et, 
subsidiairement, à la mutuelle ou à l’union dans la limite des sommes qu’elle a engagées. » 

Article 7 

I. – Après le mot : « culpabilité, », la fin de l’avant-dernier alinéa de l’article 3 de la loi 
n° 91-647 du 10 juillet 1991 précitée est ainsi rédigée :  « ainsi qu’aux personnes faisant 
l’objet de l’une des procédures prévues aux articles L. 222-1 à L. 222-6, L. 312-2, L. 511-1, 
L. 512-1 à L. 512-4, L. 522-1, L. 522-2 et L. 552-1 à L. 552-10 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, ou lorsqu’il est fait appel des décisions mentionnées 
aux articles L. 512-1 à L. 512-4 du même code. » 

II. – Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 512-1 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Il peut demander le bénéfice de l’aide juridictionnelle au plus tard lors de l’introduction 
de sa requête en annulation. » 

III. – Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application de ces dispositions. 

Article 8 

L’article 23 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 précitée est ainsi modifié : 

1° Les premier et deuxième alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les décisions du bureau d’aide juridictionnelle, de la section du bureau ou de leur 
premier président peuvent être déférées, selon le cas, au président de la cour d’appel ou de la 
Cour de cassation, au président de la cour administrative d’appel, au président de la section du 
contentieux du Conseil d’État, au vice-président du Tribunal des conflits, au président de la 
Commission des recours des réfugiés ou au membre de la juridiction qu’ils ont délégué. Ces 
autorités statuent sans recours. » ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les recours contre les décisions du bureau d’aide juridictionnelle peuvent être exercés 
par l’intéressé lui-même lorsque le bénéfice de l’aide juridictionnelle lui a été refusé, ne lui a 
été accordé que partiellement ou lorsque ce bénéfice lui a été retiré. » ; 

3° Le dernier alinéa est supprimé. 

Article 9 

L’article 64-3 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 64-3. – L’avocat assistant une personne détenue faisant l’objet d’une procédure 
disciplinaire en relation avec la détention a droit à une rétribution. 

« Il en va de même de l’avocat assistant une personne détenue faisant l’objet d’une 
mesure d’isolement d’office ou de prolongation de cette mesure, ou de l’avocat assistant une 



personne détenue placée à l’isolement à sa demande et faisant l’objet d’une levée sans son 
accord de ce placement. 

« L’État affecte annuellement à chaque barreau une dotation représentant sa part 
contributive aux missions ainsi assurées par les avocats. » 

Article 10 

L’ordonnance n° 2005-1526 du 8 décembre 2005 modifiant la loi n° 91-647 du 10 juillet 
1991 relative à l’aide juridique est ratifiée. 
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CHAPITRE IER 

Dispositions générales 

Article 1er 

Dans le livre III du code civil, il est rétabli un titre XIV ainsi rédigé : 

« TITRE XIV 

« DE LA FIDUCIE 

« Art. 2011. – La fiducie est l’opération par laquelle un ou plusieurs constituants 
transfèrent des biens, des droits ou des sûretés, ou un ensemble de biens, de droits ou de 
sûretés, présents ou futurs, à un ou plusieurs fiduciaires qui, les tenant séparés de leur 
patrimoine propre, agissent dans un but déterminé au profit d’un ou plusieurs bénéficiaires. 

« Art. 2012. – La fiducie est établie par la loi ou par contrat. Elle doit être expresse. 

« Art. 2013. – Le contrat de fiducie est nul s’il procède d’une intention libérale au profit 
du bénéficiaire. Cette nullité est d’ordre public. 

« Art. 2014. – Seules peuvent être constituants les personnes morales soumises de plein 
droit ou sur option à l’impôt sur les sociétés. Les droits du constituant au titre de la fiducie ne 
sont ni transmissibles à titre gratuit, ni cessibles à titre onéreux à des personnes autres que des 
personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés. 

« Art. 2015. – Seuls peuvent avoir la qualité de fiduciaires les établissements de crédit 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code monétaire et financier, les institutions et services 
énumérés à l’article L. 518-1 du même code, les entreprises d’investissement mentionnées à 
l’article L. 531-4 du même code ainsi que les entreprises d’assurance régies par l’article 
L. 310-1 du code des assurances. 

« Art. 2016. – Le constituant ou le fiduciaire peut être le bénéficiaire ou l’un des 
bénéficiaires du contrat de fiducie. 

« Art. 2017. – Sauf stipulation contraire du contrat de fiducie, le constituant peut, à tout 
moment, désigner un tiers chargé de s’assurer de la préservation de ses intérêts dans le cadre 
de l’exécution du contrat et qui peut disposer des pouvoirs que la loi accorde au constituant. 



« Art. 2018. – Le contrat de fiducie détermine, à peine de nullité : 

« 1° Les biens, droits ou sûretés transférés. S’ils sont futurs, ils doivent être 
déterminables ; 

« 2° La durée du transfert, qui ne peut excéder trente-trois ans à compter de la signature 
du contrat ; 

« 3° L’identité du ou des constituants ; 

« 4° L’identité du ou des fiduciaires ; 

« 5° L’identité du ou des bénéficiaires ou, à défaut, les règles permettant leur 
désignation ; 

« 6° La mission du ou des fiduciaires et l’étendue de leurs pouvoirs d’administration et 
de disposition. 

« Art. 2019. – À peine de nullité, le contrat de fiducie et ses avenants sont enregistrés 
dans le délai d’un mois à compter de leur date au service des impôts du siège du fiduciaire ou 
au service des impôts des non-résidents si le fiduciaire n’est pas domicilié en France. 

« Lorsqu’ils portent sur des immeubles ou des droits réels immobiliers, ils sont, sous la 
même sanction, publiés dans les conditions prévues aux articles 647 et 657 du code général 
des impôts. 

« La transmission des droits résultant du contrat de fiducie et, si le bénéficiaire n’est pas 
désigné dans le contrat de fiducie, sa désignation ultérieure doivent, à peine de nullité, donner 
lieu à un acte écrit enregistré dans les mêmes conditions. 

« Art. 2020. – Un registre national des fiducies est constitué selon des modalités 
précisées par décret en Conseil d’État. 

« Art. 2021. – Lorsque le fiduciaire agit pour le compte de la fiducie, il doit en faire 
expressément mention. 

« De même, lorsque le patrimoine fiduciaire comprend des biens ou des droits dont la 
mutation est soumise à publicité, celle-ci doit mentionner le nom du fiduciaire ès qualités. 

« Art. 2022. – Le contrat de fiducie définit les conditions dans lesquelles le fiduciaire 
rend compte de sa mission au constituant. Le fiduciaire rend compte de sa mission au 
bénéficiaire et au tiers désigné en application de l’article 2017, à leur demande, selon une 
périodicité fixée par le contrat. 

« Art. 2023. – Dans ses rapports avec les tiers, le fiduciaire est réputé disposer des 
pouvoirs les plus étendus sur le patrimoine fiduciaire, à moins qu’il ne soit démontré que les 
tiers avaient connaissance de la limitation de ses pouvoirs. 

« Art. 2024. – L’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou 
de liquidation judiciaire au profit du fiduciaire n’affecte pas le patrimoine fiduciaire. 



« Art. 2025. – Sans préjudice des droits des créanciers du constituant titulaires d’un droit 
de suite attaché à une sûreté publiée antérieurement au contrat de fiducie et hors les cas de 
fraude aux droits des créanciers du constituant, le patrimoine fiduciaire ne peut être saisi que 
par les titulaires de créances nées de la conservation ou de la gestion de ce patrimoine. 

« En cas d’insuffisance du patrimoine fiduciaire, le patrimoine du constituant constitue le 
gage commun de ces créanciers, sauf stipulation contraire du contrat de fiducie mettant tout 
ou partie du passif à la charge du fiduciaire. 

« Le contrat de fiducie peut également limiter l’obligation au passif fiduciaire au seul 
patrimoine fiduciaire. Une telle clause n’est opposable qu’aux créanciers qui l’ont 
expressément acceptée. 

« Art. 2026. – Le fiduciaire est responsable, sur son patrimoine propre, des fautes qu’il 
commet dans l’exercice de sa mission. 

« Art. 2027. – Si le fiduciaire manque à ses devoirs ou met en péril les intérêts qui lui 
sont confiés, le constituant, le bénéficiaire ou le tiers désigné en application de l’article 2017 
peut demander en justice la nomination d’un fiduciaire provisoire ou solliciter le 
remplacement du fiduciaire. La décision judiciaire faisant droit à la demande emporte de plein 
droit dessaisissement du fiduciaire. 

« Art. 2028. – Le contrat de fiducie peut être révoqué par le constituant tant qu’il n’a pas 
été accepté par le bénéficiaire. 

« Après acceptation par le bénéficiaire, le contrat ne peut être modifié ou révoqué 
qu’avec son accord ou par décision de justice. 

« Art. 2029. – Le contrat de fiducie prend fin par la survenance du terme, par la 
réalisation du but poursuivi quand celle-ci a lieu avant le terme ou en cas de révocation par le 
constituant de l’option pour l’impôt sur les sociétés. 

« Il prend également fin de plein droit si le contrat le prévoit ou, à défaut, par une 
décision de justice, si, en l’absence de stipulations prévoyant les conditions dans lesquelles le 
contrat se poursuit, la totalité des bénéficiaires renonce à la fiducie. Il en va de même si le 
fiduciaire fait l’objet d’une liquidation judiciaire ou d’une dissolution, ou disparaît par suite 
d’une cession ou d’une absorption. 

« Art. 2030. – Lorsque le contrat de fiducie prend fin en l’absence de bénéficiaire, les 
droits, biens ou sûretés présents dans le patrimoine fiduciaire font de plein droit retour au 
constituant. 

« Art. 2031. – En cas de dissolution du constituant, lorsque les ayants droit ne sont pas 
des personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés, le patrimoine fiduciaire ne peut 
être attribué à ces ayants droit ès qualités avant la date à laquelle le contrat de fiducie prend 
fin. Dans cette situation, les droits des ayants droit au titre de la fiducie ne sont pas 
transmissibles à titre gratuit entre vifs ni cessibles à titre onéreux. » 

 



CHAPITRE II 

Dispositions relatives à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux 

Article 2 

Le septième alinéa (6°) de l’article L. 562-2-1 du code monétaire et financier est ainsi 
rédigé : 

« 6° La constitution, la gestion ou la direction de fiducies régies par les articles 2011 à 
2031 du code civil ou par un droit étranger ou de toute autre structure similaire. » 

CHAPITRE III 

Dispositions fiscales 

Section 1 

Enregistrement et publicité foncière 

Article 3 

I. – Le 1 de l’article 635 du code général des impôts est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Les actes constatant la formation, la modification ou l’extinction d’un contrat de 
fiducie, et le transfert de biens ou droits supplémentaires au fiduciaire dans les conditions 
prévues par l’article 2019 du code civil. » 

II. – Avant l’article 669 du même code, il est inséré un article 668 bis ainsi rédigé : 

« Art. 668 bis. – Pour la liquidation des droits d’enregistrement et de la taxe de publicité 
foncière, la valeur de la créance détenue sur une fiducie est évaluée à la valeur vénale réelle 
nette des biens mis en fiducie ou des biens acquis en remploi, à la date du fait générateur de 
l’impôt. » 

III. – Le sixième alinéa de l’article 1115 du même code est ainsi rédigé : 

« Pour l’application de la condition de revente, les transferts de droits ou de biens dans 
un patrimoine fiduciaire et les apports purs et simples effectués à compter du 1er janvier 1996 
ne sont pas considérés comme des ventes. » 

IV. – Dans l’article 1020 du même code, le mot et la référence : « et 1133 ter » sont 
remplacés par les références : « , 1133 ter et 1133 quater ». 

V. – Après l’article 1133 ter du même code, il est inséré un article 1133 quater ainsi 
rédigé : 



« Art. 1133 quater. – Sous réserve des dispositions de l’article 1020, les actes constatant 
la formation, la modification ou l’extinction d’un contrat de fiducie ou constatant le transfert 
de biens ou droits supplémentaires au fiduciaire sont soumis à un droit fixe de 125 €. 

« Toutefois, l’article 1020 ne s’applique pas aux actes constatant le retour de tout ou 
partie du patrimoine fiduciaire au constituant. » 

VI. – Après l’article 1378 sexies du même code, il est inséré un article 1378 septies ainsi 
rédigé : 

« Art. 1378 septies. – Pour l’application des droits d’enregistrement, les droits du 
constituant résultant du contrat de fiducie sont réputés porter sur les biens formant le 
patrimoine fiduciaire. Lors de la transmission de ces droits, les droits de mutation sont 
exigibles selon la nature des biens et droits transmis. » 

Article 4 

Après l’article 792 du même code, sont insérés deux articles 792 bis et 792 ter ainsi 
rédigés : 

« Art. 792 bis. – Lorsqu’il est constaté une transmission dans une intention libérale de 
biens ou droits faisant l’objet d’un contrat de fiducie ou des fruits tirés de l’exploitation de ces 
biens ou droits, les droits de mutation à titre gratuit s’appliquent sur la valeur des biens, droits 
ou fruits ainsi transférés, appréciée à la date de ce transfert. Ils sont liquidés selon le tarif 
applicable entre personnes non parentes mentionné au tableau III de l’article 777. 

« Pour l’application des dispositions mentionnées au premier alinéa, l’intention libérale 
est notamment caractérisée lorsque la transmission est dénuée de contrepartie réelle ou 
lorsqu’un avantage en nature ou résultant d’une minoration du prix de cession est accordé à 
un tiers par le fiduciaire dans le cadre de la gestion du patrimoine fiduciaire. Dans ce dernier 
cas, les droits de mutation à titre gratuit s’appliquent sur la valeur de cet avantage. 

« Art. 792 ter. – Dans le cas mentionné à l’article 2031 du code civil, lors du transfert, à 
la fin du contrat, du patrimoine fiduciaire aux personnes physiques ou aux personnes morales 
non soumises à l’impôt sur les sociétés, ayants droit du constituant, les droits de mutation à 
titre gratuit s’appliquent sur la valeur des biens ou droits objets de la fiducie, appréciée à la 
date de ce transfert. Ils sont liquidés selon le tarif applicable entre personnes non parentes 
mentionné au tableau III de l’article 777. » 

Section 2 

Impôts directs 

Article 5 

I. – Après le 1 de l’article 150-0 D du code général des impôts, il est inséré un 1 bis ainsi 
rédigé : 



« 1 bis. En cas de cession de titres ou droits reçus dans les conditions prévues à 
l’article 792 ter, le prix d’acquisition de ces titres ou droits s’entend de leur valeur retenue 
pour la détermination des droits de mutation à titre gratuit prévus à ce même article 792 ter. » 

II. – Le V de l’article 150-0 D bis du même code est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° En cas de cession de titres ou droits mentionnés au 1 bis de l’article 150-0 D, à partir 
du 1er janvier de l’année du transfert des titres ou droits cédés du patrimoine fiduciaire aux 
ayants droit. » 

III. – Le I de l’article 150 VB du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de cession d’un bien ou d’un droit mentionné aux articles 150 U à 150 UB, reçu 
lors du transfert du patrimoine fiduciaire aux ayants droit, à la fin du contrat de fiducie, le prix 
d’acquisition est égal à la valeur de ce bien ou de ce droit telle qu’elle est stipulée dans 
l’acte. » 

Article 6 

Le chapitre II du titre Ier de la première partie du livre Ier du même code est complété par 
une section 9 ainsi rédigée : 

« Section 9 

« Fiducie 

« Sous-section 1 

« Constitution du patrimoine fiduciaire 

« Art. 223 V. – I. – Les profits ou les pertes ainsi que les plus ou moins-values résultant 
du transfert dans un patrimoine fiduciaire de biens et droits inscrits à l’actif du bilan du 
constituant de la fiducie ne sont pas compris dans le résultat imposable de l’exercice de 
transfert si les conditions suivantes sont réunies : 

« 1° Le contrat de fiducie répond aux conditions prévues aux articles 2011 à 2031 du 
code civil ; 

« 2° Le constituant est désigné comme le ou l’un des bénéficiaires dans le contrat de 
fiducie ; 

« 3° Le fiduciaire doit respecter les engagements, pris dans le contrat de fiducie, 
suivants : 

« a) Inscrire dans les écritures du patrimoine fiduciaire les biens ou droits transférés ainsi 
que les amortissements et provisions de toute nature y afférents ; 

« b) Se substituer au constituant pour la réintégration des provisions et résultats afférents 
aux biens ou droits transférés dont la prise en compte avait été différée pour l’imposition de 
ce dernier ; 



« c) Calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l’occasion de la cession des 
immobilisations non amortissables qui ont été transférées dans le patrimoine fiduciaire 
d’après la valeur qu’elles avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures du constituant ; 

« d) Réintégrer dans les bénéfices imposables au titre du patrimoine fiduciaire les plus ou 
moins-values dégagées lors du transfert de biens amortissables. La réintégration des plus-
values est effectuée par parts égales, dans la limite de la durée initiale du contrat de fiducie, 
sur une période de quinze ans pour les constructions et les droits qui se rapportent à des 
constructions ainsi que pour les plantations et les agencements et aménagements des terrains 
amortissables sur une période au moins égale à cette durée. Cette période est de cinq ans dans 
les autres cas. 

« Toutefois, la cession d’un bien amortissable entraîne l’imposition immédiate de la 
fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n’a pas encore été réintégrée. 

« En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux éléments 
amortissables sont calculés d’après la valeur d’inscription dans les écritures du patrimoine 
fiduciaire ; 

« 4° Les éléments autres que les immobilisations transférés dans le patrimoine fiduciaire 
doivent être inscrits dans les écritures du patrimoine fiduciaire pour la valeur qu’ils avaient, 
du point de vue fiscal, dans les écritures du constituant. 

« À défaut, le profit correspondant à la différence entre la valeur d’inscription dans les 
écritures du patrimoine fiduciaire de ces éléments et la valeur qu’ils avaient, du point de vue 
fiscal, dans les écritures du constituant est compris dans le résultat imposable de ce dernier au 
titre de l’exercice au cours duquel intervient le transfert dans le patrimoine fiduciaire. 

« II. – Les droits afférents à un contrat de crédit-bail conclu dans les conditions prévues 
aux 1 et 2 de l’article L. 313-7 du code monétaire et financier sont assimilés à des éléments de 
l’actif immobilisé, amortissables ou non amortissables dans les conditions prévues à 
l’article 39 duodecies A. 

« Pour l’application du c du 3° du I du présent article, en cas de cession ultérieure des 
droits mentionnés au premier alinéa du présent II qui sont assimilés à des éléments non 
amortissables ou de cession du terrain, la plus-value est calculée d’après la valeur que ces 
droits avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures du constituant. 

« Ces dispositions s’appliquent aux droits afférents aux contrats de crédit-bail portant sur 
des éléments incorporels amortissables d’un fonds de commerce ou assimilé. 

« III. – Pour l’application du présent article, les titres du portefeuille dont le résultat de 
cession est exclu du régime des plus ou moins-values à long terme conformément à 
l’article 219 sont assimilés à des éléments non amortissables de l’actif immobilisé. 

« Sous-section 2 

« Dispositions applicables durant le contrat de fiducie 
« I. – Résultat du patrimoine fiduciaire 



« Art. 223 VA. – Le bénéfice imposable de la fiducie est déterminé selon les règles 
applicables au bénéfice réalisé par le titulaire d’une créance au titre de celle-ci et imposé au 
nom de ce titulaire. 

« En cas de pluralité de titulaires, le bénéfice de la fiducie est imposé au nom de chaque 
titulaire proportionnellement à la valeur réelle du ou des biens ou droits mis en fiducie par 
chacun des constituants à la date à laquelle celui-ci a transféré des éléments dans le 
patrimoine fiduciaire. 

« Art. 223 VB. – Dans le cas visé à l’article 2031 du code civil, le bénéfice imposable de 
la fiducie est déterminé selon les règles applicables aux bénéfices passibles de l’impôt sur les 
sociétés. L’impôt dû est calculé dans les conditions mentionnées au I de l’article 219 du 
présent code et acquitté par le fiduciaire. Cet impôt est établi et contrôlé comme l’impôt sur 
les sociétés et sous les mêmes garanties et sanctions. 

« II. – Situation du constituant 

« Art. 223 VC. – Toute variation ou dépréciation du montant de la créance ou des 
créances au titre de la fiducie demeure sans incidence sur le résultat imposable du titulaire de 
cette créance. 

« Art. 223 VD. – Pour l’application du présent code et de ses annexes, le chiffre 
d’affaires provenant de la gestion du patrimoine fiduciaire s’ajoute à celui réalisé par 
le constituant. 

« En cas de pluralité de constituants, le chiffre d’affaires est réparti proportionnellement 
à la valeur réelle du ou des biens ou droits mis en fiducie par chacun des constituants à la date 
à laquelle celui-ci a transféré des éléments dans le patrimoine fiduciaire. 

« Sous-section 3 

« Fin de la fiducie 

« Art. 223 VE. – I. – En cas de cession ou d’annulation de tout ou partie de la créance 
constatée au titre du contrat de fiducie, les résultats du patrimoine fiduciaire sont déterminés, 
à la date de cession ou d’annulation, dans les conditions prévues aux articles 201 et suivants et 
imposés au nom du cédant. 

« La différence entre le prix de cession de la créance et le prix de revient n’a pas 
d’incidence sur le résultat imposable du cédant. 

« II. – Le I s’applique également en cas de cessation ou de dissolution du titulaire de la 
créance, en cas de résiliation ou d’annulation du contrat de fiducie ou lorsqu’il prend fin. 

« Art. 223 VF.– L’article 223 VE ne s’applique pas en cas de transfert de la créance 
réalisé dans le cadre d’une opération bénéficiant des dispositions prévues à l’article 210 A. 

« Art. 223 VG. – I. – Par exception aux dispositions de l’article 223 VE, lorsque le 
contrat de fiducie prend fin, les profits ou les pertes ainsi que les plus ou moins-values 
résultant du transfert des biens ou droits du patrimoine fiduciaire au constituant ne sont pas 



compris dans le résultat imposable de l’exercice de transfert si les conditions suivantes sont 
réunies : 

« 1° Le contrat de fiducie prend fin sans liquidation du patrimoine fiduciaire ; 

« 2° Le constituant doit respecter les engagements suivants : 

« a) Inscrire à son bilan les biens ou droits transférés ainsi que les amortissements et 
provisions de toute nature y afférents ; 

« b) Se substituer au fiduciaire pour la réintégration des provisions et résultats afférents 
aux biens et droits transférés dont la prise en compte avait été différée pour l’imposition du 
patrimoine fiduciaire ; 

« c) Calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l’occasion de la cession des 
immobilisations non amortissables qui lui ont été transférées d’après la valeur qu’elles 
avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures du patrimoine fiduciaire ; 

« d) Réintégrer dans ses bénéfices imposables les plus ou moins-values dégagées lors du 
transfert de biens amortissables. La réintégration des plus-values est effectuée par parts égales 
sur une période de quinze ans pour les constructions et les droits qui se rapportent à des 
constructions ainsi que pour les plantations et les agencements et aménagements des terrains 
amortissables sur une période au moins égale à cette durée. Cette période est de cinq ans dans 
les autres cas. 

« Toutefois, la cession d’un bien amortissable entraîne l’imposition immédiate de la 
fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n’a pas encore été réintégrée. 

« En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux éléments 
amortissables sont calculés d’après la valeur d’inscription à son bilan ; 

« 3° Les éléments autres que les immobilisations doivent être inscrits au bilan du 
constituant pour la valeur qu’ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures du 
patrimoine fiduciaire. À défaut, le profit correspondant à la différence entre la valeur 
d’inscription au bilan du constituant de ces éléments et la valeur qu’ils avaient, du point de 
vue fiscal, dans les écritures du patrimoine fiduciaire est compris dans le résultat imposable de 
ce dernier au titre de l’exercice au cours duquel intervient le retour des biens au constituant. 

« II. – Pour l’application du I, les engagements mentionnés au 2° du I sont pris dans 
l’acte constatant le transfert des biens ou droits du patrimoine fiduciaire au constituant ou, à 
défaut, dans un acte sous seing privé ayant date certaine, établi à cette occasion. 

« III. – Les droits afférents à un contrat de crédit-bail conclu dans les conditions prévues 
aux 1 et 2 de l’article L. 313-7 du code monétaire et financier sont assimilés à des éléments de 
l’actif immobilisé, amortissables ou non amortissables dans les conditions prévues à 
l’article 39 duodecies A du présent code. 

« Pour l’application du c du 2° du I du présent article, en cas de cession ultérieure des 
droits mentionnés au premier alinéa du présent III qui sont assimilés à des éléments non 



amortissables ou de cession du terrain, la plus-value est calculée d’après la valeur que ces 
droits avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures du patrimoine fiduciaire. 

« Ces dispositions s’appliquent aux droits afférents aux contrats de crédit-bail portant sur 
des éléments incorporels amortissables d’un fonds de commerce ou assimilé. 

« IV. – Pour l’application du présent article, les titres du portefeuille dont le résultat de 
cession est exclu du régime des plus ou moins-values à long terme conformément à 
l’article 219 sont assimilés à des éléments non amortissables de l’actif immobilisé. 

« Sous-section 4 

« Obligations déclaratives incombant au fiduciaire ès qualités 

« Art. 223 VH. – La fiducie fait l’objet d’une déclaration d’existence par le fiduciaire 
dans des conditions et délais fixés par décret. 

« Art. 223 VI. – Le fiduciaire est tenu aux obligations déclaratives qui incombent 
normalement aux sociétés soumises au régime fiscal des sociétés de personnes défini à 
l’article 8. 

« Art. 223 VJ. – Pour l’application du présent code et de ses annexes, les états retraçant 
les écritures du patrimoine d’affectation sur l’exercice tiennent lieu de bilan et de compte de 
résultat pour chaque patrimoine fiduciaire. » 

Article 7 

L’article 54 septies du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du I, les références : « 210 B et 210 D » sont remplacées par 
les références : « 210 B, 210 D et 223 VG » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Il en est de même des plus-values dégagées sur des éléments d’actif non amortissables 
résultant du transfert dans ou hors d’un patrimoine fiduciaire et dont l’imposition a été 
reportée par application de l’article 223 V ou de l’article 223 VG. Lorsque l’imposition est 
reportée en application de l’article 223 V, le registre est tenu par le fiduciaire qui a inscrit ces 
biens dans les écritures du patrimoine fiduciaire. » ; 

b) La deuxième phrase du second alinéa est complétée par les mots : « ou du patrimoine 
fiduciaire ». 

 

 

 



Section 3 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Article 8 

I. – Dans le 1° du IV de l’article 256 du code général des impôts, les mots : « et les 
travaux immobiliers » sont remplacés par les mots : « , les travaux immobiliers et l’exécution 
des obligations du fiduciaire ». 

II. – L’article 257 du même code est ainsi modifié : 

1° Le 6° est ainsi rédigé : 

« 6° Sous réserve du 7° : 

« a) Les opérations qui portent sur des immeubles, des fonds de commerce ou des actions 
ou parts de sociétés immobilières et dont les résultats doivent être compris dans les bases de 
l’impôt sur le revenu au titre des bénéfices industriels et commerciaux ; 

« b) Les cessions de droits au titre d’un contrat de fiducie représentatifs de biens visés au 
premier alinéa et dont les résultats doivent être compris dans les bases de l’impôt sur le 
revenu au titre des bénéfices industriels et commerciaux ; » 

2° Après le b du 1 du 7°, il est inséré un b bis ainsi rédigé : 

« b bis) Les cessions par le constituant, dans le cadre d’un contrat de fiducie, de droits 
représentatifs de biens visés aux a et b ; » 

3° Dans le dernier alinéa du 2 du 7°, après les mots : « des droits sociaux », sont insérés 
les mots : « ou des droits résultant d’un contrat de fiducie ». 

III. – Après le f du 1 de l’article 266 du même code, il est inséré un f bis ainsi rédigé : 

« f bis) Pour les prestations effectuées par un fiduciaire, par la rémunération versée par le 
constituant ou retenue sur les recettes de l’exploitation des droits et biens du patrimoine 
fiduciaire ; ». 

IV. – Le b de l’article 268 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’opération est réalisée par un fiduciaire, les sommes mentionnées aux deux 
précédents alinéas s’apprécient, le cas échéant, chez le constituant. » 

V. – Après l’article 285 du même code, il est inséré un article 285 A ainsi rédigé : 

« Art. 285 A. – Pour les opérations relatives à l’exploitation des biens ou droits d’un 
patrimoine fiduciaire, le fiduciaire est considéré comme un redevable distinct pour chaque 
contrat de fiducie, sauf pour l’appréciation des limites de régimes d’imposition et de 
franchises, pour lesquelles est retenu le chiffre d’affaires réalisé par l’ensemble des 
patrimoines fiduciaires ayant un même constituant. » 



Section 4 

Fiscalité locale 

Article 9 

I. – L’article 1476 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’activité est exercée en vertu d’un contrat de fiducie, elle est imposée au nom 
du fiduciaire. » 

II. – Le début du 2° de l’article 1467 du même code est ainsi rédigé : 

« Dans le cas des titulaires de bénéfices non commerciaux, des agents d’affaires, des 
fiduciaires pour l’accomplissement de leur mission et des intermédiaires de commerce 
employant moins de cinq salariés ... (le reste sans changement). » 

III. – Après l’article 1518 B du même code, il est inséré un article 1518 C ainsi rédigé : 

« Art. 1518 C. – Les transferts et transmissions résultant de l’exécution d’un contrat de 
fiducie sont sans incidence sur la valeur locative des biens concernés. » 

IV. – L’article 1400 du même code est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Lorsqu’un immeuble a été transféré en application d’un contrat de fiducie, la taxe 
foncière est établie au nom du fiduciaire. » 

Section 5 

Droit de contrôle et droit de communication 

Article 10 

I. – Après le troisième alinéa de l’article L. 12 du livre des procédures fiscales, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un contrat de fiducie ou les actes le modifiant n’ont pas été enregistrés dans les 
conditions prévues à l’article 2019 du code civil, ou révélés à l’administration fiscale avant 
l’engagement de l’examen contradictoire de la situation fiscale personnelle d’un contribuable 
qui y est partie ou en tient des droits, la période prévue au troisième alinéa est prorogée du 
délai écoulé entre la date de réception de l’avis de vérification et l’enregistrement ou la 
révélation de l’information. » 

II. – L’article L. 13 du même livre est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les fiducies, en la personne de leur fiduciaire, sont soumises à vérification de 
comptabilité dans les conditions prévues au présent article. » 

III. – L’article L. 53 du même livre est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« En ce qui concerne les fiducies, la procédure de vérification des déclarations déposées 
par le fiduciaire pour le compte de ces dernières est suivie entre l’administration des impôts et 
le fiduciaire. » 

IV. – La section 4 du chapitre Ier du titre II de la première partie du même livre est 
complétée par un V ainsi rédigé : 

« V. – Fiducie 

« Art. L. 64 C. – Sans préjudice de la sanction de nullité prévue à l’article 2013 du code 
civil, les contrats de fiducie consentis dans une intention libérale au sens de l’article 792 bis 
du code général des impôts et qui conduisent à une minoration des droits au titre de tous 
impôts et taxes dus par l’une quelconque des personnes parties au contrat ou en tenant des 
droits ne peuvent être opposés à l’administration qui est en droit de restituer son véritable 
caractère à l’opération litigieuse. » 

V. – Le second alinéa de l’article L. 68 du même livre est complété par les mots : « ou, 
pour les fiducies, si les actes prévus à l’article 635 du code général des impôts n’ont pas été 
enregistrés ». 

VI. – Après le 1° bis de l’article L. 73 du même livre, il est inséré un 1° ter ainsi rédigé : 

« 1° ter Le bénéfice imposable des fiducies lorsque la déclaration annuelle prévue à 
l’article 223 VI du code général des impôts n’a pas été déposée dans le délai légal par le 
fiduciaire ; ». 

VII. – Après l’article L. 96 E du même livre, il est inséré un article L. 96 F ainsi rédigé : 

« Art. L. 96 F. – Le fiduciaire, le constituant, le bénéficiaire ou toute personne physique 
ou morale exerçant par quelque moyen un pouvoir de décision direct ou indirect sur la fiducie 
doivent communiquer sur sa demande à l’administration des impôts tout document relatif au 
contrat de fiducie, sans que puisse être opposée l’obligation de secret prévue à l’article 226-13 
du code pénal. » 

Article 11 

Le dernier alinéa (b) de l’article 1729 du code général des impôts est complété par les 
mots : « ou en cas d’application des dispositions de l’article 792 bis ». 

CHAPITRE IV 

Dispositions comptables 

Article 12 

I. – Les éléments d’actif et de passif transférés dans le cadre de l’opération mentionnée à 
l’article 2011 du code civil forment un patrimoine d’affectation. Les opérations affectant ce 
dernier font l’objet d’une comptabilité autonome chez le fiduciaire. 



II. – Les personnes morales mentionnées à l’article 2015 du code civil établissent des 
comptes annuels conformément aux dispositions des articles L. 123-12 à L. 123-15 du code 
de commerce. 

III. – Le contrôle de la comptabilité autonome mentionnée au I est exercé par un ou 
plusieurs commissaires aux comptes nommés par le fiduciaire lorsque le ou les constituants 
sont eux-mêmes tenus de désigner un commissaire aux comptes. Le rapport du commissaire 
aux comptes est présenté au fiduciaire. Le commissaire aux comptes est délié du secret 
professionnel à l’égard des commissaires aux comptes des parties au contrat de fiducie. 

IV. – Les dispositions des I et II sont précisées par un règlement du comité de la 
réglementation comptable. 

CHAPITRE V 

Dispositions communes 

Article 13 

Le constituant et le fiduciaire doivent être résidents d’un État de la Communauté 
européenne ou d’un État ou territoire ayant conclu avec la France une convention fiscale en 
vue d’éliminer les doubles impositions qui contient une clause d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale. 

Article 14 

Lorsque le contrat de fiducie a pour objet de couvrir des risques d’assurance ou de 
réassurance, la présente loi s’applique sous réserve des dispositions du code des assurances. 

Article 15 

Les documents relatifs au contrat de fiducie sont transmis, à leur demande et sans que 
puisse leur être opposé le secret professionnel, au service institué à l’article L. 562-4 du code 
monétaire et financier, aux services des douanes et aux officiers de police judiciaire, aux 
autorités de contrôle compétentes en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux, à 
l’administration fiscale et au juge, par le fiduciaire, le constituant, le bénéficiaire ou par toute 
personne physique ou morale exerçant, de quelque manière que ce soit, un pouvoir de 
décision direct ou indirect sur la fiducie. 

Ces documents sont exigibles pendant une durée de dix ans après la fin du contrat de 
fiducie. 

Article 16 

Après l’article 2328 du code civil, il est inséré un article 2328-1 ainsi rédigé : 

« Art. 2328-1. – Toute sûreté réelle peut être inscrite, gérée et réalisée pour le compte des 
créanciers de l’obligation garantie par une personne qu’ils désignent à cette fin dans l’acte qui 
constate cette obligation. » 



Article 17 

L’article 1596 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les fiduciaires, des biens ou droits composant le patrimoine fiduciaire. » 

Article 18 

Le code de commerce est ainsi modifié : 

1° Le II de l’article L. 233-10 est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Entre le fiduciaire et le bénéficiaire d’un contrat de fiducie, si ce bénéficiaire est le 
constituant. » ; 

2° Le I de l’article L. 632-1 est complété par un 9° ainsi rédigé : 

« 9° Tout transfert de biens ou de droits dans un patrimoine fiduciaire en application des 
articles 2011 et suivants du code civil. » 
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Article 1er 

I. – Les sections 2 et 3 du chapitre II du titre IV du livre Ier du code monétaire et financier 
sont ainsi rédigées : 

« Section 2 

« Le conseil général 

« Art. L. 142-2. – Le conseil général administre la Banque de France. 

« Il délibère sur les questions relatives à la gestion des activités de la Banque de France 
autres que celles qui relèvent des missions du Système européen de banques centrales. 

« Il délibère des statuts du personnel. Ces statuts sont présentés à l’agrément des 
ministres compétents par le gouverneur de la Banque de France. 

« Le conseil général délibère également de l’emploi des fonds propres et établit les 
budgets prévisionnels et rectificatifs de dépenses, arrête le bilan et les comptes de la banque, 
ainsi que le projet d’affectation du bénéfice et de fixation du dividende revenant à l’État. 

« Le conseil général désigne deux commissaires aux comptes chargés de vérifier les 
comptes de la Banque de France. Ils sont convoqués à la réunion du conseil général qui arrête 
les comptes de l’exercice écoulé. 

« Art. L. 142-3. – I. – Le conseil général de la Banque de France comprend : 

« 1° Les membres du comité monétaire du conseil général ; 

« 2° Deux membres nommés en Conseil des ministres, sur proposition du ministre chargé 
de l’économie, compte tenu de leur compétence et de leur expérience professionnelle dans les 
domaines financier ou économique ; 

« 3° Un représentant élu des salariés de la Banque de France. 

« Les fonctions des membres nommés en application du 2° ne sont pas exclusives d’une 
activité professionnelle, après accord du conseil général à la majorité des membres autres que 



l’intéressé. Le conseil général examine notamment l’absence de conflit d’intérêts et le respect 
du principe de l’indépendance de la Banque de France. Cette absence de conflit d’intérêts 
impose que les membres n’exercent aucune fonction et ne possèdent aucun intérêt au sein des 
prestataires de services visés par les titres Ier à V du livre V. Ces mêmes membres ne peuvent 
pas exercer un mandat parlementaire. 

« Le mandat de ces membres est de six ans. Ils sont tenus au secret professionnel. 

« II. – La validité des délibérations est subordonnée à la présence d’au moins six 
membres. 

« Les décisions se prennent à la majorité des membres présents. En cas de partage, la 
voix du président est prépondérante. 

« Le conseil général peut consentir des délégations de pouvoir au gouverneur de la 
Banque de France qui peut les subdéléguer dans les conditions fixées par le conseil. 

« Un censeur, ou son suppléant, nommé par le ministre chargé de l’économie, assiste aux 
séances du conseil général. Il peut soumettre des propositions de décision à la délibération du 
conseil. 

« Les décisions adoptées par le conseil général sont définitives, à moins que le censeur 
ou son suppléant n’y ait fait opposition. 

« Section 3 

« Le comité monétaire du conseil général 

« Art. L. 142-4. – Le comité monétaire du conseil général examine les évolutions 
monétaires et analyse les implications de la politique monétaire élaborée dans le cadre du 
Système européen de banques centrales. 

« Il adopte les mesures nécessaires pour transposer les orientations de la Banque centrale 
européenne. 

« Il peut consentir au gouverneur des délégations temporaires de pouvoir. 

« Art. L. 142-5. – Le comité monétaire du conseil général comprend sept membres : 

« – le gouverneur et les deux sous-gouverneurs de la Banque de France ; 

« – deux membres nommés par le Président du Sénat et deux membres nommés par le 
Président de l’Assemblée nationale, compte tenu de leur compétence et de leur expérience 
professionnelle dans les domaines monétaire, financier ou économique. 

« Lors de la première désignation, à compter de la promulgation de la loi n° 2007-212 du 
20 février 2007 portant diverses dispositions intéressant la Banque de France, des membres 
nommés dans les conditions définies au troisième alinéa, un membre est nommé par le 
Président du Sénat et un membre est nommé par le Président de l’Assemblée nationale. Le 
mandat de ces membres expire à la fin de l’année 2011, sous réserve des dispositions prévues 



au sixième alinéa. En outre, les membres du Conseil de la politique monétaire nommés par 
décret en Conseil des ministres autres que le gouverneur et les deux sous-gouverneurs, en 
fonction à la date de publication de la loi n° 2007-212 du 20 février 2007 précitée, sont 
membres de droit du comité monétaire. Leur mandat ne sera pas renouvelé à l’expiration de 
leurs fonctions. 

« À compter du 1er janvier 2009, le renouvellement des membres visés au troisième 
alinéa s’opère par moitié tous les trois ans. Lors de chaque renouvellement triennal, un 
membre est nommé par le Président du Sénat et un membre est nommé par le Président de 
l’Assemblée nationale. Le mandat de ces membres dure six ans, sous réserve des dispositions 
prévues au sixième alinéa. 

« Il est pourvu au remplacement des membres du comité monétaire au moins huit jours 
avant l’expiration de leurs fonctions. Si l’un des membres visés au troisième alinéa ne peut 
exercer son mandat jusqu’à son terme, il est pourvu immédiatement à son remplacement dans 
les conditions décrites aux trois alinéas précédents et il n’exerce ses fonctions que pour la 
durée restant à courir du mandat de la personne qu’il remplace. 

« Le mandat des membres nommés par le Président du Sénat et le Président de 
l’Assemblée nationale n’est pas renouvelable. Toutefois, cette règle n’est pas applicable aux 
membres qui ont remplacé, pour une durée de trois ans au plus, un membre du comité dans le 
cas prévu au sixième alinéa. 

« Art. L. 142-6. – Le comité monétaire du conseil général se réunit sur convocation de 
son président au moins une fois par mois. 

« Le gouverneur est tenu de le convoquer dans les quarante-huit heures sur la demande 
de la majorité de ses membres. 

« La validité des délibérations du comité monétaire du conseil général est subordonnée à 
la présence d’au moins quatre membres. Si ce quorum n’est pas atteint, le comité monétaire 
du conseil général, convoqué à nouveau par le gouverneur sur le même ordre du jour, se 
réunit valablement sans condition de quorum. Les décisions se prennent à la majorité des 
membres présents. En cas de partage, celle du président est prépondérante. 

« Le directeur général du Trésor et de la politique économique ou son représentant peut 
participer sans voix délibérative aux séances du comité monétaire du conseil général. Il peut 
soumettre toute proposition de décision à la délibération du comité. Le comité monétaire du 
conseil général délibère dans le respect de l’indépendance de son président, membre du 
conseil des gouverneurs de la Banque centrale européenne, et des règles de confidentialité de 
celle-ci. 

« Art. L. 142-7. – Les membres du comité monétaire du conseil général sont tenus au 
secret professionnel. 

« Il ne peut être mis fin, avant terme, à leurs fonctions que s’ils deviennent incapables 
d’exercer celles-ci ou commettent une faute grave, par révocation sur demande motivée du 
comité monétaire du conseil général statuant à la majorité des membres autres que l’intéressé. 



« Les fonctions du gouverneur et des sous-gouverneurs sont exclusives de toute autre 
activité professionnelle publique ou privée, rémunérée ou non, à l’exception, le cas échéant, 
après accord du comité monétaire du conseil général, d’activités d’enseignement ou de 
fonctions exercées au sein d’organismes internationaux. Ils ne peuvent exercer de mandats 
électifs. S’ils ont la qualité de fonctionnaire, ils sont placés en position de détachement et ne 
peuvent recevoir une promotion au choix. 

« Les fonctions des autres membres du comité monétaire du conseil général ne sont pas 
exclusives d’une activité professionnelle, après accord du comité monétaire à la majorité des 
membres autres que l’intéressé. Le comité monétaire examine notamment l’absence de conflit 
d’intérêts et le respect du principe de l’indépendance de la Banque de France. Cette absence 
de conflit d’intérêts impose que les membres n’exercent aucune fonction et ne possèdent 
aucun intérêt au sein des prestataires de services visés par les titres Ier à V du livre V. Ces 
mêmes membres ne peuvent pas exercer un mandat parlementaire. 

« Le gouverneur et les sous-gouverneurs qui cessent leurs fonctions pour un motif autre 
que la révocation pour faute grave continuent à recevoir leur traitement d’activité pendant 
trois ans. Pour les autres membres du comité monétaire du conseil général en fonction à la 
date de promulgation de la loi n° 2007-212 du 20 février 2007 portant diverses dispositions 
intéressant la Banque de France, cette période est limitée à un an. Au cours de cette période, 
ils ne peuvent, sauf accord du comité monétaire du conseil général, exercer d’activités 
professionnelles, à l’exception de fonctions publiques électives ou de fonctions de membre du 
Gouvernement. Dans le cas où le comité monétaire a autorisé l’exercice d’activités 
professionnelles, ou s’ils exercent des fonctions publiques électives autres que nationales, le 
comité détermine les conditions dans lesquelles tout ou partie de leur traitement peut 
continuer à leur être versé. » 

II. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 141-1 du même code, les mots : « Conseil de la 
politique monétaire » sont remplacés par les mots : « comité monétaire du conseil général ». 

III. – L’article L. 142-8 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « le Conseil de la politique monétaire et le Conseil 
général » sont remplacés par les mots : « le conseil général et le comité monétaire du conseil 
général » ; 

2° Dans le troisième alinéa, les mots : « de ces Conseils » sont remplacés par les mots : 
« du conseil général et du comité monétaire du conseil général » ; 

3° La troisième phrase de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : 

« En cas d’absence ou d’empêchement du gouverneur, le conseil général et le comité 
monétaire du conseil général sont présidés par l’un des sous-gouverneurs, désigné 
spécialement à cet effet par le gouverneur. » 

IV. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 143-1 du même code, les mots : « Conseil 
de la politique monétaire » sont remplacés par les mots : « comité monétaire du conseil 
général ». 

V. – L’article L. 144-3 du même code est ainsi rédigé : 



« Art. L. 144-3. – La juridiction administrative connaît des litiges se rapportant à 
l’administration intérieure de la Banque de France. Elle connaît également des litiges 
opposant la Banque de France aux membres du conseil général ou à ses agents. » 

VI. – Dans le second alinéa de l’article L. 144-4 du même code, les mots : « du Conseil 
de la politique monétaire et » sont supprimés. 

Article 2 

Dans l’article L. 164-1 du code monétaire et financier, les mots : « Conseil de la politique 
monétaire » sont remplacés par les mots : « conseil général », et les mots : « institué au 
premier alinéa de l’article L. 142-5 » sont remplacés par les mots : « institué aux articles 
L. 142-3 et L. 142-7 ». 

Article 3 

Le titre IV du livre Ier du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° L’article L. 141-6 est abrogé ; 

2° La section 1 du chapitre Ier est complétée par un article L. 141-6 ainsi rétabli : 

« Art. L. 141-6. – I. – La Banque de France est habilitée à se faire communiquer par les 
établissements de crédit, les entreprises d’investissement, les organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières, les compagnies financières, les entreprises d’assurance et de 
réassurance régies par le code des assurances et les entreprises industrielles et commerciales 
tous documents et renseignements qui lui sont nécessaires pour l’exercice de ses missions 
fondamentales. 

« II. – La Banque de France établit la balance des paiements et la position extérieure de 
la France. Elle contribue à l’élaboration de la balance des paiements et de la position 
extérieure globale de la zone euro dans le cadre des missions du Système européen de 
banques centrales, ainsi qu’à l’élaboration des statistiques de la Communauté européenne en 
matière de balance des paiements, de commerce international des services et d’investissement 
direct étranger. 

« III. – Un décret fixe les sanctions applicables en cas de manquement aux obligations 
déclaratives mentionnées aux I et II. 

« IV. – La Banque de France, l’Institut national de la statistique et des études 
économiques et les services statistiques ministériels se transmettent, dans le respect des 
dispositions légales applicables, les données qui leur sont nécessaires pour l’exercice de leurs 
missions respectives. Les modalités de transmission font l’objet de conventions. 

« Les agents de l’administration des impôts peuvent communiquer à la Banque de France 
les renseignements qu’ils détiennent et qui sont nécessaires à l’accomplissement des missions 
mentionnées au II. » ; 

3° L’article L. 141-7 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 141-7. – La Banque de France exerce également d’autres missions d’intérêt 
général. 

« Dans ce cadre, la Banque de France accomplit les prestations demandées par l’État ou 
réalisées pour des tiers avec l’accord de celui-ci. 

« À la demande de l’État ou avec son accord, la Banque de France peut aussi fournir des 
prestations pour le compte de celui-ci ou pour le compte de tiers. Ces prestations sont 
rémunérées afin de couvrir les coûts engagés par la Banque de France. 

« La nature des prestations mentionnées ci-dessus et les conditions de leur rémunération 
sont fixées par des conventions conclues entre la Banque de France et, selon le cas, l’État ou 
les tiers intéressés. » ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 144-1 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est supprimée ; 

b) Au début de la seconde phrase, le mot : « Elle » est remplacé par les mots : « La 
Banque de France ». 

Article 4 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai de neuf mois à compter de la date de 
publication de la présente loi, les dispositions législatives nécessaires pour transposer la 
directive 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil, du 14 juin 2006, concernant 
l’accès à l’activité des établissements de crédit et son exercice et la directive 2006/49/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 14 juin 2006, sur l’adéquation des fonds propres des 
entreprises d’investissement et des établissements de crédit (directives dites « Bâle II »). 

Dans ce cadre, il veille en particulier à fixer les modalités de reconnaissance et de 
contrôle des organismes externes d’évaluation de crédit. D’autre part, le Gouvernement prend 
également par voie d’ordonnance, dans le même délai, les dispositions législatives de nature à 
renforcer la compétitivité juridique et financière des sociétés de crédit foncier. 

Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance est déposé devant le Parlement au 
plus tard le dernier jour du douzième mois suivant la publication de la présente loi. 

Article 5 

Le second alinéa de l’article L. 144-1 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 

« La Banque de France peut communiquer tout ou partie des renseignements qu’elle 
détient sur la situation financière des entreprises aux autres banques centrales, aux autres 
institutions chargées d’une mission similaire à celles qui lui sont confiées en France et aux 
établissements de crédit et établissements financiers. » 

 



Article 6 

Le premier alinéa de l’article L. 144-1 du code monétaire et financier est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Ces entreprises et groupements professionnels peuvent communiquer à la Banque de 
France des informations sur leur situation financière. » 

Article 7 

L’article L. 142-9 du code monétaire et financier est complété par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

« Le conseil général de la Banque de France détermine, dans les conditions prévues par 
le troisième alinéa de l’article L. 142-2, les règles applicables aux agents de la Banque de 
France dans les domaines où les dispositions du code du travail sont incompatibles avec le 
statut ou avec les missions de service public dont elle est chargée. 

« Les troisième à huitième alinéas de l’article L. 432-1 du code du travail et les articles 
L. 432-5 et L. 432-9 du même code ne sont pas applicables à la Banque de France. 

« Les dispositions du chapitre II du titre III du livre IV du même code autres que celles 
énumérées à l’alinéa précédent sont applicables à la Banque de France uniquement pour les 
missions et autres activités qui, en application de l’article L. 142-2 du présent code, relèvent 
de la compétence du conseil général. 

« Le comité d’entreprise et, le cas échéant, les comités d’établissement de la Banque de 
France ne peuvent faire appel à l’expert visé au premier alinéa de l’article L. 434-6 du code 
du travail que lorsque la procédure prévue à l’article L. 321-3 du même code est mise en 
œuvre. 

« Les conditions dans lesquelles s’applique à la Banque de France l’article L. 432-8 du 
même code sont fixées par un décret en Conseil d’État. » 

Article 8 

I. – Après l’article 38 quinquies du code général des impôts, il est inséré un 
article 38 quinquies A ainsi rédigé : 

« Art. 38 quinquies A. – I. – Par dérogation aux dispositions du 1 de l’article 38, le 
résultat imposable de la Banque de France est déterminé sur la base des règles comptables 
définies en application de l’article L. 144-4 du code monétaire et financier et de la convention 
visée à l’article L. 141-2 du même code. 

« II. – Pour l’application des dispositions du 2 de l’article 38, les éléments suivants ne 
sont pas retenus dans la définition de l’actif net de la Banque de France : 

« a) La réserve de réévaluation des réserves en or de l’État et la réserve de réévaluation 
des réserves en devises de l’État définies par la convention visée à l’article L. 141-2 du code 
monétaire et financier ; 



« b) Les comptes de réévaluation définis par les règles obligatoires de comptabilisation et 
d’évaluation arrêtées en vue de l’établissement du bilan consolidé du Système européen de 
banques centrales conformément à l’article 26 du protocole annexé au traité instituant la 
Communauté européenne sur les statuts du Système européen de banques centrales et de la 
Banque centrale européenne. » 

II. – Le second alinéa de l’article 1654 du même code est complété par les mots : « , sous 
réserve des dispositions de l’article 38 quinquies A ». 

Article 9 

I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 421-12 et L. 421-13 sont abrogés ; 

2° Le 3° du VII de l’article L. 621-7 est abrogé. 

II. – Le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance, dans les conditions prévues 
à l’article 38 de la Constitution, les mesures nécessaires pour transposer la directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil, du 21 avril 2004, concernant les marchés 
d’instruments financiers, modifiée par la directive 2006/31/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 5 avril 2006, ainsi que la directive 2006/73/CE de la Commission, du 10 août 
2006, portant mesures d’exécution de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne les exigences organisationnelles et les conditions d’exercice 
applicables aux entreprises d’investissement et la définition de certains termes aux fins de 
ladite directive, et notamment les mesures tendant à la protection des investisseurs, par le 
renforcement de la transparence et de l’intégrité des marchés financiers. 

Le Gouvernement est autorisé, dans les mêmes conditions, à étendre en tant que de 
besoin et à adapter à Mayotte, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et aux îles 
Wallis et Futuna, les dispositions de l’ordonnance susmentionnée. 

Cette ordonnance est prise dans un délai de huit mois à compter de la publication de la 
présente loi et au plus tard le 1er novembre 2007. Un projet de loi de ratification est déposé 
devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la publication de cette 
ordonnance. 

III. – Le I est applicable à la date d’entrée en vigueur de l’ordonnance mentionnée au II. 

Article 10 

I. – L’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 relative aux sûretés est ratifiée. 

II. – Le code civil est ainsi modifié : 

1° Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 2364, le mot : « nantie » est 
remplacé par le mot : « garantie » ; 

2° Le début du dernier alinéa de l’article 2441 est ainsi rédigé : « La radiation de 
l’inscription peut être requise... (le reste sans changement). » ; 



3° Dans le chapitre V du sous-titre III du titre II du livre IV, la division en sections 1 et 2 
est supprimée ; 

4° Dans le chapitre VI du même sous-titre III, la division en sections 1 et 2 est 
supprimée. 

III. – Pendant un délai de deux ans à compter de la date de promulgation de la présente 
loi, le prêteur de deniers dont le privilège a été inscrit avant cette date peut renoncer à la 
sûreté qu’il tient du 2° de l’article 2374 du code civil en contrepartie de la constitution par le 
débiteur d’une hypothèque rechargeable régie par l’article 2422 du même code en garantie de 
la créance initialement privilégiée. Ces renonciation et constitution sont consenties dans un 
même acte notarié qui est inscrit dans les formes prévues à l’article 2428 du même code. 

Par dérogation à l’article 2423 du même code, la somme garantie ne peut être supérieure 
au montant en capital de la créance privilégiée. 

L’hypothèque constituée prend le rang du privilège de prêteur de deniers antérieurement 
inscrit. 

Toutefois, si une convention de rechargement est publiée, ce rang est inopposable aux 
créanciers qui ont inscrit une hypothèque entre la date de publicité du privilège de prêteur de 
deniers et celle de l’acte notarié prévu au premier alinéa. 

Le III de l’article 7 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 
est applicable aux transformations mentionnées au premier alinéa lorsque le privilège de 
prêteur de deniers a été inscrit avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 
mars 2006 précitée. 

IV. – L’article 64 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile 
française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle est ainsi 
modifié : 

1° Dans la dernière phrase du premier alinéa, le mot : « conventionnelle » est remplacé 
par les mots : « ou d’un privilège » ; 

2° Le dernier alinéa est supprimé. 

V. – A. – Les I, II et III du présent article sont applicables en Nouvelle-Calédonie. 

Pour son application en Nouvelle-Calédonie, la référence au décret n° 55-22 du 4 janvier 
1955 portant réforme de la publicité foncière s’entend de la référence faite à la loi du 23 mars 
1855 sur la transcription hypothécaire dans sa rédaction issue du décret du 24 juillet 1921 et 
du décret du 30 octobre 1935. 

B. – Le I et le 1° du II du présent article sont applicables à Mayotte. 

Les 2° à 4° du II et le III sont applicables à Mayotte à compter du 1er janvier 2008. 

Pour leur application à Mayotte : 



1° La référence au décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 précité s’entend de la référence faite 
au titre IV du livre V du code civil ; 

2° Le III s’applique au privilège du prêteur de deniers inscrit avant le 1er janvier 2008. 

C. – Le I et le 1° du II sont applicables dans les îles Wallis et Futuna. 
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TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPARTEMENTS 
ET RÉGIONS D’OUTRE-MER 

Article 1er 

I. – Le titre IV du livre IV de la troisième partie du code général des collectivités 
territoriales est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Conditions d’application aux départements d’outre-mer 
des deuxième et troisième alinéas de l’article 73 

de la Constitution 

« Section 1 

« Adaptation des lois et règlements 
par les départements d’outre-mer 

« Art. L.O. 3445-1. – Dans les conditions et sous les réserves prévues au présent chapitre, 
les conseils généraux de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion 
peuvent être habilités à adapter sur le territoire de leur département les lois et règlements, 
dans les matières où s’exercent leurs compétences. 

« Art. L.O. 3445-2. – I. – La demande d’habilitation tendant à adapter une disposition 
législative ou réglementaire est adoptée par délibération motivée du conseil général. 

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives ou réglementaires en cause 
ou, lorsque la demande porte sur l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 



publiée et nécessaire à l’application d’une disposition législative, la disposition législative en 
cause. 

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières justifiant la demande 
d’habilitation et précise la nature et la finalité des dispositions que le conseil général envisage 
de prendre. 

« La demande d’habilitation ne peut porter sur l’une des matières mentionnées au 
quatrième alinéa de l’article 73 de la Constitution, ni intervenir lorsque sont en cause les 
conditions essentielles d’exercice d’une liberté publique ou d’un droit constitutionnellement 
garanti. 

« II. – La demande d’habilitation devient caduque : 

« 1° Le dernier jour du mois qui précède celui du renouvellement des conseils généraux ; 

« 2° Le jour de la dissolution du conseil général qui l’a adoptée ; 

« 3° Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du conseil général en dehors du cas 
prévu au 2°. 

« Art. L.O. 3445-3. – Le conseil économique et social régional et le conseil de la culture, 
de l’éducation et de l’environnement sont consultés sur tout projet de demande d’habilitation 
visée à l’article L.O. 3445-2 qui porte sur une matière qui relève de leur compétence 
respective en application de la section 2 du chapitre III du titre III du livre IV de la quatrième 
partie. Leur avis est réputé donné à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de leur 
saisine. 

« Art. L.O. 3445-4. – La délibération prévue à l’article L.O. 3445-2 est publiée au 
Journal officiel de la République française, après sa transmission au Premier ministre ainsi 
qu’au représentant de l’État dans le département. Elle entre en vigueur le lendemain de cette 
publication. 

« Art. L.O. 3445-5. – Les recours dirigés contre cette délibération sont portés devant le 
Conseil d’État. 

« Le représentant de l’État dans le département peut, dans le mois qui suit la transmission 
prévue à l’article L.O. 3445-4, déférer la délibération au Conseil d’État. Ce recours en 
suspend l’exécution jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. Si celle-ci n’est pas 
intervenue dans un délai de trois mois suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire. 

« Art. L.O. 3445-6. – L’habilitation est accordée par la loi pour une durée qui ne peut 
excéder deux ans à compter de sa promulgation. 

« Art. L.O. 3445-7. – Les délibérations prises en application de l’habilitation sont 
adoptées à la majorité absolue des membres composant le conseil général. Elles précisent les 
dispositions législatives ou réglementaires auxquelles elles dérogent. Elles sont transmises au 
représentant de l’État dans le département. 



« Ces délibérations entrent en vigueur le lendemain de leur publication au Journal 
officiel de la République française. 

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés devant le Conseil d’État. Le 
représentant de l’État dans le département peut les déférer au Conseil d’État dans les 
conditions et avec les effets prévus à l’article L.O. 3445-5. 

« Art. L.O. 3445-8. – Les dispositions de nature législative d’une délibération prise sur le 
fondement de l’habilitation prévue à l’article L.O. 3445-6 ne peuvent être modifiées par une 
loi que si celle-ci le prévoit expressément. 

« De même, les dispositions de nature réglementaire prises sur le fondement de cette 
habilitation ne peuvent être modifiées par un règlement que si ce dernier le prévoit 
expressément. 

 

« Section 2 

« Fixation par les départements d’outre-mer 
des règles applicables sur leur territoire 

dans un nombre limité de matières 
relevant du domaine de la loi 

« Art. L.O. 3445-9. – Dans les conditions et sous les réserves prévues au présent chapitre, 
les conseils généraux de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique peuvent être 
habilités à fixer les règles applicables sur le territoire de leur département dans un nombre 
limité de matières pouvant relever du domaine de la loi, sous réserve des dispositions des 
quatrième et sixième alinéas de l’article 73 de la Constitution. 

« Art. L.O. 3445-10. – La demande d’habilitation tendant à fixer une règle applicable sur 
le territoire du département est adoptée par délibération motivée du conseil général prise à la 
majorité absolue de ses membres. 

« Cette délibération mentionne la matière susceptible de faire l’objet de l’habilitation 
prévue à l’article L.O. 3445-9. 

« Elle expose les spécificités locales justifiant la demande d’habilitation et précise la 
nature et la finalité des dispositions que le conseil général envisage de prendre. 

« La demande d’habilitation devient caduque dans les cas prévus au II de l’article 
L.O. 3445-2. 

« Art. L.O. 3445-11. – Les articles L.O. 3445-3 à L.O. 3445-8 sont applicables à la 
présente section. 

 

 



« Section 3 

« Dispositions communes 

« Art. L.O. 3445-12. – Les demandes d’habilitation mentionnées au présent chapitre ne 
peuvent être soumises au référendum local ou à la consultation des électeurs prévus au 
chapitre II du titre unique du livre Ier de la première partie. 

« Les délibérations prises sur le fondement de l’habilitation mentionnée au présent 
chapitre ne peuvent être soumises au référendum local. » 

II. – 1. Le chapitre V du titre III du livre IV de la quatrième partie du même code devient 
le chapitre VI du même titre. 

2. L’article L. 4435-1 devient l’article L. 4436-1. 

III. – Après le chapitre IV du titre III du livre IV de la quatrième partie du même code, il 
est rétabli un chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Conditions d’application aux régions d’outre-mer 
des deuxième et troisième alinéas de l’article 73 

de la Constitution 

« Section 1 

« Adaptation des lois et règlements 
par les régions d’outre-mer 

« Art. L.O. 4435-1. – Dans les conditions et sous les réserves prévues au présent chapitre, 
les conseils régionaux de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion 
peuvent être habilités à adapter sur le territoire de leur région les lois et règlements dans les 
matières où s’exercent leurs compétences. 

« Art. L.O. 4435-2. – I. – La demande d’habilitation tendant à adapter une disposition 
législative ou réglementaire est adoptée par délibération motivée du conseil régional. 

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives ou réglementaires en cause 
ou, lorsque la demande porte sur l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition législative, la disposition législative en 
cause. 

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières justifiant la demande 
d’habilitation et précise la finalité des mesures que le conseil régional envisage de prendre. 

« La demande d’habilitation ne peut porter sur une disposition législative ou 
réglementaire ressortissant à l’une des matières mentionnées au quatrième alinéa de 
l’article 73 de la Constitution. 



« II. – La demande d’habilitation devient caduque : 

« 1° Le dernier jour du mois qui précède celui du renouvellement des conseils 
régionaux ; 

« 2° Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élection de l’ensemble des membres 
du conseil régional qui l’a adoptée ; 

« 3° Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du conseil régional en dehors des cas 
prévus au 2°. 

« Art. L.O. 4435-3. – Le conseil économique et social régional et le conseil de la culture, 
de l’éducation et de l’environnement sont consultés sur tout projet de demande d’habilitation 
visée à l’article L.O. 4435-2 qui porte sur une matière qui relève de leur compétence 
respective en application de la section 2 du chapitre III du présent titre. Leur avis est réputé 
donné à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de leur saisine. 

« Art. L.O. 4435-4. – La délibération prévue à l’article L.O. 4435-2 est publiée au 
Journal officiel de la République française, après sa transmission au Premier ministre ainsi 
qu’au représentant de l’État dans la région. Elle entre en vigueur le lendemain de cette 
publication. 

« Art. L.O. 4435-5. – Les recours dirigés contre cette délibération sont portés devant le 
Conseil d’État. 

« Le représentant de l’État dans la région peut, dans le mois qui suit la transmission 
prévue à l’article L.O. 4435-4, déférer la délibération au Conseil d’État. Ce recours en 
suspend l’exécution jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. Si celle-ci n’est pas 
intervenue dans un délai de trois mois suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire. 

« Art. L.O. 4435-6. – L’habilitation est accordée par la loi pour une durée qui ne peut 
excéder deux ans à compter de sa promulgation. 

« Art. L.O. 4435-7. – Les délibérations prises en application de l’habilitation sont 
adoptées à la majorité absolue des membres composant le conseil régional. Elles précisent les 
dispositions législatives ou réglementaires auxquelles elles dérogent. Elles sont transmises au 
représentant de l’État dans la région. 

« Ces délibérations entrent en vigueur le lendemain de leur publication au Journal 
officiel de la République française. 

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés devant le Conseil d’État. Le 
représentant de l’État dans la région peut les déférer au Conseil d’État dans les conditions et 
avec les effets prévus à l’article L.O. 4435-5. 

« Art. L.O. 4435-8. – Les dispositions de nature législative d’une délibération prise sur le 
fondement de l’habilitation prévue à l’article L.O. 4435-6 ne peuvent être modifiées par une 
loi que si celle-ci le prévoit expressément. 



« De même, les dispositions de nature réglementaire prises sur le fondement de cette 
habilitation ne peuvent être modifiées par un règlement que si ce dernier le prévoit 
expressément. 

« Section 2 

« Fixation par les régions d’outre-mer des règles applicables 
 sur leur territoire dans un nombre limité de matières 

relevant du domaine de la loi 

« Art. L.O. 4435-9. – Dans les conditions et sous les réserves prévues au présent chapitre, 
les conseils régionaux de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique peuvent être 
habilités à fixer les règles applicables sur le territoire de leur région dans un nombre limité de 
matières pouvant relever du domaine de la loi, à l’exception de celles énumérées au quatrième 
alinéa de l’article 73 de la Constitution. 

« Art. L.O. 4435-10. – La demande d’habilitation à fixer une règle applicable sur le 
territoire de la région est adoptée par délibération motivée du conseil régional prise à la 
majorité absolue de ses membres. 

« Cette délibération mentionne la matière susceptible de faire l’objet de l’habilitation 
prévue à l’article L.O. 4435-9. 

« Elle expose les spécificités locales justifiant la demande d’habilitation et précise la 
finalité des mesures que le conseil régional envisage de prendre. 

« La demande d’habilitation devient caduque dans les cas prévus au II de l’article 
L.O. 4435-2. 

« Art. L.O. 4435-11. – Les articles L.O. 4435-3 à L.O. 4435-8 sont applicables à la 
présente section. 

« Section 3 

« Dispositions communes 

« Art. L.O. 4435-12. – Les demandes d’habilitation mentionnées au présent chapitre ne 
peuvent être soumises au référendum local ou à la consultation des électeurs prévus au 
chapitre II du titre unique du livre Ier de la première partie. 

« Les délibérations prises sur le fondement de l’habilitation mentionnée au présent 
chapitre ne peuvent être soumises au référendum local. » 

 

 

 

 



TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À MAYOTTE, 
À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN 

ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Article 2 

Le code général des collectivités territoriales est complété par une sixième partie 
intitulée : « Collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution », organisée 
conformément au tableau qui suit. 

   

Divisions Intitulés Articles 
LIVRE IER MAYOTTE  

TITRE IER DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
CHAPITRE IER Dispositions générales L.O. 6111-1 à L.O. 6111-3 
CHAPITRE II Le représentant de l’État L.O. 6112-1 et L. 6112-2 
CHAPITRE III L’application des lois et règlements à Mayotte L.O. 6113-1 à L.O. 6113-4 et L. 6113-5 
CHAPITRE IV Compétences L.O. 6114-1 à L.O. 6114-3 

TITRE II TERRITOIRE DE LA COLLECTIVITÉ  
CHAPITRE UNIQUE Chef-lieu et subdivisions de la collectivité L.O. 6121-1, L.O. 6121-2 et L. 6121-3 

TITRE III LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ L.O. 6130-1 
CHAPITRE IER Le conseil général  

Section 1 Dispositions générales L.O. 6131-1 à L.O. 6131-7 
Section 2 Fonctionnement  

Sous-section 1 Siège et règlement intérieur L.O. 6131-8 et L.O. 6131-9 
Sous-section 2 Réunion L.O. 6131-10 et L.O. 6131-11 
Sous-section 3 Séances L.O. 6131-12, L.O. 6131-13 et L. 6131-14

Sous-section 4 Délibérations L.O. 6131-15 à L.O. 6131-18 et L. 6131-19

Sous-section 5 Information L.O. 6131-20 à L.O. 6131-24 
Sous-section 6 Commissions – Représentation au sein d’organismes extérieurs L.O. 6131-25 à L.O. 6131-27 
Sous-section 7 Fonctionnement des groupes d’élus L.O. 6131-28 et L.O. 6131-29 
Sous-section 8 Relations avec le représentant de l’État  L.O. 6131-30 à L.O. 6131-34 
CHAPITRE II Le président, la commission permanente et le bureau du conseil général  

Section 1 Le président  
Sous-section 1 Désignation L.O. 6132-1 
Sous-section 2 Remplacement L.O. 6132-2 
Sous-section 3 Incompatibilités L.O. 6132-3 

Section 2 La commission permanente L.O. 6132-4 à L.O. 6132-8 
Section 3 Le bureau L.O. 6132-9 

CHAPITRE III Le conseil économique et social et le conseil de la culture, de l’éducation et de 
l’environnement 

L.O. 6133-1 à L.O. 6133-4, 

L. 6133-5, L. 6133-6, L.O. 6133-7 et 
L. 6133-8 



CHAPITRE IV Conditions d’exercice des mandats  
Section 1 Garanties accordées aux titulaires d’un mandat au conseil général L. 6134-1 
Section 2 Droit à la formation L.O. 6134-2 
Section 3 Indemnités des conseillers généraux L.O. 6134-3 à L.O. 6134-7 et L. 6134-8 à 

L. 6134-10 
Section 4 Protection sociale  

Sous-section 1 Sécurité sociale L. 6134-11 
Sous-section 2 Retraite  

Section 5 Responsabilité de la collectivité en cas d’accident L. 6134-12 à L. 6134-14 
Section 6 Responsabilité et protection des élus  L.O. 6134-15, L.O. 6134-16 et L. 6134-17

Section 7 Honorariat des conseillers généraux L. 6134-18 
TITRE IV PARTICIPATION DES ÉLECTEURS À LA VIE DE LA COLLECTIVITÉ  

CHAPITRE IER Pétition des électeurs L.O. 6141-1 
CHAPITRE II Référendum local L.O. 6142-1 
CHAPITRE III Consultation des électeurs L.O. 6143-1 

TITRE V RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS PAR LES AUTORITÉS DE LA 
COLLECTIVITÉ ET RELATIONS ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ  

CHAPITRE IER Publicité et entrée en vigueur L.O. 6151-1 à L.O. 6151-5, L. 6151-6 et 
L.O. 6151-7 

CHAPITRE II Contrôle de légalité L.O. 6152-1 à L.O. 6152-6 
CHAPITRE III Exercice par un contribuable ou un électeur des actions appartenant à la 

collectivité L.O. 6153-1 

CHAPITRE IV Relations entre la collectivité et l’État  
Section 1 Services de l’État mis à disposition L. 6154-1 et L.O. 6154-2 
Section 2 Coordination entre les services de l’État et les services de la collectivité L.O. 6154-3 
Section 3 Responsabilité L. 6154-4 
TITRE VI ADMINISTRATION ET SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ  

CHAPITRE IER Compétences du conseil général  
Section 1 Compétences générales L.O. 6161-1 à L.O. 6161-9 
Section 2 Autres compétences  

Sous-section 1 Consultation et proposition L.O. 6161-10 et L.O. 6161-11 
Sous-section 2 Relations extérieures et coopération régionale L.O. 6161-12 à L.O. 6161-18, L. 6161-19, 

L.O. 6161-20 et L.O. 6161-21 
Sous-section 3 Fiscalité et régime douanier L.O. 6161-22 à L.O. 6161-24 
Sous-section 4 Culture et éducation L.O. 6161-25 et L.O. 6161-26 
Sous-section 5 Service d’incendie et de secours L.O. 6161-27 et L. 6161-28 à L. 6161-41

Sous-section 6 Aménagement du territoire, développement et protection de l’environnement L.O. 6161-42 et L.O. 6161-43 
CHAPITRE II Compétences du président du conseil général L.O. 6162-1 à L.O. 6162-13 

TITRE VII FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ  

CHAPITRE IER Budgets et comptes  
Section 1 Dispositions générales L.O. 6171-1 
Section 2 Adoption du budget et règlement des comptes L.O. 6171-2 à L.O. 6171-6, L. 6171-7 et 

L. 6171-8 et L.O. 6171-9 à L.O. 6171-27 
CHAPITRE II Dépenses L.O. 6172-1 à L.O. 6172-3 



CHAPITRE III Recettes  
Section 1 Dispositions générales L.O. 6173-1 à L.O. 6173-4 et L. 6173-5 
Section 2 Dispositions financières L. 6173-6 à L. 6173-8 

CHAPITRE IV Comptabilité L. 6174-1 et L. 6174-2 
CHAPITRE V Fonds intercommunal de péréquation L.O. 6175-1 à L.O. 6175-3, L. 6175-4, 

L. 6175-5 et L.O. 6175-6 
CHAPITRE VI Dispositions diverses L.O. 6176-1 et L.O. 6176-2 

TITRE VIII DISPOSITIONS APPLICABLES JUSQU’AU RENOUVELLEMENT DU 
CONSEIL GÉNÉRAL EN 2008 L.O. 6181-1 à L.O. 6181-8 

LIVRE II SAINT-BARTHÉLEMY  

TITRE IER DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
CHAPITRE IER Dispositions générales L.O. 6211-1 et L.O. 6211-2 
CHAPITRE II Le représentant de l’État L.O. 6212-1, L. 6212-2 et L. 6212-3 
CHAPITRE III L’application des lois et règlements à Saint-Barthélemy L.O. 6213-1 à L.O. 6213-6 et L. 6213-7 
CHAPITRE IV Compétences L.O. 6214-1 à L.O. 6214-8 

TITRE II LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ L.O. 6220-1 
CHAPITRE IER Le conseil territorial  

Section 1 Composition et formation L.O. 6221-1 à L.O. 6221-7 
Section 2 Fonctionnement  

Sous-section 1 Siège et règlement intérieur L.O. 6221-8 et L.O. 6221-9 
Sous-section 2 Réunion L.O. 6221-10 et L.O. 6221-11 
Sous-section 3 Séances L.O. 6221-12, L.O. 6221-13 et L. 6221-14

Sous-section 4 Délibérations L.O. 6221-15 à L.O. 6221-18, L. 6221-19

Sous-section 5 Information L.O. 6221-20 à L.O. 6221-24 
Sous-section 6 Commissions – Représentation au sein d’organismes extérieurs L.O. 6221-25 à L.O. 6221-27 
Sous-section 7 Moyens et fonctionnement des groupes d’élus L.O. 6221-28 et L.O. 6221-29 
Sous-section 8 Relations avec le représentant de l’État L.O. 6221-30 à L.O. 6221-34 
CHAPITRE II Le président du conseil territorial et le conseil exécutif  

Section 1 Le président  
Sous-section 1 Désignation L.O. 6222-1 
Sous-section 2 Remplacement L.O. 6222-2 
Sous-section 3 Incompatibilités L.O. 6222-3 
Sous-section 4 Responsabilité devant le conseil territorial L.O. 6222-4 

Section 2 Le conseil exécutif L.O. 6222-5 à L.O. 6222-15 
Section 3 Suspension et dissolution L.O. 6222-16 
Section 4 Contentieux de l’élection du président du conseil territorial et des autres membres 

du conseil exécutif L.O. 6222-17 

CHAPITRE III Le conseil économique, social et culturel L.O. 6223-1 à L.O. 6223-3 et L. 6223-4 à 
L. 6223-6 

CHAPITRE IV Conditions d’exercice des mandats  
Section 1 Garanties accordées aux titulaires d’un mandat au conseil territorial L.O. 6224-1 à L.O. 6224-4 
Section 2 Responsabilité de la collectivité en cas d’accident L. 6224-5 et L. 6224-6 
Section 3 Responsabilité et protection des élus L. 6224-7, L.O. 6224-8, L.O. 6224-9 et 

L. 6224-10 



Section 4 Honorariat des conseillers territoriaux L. 6224-11 
TITRE III PARTICIPATION DES ÉLECTEURS À LA VIE DE LA COLLECTIVITÉ  

CHAPITRE IER Pétition des électeurs L.O. 6231-1 
CHAPITRE II Référendum local L.O. 6232-1 
CHAPITRE III Consultation des électeurs L.O. 6233-1 

TITRE IV RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS PAR LES AUTORITÉS DE LA 
COLLECTIVITÉ ET RELATIONS ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ  

CHAPITRE IER Publicité et entrée en vigueur L.O. 6241-1 à L.O. 6241-4 et L. 6241-5 
CHAPITRE II Contrôle de légalité L.O. 6242-1 à L.O. 6242-7 
CHAPITRE III  Contrôle juridictionnel spécifique des actes du conseil territorial intervenant 

dans le domaine de la loi L.O. 6243-1 à L.O. 6243-5 

CHAPITRE IV Exercice par un contribuable ou un électeur des actions appartenant à la 
collectivité L.O. 6244-1 

CHAPITRE V Relations entre l’État et la collectivité  
Section 1 Coordination entre les services de l’État et les services de la collectivité L.O. 6245-1 
Section 2 Services de l’État mis à disposition L.O. 6245-2 
Section 3 Responsabilité L. 6245-3 
TITRE V ADMINISTRATION ET SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ  

CHAPITRE IER Compétences du conseil territorial L.O. 6251-1 à L.O. 6251-21 
CHAPITRE II Compétences du président du conseil territorial L.O. 6252-1 à L.O. 6252-19 
CHAPITRE III Compétences du conseil exécutif L.O. 6253-1 à L.O. 6253-9 

TITRE VI FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ  
CHAPITRE IER Le budget et les comptes de la collectivité L.O. 6261-1 à L.O. 6261-10 et L. 6261-11

CHAPITRE II Adoption et exécution du budget L.O. 6262-1 à L.O. 6262-19 
CHAPITRE III Dépenses L.O. 6263-1 à L.O. 6263-3 
CHAPITRE IV Recettes L.O. 6264-1, L.O. 6264-2, L. 6264-3, 

L.O. 6264-4 et L. 6264-5 à L. 6264-7 
CHAPITRE V Dispositions relatives à la comptabilité L. 6265-1 et L. 6265-2 
CHAPITRE VI Dispositions diverses L.O. 6266-1 

TITRE VII DISPOSITIONS DIVERSES  
CHAPITRE UNIQUE Modalités des transferts de compétences L.O. 6271-1 à L.O. 6271-8 

LIVRE III SAINT-MARTIN  

TITRE IER DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
CHAPITRE IER Dispositions générales L.O. 6311-1 et L.O. 6311-2 
CHAPITRE II Le représentant de l’État L.O. 6312-1, L. 6312-2 et L. 6312-3 
CHAPITRE III L’application des lois et règlements à Saint-Martin L.O. 6313-1 à L.O. 6313-6 et L. 6313-7 
CHAPITRE IV Compétences L.O. 6314-1 à L.O. 6314-10 

TITRE II LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ L.O. 6320-1 
CHAPITRE IER Le conseil territorial  

Section 1 Composition et formation L.O. 6321-1 à L.O. 6321-7 
Section 2 Fonctionnement  

Sous-section 1 Siège et règlement intérieur L.O. 6321-8 et L.O. 6321-9 
Sous-section 2 Réunion L.O. 6321-10 et L.O. 6321-11 



Sous-section 3 Séances L.O. 6321-12, L.O. 6321-13 et L. 6321-14

Sous-section 4 Délibérations L.O. 6321-15 à L.O. 6321-18 et L. 6321-19

Sous-section 5 Information L.O. 6321-20 à L.O. 6321-24 
Sous-section 6 Commissions – Représentation au sein d’organismes extérieurs L.O. 6321-25 à L.O. 6321-28 
Sous-section 7 Moyens et fonctionnement des groupes d’élus L.O. 6321-29 et L.O. 6321-30 
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Article 3 

Le livre Ier de la sixième partie du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

« LIVRE IER 

« MAYOTTE 

« TITRE Ier 

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions générales 

« Art. L.O. 6111-1. – Mayotte comprend la Grande-Terre, la Petite-Terre, ainsi que les 
autres îles et îlots situés dans le récif les entourant. 

« Mayotte fait partie de la République. Elle ne peut cesser d’y appartenir sans le 
consentement de sa population [et sans une révision de la Constitution] (3). 

« Elle constitue une collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution qui 
prend le nom de : “collectivité départementale de Mayotte”. 

« La collectivité départementale de Mayotte s’administre librement par ses élus et par la 
voie du référendum local, dans les conditions prévues par le présent code. 

« La République garantit la libre administration de Mayotte et le respect de ses intérêts 
propres, en tenant compte de ses spécificités géographiques et historiques. 

« Art. L.O. 6111-2. – À compter de la première réunion qui suit son renouvellement en 
2008, le conseil général de Mayotte peut, à la majorité absolue de ses membres et au scrutin 
public, adopter une résolution portant sur la modification du statut de Mayotte et son 
accession au régime de département et région d’outre-mer défini à l’article 73 de la 
Constitution. 

« Cette résolution est publiée au Journal officiel de la République française et transmise 
au Premier ministre, au Président de l’Assemblée nationale et au Président du Sénat par le 
président du conseil général dans le mois qui suit son adoption. Elle peut faire l’objet d’un 
débat dans chaque assemblée, dans les conditions définies à l’article 48 de la Constitution. 

« Art. L.O. 6111-3. – Mayotte est représentée au Parlement et au Conseil économique et 
social dans les conditions définies par les lois organiques. 

                                                 
   (3) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 15 février 2007 (voir ci-après p. 589) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« CHAPITRE II 

« Le représentant de l’État 

« Art. L.O. 6112-1. – Le représentant de l’État, représentant de chacun des membres du 
Gouvernement, est dépositaire des pouvoirs de la République. Il a la charge des intérêts 
nationaux, du respect des lois et des engagements internationaux de la France, de l’ordre 
public et du contrôle administratif. » 

« CHAPITRE III 

« L’application des lois et règlements à Mayotte 

« Art. L.O. 6113-1. – Les dispositions législatives et réglementaires sont applicables de 
plein droit à Mayotte, à l’exception de celles qui interviennent dans les matières relevant de la 
loi organique en application de l’article 74 de la Constitution ou dans l’une des matières 
suivantes : 

« 1° Impôts, droits et taxes ; 

« 2° Propriété immobilière et droits réels immobiliers ; cadastre ; expropriation ; 
domanialité publique ; urbanisme ; construction ; habitation et logement ; aménagement 
rural ; 

« 3° Protection et action sociales ; 

« 4° Droit syndical ; droit du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ; 

« 5° Entrée et séjour des étrangers et droit d’asile ; 

« 6° Finances communales. 

« Les dispositions législatives et réglementaires intervenant dans les matières 
mentionnées aux 1° à 6° ne sont applicables à Mayotte que sur mention expresse. 

« L’applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait pas obstacle à leur 
adaptation à l’organisation particulière de Mayotte. 

« Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2008. 

« Les dispositions législatives et réglementaires intervenues dans les matières soumises, 
en vertu de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer, au régime de l’application de plein droit des lois et 
règlements sont applicables à Mayotte, à compter de cette date, sous réserve qu’elles n’en 
disposent pas autrement. 

« Art. L.O. 6113-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la 
République française, les actes administratifs entrent en vigueur à Mayotte à la date qu’ils 
fixent ou, à défaut, le lendemain de leur publication. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles 



de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée à la 
date d’entrée en vigueur de ces mesures. 

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de 
promulgation le prescrit et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne 
par une disposition spéciale. 

« Les dispositions du présent I ne sont pas applicables aux actes individuels. 

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets et, lorsqu’une loi, une 
ordonnance ou un décret le prévoit, des autres actes administratifs est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme 
électronique. Le Journal officiel de la République française est mis à la disposition du public 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite. 

« III. – Sont applicables de plein droit à Mayotte les dispositions réglementaires en 
vigueur en métropole qui définissent les actes individuels ne devant pas faire l’objet d’une 
publication sous forme électronique et celles qui définissent les catégories d’actes 
administratifs dont la publication au Journal officiel de la République française sous forme 
électronique suffit à assurer l’entrée en vigueur. 

« IV. – À Mayotte, la publication des actes et documents administratifs au bulletin 
officiel d’un ministère diffusé sous forme électronique dans les conditions garantissant sa 
fiabilité produit les mêmes effets de droit que leur publication sous forme imprimée. 

« Art. L.O. 6113-3. – Le conseil général de Mayotte est consulté : 

« 1° Sur les projets et propositions de loi et les projets d’ordonnance ou de décret qui 
introduisent, modifient ou suppriment des dispositions particulières à Mayotte ; 

« 2° Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement de l’article 74-1 de la 
Constitution lorsqu’ils sont relatifs à Mayotte ; 

« 3° Sur les projets de loi autorisant la ratification ou l’approbation des engagements 
internationaux de la France qui interviennent dans les domaines de compétence de la 
collectivité ; 

« 4° Sur les traités ou accords, préalablement à leur ratification ou à leur approbation, qui 
ne sont pas au nombre de ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 53 de la Constitution 
et qui interviennent dans les domaines de compétence de la collectivité. 

« Le conseil général dispose d’un délai d’un mois pour rendre son avis. Ce délai est 
réduit à quinze jours, en cas d’urgence, à la demande du représentant de l’État. Le délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

« Lorsque le conseil général a été saisi selon la procédure d’urgence et sauf lorsqu’est en 
cause la définition du statut de Mayotte prévue par l’article 74 de la Constitution, l’avis peut 
être émis par la commission permanente si elle y a été habilitée par le conseil général. 



« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents doivent intervenir, au plus tard, 
avant l’adoption du projet de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Les avis portant sur les projets de loi qui, dès l’origine, comportent 
des dispositions relatives à l’organisation particulière de Mayotte sont rendus de façon 
implicite ou expresse avant l’avis du Conseil d’État. 

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés au bulletin officiel de la 
collectivité. 

« Lorsque le conseil général fait usage de la faculté qui lui est ouverte par l’article 
L.O. 6161-10, les délibérations par lesquelles il présente des propositions de modification des 
dispositions législatives et réglementaires applicables à Mayotte ont valeur d’avis au sens du 
présent article lorsque le Parlement ou le Gouvernement décident de suivre, en tout ou partie, 
ces propositions. 

« À la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Président du Sénat, le 
représentant de l’État est tenu de consulter le conseil général sur les propositions de loi 
mentionnées au 1°. 

« Art. L.O. 6113-4. – Sont applicables à la collectivité départementale de Mayotte les 
dispositions suivantes du présent code en vigueur à la date de promulgation de la loi 
organique n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée : 

« 1° Première partie : livre Ier (titre unique : chapitres Ier, III et IV) et livre VI 
(chapitre IV du titre Ier et titre II) ; 

« 2° Cinquième partie : livres IV à VII. 

« Pour l’application de ces dispositions à Mayotte : 

« – la référence aux départements, aux régions, à la collectivité territoriale ou aux 
collectivités territoriales est remplacée par la référence à la collectivité départementale de 
Mayotte ; 

« – la référence au conseil régional est remplacée par la référence au conseil général ; 

« – la référence au président du conseil régional est remplacée par la référence au 
président du conseil général. » 

« CHAPITRE IV 

« Compétences 

« Art. L.O. 6114-1. – La collectivité exerce les compétences dévolues par les lois et 
règlements en vigueur aux départements et aux régions, ainsi que celles dévolues aux régions 
d’outre-mer par les dispositions du chapitre III du titre III du livre IV de la quatrième partie, à 
l’exception de celles relatives : 

« – à la construction et à l’entretien général et technique des collèges et des lycées, à 
l’accueil, à la restauration, à l’hébergement dans ces établissements, au recrutement et à la 



gestion des personnels techniciens et ouvriers de service exerçant leurs missions dans les 
collèges et lycées ; 

« – à la construction, à l’aménagement, à l’entretien et à la gestion de la voirie classée en 
route nationale ; 

« – à la lutte contre les maladies vectorielles. 

« Art. L.O. 6114-2. – La collectivité exerce, en matière fiscale et douanière, les 
attributions définies respectivement aux articles L.O. 6161-22 et L.O. 6161-24. 

« Art. L.O. 6114-3. – Dans les conditions prévues à l’article L.O. 6161-2, la collectivité 
peut adapter les lois et règlements en vigueur localement. 

 

 

« TITRE II 

« TERRITOIRE DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Chef-lieu et subdivisions de la collectivité 

« Art. L.O. 6121-1. – Le transfert du chef-lieu de la collectivité est décidé par décret en 
Conseil d’État, après consultation du conseil général et des conseils municipaux de la 
commune siège du chef-lieu et de celle où le transfert du chef-lieu est envisagé. 

« Art. L.O. 6121-2. – Les modifications des limites territoriales des cantons, les créations 
et suppressions de cantons et le transfert du siège de leur chef-lieu sont décidés par décret en 
Conseil d’État après consultation du conseil général. » 

 

 

« TITRE III 

« LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ 

« Art. L.O. 6130-1. – Les institutions de la collectivité comprennent le conseil général, le 
président du conseil général, la commission permanente du conseil général, le conseil 
économique et social et le conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement. 

 

 



« CHAPITRE IER 

« Le conseil général 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. L.O. 6131-1. – Le conseil général est l’assemblée délibérante de la collectivité. 

« Art. L.O. 6131-2. – La composition du conseil général et la durée du mandat des 
conseillers généraux sont régies par les dispositions du chapitre III du titre Ier du livre VI du 
code électoral. 

« Le président du conseil général et les conseillers généraux sont tenus de déposer, dans 
le délai requis, une déclaration de situation patrimoniale dans les conditions prévues par la 
législation relative à la transparence financière de la vie politique. 

« Art. L.O. 6131-3. – Lorsqu’un conseiller général donne sa démission, il l’adresse au 
président du conseil général, qui en donne immédiatement avis au représentant de l’État. 

« Art. L.O. 6131-4. – Tout membre du conseil général qui, sans excuse valable, a refusé 
de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois est déclaré démissionnaire par 
le tribunal administratif. 

« Le refus résulte soit d’une déclaration expresse adressée à qui de droit ou rendue 
publique par son auteur, soit de l’abstention persistante après avertissement de l’autorité 
chargée de la convocation. 

« Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant le délai d’un an. 

« Art. L.O. 6131-5. – Le conseiller général absent lors de quatre réunions consécutives du 
conseil général dans un délai de moins de quatre mois sans excuse légitime admise par le 
conseil est déclaré démissionnaire d’office par celui-ci lors de la réunion suivante. 

« Art. L.O. 6131-6. – Lorsque le fonctionnement du conseil général se révèle impossible, 
le Gouvernement peut, d’office ou à la demande de son président, en prononcer la dissolution 
par décret motivé pris en conseil des ministres. 

« Le décret de dissolution fixe la date des nouvelles élections. Il est porté à la 
connaissance du Parlement. 

« S’il y a urgence, le conseil général peut être provisoirement suspendu par arrêté motivé 
du ministre chargé de l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un mois. 

« Art. L.O. 6131-7. – En cas de dissolution ou de suspension du conseil général, de 
démission de tous ses membres en exercice ou d’annulation devenue définitive de l’élection 
de tous ses membres, le président est chargé de l’expédition des affaires courantes. Ses 
décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord du représentant de l’État. Il est procédé à la 



réélection du conseil général dans un délai de deux mois. L’assemblée se réunit de plein droit 
le second vendredi qui suit le premier tour de scrutin. 

« Le représentant de l’État convoque chaque conseiller général élu pour la première 
réunion, dont il fixe l’heure et le lieu. 

« Section 2 

« Fonctionnement 

« Sous-section 1 

« Siège et règlement intérieur 

« Art. L.O. 6131-8. – Le conseil général a son siège à l’hôtel de la collectivité. 

« Art. L.O. 6131-9. – Le conseil général établit son règlement intérieur dans le mois qui 
suit son renouvellement. Le règlement intérieur peut être déféré devant le tribunal 
administratif. 

« Sous-section 2 

« Réunion 

« Art. L.O. 6131-10. – Le conseil général se réunit à l’initiative de son président, au 
moins une fois par trimestre, dans un lieu de la collectivité choisi par la commission 
permanente. 

« Pour les années où a lieu le renouvellement triennal du conseil général, la première 
réunion se tient de plein droit le second jeudi qui suit le premier tour de scrutin. 

« Art. L.O. 6131-11. – Le conseil général est également réuni à la demande : 

« a) De la commission permanente ; 

« b) Du tiers des membres du conseil général sur un ordre du jour déterminé, pour une 
durée qui ne peut excéder deux jours. Un même conseiller général ne peut présenter plus 
d’une demande de réunion par semestre ; 

« c) Du représentant de l’État. 

« En cas de circonstances exceptionnelles, le conseil général peut être réuni par décret. 

« Sous-section 3 

« Séances 

« Art. L.O. 6131-12. – Les séances du conseil général sont publiques. 



« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du président, le conseil général peut 
décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit 
à huis clos, sauf lorsqu’il est fait application des articles L.O. 6161-2 à L.O. 6161-7, 
L.O. 6161-10, L.O. 6161-11, L.O. 6161-17, L.O. 6161-22 ou L.O. 6161-24. 

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil général tient de l’article 
L.O. 6131-13, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de communication 
audiovisuelle. 

« Art. L.O. 6131-13. – Le président a seul la police de l’assemblée. 

« Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l’ordre. 

« En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur de la République 
en est immédiatement saisi. » 

« Sous-section 4 

« Délibérations 

« Art. L.O. 6131-15. – Le conseil général ne peut délibérer si la majorité absolue de ses 
membres en exercice n’est présente. 

« Toutefois, si, au jour fixé par la convocation, le conseil général ne se réunit pas en 
nombre suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les 
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des présents. 

« Sous réserve des dispositions des articles L.O. 6132-1 et L.O. 6132-5, les délibérations 
du conseil général sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 

« Art. L.O. 6131-16. – Les votes sont recueillis au scrutin public toutes les fois que le 
sixième des membres présents le demande. En cas de partage, la voix du président est 
prépondérante. 

« Néanmoins, les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret. 

« Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des votants, est reproduit au procès-
verbal. 

« Art. L.O. 6131-17. – Un conseiller général empêché d’assister à une réunion peut 
donner délégation de vote, pour cette réunion, à un autre membre du conseil général. 

« Un conseiller général ne peut recevoir qu’une seule délégation. 

« Art. L.O. 6131-18. – Les délibérations du conseil général, ainsi que celles de sa 
commission permanente lorsqu’elles sont prises par délégation de l’assemblée, sont publiées 
dans les mêmes formes. » 

 



« Sous-section 5 

« Information 

« Art. L.O. 6131-20. – Tout membre du conseil général a le droit, dans le cadre de sa 
fonction, d’être informé des affaires de la collectivité qui font l’objet d’une délibération. 

« Art. L.O. 6131-21. – Le conseil général assure la diffusion de l’information auprès de 
ses membres élus par les moyens matériels qu’il juge les plus appropriés. 

« Afin de permettre l’échange d’information sur les affaires relevant de ses compétences, 
le conseil général peut, dans les conditions définies par son assemblée délibérante, mettre à 
disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques et de 
télécommunication nécessaires. 

« Art. L.O. 6131-22. – Douze jours au moins avant la réunion du conseil général, le 
président adresse aux conseillers généraux un rapport, sous quelque forme que ce soit, sur 
chacune des affaires qui doivent leur être soumises. 

« Art. L.O. 6131-23. – Les conseillers généraux ont le droit d’exposer en séance du 
conseil général des questions orales ayant trait aux affaires de la collectivité. Le règlement 
intérieur en fixe la fréquence ainsi que les conditions de présentation et d’examen. 

« Art. L.O. 6131-24. – Chaque année, le président rend compte au conseil général, par un 
rapport spécial, de la situation de la collectivité, de l’activité et du financement des différents 
services de la collectivité et des organismes qui dépendent de celle-ci. 

« Le rapport précise également l’état d’exécution des délibérations du conseil général et 
la situation financière de la collectivité. 

« Ce rapport spécial donne lieu à un débat. 

« Sous-section 6 

« Commissions – Représentation 
au sein d’organismes extérieurs 

« Art. L.O. 6131-25. – Après l’élection de sa commission permanente dans les conditions 
prévues à l’article L.O. 6132-5, le conseil général peut former ses commissions, procéder à la 
désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs et 
déléguer l’exercice d’une partie de ses attributions à la commission permanente, à l’exception 
des compétences prévues aux articles L.O. 6161-10 à L.O. 6161-18, L.O. 6161-22, L.O. 6161-
24, L.O. 6171-2 et L.O. 6171-18 à L.O. 6171-21. 

« En ce cas, et par dérogation à l’article L.O. 6131-22, les rapports sur les affaires 
soumises aux conseillers généraux peuvent leur être communiqués en cours de réunion ; une 
suspension de séance est de droit. 

« Art. L.O. 6131-26. – Le conseil général, lorsqu’un cinquième de ses membres le 
demande, délibère de la création d’une mission d’information et d’évaluation chargée de 



recueillir des éléments d’information sur une question intéressant la collectivité ou de 
procéder à l’évaluation d’un service public de la collectivité. Un même conseiller général ne 
peut s’associer à une telle demande plus d’une fois par an. 

« Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l’année civile qui précède 
l’année du renouvellement triennal du conseil général. 

« Le règlement intérieur fixe les règles de présentation et d’examen de la demande de 
constitution de la mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition 
dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, la durée de la mission, qui ne 
peut excéder six mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi que les 
conditions dans lesquelles elle remet son rapport aux membres du conseil général. 

« Art. L.O. 6131-27. – Le conseil général procède à la désignation de ses membres ou de 
ses délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par 
les dispositions régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la durée 
des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être 
procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. 

« Sous-section 7 

« Fonctionnement des groupes d’élus 

« Art. L.O. 6131-28. – Le fonctionnement des groupes d’élus au conseil général peut 
faire l’objet de délibérations sans que puissent être modifiées, à cette occasion, les décisions 
relatives au régime indemnitaire des élus. 

« Les groupes d’élus se constituent par la remise au président du conseil général d’une 
déclaration, signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant. 

« Dans les conditions qu’il définit, le conseil général peut affecter aux groupes d’élus, 
pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local administratif, du matériel de 
bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, de courrier et de 
télécommunications. 

« Le président du conseil général peut, dans les conditions fixées par le conseil général et 
sur proposition des représentants de chaque groupe, affecter aux groupes d’élus une ou 
plusieurs personnes. Le conseil général ouvre au budget de la collectivité, sur un chapitre 
spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu’ils puissent 
dépasser 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux membres du conseil 
général. 

« Le président du conseil général est l’ordonnateur des dépenses susmentionnées. 

« L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des conditions et des modalités 
d’exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes au 
sein de l’organe délibérant. 



« Art. L.O. 6131-29. – Lorsque la collectivité diffuse, sous quelque forme que ce soit, un 
bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil général, un espace 
est réservé à l’expression des groupes d’élus. Les modalités d’application de cette disposition 
sont définies par le règlement intérieur. 

 

« Sous-section 8 

« Relations avec le représentant de l’État 

« Art. L.O. 6131-30. – Le représentant de l’État est entendu à sa demande par le conseil 
général. Il reçoit communication de l’ordre du jour des séances ainsi que des documents 
adressés aux conseillers généraux en application de l’article L.O. 6131-22. 

« Art. L.O. 6131-31. – Sur sa demande, le président du conseil général reçoit du 
représentant de l’État les informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 

« Sur sa demande, le représentant de l’État reçoit du président du conseil général les 
informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 

« Art. L.O. 6131-32. – Chaque année, le représentant de l’État informe le conseil général, 
par un rapport spécial, de l’activité des services de l’État à Mayotte. 

« Ce rapport spécial donne lieu, éventuellement, à un débat en présence du représentant 
de l’État. 

« Art. L.O. 6131-33. – Le représentant de l’État peut, dans les quinze jours qui suivent la 
transmission qui lui en est faite, demander au conseil général, par un arrêté motivé, une 
nouvelle lecture d’un acte ou d’une délibération. 

« Dans les cas prévus au présent article, l’acte ou la délibération ne devient exécutoire 
qu’après son adoption définitive par le conseil général. 

« Art. L.O. 6131-34. – Le représentant de l’État veille à l’exercice régulier de leurs 
compétences par les institutions de la collectivité. 

« Lorsque ces institutions ont négligé de prendre les décisions qui leur incombent dans le 
cadre de leurs attributions, il prend, après mise en demeure, les mesures nécessaires afin de 
rétablir le fonctionnement normal des institutions et des services publics  ou d’assurer la 
sécurité de la population, la sauvegarde des intérêts nationaux ou de ceux de la collectivité, 
ainsi que le respect des engagements internationaux de la France. 

 

 

 

 



« CHAPITRE II 

« Le président, la commission permanente 
et le bureau du conseil général 

« Section 1 

« Le président 

« Sous-section 1 

« Désignation 

« Art. L.O. 6132-1. – Le conseil général élit son président lors de la réunion de droit qui 
suit chaque renouvellement triennal. Pour cette élection, il est présidé par son doyen d’âge, le 
plus jeune membre faisant fonction de secrétaire. 

« Le conseil général ne peut dans ce cas délibérer que si les deux tiers de ses membres 
sont présents. Si cette condition n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours 
plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum. 

« Le président est élu à la majorité absolue des membres du conseil général pour une 
durée de trois ans. Si cette élection n’est pas acquise après les deux premiers tours de scrutin, 
il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative des 
membres du conseil général. En cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de 
l’âge. 

« Sous-section 2 

« Remplacement 

« Art. L.O. 6132-2. – En cas de vacance du siège de président pour quelque cause que ce 
soit, les fonctions de président sont provisoirement exercées par un vice-président, dans 
l’ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller général désigné par le conseil. Il est 
procédé au renouvellement de la commission permanente, dans le délai d’un mois, selon les 
modalités prévues à l’article L.O. 6132-5. 

« Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux élections qui peuvent être 
nécessaires pour compléter le conseil général. 

« Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil 
général procède néanmoins à l’élection de la commission permanente. 

« En cas de démission du président et de tous les vice-présidents, le conseil général est 
convoqué par le doyen d’âge, soit pour procéder à la désignation du conseiller général prévue 
au premier alinéa, soit pour procéder au renouvellement de la commission permanente. 

 

 



« Sous-section 3 

« Incompatibilités 

« Art. L.O. 6132-3. – Les fonctions de président du conseil général sont incompatibles 
avec l’exercice des fonctions de maire, ainsi qu’avec l’exercice de toute autre fonction 
publique non élective. 

« Les fonctions de président du conseil général sont également incompatibles avec celles 
de membre de la Commission européenne, de membre du directoire de la Banque centrale 
européenne ou de membre du comité monétaire de la Banque de France. 

« Le président du conseil général exerçant une fonction le plaçant dans une situation 
d’incompatibilité prévue par les deux alinéas précédents cesse de ce fait même d’exercer ses 
fonctions de président du conseil général. En cas de contestation, l’incompatibilité prend effet 
à compter de la date à laquelle la décision juridictionnelle confirmant l’élection devient 
définitive. 

« Section 2 

« La commission permanente 

« Art. L.O. 6132-4. – Le conseil général élit les membres de la commission permanente. 

« La commission permanente est composée du président du conseil général, d’au moins 
quatre vice-présidents, sous réserve que le nombre de ceux-ci ne soit pas supérieur à 30 % de 
l’effectif du conseil, et éventuellement d’un ou plusieurs autres membres. 

« Art. L.O. 6132-5. – Aussitôt après l’élection du président et sous sa présidence, le 
conseil général fixe le nombre des vice-présidents et des autres membres de la commission 
permanente. 

« Les candidatures aux différents postes de la commission permanente sont déposées 
auprès du président dans l’heure qui suit la décision du conseil général relative à la 
composition de la commission permanente. Si, à l’expiration de ce délai, une seule 
candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir, les nominations prennent effet 
immédiatement et il en est donné lecture par le président. 

« Dans le cas contraire, les membres de la commission permanente autres que le 
président sont élus au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 

« Chaque conseiller général ou groupe de conseillers généraux peut présenter une liste de 
candidats dans l’heure qui suit l’expiration du délai susvisé. 

« Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de présentation sur chaque liste. 
Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à 
la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège 
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de 



candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les 
sièges non pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes. 

« Après la répartition des sièges, le conseil général procède à l’affectation des élus à 
chacun des postes de la commission permanente au scrutin uninominal dans les mêmes 
conditions que pour l’élection du président et détermine l’ordre de leur nomination. 

« Les membres de la commission permanente autres que le président sont nommés pour 
la même durée que le président. 

« Art. L.O. 6132-6. – En cas de vacance d’un siège de membre de la commission 
permanente autre que le président, le conseil général peut décider de compléter la commission 
permanente. La ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure prévue au deuxième 
alinéa de l’article L.O. 6132-5. À défaut d’accord, il est procédé au renouvellement intégral 
des membres de la commission permanente autres que le président dans les conditions 
prévues aux troisième à sixième alinéas de l’article L.O. 6132-5. 

« Art. L.O. 6132-7. – Les pouvoirs de la commission permanente expirent à l’ouverture 
de la première réunion du conseil général prévue par les dispositions du second alinéa de 
l’article L.O. 6131-10. 

« Art. L.O. 6132-8. – L’élection du président du conseil général et des autres membres de 
la commission permanente peut être contestée dans les conditions, formes et délais prescrits 
pour les réclamations contre l’élection des conseillers généraux. 

« Section 3 

« Le bureau 

« Art. L.O. 6132-9. – Le président et les membres de la commission permanente ayant 
reçu délégation en application de l’article L.O. 6162-9 forment le bureau. 

« CHAPITRE III 

« Le conseil économique et social et le conseil de la culture, 
de l’éducation et de l’environnement 

« Art. L.O. 6133-1. – Le conseil général est assisté d’un conseil économique et social et 
d’un conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement. 

« Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer dresse la liste des organismes et des 
activités de la collectivité qui sont représentés dans ces conseils. Cet arrêté fixe également le 
nombre et les conditions de désignation des représentants de ces organismes et activités ainsi 
que la durée de leur mandat. 

« Art. L.O. 6133-2. – Les conseils consultatifs prévus à l’article L.O. 6133-1 établissent 
leur règlement intérieur. Ils élisent en leur sein, au scrutin secret, conformément aux 
dispositions de ce règlement, leur président et les membres de leur commission permanente. 



« Le conseil général met à la disposition des conseils consultatifs les moyens nécessaires 
à leur fonctionnement. Ces moyens doivent permettre notamment d’assurer le secrétariat des 
séances des conseils. 

« Le conseil général met également ses services ou une partie de ceux-ci à la disposition 
des conseils consultatifs, à titre permanent ou temporaire, notamment pour leur permettre de 
réaliser des études sur tout projet de leur compétence. 

« Les crédits nécessaires au fonctionnement de chacun de ces conseils consultatifs et, le 
cas échéant, à la réalisation de ses études font l’objet d’une inscription distincte au budget de 
la collectivité. Ils sont notifiés chaque année, après le vote du budget, au président de ces 
conseils par l’organe exécutif de la collectivité. 

« Art. L.O. 6133-3. – Le conseil économique et social est consulté par le conseil général 
sur la répartition et l’utilisation des crédits de l’État destinés à des investissements intéressant 
la collectivité, sur la préparation du plan d’aménagement et de développement durable de 
Mayotte, ainsi que sur les orientations générales du projet de budget de la collectivité. 

« Le conseil économique et social donne son avis sur les résultats de leur mise en œuvre. 

« Le conseil économique et social peut émettre un avis sur toute action ou projet de la 
collectivité, en matière économique ou sociale, dont il est saisi par l’organe exécutif de la 
collectivité ou dont il décide de se saisir lui-même. Il peut également être saisi pour avis par le 
représentant de l’État en matière économique ou sociale. 

« Art. L.O. 6133-4. – Le conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement est 
consulté par le conseil général lors de la préparation du plan d’aménagement et de 
développement durable de la collectivité et lors de l’élaboration du projet de budget de la 
collectivité en ce qui concerne l’éducation, la culture, l’environnement et le tourisme. 

« Il donne son avis sur les résultats de leur mise en œuvre. 

« Le conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement peut émettre un avis sur 
tout projet de la collectivité dont il est saisi par l’organe exécutif de la collectivité ou dont il 
décide de se saisir lui-même, dans les domaines énumérés au premier alinéa. Il peut 
également être saisi pour avis par le représentant de l’État dans ces mêmes domaines. » 

« Art. L.O. 6133-7. – Le conseil général détermine par délibération les modalités 
d’attribution aux membres des conseils visés à l’article L.O. 6133-1 d’éventuelles indemnités 
de déplacement et de remboursement des frais supplémentaires résultant de l’exercice de 
mandats spéciaux délivrés par lesdits conseils. » 

 

 

 

 



« CHAPITRE IV 

« Conditions d’exercice des mandats 

« Section 1 

« Garanties accordées aux titulaires d’un mandat 
au conseil général » 

« Section 2 

« Droit à la formation 

« Art. L.O. 6134-2. – Les dispositions des articles L. 3123-10 à L. 3123-14 sont 
applicables à la collectivité de Mayotte. 

« Les dispositions législatives auxquelles renvoie le présent article sont celles en vigueur 
à la date de promulgation de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer. 

« Section 3 

« Indemnités des conseillers généraux 

« Art. L.O. 6134-3. – Les membres du conseil général reçoivent pour l’exercice effectif 
de leurs fonctions une indemnité fixée par référence au montant du traitement correspondant à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique de l’État. 

« Art. L.O. 6134-4. – Lorsque le conseil général est renouvelé, la délibération fixant les 
indemnités de ses membres en application de la présente section intervient dans les trois mois 
suivant son installation. 

« Toute délibération du conseil général concernant les indemnités de fonction d’un ou de 
plusieurs de ses membres est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des 
indemnités allouées aux membres du conseil général. 

« Art. L.O. 6134-5. – Les indemnités maximales votées par le conseil général pour 
l’exercice effectif des fonctions de conseiller général sont déterminées en appliquant au terme 
de référence mentionné à l’article L.O. 6134-3 le taux maximal de 40 %. 

« Le conseil général peut, dans des conditions fixées par son règlement intérieur, réduire 
le montant des indemnités qu’il alloue à ses membres en fonction de leur participation aux 
séances plénières, aux réunions des commissions dont ils sont membres et aux réunions des 
organismes dans lesquels ils représentent la collectivité, sans que cette réduction puisse 
dépasser, pour chacun d’entre eux, la moitié de l’indemnité maximale pouvant lui être allouée 
en application du présent article. 

« Art. L.O. 6134-6. – L’indemnité de fonction votée par le conseil général pour l’exercice 
effectif des fonctions de président du conseil général est au maximum égale au terme de 
référence mentionné à l’article L.O. 6134-3 majoré de 45 %. 



« L’indemnité de fonction de chacun des vice-présidents ayant délégation de l’exécutif 
du conseil général est, dans les mêmes conditions, au maximum égale à l’indemnité maximale 
de conseiller majorée de 40 %. 

« L’indemnité de fonction de chacun des membres de la commission permanente du 
conseil général autres que le président et les vice-présidents ayant délégation de l’exécutif est, 
dans les mêmes conditions, au maximum égale à l’indemnité maximale de conseiller majorée 
de 10 %. 

« Les indemnités de fonction majorées en application des deux alinéas précédents 
peuvent être réduites dans les conditions fixées par le second alinéa de l’article L.O. 6134-5. 

« Art. L.O. 6134-7. – Le conseiller général titulaire d’autres mandats électoraux ou qui 
siège à ce titre au conseil d’administration d’un établissement public local ou du Centre 
national de la fonction publique territoriale, au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance d’une société d’économie mixte locale ou qui préside une telle société ne peut 
percevoir, pour l’ensemble de ses fonctions, un montant total de rémunérations et 
d’indemnités de fonction supérieur à une fois et demie le montant de l’indemnité 
parlementaire telle qu’elle est définie à l’article 1er de l’ordonnance n° 58-1210 du 13 
décembre 1958 portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement. Ce 
plafond s’entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires. 

« Lorsque, en application des dispositions de l’alinéa précédent, le montant total de 
rémunérations et d’indemnités de fonction d’un conseiller général fait l’objet d’un écrêtement, 
le reversement de la part écrêtée ne peut être effectué que sur délibération nominative du 
conseil général ou de l’organisme concerné. » 

« Section 4 

« Protection sociale 

« Sous-section 1 

« Sécurité sociale » 

« Sous-section 2 

« Retraite » 

« Section 5 

« Responsabilité de la collectivité en cas d’accident » 

« Section 6 

« Responsabilité et protection des élus 

« Art. L.O. 6134-15. – La collectivité est tenue d’accorder sa protection au président du 
conseil général, au conseiller général le suppléant ou ayant reçu une délégation ou à l’un de 
ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet de poursuites pénales à 



l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses 
fonctions. 

« Art. L.O. 6134-16. – Le président du conseil général, les vice-présidents ou les 
conseillers généraux ayant reçu délégation bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une 
protection organisée par la collectivité conformément aux règles fixées par le code pénal, les 
lois spéciales et le présent code. 

« La collectivité est tenue de protéger le président du conseil général, les vice-présidents 
ou les conseillers généraux ayant reçu délégation contre les violences, menaces ou outrages 
dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le 
préjudice qui en est résulté. » 

« Section 7 

« Honorariat des conseillers généraux » 

« TITRE IV 

« PARTICIPATION DES ÉLECTEURS 
À LA VIE DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Pétition des électeurs 

« Art. L.O. 6141-1. – Le conseil général peut être saisi, par voie de pétition, de toute 
question relevant de la compétence de la collectivité. 

« La pétition peut être présentée à titre individuel ou collectif. Elle doit être établie par 
écrit, sous quelque forme que ce soit, rédigée dans les mêmes termes et signée par 5 % au 
moins des électeurs inscrits sur les listes électorales à Mayotte. Elle doit être datée et 
comporter le nom, le prénom, l’adresse de chaque pétitionnaire et le numéro de son 
inscription sur la liste électorale. 

« La pétition est adressée au président du conseil général. La commission permanente se 
prononce sur la recevabilité de la pétition par une décision motivée, qui peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif. 

« Lorsque la pétition est recevable, le président du conseil général en fait rapport à la plus 
prochaine session. 

« CHAPITRE II 

« Référendum local 

« Art. L.O. 6142-1. – Les articles L.O. 1112-1 à L.O. 1112-14 sont applicables à la 
collectivité. 



« Les dispositions du code électoral mentionnées aux articles cités à l’alinéa précédent 
sont applicables dans les conditions fixées au chapitre Ier du titre Ier du livre VI du même 
code. 

« CHAPITRE III 

« Consultation des électeurs 

« Art. L.O. 6143-1. – I. – Les électeurs de la collectivité peuvent être consultés sur les 
décisions que le conseil général envisage de prendre pour régler les affaires relevant de sa 
compétence. La consultation peut être limitée aux électeurs d’une partie du ressort de la 
collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la collectivité. 

« II. – Un dixième des électeurs peut saisir le conseil général en vue de l’organisation 
d’une consultation sur toute affaire relevant de la décision de ce conseil. 

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule saisine tendant à l’organisation 
d’une consultation. 

« III. – Le ou les organisateurs d’une demande de consultation dans la collectivité sont 
tenus de communiquer au président du conseil général une copie des listes électorales des 
communes où sont inscrits les auteurs de la demande. 

« IV. – La décision d’organiser la consultation appartient au conseil général. 

« V. – Le conseil général arrête le principe et les modalités d’organisation de cette 
consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation n’est qu’une 
demande d’avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. Elle est transmise deux 
mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l’État. Si celui-ci l’estime illégale, il 
dispose d’un délai de dix jours à compter de sa réception pour la déférer au tribunal 
administratif. Il peut assortir son recours d’une demande aux fins de suspension. 

« VI. – Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans 
un délai d’un mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait 
droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité du projet soumis à consultation. 

« Lorsque la délibération organisant la consultation est de nature à compromettre 
l’exercice d’une liberté publique ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 

« VII. – Le représentant de l’État notifie la délibération du conseil général prévue au V 
dans un délai de quinze jours aux maires des communes dans lesquelles la consultation est 
prévue, sauf s’il a été fait droit à sa demande de suspension. 

« Les maires organisent le scrutin. Si un maire refuse de procéder à cette organisation, le 
représentant de l’État, après l’en avoir requis, y procède d’office. 



« VIII. – Les dépenses liées à l’organisation de la consultation des électeurs constituent 
une dépense obligatoire de la collectivité. Le second alinéa de l’article L.O. 1112-5 est 
applicable. 

« IX. – Les électeurs font connaître par “oui” ou par “non” s’ils approuvent le projet de 
délibération ou d’acte qui leur est présenté. Après avoir pris connaissance du résultat de la 
consultation, le conseil général arrête sa décision sur l’affaire qui en a fait l’objet. 

« X. – Les articles L.O. 1112-6 et L.O. 1112-8 à L.O. 1112-14 sont applicables à la 
consultation des électeurs. 

« Pendant le délai d’un an à compter de la tenue d’une consultation des électeurs à 
l’initiative du conseil général, celui-ci ne peut organiser une autre consultation portant sur le 
même objet. 

« XI. – Les dispositions du code électoral mentionnées aux articles cités dans le présent 
article sont applicables dans les conditions fixées au chapitre Ier du titre Ier du livre VI du 
même code. 

 

« TITRE V 

« RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS 
PAR LES AUTORITÉS DE LA COLLECTIVITÉ 

 ET RELATIONS ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Publicité et entrée en vigueur 

« Art. L.O. 6151-1. – Les actes pris par les autorités de la collectivité sont exécutoires de 
plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication au Bulletin officiel de Mayotte, à leur 
affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu’à leur transmission au représentant de 
l’État. 

« La publication ou l’affichage de ces actes est également organisé, à titre 
complémentaire mais non exclusif, sur support numérique. 

« Le président du conseil général certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 
de ces actes. 

« La transmission des actes mentionnés au présent article peut s’effectuer par tout 
moyen, y compris par voie électronique selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’État. 

« La preuve de la réception des actes par le représentant de l’État peut être apportée par 
tout moyen. L’accusé de réception, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet effet 
mais n’est pas une condition du caractère exécutoire des actes. 



« Art. L.O. 6151-2. – Sont soumis aux dispositions de l’article L.O. 6151-1 les actes 
suivants : 

« 1° Les délibérations du conseil général ou les décisions prises par délégation du conseil 
général en application de l’article L.O. 6162-13 ; 

« 2° Les décisions réglementaires et individuelles prises par le président du conseil 
général dans l’exercice de son pouvoir de police en application de l’article L.O. 6162-7, à 
l’exclusion de celles relatives à la circulation et au stationnement ; 

« 3° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités de la collectivité dans tous 
les autres domaines qui relèvent de leur compétence en application de la loi ; 

« 4° Les conventions relatives aux marchés, à l’exception des marchés passés sans 
formalité préalable en raison de leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics locaux à caractère industriel ou commercial et 
les contrats de partenariat ; 

« 5° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l’avancement de grade, à 
l’avancement d’échelon, à la mise à la retraite d’office ou à la révocation des fonctionnaires, 
ainsi que les décisions individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat 
d’engagement, et au licenciement des agents non titulaires, à l’exception de celles prises dans 
le cadre d’un besoin saisonnier ou occasionnel, en application des dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ; 

« 6° Les ordres de réquisition du comptable pris par le président du conseil général ; 

« 7° Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de puissance publique prises par 
les sociétés d’économie mixte locales pour le compte de la collectivité. 

« Art. L.O. 6151-3. – Les actes réglementaires pris par les autorités de la collectivité sont 
publiés au Bulletin officiel de Mayotte. 

« Art. L.O. 6151-4. – Les actes pris au nom de la collectivité et autres que ceux 
mentionnés à l’article L.O. 6151-2 sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à 
leur publication au Bulletin officiel de Mayotte, à leur affichage ou à leur notification aux 
intéressés. 

« Le représentant de l’État peut en demander communication à tout moment. Il ne peut 
les déférer au tribunal administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si sa demande a été présentée dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle les actes sont devenus exécutoires. 

« Art. L.O. 6151-5. – Les actes pris par les autorités de la collectivité au nom de l’État 
ainsi que les actes relevant du droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent titre 
et demeurent régis par les dispositions qui leur sont propres. » 

« Art. L.O. 6151-7. – Les dispositions du présent chapitre entrent en vigueur à compter 
du renouvellement du conseil général en 2008. 



« CHAPITRE II 

« Contrôle de légalité 

« Art. L.O. 6152-1. – Le représentant de l’État défère au tribunal administratif les actes 
mentionnés à l’article L.O. 6151-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les deux mois 
suivant leur transmission. 

« Lorsque le représentant de l’État défère un acte au tribunal administratif, il en informe 
sans délai l’autorité de la collectivité et lui communique toutes précisions sur les illégalités 
invoquées à l’encontre de l’acte concerné. 

« Sur demande du président du conseil général, le représentant de l’État l’informe de son 
intention de ne pas déférer au tribunal administratif un acte des autorités de la collectivité qui 
lui a été transmis en application des articles L.O. 6151-1 à L.O. 6151-7. 

« Le représentant de l’État peut assortir son recours d’une demande de suspension. Il est 
fait droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre 
à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai d’un 
mois. 

« Jusqu’à ce que le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui ait 
statué, la demande de suspension en matière d’urbanisme, de marchés et de délégation de 
service public formulée par le représentant de l’État dans les dix jours à compter de la 
réception de l’acte entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d’un délai d’un mois à 
compter de la réception, si le juge des référés n’a pas statué, l’acte redevient exécutoire. 

« Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique 
ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué à cet effet en 
prononce la suspension dans les quarante-huit heures. La décision relative à la suspension est 
susceptible d’appel devant le Conseil d’État dans la quinzaine de la notification. En ce cas, le 
président de la section du contentieux du Conseil d’État ou un conseiller d’État délégué à cet 
effet statue dans un délai de quarante-huit heures. 

« Art. L.O. 6152-2. – Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, une personne 
physique ou morale lésée par un acte mentionné aux articles L.O. 6151-2 et L.O. 6151-4 peut, 
dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’acte est devenu exécutoire, 
demander au représentant de l’État de mettre en œuvre la procédure prévue à l’article 
L.O. 6152-1. 

« Pour les actes mentionnés à l’article L.O. 6151-2, cette demande ne peut avoir pour 
effet de prolonger le délai de recours contentieux dont dispose le représentant de l’État en 
application de l’article L.O. 6152-1. 

« Lorsque la demande concerne un acte mentionné à l’article L.O. 6151-4, le représentant 
de l’État peut déférer l’acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois suivant sa 
saisine par la personne physique ou morale lésée. 

« Art. L.O. 6152-3. – Tout membre du conseil général peut, lorsqu’il saisit le tribunal 
administratif d’un recours en annulation d’un acte de la collectivité ou de ses établissements 



publics, assortir ce recours d’une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si 
l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux 
quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois. 

« Art. L.O. 6152-4. – Sont illégales : 

« 1° Les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres du conseil 
général intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires ; 

« 2° Les décisions et délibérations par lesquelles la collectivité renonce soit directement, 
soit par une clause contractuelle, à exercer toute action en responsabilité à l’égard de toute 
personne physique ou morale qu’elle rémunère sous quelque forme que ce soit. 

« Art. L.O. 6152-5. – Le président du conseil général porte à la connaissance des 
membres de celui-ci, lors de la plus proche réunion du conseil général qui suit la notification 
qui lui en est faite, les décisions des juridictions administratives ou judiciaires qui se 
prononcent sur la légalité des actes des institutions de la collectivité. 

« Art. L.O. 6152-6. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
établissements publics de la collectivité et entrent en vigueur à compter du renouvellement du 
conseil général en 2008. 

« CHAPITRE III 

« Exercice par un contribuable ou un électeur 
des actions appartenant à la collectivité 

« Art. L.O. 6153-1. – Tout contribuable inscrit au rôle de Mayotte ou tout électeur inscrit 
sur les listes électorales de la collectivité a le droit d’exercer, tant en demande qu’en défense, 
à ses frais et risques, avec l’autorisation du tribunal administratif, les actions qu’il croit 
appartenir à la collectivité et que celle-ci, préalablement appelée à en délibérer, a refusé ou 
négligé d’exercer. 

« Le contribuable ou l’électeur adresse au tribunal administratif un mémoire. 

« Le président du conseil général soumet ce mémoire au conseil général lors de la plus 
proche réunion tenue en application des articles L.O. 6131-10 et L.O. 6131-11. 

« Lorsqu’un jugement est intervenu, le contribuable ou l’électeur ne peut se pourvoir en 
appel ou en cassation qu’en vertu d’une nouvelle autorisation. 

« CHAPITRE IV 

« Relations entre la collectivité et l’État 

« Section 1 

« Services de l’État mis à disposition » 



« Art. L.O. 6154-2. – Des conventions entre l’État et la collectivité de Mayotte fixent les 
modalités selon lesquelles des agents et des services de l’État sont mis à disposition, en tant 
que de besoin, de la collectivité de Mayotte. Ces conventions prévoient notamment la mise à 
disposition du président du conseil général des services déconcentrés de l’État pour la 
préparation et l’exécution des délibérations du conseil général. Dans les conditions prévues 
par les conventions susmentionnées, le président du conseil général adresse aux chefs de 
service toutes instructions nécessaires pour l’exécution des tâches qu’il confie auxdits 
services. Il contrôle l’exécution de ces tâches. 

« Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature aux 
chefs desdits services pour l’exécution des missions qu’il leur confie en application du 
premier alinéa. 

« Dans les conditions fixées par la ou les conventions visées au présent article, le 
président du conseil général communique chaque année au représentant de l’État son 
appréciation sur le fonctionnement des services de l’État mis à sa disposition. 

« Section 2 

« Coordination entre les services de l’État 
et les services de la collectivité 

« Art. L.O. 6154-3. – La coordination entre l’action des services de l’État et celle des 
services de la collectivité à Mayotte est assurée conjointement par le représentant de l’État et 
le président du conseil général. 

« Section 3 

« Responsabilité » 

« TITRE VI 

« ADMINISTRATION ET SERVICES 
DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Compétences du conseil général 

« Section 1 

« Compétences générales 

« Art. L.O. 6161-1. – Le conseil général règle par ses délibérations les affaires de la 
collectivité. 

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et 
règlements et, généralement, sur tous les objets intéressant la collectivité dont il est saisi. 



« Il donne son avis sur tous les objets sur lesquels il est consulté en vertu des lois et 
règlements ou dont il est saisi par les ministres et notamment sur les changements proposés 
aux limites territoriales des cantons et des communes et sur la désignation de leur chef-lieu. 

« Art. L.O. 6161-2. – I. – Le conseil général peut, lorsqu’il y a été habilité à sa demande 
par la loi ou par le décret, selon le cas, adapter aux caractéristiques et aux contraintes 
particulières de la collectivité les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur. 

« La demande d’habilitation tendant à adapter une disposition législative ou 
réglementaire est adoptée par délibération motivée du conseil général. 

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives ou réglementaires en cause 
ou, lorsque la demande porte sur l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition législative, la disposition législative en 
cause. 

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières justifiant la demande 
d’habilitation et précise la nature et la finalité des dispositions que le conseil général envisage 
de prendre. 

« La demande d’habilitation ne peut porter sur une disposition législative ou 
réglementaire ressortissant à l’une des matières mentionnées au quatrième alinéa de 
l’article 74 de la Constitution. 

« II. – La demande d’habilitation devient caduque : 

« 1° Le dernier jour du mois qui précède celui du renouvellement normal du 
conseil général ; 

« 2° Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élection de l’ensemble des membres 
du conseil général qui l’a adoptée ; 

« 3° Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du conseil général en dehors des cas 
prévus au 2°. 

« III. – Les actes pris en application du présent article sont adoptés à la majorité absolue 
des membres du conseil général. Ils ne peuvent être soumis au référendum local ou à la 
consultation des électeurs. 

« Art. L.O. 6161-3. – La délibération prévue à l’article L.O. 6161-2 est publiée au 
Journal officiel de la République française, après sa transmission au Premier ministre et au 
représentant de l’État. Elle entre en vigueur le lendemain de cette publication. 

« Art. L.O. 6161-4. – Les recours dirigés contre cette délibération sont portés devant le 
Conseil d’État. 

« Le représentant de l’État peut, dans le mois qui suit la transmission prévue à l’article 
L.O. 6161-3, déférer la délibération au Conseil d’État. Ce recours en suspend l’exécution 
jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. Si celle-ci n’est pas intervenue dans un 
délai de trois mois suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire. 



« Art. L.O. 6161-5. – L’habilitation accordée par la loi ou par le décret au conseil général 
expire à l’issue d’un délai de deux ans à compter de sa publication. 

« Art. L.O. 6161-6. – Les délibérations prises en application de l’habilitation sont 
adoptées à la majorité absolue des membres du conseil général. Elles ne peuvent être 
soumises au référendum local. 

« Ces délibérations précisent les dispositions législatives ou réglementaires auxquelles 
elles dérogent. 

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés devant le Conseil d’État. Le 
représentant de l’État peut les déférer au Conseil d’État dans les conditions et avec les effets 
prévus à l’article L.O. 6161-4. 

« Art. L.O. 6161-7. – Les dispositions législatives ou réglementaires d’une délibération 
prise sur le fondement de l’habilitation prévue à l’article L.O. 6161-2 ne peuvent être 
modifiées, selon le cas, par la loi ou par le règlement que sur mention expresse. 

« Art. L.O. 6161-8. – Le conseil général vote le budget de la collectivité dans les 
conditions prévues aux articles L.O. 6171-2 et suivants. 

« Art. L.O. 6161-9. – Le conseil général exerce les compétences dévolues par les lois et 
règlements aux conseils généraux et aux conseils régionaux, ainsi que les compétences 
dévolues aux conseils régionaux d’outre-mer par les dispositions du chapitre III du titre III du 
livre IV de la quatrième partie, à l’exception de celles relatives : 

« – à la construction et à l’entretien général et technique des collèges et des lycées, à 
l’accueil, à la restauration, à l’hébergement dans ces établissements, au recrutement et à la 
gestion des personnels techniciens et ouvriers de service exerçant leurs missions dans les 
collèges et lycées ; 

« – à la construction, à l’aménagement, à l’entretien et à la gestion de la voirie classée en 
route nationale ; 

« – à la lutte contre les maladies vectorielles. 

« Section 2 

« Autres compétences 

« Sous-section 1 

« Consultation et proposition 

« Art. L.O. 6161-10. – Le conseil général peut adresser au ministre chargé de l’outre-mer, 
par l’intermédiaire du représentant de l’État, des propositions de modification des dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur, applicables à Mayotte, ainsi que toutes propositions 
législatives ou réglementaires concernant le développement économique, social et culturel de 
Mayotte. 



« Il peut également adresser au Premier ministre, par l’intermédiaire du représentant de 
l’État, des propositions relatives au fonctionnement des services publics de l’État à Mayotte. 

« Art. L.O. 6161-11. – Le conseil général est consulté par le ministre chargé de l’outre-
mer sur les propositions d’actes de l’Union européenne ou de la Communauté européenne pris 
en application des stipulations des traités relatifs à l’Union européenne et à la Communauté 
européenne applicables à Mayotte. L’avis du conseil général est réputé acquis dans un délai 
d’un mois à compter de la saisine. Ce délai est réduit à quinze jours en cas d’urgence sur 
demande du représentant de l’État. 

« Le conseil général peut adresser au ministre chargé de l’outre-mer des propositions 
pour l’application à Mayotte des traités relatifs à l’Union européenne et à la Communauté 
européenne. 

« Sous-section 2 

« Relations extérieures et coopération régionale 

« Art. L.O. 6161-12. – Le conseil général peut adresser au Gouvernement des 
propositions en vue de la conclusion d’engagements internationaux de la France concernant la 
coopération régionale entre la République française et les États de l’océan Indien ou d’accords 
avec des organismes régionaux de cette zone géographique, y compris des organismes 
régionaux dépendant des institutions spécialisées des Nations Unies. 

« Art. L.O. 6161-13. – Le président du conseil général ou son représentant peut être 
chargé par les autorités de la République de les représenter au sein d’organismes régionaux 
situés dans la zone de l’océan Indien, y compris des organismes régionaux dépendant des 
institutions spécialisées des Nations Unies. Les autorités de la République le munissent des 
instructions et pouvoirs nécessaires. 

« Dans les domaines de compétence de l’État, le président du conseil général ou son 
représentant peut être associé ou participer au sein de la délégation française aux négociations 
d’accords avec un ou plusieurs États ou territoires situés dans la zone de l’océan Indien ou 
avec des organismes régionaux de cette zone géographique, y compris des organismes 
régionaux dépendant des institutions spécialisées des Nations Unies. 

« Art. L.O. 6161-14. – Les autorités de la République peuvent délivrer pouvoir au 
président du conseil général ou à son représentant pour négocier et signer des accords 
mentionnés au second alinéa de l’article L.O. 6161-13. 

« Art. L.O. 6161-15. – Dans les domaines de compétence de la collectivité, le conseil 
général de Mayotte peut, par délibération, demander aux autorités de la République 
d’autoriser son président à négocier, dans le respect des engagements internationaux de la 
France, des accords avec un ou plusieurs États, territoires ou organismes régionaux 
mentionnés à l’article L.O. 6161-13. 

« Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités de la République sont, à leur 
demande, représentées à la négociation. 



« À l’issue de la négociation, le projet d’accord est soumis à la délibération du conseil 
général pour avis. Les autorités de la République peuvent ensuite donner, sous réserve du 
respect des engagements internationaux de celle-ci, pouvoir au président du conseil général 
aux fins de signature de l’accord. 

« Art. L.O. 6161-16. – Les accords internationaux portant à la fois sur des domaines de 
compétence de l’État et sur des domaines de compétence de la collectivité sont, dans les cas 
où il n’est pas fait application du premier alinéa de l’article L.O. 6161-15, négociés et signés 
par les autorités de la République. À sa demande, le président du conseil général ou son 
représentant participe, au sein de la délégation française, à la négociation de ces accords. 

« Art. L.O. 6161-17. – Dans le respect des engagements internationaux de la France, la 
collectivité départementale peut, par délibération du conseil général, conclure des conventions 
avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d’aide au 
développement. Ces conventions précisent l’objet des actions envisagées et le montant 
prévisionnel des engagements financiers. 

« En outre, si l’urgence le justifie, le conseil général peut mettre en œuvre ou financer 
des actions à caractère humanitaire. 

« Art. L.O. 6161-18. – La collectivité de Mayotte peut, avec l’accord des autorités de la 
République, être membre associé des organismes régionaux mentionnés au second alinéa de 
l’article L.O. 6161-13 ou observateur auprès de ceux-ci. 

« Le conseil général de Mayotte peut saisir le Gouvernement de toute proposition tendant 
à l’adhésion de la France à de tels organismes. » 

« Art. L.O.  6161-20. – Le conseil général peut recourir aux sociétés d’économie mixte 
locales et aux sociétés d’économie mixte régies par la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 tendant à 
l’établissement, au financement et à l’exécution de plans d’équipement et de développement 
des territoires relevant du ministère des collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la 
Constitution et de la Nouvelle-Calédonie, pour la mise en œuvre des actions engagées dans le 
cadre des compétences qui lui sont dévolues en matière de coopération régionale. 

« Art. L.O. 6161-21. – Le président du conseil général ou son représentant participe, à sa 
demande, au sein de la délégation française, aux négociations avec l’Union européenne et la 
Communauté européenne relatives aux relations de Mayotte avec celles-ci. 

« Le président du conseil général peut demander à l’État de prendre l’initiative de 
négociations avec l’Union européenne et la Communauté européenne en vue d’obtenir des 
mesures spécifiques utiles au développement de la collectivité. 

« Sous-section 3 

« Fiscalité et régime douanier 

« Art. L.O. 6161-22. – I. – Le conseil général peut, par délibération prise sur proposition 
du représentant de l’État, aménager l’assiette et modifier les taux et les conditions de 
recouvrement des impôts et contributions existant à la date de la promulgation de la loi 



organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer et perçus au profit de la collectivité. 

« Les délibérations sont soumises à l’approbation du ministre chargé de l’outre-mer. 
Elles sont tenues pour approuvées à l’expiration d’un délai de trois mois suivant la date de 
leur réception au ministère chargé de l’outre mer. 

« Les impôts, droits et taxes nouveaux votés par le conseil général sont rendus 
applicables à Mayotte par la loi de finances de l’année considérée. 

« II. – La collectivité départementale de Mayotte transmet à l’État toute information utile 
pour l’application de sa réglementation relative aux impôts de toute nature ou dénomination et 
pour l’exécution des clauses d’échange de renseignements prévues par les conventions 
fiscales conclues par la France avec d’autres États ou territoires. 

« III. – Le présent article cesse d’être applicable à compter de l’entrée en vigueur à 
Mayotte du code général des impôts et des autres dispositions de nature fiscale en vigueur 
dans les départements, au plus tard le 31 décembre 2013. 

« À compter de l’entrée en vigueur à Mayotte des dispositions mentionnées à l’alinéa 
précédent, les 1° et 6° de l’article L.O. 6113-1 cessent d’être applicables. 

« Art. L.O. 6161-23. – Sans préjudice de l’exercice par la collectivité de Mayotte de sa 
compétence en matière d’impôts, droits et taxes, l’État peut instituer des taxes destinées à être 
perçues à l’occasion de l’exécution des missions d’intérêt général qui lui incombent dans le 
cadre de ses compétences [en matière de sécurité aérienne et de communications 
électroniques] (4). 

« Une convention conclue entre l’État et la collectivité précise les modalités 
d’application du premier alinéa afin de déterminer les modalités de recouvrement et de 
gestion des recettes destinées au financement de la sécurité aérienne. 

« Art. L.O. 6161-24. – Le conseil général peut, par délibération prise sur proposition du 
représentant de l’État, établir le tarif des douanes et modifier les taux des droits de douane et 
des autres impositions exigibles à l’importation et à l’exportation. 

« La délibération du conseil général est soumise à l’approbation du ministre chargé de 
l’outre-mer. Elle est tenue pour approuvée à l’expiration d’un délai de trois mois suivant la 
date de sa réception au ministère chargé de l’outre-mer. 

« Sauf en ce qui concerne les titres II, XI et XIII du code des douanes applicable à 
Mayotte, le conseil général peut également modifier, selon la même procédure, le régime des 
douanes en vigueur dans la collectivité. 

« Le présent article cesse d’être applicable à compter de l’entrée en vigueur à Mayotte du 
code des douanes, au plus tard le 31 décembre 2013. 

                                                 
   (4) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 15 février 2007 (voir ci-après p. 589) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« Sous-section 4 

« Culture et éducation 

« Art. L.O. 6161-25. – La collectivité définit les actions qu’elle entend mener en matière 
culturelle, au vu notamment des propositions qui lui sont adressées par les communes. 

« En outre, elle arrête les actions qu’elle entend mener en matière de diffusion artistique 
et culturelle, de sensibilisation et d’enseignement artistiques. 

« La collectivité départementale, après consultation du conseil de la culture, de 
l’éducation et de l’environnement, peut conclure avec les sociétés publiques du secteur 
audiovisuel des conventions en vue de promouvoir la réalisation de programmes de télévision 
et de radiodiffusion ayant pour objet l’apprentissage de la langue française ou  le 
développement des langues et de la culture mahoraises et destinés à être diffusés à Mayotte. 

« Art. L.O. 6161-26. – La collectivité détermine les activités éducatives complémentaires 
qu’elle organise, après consultation du conseil de la culture, de l’éducation et de 
l’environnement. 

« Elle peut proposer, dans les mêmes conditions, un plan de renforcement de 
l’apprentissage du français et de développement de l’enseignement des langues et de la 
culture mahoraises. Les modalités d’application de ce plan font l’objet d’une convention 
conclue entre la collectivité départementale et l’État. 

« Sous-section 5 

« Service d’incendie et de secours 

« Art. L.O. 6161-27. – La collectivité départementale est chargée de l’organisation et du 
fonctionnement du service d’incendie et de secours. » 

« Sous-section 6 

« Aménagement du territoire, développement 
et protection de l’environnement 

« Art. L.O. 6161-42. – I. – La collectivité départementale de Mayotte élabore le plan 
d’aménagement et de développement durable de Mayotte. 

« Ce plan fixe les objectifs du développement économique, social, culturel et touristique 
de Mayotte, ainsi que ceux de la préservation de son environnement. 

« Le plan définit les orientations fondamentales en matière d’aménagement de l’espace, 
de transports, de télécommunications, de valorisation des ressources énergétiques et de 
protection et de mise en valeur du territoire de Mayotte. Ces orientations respectent, dans une 
perspective de développement durable, l’équilibre entre les objectifs de renouvellement et de 
développement urbains, de diversité sociale de l’habitat, de préservation des activités 
agricoles et forestières ainsi que de protection des espaces naturels, des sites et des paysages. 



« Le plan détermine les orientations fondamentales de la protection, de l’exploitation et 
de l’aménagement du littoral, notamment les zones affectées au développement industriel et 
portuaire, aux cultures marines et aux activités de loisirs. Il précise les mesures de protection 
du milieu marin. Le plan d’aménagement et de développement durable de Mayotte vaut 
schéma de mise en valeur de la mer, tel qu’il est défini par la législation relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État, 
notamment en ce qui concerne les orientations fondamentales de la protection, de 
l’aménagement et de l’exploitation du littoral. Les dispositions correspondantes sont 
regroupées dans un chapitre particulier au sein du plan. 

« Le plan détermine les principes de localisation des infrastructures de transport, des 
principaux équipements, des espaces naturels, des sites et des paysages à préserver, des 
extensions urbaines et des activités industrielles, artisanales, commerciales, agricoles, 
forestières, touristiques, culturelles et sportives. 

« Au plus tard à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de sa date d’approbation, le 
conseil général procède à une analyse du plan et délibère sur son maintien en vigueur ou sur 
une mise en révision complète ou partielle. À défaut d’une telle délibération, le plan 
d’aménagement et de développement durable devient caduc. 

« II. – Le plan d’aménagement et de développement durable doit respecter : 

« 1º Les règles générales d’aménagement et d’urbanisme à caractère obligatoire en 
vigueur à Mayotte ; 

« 2º Les servitudes d’utilité publique et les dispositions nécessaires à la mise en œuvre 
d’opérations d’intérêt national ; 

« 3º La législation applicable en matière de protection des sites et des paysages ainsi 
qu’en matière de protection des monuments classés ou inscrits. 

« Le plan d’aménagement et de développement durable prend en compte les programmes 
de l’État et harmonise ceux des collectivités territoriales et de leurs établissements et services 
publics. 

« Les plans d’occupation des sols, les plans locaux d’urbanisme, les schémas 
d’aménagement de village ou de commune, les cartes communales, les programmes locaux de 
l’habitat, les plans de déplacements urbains, les schémas de développement commercial, les 
opérations foncières et les opérations d’aménagement définies par décret en Conseil d’État 
ainsi que les autorisations prévues par la législation relative à l’urbanisme commercial à 
Mayotte doivent être compatibles avec le plan d’aménagement et de développement durable 
de Mayotte. 

« III. – Le plan d’aménagement et de développement durable est élaboré à l’initiative et 
sous l’autorité du conseil général selon une procédure conduite par le président du conseil 
général et déterminée par décret en Conseil d’État. L’État et les communes sont associés à 
cette élaboration. Les chambres consulaires le sont également, à leur demande, ainsi que les 
organisations professionnelles intéressées. 



« Le plan d’aménagement et de développement durable, assorti des avis des conseils 
consultatifs de la collectivité départementale, est mis, par le président du conseil général, à la 
disposition du public pendant deux mois, avant son adoption par le conseil général. 

« Le plan d’aménagement et de développement durable est approuvé par décret en 
Conseil d’État. 

« IV. – Le conseil général procède aux modifications du plan d’aménagement et de 
développement durable demandées par le représentant de l’État pour assurer sa conformité 
aux règles visées au II et publiées postérieurement à l’approbation du plan. Si ces 
modifications n’ont pas été réalisées dans un délai de six mois à compter de la demande 
adressée au président du conseil général, il y est procédé par décret en Conseil d’État. 

« En cas d’urgence, constatée par décret en conseil des ministres, il y est procédé sans 
délai par décret en Conseil d’État. 

« V. – La collectivité bénéficie, pour l’établissement du plan d’aménagement et de 
développement durable, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, du concours 
particulier créé par la loi au sein de la dotation générale de décentralisation. 

« Art. L.O. 6161-43. – La collectivité définit les actions qu’elle entend mener en matière 
d’environnement, après avis ou, le cas échéant, sur proposition des communes et du conseil de 
la culture, de l’éducation et de l’environnement. 

« CHAPITRE II 

« Compétences du président du conseil général 

« Art. L.O. 6162-1. – Le président du conseil général est l’organe exécutif de la 
collectivité. 

« Il prépare et exécute les délibérations du conseil général et de la commission 
permanente. 

« Il préside la commission permanente. 

« Art. L.O. 6162-2. – Le président du conseil général exerce les attributions dévolues aux 
présidents de conseil général et de conseil régional par les lois et règlements en vigueur. 

« Art. L.O. 6162-3. – Le représentant de l’État peut, dans le cas où il n’y aurait pas été 
pourvu par le président du conseil général et après une mise en demeure restée sans résultat, 
exercer les attributions dévolues au président du conseil général en matière de police en vertu 
des dispositions de l’article L.O. 6162-7. 

« Art. L.O. 6162-4. – Le président du conseil général procède à la désignation des 
membres du conseil général pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et 
conditions prévus par les dispositions régissant ces organismes. La fixation par les 
dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait pas obstacle à 
ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur 
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 



« Art. L.O. 6162-5. – Le président du conseil général est l’ordonnateur des dépenses de la 
collectivité et prescrit l’exécution des recettes de celle-ci, sous réserve des dispositions 
particulières du code des impôts applicable à Mayotte relatives au recouvrement des recettes 
fiscales des collectivités territoriales. 

« Il impute en section d’investissement les dépenses d’équipement afférentes à des biens 
meubles ne figurant pas sur les listes et d’une valeur inférieure à un seuil fixés par arrêté des 
ministres chargés des finances et des collectivités territoriales, sur délibérations expresses de 
l’assemblée. 

« Le président du conseil général déclaré comptable de fait par un jugement du juge des 
comptes statuant définitivement est suspendu de sa qualité d’ordonnateur jusqu’à ce qu’il ait 
reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, le conseil général délibère afin de confier à un vice-
président les attributions mentionnées au présent article. Cette fonction prend fin dès lors que 
le président du conseil général a reçu quitus de sa gestion. 

« Art. L.O. 6162-6. – Le président du conseil général est le chef des services de la 
collectivité. Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature 
en toute matière aux responsables desdits services. 

« Art. L.O. 6162-7. – Le président du conseil général gère le domaine de la collectivité. À 
ce titre, il exerce les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui 
concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des attributions dévolues aux maires et au 
représentant de l’État par le présent code ainsi que du pouvoir de substitution du représentant 
de l’État prévu à l’article L.O. 6162-3. 

« Art. L.O. 6162-8. – En vertu d’une délibération de la commission permanente, le 
président du conseil général intente les actions et défend devant les juridictions au nom de la 
collectivité. 

« Il peut, sans autorisation préalable de la commission permanente, faire tous actes 
conservatoires ou interruptifs de déchéance. 

« Art. L.O. 6162-9. – Le président du conseil général est seul chargé de l’administration. 
Il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de 
ses fonctions aux vice-présidents. Il peut également déléguer une partie de ses fonctions, dans 
les mêmes conditions, à des membres du conseil général en l’absence ou en cas 
d’empêchement des vice-présidents ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une 
délégation. Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées. 

« Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, le président peut 
subdéléguer les attributions confiées par le conseil général dans les conditions prévues par le 
présent article. 

« Le membre du conseil général ayant démissionné de la fonction de président de conseil 
général en application de l’article L.O. 141 du code électoral ou de l’article L.O. 6132-3 du 
présent code ne peut recevoir de délégation jusqu’au terme de son mandat de conseiller 
général ou jusqu’à la cessation du mandat ou de la fonction l’ayant placé en situation 
d’incompatibilité. 



« Art. L.O. 6162-10. – Le président du conseil général peut saisir le tribunal administratif 
d’une demande d’avis portant sur l’interprétation du statut de Mayotte ou sur l’applicabilité 
dans cette collectivité d’un texte législatif ou réglementaire. 

« En cas de difficulté sérieuse, le président du tribunal administratif peut transmettre 
cette demande au Conseil d’État. 

« Art. L.O. 6162-11. – Le président du conseil général, par délégation du conseil général, 
peut être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et 
de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

« Le président du conseil général rend compte à la plus proche réunion utile du conseil 
général de l’exercice de cette compétence et en informe la commission permanente. 

« Art. L.O. 6162-12. – La délibération du conseil général ou de la commission 
permanente chargeant le président du conseil général de souscrire un marché déterminé peut 
être prise avant l’engagement de la procédure de passation de ce marché. Elle comporte alors 
obligatoirement la définition de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du 
marché. 

« Le conseil général peut, à tout moment, décider que la signature du marché ne pourra 
intervenir qu’après une nouvelle délibération, une fois connus l’identité de l’attributaire et le 
montant du marché. 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux marchés visés à l’article 
L.O. 6162-11 que lorsque le président du conseil général n’a pas reçu la délégation prévue à 
cet article. 

« Art. L.O. 6162-13. – Dans les limites qu’il a fixées, le conseil général peut déléguer à 
son président le pouvoir : 

« 1° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, et de 
passer à cet effet les actes nécessaires ; 

« 2° De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par 
le conseil général ; 

« 3° De prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt des fonds auprès de 
l’État. 

« Le président informe le conseil des actes pris dans le cadre de ce pouvoir délégué. 

 

 



« TITRE VII 

« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Budgets et comptes 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. L.O. 6171-1. – Le budget de la collectivité est l’acte par lequel sont prévues et 
autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la collectivité. 

« Le budget de la collectivité est établi en section de fonctionnement et section 
d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses. Certaines interventions, activités ou 
services, sont individualisés au sein de budgets annexes. 

« Le budget de la collectivité est divisé en chapitres et articles. 

« Section 2 

« Adoption du budget et règlement des comptes 

« Art. L.O. 6171-2. – Dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un 
débat a lieu au conseil général sur les orientations budgétaires de l’exercice ainsi que sur les 
engagements pluriannuels envisagés. 

« Le projet de budget de la collectivité est préparé et présenté par le président du conseil 
général, qui est tenu de le communiquer aux membres du conseil général avec les rapports 
correspondants, douze jours au moins avant l’ouverture de la première réunion consacrée à 
l’examen dudit budget. 

« Le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives sont votés 
par le conseil général. 

« Art. L.O. 6171-3. – Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil général en décide 
ainsi, par article. 

« Dans ces deux cas, le conseil général peut cependant spécifier que certains crédits sont 
spécialisés par article. 

« En cas de vote par article, le président du conseil général peut effectuer, par décision 
expresse, des virements d’article à article à l’intérieur du même chapitre à l’exclusion des 
articles dont les crédits sont spécialisés. 

« Art. L.O. 6171-4. – I. – Les dotations budgétaires affectées aux dépenses 
d’investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de 
paiement. 



« Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans 
limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes. 

« L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement. 

« II. – Si le conseil général le décide, les dotations affectées aux dépenses de 
fonctionnement comprennent des autorisations d’engagement et des crédits de paiement. 

« La faculté prévue au premier alinéa du présent II est réservée aux seules dépenses 
résultant de conventions, de délibérations ou de décisions au titre desquelles le département 
s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses compétences, à 
verser une subvention, une participation ou une rémunération à un tiers, à l’exclusion des frais 
de personnel. 

« Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des dépenses visées à l’alinéa précédent. Elles 
demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. 
Elles peuvent être révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations d’engagement correspondantes. 

« L’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s’apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement. 

« III. – Les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement y afférents sont précisées dans le règlement 
budgétaire et financier de la collectivité. 

« La situation des autorisations d’engagement et de programme ainsi que des crédits de 
paiement y afférents donne lieu à un état récapitulatif  joint aux documents budgétaires. 

« Art. L.O. 6171-5. – Lorsque la section d’investissement du budget présente un excédent 
après reprise des résultats, le conseil général peut reprendre les crédits correspondant à cet 
excédent en recette de fonctionnement dans les cas et conditions définis par décret. 

« Art. L.O. 6171-6. – L’attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte 
du vote du budget. 

« Toutefois, pour les subventions dont l’attribution n’est pas assortie de conditions 
d’octroi, le conseil général peut décider : 

« 1° D’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire ; 



« 2° D’établir, dans un état annexé au budget, une liste des bénéficiaires avec, pour 
chacun d’eux, l’objet et le montant de la subvention. 

« L’individualisation des crédits ou la liste établie conformément au 2° vaut décision 
d’attribution des subventions en cause. » 

« Art. L.O. 6171-9. – Dans le cas où le budget de la collectivité n’a pas été adopté avant 
le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, le président du conseil général est en droit, 
jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de 
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’année précédente. 

« Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou, à défaut, jusqu’au 31 mars de l’exercice 
auquel il s’applique ou au 15 avril de l’année du renouvellement du conseil général, le 
président du conseil général peut, sur autorisation du conseil général, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et, 
pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, les 
liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par 
la délibération d’ouverture d’autorisation de programme. 

« L’autorisation mentionnée à l’alinéa précédent précise le montant et l’affectation des 
crédits. 

« Les crédits correspondants, visés aux alinéas précédents, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus. 

« Art. L.O. 6171-10. – Si le budget n’est pas adopté avant le 31 mars de l’exercice auquel 
il s’applique ou avant le 15 avril de l’année du renouvellement du conseil général, le 
représentant de l’État saisit sans délai la chambre territoriale des comptes qui, dans le mois et 
par un avis public, formule des propositions pour le règlement du budget. Le représentant de 
l’État règle le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de l’État s’écarte des 
propositions de la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite. 

« À compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et jusqu’au règlement du 
budget par le représentant de l’État, le conseil général ne peut adopter de délibération sur le 
budget de l’exercice en cours. 

« Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut d’adoption résulte de l’absence 
de communication, avant le 15 mars, au conseil général, d’informations indispensables à 
l’établissement du budget. La liste de ces informations est fixée par décret. Dans ce cas, le 
conseil général dispose de quinze jours à compter de cette communication pour arrêter le 
budget. 



« Art. L.O. 6171-11. – Le budget de la collectivité est en équilibre réel lorsque la section 
de fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées en équilibre, les 
recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 
recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement ajouté aux 
recettes propres de cette section, à l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux 
dotations des comptes d’amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes 
pour couvrir le remboursement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours de 
l’exercice. 

« Art. L.O. 6171-12. – Lorsque le budget n’est pas voté en équilibre réel, la chambre 
territoriale des comptes, saisie par le représentant de l’État dans un délai de trente jours à 
compter de la transmission prévue à l’article L.O. 6151-1, le constate, propose à la 
collectivité, dans un délai de trente jours à compter de la saisine, les mesures nécessaires au 
rétablissement de l’équilibre budgétaire et demande au conseil général une nouvelle 
délibération. 

« La nouvelle délibération, rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un délai d’un 
mois à partir de la communication des propositions de la chambre territoriale des comptes. 

« Si le conseil général ne s’est pas prononcé dans le délai prescrit ou si la délibération 
prise ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la chambre 
territoriale des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à partir de 
la transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par le 
représentant de l’État dans le département. Si celui-ci s’écarte des propositions formulées par 
la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« Art. L.O. 6171-13. – Toutefois, pour l’application de l’article L.O. 6171-12, n’est pas 
considéré comme étant en déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement comporte 
ou reprend un excédent et dont la section d’investissement est en équilibre réel, après reprise 
pour chacune des sections des résultats apparaissant au compte administratif de l’exercice 
précédent. 

« Art. L.O. 6171-14. – Le budget primitif de la collectivité est transmis au représentant de 
l’État au plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les articles 
L.O. 6171-10 et L.O. 6171-15. À défaut, il est fait application des dispositions de 
l’article L.O. 6171-10. 

« Art. L.O. 6171-15. – À compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et 
jusqu’au terme de la procédure prévue à l’article L.O. 6171-12, le conseil général ne peut se 
prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibération prévue au deuxième alinéa du 
même article L.O. 6171-12 et pour l’application de l’article L.O. 6171-18. 

« Lorsque le budget de la collectivité a été réglé et rendu exécutoire par le représentant 
de l’État, les budgets supplémentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
représentant de l’État à la chambre territoriale des comptes. En outre, le vote de l’organe 
délibérant sur le compte administratif prévu à l’article L.O. 6171-18 intervient avant le vote 
du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le compte administratif adopté dans 
les conditions ci-dessus mentionnées fait apparaître un déficit dans l’exécution du budget, ce 
déficit est reporté au budget primitif de l’exercice suivant. Ce budget primitif est transmis à la 
chambre territoriale des comptes par le représentant de l’État. 



« S’il est fait application de la procédure définie à l’alinéa précédent, les dates fixées au 
premier alinéa de l’article L.O. 6171-10 pour l’adoption du budget primitif sont reportées 
respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce cas, le délai limite de la transmission du 
compte de gestion du comptable prévu à l’article L.O. 6171-18 est ramené au 1er mai. 

« Art. L.O. 6171-16. – La transmission du budget de la collectivité à la chambre 
territoriale des comptes au titre des articles L.O. 6171-12 et L.O. 6171-20 a pour effet de 
suspendre l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la procédure. Toutefois, sont 
applicables à compter de cette transmission les dispositions de l’article L.O. 6171-9. En outre, 
les dépenses de la section d’investissement de ce budget peuvent être engagées, liquidées et 
mandatées dans la limite de la moitié des crédits inscrits à ce titre. 

« Art. L.O. 6171-17. – Sous réserve du respect des dispositions des articles L.O. 6171-9, 
L.O. 6171-15 et L.O. 6171-16, des modifications peuvent être apportées au budget par 
l’organe délibérant jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent. 

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, le conseil 
général peut en outre apporter au budget les modifications permettant d’ajuster les crédits de 
la section de fonctionnement pour régler les dépenses engagées avant le 31 décembre et 
inscrire les crédits nécessaires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des deux 
sections du budget ou entre les deux sections. 

« Les délibérations relatives aux modifications budgétaires prévues à l’alinéa précédent 
doivent être transmises au représentant de l’État au plus tard cinq jours après le délai limite 
fixé pour leur adoption. Les mandatements découlant des modifications budgétaires ainsi 
décidées doivent être achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel ils se 
rapportent. 

« Art. L.O. 6171-18. – L’arrêté des comptes de la collectivité est constitué par le vote du 
conseil général sur le compte administratif présenté par le président du conseil général après 
transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi 
par le comptable de la collectivité. Le vote du conseil général arrêtant les comptes doit 
intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre 
son adoption. 

« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par le conseil général, le projet de 
compte administratif joint à la délibération de rejet tel que présenté par le président du conseil 
général, s’il est conforme au compte de gestion établi par le comptable, après avis rendu sous 
un mois par la chambre territoriale des comptes saisie sans délai par le représentant de l’État, 
est substitué au compte administratif pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

« Art. L.O. 6171-19. – Le compte administratif est transmis au représentant de l’État au 
plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les articles L.O. 6171-15 
et L.O. 6171-18. 



« À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procédure prévue par l’article 
L.O. 6171-12, la chambre territoriale des comptes du plus proche budget voté par la 
collectivité. 

« Art. L.O. 6171-20. – Lorsque l’arrêté des comptes de la collectivité fait apparaître dans 
l’exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un déficit égal ou supérieur à 5 %, la chambre territoriale des comptes, saisie par le 
représentant de l’État, propose à la collectivité les mesures nécessaires au rétablissement de 
l’équilibre budgétaire, dans le délai d’un mois à compter de cette saisine. 

« Lorsque le budget de la collectivité a fait l’objet des mesures de redressement prévues à 
l’alinéa précédent, le représentant de l’État transmet à la chambre territoriale des comptes le 
budget primitif afférent à l’exercice suivant. 

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre territoriale des comptes constate 
que la collectivité n’a pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce déficit, elle propose les 
mesures nécessaires au représentant de l’État dans un délai d’un mois à partir de la 
transmission prévue à l’alinéa précédent. Le représentant de l’État règle le budget et le rend 
exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre territoriale des comptes, il 
assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas précédents, la procédure prévue à 
l’article L.O. 6171-12 n’est pas applicable. 

« Art. L.O. 6171-21. – Ne sont obligatoires pour la collectivité que les dépenses 
nécessaires à l’acquittement des dettes exigibles et les dépenses pour lesquelles la loi l’a 
expressément décidé. 

« La chambre territoriale des comptes saisie, soit par le représentant de l’État, soit par le 
comptable public concerné, soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu’une dépense 
obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été pour une somme insuffisante. Elle opère 
cette constatation dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse une mise en demeure 
à la collectivité. 

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet, la chambre 
territoriale des comptes demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense au budget 
et propose, s’il y a lieu, la création de ressources ou la diminution de dépenses facultatives 
destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le représentant de l’État règle et rend exécutoire le 
budget rectifié en conséquence. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre 
territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« Art. L.O. 6171-22. – À défaut de mandatement d’une dépense obligatoire par le 
président du conseil général dans le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite par 
le représentant de l’État, celui-ci y procède d’office. 

« Le délai prévu à l’alinéa précédent est porté à deux mois si la dépense est égale ou 
supérieure à 5 % de la section de fonctionnement du budget primitif. 

« Art. L.O. 6171-23. – Les dispositions des articles L.O. 6171-21 et L.O. 6171-22 ne sont 
pas applicables à l’inscription et au mandatement des dépenses obligatoires résultant, pour la 



collectivité et ses établissements publics, d’une décision juridictionnelle passée en force de 
chose jugée. Ces opérations demeurent régies par les dispositions législatives relatives aux 
astreintes prononcées en matière administrative et à l’exécution des jugements par les 
personnes morales de droit public et par le code de justice administrative. 

« Art. L.O. 6171-24. – Dans le cadre des commandes publiques, lorsque des intérêts 
moratoires ne sont pas mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant d’un 
montant supérieur à un seuil fixé par voie réglementaire, le comptable assignataire de la 
dépense en informe l’ordonnateur et le représentant de l’État dans un délai de dix jours 
suivant la réception de l’ordre de paiement. Dans un délai de quinze jours, le représentant de 
l’État adresse à l’ordonnateur une mise en demeure de mandatement. À défaut d’exécution 
dans un délai d’un mois, le représentant de l’État procède d’office, dans un délai de dix jours, 
au mandatement de la dépense. 

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, l’ordonnateur notifie un refus 
d’exécution motivé par une insuffisance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, le 
représentant de l’État constate cette insuffisance, celui-ci, dans un délai de quinze jours à 
compter de cette notification ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale des 
comptes dans les conditions fixées à l’article L.O. 6171-21. Le représentant de l’État procède 
ensuite au mandatement d’office dans les quinze jours suivant la réception de la délibération 
inscrivant les crédits ou sa décision réglant le budget rectifié. 

« Art. L.O. 6171-25. – Le conseil général est tenu informé dès sa plus proche réunion des 
avis formulés par la chambre territoriale des comptes et des arrêtés pris par le représentant de 
l’État en application des dispositions du présent chapitre. 

« Art. L.O. 6171-26. – Le conseil général doit se prononcer sur le caractère d’utilité 
publique des dépenses ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait par la chambre 
territoriale des comptes au cours de la plus proche séance suivant la transmission de la 
demande adressée par la chambre territoriale des comptes au comptable de fait et à 
l’ordonnateur de la collectivité. Passé ce délai, la chambre territoriale des comptes statue sur 
les dépenses de la gestion de fait dont elle apprécie les justifications présentées. 

« Art. L.O. 6171-27. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
établissements publics de la collectivité départementale. 

« CHAPITRE II 

« Dépenses 

« Art. L.O. 6172-1. – Sont obligatoires pour la collectivité départementale : 

« 1° Les dépenses relatives au fonctionnement des organes délibérants et à l’entretien de 
l’hôtel de la collectivité ; 

« 2° Les dépenses relatives aux indemnités de fonction et aux frais de formation des élus 
visés au chapitre IV du titre III du présent livre ainsi que les cotisations au fonds institué par 
l’article L. 1621-2 ; 



« 3° Les cotisations obligatoires pour l’employeur au titre du régime de sécurité sociale 
applicable dans la collectivité ; 

« 4° La rémunération des agents de la collectivité ; 

« 5° Les intérêts de la dette ; 

« 6° Les dépenses dont elle a la charge en matière de transports ; 

« 7° Les dépenses dont elle a la charge en matière d’apprentissage ; 

« 8° Les dépenses liées au service d’incendie et de secours et notamment sa contribution 
au financement de la formation des officiers de sapeurs-pompiers volontaires assurée par leur 
établissement public national de formation ; 

« 9° Les dépenses résultant de l’entretien des équipements mobiliers ou immobiliers 
destinés à un service public ou à l’usage public transférés à la collectivité ; 

« 10° Les dépenses d’entretien et de construction des ports de commerce, de pêche et de 
plaisance ; 

« 11° Les dépenses d’entretien et de construction de la voirie de la collectivité ; 

« 12° Les dépenses de remboursement de la dette en capital ; 

« 13° Les dettes exigibles ; 

« 14° Les dotations aux amortissements ; 

« 15° Les dotations aux provisions ; 

« 16° La reprise des subventions d’équipement reçues ; 

« 17° Toutes autres dépenses liées à l’exercice d’une compétence transférée. 

« Art. L.O. 6172-2. – Le conseil général peut porter au budget tant en section 
d’investissement qu’en section de fonctionnement un crédit pour dépenses imprévues. Pour 
chacune des deux sections du budget, ce crédit ne peut être supérieur à 7,5 % des crédits 
correspondant aux dépenses réelles prévisionnelles de la section. 

« Les dépenses inscrites à la section d’investissement en application de l’alinéa précédent 
ne peuvent être financées par l’emprunt. 

« Art. L.O. 6172-3. – Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le président du 
conseil général. 

« À la première séance qui suit l’ordonnancement de chaque dépense, le président du 
conseil général rend compte au conseil général, avec pièces justificatives à l’appui, de 
l’emploi de ce crédit. Les pièces demeurent annexées à la délibération. 



« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles 
aucune dotation n’est inscrite au budget. 

« CHAPITRE III 

« Recettes 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. L.O. 6173-1. – Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au 
titre de l’exercice clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la clôture de l’exercice suivant. La délibération d’affectation prise par le conseil 
général est produite à l’appui de la décision budgétaire de reprise de ce résultat. 

« Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement, le besoin de financement ou 
l’excédent de la section d’investissement sont repris en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de 
l’exercice suivant. 

« Entre la date limite de mandatement fixée au dernier alinéa de l’article L.O. 6171-17 et 
la date limite de vote des taux des impositions locales, le conseil général peut, au titre de 
l’exercice clos et avant l’adoption de son compte administratif, reporter de manière anticipée 
au budget le résultat de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section 
d’investissement ou, le cas échéant, l’excédent de la section d’investissement, ainsi que la 
prévision d’affectation. 

« Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, le conseil général procède à leur régularisation et à la reprise du résultat dans la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l’exercice. 

« Art. L.O. 6173-2. – Les recettes de la section de fonctionnement du budget de la 
collectivité se composent : 

« 1° Du produit des impositions de toute nature affectées à la collectivité ou instituées 
par elle ; 

« 2° Du revenu et du produit des propriétés de la collectivité ; 

« 3° Du produit de l’exploitation des services et des régies ; 

« 4° Du produit du droit de péage des bacs et passages d’eau sur les routes et chemins à 
la charge de la collectivité, des autres droits de péage et de tous autres droits concédés à la 
collectivité par des lois ; 

« 5° Des attributions de la répartition de la dotation globale de fonctionnement ainsi que, 
le cas échéant, de la dotation générale de décentralisation et du produit des subventions de 



fonctionnement et des versements résultant des mécanismes de péréquation et des autres 
concours financiers apportés par l’État au fonctionnement de la collectivité ; 

« 6° Des subventions de l’État et des contributions des communes et des tiers pour les 
dépenses annuelles et permanentes utiles à la collectivité ; 

« 7° Des remboursements d’avances effectués sur les ressources de la section de 
fonctionnement ; 

« 8° Du produit des amendes. 

« Art. L.O. 6173-3. – Les recettes de la section d’investissement du budget de la 
collectivité se composent : 

« 1° Du produit des emprunts ; 

« 2° De la dotation globale d’équipement ; 

« 3° Des subventions de l’État et des contributions des communes et des tiers aux 
dépenses d’investissement ; 

« 4° Des versements au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée ; 

« 5° Des dons et legs ; 

« 6° Du produit des biens aliénés ; 

« 7° Du remboursement des capitaux exigibles et des rentes rachetées ; 

« 8° De toutes autres recettes accidentelles. 

« Art. L.O. 6173-4. – Les dispositions de l’article L. 3334-1 et des premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 3334-2 sont applicables à la collectivité départementale de 
Mayotte. » 

« Section 2 

« Dispositions financières » 

« CHAPITRE IV 

« Comptabilité » 

« CHAPITRE V 

« Fonds intercommunal de péréquation 



« Art. L.O. 6175-1. – Il est créé un fonds intercommunal de péréquation pour les 
communes de Mayotte. Ce fonds comprend une section de fonctionnement et une section 
d’investissement. 

« Art. L.O. 6175-2. – Ce fonds reçoit une quote-part des impôts, droits et taxes perçus au 
profit du budget général de la collectivité départementale de Mayotte, à l’exception des 
centimes additionnels à l’impôt sur le revenu des personnes physiques prévus au premier 
alinéa de l’article 40 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte. 

« Cette quote-part, qui ne peut être inférieure à 20 % desdites ressources, est fixée par 
décret, après consultation du conseil général de Mayotte, en tenant compte des charges 
respectives de la collectivité départementale de Mayotte et des communes. Lorsque le compte 
administratif de la collectivité départementale de Mayotte fait apparaître que le produit des 
impôts, droits et taxes effectivement perçus est inférieur ou supérieur au produit prévu au 
budget primitif, le montant de la différence est inscrit respectivement en déduction ou en 
augmentation de l’assiette du fonds intercommunal de péréquation de l’année suivant celle de 
l’adoption du compte administratif. 

« Art. L.O. 6175-3. – Le fonds intercommunal de péréquation est géré par un comité de 
gestion, présidé par le représentant de l’État et comprenant des représentants des communes, 
du conseil général et de l’État. Les représentants des collectivités territoriales constituent la 
majorité des membres du comité de gestion. 

« Ce comité répartit les ressources perçues par le fonds intercommunal de péréquation en 
application de l’article L.O. 6175-2 entre les sections de fonctionnement et 
d’investissement. Il peut décider d’attribuer une dotation affectée à des groupements de 
communes pour la réalisation d’opérations d’investissement ou la prise en charge de dépenses 
de fonctionnement présentant un intérêt intercommunal. » 

« Art. L.O. 6175-6. – Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application 
du présent chapitre et notamment les conditions d’élection des représentants des communes et 
du conseil général au comité de gestion. Il fixe également les modalités de répartition des 
ressources entre les sections de fonctionnement et d’investissement. 

 

« CHAPITRE VI 

« Dispositions diverses 

« Art. L.O. 6176-1. – Les dispositions législatives auxquelles renvoie le présent titre sont 
celles en vigueur à la date de promulgation de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 
2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer. » 

« Art. L.O. 6176-2. – Les charges nouvelles induites pour la collectivité en application de 
la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer font l’objet des compensations prévues au chapitre IV 
du titre Ier du livre VI de la première partie du présent code. 

 



« TITRE VIII 

« DISPOSITIONS APPLICABLES 
JUSQU’AU RENOUVELLEMENT 
DU CONSEIL GÉNÉRAL EN 2008 

« Art. L.O. 6181-1. – Le budget primitif de la collectivité est transmis au représentant de 
l’État au plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par le premier 
alinéa et par le dernier alinéa de l’article L.O. 6181-3. À défaut, il est fait application des 
dispositions du premier alinéa du même article. 

« Art. L.O. 6181-2. – L’arrêté des comptes de la collectivité est constitué par le vote du 
conseil général sur le compte administratif présenté par le président du conseil général après 
transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi 
par le comptable de la collectivité. Le vote du conseil général arrêtant les comptes doit 
intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre 
son adoption. 

« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par le conseil général, le projet de 
compte administratif joint à la délibération de rejet tel que présenté par le président du conseil 
général, s’il est conforme au compte de gestion établi par le comptable, est substitué au 
compte administratif pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

« Art. L.O. 6181-3. – Si le budget n’est pas adopté avant le 31 mars de l’exercice auquel 
il s’applique ou avant le 15 avril de l’année de renouvellement du conseil général, le 
représentant de l’État règle le budget et le rend exécutoire. 

« Si le budget n’est pas voté en équilibre réel, le représentant de l’État invite le conseil 
général à délibérer à nouveau dans le délai de quinze jours. 

« Si, au terme de cette procédure, le budget n’est toujours pas voté en équilibre réel, il est 
réglé et rendu exécutoire par le représentant de l’État. 

« Toutefois, pour l’application des deuxième et troisième alinéas, n’est pas considéré 
comme étant en déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement comporte ou reprend 
un excédent et dont la section d’investissement est en équilibre réel, après reprise pour 
chacune des sections des résultats apparaissant au compte administratif de l’exercice 
précédent. 

« Lorsque le budget de la collectivité départementale a été réglé et rendu exécutoire par 
le représentant de l’État, le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif intervient 
avant le vote du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le compte administratif 
adopté dans les conditions ci-dessus mentionnées fait apparaître un déficit dans l’exécution du 
budget, ce déficit est reporté au budget primitif de l’exercice suivant. 

« S’il est fait application de la procédure définie à l’alinéa ci-dessus, les dates fixées au 
premier alinéa pour l’adoption du budget primitif sont reportées respectivement au 1er juin et 



au 15 juin. Dans ce cas, la date limite de transmission du compte de gestion du comptable est 
fixée au 1er mai. 

« Art. L.O. 6181-4. – Le compte administratif est transmis au représentant de l’État 
quinze jours après son adoption et au plus tard le 15 juillet de l’année suivant l’exercice. 

« Art. L.O. 6181-5. – Lorsque l’arrêté des comptes de la collectivité fait apparaître dans 
l’exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un déficit égal ou supérieur à 5 % des recettes de la section de fonctionnement, le 
représentant de l’État propose à la collectivité, dans le délai d’un mois, les mesures 
nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgétaire. 

« Si, au budget primitif suivant, le représentant de l’État constate que la collectivité n’a 
pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce déficit, il propose les mesures nécessaires 
dans un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle le budget primitif lui a été 
transmis et demande à la collectivité une nouvelle délibération. La nouvelle délibération, 
rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un délai de quinze jours à partir de la 
communication des propositions du représentant de l’État. 

« Si l’organe délibérant ne s’est pas prononcé dans le délai prescrit, ou si la délibération 
ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par le représentant de l’État, 
le budget est réglé et rendu exécutoire par ce dernier. 

« Art. L.O. 6181-6. – Le représentant de l’État, soit de sa propre initiative, soit s’il est 
saisi par le comptable public concerné ou par toute personne y ayant intérêt, constate qu’une 
dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été pour une somme insuffisante. Il 
opère cette constatation dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse une mise en 
demeure à la collectivité. 

« Si cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans un délai d’un mois, le 
représentant de l’État inscrit cette dépense au budget et propose, s’il y a lieu, la création de 
ressources ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir la dépense 
obligatoire. Il règle et rend exécutoire le budget rectifié en conséquence. 

« Art. L.O. 6181-7. – Dans le cadre des commandes publiques, lorsque des intérêts 
moratoires ne sont pas mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant d’un 
montant supérieur à un seuil fixé par voie réglementaire, le comptable assignataire de la 
dépense en informe l’ordonnateur et le représentant de l’État dans un délai de dix jours 
suivant la réception de l’ordre de paiement. 

« Dans un délai de quinze jours, le représentant de l’État adresse à l’ordonnateur une 
mise en demeure de mandatement. À défaut d’exécution dans un délai d’un mois, le 
représentant de l’État procède d’office, dans un délai de dix jours, au mandatement de la 
dépense. 

« Toutefois, si dans le délai d’un mois dont il dispose, l’ordonnateur notifie un refus 
d’exécution motivé par une insuffisance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, le 
représentant de l’État constate cette insuffisance, ce dernier met en œuvre les procédures 
mentionnées à l’article L.O. 6181-6 dans un délai de quinze jours à compter de cette 
notification ou de cette constatation. 



« Il procède ensuite au mandatement d’office dans les quinze jours suivant la réception 
de la délibération inscrivant les crédits ou suivant sa décision réglant le budget rectifié. 

« Art. L.O. 6181-8. – I. – Les actes de la collectivité sont adressés sous huitaine par le 
président du conseil général au représentant de l’État qui en constate la réception sur un 
registre et en délivre immédiatement récépissé. Faute de cette délivrance, le point de départ du 
délai de quinze jours prévu au II est fixé au jour de l’envoi de l’acte au représentant de l’État à 
Mayotte. 

« II. – Sous réserve des dispositions du III, les actes des autorités de la collectivité sont 
exécutoires de plein droit quinze jours après le dépôt en préfecture. 

« Le représentant de l’État peut abréger ce délai, soit d’office, soit à la demande du 
président du conseil général. 

« III. – Sont soumises à approbation par le représentant de l’État : 

« 1° Les délibérations relatives à la matière budgétaire, fiscale et douanière ; 

« 2° Les délibérations approuvant les emprunts et les conventions de concession ou 
d’affermage de services publics locaux ; 

« 3° Les décisions réglementaires et individuelles prises par le président du conseil 
général dans l’exercice de son pouvoir de police ; 

« 4° Les décisions individuelles relatives à la nomination, aux sanctions soumises à l’avis 
du conseil de discipline et au licenciement d’agents de la collectivité. 

« IV. – Sont nulles de plein droit : 

« 1° Les délibérations du conseil général ou de la commission permanente portant sur un 
objet étranger à leurs attributions respectives ou prises hors de leur réunion légale ; 

« 2° Les délibérations prises en violation d’une loi ou d’un décret. 

« La nullité de droit est déclarée par arrêté motivé du représentant de l’État. 

« La nullité de droit peut être prononcée par le représentant de l’État et proposée ou 
opposée, par les parties intéressées, à toute époque. 

« Si un citoyen croit être personnellement lésé par un acte de la collectivité, il peut en 
demander l’annulation par le représentant de l’État qui statue sur sa demande après 
vérification des faits. 

« V. – Sont annulables les délibérations du conseil général ou de la commission 
permanente auxquelles ont pris part des membres du conseil général intéressés à l’affaire qui 
en a fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataire. 

« L’annulation est prononcée par arrêté motivé du représentant de l’État. 



« Elle peut être prononcée d’office par le représentant de l’État dans un délai de quinze 
jours à partir du dépôt du procès-verbal de la délibération. 

« Elle peut aussi être demandée par toute personne intéressée et par tout contribuable de 
la collectivité. Dans ce cas, la demande en annulation doit être déposée, à peine de déchéance, 
dans un délai de quinze jours à compter de l’affichage. 

« Il en est donné récépissé. 

« Le représentant de l’État statue dans les quinze jours. 

« Passé le délai de quinze jours mentionné au quatrième alinéa, sans qu’aucune demande 
ait été produite, le représentant de l’État peut déclarer qu’il ne s’oppose pas à la délibération 
du conseil général ou de la commission permanente. » 

Article 4 

Le livre II de la sixième partie du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

 

« LIVRE II 

« SAINT-BARTHÉLEMY 

« TITRE IER 

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions générales 

« Art. L.O. 6211-1. – Il est institué une collectivité d’outre-mer qui se substitue, sur le 
territoire de l’île de Saint-Barthélemy et des îlots qui en dépendent et sont situés à moins de 
huit milles marins de ses côtes, à la commune de Saint-Barthélemy, au département de la 
Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe. 

« Cette collectivité d’outre-mer, régie par l’article 74 de la Constitution, prend le nom 
de : “collectivité de Saint-Barthélemy”. Elle est dotée de l’autonomie. 

« La collectivité de Saint-Barthélemy s’administre librement par ses élus et par la voie du 
référendum local, dans les conditions prévues par le présent code. 

« La République garantit l’autonomie de Saint-Barthélemy et le respect de ses intérêts 
propres, en tenant compte de ses spécificités géographiques et historiques. 



« Art. L.O. 6211-2. – Saint-Barthélemy est représentée au Parlement et au Conseil 
économique et social dans les conditions définies par les lois organiques. 

« CHAPITRE II 

« Le représentant de l’État 

« Art. L.O. 6212-1. – Le représentant de l’État, représentant de chacun des membres du 
Gouvernement, est dépositaire des pouvoirs de la République. Il a la charge des intérêts 
nationaux, du respect des lois et des engagements internationaux de la France, de l’ordre 
public et du contrôle administratif. » 

« CHAPITRE III 

« L’application des lois et règlements à Saint-Barthélemy 

« Art. L.O. 6213-1. – Les dispositions législatives et réglementaires sont applicables de 
plein droit à Saint-Barthélemy, à l’exception de celles intervenant dans les matières qui 
relèvent de la loi organique en application de l’article 74 de la Constitution ou de la 
compétence de la collectivité en application de l’article L.O. 6214-3. 

« L’applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait pas obstacle à leur 
adaptation à l’organisation particulière de la collectivité de Saint-Barthélemy. 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les lois et règlements relatifs à 
l’entrée et au séjour des étrangers ainsi qu’au droit d’asile ne sont applicables à Saint-
Barthélemy que sur mention expresse. 

« Art. L.O. 6213-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la 
République française, les actes administratifs entrent en vigueur à Saint-Barthélemy à la date 
qu’ils fixent ou, à défaut, le lendemain de leur publication. Toutefois, l’entrée en vigueur de 
celles de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée à 
la date d’entrée en vigueur de ces mesures. 

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de 
promulgation le prescrit et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne 
par une disposition spéciale. 

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels. 

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets et, lorsqu’une loi, une 
ordonnance ou un décret le prévoit, des autres actes administratifs est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme 
électronique. Le Journal officiel de la République française est mis à la disposition du public 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite. 

« III. – Sont applicables de plein droit à Saint-Barthélemy les dispositions réglementaires 
en vigueur en métropole qui définissent les actes individuels ne devant pas faire l’objet d’une 
publication sous forme électronique et celles qui définissent les catégories d’actes 



administratifs dont la publication au Journal officiel sous forme électronique suffit à assurer 
l’entrée en vigueur. 

« IV. – À Saint-Barthélemy, la publication des actes et documents administratifs au 
bulletin officiel d’un ministère, diffusé sous forme électronique dans les conditions 
garantissant sa fiabilité, produit les mêmes effets de droit que leur publication sous forme 
imprimée. 

« Art. L.O. 6213-3. – Le conseil territorial est consulté : 

« 1° Sur les projets de loi, les propositions de loi et les projets d’ordonnance ou de décret 
qui introduisent, modifient ou suppriment des dispositions particulières à Saint-Barthélemy ; 

« 2° Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement de l’article 74-1 de la 
Constitution lorsqu’ils sont relatifs à Saint-Barthélemy ; 

« 3° Sur les projets de loi autorisant la ratification ou l’approbation des engagements 
internationaux de la France qui interviennent dans les domaines de compétence de la 
collectivité ; 

« 4° Sur les traités ou accords, préalablement à leur ratification ou à leur approbation, qui 
ne sont pas au nombre de ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 53 de la Constitution 
et qui interviennent dans les domaines de compétence de la collectivité. 

« Le conseil territorial dispose d’un délai d’un mois pour rendre son avis. Ce délai est 
réduit à quinze jours, en cas d’urgence, à la demande du représentant de l’État. Le délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

« Lorsque le conseil territorial a été saisi selon la procédure d’urgence, l’avis peut être 
émis par le conseil exécutif, à l’exception des avis portant sur les projets ou propositions de 
loi organique relatifs au statut de la collectivité. 

« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents doivent intervenir, au plus tard, 
avant l’adoption du projet de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Toutefois, les avis portant sur les projets de loi qui, dès l’origine, 
comportent des dispositions relatives à l’organisation particulière de Saint-Barthélemy sont 
rendus de façon implicite ou expresse avant l’avis du Conseil d’État. 

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés au Journal officiel de Saint-
Barthélemy. 

« Lorsque le conseil territorial fait usage de la faculté qui lui est ouverte par l’article 
L.O. 6251-12, les délibérations par lesquelles il présente des propositions de modification des 
dispositions législatives et réglementaires applicables à Saint-Barthélemy ont valeur d’avis au 
sens du présent article lorsque le Parlement ou le Gouvernement décident de suivre, en tout ou 
partie, ces propositions. 

« À la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Président du Sénat, le 
représentant de l’État est tenu de consulter le conseil territorial sur les propositions de loi 
mentionnées au 1°. 



« Art. L.O. 6213-4. – Les lois, ordonnances et décrets intervenus avant l’entrée en 
vigueur de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer dans des matières qui relèvent de la compétence des 
autorités de la collectivité peuvent être modifiés ou abrogés, en tant qu’ils s’appliquent à 
Saint-Barthélemy, par les autorités de la collectivité selon les procédures prévues par la même 
loi organique. 

« Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte par le premier alinéa, les autorités de 
la collectivité doivent prononcer l’abrogation expresse de la disposition législative ou 
réglementaire précédemment en vigueur et procéder à l’édiction formelle d’une nouvelle 
disposition. 

« Art. L.O. 6213-5. – I. – Lorsque le Conseil constitutionnel a constaté qu’une loi 
promulguée postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi organique n° 2007-223 du 
21 février 2007 précitée est intervenue dans les matières ressortissant à la compétence de la 
collectivité de Saint-Barthélemy, en tant qu’elle s’applique à cette dernière, cette loi peut être 
modifiée ou abrogée par le conseil territorial. 

« II. – Le Conseil constitutionnel est saisi par le président du conseil territorial en 
exécution d’une délibération de cette assemblée, le Premier ministre, le Président de 
l’Assemblée nationale ou le Président du Sénat. Il informe de sa saisine, qui doit être motivée, 
les autres autorités titulaires du pouvoir de le saisir ; celles-ci peuvent présenter des 
observations dans le délai de quinze jours. 

« Le Conseil constitutionnel statue dans un délai de trois mois. 

« III. – Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte par le I, les autorités de la 
collectivité doivent prononcer l’abrogation expresse de la disposition législative 
précédemment en vigueur et procéder à l’édiction formelle d’une nouvelle disposition. 

« Art. L.O. 6213-6. – Sont applicables à la collectivité de Saint-Barthélemy les 
dispositions suivantes du présent code en vigueur à la date de promulgation de la loi 
organique n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée : 

« 1° Première partie : livre Ier (titre unique : chapitres Ier, III et IV) ; livre VI (titre II) ; 

« 2° Cinquième partie : livres IV, VI et VII. 

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Barthélemy : 

« – la référence aux communes, aux départements et aux régions est remplacée par la 
référence à la collectivité de Saint-Barthélemy ; 

« – la référence aux conseils municipaux, aux conseils généraux et aux conseils 
régionaux est remplacée par la référence au conseil territorial ; 

« – la référence au maire, au président du conseil général et au président du conseil 
régional est remplacée par la référence au président du conseil territorial. » 

 



« CHAPITRE IV 

« Compétences 

« Art. L.O. 6214-1. – La collectivité exerce les compétences dévolues par les lois et 
règlements en vigueur aux communes, ainsi que celles dévolues au département de la 
Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe. 

« Art. L.O. 6214-2. – Dans les conditions prévues à l’article L.O. 6251-5, la collectivité 
peut adapter les lois et règlements en vigueur localement. 

« Art. L.O. 6214-3. – I. – La collectivité fixe les règles applicables dans les matières 
suivantes : 

« 1° Impôts, droits et taxes dans les conditions prévues à l’article L.O. 6214-4 ; cadastre ; 

« 2° Urbanisme ; construction ; habitation ; logement ; 

« 3° Circulation routière et transports routiers ; desserte maritime d’intérêt territorial ; 
immatriculation des navires ; création, aménagement et exploitation des ports maritimes, à 
l’exception du régime du travail ; 

« 4° Voirie ; droit domanial et des biens de la collectivité ; 

« 5° Environnement, y compris la protection des espaces boisés ; 

« 6° Accès au travail des étrangers ; 

« 7° Énergie ; 

« 8° Tourisme ; 

« 9° Création et organisation des services et des établissements publics de la collectivité. 

« Toutefois, l’État demeure compétent pour fixer, dans les matières mentionnées ci-
dessus, les règles relatives à la recherche, à la constatation et à la répression des infractions 
pénales. 

« Par dérogation au 2°, les autorités de l’État délivrent, dans le cadre de la réglementation 
applicable à Saint-Barthélemy et après avis du conseil exécutif, les autorisations ou actes 
relatifs à l’utilisation et à l’occupation du sol concernant les constructions, installations ou 
travaux réalisés pour le compte de l’État et de ses établissements publics. 

« II. – En cas d’accession de la collectivité de Saint-Barthélemy au statut de “pays et 
territoire d’outre-mer” de l’Union européenne et des Communautés européennes et à compter 
de cette accession, la collectivité est compétente en matière douanière, à l’exception des 
mesures de prohibition à l’importation et à l’exportation qui relèvent de l’ordre public et des 
engagements internationaux de la France, des règles relatives aux pouvoirs de recherche et de 
constatation des infractions pénales et des procédures contentieuses en matière douanière. 



« Art. L.O. 6214-4. – I. – La collectivité de Saint-Barthélemy exerce les compétences 
qu’elle tient du 1° du I de l’article L.O. 6214-3 en matière d’impôts, droits et taxes dans le 
respect des dispositions suivantes : 

« 1° Les personnes physiques ne peuvent être considérées comme ayant leur domicile 
fiscal à Saint-Barthélemy qu’après y avoir résidé pendant cinq ans au moins. 

« Les personnes morales ne peuvent être considérées comme ayant leur domicile fiscal à 
Saint-Barthélemy qu’après y avoir installé le siège de leur direction effective depuis cinq ans 
au moins ou lorsqu’elles y ont installé le siège de leur direction effective et qu’elles sont 
contrôlées, directement ou indirectement, par des personnes physiques résidant à Saint-
Barthélemy depuis cinq ans au moins. 

« Les personnes physiques ou morales qui ne remplissent pas les conditions de résidence 
fixées aux deux alinéas précédents sont considérées comme ayant leur domicile fiscal en 
métropole ; 

« 2° La collectivité de Saint-Barthélemy transmet à l’État toute information utile pour 
l’application de sa réglementation relative aux impôts de toute nature ou dénomination et pour 
l’exécution des clauses d’échange de renseignements prévues par les conventions fiscales 
conclues par la France avec d’autres États ou territoires ; 

« 3° La collectivité de Saint-Barthélemy exerce ses compétences en matière d’impôts, 
droits et taxes sans préjudice des règles fixées par l’État, pour Saint-Barthélemy, en matière 
de cotisations sociales et des autres prélèvements destinés au financement de la protection 
sociale et à l’amortissement de la dette sociale, par analogie avec les règles applicables en 
Guadeloupe. 

« Les modalités d’application du présent I sont précisées en tant que de besoin par une 
convention conclue entre l’État et la collectivité de Saint-Barthélemy en vue, notamment, de 
prévenir l’évasion fiscale et les doubles impositions et de définir les obligations de la 
collectivité en matière de communication d’informations à des fins fiscales. 

« II. – Les opérations d’assiette, de contrôle et de recouvrement des impôts, droits, taxes 
et autres prélèvements peuvent être assurées par des agents de l’État dans les conditions 
prévues par une convention conclue entre l’État et la collectivité. 

« III. – Sans préjudice de l’exercice par la collectivité de sa compétence en matière 
d’impôts, droits et taxes, l’État peut instituer des taxes destinées à être perçues à l’occasion de 
l’exécution des missions d’intérêt général qui lui incombent dans le cadre de ses compétences 
[en matière de sécurité aérienne et de communications électroniques] (5). 

« Une convention conclue entre l’État et la collectivité précise les modalités 
d’application du premier alinéa du présent III afin de déterminer les modalités de 
recouvrement et de gestion des recettes destinées au financement de la sécurité aérienne. 

                                                 
   (5) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 15 février 2007 (voir ci-après p. 589) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« Art. L.O. 6214-5. – Dans les conditions prévues à l’article L.O. 6251-3, la collectivité 
peut participer, sous le contrôle de l’État, à l’exercice des compétences qui relèvent de l’État 
en matière de droit pénal en vue de la répression des infractions aux règles qu’elle fixe dans 
les matières mentionnées à l’article L.O. 6214-3 et en matière de police et de sécurité 
maritimes. 

« Art. L.O. 6214-6. – L’État et la collectivité de Saint-Barthélemy exercent, chacun en ce 
qui le concerne, leur droit de propriété sur leur domaine public et leur domaine privé. 

« Le domaine de la collectivité comprend notamment les biens vacants et sans maître, y 
compris les valeurs, actions et dépôts en numéraire atteints par la prescription dans les délais 
prévus par la législation applicable au domaine de l’État et ceux des personnes qui décèdent 
sans héritier ou dont les successions ont été abandonnées. 

« Le domaine public maritime de la collectivité comprend, sous réserve des droits de 
l’État et des tiers, les rivages de la mer, le sol et le sous-sol des eaux intérieures, en particulier 
les rades et les lagons, ainsi que le sol et le sous-sol des eaux territoriales. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent sous réserve des emprises 
nécessaires, à la date de publication de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, à l’exercice par 
l’État de ses compétences et tant que cette nécessité est justifiée. 

« La collectivité réglemente et exerce le droit d’exploration et le droit d’exploitation des 
ressources naturelles biologiques et non biologiques des eaux intérieures, en particulier les 
rades et les étangs, du sol, du sous-sol et des eaux surjacentes de la mer territoriale et de la 
zone économique exclusive dans le respect des engagements internationaux de la France et 
des compétences de l’État. 

« Art. L.O. 6214-7. – La collectivité peut subordonner à déclaration les transferts entre 
vifs de propriétés foncières situées sur son territoire ou de droits sociaux y afférents, à 
l’exception des donations en ligne directe ou collatérale jusqu’au quatrième degré. 

« Dans le but de préserver la cohésion sociale de Saint-Barthélemy, de garantir l’exercice 
effectif du droit au logement de ses habitants et de sauvegarder ou de mettre en valeur les 
espaces naturels, la collectivité peut exercer dans le délai de deux mois à compter de la 
réception de la déclaration de transfert son droit de préemption sur les propriétés foncières ou 
les droits sociaux y afférents faisant l’objet de la déclaration, à charge de verser aux ayants 
droit le montant de la valeur desdits propriétés foncières ou droits sociaux. À défaut d’accord, 
cette valeur est fixée comme en matière d’expropriation. 

« Le précédent alinéa n’est pas applicable aux transferts réalisés au profit des personnes : 

« 1° Justifiant d’une durée suffisante de résidence à Saint-Barthélemy ; 

« 2° Ou justifiant d’une durée suffisante de mariage, de concubinage ou de pacte civil de 
solidarité avec une personne justifiant d’une durée suffisante de résidence à Saint-Barthélemy. 



« Elles ne sont pas non plus applicables aux personnes morales ayant leur siège social à 
Saint-Barthélemy et contrôlées, directement ou indirectement, par les personnes mentionnées 
aux 1° et 2°. 

« Les modalités d’application du présent article sont déterminées par des délibérations du 
conseil territorial qui peuvent notamment prévoir les cas dans lesquels les périodes passées en 
dehors de Saint-Barthélemy pour accomplir le service national, pour suivre des études ou une 
formation ou pour des raisons familiales, professionnelles ou médicales ne sont pas, pour les 
personnes qui y étaient antérieurement domiciliées, une cause d’interruption ou de suspension 
de la durée à prendre en considération pour apprécier les conditions de résidence exigées au 
1°. 

« Art. L.O. 6214-8. – Dans le cadre des dispositions législatives relatives au service 
postal, les conditions particulières d’exécution de ce service à Saint-Barthélemy sont 
précisées et adaptées, le cas échéant, par une convention entre l’État et la collectivité. 

« TITRE II 

« LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ 

« Art. L.O. 6220-1. – Les institutions de la collectivité comprennent le conseil territorial, 
le président du conseil territorial, le conseil exécutif et le conseil économique, social et 
culturel. 

« CHAPITRE IER 

« Le conseil territorial 

« Section 1 

« Composition et formation 

« Art. L.O. 6221-1. –  Le conseil territorial est l’assemblée délibérante de la collectivité. 

« La composition du conseil territorial et la durée du mandat des conseillers territoriaux 
sont régies par les dispositions du titre II du livre VI du code électoral. 

« Le président du conseil territorial et les conseillers territoriaux sont tenus de 
déposer une déclaration de situation patrimoniale, dans le délai et les conditions prévus  par la 
législation relative à la transparence financière de la vie politique. 

« Art. L.O. 6221-2. – Lorsqu’un conseiller territorial donne sa démission, il l’adresse au 
président du conseil territorial, qui en donne immédiatement avis au représentant de l’État. 

« Art. L.O. 6221-3. – Tout membre du conseil territorial qui, sans excuse valable, a 
refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois est déclaré 
démissionnaire par le juge administratif. 



« Le refus résulte soit d’une déclaration expresse adressée à qui de droit ou rendue 
publique par son auteur, soit de l’abstention persistante après avertissement de l’autorité 
chargée de la convocation. 

« Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant le délai d’un an. 

« Art. L.O. 6221-4. – Le conseiller territorial absent lors de quatre réunions consécutives 
du conseil territorial dans un délai de moins de quatre mois sans excuse légitime admise par le 
conseil est déclaré démissionnaire d’office par celui-ci lors de la réunion suivante. 

« Art. L.O. 6221-5. – Lorsque le fonctionnement du conseil territorial se révèle 
impossible, le Gouvernement peut, d’office ou à la demande de son président, en prononcer la 
dissolution par décret motivé pris en conseil des ministres. 

« Le décret de dissolution fixe la date des nouvelles élections. Le Gouvernement en 
informe le Parlement dans le délai le plus bref. 

« S’il y a urgence, le conseil territorial peut être provisoirement suspendu par arrêté 
motivé du ministre chargé de l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un mois. 

« Art. L.O. 6221-6. – En cas de dissolution ou de suspension du conseil territorial, de 
démission de tous ses membres en exercice ou d’annulation devenue définitive de l’élection 
de tous ses membres, le président est chargé de l’expédition des affaires courantes. Ses 
décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord du représentant de l’État. 

« Il est procédé à la réélection du conseil territorial dans un délai de deux mois. 
L’assemblée se réunit de plein droit le second dimanche qui suit le premier tour de scrutin. 

« Le représentant de l’État convoque chaque conseiller territorial élu pour la première 
réunion, dont il fixe l’heure et le lieu. 

« Art. L.O. 6221-7. – Les dispositions du chapitre IV du titre II du livre Ier de la deuxième 
partie relatives à la période de mobilisation générale et au temps de guerre sont applicables, 
par analogie, au conseil territorial de Saint-Barthélemy. 

 

« Section 2 

« Fonctionnement 

« Sous-section 1 

« Siège et règlement intérieur 

« Art. L.O. 6221-8. – Le conseil territorial a son siège à l’hôtel de la collectivité. 

« Art. L.O. 6221-9. – Le conseil territorial établit son règlement intérieur dans le mois qui 
suit son renouvellement. Le règlement intérieur peut être déféré devant le tribunal 
administratif. 



« Sous-section 2 

« Réunion 

« Art. L.O. 6221-10. – Le conseil territorial se réunit à l’initiative de son président, au 
moins une fois par trimestre, à l’hôtel de la collectivité. 

« Pour les années où a lieu le renouvellement du conseil territorial, la première réunion se 
tient de plein droit le second dimanche qui suit le premier tour de scrutin. 

« Art. L.O. 6221-11. – Le conseil territorial est également réuni à la demande : 

« a) Du conseil exécutif ; 

« b) Du quart des membres du conseil territorial sur un ordre du jour déterminé, pour une 
durée qui ne peut excéder deux jours. Un même conseiller territorial ne peut présenter plus 
d’une demande de réunion par trimestre ; 

« c) Du représentant de l’État. 

« En cas de circonstances exceptionnelles, le conseil territorial peut être réuni par décret. 

 

« Sous-section 3 

« Séances 

« Art. L.O. 6221-12. – Les séances du conseil territorial sont publiques. 

« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du président, le conseil territorial peut 
décider sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit 
à huis clos, sauf lorsqu’il est fait application des articles L.O. 6213-3, L.O. 6213-4, 
L.O. 6213-5, L.O. 6214-2, L.O. 6251-2, L.O. 6251-3, L.O. 6251-12, L.O. 6251-13 ou 
L.O. 6251-16. 

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil territorial tient de 
l’article L.O. 6221-13, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de 
communication audiovisuelle. 

« Art. L.O. 6221-13. – Le président a seul la police de l’assemblée. 

« Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l’ordre. 

« En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur de la République 
en est immédiatement saisi. » 

 

 



« Sous-section 4 

« Délibérations 

« Art. L.O. 6221-15. – Le conseil territorial ne peut délibérer si la majorité absolue de ses 
membres en exercice n’est présente. 

« Toutefois, si, au jour fixé par la convocation, le conseil territorial ne se réunit pas en 
nombre suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les 
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des présents. 

« Sous réserve des dispositions des articles L.O. 6222-1, L.O. 6222-6, L.O. 6224-4 et 
L.O. 6251-2, les délibérations du conseil territorial sont prises à la majorité des suffrages 
exprimés. 

« Art. L.O. 6221-16. – Les votes sont recueillis au scrutin public toutes les fois que le 
sixième des membres présents le demande. En cas de partage égal, la voix du président est 
prépondérante. 

« Les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret. Toutefois, le conseil 
territorial peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou 
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce 
mode de scrutin. 

« Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des votants, est reproduit au procès-
verbal. 

« Art. L.O. 6221-17. – Un conseiller territorial empêché d’assister à une réunion peut 
donner délégation de vote, pour cette réunion, à un autre membre du conseil territorial. 

« Un conseiller territorial ne peut recevoir qu’une seule délégation. 

« Art. L.O. 6221-18. – Les délibérations du conseil territorial, ainsi que celles du conseil 
exécutif lorsqu’elles sont prises par délégation de l’assemblée, sont publiées dans les mêmes 
formes. » 

« Sous-section 5 

« Information 

« Art. L.O. 6221-20. – Tout membre du conseil territorial a le droit, dans le cadre de sa 
fonction, d’être informé des affaires de la collectivité qui font l’objet d’une délibération. 

« Art. L.O. 6221-21. – Le conseil territorial assure la diffusion de l’information auprès de 
ses membres élus par les moyens matériels qu’il juge les plus appropriés. 

« Afin de permettre l’échange d’informations sur les affaires relevant de ses 
compétences, le conseil territorial peut, dans les conditions définies par son assemblée 
délibérante, mettre à disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens 
informatiques et de télécommunication nécessaires. 



« Art. L.O. 6221-22. – Douze jours avant la réunion du conseil territorial, le président 
adresse aux conseillers territoriaux un rapport, sous quelque forme que ce soit, sur chacune 
des affaires qui doivent leur être soumises. 

« Art. L.O. 6221-23. – Les conseillers territoriaux ont le droit d’exposer en séance du 
conseil territorial des questions orales ayant trait aux affaires de la collectivité. Le règlement 
intérieur en fixe la fréquence ainsi que les conditions de présentation et d’examen. 

« Art. L.O. 6221-24. – Chaque année, le président rend compte au conseil territorial, par 
un rapport spécial, de la situation de la collectivité et de l’activité et du financement des 
différents services de la collectivité et des organismes qui dépendent de celle-ci. 

« Le rapport précise également l’état d’exécution des délibérations du conseil territorial 
et la situation financière de la collectivité. 

« Ce rapport spécial donne lieu à un débat. 

« Sous-section 6 

« Commissions – Représentation 
au sein d’organismes extérieurs 

« Art. L.O. 6221-25. – Après l’élection du conseil exécutif dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6222-6, le conseil territorial peut former ses commissions et procéder à la 
désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs et 
déléguer l’exercice d’une partie de ses attributions au conseil exécutif. 

« En ce cas, et par dérogation à l’article L.O. 6221-22, les rapports sur les affaires 
soumises aux conseillers territoriaux peuvent leur être communiqués en cours de réunion ; une 
suspension de séance est de droit. 

« Art. L.O. 6221-26. – Le conseil territorial, lorsqu’un sixième de ses membres le 
demande, délibère de la création d’une mission d’information et d’évaluation chargée de 
recueillir des éléments d’information sur une question intéressant la collectivité ou de 
procéder à l’évaluation d’un service public de la collectivité. Un même conseiller territorial ne 
peut s’associer à une telle demande plus d’une fois par an. 

« Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l’année civile qui précède 
l’année du renouvellement du conseil territorial. 

« Le règlement intérieur fixe les règles de présentation et d’examen de la demande de 
constitution de la mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition 
dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, la durée de la mission, qui ne 
peut excéder six mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi que les 
conditions dans lesquelles elle remet son rapport aux membres du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6221-27. – Le conseil territorial procède à la désignation de ses membres ou 
de ses délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse 



être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

« Sous-section 7 

« Moyens et fonctionnement des groupes d’élus 

« Art. L.O. 6221-28. – Le fonctionnement des groupes d’élus au conseil territorial peut 
faire l’objet de délibérations sans que puissent être modifiées, à cette occasion, les décisions 
relatives au régime indemnitaire des élus. 

« Les groupes d’élus se constituent par la remise au président du conseil territorial d’une 
déclaration, signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant. 

« Dans les conditions qu’il définit, le conseil territorial peut affecter aux groupes d’élus, 
pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local administratif, du matériel de 
bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, de courrier et de 
télécommunications. Lorsque des élus n’appartenant pas à la majorité du conseil territorial 
forment un groupe, ils disposent sans frais, à leur demande, du prêt d’un local commun et de 
matériel de bureau. 

« Le président du conseil territorial peut, dans les conditions fixées par le conseil 
territorial et sur proposition des représentants de chaque groupe, affecter aux groupes d’élus 
une ou plusieurs personnes. Le conseil territorial ouvre au budget de la collectivité, sur un 
chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu’ils 
puissent excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux membres du 
conseil territorial. 

« Le président du conseil territorial est l’ordonnateur des dépenses susmentionnées. 

« L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des conditions et des modalités 
d’exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes au 
sein de l’organe délibérant. 

« Art. L.O. 6221-29. – Lorsque la collectivité diffuse, sous quelque forme que ce soit, un 
bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil territorial, un 
espace est réservé à l’expression des groupes d’élus. Les modalités d’application de cette 
disposition sont définies par le règlement intérieur. 

« Sous-section 8 

« Relations avec le représentant de l’État 

« Art. L.O. 6221-30. – Le représentant de l’État est entendu à sa demande par le conseil 
territorial. Il reçoit communication de l’ordre du jour des séances ainsi que des documents 
adressés aux conseillers territoriaux en application de l’article L.O. 6221-22. 

« Art. L.O. 6221-31. – Sur sa demande, le président du conseil territorial reçoit du 
représentant de l’État les informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 



« Sur sa demande, le représentant de l’État reçoit du président du conseil territorial les 
informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 

« Art. L.O. 6221-32. – Chaque année, le représentant de l’État informe le conseil 
territorial, par un rapport spécial, de l’activité des services de l’État à Saint-Barthélemy. 

« Ce rapport spécial donne lieu, éventuellement, à un débat en présence du représentant 
de l’État. 

« Art. L.O. 6221-33. – Le représentant de l’État peut, dans les quinze jours qui suivent la 
transmission qui lui en est faite, demander au conseil territorial, par un arrêté motivé, une 
nouvelle lecture d’une délibération. 

« Le représentant de l’État peut demander dans les sept jours, dimanche et jours fériés 
non compris, une seconde délibération d’un acte du conseil exécutif. 

« Dans les cas prévus au présent article, l’acte ou la délibération ne devient exécutoire 
qu’après son adoption définitive par le conseil territorial ou le conseil exécutif, selon le cas. 

« Art. L.O. 6221-34. – Le représentant de l’État veille à l’exercice régulier de leurs 
compétences par les institutions de la collectivité. 

« Lorsque ces institutions ont négligé de prendre les décisions qui leur incombent dans le 
cadre de leurs attributions, il prend, après mise en demeure, les mesures nécessaires afin de 
rétablir le fonctionnement normal des institutions et des services publics ou d’assurer la 
sécurité de la population, la sauvegarde des intérêts nationaux ou de ceux de la collectivité, 
ainsi que le respect des engagements internationaux de la France. 

« CHAPITRE II 

« Le président du conseil territorial et le conseil exécutif 

« Section 1 

« Le président 

« Sous-section 1 

« Désignation 

« Art. L.O. 6222-1. – Le conseil territorial élit son président lors de la réunion de droit 
qui suit chaque renouvellement. 

« Pour cette élection, il est présidé par son doyen d’âge, le plus jeune membre faisant 
fonction de secrétaire. 

« Le conseil territorial ne peut dans ce cas délibérer que si les deux tiers de ses membres 
sont présents. Si cette condition n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours 
plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum. 



« Le président est élu à la majorité absolue des membres du conseil territorial pour la 
durée du mandat du conseil territorial. Si cette élection n’est pas acquise après les deux 
premiers tours de scrutin, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la 
majorité relative des membres du conseil territorial. En cas d’égalité des voix, l’élection est 
acquise au bénéfice de l’âge. 

« Sous-section 2 

« Remplacement 

« Art. L.O. 6222-2. – En cas de vacance du siège de président pour quelque cause que ce 
soit, les fonctions de président sont provisoirement exercées par un vice-président, dans 
l’ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller territorial désigné par le conseil. Il est 
procédé au renouvellement du conseil exécutif, dans le délai d’un mois, selon les modalités 
prévues à l’article L.O. 6222-6. 

« Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux élections qui peuvent être 
nécessaires pour compléter le conseil territorial. 

« Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil 
territorial procède néanmoins à l’élection du conseil exécutif. 

« En cas de démission du président et de tous les vice-présidents, le conseil territorial est 
convoqué par le doyen d’âge, soit pour procéder à la désignation du conseiller territorial prévu 
au premier alinéa, soit pour procéder au renouvellement du conseil exécutif. 

« Sous-section 3 

« Incompatibilités 

« Art. L.O. 6222-3. – Les fonctions de président du conseil territorial sont incompatibles 
avec l’exercice de toute autre fonction publique non élective. 

« Les fonctions de président du conseil territorial sont également incompatibles avec 
celles de membre de la Commission européenne, de membre du directoire de la Banque 
centrale européenne ou de membre du comité monétaire de la Banque de France. 

« Le président du conseil territorial exerçant une fonction le plaçant dans une situation 
d’incompatibilité prévue par les deux alinéas précédents dispose d’un délai d’un mois pour 
choisir d’exercer ses fonctions de président du conseil territorial. En cas de contestation, 
l’incompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la décision juridictionnelle 
confirmant l’élection devient définitive. 

« Sous-section 4 

« Responsabilité devant le conseil territorial 

« Art. L.O. 6222-4. – Le conseil territorial peut mettre en cause la responsabilité de son 
président par le vote d’une motion de défiance. 



« La motion de défiance mentionne, d’une part, les motifs pour lesquels elle est présentée 
et, d’autre part, le nom du candidat appelé à exercer la fonction de président du conseil 
territorial en cas d’adoption de la motion de défiance. 

« Il n’est délibéré sur cette motion que lorsqu’elle est signée par le tiers des conseillers 
territoriaux. Le vote ne peut avoir lieu avant l’expiration d’un délai de quarante-huit heures  
après le dépôt de la motion. Sont seuls recensés les votes favorables à la motion, qui n’est 
considérée comme adoptée que lorsqu’elle a recueilli le vote de la majorité absolue des 
membres composant le conseil territorial. 

« Lorsque la motion de défiance est adoptée, le candidat au mandat de président du 
conseil territorial entre immédiatement en fonction. 

« Il est ensuite procédé au renouvellement du conseil exécutif. 

« Section 2 

« Le conseil exécutif 

« Art. L.O. 6222-5. – Le conseil territorial élit les membres du conseil exécutif. 

« Le conseil exécutif est composé du président du conseil territorial, président, de quatre 
vice-présidents et de deux autres conseillers. 

« Art. L.O. 6222-6. – Les candidatures aux différents postes du conseil exécutif sont 
déposées auprès du président dans l’heure qui suit l’élection du président du conseil 
territorial. Si, à l’expiration de ce délai, une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir, les nominations prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par le 
président. 

« Dans le cas contraire, les membres du conseil exécutif autres que le président sont élus 
au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans panachage 
ni vote préférentiel. 

« Chaque conseiller territorial ou groupe de conseillers territoriaux peut présenter une 
liste de candidats dans l’heure qui suit l’expiration du délai susmentionné. 

« Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de présentation sur chaque liste. 
Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à 
la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège 
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de 
candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les 
sièges non pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes. 

« Après la répartition des sièges, le conseil territorial procède à l’affectation des élus à 
chacun des postes du conseil exécutif au scrutin uninominal dans les mêmes conditions que 
pour l’élection du président et détermine l’ordre de leur nomination. 

« Les membres du conseil exécutif autres que le président sont nommés pour la même 
durée que le président. 



« Art. L.O. 6222-7. – En cas de vacance d’un siège de membre du conseil exécutif autre 
que le président, le conseil territorial peut décider de compléter le conseil exécutif. La ou les 
vacances sont alors pourvues selon la procédure prévue au premier alinéa de 
l’article L.O. 6222-6. À défaut d’accord, il est procédé au renouvellement intégral des 
membres du conseil exécutif autres que le président dans les conditions prévues aux deuxième 
à cinquième alinéas du même article. 

« Art. L.O. 6222-8. – Sur proposition du président, le conseil territorial peut décider de 
mettre fin aux fonctions d’un vice-président ; il élit ensuite son successeur dans les conditions 
prévues à l’article L.O. 6222-7. 

« Le conseil territorial peut, avec l’accord du groupe auquel il appartient, mettre fin aux 
fonctions de l’un des membres du conseil exécutif qui n’ont pas la qualité de vice-président. 
Ce membre est remplacé dans les conditions prévues à l’article L.O. 6222-7. 

« Les recours contre les délibérations adoptées en application du présent article sont 
portés devant le Conseil d’État statuant au contentieux. 

« Art. L.O. 6222-9. – Le président du conseil territorial et les membres du conseil 
exécutif, après avoir été entendus ou invités à fournir des explications écrites sur les faits qui 
leur sont reprochés, peuvent être suspendus par arrêté motivé du ministre chargé de l’outre-
mer pour une durée qui n’excède pas un mois. Ils ne peuvent être révoqués que par décret 
motivé pris en conseil des ministres. 

« La révocation emporte de plein droit l’inéligibilité aux fonctions de président du 
conseil territorial et à celles de membre du conseil exécutif pendant une durée d’un an à 
compter du décret de révocation, à moins qu’il ne soit procédé auparavant au renouvellement 
intégral du conseil territorial. 

« Les recours contre les arrêtés prévus au présent article sont portés devant le Conseil 
d’État statuant au contentieux. 

« Art. L.O. 6222-10. – Les pouvoirs du conseil exécutif expirent à l’ouverture de la 
première réunion du conseil territorial qui suit son renouvellement intégral. 

« Art. L.O. 6222-11. – Le président du conseil territorial convoque le conseil exécutif 
chaque fois qu’il le juge utile. 

« Art. L.O. 6222-12. – Les réunions du conseil exécutif sont présidées par le président du 
conseil territorial. 

« Art. L.O. 6222-13. – Le président du conseil territorial arrête l’ordre du jour des 
réunions du conseil exécutif. Il en adresse copie au représentant de l’État quarante-huit heures 
au moins avant la réunion, sauf en cas d’urgence. 

« À la demande du représentant de l’État, toute question relevant de la compétence de 
l’État est de droit inscrite à l’ordre du jour. 

« Le conseil exécutif ne délibère que sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 



« Art. L.O. 6222-14. – Les réunions du conseil exécutif ne sont pas publiques. Elles font 
l’objet d’un communiqué. 

« Art. L.O. 6222-15. – Par accord du président du conseil territorial et du représentant de 
l’État, celui-ci peut assister aux réunions du conseil exécutif. Il reçoit à cette fin les 
convocations adressées à ses membres. 

« Section 3 

« Suspension et dissolution 

« Art. L.O. 6222-16. – Lorsque le fonctionnement du conseil exécutif se révèle 
impossible, le Gouvernement peut, d’office ou à la demande du président du conseil 
territorial, en prononcer la dissolution par décret motivé pris en conseil des ministres, après 
avis du conseil territorial. 

« Le décret de dissolution fixe la date des élections, qui ont lieu dans un délai de dix 
jours. Il est porté à la connaissance du Parlement. Le conseil territorial est convoqué par le 
représentant de l’État pour procéder à cette élection. 

« S’il y a urgence, le conseil exécutif peut être provisoirement suspendu par arrêté motivé 
du ministre chargé de l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un mois. 

« En cas de dissolution ou de suspension du conseil exécutif en application du présent 
article, le président du conseil territorial est chargé de l’expédition des affaires courantes. Ses 
décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord du représentant de l’État. 

« Section 4 

« Contentieux de l’élection du président du conseil territorial 
 et des autres membres du conseil exécutif 

« Art. L.O. 6222-17. – L’élection du président du conseil territorial et des autres membres 
du conseil exécutif peut être arguée de nullité dans les conditions, formes et délais prescrits 
pour les réclamations contre l’élection des conseillers territoriaux. 

« CHAPITRE III 

« Le conseil économique, social et culturel 

« Art. L.O. 6223-1. – Le conseil territorial est assisté à titre consultatif d’un conseil 
économique, social et culturel. 

« Le conseil économique, social et culturel est composé de représentants des 
groupements professionnels, des syndicats, des organismes et des associations qui concourent 
à la vie économique, sociale ou culturelle de Saint-Barthélemy. 

« Chaque catégorie d’activité est représentée, au sein du conseil économique, social et 
culturel, par un nombre de conseillers correspondant à l’importance de cette activité dans la 
vie économique, sociale et culturelle de Saint-Barthélemy. 



« Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer dresse la liste des organismes et des 
activités de la collectivité qui sont représentés au sein du conseil économique, social et 
culturel. Cet arrêté fixe également le nombre et les conditions de désignation des 
représentants de ces organismes et activités. 

« Les membres du conseil économique, social et culturel sont désignés pour cinq ans. Le 
conseil se renouvelle intégralement. 

« Les conseillers territoriaux ne peuvent être membres du conseil économique, social et 
culturel. 

« Art. L.O. 6223-2. – Le conseil économique, social et culturel établit son règlement 
intérieur. Il élit en son sein, au scrutin secret, conformément aux dispositions de ce règlement, 
son président et les membres de son bureau. 

« Le conseil territorial met à la disposition du conseil économique, social et culturel les 
moyens nécessaires à son fonctionnement. Ces moyens doivent permettre notamment 
d’assurer le secrétariat des séances du conseil. 

« Le conseil territorial met également ses services ou une partie de ceux-ci à la 
disposition du conseil économique, social et culturel, à titre permanent ou temporaire, 
notamment pour lui permettre de réaliser des études sur tout projet de sa compétence. 

« Le conseil économique, social et culturel dispose de l’autonomie financière. Son 
fonctionnement est assuré par une dotation spécifique qui constitue une dépense obligatoire 
inscrite au budget de la collectivité. Il peut recevoir des dons. 

« Son président est ordonnateur du budget du conseil économique, social et culturel ; il 
peut déléguer ses pouvoirs d’ordonnateur à un membre du bureau. Il peut adresser un ordre de 
réquisition au comptable de la collectivité dans les conditions fixées à l’article L.O. 274-5 du 
code des juridictions financières, mais ne peut pas déléguer ce pouvoir. 

« Le président du conseil économique, social et culturel assure la gestion du personnel 
administratif affecté dans les services du conseil. Il peut déléguer sa signature au secrétaire 
général et aux responsables administratifs du conseil. 

« Art. L.O. 6223-3. – I. – Le conseil économique, social et culturel est consulté par le 
conseil territorial sur la préparation et l’exécution du plan de la Nation dans la collectivité, sur 
la répartition et l’utilisation des crédits de l’État destinés à des investissements intéressant la 
collectivité, sur la préparation du plan d’aménagement et de développement durable de Saint-
Barthélemy, ainsi que sur les orientations générales du projet de budget de la collectivité. 

« Le conseil économique, social et culturel donne son avis sur les résultats de leur mise 
en œuvre. 

« II. – Le conseil économique, social et culturel est consulté : 

« 1° Sur les projets et propositions d’actes du conseil territorial à caractère économique, 
social et culturel ; 



« 2° Sur les projets et propositions de délibérations fixant les principales orientations du 
développement économique, social et culturel de l’île, y compris en matière de 
développement durable. 

« III. –  Il dispose pour donner son avis, dans les cas prévus aux I et II, d’un délai d’un 
mois, ramené à quinze jours en cas d’urgence déclarée par le président du conseil territorial. À 
l’expiration de ce délai, l’avis est réputé rendu. 

« IV. – À la majorité des deux tiers de ses membres, le conseil économique, social et 
culturel décide de réaliser des études sur des questions relevant de ses compétences. 

« Il peut également, à son initiative, donner son avis sur toute proposition de délibération. 

« Il peut également être saisi pour avis par le représentant de l’État en matière 
économique, sociale ou culturelle. 

« V. – Les rapports et avis du conseil économique, social et culturel sont rendus 
publics. » 

« CHAPITRE IV 

« Conditions d’exercice des mandats 

« Section 1 

« Garanties accordées aux titulaires d’un mandat 
au conseil territorial 

« Art. L.O. 6224-1. – Le conseil territorial détermine, par analogie avec les règles 
applicables aux conseils généraux des départements et aux conseils régionaux, les garanties 
accordées aux conseillers territoriaux de Saint-Barthélemy en ce qui concerne les 
autorisations d’absence ou le crédit d’heure, les garanties accordées dans l’exercice d’une 
activité professionnelle, les garanties accordées à l’issue du mandat et le droit à la formation, 
les indemnités de déplacement et frais de séjour engagés pour prendre part aux réunions du 
conseil territorial et les dépenses résultant de l’exercice d’un mandat spécial, ainsi que le 
régime de sécurité sociale et de retraite. 

« Art. L.O. 6224-2. – I. – Les membres du conseil territorial reçoivent pour l’exercice 
effectif de leurs fonctions une indemnité fixée par le conseil territorial par référence au 
montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique de l’État. 

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial pour l’exercice effectif des 
fonctions de conseiller territorial est au maximum égale à 50 % du terme de référence 
mentionné au premier alinéa. 

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial pour l’exercice effectif des 
fonctions de président du conseil territorial est au maximum égale au terme de référence 
mentionné au premier alinéa majoré de 45 %. 



« L’indemnité de chacun des vice-présidents du conseil territorial est au maximum égale 
à l’indemnité maximale de conseiller territorial majorée de 40 %. 

« L’indemnité de fonction de chacun des membres du conseil exécutif autres que le 
président et les vice-présidents est au maximum égale à l’indemnité maximale de conseiller 
territorial majorée de 10 %. 

« II. – Le conseil territorial peut, dans des conditions fixées par son règlement intérieur, 
réduire le montant des indemnités qu’il alloue à ses membres en fonction de leur participation 
aux séances plénières, aux réunions des commissions dont ils sont membres et aux réunions 
des organismes dans lesquels ils représentent la collectivité, sans que cette réduction puisse 
dépasser, pour chacun d’entre eux, la moitié de l’indemnité maximale pouvant lui être allouée 
en application du présent article. 

« III. – Lorsque le conseil territorial est renouvelé, la délibération fixant les indemnités 
de ses membres en application de la présente section intervient dans les trois mois suivant son 
installation. 

« Toute délibération du conseil territorial concernant les indemnités de fonction d’un ou 
de plusieurs de ses membres est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble 
des indemnités allouées aux membres du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6224-3. – Le conseiller territorial titulaire d’autres mandats électoraux ou qui 
siège à ce titre au conseil d’administration d’un établissement public local ou du Centre 
national de la fonction publique territoriale, au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance d’une société d’économie mixte locale ou qui préside une telle société ne peut 
percevoir, pour l’ensemble de ses fonctions, un montant total de rémunérations et 
d’indemnités de fonction supérieur à une fois et demie le montant de l’indemnité 
parlementaire telle qu’elle est définie à l’article 1er de l’ordonnance n° 58-1210 du 13 
décembre 1958 portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement. Ce 
plafond s’entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires. 

« Lorsque, en application des dispositions du premier alinéa, le montant total des 
rémunérations et des indemnités de fonction d’un conseiller territorial fait l’objet d’un 
écrêtement, le reversement de la part écrêtée ne peut être effectué que sur délibération 
nominative du conseil territorial ou de l’organisme concerné. 

« Art. L.O. 6224-4. – Les délibérations prévues à la présente section sont adoptées à la 
majorité absolue des membres du conseil territorial. 

« Section 2 

« Responsabilité de la collectivité en cas d’accident » 

« Section 3 

« Responsabilité et protection des élus » 

« Art. L.O. 6224-8. – La collectivité est tenue d’accorder sa protection au président du 
conseil territorial, au conseiller territorial le suppléant ou ayant reçu une délégation ou à l’un 



de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet de poursuites pénales à 
l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses 
fonctions. 

« Art. L.O. 6224-9. – Le président du conseil territorial, les vice-présidents ou les 
conseillers territoriaux ayant reçu délégation bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, 
d’une protection organisée par la collectivité conformément aux règles fixées par le code 
pénal, les lois spéciales et le présent code. 

« La collectivité est tenue de protéger le président du conseil territorial, les vice-
présidents ou les conseillers territoriaux ayant reçu délégation contre les violences, menaces 
ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions et de réparer, le 
cas échéant, le préjudice qui en est résulté. » 

« Section 4 

« Honorariat des conseillers territoriaux » 

« TITRE III 

« PARTICIPATION DES ÉLECTEURS À LA VIE 
DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Pétition des électeurs 

« Art. L.O. 6231-1. – Le conseil territorial peut être saisi, par voie de pétition, de toute 
question relevant de la compétence de la collectivité. 

« La pétition peut être présentée à titre individuel ou collectif. Elle doit être établie par 
écrit, sous quelque forme que ce soit, rédigée dans les mêmes termes et signée par 5 % au 
moins des électeurs inscrits sur les listes électorales à Saint-Barthélemy. Elle doit être datée et 
comporter le nom, le prénom, l’adresse de chaque pétitionnaire et le numéro de son 
inscription sur la liste électorale. 

« La pétition est adressée au président du conseil territorial. Le conseil exécutif se 
prononce sur la recevabilité de la pétition par une décision motivée, qui peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif. 

« Lorsque la pétition est recevable, le président du conseil territorial en fait rapport à la 
plus prochaine session. 

« CHAPITRE II 

« Référendum local 

« Art. L.O. 6232-1. – I. – Le conseil territorial peut soumettre à référendum tout projet ou 
proposition de délibération tendant à régler une affaire de sa compétence, à l’exception, d’une 
part, des avis qu’il est appelé à rendre sur les projets et propositions de loi et sur les projets 



d’ordonnance, d’autre part, des propositions qu’il peut adopter dans le cadre des articles 
L.O. 6251-12, L.O. 6251-14 et L.O. 6251-15. 

« II. – Sur proposition du conseil exécutif, le conseil territorial peut soumettre au 
référendum tout projet d’acte réglementaire relevant des attributions du président du conseil 
territorial ou du conseil exécutif. 

« III. – Les articles L.O. 1112-3, L.O. 1112-5 (premier alinéa) et L.O. 1112-6 à 
L.O. 1112-14 sont applicables aux référendums locaux organisés par la collectivité de Saint-
Barthélemy. 

« Les dispositions du code électoral mentionnées aux articles L.O. 1112-9 à L.O. 1112-
13 du présent code sont applicables dans les conditions fixées par le chapitre Ier du titre II du 
livre VI du code électoral. 

« CHAPITRE III 

« Consultation des électeurs 

« Art. L.O. 6233-1. – I. – Les électeurs de la collectivité peuvent être consultés sur les 
décisions que le conseil territorial envisage de prendre pour régler les affaires relevant de sa 
compétence, à l’exception des avis et propositions mentionnés au I de l’article L.O. 6232-1. 
La consultation peut être limitée aux électeurs d’une partie du ressort de la collectivité, pour 
les affaires intéressant spécialement cette partie de la collectivité. 

« II. – Un dixième des électeurs peut saisir le conseil territorial en vue de l’organisation 
d’une consultation sur toute affaire relevant de la décision de ce conseil. 

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule saisine tendant à l’organisation 
d’une même consultation. 

« III. – La décision d’organiser la consultation appartient au conseil territorial. 

« IV. – Le conseil territorial arrête le principe et les modalités d’organisation de cette 
consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation n’est qu’une 
demande d’avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. Elle est transmise deux 
mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l’État. Si celui-ci l’estime illégale, il 
dispose d’un délai de dix jours à compter de sa réception pour la déférer au tribunal 
administratif. Il peut assortir son recours d’une demande aux fins de suspension. 

« V. – Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans 
un délai d’un mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait 
droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité du projet soumis à consultation. 

« Lorsque la délibération organisant la consultation est de nature à compromettre 
l’exercice d’une liberté publique ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 



« VI. – Les dépenses liées à l’organisation de la consultation des électeurs constituent 
une dépense obligatoire de la collectivité. 

« VII. – Les électeurs font connaître par “oui” ou par “non” s’ils approuvent le projet de 
délibération ou d’acte qui leur est présenté. Après avoir pris connaissance du résultat de la 
consultation, l’autorité compétente de la collectivité territoriale arrête sa décision sur l’affaire 
qui en a fait l’objet. 

« VIII. – Les onze premiers alinéas de l’article L.O. 1112-6 et les articles L.O. 1112-8 à 
L.O. 1112-14 sont applicables à la consultation des électeurs. 

« Pendant le délai d’un an à compter de la tenue d’un référendum local ou d’une 
consultation des électeurs à l’initiative d’une collectivité territoriale, celle-ci ne peut organiser 
une autre consultation portant sur le même objet. 

« IX. – Les dispositions du code électoral mentionnées aux articles L.O. 1112-9 à 
L.O. 1112-13 du présent code sont applicables dans les conditions fixées par le chapitre Ier du 
titre II du livre VI du code électoral. 

« TITRE IV 

« RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES  
PRIS PAR LES AUTORITÉS DE LA COLLECTIVITÉ 

ET RELATIONS ENTRE L’ÉTAT 
ET LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Publicité et entrée en vigueur 

« Art. L.O. 6241-1. – Les actes pris par les autorités de la collectivité sont exécutoires de 
plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication au Journal officiel de Saint-Barthélemy, à 
leur affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu’à leur transmission au représentant 
de l’État. Toutefois, les actes mentionnés à l’article L.O. 6251-2 ne peuvent entrer en vigueur 
qu’à l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de leur transmission au représentant de 
l’État. 

« La publication ou l’affichage de ces actes est également organisé, à titre 
complémentaire mais non exclusif, sur support numérique. 

« Le président du conseil territorial certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 
de ces actes. 

« La transmission des actes mentionnés au présent article peut s’effectuer par tout 
moyen, y compris par voie électronique selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’État. 

« La preuve de la réception des actes par le représentant de l’État peut être apportée par 
tout moyen. L’accusé de réception, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet effet 
mais n’est pas une condition du caractère exécutoire des actes. 



« Art. L.O. 6241-2. – Sont soumis aux dispositions de l’article L.O. 6241-1 les actes 
suivants : 

« 1° Les délibérations du conseil territorial ou les décisions prises par délégation du 
conseil territorial ; 

« 2° Les décisions réglementaires et individuelles prises par le président du conseil 
territorial dans l’exercice de son pouvoir de police, à l’exclusion de celles relatives à la 
circulation et au stationnement ; 

« 3° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités de la collectivité dans tous 
les autres domaines qui relèvent de leur compétence en application de la loi ; 

« 4° Les conventions relatives aux marchés, à l’exception des marchés passés sans 
formalité préalable en raison de leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics locaux à caractère industriel ou commercial et 
les contrats de partenariat ; 

« 5° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l’avancement de grade, à la 
mise à la retraite d’office ou à la révocation des fonctionnaires, ainsi que les décisions 
individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat d’engagement, et au licenciement 
des agents non titulaires, à l’exception de celles prises dans le cadre d’un besoin saisonnier ou 
occasionnel, en application des dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

« 6° Les ordres de réquisition du comptable pris par le président du conseil territorial ; 

« 7° Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de puissance publique, prises 
par les sociétés d’économie mixte locales pour le compte de la collectivité ; 

« 8° Les permis de construire et les autres autorisations individuelles d’occupation du 
sol ; 

« 9° Les autorisations ou déclarations délivrées ou établies au titre de la réglementation 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement en raison des dangers 
ou inconvénients qu’elles peuvent présenter soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 
santé, la sécurité ou la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la 
nature et de l’environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments. 

« Art. L.O. 6241-3. – Les actes pris au nom de la collectivité et autres que ceux 
mentionnés à l’article L.O. 6241-2 sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à 
leur publication au Journal officiel de Saint-Barthélemy, à  leur affichage ou à leur 
notification aux intéressés. 

« Le représentant de l’État peut en demander communication à tout moment. Il ne peut 
les déférer au tribunal administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si sa demande a été présentée dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle les actes sont devenus exécutoires. 



« Art. L.O. 6241-4. – Les actes pris par les autorités de la collectivité au nom de l’État 
ainsi que les actes relevant du droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent titre 
et demeurent régis par les dispositions qui leur sont propres. » 

« CHAPITRE II 

« Contrôle de légalité 

« Art. L.O. 6242-1. – Le représentant de l’État défère au tribunal administratif les actes 
mentionnés à l’article L.O. 6241-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les deux mois 
suivant leur transmission. 

« Lorsque le représentant de l’État défère un acte au tribunal administratif, il en informe 
sans délai l’autorité de la collectivité et lui communique toutes précisions sur les illégalités 
invoquées à l’encontre de l’acte concerné. 

« Sur demande du président du conseil territorial, le représentant de l’État l’informe de 
son intention de ne pas déférer au tribunal administratif un acte des autorités de la collectivité 
qui lui a été transmis en application des articles L.O. 6241-1 et L. 6241-5. 

« Le représentant de l’État peut assortir son recours d’une demande de suspension. Il est 
fait droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre 
à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai d’un 
mois. 

« Jusqu’à ce que le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui ait 
statué, la demande de suspension en matière d’urbanisme, de marchés et de délégation de 
service public formulée par le représentant de l’État dans les dix jours à compter de la 
réception de l’acte entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d’un délai d’un mois à 
compter de la réception, si le juge des référés n’a pas statué, l’acte redevient exécutoire. 

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours dirigé contre un acte pris en 
application de l’article L.O. 6251-2 d’une demande de suspension, formulée dans le délai de 
quinze jours prévu à l’article L.O. 6241-1, cet acte ne peut entrer en vigueur avant que le 
tribunal administratif n’ait statué sur cette demande. Si le tribunal administratif n’a pas rendu 
sa décision dans un délai de trois mois suivant sa saisine, l’acte devient exécutoire. Le présent 
alinéa n’est pas applicable en matière fiscale. 

« Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique 
ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué à cet effet en 
prononce la suspension dans les quarante-huit heures. La décision relative à la suspension est 
susceptible d’appel devant le Conseil d’État dans la quinzaine de la notification. En ce cas, le 
juge des référés statue dans un délai de quarante-huit heures. 

« Art. L.O. 6242-2. – Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne 
physique ou morale est lésée par un acte mentionné aux articles L.O. 6241-2 et L.O. 6241-3, 
elle peut, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’acte est devenu 
exécutoire, demander au représentant de l’État de mettre en œuvre la procédure prévue à 
l’article L.O. 6242-1. 



« Pour les actes mentionnés à l’article L.O. 6241-2, cette demande ne peut avoir pour 
effet de prolonger le délai de recours contentieux dont dispose le représentant de l’État en 
application de l’article L.O. 6242-1. 

« Lorsque la demande concerne un acte mentionné à l’article L.O. 6241-3, le représentant 
de l’État peut déférer l’acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois suivant sa 
saisine par la personne physique ou morale lésée. 

« Art. L.O. 6242-3. – Tout membre du conseil territorial peut, lorsqu’il saisit le tribunal 
administratif d’un recours en annulation d’un acte de la collectivité ou de ses établissements 
publics, assortir ce recours d’une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si 
l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux 
quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois. 

« Art. L.O. 6242-4. – Sont illégales : 

« 1° Les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres du conseil 
territorial intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires ; 

« 2° Les décisions et délibérations par lesquelles la collectivité renonce soit directement, 
soit par une clause contractuelle, à exercer toute action en responsabilité à l’égard de toute 
personne physique ou morale qu’elle rémunère sous quelque forme que ce soit. 

« Art. L.O. 6242-5. – Lorsque le tribunal administratif est saisi d’un recours pour excès 
de pouvoir ou d’un recours en appréciation de légalité dirigé contre les actes mentionnés aux 
1° à 3° de l’article L.O. 6241-2 et que ce recours est fondé sur un moyen sérieux invoquant 
l’inexacte application de la répartition des compétences entre l’État et la collectivité ou que ce 
moyen est soulevé d’office, il transmet le dossier sans délai pour avis au Conseil d’État, par 
un jugement qui n’est susceptible d’aucun recours. Le Conseil d’État examine la question 
soulevée dans un délai de trois mois et il est sursis à toute décision sur le fond jusqu’à son 
avis ou, à défaut, jusqu’à l’expiration de ce délai. Le tribunal administratif statue dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l’avis au Journal officiel de la République 
française ou de l’expiration du délai imparti au Conseil d’État. 

« Art. L.O. 6242-6. – Le président du conseil territorial porte à la connaissance des 
membres de celui-ci, lors de la plus proche réunion du conseil territorial  qui suit la 
notification qui lui en est faite, les décisions des juridictions administratives ou judiciaires qui 
se prononcent sur la légalité des actes des institutions de la collectivité. 

« Art. L.O. 6242-7. – Les articles L.O. 6241-1 à L.O. 6242-6 sont applicables aux 
établissements publics de la collectivité. 

« CHAPITRE III 

« Contrôle juridictionnel spécifique des actes du conseil territorial 
intervenant dans le domaine de la loi 

« Art. L.O. 6243-1. – Les actes mentionnés à l’article L.O. 6251-2 et aux premiers alinéas 
des I et II de l’article L.O. 6251-3 relevant du domaine de la loi peuvent être contestés par la 



voie d’un recours motivé porté devant le Conseil d’État dans les deux mois qui suivent leur 
publication au Journal officiel de Saint-Barthélemy. 

« Art. L.O. 6243-2. – Les recours du représentant de l’État contre les actes mentionnés à 
l’article L.O. 6243-1, formés selon les modalités prévues aux articles L.O. 6242-1 et 
L.O. 6242-2, sont également portés devant le Conseil d’État. 

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours dirigé contre un acte d’une 
demande de suspension, formulée dans le délai de quinze jours prévu à l’article L.O. 6241-1, 
cet acte ne peut entrer en vigueur jusqu’à ce que le Conseil d’État ait statué sur cette 
demande. Si le Conseil d’État n’a pas rendu sa décision dans un délai de trois mois suivant sa 
saisine, l’acte redevient exécutoire. Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables 
en matière fiscale. 

« Art. L.O. 6243-3. – Dès sa saisine, le secrétariat du contentieux du Conseil d’État en 
informe le président du conseil territorial. 

« La procédure contentieuse applicable au contrôle juridictionnel spécifique des actes 
mentionnés à l’article L.O. 6243-1 est celle applicable en matière de recours pour excès de 
pouvoir devant le Conseil d’État. 

« Art. L.O. 6243-4. – Le Conseil d’État statue sur la conformité des actes prévus à 
l’article L.O. 6251-2 au regard de la Constitution, des lois organiques, des engagements 
internationaux de la France et des principes généraux du droit. 

« Le Conseil d’État se prononce dans les trois mois de sa saisine. Sa décision est publiée 
au Journal officiel de la République française et au Journal officiel de Saint-Barthélemy. 

« Art. L.O. 6243-5. – Lorsque, à l’occasion d’un litige devant une juridiction, une partie 
invoque par un moyen sérieux la contrariété d’un acte mentionné à l’article L.O. 6251-2 avec 
la Constitution, les lois organiques, les engagements internationaux de la France ou les 
principes généraux du droit, et que cette question commande l’issue du litige ou la validité de 
la procédure, ou constitue le fondement des poursuites, la juridiction transmet sans délai la 
question au Conseil d’État par une décision qui n’est pas susceptible de recours. Le Conseil 
d’État se prononce dans les trois mois. Lorsqu’elle transmet la question au Conseil d’État, la 
juridiction surseoit à statuer. Elle peut toutefois en décider autrement dans les cas où la loi lui 
impartit, en raison de l’urgence, un délai pour statuer. Elle peut dans tous les cas prendre les 
mesures d’urgence ou conservatoires nécessaires. Le refus de transmettre la question au 
Conseil d’État n’est pas susceptible de recours indépendamment de la décision tranchant tout 
ou partie du litige. 

« CHAPITRE IV 

« Exercice par un contribuable ou un électeur 
des actions appartenant à la collectivité 

« Art. L.O. 6244-1. – Tout contribuable inscrit au rôle de la collectivité de Saint-
Barthélemy ou tout électeur inscrit sur les listes électorales de la collectivité a le droit 
d’exercer, tant en demande qu’en défense, à ses frais et risques, avec l’autorisation du tribunal 



administratif, les actions qu’il croit appartenir à la collectivité et que celle-ci, préalablement 
appelée à en délibérer, a refusé ou négligé d’exercer. 

« Le contribuable ou l’électeur adresse au tribunal administratif un mémoire. 

« Le président du conseil territorial soumet ce mémoire au conseil territorial lors de sa 
plus proche réunion. 

« Lorsqu’un jugement est intervenu, le contribuable ou l’électeur ne peut se pourvoir en 
appel ou en cassation qu’en vertu d’une nouvelle autorisation. 

« CHAPITRE V 

« Relations entre l’État et la collectivité 

« Section 1 

« Coordination entre les services de l’État et les services de la collectivité 

« Art. L.O. 6245-1. – La coordination entre l’action des services de l’État et celle des 
services de la collectivité à Saint-Barthélemy est assurée conjointement par le président du 
conseil territorial et le représentant de l’État. 

« Section 2 

« Services de l’État mis à disposition 

« Art. L.O. 6245-2. – Des conventions entre l’État et la collectivité de Saint-Barthélemy 
fixent les modalités selon lesquelles des agents et des services de l’État sont mis à la 
disposition, en tant que de besoin, de la collectivité de Saint-Barthélemy. Ces conventions 
prévoient notamment la mise à disposition du président du conseil territorial des services 
déconcentrés de l’État pour la préparation et l’exécution des délibérations du conseil 
territorial ainsi que les conditions dans lesquelles des organismes et établissements publics 
métropolitains concourent aux services publics locaux. Le président du conseil territorial 
communique chaque année au représentant de l’État son appréciation sur le fonctionnement 
des dispositifs mis en place. 

« Section 3 

« Responsabilité » 

« TITRE V 

« ADMINISTRATION ET SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Compétences du conseil territorial 



« Art. L.O. 6251-1. – Le conseil territorial règle par ses délibérations les affaires de la 
collectivité. 

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et 
règlements et, généralement, sur tous les objets intéressant la collectivité dont il est saisi. 

« Il donne son avis sur tous les objets sur lesquels il est consulté en vertu des lois et 
règlements ou dont il est saisi par le ministre chargé de l’outre-mer. 

« Art. L.O. 6251-2. – Le conseil territorial fixe les règles applicables à Saint-Barthélemy 
dans les matières énumérées à l’article L.O. 6214-3. 

« Les délibérations par lesquelles le conseil territorial adopte les règles mentionnées au 
premier alinéa sont adoptées au scrutin public à la majorité absolue des membres du conseil 
territorial. 

« Art. L.O. 6251-3. – I. – Le conseil territorial est habilité, dans le respect des garanties 
accordées sur l’ensemble du territoire national pour l’exercice des libertés publiques, à 
adopter des actes dans le domaine du droit pénal aux seules fins mentionnées à l’article 
L.O. 6214-5. Ces actes doivent respecter la classification des contraventions et délits. Les 
peines qu’ils instituent ne peuvent excéder le maximum prévu pour les infractions de même 
nature par les lois et règlements en vigueur. 

« Le projet ou la proposition d’acte mentionné au premier alinéa est transmis par le 
président du conseil territorial au ministre chargé de l’outre-mer qui en accuse réception sans 
délai. À compter de cette réception, ce ministre et le ministre de la justice proposent au 
Premier ministre, dans le délai de deux mois, un projet de décret tendant soit à l’approbation 
totale ou partielle du texte, soit au refus d’approbation. 

« Le décret qui porte refus d’approbation est motivé. Il est notifié au président du conseil 
territorial. 

« Le projet ou la proposition d’acte ne peut être adopté par le conseil territorial que dans 
les mêmes termes. 

« Lorsqu’ils portent sur un acte intervenant dans le domaine de la loi, les décrets prévus 
au deuxième alinéa ne peuvent entrer en vigueur avant leur ratification par la loi. 

« Les actes prévus au présent article peuvent être respectivement modifiés par une loi ou 
une ordonnance ou par un décret qui comporte une mention expresse d’application à Saint-
Barthélemy. 

« II. – Dans les conditions prévues au I, le conseil territorial est habilité à adopter des 
actes dans le domaine de la police et de la sécurité maritimes. 

« Les décisions individuelles prises en application des actes mentionnés au 
premier alinéa du présent II sont soumises au contrôle hiérarchique du représentant de l’État. 
Leur entrée en vigueur est subordonnée à leur réception par le représentant de l’État. 



« Art. L.O. 6251-4. – Sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article L.O. 6251-
3, les infractions aux règles d’assiette et de recouvrement des impôts, droits, taxes et 
redevances institués par le conseil territorial peuvent être assorties par celui-ci d’amendes, 
majorations, intérêts ou indemnités de retard appliqués par l’administration. 

« Le produit des amendes, majorations, intérêts ou indemnités de retard mentionnés au 
présent article est versé au budget de la collectivité. 

« Art. L.O. 6251-5. – I. – Le conseil territorial peut, lorsqu’il y a été habilité à sa 
demande par la loi ou par le décret, selon le cas, adapter aux caractéristiques et aux 
contraintes particulières de la collectivité les dispositions législatives ou réglementaires en 
vigueur. 

« La demande d’habilitation tendant à adapter une disposition législative ou 
réglementaire est adoptée par délibération motivée du conseil territorial. 

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives ou réglementaires en cause 
ou, lorsque la demande porte sur l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition législative, la disposition législative en 
cause. 

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières justifiant la demande 
d’habilitation et précise la  nature et la finalité des dispositions que le conseil territorial 
envisage de prendre. 

« La demande d’habilitation ne peut porter sur une disposition législative ou 
réglementaire ressortissant à l’une des matières mentionnées au quatrième alinéa de 
l’article 74 de la Constitution. 

« II. – La demande d’habilitation devient caduque : 

« 1° Le dernier jour du mois qui précède celui du renouvellement normal du conseil 
territorial ; 

« 2° Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élection de l’ensemble des membres 
du conseil territorial ; 

« 3° Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du conseil territorial en dehors des 
cas prévus au 2°. 

« III. – Les actes pris en application du présent article sont adoptés à la majorité absolue 
des membres du conseil territorial. Ils ne peuvent être soumis au référendum local ou à la 
consultation des électeurs. 

« Art. L.O. 6251-6. – La délibération prévue à l’article L.O. 6251-5 est publiée au 
Journal officiel de la République française, après sa transmission au Premier ministre et au 
représentant de l’État. Elle entre en vigueur le lendemain de cette publication. 

« Art. L.O. 6251-7. – Les recours dirigés contre cette délibération sont portés devant le 
Conseil d’État. 



« Le représentant de l’État peut, dans le mois qui suit la transmission prévue à l’article 
L.O. 6251-6, déférer la délibération au Conseil d’État. Ce recours en suspend l’exécution 
jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. Si celle-ci n’est pas intervenue dans un 
délai de trois mois suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire. 

« Art. L.O. 6251-8. – L’habilitation accordée par la loi ou par le décret au conseil 
territorial expire à l’issue d’un délai de deux ans à compter de sa publication. 

« Art. L.O. 6251-9. – Les délibérations prises en application de l’habilitation sont 
adoptées à la majorité absolue des membres du conseil territorial. Elles ne peuvent être 
soumises au référendum local. 

« Ces délibérations précisent les dispositions législatives ou réglementaires auxquelles 
elles dérogent. 

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés devant le Conseil d’État. Le 
représentant de l’État peut les déférer au Conseil d’État dans les conditions et avec les effets 
prévus à l’article L.O. 6251-7. 

« Art. L.O. 6251-10. – Les dispositions législatives ou réglementaires d’une délibération 
prise sur le fondement de l’habilitation prévue à l’article L.O. 6251-8 ne peuvent être 
modifiées, selon le cas, par la loi ou par le règlement que sur mention expresse. 

« Art. L.O. 6251-11. – Le conseil territorial exerce les compétences dévolues par les lois 
et règlements en vigueur aux conseils municipaux, aux conseils généraux des départements et 
aux conseils régionaux, ainsi qu’au conseil général et au conseil régional de la Guadeloupe. 

« Art. L.O. 6251-12. – Le conseil territorial peut adresser au ministre chargé de l’outre-
mer, par l’intermédiaire du représentant de l’État, des propositions de modification des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, applicables à Saint-Barthélemy, ainsi 
que toutes propositions législatives ou réglementaires concernant le développement 
économique, social et culturel de Saint-Barthélemy. 

« Il peut également adresser au Premier ministre, par l’intermédiaire du représentant de 
l’État, des propositions relatives au fonctionnement des services publics de l’État à Saint-
Barthélemy. 

« Art. L.O. 6251-13. – Le conseil territorial est consulté par le ministre chargé de l’outre-
mer sur les propositions d’actes de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
relatives aux mesures spécifiques à Saint-Barthélemy. 

« L’avis du conseil territorial est réputé acquis dans un délai d’un mois à compter de la 
saisine. Ce délai est réduit à quinze jours en cas d’urgence sur demande du représentant de 
l’État. 

« Le conseil territorial peut adresser au Gouvernement des propositions pour 
l’application des stipulations des traités relatifs à l’Union européenne et à la Communauté 
européenne applicables à Saint-Barthélemy. 



« Art. L.O. 6251-14. – Le conseil territorial peut adresser au Gouvernement des 
propositions en vue de la conclusion d’engagements internationaux de la France concernant la 
coopération régionale entre la République française, les États d’Amérique et de la Caraïbe, ou 
d’accords avec des organismes régionaux de la Caraïbe, y compris des organismes régionaux 
dépendant des institutions spécialisées des Nations Unies. 

« Art. L.O. 6251-15. – Dans les domaines de compétence de la collectivité, le conseil 
territorial de Saint-Barthélemy peut, par délibération, demander aux autorités de la 
République d’autoriser son président à négocier, dans le respect des engagements 
internationaux de la France, des accords avec un ou plusieurs États, territoires ou organismes 
régionaux mentionnés à l’article L.O. 6251-14. 

« Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités de la République sont, à leur 
demande, représentées à la négociation. 

« À l’issue de la négociation, le projet d’accord est soumis à la délibération du conseil 
territorial pour avis. Les autorités de la République peuvent ensuite donner, sous réserve du 
respect des engagements internationaux de celle-ci, pouvoir au président du conseil territorial 
aux fins de signature de l’accord. 

« Art. L.O. 6251-16. – Dans le respect des engagements internationaux de la France, la 
collectivité peut, par délibération du conseil territorial, conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d’aide au 
développement. Ces conventions précisent l’objet des actions envisagées et le montant 
prévisionnel des engagements financiers. 

« Dans les mêmes conditions, si l’urgence le justifie, le conseil territorial peut mettre en 
œuvre ou financer des actions à caractère humanitaire. 

« Art. L.O. 6251-17. – La collectivité de Saint-Barthélemy peut, avec l’accord des 
autorités de la République, être membre associé des organismes régionaux mentionnés à 
l’article L.O. 6251-14 ou observateur auprès de ceux-ci. 

« Le conseil territorial de Saint-Barthélemy peut saisir le Gouvernement de toute 
proposition tendant à l’adhésion de la France à de tels organismes. 

« Art. L.O. 6251-18. – Le conseil territorial peut recourir aux sociétés d’économie mixte 
locales et aux sociétés d’économie mixte régies par la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 tendant à 
l’établissement, au financement et à l’exécution de plans d’équipement et de développement 
des territoires relevant du ministère des collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la 
Constitution et de la Nouvelle-Calédonie, pour la mise en œuvre des actions engagées dans le 
cadre des compétences qui lui sont dévolues en matière de coopération régionale. 

« Art. L.O. 6251-19. – Le droit de transaction peut être réglementé par le conseil 
territorial en toutes matières administrative, fiscale, douanière ou économique relevant de sa 
compétence. Lorsque la transaction porte sur des faits constitutifs d’infraction et a pour effet 
d’éteindre l’action publique, elle ne peut intervenir qu’après accord du procureur de la 
République. 



« Art. L.O. 6251-20. – Le conseil territorial peut déléguer certaines de ses attributions au 
conseil exécutif, à l’exception de celles relatives : 

« a) Au budget ; 

« b) Au référendum local et à la consultation des électeurs ; 

« c) Aux actes prévus aux articles L.O. 6251-2 à L.O. 6251-10 et L.O. 6251-19. 

« Art. L.O. 6251-21. – Les décisions de déroger à l’obligation de dépôt auprès de l’État 
des fonds de la collectivité ou de ses établissements publics, mentionnés au chapitre VIII du 
titre unique du livre VI de la première partie, relèvent de la compétence du conseil territorial. 

« CHAPITRE II 

« Compétences du président du conseil territorial 

« Art. L.O. 6252-1. – Le président du conseil territorial est l’organe exécutif de la 
collectivité. Il la représente. 

« Il prépare et exécute les délibérations du conseil territorial et du conseil exécutif. 

« Il préside le conseil exécutif. 

« Art. L.O. 6252-2. – Le président du conseil territorial procède à la désignation des 
membres du conseil territorial pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et 
conditions prévus par les dispositions régissant ces organismes. La fixation par les 
dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait pas obstacle à 
ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur 
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

« Art. L.O. 6252-3. – Sous réserve des dispositions du chapitre III du présent titre, le 
président du conseil territorial est seul chargé de l’administration. Il peut, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en 
l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du conseil exécutif. 
Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées. 

« Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, le président du 
conseil territorial peut subdéléguer, dans les conditions prévues par le premier alinéa, les 
attributions qui lui sont confiées par le conseil territorial en application des dispositions du 
présent chapitre. 

« Le président du conseil territorial est le chef des services de la collectivité. Il peut, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature en toute matière aux 
responsables desdits services. 

« Art. L.O. 6252-4. – Le président du conseil territorial est l’ordonnateur des dépenses de 
la collectivité et prescrit l’exécution des recettes de celle-ci sous réserve des dispositions 
particulières applicables au recouvrement des recettes fiscales de la collectivité. 



« Il impute en section d’investissement les dépenses d’équipement afférentes à des biens 
meubles ne figurant pas sur les listes et d’une valeur inférieure à un seuil fixés par arrêté des 
ministres chargés des finances, des collectivités territoriales et de l’outre-mer, sur 
délibérations expresses du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6252-5. – Le président du conseil territorial déclaré comptable de fait par un 
jugement du juge des comptes statuant définitivement est suspendu de sa qualité 
d’ordonnateur jusqu’à ce qu’il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, le conseil territorial 
délibère afin de confier à un vice-président les attributions mentionnées à l’article L.O. 6252-
4. Cette fonction prend fin dès lors que le président du conseil territorial a reçu quitus de sa 
gestion. 

« Art. L.O. 6252-6. – Le président du conseil territorial et les vice-présidents sont 
officiers de police judiciaire et officiers d’état civil. 

« Art. L.O. 6252-7. – Le président du conseil territorial gère le domaine de la collectivité. 
À ce titre, il exerce les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui 
concerne la circulation sur ce domaine. 

« Art. L.O. 6252-8. – Le président du conseil territorial est chargé, sous le contrôle 
administratif du représentant de l’État, de l’exercice des pouvoirs de police propres à la 
collectivité de Saint-Barthélemy, conformément aux dispositions du livre II de la deuxième 
partie. 

« Art. L.O. 6252-9. – Le représentant de l’État peut, dans le cas où il n’y aurait pas été 
pourvu par le président du conseil territorial, et après une mise en demeure restée sans 
résultat, exercer les attributions dévolues au président du conseil territorial en matière de 
police par les articles L.O. 6252-7 et L.O. 6252-8. 

« Art. L.O. 6252-10. – En vertu d’une délibération du conseil exécutif, le président du 
conseil territorial intente les actions et défend devant les juridictions au nom de la collectivité. 

« Il peut, sans autorisation préalable du conseil exécutif, faire tous actes conservatoires 
ou interruptifs de déchéance. 

« Art. L.O. 6252-11. – Le président du conseil territorial, par délégation du conseil 
territorial, peut être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures 
et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

« Le président du conseil territorial rend compte à la plus proche réunion utile du conseil 
territorial de l’exercice de cette compétence et en informe le conseil exécutif. 

« Art. L.O. 6252-12. – La délibération du conseil territorial ou du conseil exécutif 
chargeant le président du conseil territorial de souscrire un marché déterminé peut être prise 
avant l’engagement de la procédure de passation de ce marché. Elle comporte alors 
obligatoirement la définition de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du 
marché. 



« Le conseil territorial peut, à tout moment, décider que la signature du marché ne pourra 
intervenir qu’après une nouvelle délibération, une fois connus l’identité de l’attributaire et le 
montant du marché. 

« Le présent article ne s’applique aux marchés visés à l’article L.O. 6252-11 que lorsque 
le président du conseil territorial n’a pas reçu la délégation prévue au même article. 

« Art. L.O. 6252-13. – Le président du conseil territorial peut, par délégation du conseil 
territorial : 

« 1° Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris 
les opérations de couverture des risques de taux et de change, et passer à cet effet les actes 
nécessaires ; 

« 2° Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le 
conseil territorial ; 

« 3° Prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt des fonds auprès de l’État 
pour des fonds qui proviennent des excédents de trésorerie résultant de leur cycle d’activité. 

« Le président informe le conseil des actes pris dans le cadre de ce pouvoir délégué. 

« Art. L.O. 6252-14. – Le président du conseil territorial peut, après délibération du 
conseil exécutif, saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis portant sur 
l’interprétation du statut de Saint-Barthélemy ou sur l’applicabilité dans la collectivité d’un 
texte législatif ou réglementaire. 

« En cas de difficulté sérieuse, le président du tribunal administratif peut transmettre 
cette demande au Conseil d’État. 

« Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des compétences entre l’État et la 
collectivité, elle est examinée par le Conseil d’État auquel elle est transmise sans délai. Le 
représentant de l’État en est immédiatement informé. 

« Art. L.O. 6252-15. – Le président du conseil territorial ou son représentant peut être 
chargé par les autorités de la République de les représenter au sein d’organismes régionaux 
situés dans la zone de la Caraïbe, y compris des organismes régionaux dépendant des 
institutions spécialisées des Nations Unies. Les autorités de la République le munissent des 
instructions et pouvoirs nécessaires. 

« Dans les domaines de compétence de l’État, le président du conseil territorial ou son 
représentant peut être associé, ou participer au sein de la délégation française, aux 
négociations d’accords avec un ou plusieurs États ou territoires situés dans la zone de la 
Caraïbe ou avec des organismes régionaux de cette zone géographique, y compris des 
organismes régionaux dépendant des institutions spécialisées des Nations Unies. 

« Les autorités de la République peuvent délivrer pouvoir au président du conseil 
territorial ou à son représentant pour négocier et signer des accords mentionnés au 
deuxième alinéa. 



« Art. L.O.  6252-16. – Les accords internationaux portant à la fois sur des domaines de 
compétence de l’État et sur des domaines de compétence de la collectivité sont, dans les cas 
où il n’est pas fait application du premier alinéa de l’article L.O. 6251-15, négociés et signés 
par les autorités de la République. À sa demande, le président du conseil territorial ou son 
représentant participe, au sein de la délégation française, à la négociation de ces accords. 

« Art. L.O. 6252-17. – Le président du conseil territorial ou son représentant participe, à 
sa demande, au sein de la délégation française, aux négociations avec l’Union européenne et 
la Communauté européenne relatives aux relations de Saint-Barthélemy avec ces dernières. 

« Le président du conseil territorial peut demander à l’État de prendre l’initiative de 
négociations avec l’Union européenne et la Communauté européenne en vue d’obtenir des 
mesures spécifiques utiles au développement de la collectivité. 

« Art. L.O. 6252-18. – Dans le respect des engagements internationaux de la France, le 
président du conseil territorial, après y avoir été autorisé par délibération du conseil exécutif, 
négocie et signe, dans les matières relevant de la compétence de la collectivité, des 
conventions de coopération décentralisée avec des collectivités territoriales françaises ou 
étrangères, leurs groupements ou établissements publics. La collectivité peut, dans ce cadre, 
adhérer à un organisme public de droit étranger ou participer au capital d’une personne 
morale de droit étranger. 

« Ces conventions sont soumises après leur conclusion à l’approbation du conseil 
territorial. Elles entrent en vigueur dès leur transmission au représentant de l’État dans les 
conditions fixées à l’article L.O. 6241-1. 

« Art. L.O. 6252-19. – Dans les domaines de compétence de la collectivité, le président 
du conseil territorial peut, après délibération du conseil exécutif, négocier, dans le respect des 
engagements internationaux de la France, des arrangements administratifs avec les 
administrations de tout État ou territoire d’Amérique ou de la Caraïbe, en vue de favoriser le 
développement économique, social et culturel de Saint-Barthélemy. 

« Les autorités de la République compétentes en matière de politique étrangère sont 
informées de l’intention du président du conseil territorial de négocier et, à leur demande, 
représentées à la négociation au sein de la délégation de Saint-Barthélemy. Elles disposent 
d’un délai d’un mois à compter de la notification de l’intention de négocier pour s’opposer à 
la négociation des arrangements administratifs. 

« Les autorités compétentes de la République peuvent confier au président du conseil 
territorial les pouvoirs lui permettant de signer les arrangements administratifs au nom de la 
République. 

« Ces arrangements administratifs sont ensuite soumis à la délibération du conseil 
territorial. Ils entrent en vigueur dès leur transmission au représentant de l’État dans les 
conditions fixées à l’article L.O. 6241-1. 

 

 



« CHAPITRE III 

« Compétences du conseil exécutif 

« Art. L.O. 6253-1. – Le conseil exécutif arrête les projets de délibérations à soumettre au 
conseil territorial. 

« Il prend, sur proposition du président du conseil territorial, les règlements nécessaires à 
la mise en œuvre des délibérations. 

« Il exerce les compétences qui lui sont déléguées par le conseil territorial. 

« Art. L.O. 6253-2. – Les membres du conseil exécutif exercent les attributions dévolues 
aux vice-présidents et membres des commissions permanentes du conseil général du 
département et du conseil régional par les lois et règlements en vigueur. 

« Art. L.O. 6253-3. – Sous réserve des dispositions du chapitre II du présent titre, le 
conseil exécutif peut, dans le cadre des prérogatives qui lui sont conférées par le présent 
chapitre, charger chacun de ses membres d’animer et de contrôler un secteur de 
l’administration par une délibération prise dans les dix jours suivant l’élection des membres 
du conseil exécutif. 

« Les attributions individuelles des conseillers exécutifs s’exercent dans le cadre des 
décisions prises par le conseil exécutif. Chaque conseiller exécutif est responsable devant le 
conseil exécutif de la gestion des affaires et, le cas échéant, du fonctionnement des services 
relevant du secteur administratif dont il est chargé. Il tient le conseil exécutif régulièrement 
informé. 

« Art. L.O. 6253-4. – Le conseil exécutif délibère sur les décisions individuelles 
intervenant dans les domaines suivants : 

« 1° Autorisation de travail des étrangers ; 

« 2° Autorisation d’utilisation ou d’occupation du sol ; 

« 3° Nomination aux emplois fonctionnels de la collectivité ; 

« 4° Exercice du droit de préemption dans les conditions définies à l’article L.O. 6214-7. 

« Art. L.O. 6253-5. – Le conseil exécutif est consulté par le ministre chargé de l’outre-
mer ou par le représentant de l’État sur les questions suivantes : 

« 1° Préparation des plans opérationnels de secours nécessaires pour faire face aux 
risques majeurs et aux catastrophes et coordination et réquisition des moyens concourant à la 
sécurité civile ; 

« 2° Desserte aérienne et maritime ; 

« 3° Réglementation du contrôle de l’entrée et du séjour des étrangers et délivrance du 
titre de séjour ; 



« 4° Décisions portant agrément des opérations d’investissement ouvrant droit à 
déduction fiscale, prises par les autorités de l’État dans le cadre des dispositions législatives 
relatives aux mesures fiscales de soutien à l’économie. 

« Le conseil exécutif dispose d’un délai d’un mois pour émettre son avis. Ce délai est de 
quinze jours en cas d’urgence, à la demande du représentant de l’État. 

« Le présent article n’est applicable ni aux projets et propositions de loi relatifs aux 
questions et matières mentionnées ci-dessus, ni aux projets d’ordonnance relatifs à ces 
questions et matières. 

« Art. L.O. 6253-6. – Le conseil exécutif peut émettre des vœux sur les questions relevant 
de la compétence de l’État. Ces vœux sont publiés au Journal officiel de Saint-Barthélemy. 

« Art. L.O. 6253-7. – Le conseil exécutif est consulté en matière de communication 
audiovisuelle : 

« 1° Par le représentant de l’État, sur toute décision relevant du Gouvernement de la 
République et propre à Saint-Barthélemy ; 

« 2° Par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sur toute décision réglementaire ou 
individuelle relevant de sa compétence ou concernant la société nationale de programme 
chargée de la conception et de la programmation d’émissions de télévision et de 
radiodiffusion sonore destinées à être diffusées outre-mer, lorsque ces décisions sont propres à 
la collectivité. 

« L’avis est réputé donné s’il n’est pas intervenu dans un délai d’un mois, qui peut être 
réduit, en cas d’urgence, à la demande du représentant de l’État ou du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel selon le cas, sans pouvoir être inférieur à quarante-huit heures. 

« Art. L.O. 6253-8. – Le conseil exécutif est informé des projets d’engagements 
internationaux de la France qui interviennent dans les matières énumérées à l’article 
L.O. 6214-3 ou qui sont relatifs à la circulation des personnes entre Saint-Barthélemy et les 
États étrangers. 

« Art. L.O. 6253-9. – Les décisions du conseil exécutif sont prises à la majorité de ses 
membres. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

« Les décisions du conseil exécutif sont signées par le président et contresignées par les 
membres du conseil exécutif chargés de leur exécution. 

 

 

 

 

 



« TITRE VI 

« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Le budget et les comptes de la collectivité 

« Art. L.O. 6261-1. – Le budget de la collectivité est l’acte par lequel sont prévues et 
autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la collectivité. 

« Le budget est établi en section de fonctionnement et section d’investissement, tant en 
recettes qu’en dépenses. Certaines interventions, activités ou services sont individualisés au 
sein de budgets annexes. 

« Le budget est divisé en chapitres et en articles. 

« Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’outre-mer 
fixe les conditions d’application du présent article. 

« Art. L.O. 6261-2. – Dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un 
débat a lieu au conseil territorial sur les orientations générales du budget. 

« Le projet de budget est préparé et présenté par le président du conseil territorial, qui est 
tenu de le communiquer aux membres du conseil territorial avec les rapports correspondants, 
douze jours au moins avant l’ouverture de la première réunion consacrée à l’examen dudit 
budget. Le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives sont votés 
par le conseil territorial. 

« Art. L.O. 6261-3. – Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil territorial en 
décide ainsi, par article. 

« Toutefois, hors le cas où le conseil territorial a spécifié que les crédits sont spécialisés 
par article, le président du conseil territorial peut effectuer des virements d’article à article à 
l’intérieur du même chapitre. 

« Art. L.O. 6261-4. – I. – Les dotations budgétaires affectées aux dépenses 
d’investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de 
paiement. 

« Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans 
limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes. 

« L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement. 



« II. – Si le conseil territorial le décide, les dotations affectées aux dépenses de 
fonctionnement peuvent comprendre des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement. 

« La faculté prévue au premier alinéa du présent II est réservée aux seules dépenses 
résultant de conventions, de délibérations ou de décisions, au titre desquelles la collectivité 
s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses compétences, à 
verser une subvention, une participation ou une rémunération à un tiers, à l’exclusion des frais 
de personnel et des subventions versées aux organismes privés. 

« Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des dépenses mentionnées à l’alinéa précédent. 
Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur 
annulation. Elles peuvent être révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations d’engagement correspondantes. 

« L’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s’apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement. 

« III. – La situation des autorisations d’engagement et de programme ainsi que des 
crédits de paiement y afférents donne lieu à un état récapitulatif  joint aux documents 
budgétaires. 

« Art. L.O. 6261-5. – Lorsque la section d’investissement du budget comporte des 
autorisations de programme et des crédits de paiement, le président du conseil territorial peut, 
jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en cas de non-adoption du budget, 
liquider ou mandater les dépenses d’investissement correspondant aux autorisations de 
programme ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de crédits 
de paiement par chapitre égal au tiers des autorisations de programme ouvertes au cours de 
l’exercice précédent. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption 
ou de son règlement. 

« Art. L.O. 6261-6. – Lorsque la section d’investissement du budget présente un excédent 
après reprise des résultats, le conseil territorial peut reprendre les crédits correspondant à cet 
excédent en recette de fonctionnement dans les cas et conditions définis par décret. 

« Art. L.O. 6261-7. – Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au 
titre de l’exercice clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la clôture de l’exercice suivant. 

« La délibération d’affectation prise par l’assemblée délibérante est produite à l’appui de 
la décision budgétaire de reprise du résultat. 

« Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement, le besoin de financement ou 
l’excédent de la section d’investissement sont repris en totalité dès la plus proche décision 



budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de 
l’exercice suivant. 

« Art. L.O. 6261-8. – La procédure des fonds de concours est utilisée lorsque des fonds 
versés par des personnes morales ou physiques pour concourir avec ceux de la collectivité de 
Saint-Barthélemy à des dépenses d’intérêt public, régulièrement acceptées par le conseil 
territorial, sont directement portés en recettes au budget. Un crédit supplémentaire de même 
montant est ouvert par délibération budgétaire au chapitre qui doit supporter la dépense. 
L’emploi des fonds doit être conforme à l’intention de la partie versante ou du donateur. 

« Art. L.O. 6261-9. – Peuvent faire l’objet de budgets annexes les opérations financières 
des services de la collectivité de Saint-Barthélemy non dotés de la personnalité morale et dont 
l’activité essentielle consiste à produire des biens ou à rendre des services pouvant donner lieu 
au paiement d’un prix. 

« Les budgets annexes comprennent, d’une part, les recettes et les dépenses 
d’exploitation, d’autre part, les dépenses d’investissement et les ressources affectées à ces 
dépenses. Les opérations des budgets annexes s’exécutent selon les modalités prévues pour le 
budget général. 

« Les services dotés d’un budget annexe peuvent gérer des fonds d’amortissement, de 
réserves et de provisions. 

« La délibération instituant un budget annexe prévoit les conditions d’utilisation du solde 
apparaissant en fin de gestion. 

« Art. L.O. 6261-10. – L’attribution des subventions donne lieu à une délibération 
distincte du vote du budget. 

« Toutefois, pour les subventions dont l’attribution n’est pas assortie de conditions 
d’octroi, le conseil territorial peut décider : 

« 1° D’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire ; 

« 2° D’établir, dans un état annexé au budget, une liste des bénéficiaires avec, pour 
chacun d’eux, l’objet et le montant de la subvention. 

« L’individualisation des crédits ou la liste établie conformément au 2° vaut décision 
d’attribution des subventions en cause. » 

« CHAPITRE II 

« Adoption et exécution du budget 

« Art. L.O. 6262-1. – Dans le cas où le budget de la collectivité n’a pas été adopté avant 
le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, le président du conseil territorial est en droit, 
jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de 
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’année précédente. 



« Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou, à défaut, jusqu’au 31 mars de l’exercice 
auquel il s’applique ou au 15 avril de l’année du renouvellement du conseil territorial, le 
président du conseil territorial peut, sur autorisation du conseil territorial, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et, 
pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, les 
liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par 
la délibération d’ouverture d’autorisation de programme. 

« L’autorisation mentionnée à l’alinéa précédent précise le montant et l’affectation des 
crédits. 

« Les crédits correspondants, visés aux alinéas précédents, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus. 

« Art. L.O. 6262-2. – Si le budget n’est pas adopté avant le 31 mars de l’exercice auquel 
il s’applique ou avant le 15 avril de l’année du renouvellement du conseil territorial, le 
représentant de l’État saisit sans délai la chambre territoriale des comptes qui, dans le mois et 
par un avis public, formule des propositions pour le règlement du budget. Le représentant de 
l’État règle le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de l’État s’écarte des 
propositions de la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite. 

« À compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et jusqu’au règlement du 
budget par le représentant de l’État, le conseil territorial ne peut adopter de délibération sur le 
budget de l’exercice en cours. 

« Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut d’adoption résulte de l’absence 
de communication avant le 15 mars au conseil territorial d’informations indispensables à 
l’établissement du budget. La liste de ces informations est fixée par décret. Dans ce cas, le 
conseil territorial dispose de quinze jours à compter de cette communication pour arrêter le 
budget. 

« Art. L.O. 6262-3. – Le budget de la collectivité est en équilibre réel lorsque la section 
de fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées en équilibre, les 
recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 
recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement, ajouté aux 
recettes propres de cette section, à l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux 
dotations des comptes d’amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes 
pour couvrir le remboursement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours de 
l’exercice. 

« Art. L.O. 6262-4. – Lorsque le budget n’est pas voté en équilibre réel, la chambre 
territoriale des comptes, saisie par le représentant de l’État dans un délai de trente jours à 
compter de la transmission prévue à l’article L.O. 6241-1, le constate, propose à la 
collectivité, dans un délai de trente jours à compter de la saisine, les mesures nécessaires au 



rétablissement de l’équilibre budgétaire et demande au conseil territorial une nouvelle 
délibération. 

« La nouvelle délibération, rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un délai d’un 
mois à partir de la communication des propositions de la chambre territoriale des comptes. 

« Si le conseil territorial ne s’est pas prononcé dans le délai prescrit ou si la délibération 
prise ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la chambre 
territoriale des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à partir de 
la transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par le 
représentant de l’État dans la collectivité. Si celui-ci s’écarte des propositions formulées par la 
chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« Art. L.O. 6262-5. – Toutefois, pour l’application de l’article L.O. 6262-4, n’est pas 
considéré comme étant en déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement comporte 
ou reprend un excédent et dont la section d’investissement est en équilibre réel, après reprise 
pour chacune des sections des résultats apparaissant au compte administratif de l’exercice 
précédent. 

« Art. L.O. 6262-6. – Le budget primitif de la collectivité est transmis au représentant de 
l’État au plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les 
articles L.O. 6262-2 et L.O. 6262-7. À défaut, il est fait application des dispositions de 
l’article L.O. 6262-2. 

« Art. L.O. 6262-7. – À compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et 
jusqu’au terme de la procédure prévue à l’article L.O. 6262-4, le conseil territorial ne peut se 
prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibération prévue au deuxième alinéa du 
même article L.O. 6262-4 et pour l’application de l’article L.O. 6262-10. 

« Lorsque le budget de la collectivité a été réglé et rendu exécutoire par le représentant 
de l’État, les budgets supplémentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
représentant de l’État à la chambre territoriale des comptes. En outre, le vote de l’organe 
délibérant sur le compte administratif prévu à l’article L.O. 6262-10 intervient avant le vote 
du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le compte administratif adopté dans 
les conditions ci-dessus mentionnées fait apparaître un déficit dans l’exécution du budget, ce 
déficit est reporté au budget primitif de l’exercice suivant. Ce budget primitif est transmis à la 
chambre territoriale des comptes par le représentant de l’État. 

« S’il est fait application de la procédure définie à l’alinéa précédent, les dates fixées au 
premier alinéa de l’article L.O. 6262-2 pour l’adoption du budget primitif sont reportées 
respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce cas, le délai limite de la transmission du 
compte de gestion du comptable prévu à l’article L.O. 6262-10 est ramené au 1er mai. 

« Art. L.O. 6262-8. – La transmission du budget de la collectivité à la chambre 
territoriale des comptes au titre des articles L.O. 6262-4 et L.O. 6262-12 a pour effet de 
suspendre l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la procédure. Toutefois, sont 
applicables à compter de cette transmission les dispositions de l’article L.O. 6262-1. En outre, 
les dépenses de la section d’investissement de ce budget peuvent être engagées, liquidées et 
mandatées dans la limite de la moitié des crédits inscrits à ce titre. 



« Art. L.O. 6262-9. – Sous réserve du respect des dispositions des articles L.O. 6262-1, 
L.O. 6262-7 et L.O. 6262-8, des modifications peuvent être apportées au budget par le conseil 
territorial jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent. 

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, le conseil 
territorial peut en outre apporter au budget les modifications permettant d’ajuster les crédits 
de la section de fonctionnement pour régler les dépenses engagées avant le 31 décembre et 
inscrire les crédits nécessaires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des deux 
sections du budget ou entre les deux sections. 

« Les délibérations relatives aux modifications budgétaires prévues à l’alinéa précédent 
doivent être transmises au représentant de l’État au plus tard cinq jours après le délai limite 
fixé pour leur adoption. Les mandatements découlant des modifications budgétaires ainsi 
décidées doivent être achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel ils se 
rapportent. 

« Art. L.O. 6262-10. – L’arrêté des comptes de la collectivité est constitué par le vote du 
conseil territorial sur le compte administratif présenté par le président du conseil territorial 
après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion 
établi par le comptable de la collectivité territoriale. Le vote du conseil territorial arrêtant les 
comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre 
son adoption. 

« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par le conseil territorial, le projet 
de compte administratif joint à la délibération de rejet, tel que présenté par le président du 
conseil territorial, s’il est conforme au compte de gestion établi par le comptable, après avis 
rendu sous un mois par la chambre territoriale des comptes saisie sans délai par le 
représentant de l’État, est substitué au compte administratif pour la mise en œuvre de l’article 
L. 1424-35 et pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée. 

« Art. L.O. 6262-11. – Le compte administratif est transmis au représentant de l’État au 
plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les articles L.O. 6262-7 
et L.O. 6262-10. 

« À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procédure prévue par l’article 
L.O. 6262-4, la chambre territoriale des comptes du plus proche budget voté par la 
collectivité. 

« Art. L.O. 6262-12. – Lorsque l’arrêté des comptes de la collectivité fait apparaître dans 
l’exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un déficit égal ou supérieur à 10 % des recettes de la section de fonctionnement, la 
chambre territoriale des comptes, saisie par le représentant de l’État, propose à la collectivité 
les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgétaire, dans le délai d’un mois à 
compter de cette saisine. 



« Lorsque le budget de la collectivité a fait l’objet des mesures de redressement prévues à 
l’alinéa précédent, le représentant de l’État transmet à la chambre territoriale des comptes le 
budget primitif afférent à l’exercice suivant. 

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre territoriale des comptes constate 
que la collectivité n’a pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce déficit, elle propose les 
mesures nécessaires au représentant de l’État dans un délai d’un mois à partir de la 
transmission prévue à l’alinéa précédent. Le représentant de l’État règle le budget et le rend 
exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre territoriale des comptes, il 
assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas précédents, la procédure prévue à 
l’article L.O. 6262-4 n’est pas applicable. 

« Art. L.O. 6262-13. – Ne sont obligatoires pour la collectivité que les dépenses 
nécessaires à l’acquittement des dettes exigibles et les dépenses pour lesquelles la loi l’a 
expressément décidé. 

« La chambre territoriale des comptes saisie, soit par le représentant de l’État, soit par le 
comptable public concerné, soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu’une dépense 
obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été pour une somme insuffisante. Elle opère 
cette constatation dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse une mise en demeure 
à la collectivité. 

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet, la chambre 
territoriale des comptes demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense au budget 
et propose, s’il y a lieu, la création de ressources ou la diminution de dépenses facultatives 
destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le représentant de l’État règle et rend exécutoire le 
budget rectifié en conséquence. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre 
territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« Art. L.O. 6262-14. – À défaut de mandatement d’une dépense obligatoire par le 
président du conseil territorial, dans le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite 
par le représentant de l’État, celui-ci y procède d’office. 

« Le délai prévu à l’alinéa précédent est porté à deux mois si la dépense est égale ou 
supérieure à 5 % de la section de fonctionnement du budget primitif. 

« Art. L.O. 6262-15. – Les dispositions des articles L.O. 6262-13 et L.O. 6262-14 ne sont 
pas applicables à l’inscription et au mandatement des dépenses obligatoires résultant, pour la 
collectivité et ses établissements publics, d’une décision juridictionnelle passée en force de 
chose jugée. Ces opérations demeurent régies par les dispositions législatives relatives aux 
astreintes prononcées en matière administrative et à l’exécution des jugements par les 
personnes morales de droit public et le code de justice administrative. 

« Art. L.O. 6262-16. – Dans le cadre des commandes publiques, lorsque des intérêts 
moratoires ne sont pas mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant d’un 
montant supérieur à un seuil fixé par voie réglementaire, le comptable assignataire de la 
dépense en informe l’ordonnateur et le représentant de l’État dans un délai de dix jours 
suivant la réception de l’ordre de paiement. Dans un délai de quinze jours, le représentant de 



l’État adresse à l’ordonnateur une mise en demeure de mandatement. À défaut d’exécution 
dans un délai d’un mois, le représentant de l’État procède d’office, dans un délai de dix jours, 
au mandatement de la dépense. 

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, l’ordonnateur notifie un refus 
d’exécution motivé par une insuffisance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, le 
représentant de l’État constate cette insuffisance, celui-ci, dans un délai de quinze jours à 
compter de cette notification ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale des 
comptes dans les conditions fixées à l’article L.O. 6262-13. Le représentant de l’État procède 
ensuite au mandatement d’office dans les quinze jours suivant la réception de la délibération 
inscrivant les crédits ou sa décision réglant le budget rectifié. 

« Art. L.O. 6262-17. – Le conseil territorial est tenu informé dès sa plus proche réunion 
des avis formulés par la chambre territoriale des comptes et des arrêtés pris par le représentant 
de l’État en application des dispositions du présent chapitre. 

« Art. L.O. 6262-18. – Le conseil territorial doit se prononcer sur le caractère d’utilité 
publique des dépenses ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait par la chambre 
territoriale des comptes au cours de la plus proche séance suivant la transmission de la 
demande adressée par la chambre territoriale des comptes au comptable de fait et à 
l’ordonnateur de la collectivité territoriale concernée. Passé ce délai, la chambre territoriale 
des comptes statue sur les dépenses de la gestion de fait dont elle apprécie les justifications 
présentées. 

« Art. L.O. 6262-19. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
établissements publics de la collectivité de Saint-Barthélemy. 

« CHAPITRE III 

« Dépenses 

« Art. L.O. 6263-1. – Sont obligatoires pour la collectivité les dépenses qui sont 
obligatoires pour les communes, les départements et les régions et toutes autres dépenses liées 
à l’exercice d’une compétence transférée. 

« Art. L.O. 6263-2. – Le conseil territorial peut porter au budget tant en section 
d’investissement qu’en section de fonctionnement un crédit pour dépenses imprévues. Pour 
chacune des deux sections du budget, ce crédit ne peut être supérieur à 7,5 % des crédits 
correspondant aux dépenses réelles prévisionnelles de la section. 

« Les dépenses inscrites à la section d’investissement en application de l’alinéa précédent 
ne peuvent être financées par l’emprunt. 

« Art. L.O. 6263-3. – Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le président du 
conseil territorial. 

« À la première séance qui suit l’ordonnancement de chaque dépense, le président du 
conseil territorial rend compte au conseil territorial, avec pièces justificatives à l’appui, de 
l’emploi de ce crédit. Les pièces demeurent annexées à la délibération. 



« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles 
aucune dotation n’est inscrite au budget. 

« CHAPITRE IV 

« Recettes 

« Art. L.O. 6264-1. – Les recettes de la section de fonctionnement de la collectivité se 
composent de celles qui sont mentionnées aux articles L. 2331-1, L. 2331-2, L. 3332-1, 
L. 3332-2 et L. 4331-2 ainsi que de celles qui sont créées par la collectivité dans l’exercice de 
ses compétences. 

« Art. L.O. 6264-2. – Les recettes de la section d’investissement se composent de celles 
qui sont mentionnées aux articles L. 2331-5, L. 2331-6, L. 3332-3 et L. 4331-3 ainsi que de 
celles qui sont créées par la collectivité dans l’exercice de ses compétences. » 

« Art. L.O. 6264-4. – La collectivité perçoit le produit des impositions de toute nature 
établies sur son territoire dans l’exercice des compétences qu’elle tient du 1° du I de 
l’article L.O. 6214-3. » 

« CHAPITRE V 

« Dispositions relatives à la comptabilité » 

« CHAPITRE VI 

« Dispositions diverses 

« Art. L.O. 6266-1. – Les dispositions législatives auxquelles renvoie le présent titre sont 
celles en vigueur à la date de promulgation de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 
2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer. 

« TITRE VII 

« DISPOSITIONS DIVERSES 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Modalités des transferts de compétences 

« Art. L.O. 6271-1. – Les biens meubles et immeubles appartenant à l’État, à la région ou 
au département de la Guadeloupe ou à la commune de Saint-Barthélemy et affectés à 
l’exercice des compétences transférées à la collectivité de Saint-Barthélemy lui sont remis en 
pleine propriété et à titre gratuit, sans perception d’aucun droit ou taxe. 

« Art. L.O. 6271-2. – Les contrats de bail relatifs aux immeubles pris en location par 
l’État, la région ou le département de la Guadeloupe ou la commune de Saint-Barthélemy et 
affectés à l’exercice des compétences transférées à la collectivité de Saint-Barthélemy lui sont 
transmis à titre gratuit, sans perception d’aucun droit ou taxe. 



« Art. L.O. 6271-3. – La collectivité de Saint-Barthélemy est substituée à l’État, la région 
ou le département de la Guadeloupe ou la commune de Saint-Barthélemy dans leurs droits et 
obligations résultant des contrats et marchés que ceux-ci ont conclus pour l’aménagement, 
l’entretien et la conservation des biens remis à la collectivité de Saint-Barthélemy en 
application des articles L.O. 6271-1 et L.O. 6271-2 ainsi que pour le fonctionnement des 
services. 

« L’État, la région ou le département de la Guadeloupe constatent ces substitutions et les 
notifient à leurs cocontractants. 

« Art. L.O. 6271-4. – Tout accroissement net de charges résultant des transferts de 
compétences effectués entre l’État, la région ou le département de la Guadeloupe ou la 
commune de Saint-Barthélemy et la collectivité de Saint-Barthélemy est accompagné du 
transfert concomitant à la collectivité de Saint-Barthélemy des ressources nécessaires à 
l’exercice normal de ces compétences. 

« Art. L.O. 6271-5. – Les charges mentionnées à l’article L.O. 6271-4 sont compensées 
par le transfert d’impôts, la dotation globale de fonctionnement instituée par l’article L. 6264-
3, la dotation globale de construction et d’équipement scolaire instituée par l’article L. 6264-5 
et, pour le solde, par l’attribution d’une dotation globale de compensation inscrite au budget 
de l’État. La loi de finances précise chaque année le montant de cette dotation. Dès la 
première année, elle évolue comme la dotation globale de fonctionnement dans les conditions 
prévues à l’article L. 1613-1. 

« Pour l’évaluation du produit des impositions mentionné au précédent alinéa, est retenu 
le montant total des produits fiscaux recouvrés au titre d’impositions établies sur le territoire 
de la commune de Saint-Barthélemy, au profit de la commune, du département, de la région et 
de l’État, la pénultième année précédant celle de l’entrée en vigueur de la loi organique 
n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer. 

« Art. L.O. 6271-6. – Les charges correspondant à l’exercice des compétences transférées 
font l’objet d’une évaluation préalable au transfert desdites compétences. 

« Il est créé dans la collectivité de Saint-Barthélemy une commission consultative 
d’évaluation des charges présidée par un magistrat de la chambre territoriale des comptes et 
composée de représentants de l’État, de la région et du département de la Guadeloupe et de la 
collectivité de Saint-Barthélemy. Elle est consultée sur les modalités de compensation des 
charges correspondant aux compétences transférées. 

« Le montant des dépenses résultant des accroissements de charges est constaté par arrêté 
conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’outre-mer, après avis de la 
commission instituée par le présent article. 

« Art. L.O. 6271-7. – Les modalités d’application des articles L.O. 6271-4 à L.O. 6271-6, 
notamment en ce qui concerne la procédure d’évaluation des charges et la composition de la 
commission, sont fixées par décret en Conseil d’État. 



« Art. L.O. 6271-8. – I. – Le présent article s’applique aux services ou parties de service 
qui participent à l’exercice de compétences de l’État, de la région de la Guadeloupe ou du 
département de la Guadeloupe transférées à la collectivité de Saint-Barthélemy. 

« Ces services sont transférés selon les modalités prévues par le présent chapitre et selon 
les modalités définies ci-après. 

« II. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de la loi organique 
n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée, une ou plusieurs conventions conclues entre le 
représentant de l’État dans la collectivité de Saint-Barthélemy et le président du conseil 
territorial de Saint-Barthélemy constatent la liste des services ou parties de service qui sont, 
pour l’exercice de leurs missions, mis à disposition de la collectivité. Ces services ou parties 
de service sont placés sous l’autorité du président du conseil territorial. 

« À défaut de convention signée dans le délai précité, la liste des services ou parties de 
service mis à disposition est établie par arrêté conjoint du ministre chargé de l’outre-mer et du 
ministre intéressé. 

« Les modalités et la date du transfert définitif de chaque service ou partie de service sont 
fixées par décret. 

« III. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de la loi organique 
n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée, une ou plusieurs conventions conclues entre le 
président du conseil général de la Guadeloupe et le président du conseil territorial de Saint-
Barthélemy constatent la liste des services ou parties de service qui sont, pour l’exercice de 
leurs missions, mis à disposition de la collectivité de Saint-Barthélemy. Ces services ou 
parties de service sont placés sous l’autorité du président du conseil territorial de Saint-
Barthélemy. 

« À défaut de convention passée dans le délai précité, le représentant de l’État dans la 
collectivité bénéficiaire du transfert propose, dans le délai d’un mois, un projet de convention 
aux deux collectivités. Les présidents des deux collectivités disposent d’un délai d’un mois 
pour signer le projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de signature de ce projet 
du représentant de l’État, la convention est établie par arrêté du ministre chargé de l’outre-
mer. 

« Les modalités et la date du transfert définitif de chaque service ou partie de service sont 
fixées par décret. 

« IV. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de la loi organique 
n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée, une ou plusieurs conventions conclues entre le 
président du conseil régional de la Guadeloupe et le président du conseil territorial de Saint-
Barthélemy constatent la liste des services ou parties de service qui sont, pour l’exercice de 
leurs missions, mis à disposition de la collectivité. Ces services ou parties de service sont 
placés sous l’autorité du président du conseil territorial de Saint-Barthélemy. 

« À défaut de convention passée dans le délai précité, le représentant de l’État dans la 
collectivité bénéficiaire du transfert propose, dans le délai d’un mois, un projet de convention 
aux deux collectivités. Les présidents des deux collectivités disposent d’un délai d’un mois 
pour signer le projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de signature de ce projet 



du représentant de l’État, la convention est établie par arrêté du ministre chargé de l’outre-
mer. 

« Les modalités et la date du transfert définitif de chaque service ou partie de service sont 
fixées par décret. 

« V. – Les fonctionnaires et les agents non titulaires de l’État et de ses établissements 
publics, les fonctionnaires et les agents non titulaires du département et de la région de la 
Guadeloupe et de leurs établissements publics, affectés à des services ou des parties de service 
mis, en application des conventions ou arrêtés mentionnés dans le présent article, à disposition 
de la collectivité de Saint-Barthélemy, sont de plein droit mis à disposition, à titre individuel, 
du président du conseil territorial de Saint-Barthélemy et placés, pour l’exercice de leurs 
fonctions, sous son autorité. 

« VI. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets prévus au II fixant les transferts 
définitifs des services ou parties de service auxquels ils sont affectés, les agents non titulaires 
de droit public de l’État et de ses établissements publics deviennent agents non titulaires de 
droit public de la fonction publique territoriale dans les conditions fixées à l’article 110 de la 
loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Ils sont alors 
employés par la collectivité de Saint-Barthélemy. 

« VII. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets prévus aux III et IV fixant les 
transferts définitifs des services ou parties de service auxquels ils sont affectés, les agents non 
titulaires de droit public de la fonction publique territoriale du département et de la région de 
la Guadeloupe deviennent des agents non titulaires de la collectivité de Saint-Barthélemy. 

« VIII. – Dans le délai de deux ans à compter de la date de publication des décrets prévus 
au II fixant les transferts définitifs des services, les fonctionnaires de l’État exerçant leurs 
fonctions dans un service ou une partie de service transféré à la collectivité de Saint-
Barthélemy peuvent opter soit pour le statut de fonctionnaire territorial, soit pour le maintien 
du statut de fonctionnaire de l’État dans les conditions prévues aux II et III de l’article 109 et 
à l’article 111 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée. 

« IX. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets prévus aux III et IV fixant les 
transferts définitifs des services, les fonctionnaires de la fonction publique territoriale 
exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré à la collectivité de 
Saint-Barthélemy peuvent opter soit pour la mutation vers la collectivité de Saint-Barthélemy, 
soit pour le maintien de leur affectation dans la collectivité qui les employait avant le 
transfert. 

« Dans le cas où le fonctionnaire opte pour son maintien dans la collectivité qui 
l’employait avant le transfert du service ou de la partie de service, il demeure mis à 
disposition de la collectivité de Saint-Barthélemy pendant une durée maximale de dix-huit 
mois. Ce délai peut être réduit à la demande de la collectivité de Saint-Barthélemy qui 
bénéficie dans ce cas du remboursement concomitant de la rémunération de cet agent jusqu’à 
ce que cette charge, après avoir été intégrée dans son droit à compensation après avis de la 
commission consultative d’évaluation des charges prévue à l’article L.O. 6271-6, soit 
compensée. 



« X. – Toutefois, les fonctionnaires de l’État actuellement détachés auprès du 
département ou de la région de la Guadeloupe en application du III de l’article 109 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée et affectés dans un service ou une partie de service 
transféré à la collectivité de Saint-Barthélemy sont réintégrés pour ordre dans leur corps 
d’origine. Ils sont alors régis par les V et VIII du présent article. » 

Article 5 

Le livre III de la sixième partie du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

 

« LIVRE III 

« SAINT-MARTIN 

« TITRE IER 

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions générales 

« Art. L.O. 6311-1. – Il est institué une collectivité d’outre-mer qui se substitue, sur le 
territoire de la partie française de l’île de Saint-Martin et des îlots qui en dépendent, à la 
commune de Saint-Martin, au département de la Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe. 

« Cette collectivité d’outre-mer, régie par l’article 74 de la Constitution, prend le nom 
de : “collectivité de Saint-Martin”. Elle est dotée de l’autonomie. 

« La collectivité de Saint-Martin s’administre librement par ses élus et par la voie du 
référendum local, dans les conditions prévues par le présent code. 

« La République garantit l’autonomie de Saint-Martin et le respect de ses intérêts 
propres, en tenant compte de ses spécificités géographiques, historiques et culturelles. 

« Art. L.O. 6311-2. – Saint-Martin est représentée au Parlement et au Conseil 
économique et social dans les conditions définies par les lois organiques. 

« CHAPITRE II 

« Le représentant de l’État 

« Art. L.O. 6312-1. – Le représentant de l’État, représentant de chacun des membres du 
Gouvernement, est dépositaire des pouvoirs de la République. Il a la charge des intérêts 
nationaux, du respect des lois et des engagements internationaux de la France, de l’ordre 
public et du contrôle administratif. » 



« CHAPITRE III 

« L’application des lois et règlements à Saint-Martin 

« Art. L.O. 6313-1. – Les dispositions législatives et réglementaires sont applicables de 
plein droit à Saint-Martin, à l’exception de celles intervenant dans les matières qui relèvent de 
la loi organique en application de l’article 74 de la Constitution ou de la compétence de la 
collectivité en application de l’article L.O. 6314-3. 

« L’applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait pas obstacle à leur 
adaptation à l’organisation particulière de Saint-Martin. 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les lois et règlements relatifs à 
l’entrée et au séjour des étrangers ainsi qu’au droit d’asile ne sont applicables à Saint-Martin 
que sur mention expresse. 

« Art. L.O. 6313-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la 
République française, les actes administratifs entrent en vigueur à Saint-Martin à la date qu’ils 
fixent ou, à défaut, le lendemain de leur publication. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles 
de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée à la 
date d’entrée en vigueur de ces mesures. 

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de 
promulgation le prescrit et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne 
par une disposition spéciale. 

« Le présent I  n’est pas applicable aux actes individuels. 

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets et, lorsqu’une loi, une 
ordonnance ou un décret le prévoit, des autres actes administratifs est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme 
électronique. Le Journal officiel de la République française est mis à la disposition du public 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite. 

« III. – Sont applicables de plein droit à Saint-Martin les dispositions réglementaires en 
vigueur en métropole qui définissent les actes individuels ne devant pas faire l’objet d’une 
publication sous forme électronique et celles qui définissent les catégories d’actes 
administratifs dont la publication au Journal officiel de la République française sous forme 
électronique suffit à assurer l’entrée en vigueur. 

« IV. – À Saint-Martin, la publication des actes et documents administratifs au bulletin 
officiel d’un ministère diffusé sous forme électronique dans les conditions garantissant sa 
fiabilité produit les mêmes effets de droit que leur publication sous forme imprimée. 

« Art. L.O. 6313-3. – Le conseil territorial est consulté : 

« 1° Sur les projets de loi, les propositions de loi et les projets d’ordonnance ou de décret 
qui introduisent, modifient ou suppriment des dispositions particulières à Saint-Martin ; 



« 2° Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement de l’article 74-1 de la 
Constitution lorsqu’ils sont relatifs à Saint-Martin ; 

« 3° Sur les projets de loi autorisant la ratification ou l’approbation des engagements 
internationaux de la France qui interviennent dans les domaines de compétence de la 
collectivité ; 

« 4° Sur les traités ou accords, préalablement à leur ratification ou à leur approbation, qui 
ne sont pas au nombre de ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 53 de la Constitution 
et qui interviennent dans les domaines de compétence de la collectivité. 

« Le conseil territorial dispose d’un délai d’un mois pour rendre son avis. Ce délai est 
réduit à quinze jours, en cas d’urgence, à la demande du représentant de l’État. Le délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

« Lorsque le conseil territorial a été saisi selon la procédure d’urgence, l’avis peut être 
émis par le conseil exécutif, à l’exception des avis portant sur les projets ou propositions de 
loi organique relatifs au statut de la collectivité. 

« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents doivent intervenir, au plus tard, 
avant l’adoption du projet de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Toutefois, les avis portant sur les projets de loi qui, dès l’origine, 
comportent des dispositions relatives à l’organisation particulière de Saint-Martin sont rendus 
de façon implicite ou expresse avant l’avis du Conseil d’État. 

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés au Journal officiel de Saint-Martin. 

« Lorsque le conseil territorial fait usage de la faculté qui lui est ouverte par l’article 
L.O. 6351-12, les délibérations par lesquelles il présente des propositions de modification des 
dispositions législatives et réglementaires applicables à Saint-Martin ont valeur d’avis au sens 
du présent article lorsque le Parlement ou le Gouvernement décident de suivre, en tout ou 
partie, ces propositions. 

« À la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Président du Sénat, le 
représentant de l’État est tenu de consulter le conseil territorial sur les propositions de loi 
mentionnées au 1°. 

« Art. L.O. 6313-4. – Les lois, ordonnances et décrets intervenus avant l’entrée en 
vigueur de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer dans des matières qui relèvent de la compétence des 
autorités de la collectivité peuvent être modifiés ou abrogés, en tant qu’ils s’appliquent à 
Saint-Martin, par les autorités de la collectivité selon les procédures prévues par le présent 
livre. 

« Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte par le premier alinéa, les autorités de 
la collectivité doivent prononcer l’abrogation expresse de la disposition législative ou 
réglementaire précédemment en vigueur et procéder à l’édiction formelle d’une nouvelle 
disposition. 



« Art. L.O. 6313-5. – I. – Lorsque le Conseil constitutionnel a constaté qu’une loi 
promulguée postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi organique n° 2007-223 du 
21 février 2007 précitée est intervenue dans les matières ressortissant à la compétence de la 
collectivité de Saint-Martin en tant qu’elle s’applique à cette dernière, cette loi peut être 
modifiée ou abrogée par le conseil territorial. 

« II. – Le Conseil constitutionnel est saisi par le président du conseil territorial en 
exécution d’une délibération de cette assemblée, le Premier ministre, le Président de 
l’Assemblée nationale ou le Président du Sénat. Il informe de sa saisine, qui doit être motivée, 
les autres autorités titulaires du pouvoir de le saisir ; celles-ci peuvent présenter des 
observations dans le délai de quinze jours. 

« Le Conseil constitutionnel statue dans un délai de trois mois. 

« III. – Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte au I, les autorités de la 
collectivité doivent prononcer l’abrogation expresse de la disposition législative 
précédemment en vigueur et procéder à l’édiction formelle d’une nouvelle disposition. 

« Art. L.O. 6313-6. – Sont applicables à la collectivité de Saint-Martin les dispositions 
suivantes du présent code en vigueur à la date de promulgation de la loi organique n° 2007-
223 du 21 février 2007 précitée : 

« 1° Première partie : livre Ier (titre unique : chapitres Ier, III et IV) ; livre VI (titre II) ; 

« 2° Cinquième partie : livres IV, VI et VII. 

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Martin : 

« – la référence aux communes, aux départements et aux régions est remplacée par la 
référence à la collectivité de Saint-Martin ; 

« – la référence aux conseils municipaux, aux conseils généraux et aux conseils 
régionaux est remplacée par la référence au conseil territorial ; 

« – la référence au maire, au président du conseil général et au président du conseil 
régional est remplacée par la référence au président du conseil territorial. » 

« CHAPITRE IV 

« Compétences 

« Art. L.O. 6314-1. – La collectivité exerce les compétences dévolues par les lois et 
règlements en vigueur aux communes, ainsi que celles dévolues au département de la 
Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe. 

« Art. L.O. 6314-2. – Dans les conditions prévues à l’article L.O. 6351-5, la collectivité 
peut adapter les lois et règlements en vigueur localement. 

« Art. L.O. 6314-3. – I. – La collectivité fixe les règles applicables dans les matières 
suivantes : 



« 1° Impôts, droits et taxes dans les conditions prévues à l’article L.O. 6314-4 ; cadastre ; 

« 2° Circulation routière et transports routiers ; desserte maritime d’intérêt territorial ; 
immatriculation des navires ; création, aménagement et exploitation des ports maritimes à 
l’exception du régime du travail ; 

« 3° Voirie ; droit domanial et des biens de la collectivité ; 

« 4° Accès au travail des étrangers ; 

« 5° Tourisme ; 

« 6° Création et organisation des services et des établissements publics de la collectivité. 

« Toutefois, l’État demeure compétent pour fixer, dans les matières mentionnées aux 1° à 
6°, les règles relatives à la recherche, à la constatation et à la répression des infractions 
pénales. 

« II. – À compter de sa première réunion suivant son renouvellement postérieurement au 
1er janvier 2012, la collectivité fixe, sous la même réserve qu’au I, les règles applicables dans 
les matières suivantes : 

« 1° Urbanisme ; construction ; habitation ; logement ; 

« 2° Énergie. 

« Par dérogation au 1°, les autorités de l’État délivrent, dans le cadre de la réglementation 
applicable à Saint-Martin et après avis du conseil exécutif, les autorisations ou actes relatifs à 
l’utilisation et à l’occupation du sol concernant les constructions, installations ou travaux 
réalisés pour le compte de l’État et de ses établissements publics. 

« Art. L.O. 6314-4. – I. – La collectivité de Saint-Martin exerce les compétences qu’elle 
tient du 1° du I de l’article L.O. 6314-3 en matière d’impôts, droits et taxes dans le respect des 
dispositions suivantes : 

« 1° Les personnes physiques dont le domicile fiscal est établi dans un département de 
métropole ou d’outre-mer ne peuvent être considérées comme ayant leur domicile fiscal à 
Saint-Martin qu’après y avoir résidé pendant cinq ans au moins. 

« Les personnes morales dont le domicile fiscal est établi dans un département de 
métropole ou d’outre-mer ne peuvent être considérées comme ayant leur domicile fiscal à 
Saint-Martin qu’après y avoir installé le siège de leur direction effective depuis cinq ans au 
moins ou lorsqu’elles y ont installé le siège de leur direction effective et qu’elles sont 
contrôlées, directement ou indirectement, par des personnes physiques résidant à Saint-Martin 
depuis cinq ans au moins ; 

« 2° La collectivité de Saint-Martin transmet à l’État toute information utile pour 
l’application de sa réglementation relative aux impôts de toute nature ou dénomination et pour 
l’exécution des clauses d’échange de renseignements prévues par les conventions fiscales 
conclues par la France avec d’autres États ou territoires ; 



« 3° La collectivité de Saint-Martin exerce ses compétences en matière d’impôts, droits 
et taxes sans préjudice des règles fixées par l’État, pour Saint-Martin, en matière de 
cotisations sociales et des autres prélèvements destinés au financement de la protection 
sociale et à l’amortissement de la dette sociale, par analogie avec les règles applicables en 
Guadeloupe. 

« Les modalités d’application du présent I sont précisées en tant que de besoin par une 
convention conclue entre l’État et la collectivité de Saint-Martin en vue, notamment, de 
prévenir l’évasion fiscale et les doubles impositions et de définir les obligations de la 
collectivité en matière de communication d’informations à des fins fiscales. 

« II. – Les opérations d’assiette, de contrôle et de recouvrement des impôts, droits et 
taxes et autres prélèvements sont assurées par des agents de l’État dans les conditions prévues 
par une convention entre l’État et la collectivité. 

« III. – Sans préjudice de l’exercice par la collectivité de sa compétence en matière 
d’impôts, droits et taxes, l’État peut instituer des taxes destinées à être perçues à l’occasion de 
l’exécution des missions d’intérêt général qui lui incombent dans le cadre de ses compétences 
[en matière de sécurité aérienne et de communications électroniques] (6). 

« Une convention conclue entre l’État et la collectivité précise les modalités 
d’application du premier alinéa du présent III afin de déterminer les modalités de 
recouvrement et de gestion des recettes destinées au financement de la sécurité aérienne. 

« Art. L.O. 6314-5. – Dans les conditions prévues à l’article L.O. 6351-3, la collectivité 
peut participer, sous le contrôle de l’État, à l’exercice des compétences qui relèvent de l’État 
en matière de droit pénal en vue de la répression des infractions aux règles qu’elle fixe dans 
les matières mentionnées au I de l’article L.O. 6314-3 et en matière de police et de sécurité 
maritimes. 

« Art. L.O. 6314-6. – L’État et la collectivité de Saint-Martin exercent, chacun en ce qui 
le concerne, leur droit de propriété sur leur domaine public et leur domaine privé. 

« Le domaine de la collectivité comprend notamment les biens vacants et sans maître, y 
compris les valeurs, actions et dépôts en numéraire atteints par la prescription dans les délais 
prévus par la législation applicable au domaine de l’État et ceux des personnes qui décèdent 
sans héritier ou dont les successions ont été abandonnées. 

« Le domaine public maritime de la collectivité comprend, sous réserve des droits de 
l’État et des tiers, la zone dite des cinquante pas géométriques, les rivages de la mer, le sol et 
le sous-sol des eaux intérieures, en particulier les rades et les lagons, ainsi que le sol et le 
sous-sol des eaux territoriales, à l’exclusion : 

« 1° Des zones classées en réserve naturelle à la date de la loi organique n° 2007-223 du 
21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 

                                                 
   (6) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 15 février 2007 (voir ci-après p. 589) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« 2°  Du domaine relevant du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres à 
cette même date ; 

« 3° De la “forêt domaniale littorale de Saint-Martin” ; la propriété de cette dernière est 
transférée, à titre gratuit, à cette même date, au Conservatoire de l’espace littoral et des 
rivages lacustres. 

« Les dispositions du troisième alinéa s’appliquent sous réserve des emprises nécessaires, 
à la date de publication de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée, à 
l’exercice par l’État de ses compétences et tant que cette nécessité est justifiée. 

« La collectivité réglemente et exerce le droit d’exploration et le droit d’exploitation des 
ressources naturelles biologiques et non biologiques des eaux intérieures, en particulier les 
rades et les étangs, du sol, du sous-sol et des eaux surjacentes de la mer territoriale et de la 
zone économique exclusive dans le respect des engagements internationaux de la France et 
des compétences de l’État. 

« Art. L.O. 6314-7. – La collectivité peut subordonner à déclaration les transferts entre 
vifs de propriétés foncières situées sur son territoire ou de droits sociaux y afférents, à 
l’exception des donations en ligne directe ou collatérale jusqu’au quatrième degré. 

« Dans le but de préserver la cohésion sociale de Saint-Martin, de garantir l’exercice 
effectif du droit au logement de ses habitants et de sauvegarder ou de mettre en valeur les 
espaces naturels, la collectivité peut exercer, dans le délai de deux mois à compter de la 
réception de la déclaration de transfert,  son droit de préemption sur les propriétés foncières 
ou les droits sociaux y afférents faisant l’objet de la déclaration, à charge de verser aux ayants 
droit le montant de la valeur desdits propriétés foncières ou droits sociaux. À défaut d’accord, 
cette valeur est fixée comme en matière d’expropriation. 

« Le deuxième alinéa n’est pas applicable aux transferts réalisés au profit des personnes : 

« 1° Justifiant d’une durée suffisante de résidence à Saint-Martin ; 

« 2° Justifiant d’une durée suffisante de mariage, de concubinage ou de pacte civil de 
solidarité avec une personne justifiant d’une durée suffisante de résidence à Saint-Martin. 

« Elles ne sont pas non plus applicables aux personnes morales ayant leur siège social à 
Saint-Martin et contrôlées, directement ou indirectement, par les personnes mentionnées aux 
alinéas précédents. 

« Les modalités d’application du présent article sont déterminées par des délibérations du 
conseil territorial qui peuvent notamment prévoir les cas dans lesquels les périodes passées en 
dehors de Saint-Martin pour accomplir le service national, pour suivre des études ou une 
formation ou pour des raisons familiales, professionnelles ou médicales ne sont pas, pour les 
personnes qui y étaient antérieurement domiciliées, une cause d’interruption ou de suspension 
de la durée à prendre en considération pour apprécier les conditions de résidence exigées au 
1°. 



« Art. L.O. 6314-8. – Dans le cadre des dispositions législatives relatives au service 
postal, les conditions particulières d’exécution de ce service à Saint-Martin y sont précisées et 
adaptées, le cas échéant, par une convention entre l’État et la collectivité. 

« Art. L.O. 6314-9. – La collectivité peut, par délibération du conseil territorial, 
déterminer les conditions dans lesquelles est dispensé dans les écoles maternelles et primaires 
de la collectivité un enseignement complémentaire en anglais, afin de faciliter, par la prise en 
compte des spécificités culturelles de Saint-Martin, l’apprentissage de la langue française. 

« Cette délibération est adoptée à la majorité absolue des membres du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6314-10. – La collectivité peut, par délibération du conseil territorial, adopter 
un plan de développement de l’enseignement de la langue française tendant à prendre en 
compte les spécificités culturelles et linguistiques de Saint-Martin. Les modalités de ce plan 
font l’objet d’une convention conclue entre l’État et la collectivité territoriale. Cette 
convention prévoit les mesures d’accompagnement nécessaires, et notamment celles relatives 
à la formation initiale et continue des enseignants. 

« TITRE II 

« LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ 

« Art. L.O. 6320-1. – Les institutions de la collectivité comprennent le conseil territorial, 
le président du conseil territorial, le conseil exécutif et le conseil économique, social et 
culturel. 

« CHAPITRE IER 

« Le conseil territorial 

« Section 1 

« Composition et formation 

« Art. L.O. 6321-1. –  Le conseil territorial est l’assemblée délibérante de la collectivité. 

« La composition du conseil territorial et la durée du mandat des conseillers territoriaux 
sont régies par le titre III du livre VI du code électoral. 

« Le président du conseil territorial et les conseillers territoriaux sont tenus de déposer 
une déclaration de situation patrimoniale, dans le délai et les conditions prévus par la 
législation relative à la transparence financière de la vie politique. 

« Art. L.O. 6321-2. – Lorsqu’un conseiller territorial donne sa démission, il l’adresse au 
président du conseil territorial, qui en donne immédiatement avis au représentant de l’État. 

« Art. L.O. 6321-3. – Tout membre du conseil territorial qui, sans excuse valable, a 
refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois est déclaré 
démissionnaire par le juge administratif. 



« Le refus résulte soit d’une déclaration expresse adressée à qui de droit ou rendue 
publique par son auteur, soit de l’abstention persistante après avertissement de l’autorité 
chargée de la convocation. 

« Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant le délai d’un an. 

« Art. L.O. 6321-4. – Le conseiller territorial absent lors de quatre réunions consécutives 
du conseil territorial dans un délai de moins de quatre mois sans excuse légitime admise par le 
conseil est déclaré démissionnaire d’office par celui-ci lors de la réunion suivante. 

« Art. L.O. 6321-5. – Lorsque le fonctionnement du conseil territorial se révèle 
impossible, le Gouvernement peut en prononcer la dissolution, d’office ou à la demande de 
son président, par décret motivé pris en Conseil des ministres. 

« Le décret de dissolution fixe la date des nouvelles élections. Le Gouvernement en 
informe le Parlement dans le délai le plus bref. 

« S’il y a urgence, le conseil territorial peut être provisoirement suspendu par arrêté 
motivé du ministre chargé de l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un mois. 

« Art. L.O. 6321-6. – En cas de dissolution ou de suspension du conseil territorial, de 
démission de tous ses membres en exercice ou d’annulation devenue définitive de l’élection 
de tous ses membres, le président est chargé de l’expédition des affaires courantes. Ses 
décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord du représentant de l’État. 

« Il est procédé à la réélection du conseil territorial dans un délai de deux mois. 
L’assemblée se réunit de plein droit le second dimanche qui suit le premier tour de scrutin. 

« Le représentant de l’État convoque chaque conseiller territorial élu pour la première 
réunion, dont il fixe l’heure et le lieu. 

« Art. L.O. 6321-7. – Les dispositions du chapitre IV du titre II du livre Ier de la deuxième 
partie relatives à la période de mobilisation générale et au temps de guerre sont applicables, 
par analogie, au conseil territorial de Saint-Martin. 

 

« Section 2 

« Fonctionnement 

« Sous-section 1 

« Siège et règlement intérieur 

« Art. L.O. 6321-8. – Le conseil territorial a son siège à l’hôtel de la collectivité. 

« Art. L.O. 6321-9. – Le conseil territorial établit son règlement intérieur dans le mois qui 
suit son renouvellement. Le règlement intérieur peut être déféré devant le tribunal 
administratif. 



« Sous-section 2 

« Réunion 

« Art. L.O. 6321-10. – Le conseil territorial se réunit à l’initiative de son président, au 
moins une fois par trimestre, à l’hôtel de la collectivité. 

« Pour les années où a lieu le renouvellement du conseil territorial, la première réunion se 
tient de plein droit le second dimanche qui suit le premier tour de scrutin. 

« Art. L.O. 6321-11. – Le conseil territorial est également réuni à la demande : 

« a) Du conseil exécutif ; 

« b) Du quart des membres du conseil territorial sur un ordre du jour déterminé, pour une 
durée qui ne peut excéder deux jours. Un même conseiller territorial ne peut présenter plus 
d’une demande de réunion par trimestre ; 

« c) Du représentant de l’État. 

« En cas de circonstances exceptionnelles, le conseil territorial peut être réuni par décret. 

 

« Sous-section 3 

« Séances 

« Art. L.O. 6321-12. – Les séances du conseil territorial sont publiques. 

« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du président, le conseil territorial peut 
décider sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit 
à huis clos, sauf lorsqu’il est fait application des articles L.O. 6313-3, L.O. 6313-4, 
L.O. 6313-5, L.O. 6314-2, L.O. 6351-2, L.O. 6351-3, L.O. 6351-12, L.O. 6351-13 ou 
L.O. 6351-16. 

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil territorial tient de l’article 
L.O. 6321-13, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de communication 
audiovisuelle. 

« Art. L.O. 6321-13. – Le président a seul la police de l’assemblée. 

« Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l’ordre. 

« En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur de la République 
en est immédiatement saisi. » 

 

 



« Sous-section 4 

« Délibérations 

« Art. L.O. 6321-15. – Le conseil territorial ne peut délibérer si la majorité absolue de ses 
membres en exercice n’est présente. 

« Toutefois, si, au jour fixé par la convocation, le conseil territorial ne se réunit pas en 
nombre suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les 
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des présents. 

« Sous réserve des dispositions des articles L.O. 6322-1, L.O. 6322-6, L.O. 6325-4 et 
L.O. 6351-2, les délibérations du conseil territorial sont prises à la majorité des suffrages 
exprimés. 

« Art. L.O. 6321-16. – Les votes sont recueillis au scrutin public toutes les fois que le 
sixième des membres présents le demande. En cas de partage égal, la voix du président est 
prépondérante. 

« Les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret. Toutefois, le conseil 
territorial peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou 
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce 
mode de scrutin. 

« Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des votants, est reproduit au procès-
verbal. 

« Art. L.O. 6321-17. – Un conseiller territorial empêché d’assister à une réunion peut 
donner délégation de vote, pour cette réunion, à un autre membre du conseil territorial. 

« Un conseiller territorial ne peut recevoir qu’une seule délégation. 

« Art. L.O. 6321-18. – Les délibérations du conseil territorial, ainsi que celles du conseil 
exécutif lorsqu’elles sont prises par délégation de l’assemblée, sont publiées dans les mêmes 
formes. » 

« Sous-section 5 

« Information 

« Art. L.O. 6321-20. – Tout membre du conseil territorial a le droit, dans le cadre de sa 
fonction, d’être informé des affaires de la collectivité qui font l’objet d’une délibération. 

« Art. L.O. 6321-21. – Le conseil territorial assure la diffusion de l’information auprès de 
ses membres élus par les moyens matériels qu’il juge les plus appropriés. 

« Afin de permettre l’échange d’informations sur les affaires relevant de ses 
compétences, le conseil territorial peut, dans les conditions définies par son assemblée 
délibérante, mettre à disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens 
informatiques et de télécommunication nécessaires. 



« Art. L.O. 6321-22. – Douze jours avant la réunion du conseil territorial, le président 
adresse aux conseillers territoriaux un rapport, sous quelque forme que ce soit, sur chacune 
des affaires qui doivent leur être soumises. 

« Art. L.O. 6321-23. – Les conseillers territoriaux ont le droit d’exposer en séance du 
conseil territorial des questions orales ayant trait aux affaires de la collectivité. Le règlement 
intérieur en fixe la fréquence ainsi que les conditions de présentation et d’examen. 

« Art. L.O. 6321-24. – Chaque année, le président rend compte au conseil territorial, par 
un rapport spécial, de la situation de la collectivité, de l’activité et du financement des 
différents services de la collectivité et des organismes qui dépendent de celle-ci. 

« Le rapport précise également l’état d’exécution des délibérations du conseil territorial 
et la situation financière de la collectivité. 

« Ce rapport spécial donne lieu à un débat. 

« Sous-section 6 

« Commissions  – Représentation 
au sein d’organismes extérieurs 

« Art. L.O. 6321-25. – Après l’élection du conseil exécutif dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6322-6, le conseil territorial peut former ses commissions et procéder à la 
désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs et 
déléguer l’exercice d’une partie de ses attributions au conseil exécutif. 

« En ce cas, et par dérogation à l’article L.O. 6321-22, les rapports sur les affaires 
soumises aux conseillers territoriaux peuvent leur être communiqués en cours de réunion ; une 
suspension de séance est de droit. 

« Art. L.O. 6321-26. – Le conseil territorial, lorsqu’un sixième de ses membres le 
demande, délibère de la création d’une mission d’information et d’évaluation chargée de 
recueillir des éléments d’information sur une question intéressant la collectivité ou de 
procéder à l’évaluation d’un service public de la collectivité. Un même conseiller territorial ne 
peut s’associer à une telle demande plus d’une fois par an. 

« Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l’année civile qui précède 
l’année du renouvellement du conseil territorial. 

« Le règlement intérieur fixe les règles de présentation et d’examen de la demande de 
constitution de la mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition 
dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, la durée de la mission, qui ne 
peut excéder six mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi que les 
conditions dans lesquelles elle remet son rapport aux membres du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6321-27. – Le conseil territorial procède à la désignation de ses membres ou 
de ses délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse 



être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

« Art. L.O. 6321-28. – Le conseil territorial peut créer des comités consultatifs sur tout 
problème d’intérêt territorial concernant tout ou partie du territoire de la collectivité. Ces 
comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des 
représentants des associations locales. 

« Sur proposition du conseil exécutif, le conseil territorial fixe la composition des 
comités consultatifs pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat de conseiller 
territorial en cours. 

« Chaque comité est présidé par un membre du conseil territorial, désigné par le 
président du conseil territorial. 

« Les comités peuvent être consultés par le conseil exécutif sur toute question ou projet 
intéressant les services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine 
d’activité des associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au conseil 
exécutif toute proposition concernant tout problème d’intérêt communal pour lequel ils ont été 
institués. 

« Sous-section 7 

« Moyens et fonctionnement des groupes d’élus 

« Art. L.O. 6321-29. – Le fonctionnement des groupes d’élus au conseil territorial peut 
faire l’objet de délibérations sans que puissent être modifiées, à cette occasion, les décisions 
relatives au régime indemnitaire des élus. 

« Les groupes d’élus se constituent par la remise au président du conseil territorial d’une 
déclaration, signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant. 

« Dans les conditions qu’il définit, le conseil territorial peut affecter aux groupes d’élus, 
pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local administratif, du matériel de 
bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, de courrier et de 
télécommunications. Lorsque des élus n’appartenant pas à la majorité du conseil territorial 
forment un groupe, ils disposent sans frais, à leur demande, du prêt d’un local commun et de 
matériel de bureau. 

« Le président du conseil territorial peut, dans les conditions fixées par le conseil 
territorial et sur proposition des représentants de chaque groupe, affecter aux groupes d’élus 
une ou plusieurs personnes. Le conseil territorial ouvre au budget de la collectivité, sur un 
chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu’ils 
puissent excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux membres du 
conseil territorial. 

« Le président du conseil territorial est l’ordonnateur des dépenses susmentionnées. 



« L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des conditions et des modalités 
d’exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes au 
sein de l’organe délibérant. 

« Art. L.O. 6321-30. – Lorsque la collectivité diffuse, sous quelque forme que ce soit, un 
bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil territorial, un 
espace est réservé à l’expression des groupes d’élus. Les modalités d’application de cette 
disposition sont définies par le règlement intérieur. 

« Sous-section 8 

« Relations avec le représentant de l’État 

« Art. L.O. 6321-31. – Le représentant de l’État est entendu à sa demande par le conseil 
territorial. Il reçoit communication de l’ordre du jour des séances ainsi que des documents 
adressés aux conseillers territoriaux en application de l’article L.O. 6321-22. 

« Art. L.O. 6321-32. – Sur sa demande, le président du conseil territorial reçoit du 
représentant de l’État les informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 

« Sur sa demande, le représentant de l’État reçoit du président du conseil territorial les 
informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 

« Art. L.O. 6321-33. – Chaque année, le représentant de l’État informe le conseil 
territorial, par un rapport spécial, de l’activité des services de l’État à Saint-Martin. 

« Ce rapport spécial donne lieu, éventuellement, à un débat en présence du représentant 
de l’État. 

« Art. L.O. 6321-34. – Le représentant de l’État peut, dans les quinze jours qui suivent la 
transmission qui lui en est faite, demander au conseil territorial, par un arrêté motivé, une 
nouvelle lecture d’une délibération. 

« Le représentant de l’État peut demander dans les sept jours, dimanche et jours fériés 
non compris, une seconde délibération d’un acte du conseil exécutif. 

« Dans les cas prévus au présent article, l’acte ou la délibération ne devient exécutoire 
qu’après son adoption définitive par le conseil territorial ou le conseil exécutif, selon le cas. 

« Art. L.O. 6321-35. – Le représentant de l’État veille à l’exercice régulier de leurs 
compétences par les institutions de la collectivité. 

« Lorsque ces institutions ont négligé de prendre les décisions qui leur incombent dans le 
cadre de leurs attributions, il prend, après mise en demeure, les mesures nécessaires afin de 
rétablir le fonctionnement normal des institutions et des services publics ou d’assurer la 
sécurité de la population, la sauvegarde des intérêts nationaux ou de ceux de la collectivité, 
ainsi que le respect des engagements internationaux de la France. 

 



« CHAPITRE II 

« Le président du conseil territorial et le conseil exécutif 

« Section 1 

« Le président 

« Sous-section 1 

« Désignation 

« Art. L.O. 6322-1. – Le conseil territorial élit son président lors de la réunion de droit 
qui suit chaque renouvellement. 

« Pour cette élection, il est présidé par son doyen d’âge, le plus jeune membre faisant 
fonction de secrétaire. 

« Le conseil territorial ne peut dans ce cas délibérer que si les deux tiers de ses membres 
sont présents. Si cette condition n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours 
plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum. 

« Le président est élu à la majorité absolue des membres du conseil territorial pour la 
durée du mandat du conseil territorial. Si cette élection n’est pas acquise après les deux 
premiers tours de scrutin, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la 
majorité relative des membres du conseil territorial. En cas d’égalité des voix, l’élection est 
acquise au bénéfice de l’âge. 

« Sous-section 2 

« Remplacement 

« Art. L.O. 6322-2. – En cas de vacance du siège de président pour quelque cause que ce 
soit, les fonctions de président sont provisoirement exercées par un vice-président, dans 
l’ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller territorial désigné par le conseil. Il est 
procédé au renouvellement du conseil exécutif, dans le délai d’un mois, selon les modalités 
prévues à l’article L.O. 6322-6. 

« Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux élections qui peuvent être 
nécessaires pour compléter le conseil territorial. 

« Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil 
territorial procède néanmoins à l’élection du conseil exécutif. 

« En cas de démission du président et de tous les vice-présidents, le conseil territorial est 
convoqué par le doyen d’âge, soit pour procéder à la désignation du conseiller territorial prévu 
au premier alinéa, soit pour procéder au renouvellement du conseil exécutif. 

 



« Sous-section 3 

« Incompatibilités 

« Art. L.O. 6322-3. – Les fonctions de président du conseil territorial sont incompatibles 
avec l’exercice de toute autre fonction publique non élective. 

« Les fonctions de président du conseil territorial sont également incompatibles avec 
celles de membre de la Commission européenne, de membre du directoire de la Banque 
centrale européenne ou de membre du comité monétaire de la Banque de France. 

« Le président du conseil territorial exerçant une fonction le plaçant dans une situation 
d’incompatibilité prévue par les deux alinéas précédents dispose d’un délai d’un mois pour 
choisir d’exercer ses fonctions de président du conseil territorial. En cas de contestation, 
l’incompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la décision juridictionnelle 
confirmant l’élection devient définitive. 

« Sous-section 4 

« Responsabilité devant le conseil territorial 

« Art. L.O. 6322-4. – Le conseil territorial peut mettre en cause la responsabilité de son 
président par le vote d’une motion de défiance. 

« La motion de défiance mentionne, d’une part, les motifs pour lesquels elle est présentée 
et, d’autre part, le nom du candidat appelé à exercer la fonction de président du conseil 
territorial en cas d’adoption de la motion de défiance. 

« Il n’est délibéré sur cette motion que lorsqu’elle est signée par le tiers des conseillers 
territoriaux. Le vote ne peut avoir lieu avant l’expiration d’un délai de quarante-huit heures 
après le dépôt de la motion. Sont seuls recensés les votes favorables à la motion, qui n’est 
considérée comme adoptée que lorsqu’elle a recueilli le vote de la majorité absolue des 
membres composant le conseil territorial. 

« Lorsque la motion de défiance est adoptée, le candidat au mandat de président du 
conseil territorial entre immédiatement en fonction. 

« Il est ensuite procédé au renouvellement des autres membres du conseil exécutif. 

« Section 2 

« Le conseil exécutif 

« Art. L.O. 6322-5. – Le conseil territorial élit les membres du conseil exécutif. 

« Le conseil exécutif est composé du président du conseil territorial, président, de quatre 
vice-présidents et de deux autres conseillers. 

« Art. L.O. 6322-6. – Les candidatures aux différents postes du conseil exécutif sont 
déposées auprès du président dans l’heure qui suit l’élection du président du conseil 



territorial. Si, à l’expiration de ce délai, une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir, les nominations prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par le 
président. 

« Dans le cas contraire, les membres du conseil exécutif autres que le président sont élus 
au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans panachage 
ni vote préférentiel. 

« Chaque conseiller territorial ou groupe de conseillers territoriaux peut présenter une 
liste de candidats dans l’heure qui suit l’expiration du délai susvisé. 

« Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de présentation sur chaque liste. 
Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à 
la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège 
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de 
candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les 
sièges non pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes. 

« Après la répartition des sièges, le conseil territorial procède à l’affectation des élus à 
chacun des postes du conseil exécutif au scrutin uninominal dans les mêmes conditions que 
pour l’élection du président et détermine l’ordre de leur nomination. 

« Les membres du conseil exécutif autres que le président sont nommés pour la même 
durée que le président. 

« Art. L.O. 6322-7. – En cas de vacance d’un siège de membre du conseil exécutif autre 
que le président, le conseil territorial peut décider de compléter le conseil exécutif. La ou les 
vacances sont alors pourvues selon la procédure prévue au premier alinéa de l’article 
L.O. 6322-6. À défaut d’accord, il est procédé au renouvellement intégral des membres du 
conseil exécutif autres que le président dans les conditions prévues aux deuxième à cinquième 
alinéas du même article. 

« Art. L.O. 6322-8. – Sur proposition du président, le conseil territorial peut décider de 
mettre fin aux fonctions d’un vice-président ; il élit ensuite son successeur dans les conditions 
prévues à l’article L.O. 6322-7. 

« Le conseil territorial peut, avec l’accord du groupe auquel il appartient, mettre fin aux 
fonctions de l’un des membres du conseil exécutif qui n’ont pas la qualité de vice-président. 
Ce membre est remplacé dans les conditions prévues à l’article L.O. 6322-7. 

« Les recours contre les délibérations adoptées en application du présent article sont 
portés devant le Conseil d’État statuant au contentieux. 

« Art. L.O. 6322-9. – Le président du conseil territorial et les membres du conseil 
exécutif, après avoir été entendus ou invités à fournir des explications écrites sur les faits qui 
leur sont reprochés, peuvent être suspendus par arrêté motivé du ministre chargé de l’outre-
mer pour une durée qui n’excède pas un mois. Ils ne peuvent être révoqués que par décret 
motivé pris en conseil des ministres. 



« La révocation emporte de plein droit l’inéligibilité aux fonctions de président du 
conseil territorial et à celles de membre du conseil exécutif pendant une durée d’un an à 
compter du décret de révocation à moins qu’il ne soit procédé auparavant au renouvellement 
intégral du conseil territorial. 

« Les recours contre les arrêtés prévus au présent article sont portés devant le Conseil 
d’État statuant au contentieux. 

« Art. L.O. 6322-10. – Les pouvoirs du conseil exécutif expirent à l’ouverture de la 
première réunion du conseil territorial qui suit son renouvellement intégral. 

« Art. L.O. 6322-11. – Le président du conseil territorial convoque le conseil exécutif 
chaque fois qu’il le juge utile. 

« Art. L.O. 6322-12. – Les réunions du conseil exécutif sont présidées par le président du 
conseil territorial. 

« Art. L.O. 6322-13. – Le président du conseil territorial arrête l’ordre du jour des 
réunions du conseil exécutif. Il en adresse copie au représentant de l’État quarante-huit heures 
au moins avant la réunion, sauf en cas d’urgence. 

« À la demande du représentant de l’État, toute question relevant de la compétence de 
l’État est de droit inscrite à l’ordre du jour. 

« Le conseil exécutif ne délibère que sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 

« Art. L.O. 6322-14. – Les réunions du conseil exécutif ne sont pas publiques. Elles font 
l’objet d’un communiqué. 

« Art. L.O. 6322-15. – Par accord du président du conseil territorial et du représentant de 
l’État, celui-ci peut assister aux réunions du conseil exécutif. Il reçoit à cette fin les 
convocations adressées à ses membres. 

« Section 3 

« Suspension et dissolution 

« Art. L.O. 6322-16. – Lorsque le fonctionnement du conseil exécutif se révèle 
impossible, le Gouvernement peut, d’office ou à la demande du président du conseil 
territorial, en prononcer la dissolution par décret motivé pris en conseil des ministres, après 
avis du conseil territorial. 

« Le décret de dissolution fixe la date des élections, qui ont lieu dans un délai de dix 
jours. Il est porté à la connaissance du Parlement. Le conseil territorial est convoqué par le 
représentant de l’État pour procéder à cette élection. 

« S’il y a urgence, le conseil exécutif peut être provisoirement suspendu par arrêté motivé 
du ministre chargé de l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un mois. 



« En cas de dissolution ou de suspension du conseil exécutif en application du présent 
article, le président du conseil territorial est chargé de l’expédition des affaires courantes. Ses 
décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord du représentant de l’État. 

« Section 4 

« Contentieux de l’élection 
du président du conseil territorial 

et des autres membres du conseil exécutif 

« Art. L.O. 6322-17. – L’élection du président du conseil territorial et des autres membres 
du conseil exécutif peut être arguée de nullité dans les conditions, formes et délais prescrits 
pour les réclamations contre l’élection des conseillers territoriaux. 

« CHAPITRE III 

« Le conseil économique, social et culturel 

« Art. L.O. 6323-1. – Le conseil territorial est assisté à titre consultatif d’un conseil 
économique, social et culturel composé de représentants des groupements professionnels, des 
syndicats, des organismes et des associations qui concourent à la vie économique, sociale ou 
culturelle de Saint-Martin. Le nombre de représentants de chaque catégorie d’activité 
correspond à son importance dans la vie économique, sociale et culturelle de Saint-Martin. 

« Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer dresse la liste des organismes et des 
activités de la collectivité qui sont représentés au sein du conseil économique, social et 
culturel. Cet arrêté fixe également le nombre et les conditions de désignation des 
représentants de ces organismes et activités. 

« Les membres du conseil économique, social et culturel sont désignés pour cinq ans. Le 
conseil se renouvelle intégralement. 

« Les conseillers territoriaux ne peuvent être membres du conseil économique, social et 
culturel. 

« Art. L.O. 6323-2. – Le conseil économique, social et culturel établit son règlement 
intérieur. Il élit en son sein, au scrutin secret, conformément aux dispositions de ce règlement, 
son président et les membres de son bureau. 

« Le conseil territorial met à la disposition du conseil économique, social et culturel les 
moyens nécessaires à son fonctionnement, permettant notamment d’assurer le secrétariat des 
séances de ce conseil. 

« Le conseil territorial met ses services ou une partie de ceux-ci à la disposition du 
conseil économique, social et culturel, à titre permanent ou temporaire, notamment pour lui 
permettre de réaliser des études sur les questions de sa compétence. 

« Les crédits nécessaires au fonctionnement du conseil économique, social et culturel et, 
le cas échéant, à la réalisation de ses études, font l’objet d’une inscription distincte au budget 



de la collectivité. Ils sont notifiés chaque année, après le vote du budget, au président de ce 
conseil par le président du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6323-3. – Le conseil économique, social et culturel est consulté par le conseil 
territorial sur la répartition et l’utilisation des crédits de l’État destinés à des investissements 
intéressant la collectivité, sur la préparation du plan d’aménagement et de développement 
durable de Saint-Martin, ainsi que sur les orientations générales du projet de budget de la 
collectivité. 

« Le conseil économique, social et culturel donne son avis sur les résultats de leur mise 
en œuvre. 

« Il peut également à son initiative donner son avis sur tout projet ou proposition de 
délibération en matière économique, sociale ou culturelle. 

« Il peut également être saisi pour avis par le représentant de l’État en matière 
économique, sociale ou culturelle. » 

« CHAPITRE IV 

« Conseils de quartier 

« Art. L.O. 6324-1. – Le conseil territorial fixe le périmètre de chacun des quartiers 
constituant la collectivité. 

« Chacun d’eux est doté d’un conseil de quartier dont le conseil territorial fixe la 
dénomination, la composition et les modalités de fonctionnement. 

« Le conseil de quartier est consulté par le président du conseil territorial avant toute 
délibération du conseil territorial portant sur : 

« 1° L’établissement, la révision ou la modification du plan local d’urbanisme lorsque le 
périmètre du projet de plan ou le projet de modification ou de révision du plan concerne, en 
tout ou partie, le périmètre du quartier ; 

« 2° Un projet d’opération d’aménagement dont la réalisation est prévue, en tout ou 
partie, dans le périmètre du quartier ; 

« 3° L’implantation et le programme d’aménagement des équipements de proximité, 
définis comme les équipements à vocation éducative, sociale, culturelle, sportive et 
d’information de la vie locale qui concernent le quartier. 

« Le conseil de quartier dispose d’un délai d’un mois pour rendre son avis. Ce délai est 
réduit à quinze jours, en cas d’urgence, à la demande du président du conseil exécutif. Le 
délai expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

« Le conseil de quartier peut être consulté par le président du conseil territorial ou par 
tout membre du conseil territorial et peut lui faire des propositions sur toute question 
concernant le quartier. Le conseil exécutif peut l’associer à l’élaboration, à la mise en œuvre 



et à l’évaluation des actions intéressant le quartier, en particulier celles menées au titre de la 
politique de la ville. 

« Le conseil de quartier peut également être consulté par le représentant de l’État sur 
toute question relevant de la compétence de ce dernier. 

« Le conseil territorial peut affecter aux conseils de quartier un local et leur allouer 
chaque année des crédits pour leur fonctionnement. 

« CHAPITRE V 

« Conditions d’exercice des mandats 

« Section 1 

« Garanties accordées aux titulaires d’un mandat 
au conseil territorial 

« Art. L.O. 6325-1. – Le conseil territorial détermine, par analogie avec les règles 
applicables aux conseils généraux des départements et aux conseils régionaux, les garanties 
accordées aux conseillers territoriaux de Saint-Martin en ce qui concerne les autorisations 
d’absence ou le crédit d’heures, les garanties accordées dans l’exercice d’une activité 
professionnelle, les garanties accordées à l’issue du mandat et le droit à la formation, les 
indemnités de déplacement et frais de séjour engagés pour prendre part aux réunions du 
conseil territorial et les dépenses résultant de l’exercice d’un mandat spécial, ainsi que le 
régime de sécurité sociale et de retraite. 

« Art. L.O. 6325-2. – I. – Les membres du conseil territorial reçoivent pour l’exercice 
effectif de leurs fonctions une indemnité fixée par le conseil territorial par référence au 
montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique de l’État. 

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial pour l’exercice effectif des 
fonctions de conseiller territorial est au maximum égale à 50 % du terme de référence 
mentionné au premier alinéa. 

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial pour l’exercice effectif des 
fonctions de président du conseil territorial est au maximum égale au terme de référence 
mentionné au premier alinéa majoré de 45 %. 

« L’indemnité de chacun des vice-présidents du conseil territorial est au maximum égale 
à l’indemnité maximale de conseiller territorial majorée de 40 %. 

« L’indemnité de fonction de chacun des membres du conseil exécutif autres que le 
président et les vice-présidents est au maximum égale à l’indemnité maximale de conseiller 
territorial majorée de 10 %. 

« II. – Le conseil territorial peut, dans des conditions fixées par son règlement intérieur, 
réduire le montant des indemnités qu’il alloue à ses membres en fonction de leur participation 
aux séances plénières, aux réunions des commissions dont ils sont membres et aux réunions 



des organismes dans lesquels ils représentent la collectivité, sans que cette réduction puisse 
dépasser, pour chacun d’entre eux, la moitié de l’indemnité maximale pouvant lui être allouée 
en application du présent article. 

« III. – Lorsque le conseil territorial est renouvelé, la délibération fixant les indemnités 
de ses membres en application de la présente section intervient dans les trois mois suivant son 
installation. 

« Toute délibération du conseil territorial concernant les indemnités de fonction d’un ou 
de plusieurs de ses membres est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble 
des indemnités allouées aux membres du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6325-3. – Le conseiller territorial titulaire d’autres mandats électoraux ou qui 
siège à ce titre au conseil d’administration d’un établissement public local ou du Centre 
national de la fonction publique territoriale, au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance d’une société d’économie mixte locale ou qui préside une telle société ne peut 
percevoir, pour l’ensemble de ses fonctions, un montant total de rémunérations et 
d’indemnités de fonction supérieur à une fois et demie le montant de l’indemnité 
parlementaire telle qu’elle est définie à l’article 1er de l’ordonnance n° 58-1210 du 13 
décembre 1958 portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement. Ce 
plafond s’entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires. 

« Lorsque, en application des dispositions du premier alinéa, le montant total des 
rémunérations et des indemnités de fonction d’un conseiller territorial fait l’objet d’un 
écrêtement, le reversement de la part écrêtée ne peut être effectué que sur délibération 
nominative du conseil territorial ou de l’organisme concerné. 

« Art. L.O. 6325-4. – Les délibérations prévues à la présente section sont adoptées à la 
majorité absolue des membres du conseil territorial. 

« Section 2 

« Responsabilité de la collectivité en cas d’accident » 

« Section 3 

« Responsabilité et protection des élus » 

« Art. L.O. 6325-8. – La collectivité est tenue d’accorder sa protection au président du 
conseil territorial, au conseiller territorial le suppléant ou ayant reçu une délégation ou à l’un 
de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet de poursuites pénales à 
l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses 
fonctions. 

« Art. L.O. 6325-9. – Le président du conseil territorial, les vice-présidents ou les 
conseillers territoriaux ayant reçu délégation bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, 
d’une protection organisée par la collectivité conformément aux règles fixées par le code 
pénal, les lois spéciales et le présent code. 



« La collectivité est tenue de protéger le président du conseil territorial, les vice-
présidents ou les conseillers territoriaux ayant reçu délégation contre les violences, menaces 
ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions et de réparer, le 
cas échéant, le préjudice qui en est résulté. » 

« Section 4 

« Honorariat des conseillers territoriaux » 

« TITRE III 

« PARTICIPATION DES ÉLECTEURS 
À LA VIE DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Pétition des électeurs 

« Art. L.O. 6331-1. – Le conseil territorial peut être saisi, par voie de pétition, de toute 
question relevant de la compétence de la collectivité. 

« La pétition peut être présentée à titre individuel ou collectif. Elle doit être établie par 
écrit, sous quelque forme que ce soit, rédigée dans les mêmes termes et signée par 5 % au 
moins des électeurs inscrits sur les listes électorales à Saint-Martin. Elle doit être datée et 
comporter le nom, le prénom, l’adresse de chaque pétitionnaire et le numéro de son 
inscription sur la liste électorale. 

« La pétition est adressée au président du conseil territorial. Le conseil exécutif se 
prononce sur la recevabilité de la pétition par une décision motivée, qui peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif. 

« Lorsque la pétition est recevable, le président du conseil territorial en fait rapport à la 
plus prochaine session. 

« CHAPITRE II 

« Référendum local 

« Art. L.O. 6332-1. – I. – Le conseil territorial peut soumettre à référendum tout projet ou 
proposition de délibération tendant à régler une affaire de sa compétence, à l’exception, d’une 
part, des avis qu’il est appelé à rendre sur les projets et propositions de loi et sur les projets 
d’ordonnance, d’autre part, des propositions qu’il peut adopter dans le cadre des articles 
L.O. 6351-12, L.O. 6351-14 et L.O. 6351-15. 

« II. – Sur proposition du conseil exécutif, le conseil territorial peut soumettre au 
référendum tout projet d’acte réglementaire relevant des attributions du président du conseil 
territorial ou du conseil exécutif. 

« III. – Les articles L.O. 1112-3, L.O. 1112-5 (premier alinéa) et L.O. 1112-6 à 
L.O. 1112-14 sont applicables à la collectivité de Saint-Martin. 



« Les dispositions du code électoral mentionnées aux articles L.O. 1112-9 à L.O. 1112-
13 du présent code sont applicables dans les conditions fixées par le chapitre Ier du titre III du 
livre VI du code électoral. 

« CHAPITRE III 

« Consultation des électeurs 

« Art. L.O. 6333-1. – I. – Les électeurs de la collectivité peuvent être consultés sur les 
décisions que le conseil territorial envisage de prendre pour régler les affaires relevant de sa 
compétence, à l’exception des avis et propositions mentionnés au I de l’article L.O. 6332-1. 
La consultation peut être limitée aux électeurs d’une partie du ressort de la collectivité, pour 
les affaires intéressant spécialement cette partie de la collectivité. 

« II. – Un dixième des électeurs peut saisir le conseil territorial en vue de l’organisation 
d’une consultation sur toute affaire relevant de la décision de ce conseil. 

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule saisine tendant à l’organisation 
d’une consultation. 

« III. – La décision d’organiser la consultation appartient au conseil territorial. 

« IV. – Le conseil territorial arrête le principe et les modalités d’organisation de cette 
consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation n’est qu’une 
demande d’avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. Elle est transmise deux 
mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l’État. Si celui-ci l’estime illégale, il 
dispose d’un délai de dix jours à compter de sa réception pour la déférer au tribunal 
administratif. Il peut assortir son recours d’une demande de suspension. 

« V. – Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans 
un délai d’un mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait 
droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité du projet soumis à consultation. 

« Lorsque la délibération organisant la consultation est de nature à compromettre 
l’exercice d’une liberté publique ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 

« VI – Les dépenses liées à l’organisation de la consultation des électeurs constituent une 
dépense obligatoire de la collectivité. 

« VII. – Les électeurs font connaître par “oui” ou par “non” s’ils approuvent le projet de 
délibération ou d’acte qui leur est présenté. Après avoir pris connaissance du résultat de la 
consultation, l’autorité compétente de la collectivité arrête sa décision sur l’affaire qui en a 
fait l’objet. 

« VIII. – Les onze premiers alinéas de l’article L.O. 1112-6 et les articles L.O. 1112-8 à 
L.O. 1112-14 sont applicables à la consultation des électeurs. 



« Pendant le délai d’un an à compter de la tenue d’un référendum local ou d’une 
consultation des électeurs à l’initiative de la collectivité, celle-ci ne peut organiser une autre 
consultation portant sur le même objet. 

« IX. – Les dispositions du code électoral mentionnées aux articles L.O. 1112-9 à 
L.O. 1112-13 du présent code sont applicables dans les conditions fixées par le chapitre Ier du 
titre III du livre VI du code électoral. 

« TITRE IV 

« RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES 
PRIS PAR LES AUTORITÉS DE LA COLLECTIVITÉ 

ET RELATIONS ENTRE L’ÉTAT 
ET LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Publicité et entrée en vigueur 

« Art. L.O. 6341-1. – Les actes pris par les autorités de la collectivité sont exécutoires de 
plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication au Journal officiel de Saint-Martin, à leur 
affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu’à leur transmission au représentant de 
l’État. Toutefois, les actes mentionnés à l’article L.O. 6351-2 ne peuvent entrer en vigueur 
qu’à l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de leur transmission au représentant de 
l’État. 

« La publication ou l’affichage de ces actes est également organisé, à titre 
complémentaire mais non exclusif, sur support numérique. 

« Le président du conseil territorial certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 
de ces actes. 

« La transmission des actes mentionnés au présent article peut s’effectuer par tout 
moyen, y compris par voie électronique selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’État. 

« La preuve de la réception des actes par le représentant de l’État peut être apportée par 
tout moyen. L’accusé de réception, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet effet 
mais n’est pas une condition du caractère exécutoire des actes. 

« Art. L.O. 6341-2. – Sont soumis à l’article L.O. 6341-1 les actes suivants : 

« 1° Les délibérations du conseil territorial ou les décisions prises par délégation du 
conseil territorial ; 

« 2° Les décisions réglementaires et individuelles prises par le président du conseil 
territorial dans l’exercice de son pouvoir de police, à l’exclusion de celles relatives à la 
circulation et au stationnement ; 



« 3° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités de la collectivité dans tous 
les autres domaines qui relèvent de leur compétence en application de la loi ; 

« 4° Les conventions relatives aux marchés, à l’exception des marchés passés sans 
formalité préalable en raison de leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics locaux à caractère industriel ou commercial et 
les contrats de partenariat ; 

« 5° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l’avancement de grade, à la 
mise à la retraite d’office ou à la révocation des fonctionnaires, ainsi que les décisions 
individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat d’engagement, et au licenciement 
des agents non titulaires, à l’exception de celles prises dans le cadre d’un besoin saisonnier ou 
occasionnel, en application des dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

« 6° Les ordres de réquisition du comptable pris par le président du conseil territorial ; 

« 7° Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de puissance publique, prises 
par les sociétés d’économie mixte locales pour le compte de la collectivité ; 

« 8° Les permis de construire et les autres autorisations individuelles d’occupation du sol. 

« Art. L.O. 6341-3. – Les actes pris au nom de la collectivité et autres que ceux 
mentionnés à l’article L.O. 6341-2 sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à 
leur publication au Journal officiel de Saint-Martin, à leur affichage ou à leur notification aux 
intéressés. 

« Le représentant de l’État peut en demander communication à tout moment. Il ne peut 
les déférer au tribunal administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si sa demande a été présentée dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle les actes sont devenus exécutoires. 

« Art. L.O. 6341-4. – Les actes pris par les autorités de la collectivité au nom de l’État 
ainsi que les actes relevant du droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent titre 
et demeurent régis par les dispositions qui leur sont propres. » 

« CHAPITRE II 

« Contrôle de légalité 

« Art. L.O. 6342-1. – Le représentant de l’État défère au tribunal administratif les actes 
mentionnés à l’article L.O. 6341-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les deux mois 
suivant leur transmission. 

« Lorsque le représentant de l’État défère un acte au tribunal administratif, il en informe 
sans délai l’autorité de la collectivité et lui communique toutes précisions sur les illégalités 
invoquées à l’encontre de l’acte concerné. 



« Sur demande du président du conseil territorial, le représentant de l’État l’informe de 
son intention de ne pas déférer au tribunal administratif un acte des autorités de la collectivité 
qui lui a été transmis en application des articles L.O. 6341-1 et L. 6341-5. 

« Le représentant de l’État peut assortir son recours d’une demande de suspension. Il est 
fait droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre 
à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai d’un 
mois. 

« Jusqu’à ce que le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui ait 
statué, la demande de suspension en matière d’urbanisme, de marchés et de délégation de 
service public formulée par le représentant de l’État dans les dix jours à compter de la 
réception de l’acte entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d’un délai d’un mois à 
compter de la réception, si le juge des référés n’a pas statué, l’acte redevient exécutoire. 

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours dirigé contre un acte pris en 
application de l’article L.O. 6351-2 d’une demande de suspension, formulée dans le délai de 
quinze jours prévu à l’article L.O. 6341-1, cet acte ne peut entrer en vigueur avant que le 
tribunal administratif n’ait statué sur cette demande. Si le tribunal administratif n’a pas rendu 
sa décision dans un délai de trois mois suivant sa saisine, l’acte redevient exécutoire. Les 
dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables en matière fiscale. 

« Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique 
ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué à cet effet en 
prononce la suspension dans les quarante-huit heures. La décision relative à la suspension est 
susceptible d’appel devant le Conseil d’État dans la quinzaine de la notification. En ce cas, le 
juge des référés statue dans un délai de quarante-huit heures. 

« Art. L.O. 6342-2. – Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne 
physique ou morale est lésée par un acte mentionné aux articles L.O. 6341-2 et L.O. 6341-3, 
elle peut, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’acte est devenu 
exécutoire, demander au représentant de l’État de mettre en œuvre la procédure prévue à 
l’article L.O. 6342-1. 

« Pour les actes mentionnés à l’article L.O. 6341-2, cette demande ne peut avoir pour 
effet de prolonger le délai de recours contentieux dont dispose le représentant de l’État en 
application de l’article L.O. 6342-1. 

« Lorsque la demande concerne un acte mentionné à l’article L.O. 6341-3, le représentant 
de l’État peut déférer l’acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois suivant sa 
saisine par la personne physique ou morale lésée. 

« Art. L.O. 6342-3. – Tout membre du conseil territorial peut, lorsqu’il saisit le tribunal 
administratif d’un recours en annulation d’un acte de la collectivité ou de ses établissements 
publics, assortir ce recours d’une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si 
l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux 
quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois. 

« Art. L.O. 6342-4. – Sont illégales : 



« 1° Les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres du conseil 
territorial intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires ; 

« 2° Les décisions et délibérations par lesquelles la collectivité renonce soit directement, 
soit par une clause contractuelle, à exercer toute action en responsabilité à l’égard de toute 
personne physique ou morale qu’elle rémunère sous quelque forme que ce soit. 

« Art. L.O. 6342-5. – Lorsque le tribunal administratif est saisi d’un recours pour excès 
de pouvoir ou d’un recours en appréciation de légalité dirigé contre les actes mentionnés aux 
1° à 3° de l’article L.O. 6341-2 et que ce recours est fondé sur un moyen sérieux invoquant 
l’inexacte application de la répartition des compétences entre l’État et la collectivité ou que ce 
moyen est soulevé d’office, il transmet le dossier sans délai pour avis au Conseil d’État, par 
un jugement qui n’est susceptible d’aucun recours. Le Conseil d’État examine la question 
soulevée dans un délai de trois mois et il est sursis à toute décision sur le fond jusqu’à son 
avis ou, à défaut, jusqu’à l’expiration de ce délai. Le tribunal administratif statue dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l’avis au Journal officiel de la République 
française ou de l’expiration du délai imparti au Conseil d’État. 

« Art. L.O. 6342-6. – Le président du conseil territorial porte à la connaissance des 
membres de celui-ci, lors de la plus proche réunion du conseil territorial  qui suit la 
notification qui lui en est faite, les décisions des juridictions administratives ou judiciaires qui 
se prononcent sur la légalité des actes des institutions de la collectivité. 

« Art. L.O. 6342-7. – Les articles L.O. 6341-1 à L.O. 6342-6 sont applicables aux 
établissements publics de la collectivité. 

« CHAPITRE III 

« Contrôle juridictionnel spécifique 
des actes du conseil territorial 

intervenant dans le domaine de la loi 

« Art. L.O. 6343-1. – Les actes mentionnés à l’article L.O. 6351-2 et aux premiers alinéas 
des I et II de l’article L.O. 6351-3 relevant du domaine de la loi peuvent être contestés par la 
voie d’un recours motivé porté devant le Conseil d’État dans les deux mois qui suivent leur 
publication au Journal officiel de Saint-Martin. 

« Art. L.O. 6343-2. – Les recours du représentant de l’État contre les actes mentionnés à 
l’article L.O. 6343-1, formés selon les modalités prévues aux articles L.O. 6342-1 et 
L.O. 6342-2, sont également portés devant le Conseil d’État. 

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours dirigé contre un acte d’une 
demande de suspension, formulée dans le délai de quinze jours prévu à l’article L.O. 6341-1, 
cet acte ne peut entrer en vigueur jusqu’à ce que le Conseil d’État ait statué sur cette 
demande. Si le Conseil d’État n’a pas rendu sa décision dans un délai de trois mois suivant sa 
saisine, l’acte redevient exécutoire. Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables 
en matière fiscale. 



« Art. L.O. 6343-3. – Dès sa saisine, le secrétariat du contentieux du Conseil d’État en 
informe le président du conseil territorial. 

« La procédure contentieuse applicable au contrôle juridictionnel spécifique des actes 
mentionnés à l’article L.O. 6343-1 est celle applicable en matière de recours pour excès de 
pouvoir devant le Conseil d’État. 

« Art. L.O. 6343-4. – Le Conseil d’État statue sur la conformité des actes prévus à 
l’article L.O. 6351-2 au regard de la Constitution, des lois organiques, des engagements 
internationaux de la France et des principes généraux du droit. 

« Le Conseil d’État se prononce dans les trois mois de sa saisine. Sa décision est publiée 
au Journal officiel de la République française et au Journal officiel de Saint-Martin. 

« Art. L.O. 6343-5. – Lorsque, à l’occasion d’un litige devant une juridiction, une partie 
invoque par un moyen sérieux la contrariété d’un acte mentionné à l’article L.O. 6351-2 avec 
la Constitution, les lois organiques, les engagements internationaux de la France ou les 
principes généraux du droit, et que cette question commande l’issue du litige ou la validité de 
la procédure, ou constitue le fondement des poursuites, la juridiction transmet sans délai la 
question au Conseil d’État par une décision qui n’est pas susceptible de recours. Le Conseil 
d’État se prononce dans les trois mois. Lorsqu’elle transmet la question au Conseil d’État, la 
juridiction surseoit à statuer. Elle peut toutefois en décider autrement dans les cas où la loi lui 
impartit, en raison de l’urgence, un délai pour statuer. Elle peut dans tous les cas prendre les 
mesures d’urgence ou conservatoires nécessaires. Le refus de transmettre la question au 
Conseil d’État n’est pas susceptible de recours indépendamment de la décision tranchant tout 
ou partie du litige. 

 

« CHAPITRE IV 

« Exercice par un contribuable ou un électeur 
des actions appartenant à la collectivité 

« Art. L.O. 6344-1. – Tout contribuable inscrit au rôle de la collectivité de Saint-Martin 
ou tout électeur inscrit sur les listes électorales de la collectivité a le droit d’exercer, tant en 
demande qu’en défense, à ses frais et risques, avec l’autorisation du tribunal administratif, les 
actions qu’il croit appartenir à la collectivité et que celle-ci, préalablement appelée à en 
délibérer, a refusé ou négligé d’exercer. 

« Le contribuable ou l’électeur adresse au tribunal administratif un mémoire. 

« Le président du conseil territorial soumet ce mémoire au conseil territorial lors de sa 
plus proche réunion. 

« Lorsqu’un jugement est intervenu, le contribuable ou l’électeur ne peut se pourvoir en 
appel ou en cassation qu’en vertu d’une nouvelle autorisation. 

 



« CHAPITRE V 

« Relations entre l’État et la collectivité 

« Section 1 

« Coordination entre les services de l’État et les services de la collectivité 

« Art. L.O. 6345-1. – La coordination entre l’action des services de l’État et celle de la 
collectivité à Saint-Martin est assurée conjointement par le président du conseil territorial et le 
représentant de l’État. 

« Section 2 

« Services de l’État mis à disposition 

« Art. L.O. 6345-2. – Des conventions entre l’État et la collectivité de Saint-Martin fixent 
les modalités selon lesquelles des agents et des services de l’État sont mis à la disposition, en 
tant que de besoin, de la collectivité de Saint-Martin. Ces conventions prévoient notamment la 
mise à disposition du président du conseil territorial des services déconcentrés de l’État pour 
la préparation et l’exécution des délibérations du conseil territorial ainsi que les conditions 
dans lesquelles des organismes et établissements publics métropolitains concourent aux 
services publics locaux. Le  président du conseil territorial communique chaque année au 
représentant de l’État son appréciation sur le fonctionnement des dispositifs mis en place. 

« Art. L.O. 6345-3. – Il est créé une commission paritaire de concertation chargée de 
toute question dont le règlement requiert une coordination des actions et des décisions de 
l’État, d’une part, et de la collectivité de Saint-Martin, d’autre part. Cette commission est 
composée d’un nombre identique de représentants de l’État et de représentants de la 
collectivité de Saint-Martin. Ces derniers sont désignés pour moitié par le conseil exécutif et 
pour moitié par les groupes d’élus représentés au sein du conseil territorial. Les règles 
d’organisation et de fonctionnement de cette commission sont précisées par décret en Conseil 
d’État. 

« Cette commission paritaire élabore un plan de rattrapage sur la rénovation et la 
construction d’équipements structurants visant à permettre le développement économique et 
touristique et évaluant les engagements financiers respectifs de l’État et de la collectivité de 
Saint-Martin. 

« Section 3 

« Responsabilité » 

« TITRE V 

« ADMINISTRATION ET SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Compétences du conseil territorial 



« Art. L.O. 6351-1. – Le conseil territorial règle par ses délibérations les affaires de la 
collectivité. 

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et 
règlements et, généralement, sur tous les objets intéressant la collectivité dont il est saisi. 

« Il donne son avis sur tous les objets sur lesquels il est consulté en vertu des lois et 
règlements ou dont il est saisi par le ministre chargé de l’outre-mer. 

« Art. L.O. 6351-2. – Le conseil territorial fixe les règles applicables à Saint-Martin dans 
les matières énumérées à l’article L.O. 6314-3. 

« Les délibérations par lesquelles le conseil territorial adopte les règles mentionnées au 
premier alinéa sont adoptées au scrutin public à la majorité absolue des membres du conseil 
territorial. 

« Art. L.O. 6351-3. – I. – Le conseil territorial est habilité, dans le respect des garanties 
accordées sur l’ensemble du territoire national pour l’exercice des libertés publiques, à 
adopter des actes dans le domaine du droit pénal aux seules fins mentionnées à l’article 
L.O. 6314-5. Ces actes doivent respecter la classification des contraventions et délits. Les 
peines qu’ils instituent ne peuvent excéder le maximum prévu pour les infractions de même 
nature par les lois et règlements en vigueur. 

« Le projet ou la proposition d’acte mentionné au premier alinéa est transmis par le 
président du conseil territorial au ministre chargé de l’outre-mer qui en accuse réception sans 
délai. À compter de cette réception, ce ministre et le ministre de la justice proposent au 
Premier ministre, dans le délai de deux mois, un projet de décret tendant soit à l’approbation 
totale ou partielle du texte, soit au refus d’approbation. 

« Le décret qui porte refus d’approbation est motivé. Il est notifié au président du conseil 
territorial. 

« Le projet ou la proposition d’acte ne peut être adopté par le conseil territorial que dans 
les mêmes termes. 

« Lorsqu’ils portent sur un acte intervenant dans le domaine de la loi, les décrets prévus 
au deuxième alinéa ne peuvent entrer en vigueur avant leur ratification par la loi. 

« Les actes prévus au présent article peuvent être respectivement modifiés par une loi ou 
une ordonnance ou par un décret qui comporte une mention expresse d’application à Saint-
Martin. 

« II. – Dans les conditions prévues au I, le conseil territorial est habilité à adopter des 
actes dans le domaine de la police et de la sécurité maritimes. 

« Les décisions individuelles prises en application des actes mentionnés au 
premier alinéa du présent II sont soumises au contrôle hiérarchique du représentant de l’État. 
Leur entrée en vigueur est subordonnée à leur réception par le représentant de l’État. 



« Art. L.O. 6351-4. – Sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article L.O. 6351-
3, les infractions aux règles d’assiette et de recouvrement des impôts, droits, taxes et 
redevances institués par le conseil territorial peuvent être assorties par celui-ci d’amendes, 
majorations, intérêts ou indemnités de retard appliqués par l’administration. 

« Le produit des amendes, majorations, intérêts ou indemnités de retard mentionnés au 
présent article est versé au budget de la collectivité. 

« Art. L.O. 6351-5. – I. – Le conseil territorial peut, lorsqu’il y a été habilité à sa 
demande par la loi ou par le décret, selon le cas, adapter aux caractéristiques et aux 
contraintes particulières de la collectivité les dispositions législatives ou réglementaires en 
vigueur. 

« La demande d’habilitation tendant à adapter une disposition législative ou 
réglementaire est adoptée par délibération motivée du conseil territorial. 

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives ou réglementaires en cause 
ou, lorsque la demande porte sur l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition législative, la disposition législative en 
cause. 

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières justifiant la demande 
d’habilitation et précise la nature et la finalité des dispositions que le conseil territorial 
envisage de prendre. 

« La demande d’habilitation ne peut porter sur une disposition législative ou 
réglementaire ressortissant à l’une des matières mentionnées au quatrième alinéa de 
l’article 74 de la Constitution. 

« II. – La demande d’habilitation devient caduque : 

« 1° Le dernier jour du mois qui précède celui du renouvellement normal du conseil 
territorial ; 

« 2° Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élection de l’ensemble des membres 
du conseil territorial ; 

« 3° Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du conseil territorial en dehors des 
cas prévus au 2°. 

« III. – Les actes pris en application du présent article sont adoptés à la majorité absolue 
des membres du conseil territorial. Ils ne peuvent être soumis au référendum local ou à la 
consultation des électeurs. 

« IV. – Le conseil territorial est habilité à adapter aux caractéristiques et aux contraintes 
particulières de la collectivité les lois et règlements en matière d’environnement. 

« V. – Jusqu’à sa première réunion suivant son renouvellement postérieurement au 1er 
janvier 2012, le conseil territorial est habilité à adapter aux caractéristiques et aux contraintes 



particulières de la collectivité les lois et règlements en matière d’urbanisme, de construction, 
d’habitation, de logement et d’énergie. 

« Art. L.O. 6351-6. – La délibération prévue au I de l’article L.O. 6351-5 est publiée au 
Journal officiel de la République française, après sa transmission au Premier ministre et au 
représentant de l’État. Elle entre en vigueur le lendemain de cette publication. 

« Art. L.O. 6351-7. – Les recours dirigés contre cette délibération sont portés devant le 
Conseil d’État. 

« Le représentant de l’État peut, dans le mois qui suit la transmission prévue à l’article 
L.O. 6351-6, déférer la délibération au Conseil d’État. Ce recours en suspend l’exécution 
jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. Si celle-ci n’est pas intervenue dans un 
délai de trois mois suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire. 

« Art. L.O. 6351-8. – L’habilitation accordée par la loi ou par le décret au conseil 
territorial expire à l’issue d’un délai de deux ans à compter de sa publication. 

« Art. L.O. 6351-9. – Les délibérations prises en application de l’habilitation sont 
adoptées à la majorité absolue des membres du conseil territorial. Elles ne peuvent être 
soumises au référendum local. 

« Ces délibérations précisent les dispositions législatives ou réglementaires auxquelles 
elles dérogent. 

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés devant le Conseil d’État. Le 
représentant de l’État peut les déférer au Conseil d’État dans les conditions et avec les effets 
prévus à l’article L.O. 6351-7. 

« Art. L.O. 6351-10. – Les dispositions législatives ou réglementaires d’une délibération 
prise sur le fondement de l’habilitation prévue à l’article L.O. 6351-8 ne peuvent être 
modifiées, selon le cas, par la loi ou par le règlement que sur mention expresse. 

« Art. L.O. 6351-11. – Le conseil territorial exerce les compétences dévolues par les lois 
et règlements en vigueur aux conseils municipaux, aux conseils généraux des départements et 
aux conseils régionaux, ainsi qu’au conseil général et au conseil régional de la Guadeloupe. 

« Art. L.O. 6351-12. – Le conseil territorial peut adresser au ministre chargé de l’outre-
mer, par l’intermédiaire du représentant de l’État, des propositions de modification des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, applicables à Saint-Martin, ainsi que 
toutes propositions législatives ou réglementaires concernant le développement économique, 
social et culturel de Saint-Martin. 

« Il peut également adresser au Premier ministre, par l’intermédiaire du représentant de 
l’État, des propositions relatives au fonctionnement des services publics de l’État à Saint-
Martin. 

« Art. L.O. 6351-13. – Le conseil territorial est consulté par le ministre chargé de l’outre-
mer sur les propositions d’actes de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
relatives aux mesures spécifiques à Saint-Martin. 



« L’avis du conseil territorial est réputé acquis dans un délai d’un mois à compter de la 
saisine. Ce délai est réduit à quinze jours en cas d’urgence sur demande du représentant de 
l’État. 

« Le conseil territorial peut adresser au Gouvernement des propositions pour 
l’application des stipulations des traités relatifs à l’Union européenne et à la Communauté 
européenne applicables à Saint-Martin. 

« Art. L.O. 6351-14. – Le conseil territorial peut adresser au Gouvernement des 
propositions en vue de la conclusion d’engagements internationaux concernant la coopération 
régionale entre la République française, les États d’Amérique et de la Caraïbe, ou d’accords 
avec des organismes régionaux de la Caraïbe, y compris des organismes régionaux dépendant 
des institutions spécialisées des Nations Unies. 

« Art. L.O. 6351-15. – Dans les domaines de compétence de la collectivité, le conseil 
territorial de Saint-Martin peut, par délibération, demander aux autorités de la République 
d’autoriser son président à négocier, dans le respect des engagements internationaux de la 
France, des accords avec un ou plusieurs États, territoires ou organismes régionaux 
mentionnés à l’article L.O. 6351-14. 

« Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités de la République sont, à leur 
demande, représentées à la négociation. 

« À l’issue de la négociation, le projet d’accord est soumis à la délibération du conseil 
territorial pour avis. Les autorités de la République peuvent ensuite donner, sous réserve du 
respect des engagements internationaux de la France, pouvoir au président du conseil 
territorial aux fins de signature de l’accord. 

« Art. L.O. 6351-16. – Dans le respect des engagements internationaux de la France, la 
collectivité peut, par délibération du conseil territorial, conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d’aide au 
développement. Ces conventions précisent l’objet des actions envisagées et le montant 
prévisionnel des engagements financiers. 

« Dans les mêmes conditions, si l’urgence le justifie, le conseil territorial peut mettre en 
œuvre ou financer des actions à caractère humanitaire. 

« Art. L.O. 6351-17. – La collectivité de Saint-Martin peut, avec l’accord des autorités de 
la République, être membre associé des organismes régionaux mentionnés à l’article 
L.O. 6351-14 ou observateur auprès de ceux-ci. 

« Le conseil territorial de Saint-Martin peut saisir le Gouvernement de toute proposition 
tendant à l’adhésion de la France à de tels organismes. 

« Art. L.O. 6351-18. – Le conseil territorial peut recourir aux sociétés d’économie mixte 
locales et aux sociétés d’économie mixte régies par la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 tendant à 
l’établissement, au financement et à l’exécution de plans d’équipement et de développement 
des territoires relevant du ministère des collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la 
Constitution et de la Nouvelle-Calédonie pour la mise en œuvre des actions engagées dans le 
cadre des compétences qui lui sont dévolues en matière de coopération régionale. 



« Art. L.O. 6351-19. – Le droit de transaction peut être réglementé par le conseil 
territorial en toutes matières administrative, fiscale, douanière ou économique relevant de sa 
compétence. Lorsque la transaction porte sur des faits constitutifs d’infraction et a pour effet 
d’éteindre l’action publique, elle ne peut intervenir qu’après accord du procureur de la 
République. 

« Art. L.O. 6351-20. – Le conseil territorial peut déléguer certaines de ses attributions au 
conseil exécutif, à l’exception de celles relatives : 

« a) Au budget ; 

« b) Au référendum local et à la consultation des électeurs ; 

« c) Aux actes prévus aux articles L.O. 6351-2 à L.O. 6351-10 et L.O. 6351-19. 

« Art. L.O. 6351-21. – Les décisions de déroger à l’obligation de dépôt auprès de l’État 
des fonds de la collectivité ou de ses établissements publics, mentionnés au chapitre VIII du 
titre unique du livre VI de la première partie, relèvent de la compétence du conseil territorial. 
Toutefois, ce dernier, dans les limites qu’il aura fixées, peut déléguer à son président la 
possibilité de prendre ces décisions. 

« CHAPITRE II 

« Compétences du président du conseil territorial 

« Art. L.O. 6352-1. – Le président du conseil territorial est l’organe exécutif de la 
collectivité. Il la représente. 

« Il prépare et exécute les délibérations du conseil territorial et du conseil exécutif. 

« Il préside le conseil exécutif. 

« Art. L.O. 6352-2. – Le président du conseil territorial procède à la désignation des 
membres du conseil territorial pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et 
conditions prévus par les dispositions régissant ces organismes. La fixation par les 
dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait pas obstacle à 
ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur 
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

« Art. L.O. 6352-3. – Sous réserve des dispositions du chapitre III du présent titre, le 
président du conseil territorial est seul chargé de l’administration. Il peut, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en 
l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du conseil exécutif. 
Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées. 

« Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, le président du 
conseil territorial peut subdéléguer, dans les conditions prévues par le premier alinéa, les 
attributions qui lui sont confiées par le conseil territorial en application des dispositions du 
présent chapitre. 



« Le président du conseil territorial est le chef des services de la collectivité. Il peut, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature en toute matière aux 
responsables desdits services. 

« Art. L.O. 6352-4. – Le président du conseil territorial est l’ordonnateur des dépenses de 
la collectivité et prescrit l’exécution des recettes de celle-ci sous réserve des dispositions 
particulières applicables au recouvrement des recettes fiscales de la collectivité. 

« Il impute en section d’investissement les dépenses d’équipement afférentes à des biens 
meubles ne figurant pas sur les listes et d’une valeur inférieure à un seuil fixé par arrêté des 
ministres chargés des finances, des collectivités territoriales et de l’outre-mer, sur 
délibérations expresses du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6352-5. – Le président du conseil territorial déclaré comptable de fait par un 
jugement du juge des comptes statuant définitivement est suspendu de sa qualité 
d’ordonnateur jusqu’à ce qu’il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, le conseil territorial 
délibère afin de confier à un vice-président les attributions mentionnées à l’article L.O. 6352-
4. Cette fonction prend fin dès lors que le président du conseil territorial a reçu quitus de sa 
gestion. 

« Art. L.O. 6352-6. – Le président du conseil territorial et les vice-présidents sont 
officiers de police judiciaire et officiers d’état civil. 

« Art. L.O. 6352-7. – Le président du conseil territorial gère le domaine de la collectivité. 
À ce titre, il exerce les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui 
concerne la circulation sur ce domaine. 

« Art. L.O. 6352-8. – Le président du conseil territorial est chargé, sous le contrôle 
administratif du représentant de l’État, de l’exercice des pouvoirs de police propres à la 
collectivité de Saint-Martin, conformément aux dispositions du livre II de la deuxième partie. 

« Art. L.O. 6352-9. – Le représentant de l’État peut, dans le cas où il n’y aurait pas été 
pourvu par le président du conseil territorial, et après une mise en demeure restée sans 
résultat, exercer les attributions dévolues au président du conseil territorial en matière de 
police par les articles L.O. 6352-7 et L.O. 6352-8. 

« Art. L.O. 6352-10. – En vertu d’une délibération du conseil exécutif, le président du 
conseil territorial intente les actions et défend devant les juridictions au nom de la collectivité. 

« Il peut, sans autorisation préalable du conseil exécutif, faire tous actes conservatoires 
ou interruptifs de déchéance. 

« Art. L.O. 6352-11. – Le président du conseil territorial, par délégation du conseil 
territorial, peut être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fourniture 
et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

« Le président du conseil territorial rend compte à la plus proche réunion utile du conseil 
territorial de l’exercice de cette compétence et en informe le conseil exécutif. 



« Art. L.O. 6352-12. – La délibération du conseil territorial ou du conseil exécutif 
chargeant le président du conseil territorial de souscrire un marché déterminé peut être prise 
avant l’engagement de la procédure de passation de ce marché. Elle comporte alors 
obligatoirement la définition de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du 
marché. 

« Le conseil territorial peut, à tout moment, décider que la signature du marché ne pourra 
intervenir qu’après une nouvelle délibération, une fois connus l’identité de l’attributaire et le 
montant du marché. 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux marchés visés à l’article 
L.O. 6352-11 que lorsque le président du conseil territorial n’a pas reçu la délégation prévue 
au même article. 

« Art. L.O. 6352-13. – Le président du conseil territorial peut, par délégation du conseil 
territorial : 

« 1° Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris 
les opérations de couverture des risques de taux et de change, et passer à cet effet les actes 
nécessaires ; 

« 2° Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le 
conseil territorial ; 

« 3° Prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt des fonds auprès de 
l’État pour des fonds qui proviennent des excédents de trésorerie résultant de leur cycle 
d’activité. 

« Le président informe le conseil territorial des actes pris dans le cadre de ce pouvoir 
délégué. 

« Art. L.O. 6352-14. – Le président du conseil territorial peut, après délibération du 
conseil exécutif, saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis portant sur 
l’interprétation du statut de Saint-Martin ou sur l’applicabilité dans la collectivité d’un texte 
législatif ou réglementaire. 

« En cas de difficulté sérieuse, le président du tribunal administratif peut transmettre 
cette demande au Conseil d’État. 

« Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des compétences entre l’État et la 
collectivité, elle est examinée par le Conseil d’État auquel elle est transmise sans délai. Le 
représentant de l’État en est immédiatement informé. 

« Art. L.O. 6352-15. – Le président du conseil territorial ou son représentant peut être 
chargé par les autorités de la République de les représenter au sein d’organismes régionaux 
situés dans la zone de la Caraïbe, y compris des organismes régionaux dépendant des 
institutions spécialisées des Nations Unies. Les autorités de la République le munissent des 
instructions et pouvoirs nécessaires. 



« Dans les domaines de compétence de l’État, le président du conseil territorial ou son 
représentant peut être associé, ou participer au sein de la délégation française, aux 
négociations d’accords avec un ou plusieurs États ou territoires situés dans la zone de la 
Caraïbe ou avec des organismes régionaux de cette zone géographique, y compris des 
organismes régionaux dépendant des institutions spécialisées des Nations Unies. 

« Les autorités de la République peuvent délivrer pouvoir au président du conseil 
territorial ou à son représentant pour négocier et signer des accords mentionnés au deuxième 
alinéa. 

« Art. L.O. 6352-16. – Les accords internationaux portant à la fois sur des domaines de 
compétence de l’État et sur des domaines de compétence de la collectivité sont, dans les cas 
où il n’est pas fait application du premier alinéa de l’article L.O. 6351-15, négociés et signés 
par les autorités de la République. À sa demande, le président du conseil territorial ou son 
représentant participe, au sein de la délégation française, à la négociation de ces accords. 

« Art. L.O. 6352-17. – Le président du conseil territorial ou son représentant participe, à 
sa demande, au sein de la délégation française, aux négociations avec l’Union européenne et 
la Communauté européenne relatives aux relations de Saint-Martin avec ces dernières. 

« Le président du conseil territorial peut demander à l’État de prendre l’initiative de 
négociations avec l’Union européenne et la Communauté européenne en vue d’obtenir des 
mesures spécifiques utiles au développement de la collectivité. 

« Art. L.O. 6352-18. – Dans le respect des engagements internationaux de la France, le 
président du conseil territorial, après y avoir été autorisé par délibération du conseil exécutif, 
négocie et signe, dans les matières relevant de la compétence de collectivité, des conventions 
de coopération décentralisée avec des collectivités territoriales françaises ou étrangères, leurs 
groupements ou établissements publics. Elle peut, dans ce cadre, adhérer à un organisme 
public de droit étranger ou participer au capital d’une personne morale de droit étranger. 

« Ces conventions sont soumises après leur conclusion à l’approbation du conseil 
territorial. Elles entrent en vigueur dès leur transmission au représentant de l’État dans les 
conditions fixées à l’article L.O. 6341-1. 

« Art. L.O. 6352-19. – Dans les domaines de compétence de la collectivité, le président 
du conseil territorial peut, après délibération du conseil exécutif, négocier, dans le respect des 
engagements internationaux de la France, des arrangements administratifs avec les 
administrations de tout État ou territoire d’Amérique ou de la Caraïbe, en vue de favoriser le 
développement économique, social et culturel de Saint-Martin. 

« Les autorités de la République compétentes en matière de politique étrangère sont 
informées de l’intention du président du conseil territorial de négocier et, à leur demande, 
représentées à la négociation au sein de la délégation de Saint-Martin. Elles disposent d’un 
délai d’un mois à compter de la notification de l’intention de négocier pour s’opposer à la 
négociation des arrangements administratifs. 

« Les autorités compétentes de la République peuvent confier au président du conseil 
territorial les pouvoirs lui permettant de signer les arrangements administratifs au nom de la 
République. 



« Ces arrangements administratifs sont ensuite soumis à la délibération du conseil 
territorial. Ils entrent en vigueur dès leur transmission au représentant de l’État dans les 
conditions fixées à l’article L.O. 6341-1. 

« CHAPITRE III 

« Compétences du conseil exécutif 

« Art. L.O. 6353-1. – Le conseil exécutif arrête les projets de délibérations à soumettre au 
conseil territorial. 

« Il prend, sur proposition du président du conseil territorial, les règlements nécessaires à 
la mise en œuvre des délibérations. 

« Il exerce les compétences qui lui sont déléguées par le conseil territorial. 

« Art. L.O. 6353-2. – Les membres du conseil exécutif exercent les attributions dévolues 
aux vice-présidents et membres des commissions permanentes du conseil général et du 
conseil régional par les lois et règlements en vigueur. 

« Art. L.O. 6353-3. – Sous réserve des dispositions du chapitre II du présent titre, le 
conseil exécutif peut charger, dans le cadre des prérogatives qui lui sont conférées par le 
présent chapitre, chacun de ses membres d’animer et de contrôler un secteur de 
l’administration par une délibération prise dans les dix jours suivant l’élection des membres 
du conseil exécutif. 

« Les attributions individuelles des conseillers exécutifs s’exercent dans le cadre des 
décisions prises par le conseil exécutif. Chaque conseiller exécutif est responsable devant le 
conseil exécutif de la gestion des affaires et, le cas échéant, du fonctionnement des services 
relevant du secteur administratif dont il est chargé. Il tient le conseil exécutif régulièrement 
informé. 

« Art. L.O. 6353-4. – Le conseil exécutif délibère sur les décisions individuelles 
intervenant dans les domaines suivants : 

« 1° Autorisation de travail des étrangers ; 

« 2° Autorisation d’utilisation ou d’occupation du sol ; 

« 3° Nomination aux emplois fonctionnels de la collectivité ; 

« 4° Exercice du droit de préemption dans les conditions définies à l’article L.O. 6314-7. 

« Art. L.O. 6353-5. – Le conseil exécutif est consulté par le ministre chargé de l’outre-
mer ou par le représentant de l’État sur les questions suivantes : 

« 1° Préparation des plans opérationnels de secours nécessaires pour faire face aux 
risques majeurs et aux catastrophes et coordination et réquisition des moyens concourant à la 
sécurité civile ; 



« 2° Desserte aérienne et maritime ; 

« 3° Réglementation du contrôle de l’entrée et du séjour des étrangers et délivrance du 
titre de séjour ; 

« 4° Décisions portant agrément des opérations d’investissement ouvrant droit à 
déduction fiscale, prises par les autorités de l’État dans le cadre des dispositions législatives 
relatives aux mesures fiscales de soutien à l’économie. 

« Le conseil exécutif dispose d’un délai d’un mois pour émettre son avis. Ce délai est de 
quinze jours en cas d’urgence, à la demande du représentant de l’État. 

« Le présent article n’est applicable ni aux projets et propositions de loi relatifs aux 
questions et matières mentionnées ci-dessus, ni aux projets d’ordonnance relatifs à ces 
questions et matières. 

« Art. L.O. 6353-6. – Le conseil exécutif peut émettre des vœux sur les questions relevant 
de la compétence de l’État. Ces vœux sont publiés au Journal officiel de Saint-Martin. 

« Art. L.O. 6353-7. – Le conseil exécutif est consulté en matière de communication 
audiovisuelle : 

« 1° Par le représentant de l’État, sur toute décision relevant du Gouvernement de la 
République et propre à Saint-Martin ; 

« 2° Par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sur toute décision réglementaire ou 
individuelle relevant de sa compétence ou concernant la société nationale de programme 
chargée de la conception et de la programmation d’émissions de télévision et de 
radiodiffusion sonore destinées à être diffusées outre-mer, lorsque ces décisions sont propres à 
la collectivité. 

« L’avis est réputé donné s’il n’est pas intervenu dans un délai d’un mois, qui peut être 
réduit, en cas d’urgence, à la demande du représentant de l’État ou du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel selon le cas, sans pouvoir être inférieur à quarante-huit heures. 

« Art. L.O. 6353-8. – Le conseil exécutif est informé des projets d’engagements 
internationaux qui interviennent dans les matières énumérées à l’article L.O. 6314-3 ou qui 
sont relatifs à la circulation des personnes entre Saint-Martin et les États étrangers. 

« Art. L.O. 6353-9. – Les décisions du conseil exécutif sont prises à la majorité de ses 
membres. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

« Les décisions du conseil exécutif sont signées par le président et contresignées par les 
membres du conseil exécutif chargés de leur exécution. 

 

 

 



« TITRE VI 

« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Le budget et les comptes de la collectivité 

« Art. L.O. 6361-1. – Le budget de la collectivité est l’acte par lequel sont prévues et 
autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la collectivité. 

« Le budget est établi en section de fonctionnement et section d’investissement, tant en 
recettes qu’en dépenses. Certaines interventions, activités ou services sont individualisés au 
sein de budgets annexes. 

« Le budget est divisé en chapitres et en articles. 

« Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’outre-mer 
fixe les conditions d’application du présent article. 

« Art. L.O. 6361-2. – Dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un 
débat a lieu au conseil territorial sur les orientations générales du budget. 

« Le projet de budget est préparé et présenté par le président du conseil territorial, qui est 
tenu de le communiquer aux membres du conseil territorial avec les rapports correspondants, 
douze jours au moins avant l’ouverture de la première réunion consacrée à l’examen dudit 
budget. Le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives sont votés 
par le conseil territorial. 

« Art. L.O. 6361-3. – Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil territorial en 
décide ainsi, par article. 

« Toutefois, hors le cas où le conseil territorial a spécifié que les crédits sont spécialisés 
par article, le président du conseil territorial peut effectuer des virements d’article à article à 
l’intérieur du même chapitre. 

« Art. L.O. 6361-4. – I. – Les dotations budgétaires affectées aux dépenses 
d’investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de 
paiement. 

« Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, 
sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être 
révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes. 



« L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement. 

« II. – Si le conseil territorial le décide, les dotations affectées aux dépenses de 
fonctionnement peuvent comprendre des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement. 

« La faculté prévue au premier alinéa du présent II est réservée aux seules dépenses 
résultant de conventions, de délibérations ou de décisions au titre desquelles la collectivité 
s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses compétences, à 
verser une subvention, une participation ou une rémunération à un tiers, à l’exclusion des frais 
de personnel et des subventions versées aux organismes privés. 

« Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des dépenses mentionnées à l’alinéa précédent. 
Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur 
annulation. Elles peuvent être révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations d’engagement correspondantes. 

« L’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s’apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement. 

« III. – La situation des autorisations d’engagement et de programme ainsi que des 
crédits de paiement y afférents donne lieu à un état récapitulatif  joint aux documents 
budgétaires. 

« Art. L.O. 6361-5. – Lorsque la section d’investissement du budget comporte des 
autorisations de programme et des crédits de paiement, le président du conseil territorial peut, 
jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en cas de non-adoption du budget, 
liquider ou mandater les dépenses d’investissement correspondant aux autorisations de 
programme ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de crédits 
de paiement par chapitre égal au tiers des autorisations de programme ouvertes au cours de 
l’exercice précédent. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption 
ou de son règlement. 

« Art. L.O. 6361-6. – Lorsque la section d’investissement du budget présente un excédent 
après reprise des résultats, le conseil territorial peut reprendre les crédits correspondant à cet 
excédent en recette de fonctionnement dans les cas et conditions définis par décret. 

« Art. L.O. 6361-7. – Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au 
titre de l’exercice clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la clôture de l’exercice suivant. 

« La délibération d’affectation prise par l’assemblée délibérante est produite à l’appui de 
la décision budgétaire de reprise du résultat. 



« Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement, le besoin de financement ou 
l’excédent de la section d’investissement sont repris en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de 
l’exercice suivant. 

« Art. L.O. 6361-8. – La procédure des fonds de concours est utilisée lorsque des fonds 
versés par des personnes morales ou physiques pour concourir avec ceux de la collectivité de 
Saint-Martin à des dépenses d’intérêt public, régulièrement acceptées par le conseil territorial, 
sont directement portés en recettes au budget. Un crédit supplémentaire de même montant est 
ouvert par délibération budgétaire au chapitre qui doit supporter la dépense. L’emploi des 
fonds doit être conforme à l’intention de la partie versante ou du donateur. 

« Art. L.O. 6361-9. – Peuvent faire l’objet de budgets annexes les opérations financières 
des services de la collectivité de Saint-Martin non dotés de la personnalité morale et dont 
l’activité essentielle consiste à produire des biens ou à rendre des services pouvant donner lieu 
au paiement d’un prix. 

« Les budgets annexes comprennent, d’une part, les recettes et les dépenses 
d’exploitation, d’autre part, les dépenses d’investissement et les ressources affectées à ces 
dépenses. Les opérations des budgets annexes s’exécutent selon les modalités prévues pour le 
budget général. 

« Les services dotés d’un budget annexe peuvent gérer des fonds d’amortissement, de 
réserves et de provisions. 

« La délibération instituant un budget annexe prévoit les conditions d’utilisation du solde 
apparaissant en fin de gestion. 

« Art. L.O. 6361-10. – L’attribution des subventions donne lieu à une délibération 
distincte du vote du budget. 

« Toutefois, pour les subventions dont l’attribution n’est pas assortie de conditions 
d’octroi, le conseil territorial peut décider : 

« 1° D’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire ; 

« 2° D’établir, dans un état annexé au budget, une liste des bénéficiaires avec, pour 
chacun d’eux, l’objet et le montant de la subvention. 

« L’individualisation des crédits ou la liste établie conformément au 2° vaut décision 
d’attribution des subventions en cause. » 

« CHAPITRE II 

« Adoption et exécution du budget 

« Art. L.O. 6362-1. – Dans le cas où le budget de la collectivité n’a pas été adopté avant 
le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, le président du conseil territorial est en droit, 
jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de 



liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’année précédente. 

« Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou, à défaut, jusqu’au 31 mars de l’exercice 
auquel il s’applique ou au 15 avril de l’année du renouvellement du conseil territorial, le 
président du conseil territorial peut, sur autorisation du conseil territorial, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et, 
pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, les 
liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par 
la délibération d’ouverture d’autorisation de programme. 

« L’autorisation mentionnée à l’alinéa précédent précise le montant et l’affectation des 
crédits. 

« Les crédits correspondants, visés aux alinéas précédents, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus. 

« Art. L.O. 6362-2. – Si le budget n’est pas adopté avant le 31 mars de l’exercice auquel 
il s’applique ou avant le 15 avril de l’année du renouvellement du conseil territorial, le 
représentant de l’État saisit sans délai la chambre territoriale des comptes qui, dans le mois et 
par un avis public, formule des propositions pour le règlement du budget. Le représentant de 
l’État règle le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de l’État s’écarte des 
propositions de la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite. 

« À compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et jusqu’au règlement du 
budget par le représentant de l’État, le conseil territorial ne peut adopter de délibération sur le 
budget de l’exercice en cours. 

« Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut d’adoption résulte de l’absence 
de communication avant le 15 mars au conseil territorial d’informations indispensables à 
l’établissement du budget. La liste de ces informations est fixée par décret. Dans ce cas, le 
conseil territorial dispose de quinze jours à compter de cette communication pour arrêter le 
budget. 

« Art. L.O. 6362-3. – Le budget de la collectivité est en équilibre réel lorsque la section 
de fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées en équilibre, les 
recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 
recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement ajouté aux 
recettes propres de cette section, à l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux 
dotations des comptes d’amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes 
pour couvrir le remboursement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours de 
l’exercice. 



« Art. L.O. 6362-4. – Lorsque le budget n’est pas voté en équilibre réel, la chambre 
territoriale des comptes, saisie par le représentant de l’État dans un délai de trente jours à 
compter de la transmission prévue à l’article L.O. 6341-1, le constate, propose à la 
collectivité, dans un délai de trente jours à compter de la saisine, les mesures nécessaires au 
rétablissement de l’équilibre budgétaire et demande au conseil territorial une nouvelle 
délibération. 

« La nouvelle délibération, rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un délai d’un 
mois à partir de la communication des propositions de la chambre territoriale des comptes. 

« Si le conseil territorial ne s’est pas prononcé dans le délai prescrit ou si la délibération 
prise ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la chambre 
territoriale des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à partir de 
la transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par le 
représentant de l’État dans la collectivité. Si celui-ci s’écarte des propositions formulées par la 
chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« Art. L.O. 6362-5. – Toutefois, pour l’application de l’article L.O. 6362-4, n’est pas 
considéré comme étant en déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement comporte 
ou reprend un excédent et dont la section d’investissement est en équilibre réel, après reprise 
pour chacune des sections des résultats apparaissant au compte administratif de l’exercice 
précédent. 

« Art. L.O. 6362-6. – Le budget primitif de la collectivité est transmis au représentant de 
l’État au plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les articles 
L.O. 6362-2 et L.O. 6362-7. À défaut, il est fait application des dispositions de l’article 
L.O. 6362-2. 

« Art. L.O. 6362-7. – À compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et 
jusqu’au terme de la procédure prévue à l’article L.O. 6362-4, le conseil territorial ne peut se 
prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibération prévue au deuxième alinéa du 
même article L.O. 6362-4 et pour l’application de l’article L.O. 6362-10. 

« Lorsque le budget de la collectivité a été réglé et rendu exécutoire par le représentant 
de l’État, les budgets supplémentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
représentant de l’État à la chambre territoriale des comptes. En outre, le vote de l’organe 
délibérant sur le compte administratif prévu à l’article L.O. 6362-10 intervient avant le vote 
du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le compte administratif adopté dans 
les conditions ci-dessus mentionnées fait apparaître un déficit dans l’exécution du budget, ce 
déficit est reporté au budget primitif de l’exercice suivant. Ce budget primitif est transmis à la 
chambre territoriale des comptes par le représentant de l’État. 

« S’il est fait application de la procédure définie à l’alinéa précédent, les dates fixées au 
premier alinéa de l’article L.O. 6362-2 pour l’adoption du budget primitif sont reportées 
respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce cas, le délai limite de la transmission du 
compte de gestion du comptable prévu à l’article L.O. 6362-10 est ramené au 1er mai. 

« Art. L.O. 6362-8. – La transmission du budget de la collectivité à la chambre 
territoriale des comptes au titre des articles L.O. 6362-4 et L.O. 6362-12 a pour effet de 
suspendre l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la procédure. Toutefois, sont 



applicables à compter de cette transmission les dispositions de l’article L.O. 6362-1. En outre, 
les dépenses de la section d’investissement de ce budget peuvent être engagées, liquidées et 
mandatées dans la limite de la moitié des crédits inscrits à ce titre. 

« Art. L.O. 6362-9. – Sous réserve du respect des articles L.O. 6362-1, L.O. 6362-7 et 
L.O. 6362-8, des modifications peuvent être apportées au budget par le conseil territorial 
jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent. 

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, le conseil 
territorial peut en outre apporter au budget les modifications permettant d’ajuster les crédits 
de la section de fonctionnement pour régler les dépenses engagées avant le 31 décembre et 
inscrire les crédits nécessaires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des deux 
sections du budget ou entre les deux sections. 

« Les délibérations relatives aux modifications budgétaires prévues à l’alinéa précédent 
doivent être transmises au représentant de l’État au plus tard cinq jours après le délai limite 
fixé pour leur adoption. Les mandatements découlant des modifications budgétaires ainsi 
décidées doivent être achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel ils se 
rapportent. 

« Art. L.O. 6362-10. – L’arrêté des comptes de la collectivité est constitué par le vote du 
conseil territorial sur le compte administratif présenté par le président du conseil territorial 
après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion 
établi par le comptable de la collectivité territoriale. Le vote du conseil territorial arrêtant les 
comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre 
son adoption. 

« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par le conseil territorial, le projet 
de compte administratif joint à la délibération de rejet, tel que présenté selon le cas par le 
président du conseil territorial, s’il est conforme au compte de gestion établi par le comptable, 
après avis rendu sous un mois par la chambre territoriale des comptes saisie sans délai par le 
représentant de l’État, est substitué au compte administratif pour la mise en œuvre de l’article 
L. 1424-35 et pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée. 

« Art. L.O. 6362-11. – Le compte administratif est transmis au représentant de l’État au 
plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les articles L.O. 6362-7 
et L.O. 6362-10. 

« À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procédure prévue par l’article 
L.O. 6362-4, la chambre territoriale des comptes du plus proche budget voté par la 
collectivité. 

« Art. L.O. 6362-12. – Lorsque l’arrêté des comptes de la collectivité fait apparaître dans 
l’exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un déficit égal ou supérieur à 10 % des recettes de la section de fonctionnement, la 
chambre territoriale des comptes, saisie par le représentant de l’État, propose à la collectivité 



les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgétaire, dans le délai d’un mois à 
compter de cette saisine. 

« Lorsque le budget de la collectivité a fait l’objet des mesures de redressement prévues à 
l’alinéa précédent, le représentant de l’État transmet à la chambre territoriale des comptes le 
budget primitif afférent à l’exercice suivant. 

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre territoriale des comptes constate 
que la collectivité n’a pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce déficit, elle propose les 
mesures nécessaires au représentant de l’État dans un délai d’un mois à partir de la 
transmission prévue à l’alinéa précédent. Le représentant de l’État règle le budget et le rend 
exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre territoriale des comptes, il 
assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas précédents, la procédure prévue à 
l’article L.O. 6362-4 n’est pas applicable. 

« Art. L.O. 6362-13. – Ne sont obligatoires pour la collectivité territoriale que les 
dépenses nécessaires à l’acquittement des dettes exigibles et les dépenses pour lesquelles la 
loi l’a expressément décidé. 

« La chambre territoriale des comptes saisie, soit par le représentant de l’État, soit par le 
comptable public concerné, soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu’une dépense 
obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été pour une somme insuffisante. Elle opère 
cette constatation dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse une mise en demeure 
à la collectivité. 

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet, la chambre 
territoriale des comptes demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense au budget 
et propose, s’il y a lieu, la création de ressources ou la diminution de dépenses facultatives 
destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le représentant de l’État règle et rend exécutoire le 
budget rectifié en conséquence. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre 
territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« Art. L.O. 6362-14. – À défaut de mandatement d’une dépense obligatoire par le 
président du conseil territorial, dans le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite 
par le représentant de l’État, celui-ci y procède d’office. 

« Le délai prévu à l’alinéa précédent est porté à deux mois si la dépense est égale ou 
supérieure à 5 % de la section de fonctionnement du budget primitif. 

« Art. L.O. 6362-15. – Les dispositions des articles L.O. 6362-13 et L.O. 6362-14 ne sont 
pas applicables à l’inscription et au mandatement des dépenses obligatoires résultant, pour la 
collectivité et ses établissements publics, d’une décision juridictionnelle passée en force de 
chose jugée. Ces opérations demeurent régies par les dispositions législatives relatives aux 
astreintes prononcées en matière administrative et à l’exécution des jugements par les 
personnes morales de droit public et le code de justice administrative. 

« Art. L.O. 6362-16. – Dans le cadre des commandes publiques, lorsque des intérêts 
moratoires ne sont pas mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant d’un 



montant supérieur à un seuil fixé par voie réglementaire, le comptable assignataire de la 
dépense en informe l’ordonnateur et le représentant de l’État dans un délai de dix jours 
suivant la réception de l’ordre de paiement. Dans un délai de quinze jours, le représentant de 
l’État adresse à l’ordonnateur une mise en demeure de mandatement. À défaut d’exécution 
dans un délai d’un mois, le représentant de l’État procède d’office, dans un délai de dix jours, 
au mandatement de la dépense. 

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, l’ordonnateur notifie un refus 
d’exécution motivé par une insuffisance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, le 
représentant de l’État constate cette insuffisance, celui-ci, dans un délai de quinze jours à 
compter de cette notification ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale des 
comptes dans les conditions fixées à l’article L.O. 6362-13. Le représentant de l’État procède 
ensuite au mandatement d’office dans les quinze jours suivant la réception de la délibération 
inscrivant les crédits ou sa décision réglant le budget rectifié. 

« Art. L.O. 6362-17. – Le conseil territorial est tenu informé dès sa plus proche réunion 
des avis formulés par la chambre territoriale des comptes et des arrêtés pris par le représentant 
de l’État en application des dispositions du présent chapitre. 

« Art. L.O. 6362-18. – Le conseil territorial doit se prononcer sur le caractère d’utilité 
publique des dépenses ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait par la chambre 
territoriale des comptes au cours de la plus proche séance suivant la transmission de la 
demande adressée par la chambre territoriale des comptes au comptable de fait et à 
l’ordonnateur de la collectivité territoriale concernée. Passé ce délai, la chambre territoriale 
des comptes statue sur les dépenses de la gestion de fait dont elle apprécie les justifications 
présentées. 

« Art. L.O. 6362-19. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
établissements publics de la collectivité de Saint-Martin. 

« CHAPITRE III 

« Dépenses 

« Art. L.O. 6363-1. – Sont obligatoires pour la collectivité les dépenses qui sont 
obligatoires pour les communes, les départements et les régions et toutes autres dépenses liées 
à l’exercice d’une compétence transférée. 

« Art. L.O. 6363-2. – Le conseil territorial peut porter au budget tant en section 
d’investissement qu’en section de fonctionnement un crédit pour dépenses imprévues. Pour 
chacune des deux sections du budget, ce crédit ne peut être supérieur à 7,5 % des crédits 
correspondant aux dépenses réelles prévisionnelles de la section. 

« Les dépenses inscrites à la section d’investissement en application de l’alinéa précédent 
ne peuvent être financées par l’emprunt. 

« Art. L.O. 6363-3. – Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le président du 
conseil territorial. 



« À la première séance qui suit l’ordonnancement de chaque dépense, le président du 
conseil territorial rend compte au conseil territorial, avec pièces justificatives à l’appui, de 
l’emploi de ce crédit. Les pièces demeurent annexées à la délibération. 

« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles 
aucune dotation n’est inscrite au budget. 

« CHAPITRE IV 

« Recettes 

« Art. L.O. 6364-1. – Les recettes de la section de fonctionnement de la collectivité se 
composent de celles qui sont mentionnées aux articles L. 2331-1, L. 2331-2, L. 3332-1, 
L. 3332-2 et L. 4331-2 ainsi que de celles qui sont créées par la collectivité dans l’exercice de 
ses compétences. 

« Art. L.O. 6364-2. – Les recettes de la section d’investissement se composent de celles 
qui sont mentionnées aux articles L. 2331-5, L. 2331-6, L. 3332-3 et L. 4331-3 ainsi que de 
celles qui sont créées par la collectivité dans l’exercice de ses compétences. » 

« Art. L.O. 6364-4. – La collectivité perçoit le produit des impositions de toute nature 
établies sur son territoire dans l’exercice des compétences qu’elle tient du 1° du I de l’article 
L.O. 6314-3. » 

« CHAPITRE V 

« Dispositions relatives à la comptabilité » 

« CHAPITRE VI 

« Dispositions diverses 

« Art. L.O. 6366-1. – Les dispositions législatives auxquelles renvoie le présent titre sont 
celles en vigueur à la date de promulgation de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 
2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer. 

« TITRE VII 

« DISPOSITIONS DIVERSES 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Modalités des transferts de compétences 

« Art. L.O. 6371-1. – Les biens meubles et immeubles appartenant à l’État, à la région ou 
au département de la Guadeloupe ou à la commune de Saint-Martin et affectés à l’exercice 
des compétences transférées à la collectivité de Saint-Martin lui sont remis en pleine propriété 
et à titre gratuit, sans perception d’aucun droit ou taxe. 



« Art. L.O. 6371-2. – Les contrats de bail relatifs aux immeubles pris en location par 
l’État, la région ou le département de la Guadeloupe ou la commune de Saint-Martin et 
affectés à l’exercice des compétences de la collectivité de Saint-Martin lui sont transmis à 
titre gratuit, sans perception d’aucun droit ou taxe. 

« Art. L.O. 6371-3. – La collectivité de Saint-Martin est substituée à l’État, la région ou 
le département de la Guadeloupe ou la commune de Saint-Martin dans leurs droits et 
obligations résultant des contrats et marchés que ceux-ci ont conclus pour l’aménagement, 
l’entretien et la conservation des biens remis à la collectivité de Saint-Martin en application 
des articles L.O. 6371-1 et L.O. 6371-2 ainsi que pour le fonctionnement des services. 

« L’État, la région ou le département de la Guadeloupe constatent ces substitutions et les 
notifient à leurs cocontractants. 

« Art. L.O. 6371-4. – Tout accroissement net de charges résultant des transferts de 
compétences effectués entre l’État, la région ou le département de la Guadeloupe ou la 
commune de Saint-Martin et la collectivité de Saint-Martin est accompagné du transfert 
concomitant à la collectivité de Saint-Martin des ressources nécessaires à l’exercice normal de 
ces compétences. 

« Art. L.O. 6371-5. – Les charges mentionnées à l’article L.O. 6371-4 sont compensées 
par le transfert d’impôts, la dotation globale de fonctionnement instituée par l’article L. 6364-
3, la dotation globale de construction et d’équipement scolaire instituée par l’article L. 6364-5 
et, pour le solde, par l’attribution d’une dotation globale de compensation inscrite au budget 
de l’État. La loi de finances précise chaque année le montant de cette dotation. Dès la 
première année, elle évolue comme la dotation globale de fonctionnement dans les conditions 
prévues à l’article L. 1613-1. 

« Pour l’évaluation du produit des impositions mentionné au précédent alinéa, est retenu 
le montant total des produits fiscaux recouvrés au titre d’impositions établies sur le territoire 
de la commune de Saint-Martin, au profit de la commune, du département, de la région et de 
l’État, la pénultième année précédant celle de l’entrée en vigueur de la loi organique n° 2007-
223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-
mer. 

« Art. L.O. 6371-6. – Les charges correspondant à l’exercice des compétences transférées 
font l’objet d’une évaluation préalable au transfert desdites compétences. 

« Il est créé dans la collectivité de Saint-Martin une commission consultative 
d’évaluation des charges présidée par un magistrat de la chambre territoriale des comptes et 
composée de représentants de l’État, de la région et du département de la Guadeloupe et de la 
collectivité de Saint-Martin. Elle est consultée sur les modalités de compensation des charges 
correspondant aux compétences transférées. 

« Le montant des dépenses résultant des accroissements de charges est constaté par arrêté 
conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’outre-mer, après avis de la 
commission instituée par le présent article. 



« Art. L.O. 6371-7. – Les modalités d’application des articles L.O. 6371-4 à L.O. 6371-6, 
notamment en ce qui concerne la procédure d’évaluation des charges et la composition de la 
commission, sont fixées par décret en Conseil d’État. 

« Art. L.O. 6371-8. – I. – Le présent article s’applique aux services ou parties de service 
qui participent à l’exercice de compétences de l’État, de la région de la Guadeloupe ou du 
département de la Guadeloupe transférées à la collectivité de Saint-Martin. 

« Ces services sont transférés selon les modalités prévues par le présent chapitre et selon 
les modalités définies ci-après. 

« II. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de la loi organique 
n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée, une ou plusieurs conventions conclues entre le 
représentant de l’État dans la collectivité de Saint-Martin et le président du conseil territorial 
de Saint-Martin constatent la liste des services ou parties de service qui sont, pour l’exercice 
de leurs missions, mis à disposition de la collectivité. Ces services ou parties de service sont 
placés sous l’autorité du président du conseil territorial. 

« À défaut de convention signée dans le délai précité, la liste des services ou parties de 
service mis à disposition est établie par arrêté conjoint du ministre chargé de l’outre-mer et du 
ministre intéressé. 

« Les modalités et la date du transfert définitif de chaque service ou partie de service sont 
fixées par décret. 

« III. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de la loi organique 
n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée, une ou plusieurs conventions conclues entre le 
président du conseil général de la Guadeloupe et le président du conseil territorial de Saint-
Martin constatent la liste des services ou parties de service qui sont, pour l’exercice de leurs 
missions, mis à disposition de la collectivité de Saint-Martin. Ces services ou parties de 
service sont placés sous l’autorité du président du conseil territorial de Saint-Martin. 

« À défaut de convention passée dans le délai précité, le représentant de l’État dans la 
collectivité bénéficiaire du transfert propose, dans le délai d’un mois, un projet de convention 
aux deux collectivités. Les présidents des deux collectivités disposent d’un délai d’un mois 
pour signer le projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de signature de ce projet 
du représentant de l’État, la convention est établie par arrêté du ministre chargé de l’outre-
mer. 

« Les modalités et la date du transfert définitif de chaque service ou partie de service sont 
fixées par décret. 

« IV. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de la loi organique 
n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée, une ou plusieurs conventions conclues entre le 
président du conseil régional de la Guadeloupe et le président du conseil territorial de Saint-
Martin constatent la liste des services ou parties de service qui sont, pour l’exercice de leurs 
missions, mis à disposition de la collectivité. Ces services ou parties de service sont placés 
sous l’autorité du président du conseil territorial de Saint-Martin. 



« À défaut de convention passée dans le délai précité, le représentant de l’État dans la 
collectivité bénéficiaire du transfert propose, dans le délai d’un mois, un projet de convention 
aux deux collectivités. Les présidents des deux collectivités disposent d’un délai d’un mois 
pour signer le projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de signature de ce projet 
du représentant de l’État, la convention est établie par arrêté du ministre chargé de l’outre-
mer. 

« Les modalités et la date du transfert définitif de chaque service ou partie de service sont 
fixées par décret. 

« V. – Les fonctionnaires et les agents non titulaires de l’État et de ses établissements 
publics, les fonctionnaires et les agents non titulaires du département et de la région de la 
Guadeloupe et de leurs établissements publics, affectés à des services ou des parties de service 
mis, en application des conventions ou arrêtés mentionnés dans le présent article, à disposition 
de la collectivité de Saint-Martin, sont de plein droit mis à disposition, à titre individuel, du 
président du conseil territorial de Saint-Martin et placés, pour l’exercice de leurs fonctions, 
sous son autorité. 

« VI. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets prévus au II fixant les transferts 
définitifs des services ou parties de service auxquels ils sont affectés, les agents non titulaires 
de droit public de l’État et de ses établissements publics deviennent agents non titulaires de 
droit public de la fonction publique territoriale dans les conditions fixées à l’article 110 de la 
loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Ils sont alors 
employés par la collectivité de Saint-Martin. 

« VII. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets prévus aux III et IV fixant les 
transferts définitifs des services ou parties de service auxquels ils sont affectés, les agents non 
titulaires de droit public de la fonction publique territoriale du département et de la région de 
la Guadeloupe deviennent des agents non titulaires de la collectivité de Saint-Martin. 

« VIII. – Dans le délai de deux ans à compter de la date de publication des décrets prévus 
au II fixant les transferts définitifs des services, les fonctionnaires de l’État exerçant leurs 
fonctions dans un service ou une partie de service transféré à la collectivité de Saint-Martin 
peuvent opter soit pour le statut de fonctionnaire territorial, soit pour le maintien du statut de 
fonctionnaire de l’État dans les conditions prévues aux II et III de l’article 109 et à 
l’article 111 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée. 

« IX. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets prévus aux III et IV fixant les 
transferts définitifs des services, les fonctionnaires de la fonction publique territoriale 
exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré à la collectivité de 
Saint-Martin peuvent opter soit pour la mutation vers la collectivité de Saint-Martin, soit pour 
le maintien de leur affectation dans la collectivité qui les employait avant le transfert. 

« Dans le cas où le fonctionnaire opte pour son maintien dans la collectivité qui 
l’employait avant le transfert du service ou de la partie de service, il demeure mis à 
disposition de la collectivité de Saint-Martin pendant une durée maximale de dix-huit mois. 
Ce délai peut être réduit à la demande de la collectivité de Saint-Martin qui bénéficie dans ce 
cas du remboursement concomitant de la rémunération de cet agent jusqu’à ce que cette 
charge, après avoir été intégrée dans son droit à compensation après avis de la commission 
consultative d’évaluation des charges prévue à l’article L.O. 6371-6, soit compensée. 



« X. – Toutefois, les fonctionnaires de l’État actuellement détachés auprès du 
département ou de la région de la Guadeloupe en application du III de l’article 109 de loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée et affectés dans un service ou une partie de service 
transféré à la collectivité de Saint-Martin sont réintégrés pour ordre dans leur corps d’origine. 
Ils sont alors régis par les V et VIII du présent article. 

« TITRE VIII 

« DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

« Art. L.O. 6380-1. – Le présent article est applicable durant un délai de cinq ans à 
compter de la première élection du conseil territorial qui suit la promulgation de la loi 
organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer. 

« L’ensemble des actes des institutions de la collectivité est transmis au représentant de 
l’État aux fins de contrôle de légalité dans les conditions prévues au chapitre II du titre IV. 

« L’État compense intégralement les pertes de recettes résultant pour la collectivité de 
Saint-Martin de l’application des critères de domiciliation fiscale définis au 1° du I  de 
l’article L.O. 6314-4. » 

Article 6 

Le livre IV de la sixième partie du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

« LIVRE IV 

« SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

« TITRE IER 

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions générales 

« Art. L.O. 6411-1. – L’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon comprend l’île de Saint-
Pierre, l’île de Miquelon-Langlade et les îles et îlots qui en dépendent. 

« Il constitue une collectivité d’outre-mer, régie par l’article 74 de la Constitution, qui 
prend le nom de : “collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon”. 

« La collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon s’administre librement par ses 
élus et par la voie du référendum local, dans les conditions prévues par le présent code. 

« La République garantit la libre administration de Saint-Pierre-et-Miquelon et le respect 
de ses intérêts propres, en tenant compte de ses spécificités géographiques et historiques. 



« Art. L.O. 6411-2. – Saint-Pierre-et-Miquelon est représenté au Parlement et au Conseil 
économique et social dans les conditions définies par les lois organiques. 

« CHAPITRE II 

« Le représentant de l’État 

« Art. L.O. 6412-1. – Le représentant de l’État, représentant de chacun des membres du 
Gouvernement, est dépositaire des pouvoirs de la République. Il a la charge des intérêts 
nationaux, du respect des lois et des engagements internationaux de la France, de l’ordre 
public et du contrôle administratif. » 

« CHAPITRE III 

« L’application des lois et règlements 
à Saint-Pierre-et-Miquelon 

« Art. L.O. 6413-1. – Les dispositions législatives et réglementaires sont applicables de 
plein droit à Saint-Pierre-et-Miquelon, à l’exception de celles qui interviennent dans les 
matières relevant de la loi organique en application de l’article 74 de la Constitution ou dans 
l’une des matières relevant de la compétence de la collectivité en application du II de l’article 
L.O. 6414-1. 

« L’applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait pas obstacle à leur 
adaptation à l’organisation particulière de la collectivité. 

« Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2008. À compter de cette date, les lois 
et règlements déjà intervenus dans les matières qui ne sont pas exclues du régime de 
l’application de plein droit deviennent applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon, sous réserve 
qu’ils n’en disposent pas autrement. 

« Art. L.O. 6413-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la 
République française, les actes administratifs entrent en vigueur à Saint-Pierre-et-Miquelon à 
la date qu’ils fixent ou, à défaut, le lendemain de leur publication. Toutefois, l’entrée en 
vigueur de celles de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’application 
est reportée à la date d’entrée en vigueur de ces mesures. 

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de 
promulgation le prescrit et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne 
par une disposition spéciale. 

« Les dispositions du présent I ne sont pas applicables aux actes individuels. 

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets et, lorsqu’une loi ou un 
décret le prévoit, des autres actes administratifs est assurée, le même jour, dans des conditions 
de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme électronique. Le Journal officiel 
de la République française est mis à la disposition du public sous forme électronique de 
manière permanente et gratuite. 



« III. – Sont applicables de plein droit à Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions 
réglementaires en vigueur qui définissent les actes individuels ne devant pas faire l’objet 
d’une publication sous forme électronique et celles qui définissent les catégories d’actes 
administratifs dont la publication au Journal officiel de la République française sous forme 
électronique suffit à assurer l’entrée en vigueur. 

« IV. – À Saint-Pierre-et-Miquelon, la publication des actes et documents administratifs 
au bulletin officiel d’un ministère diffusé sous forme électronique dans les conditions 
garantissant sa fiabilité produit les mêmes effets de droit que leur publication sous forme 
imprimée. 

« Art. L.O. 6413-3. – Le conseil territorial est consulté : 

« 1° Sur les projets de loi et propositions de loi et les projets d’ordonnance ou de décret 
qui introduisent, modifient ou suppriment des dispositions particulières à Saint-Pierre-et-
Miquelon ; 

« 2° Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement de l’article 74-1 de la 
Constitution lorsqu’ils sont relatifs à Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

« 3° Sur les projets de loi autorisant la ratification ou l’approbation des engagements 
internationaux qui interviennent dans les domaines de compétence de la collectivité ; 

« 4° Sur les traités ou accords, préalablement à leur ratification ou à leur approbation, qui 
ne sont pas au nombre de ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 53 de la Constitution 
et qui interviennent dans les domaines de compétence de la collectivité. 

« Le conseil territorial dispose d’un délai d’un mois pour rendre son avis. Sauf lorsque 
l’avis est demandé sur un projet ou une proposition de loi organique relative au statut de la 
collectivité, ce délai est réduit à quinze jours, en cas d’urgence, à la demande du représentant 
de l’État. Dans ce dernier cas, le conseil territorial peut habiliter son conseil exécutif à émettre 
l’avis demandé. Le délai expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents doivent intervenir, au plus tard, 
avant l’adoption du projet de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Toutefois, les avis portant sur les projets de loi qui, dès l’origine, 
comportent des dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon sont rendus de façon 
implicite ou expresse avant l’avis du Conseil d’État. 

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés au Journal officiel de Saint-Pierre-
et-Miquelon. 

« Lorsque le conseil territorial fait usage de la faculté qui lui est ouverte par l’article 
L.O. 6461-12, les délibérations par lesquelles il présente des propositions de modification des 
dispositions législatives et réglementaires applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon ont valeur 
d’avis au sens du présent article lorsque le Parlement ou le Gouvernement décident de suivre, 
en tout ou partie, ces propositions. 



« À la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Président du Sénat, le 
représentant de l’État est tenu de consulter le conseil territorial sur les propositions de loi 
mentionnées au 1°. 

« Art. L.O. 6413-4. – Les lois, ordonnances et décrets intervenus avant l’entrée en 
vigueur de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer dans des matières qui relèvent de la compétence des 
autorités de la collectivité peuvent être modifiés ou abrogés, en tant qu’ils s’appliquent à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, par les autorités de la collectivité selon les procédures prévues par 
la même loi organique. 

« Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte par le premier alinéa, les autorités de 
la collectivité doivent prononcer l’abrogation expresse de la disposition législative ou 
réglementaire précédemment en vigueur et procéder à l’édiction formelle d’une 
nouvelle disposition. 

« Art. L.O. 6413-5. – Sont applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions 
suivantes du présent code en vigueur à la date de promulgation de la loi organique n° 2007-
223 du 21 février 2007 précitée : 

« 1° Première partie : livre Ier (titre unique : chapitres Ier, III et IV) ; livre VI (chapitre IV 
du titre Ier et titre II) ; 

« 2° Cinquième partie : livres IV, VI et VII. 

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Pierre-et-Miquelon : 

« – la référence aux départements, aux régions, à la collectivité territoriale ou aux 
collectivités territoriales est remplacée par la référence à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon ; 

« – la référence au conseil régional est remplacée par la référence au conseil territorial ; 

« – la référence au président du conseil régional est remplacée par la référence au 
président du conseil territorial. » 

« CHAPITRE IV 

« Compétences 

« Art. L.O. 6414-1. – I. – La collectivité exerce les compétences dévolues par les lois et 
règlements en vigueur aux départements et aux régions, à l’exception de celles relatives : 

« 1° À la construction et à l’entretien général et technique ainsi qu’au fonctionnement des 
collèges et des lycées, à l’accueil, à la restauration et à l’hébergement dans ces établissements, 
au recrutement et à la gestion des personnels techniciens et ouvriers de service exerçant ces 
missions dans les collèges et les lycées ; 

« 2° À la construction, à l’aménagement, à l’entretien et à la gestion de la voirie classée 
en route nationale ; 



« 3° À la lutte contre les maladies vectorielles ; 

« 4° À la police de la circulation sur le domaine de la collectivité ; 

« 5° Aux bibliothèques régionales et bibliothèques de prêt départementales ; 

« 6° Au financement des moyens des services d’incendie et de secours. 

« II. – La collectivité fixe les règles applicables dans les matières suivantes : 

« 1° Impôts, droits et taxes ; cadastre ; 

« 2° Régime douanier, à l’exclusion des prohibitions à l’importation et à l’exportation qui 
relèvent de l’ordre public et des engagements internationaux de la France et des règles 
relatives à la recherche, à la constatation des infractions pénales et à la procédure 
contentieuse ; 

« 3° Urbanisme ; construction ; habitation ; logement ; 

« 4° Création et organisation des services et des établissements publics de la collectivité. 

« Par dérogation au 3°, les autorités de l’État délivrent, dans le cadre de la réglementation 
applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon et après avis du conseil exécutif, les autorisations ou 
actes relatifs à l’utilisation et à l’occupation du sol concernant les constructions, installations 
ou travaux réalisés pour le compte de l’État et ses établissements publics. 

« III. – Dans les conditions prévues à l’article L.O. 6461-3, la collectivité peut édicter des 
peines contraventionnelles destinées à réprimer les infractions pénales aux règles qu’elle 
édicte dans les matières mentionnées au II. 

« IV. – Dans les conditions prévues à l’article L.O. 6461-5, la collectivité peut adapter 
les lois et règlements en vigueur localement. 

« V. – 1. Une convention entre l’État et la collectivité détermine, aux fins notamment 
d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale, les obligations de la 
collectivité en matière de communication d’informations à des fins fiscales. La collectivité 
transmet à l’État toute information utile pour l’application de sa réglementation relative aux 
impôts, droits et taxes, ainsi que pour l’exécution des clauses d’échange de renseignements 
prévues par les conventions fiscales conclues par la France avec d’autres États ou territoires. 

« 2. Sans préjudice de l’exercice par la collectivité de sa compétence en matière 
d’impôts, droits et taxes, l’État peut instituer des taxes destinées à être perçues à l’occasion de 
l’exercice des missions d’intérêt général qui lui incombent dans le cadre de ses compétences 
[en matière de sécurité aérienne et de communications électroniques] (7). 

                                                 
   (7) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 15 février 2007 (voir ci-après p. 589) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« Une convention conclue entre l’État et la collectivité précise les modalités 
d’application du présent 2 afin de déterminer les modalités de recouvrement et de gestion des 
recettes destinées au financement de la sécurité aérienne. 

« VI. – La réglementation particulière à Saint-Pierre-et-Miquelon relative au contrôle 
sanitaire, vétérinaire et phytosanitaire et au fonctionnement des stations de quarantaine 
animale ne peut être modifiée qu’après avis du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6414-2. – La collectivité exerce, en matière d’immatriculation des navires 
armés au commerce, les responsabilités et les compétences attribuées à l’État. 

« Art. L.O. 6414-3. – L’État exerce ses droits de souveraineté et de propriété sur son 
domaine public et privé, terrestre, maritime ou aérien. Sous réserve des engagements 
internationaux de la France et des dispositions prises pour leur application, l’État concède à la 
collectivité territoriale, dans les conditions prévues par un cahier des charges approuvé par 
décret en Conseil d’État pris après avis du conseil territorial, l’exercice des compétences en 
matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles, biologiques et non 
biologiques, du fond de la mer, de son sous-sol et des eaux surjacentes. 

« Sous la même réserve et dans les mêmes conditions, il lui concède l’exercice des 
compétences en matière de délivrance et de gestion des titres miniers portant sur le fond de la 
mer et son sous-sol. 

« Les règles relatives à l’assiette, au taux et aux modalités de recouvrement de la 
redevance spécifique due par les titulaires de concessions de mines et d’hydrocarbures 
liquides ou gazeux dans la zone économique exclusive française en mer au large de Saint-
Pierre-et-Miquelon, établie au bénéfice de la collectivité territoriale, sont fixées par le conseil 
territorial. 

« Art. L.O. 6414-4. – Dans le cadre des dispositions législatives relatives au service 
postal, les conditions particulières d’exécution de ce service à Saint-Pierre-et-Miquelon sont 
précisées et, le cas échéant, adaptées  par une convention entre l’État et la collectivité. 

« Art. L.O. 6414-5. – Dans les conditions définies par la réglementation édictée par la 
collectivité, sous réserve du transfert des moyens nécessaires à l’exercice de ces compétences, 
les communes peuvent intervenir en matière d’urbanisme. 

« Le président du conseil territorial peut donner, par arrêté pris sur la demande ou après 
accord du conseil municipal, compétence au maire, agissant au nom de la commune, soit pour 
l’instruction et la délivrance des autorisations individuelles d’occupation du sol et des 
certificats d’urbanisme, soit pour la seule délivrance de ces autorisations et certificats, dans 
les conditions prévues par la réglementation applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

« Art. L.O. 6414-6. – La collectivité institue des impôts ou taxes spécifiques aux 
communes, y compris sur les services rendus. 

« Le taux de ces impôts et taxes ainsi que les modalités de leur recouvrement sont 
décidés par délibération du conseil municipal dans le respect de la réglementation instituée 
par la collectivité. 



« Les communes peuvent, en outre, instituer des redevances pour services rendus. 

« TITRE II 

« TERRITOIRE DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Chef-lieu et subdivisions de la collectivité 

« Art. L.O. 6421-1. – Le chef-lieu de la collectivité est fixé par décret, après consultation 
du conseil territorial. 

« TITRE III 

« LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ 

« Art. L.O. 6430-1. – Les institutions de la collectivité comprennent le conseil territorial, 
le président du conseil territorial, le conseil exécutif et le conseil économique, social et 
culturel. 

« CHAPITRE IER 

« Le conseil territorial 

« Section 1 

« Composition et formation 

« Art. L.O. 6431-1. – Le conseil territorial est l’assemblée délibérante de la collectivité. 

« La composition du conseil territorial et la durée du mandat des conseillers territoriaux 
sont régies par le titre IV du livre VI du code électoral. 

« Le président du conseil territorial et les conseillers territoriaux sont tenus de déposer, 
dans le délai requis, une déclaration de situation patrimoniale dans les conditions prévues par 
la législation relative à la transparence financière de la vie politique. 

« Art. L.O. 6431-2. – Lorsqu’un conseiller territorial donne sa démission, il l’adresse au 
président du conseil territorial, qui en donne immédiatement avis au représentant de l’État. 

« Art. L.O. 6431-3. – Tout membre du conseil territorial qui, sans excuse valable, a 
refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois est déclaré 
démissionnaire par le tribunal administratif. 

« Le refus résulte soit d’une déclaration expresse adressée à qui de droit ou rendue 
publique par son auteur, soit de l’abstention persistante après avertissement de l’autorité 
chargée de la convocation. 

« Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant le délai d’un an. 



« Art. L.O. 6431-4. – Le conseiller territorial absent lors de quatre réunions consécutives 
du conseil territorial dans un délai de moins de quatre mois sans excuse légitime admise par le 
conseil est déclaré démissionnaire d’office par celui-ci lors de la réunion suivante. 

« Art. L.O. 6431-5. – Lorsque le fonctionnement du conseil territorial se révèle 
impossible, le Gouvernement peut, d’office ou à la demande de son président, en prononcer la 
dissolution par décret motivé pris en conseil des ministres. 

« Le décret de dissolution fixe la date des nouvelles élections. Le Gouvernement en 
informe le Parlement dans le délai le plus bref. 

« S’il y a urgence, le conseil territorial peut être provisoirement suspendu par arrêté 
motivé du ministre chargé de l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un mois. 

« Art. L.O. 6431-6. – En cas de dissolution ou de suspension du conseil territorial, de 
démission de tous ses membres en exercice ou d’annulation devenue définitive de l’élection 
de tous ses membres, le président est chargé de l’expédition des affaires courantes. Ses 
décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord du représentant de l’État. 

« Il est procédé à la réélection du conseil territorial dans un délai de deux mois. 
L’assemblée se réunit de plein droit le second vendredi qui suit le premier tour de scrutin. 

« Le représentant de l’État convoque chaque conseiller territorial élu pour la première 
réunion, dont il fixe l’heure et le lieu. 

« Section 2 

« Fonctionnement 

« Sous-section 1 

« Siège et règlement intérieur 

« Art. L.O. 6431-7. – Le conseil territorial a son siège à l’hôtel de la collectivité. 

« Art. L.O. 6431-8. – Le conseil territorial établit son règlement intérieur dans le mois qui 
suit son renouvellement. Le règlement intérieur peut être déféré devant le tribunal 
administratif. 

« Sous-section 2 

« Réunion 

« Art. L.O. 6431-9. – Le conseil territorial se réunit à l’initiative de son président, au 
moins une fois par trimestre, dans un lieu de la collectivité choisi par le conseil exécutif. 

« Pour les années où a lieu le renouvellement du conseil territorial, la première réunion se 
tient de plein droit le second vendredi qui suit le premier tour de scrutin. 

« Art. L.O. 6431-10. – Le conseil territorial est également réuni à la demande : 



« a) Du conseil exécutif ; 

« b) Du tiers des membres du conseil territorial sur un ordre du jour déterminé, pour une 
durée qui ne peut excéder deux jours. Un même conseiller territorial ne peut présenter plus 
d’une demande de réunion par semestre ; 

« c) Du représentant de l’État. 

« En cas de circonstances exceptionnelles, le conseil territorial peut être réuni par décret. 

« Sous-section 3 

« Séances 

« Art. L.O. 6431-11. – Les séances du conseil territorial sont publiques. 

« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du président, le conseil territorial peut 
décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit 
à huis clos, sauf lorsqu’il est fait application des articles L.O. 6413-3, L.O. 6413-4, 
L.O. 6461-2, L.O. 6461-4, L.O. 6461-12, L.O. 6461-13 ou L.O. 6461-16. 

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil territorial tient de l’article 
L.O. 6431-12, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de communication 
audiovisuelle. 

« Art. L.O. 6431-12. – Le président a seul la police de l’assemblée. 

« Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l’ordre. 

« En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur de la République 
en est immédiatement saisi. » 

« Sous-section 4 

« Délibérations 

« Art. L.O. 6431-14. – Le conseil territorial ne peut délibérer si la majorité absolue de ses 
membres en exercice n’est présente. 

« Toutefois, si, au jour fixé par la convocation, le conseil territorial ne se réunit pas en 
nombre suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les 
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des présents. 

« Sous réserve des dispositions des articles L.O. 6432-1 et L.O. 6432-6, les délibérations 
du conseil territorial sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 

« Art. L.O. 6431-15. – Les votes sont recueillis au scrutin public toutes les fois que le 
sixième des membres présents le demande. En cas de partage, la voix du président est 
prépondérante. 



« Néanmoins, les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret. 

« Toutefois, le conseil territorial peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au 
scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou 
réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. 

« Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des votants, est reproduit au procès-
verbal. 

« Art. L.O. 6431-16. – Un conseiller territorial empêché d’assister à une réunion peut 
donner délégation de vote, pour cette réunion, à un autre membre du conseil territorial. 

« Un conseiller territorial ne peut recevoir qu’une seule délégation. 

« Art. L.O. 6431-17. – Les délibérations du conseil territorial, ainsi que celles du conseil 
exécutif lorsqu’elles sont prises par délégation de l’assemblée, sont publiées dans les mêmes 
formes. » 

« Sous-section 5 

« Information 

« Art. L.O. 6431-19. – Tout membre du conseil territorial a le droit, dans le cadre de sa 
fonction, d’être informé des affaires de la collectivité qui font l’objet d’une délibération. 

« Art. L.O. 6431-20. – Le conseil territorial assure la diffusion de l’information auprès de 
ses membres élus par les moyens matériels qu’il juge les plus appropriés. 

« Afin de permettre l’échange d’informations sur les affaires relevant de ses 
compétences, le conseil territorial peut, dans les conditions définies par son assemblée 
délibérante, mettre à disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens 
informatiques et de télécommunication nécessaires. 

« Art. L.O. 6431-21. – Douze jours au moins avant la réunion du conseil territorial, le 
président adresse aux conseillers territoriaux par tous moyens un rapport, sous quelque forme 
que ce soit, sur chacune des affaires qui doivent leur être soumises. 

« Art. L.O. 6431-22. – Les conseillers territoriaux ont le droit d’exposer en séance du 
conseil territorial des questions orales ayant trait aux affaires de la collectivité. Le règlement 
intérieur en fixe la fréquence ainsi que les conditions de présentation et d’examen. 

« Art. L.O. 6431-23. – Chaque année, le président rend compte au conseil territorial, par 
un rapport spécial, de la situation de la collectivité, de l’activité et du financement des 
différents services de la collectivité et des organismes qui dépendent de celle-ci. 

« Le rapport précise également l’état d’exécution des délibérations du conseil territorial 
et la situation financière de la collectivité. 

« Ce rapport spécial donne lieu à un débat. 



« Sous-section 6 

« Commissions – Représentation 
au sein d’organismes extérieurs 

« Art. L.O. 6431-24. – Après l’élection de son conseil exécutif dans les conditions 
prévues à l’article L.O. 6432-6, le conseil territorial peut former ses commissions et procéder 
à la désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d’organismes 
extérieurs et déléguer l’exercice d’une partie de ses attributions au conseil exécutif. 

« En ce cas, et par dérogation à l’article L.O. 6431-21, les rapports sur les affaires 
soumises aux conseillers territoriaux peuvent leur être communiqués en cours de réunion ; une 
suspension de séance est de droit. 

« Art. L.O. 6431-25. – Le conseil territorial, lorsqu’un sixième de ses membres le 
demande, délibère de la création d’une mission d’information et d’évaluation chargée de 
recueillir des éléments d’information sur une question intéressant la collectivité ou de 
procéder à l’évaluation d’un service public de la collectivité. Un même conseiller territorial ne 
peut s’associer à une telle demande plus d’une fois par an. 

« Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l’année civile qui précède 
l’année du renouvellement du conseil territorial. 

« Le règlement intérieur fixe les règles de présentation et d’examen de la demande de 
constitution de la mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition 
dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, la durée de la mission, qui ne 
peut excéder six mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi que les 
conditions dans lesquelles elle remet son rapport aux membres du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6431-26. – Le conseil territorial procède à la désignation de ses membres ou 
de ses délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse 
être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

« Sous-section 7 

« Fonctionnement des groupes d’élus 

« Art. L.O. 6431-27. – Le fonctionnement des groupes d’élus au conseil territorial peut 
faire l’objet de délibérations sans que puissent être modifiées, à cette occasion, les décisions 
relatives au régime indemnitaire des élus. 

« Les groupes d’élus se constituent par la remise au président du conseil territorial d’une 
déclaration, signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant. 

« Dans les conditions qu’il définit, le conseil territorial peut affecter aux groupes d’élus, 
pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local administratif, du matériel de 



bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, de courrier et de 
télécommunications. 

« Le président du conseil territorial peut, dans les conditions fixées par le conseil 
territorial et sur proposition des représentants de chaque groupe, affecter aux groupes d’élus 
une ou plusieurs personnes. Le conseil territorial ouvre au budget de la collectivité, sur un 
chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu’ils 
puissent excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux membres du 
conseil territorial. 

« Le président du conseil territorial est l’ordonnateur des dépenses susmentionnées. 

« L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des conditions et des modalités 
d’exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes au 
sein de l’organe délibérant. 

« Art. L.O. 6431-28. – Lorsque la collectivité diffuse, sous quelque forme que ce soit, un 
bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil territorial, un 
espace est réservé à l’expression des groupes d’élus. Les modalités d’application de cette 
disposition sont définies par le règlement intérieur. 

« Sous-section 8 

« Relations avec le représentant de l’État 

« Art. L.O. 6431-29. – Le représentant de l’État est entendu à sa demande par le conseil 
territorial. Il reçoit communication de l’ordre du jour des séances ainsi que les documents 
adressés aux conseillers territoriaux en application de l’article L.O. 6431-21. 

« Art. L.O. 6431-30. – Sur sa demande, le président du conseil territorial reçoit du 
représentant de l’État les informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 

« Sur sa demande, le représentant de l’État reçoit du président du conseil territorial les 
informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 

« Art. L.O. 6431-31. – Chaque année, le représentant de l’État informe le conseil 
territorial, par un rapport spécial, de l’activité des services de l’État à Saint-Pierre-et-
Miquelon. 

« Ce rapport spécial donne lieu, éventuellement, à un débat en présence du représentant 
de l’État. 

« Art. L.O. 6431-32. – Le représentant de l’État peut, dans les quinze jours qui suivent la 
transmission qui lui en est faite, demander au conseil territorial ou au conseil exécutif, selon le 
cas, par un arrêté motivé, une nouvelle lecture d’un acte ou d’une délibération. 

« Dans les cas prévus au présent article, l’acte ou la délibération ne devient exécutoire 
qu’après son adoption définitive par le conseil territorial. 



« Art. L.O. 6431-33. – Le représentant de l’État veille à l’exercice régulier de leurs 
compétences par les institutions de la collectivité. 

« Lorsque ces institutions ont négligé de prendre les décisions qui leur incombent dans le 
cadre de leurs attributions, il prend, après mise en demeure, les mesures nécessaires afin de 
rétablir le fonctionnement normal des institutions et des services publics ou d’assurer la 
sécurité de la population, la sauvegarde des intérêts nationaux ou de ceux de la collectivité, 
ainsi que le respect des engagements internationaux de la France. 

« CHAPITRE II 

« Le président du conseil territorial et le conseil exécutif 

« Section 1 

« Le président 

« Sous-section 1 

« Désignation 

« Art. L.O. 6432-1. – Le conseil territorial élit son président lors de la réunion de droit 
qui suit chaque renouvellement. 

« Pour cette élection, il est présidé par son doyen d’âge, le plus jeune membre faisant 
fonction de secrétaire. 

« Le conseil territorial ne peut dans ce cas délibérer que si les deux tiers de ses membres 
sont présents. Si cette condition n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours 
plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum. 

« Le président est élu à la majorité absolue des membres du conseil territorial. Si cette 
élection n’est pas acquise après les deux premiers tours de scrutin, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative des membres du conseil 
territorial. En cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

« Sous-section 2 

« Responsabilité devant le conseil territorial 

« Art. L.O. 6432-2. – Le conseil territorial peut mettre en cause la responsabilité de son 
président par le vote d’une motion de défiance. 

« La motion de défiance mentionne, d’une part, les motifs pour lesquels elle est présentée 
et, d’autre part, le nom du candidat appelé à exercer la fonction de président du conseil 
territorial en cas d’adoption de la motion de défiance. 

« Il n’est délibéré sur cette motion que lorsqu’elle est signée du tiers des conseillers 
territoriaux. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit heures au moins après le dépôt de la 
motion. Sont seuls recensés les votes favorables à la motion, qui n’est considérée comme 



adoptée que lorsqu’elle a recueilli le vote de la majorité absolue des membres composant le 
conseil territorial. 

« Lorsque la motion de défiance est adoptée, le candidat au mandat de président du 
conseil territorial entre immédiatement en fonction. 

« Il est ensuite procédé au renouvellement du conseil exécutif. 

 

« Sous-section 3 

« Remplacement 

« Art. L.O. 6432-3. – En cas de vacance du siège de président pour quelque cause que ce 
soit, les fonctions de président sont provisoirement exercées par un vice-président, dans 
l’ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller territorial désigné par le conseil. Il est 
procédé au renouvellement du conseil exécutif, dans le délai d’un mois, selon les modalités 
prévues à l’article L.O. 6432-6. 

« Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux élections qui peuvent être 
nécessaires pour compléter le conseil territorial. 

« Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil 
territorial procède néanmoins à l’élection du conseil exécutif. 

« En cas de démission du président et de tous les vice-présidents, le conseil territorial est 
convoqué par le doyen d’âge, soit pour procéder à la désignation du conseiller territorial prévu 
au premier alinéa, soit pour procéder au renouvellement du conseil exécutif. 

 

« Sous-section 4 

« Incompatibilités 

« Art. L.O. 6432-4. – Les fonctions de président du conseil territorial sont incompatibles 
avec les fonctions de maire, ainsi qu’avec l’exercice de toute autre fonction publique non 
élective. 

« Les fonctions de président du conseil territorial sont également incompatibles avec 
celles de membre de la Commission européenne, de membre du directoire de la Banque 
centrale européenne ou de membre du comité monétaire de la Banque de France. 

« Le président du conseil territorial exerçant une fonction le plaçant dans une situation 
d’incompatibilité prévue par les deux alinéas précédents cesse de ce fait même d’exercer ses 
fonctions de président du conseil territorial. En cas de contestation, l’incompatibilité prend 
effet à compter de la date à laquelle la décision juridictionnelle confirmant l’élection devient 
définitive. 



« Section 2 

« Le conseil exécutif 

« Art. L.O. 6432-5. – Le conseil territorial élit les membres du conseil exécutif. 

« Le conseil exécutif est composé du président du conseil territorial, président, de cinq 
vice-présidents et de deux autres conseillers. 

« Art. L.O. 6432-6. – Les candidatures aux différents postes du conseil exécutif sont 
déposées auprès du président dans l’heure qui suit l’élection du président du conseil 
territorial. Si, à l’expiration de ce délai, une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir, les nominations prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par le 
président. 

« Dans le cas contraire, les membres du conseil exécutif autres que le président sont élus 
au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans panachage 
ni vote préférentiel. 

« Chaque conseiller territorial ou groupe de conseillers territoriaux peut présenter une 
liste de candidats dans l’heure qui suit l’expiration du délai susvisé. 

« Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de présentation sur chaque liste. 
Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à 
la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège 
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de 
candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les 
sièges non pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes. 

« Après la répartition des sièges, le conseil territorial procède à l’affectation des élus à 
chacun des postes du conseil exécutif au scrutin uninominal dans les mêmes conditions que 
pour l’élection du président et détermine l’ordre de leur nomination. 

« Les membres du conseil exécutif autres que le président sont nommés pour la même 
durée que le président. 

« Art. L.O. 6432-7. – En cas de vacance d’un siège de membre du conseil exécutif autre 
que le président, le conseil territorial peut décider de compléter le conseil exécutif. La ou les 
vacances sont alors pourvues selon la procédure prévue au premier alinéa de l’article 
L.O. 6432-6. À défaut d’accord, il est procédé au renouvellement intégral des membres du 
conseil exécutif autres que le président dans les conditions prévues aux deuxième à 
cinquième alinéas du même article. 

« Art. L.O. 6432-8. – Sur proposition du président, le conseil territorial peut décider de 
mettre fin aux fonctions d’un vice-président ; il élit ensuite son successeur dans les conditions 
prévues à l’article L.O. 6432-7. 

« Le conseil territorial peut, avec l’accord du groupe d’élus auquel il appartient, mettre 
fin aux fonctions de l’un des membres du conseil exécutif qui n’ont pas la qualité de vice-
président. Ce membre est remplacé dans les conditions prévues à l’article L.O. 6432-7. 



« Les recours contre les délibérations adoptées en application du présent article sont 
portés devant le Conseil d’État statuant au contentieux. 

« Art. L.O. 6432-9. – Le président du conseil territorial et les membres du conseil 
exécutif, après avoir été entendus ou invités à fournir des explications écrites sur les faits qui 
leur sont reprochés, peuvent être suspendus par arrêté motivé du ministre chargé de l’outre-
mer pour une durée qui n’excède pas un mois. Ils ne peuvent être révoqués que par décret 
motivé pris en conseil des ministres. 

« La révocation emporte de plein droit l’inéligibilité aux fonctions de président du 
conseil territorial et à celles de membre du conseil exécutif pendant une durée d’un an à 
compter du décret de révocation à moins qu’il ne soit procédé auparavant au renouvellement 
général du conseil territorial. 

« Les recours contre les arrêtés prévus au présent article sont portés devant le Conseil 
d’État statuant au contentieux. 

« Art. L.O. 6432-10. – Les pouvoirs du conseil exécutif expirent à l’ouverture de la 
première réunion du conseil territorial qui suit son renouvellement intégral. 

« Art. L.O. 6432-11. – Le président du conseil territorial convoque le conseil exécutif 
chaque fois qu’il le juge utile. 

« Art. L.O. 6432-12. – Les réunions du conseil exécutif sont présidées par le président du 
conseil territorial. 

« À sa demande, le représentant de l’État est entendu par le conseil exécutif. 

« Art. L.O. 6432-13. – Le président du conseil territorial arrête l’ordre du jour des 
réunions du conseil exécutif. Il en adresse copie au représentant de l’État quarante-huit heures 
au moins avant la réunion, sauf en cas d’urgence. 

« À la demande du représentant de l’État, toute question relevant de la compétence de 
l’État est de droit inscrite à l’ordre du jour. 

« Le conseil exécutif ne délibère que sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 

« Art. L.O. 6432-14. – Les réunions du conseil exécutif ne sont pas publiques. Elles font 
l’objet d’un communiqué. 

« Art. L.O. 6432-15. – Par accord du président du conseil territorial et du représentant de 
l’État, celui-ci peut assister aux réunions du conseil exécutif. Il reçoit à cette fin les 
convocations adressées à ses membres. 

« Section 3 

« Suspension et dissolution 

« Art. L.O. 6432-16. – Lorsque le fonctionnement du conseil exécutif se révèle 
impossible, le Gouvernement peut, d’office ou à la demande du président du conseil 



territorial, en prononcer la dissolution par décret motivé pris en conseil des ministres, après 
avis du conseil territorial. 

« Le décret de dissolution fixe la date des élections, qui ont lieu dans un délai de dix 
jours. Il est porté à la connaissance du Parlement. Le conseil territorial est convoqué par le 
représentant de l’État pour procéder à cette élection. 

« S’il y a urgence, le conseil exécutif peut être provisoirement suspendu par arrêté motivé 
du ministre chargé de l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un mois. 

« En cas de dissolution ou de suspension du conseil exécutif en application du présent 
article, le président du conseil territorial est chargé de l’expédition des affaires courantes. Ses 
décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord du représentant de l’État. 

« Section 4 

« Contentieux de l’élection 
du président du conseil territorial 

et des autres membres du conseil exécutif 

« Art. L.O. 6432-17. – L’élection du président du conseil territorial et des autres membres 
du conseil exécutif peut être arguée de nullité dans les conditions, formes et délais prescrits 
pour les réclamations contre l’élection des conseillers territoriaux. 

« CHAPITRE III 

« Le conseil économique, social et culturel 

« Art. L.O. 6433-1. – Le conseil territorial est assisté à titre consultatif d’un conseil 
économique, social et culturel composé de représentants des groupements professionnels, des 
syndicats, des organismes et associations qui concourent à la vie économique, sociale et 
culturelle de Saint-Pierre-et-Miquelon. Chaque catégorie d’activité est représentée, au sein du 
conseil économique, social et culturel par un nombre de conseillers correspondant à 
l’importance de cette activité dans la vie économique, sociale et culturelle de Saint-Pierre-et-
Miquelon. 

« Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer dresse la liste des organismes et des 
activités de la collectivité qui sont représentés au conseil économique, social et culturel. Cet 
arrêté fixe également le nombre et les conditions de désignation des représentants de ces 
organismes et activités. 

« Les membres du conseil économique, social et culturel sont désignés pour cinq ans. Le 
conseil se renouvelle intégralement. 

« Les conseillers territoriaux ne peuvent être membres de ce conseil. 

« Art. L.O. 6433-2. – Le conseil économique, social et culturel établit son règlement 
intérieur. Il élit en son sein, au scrutin secret, conformément aux dispositions de ce règlement, 
son président et les membres de sa commission permanente. 



« Le conseil territorial met à la disposition du conseil économique, social et culturel les 
moyens nécessaires à son fonctionnement. Ces moyens doivent permettre notamment 
d’assurer le secrétariat des séances du conseil. 

« Le conseil territorial met des services à la disposition du conseil économique, social et 
culturel, à titre permanent ou temporaire, notamment pour lui permettre de réaliser des études 
sur les questions relevant de sa compétence. 

« Les crédits nécessaires au fonctionnement du conseil économique, social et culturel et, 
le cas échéant, à la réalisation de ces études font l’objet d’une inscription distincte au budget 
de la collectivité. Ils sont notifiés chaque année, après le vote du budget, au président de ce 
conseil par le président du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6433-3. – Le conseil économique, social et culturel est consulté par le 
conseil territorial sur la répartition et l’utilisation des crédits de l’État destinés à des 
investissements intéressant la collectivité, sur la préparation du plan d’aménagement et de 
développement durable de Saint-Pierre-et-Miquelon, ainsi que sur les orientations générales 
du projet de budget de la collectivité. 

« Le conseil économique, social et culturel donne son avis sur les résultats de leur mise 
en œuvre. 

« Il peut également, à son initiative, donner son avis sur tout projet ou proposition de 
délibération du conseil territorial intervenant en matière économique, sociale ou culturelle. 

« Il peut aussi être saisi pour avis par le représentant de l’État en matière économique, 
sociale ou culturelle. » 

 

« CHAPITRE IV 

« Conditions d’exercice des mandats 

« Section 1 

« Garanties accordées aux titulaires 
d’un mandat au conseil territorial 

« Art. L.O. 6434-1. – Le conseil territorial détermine, par analogie avec les règles 
applicables aux conseils généraux des départements et aux conseils régionaux, les garanties 
accordées aux conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon en ce qui concerne les 
autorisations d’absence ou le crédit d’heure, les garanties accordées dans l’exercice d’une 
activité professionnelle, les garanties accordées à l’issue du mandat et le droit à la formation, 
les indemnités de déplacement et frais de séjour engagés pour prendre part aux réunions du 
conseil territorial et les dépenses résultant de l’exercice d’un mandat spécial, ainsi que le 
régime de sécurité sociale et de retraite. 

 



« Section 2 

« Régime indemnitaire des conseillers territoriaux 

« Art. L.O. 6434-2. – I. – Les membres du conseil territorial reçoivent pour l’exercice 
effectif de leurs fonctions une indemnité fixée par le conseil territorial par référence au 
montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique de l’État. 

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial pour l’exercice effectif des 
fonctions de conseiller territorial est au maximum égale à 50 % du terme de référence 
mentionné au premier alinéa. 

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial pour l’exercice effectif des 
fonctions de président du conseil territorial est au maximum égale au terme de référence 
mentionné au premier alinéa majoré de 45 %. 

« L’indemnité de chacun des vice-présidents du conseil territorial est au maximum égale 
à l’indemnité maximale de conseiller territorial majorée de 40 %. 

« L’indemnité de fonction de chacun des membres du conseil exécutif autres que le 
président et les vice-présidents est au maximum égale à l’indemnité maximale de conseiller 
territorial majorée de 10 %. 

« II. – Le conseil territorial peut, dans des conditions fixées par son règlement intérieur, 
réduire le montant des indemnités qu’il alloue à ses membres en fonction de leur participation 
aux séances plénières, aux réunions des commissions dont ils sont membres et aux réunions 
des organismes dans lesquels ils représentent la collectivité, sans que cette réduction puisse 
dépasser, pour chacun d’entre eux, la moitié de l’indemnité maximale pouvant lui être allouée 
en application du présent article. 

« III. – Lorsque le conseil territorial est renouvelé, la délibération fixant les indemnités 
de ses membres en application de la présente section intervient dans les trois mois suivant son 
installation. 

« Toute délibération du conseil territorial concernant les indemnités de fonction d’un ou 
de plusieurs de ses membres est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble 
des indemnités allouées aux membres du conseil territorial. 

« IV. – Les délibérations prévues à la présente section sont adoptées à la majorité absolue 
des membres du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6434-3. – Le conseiller territorial titulaire d’autres mandats électoraux ou qui 
siège à ce titre au conseil d’administration d’un établissement public local ou du Centre 
national de la fonction publique territoriale, au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance d’une société d’économie mixte locale ou qui préside une telle société ne peut 
percevoir, pour l’ensemble de ses fonctions, un montant total de rémunérations et 
d’indemnités de fonction supérieur à une fois et demie le montant de l’indemnité 
parlementaire telle qu’elle est définie à l’article 1er de l’ordonnance n° 58-1210 du 13 



décembre 1958 portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement. Ce 
plafond s’entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires. 

« Lorsque, en application des dispositions du premier alinéa, le montant total de la 
rémunération et des indemnités de fonction d’un conseiller territorial fait l’objet d’un 
écrêtement, le reversement de la part écrêtée ne peut être effectué que sur délibération 
nominative du conseil territorial ou de l’organisme concerné. » 

« Section 3 

« Responsabilité de la collectivité en cas d’accident » 

« Section 4 

« Responsabilité et protection des élus 

« Art. L.O. 6434-7. – La collectivité est tenue d’accorder sa protection au président du 
conseil territorial, au conseiller territorial le suppléant ou ayant reçu une délégation, ou à l’un 
de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet de poursuites pénales à 
l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses 
fonctions. 

« Art. L.O. 6434-8. – Le président du conseil territorial, les vice-présidents ou les 
conseillers territoriaux ayant reçu délégation bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, 
d’une protection organisée par la collectivité conformément aux règles fixées par le code 
pénal, les lois spéciales et le présent code. 

« La collectivité est tenue de protéger le président du conseil territorial, les vice-
présidents ou les conseillers territoriaux ayant reçu délégation contre les violences, menaces 
ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions et de réparer, le 
cas échéant, le préjudice qui en est résulté. » 

« Section 5 

« Honorariat des conseillers territoriaux » 

« TITRE IV 

« PARTICIPATION DES ÉLECTEURS 
À LA VIE DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Pétition des électeurs 

« Art. L.O. 6441-1. – Le conseil territorial peut être saisi, par voie de pétition, de toute 
question relevant de la compétence de la collectivité. 

« La pétition peut être présentée à titre individuel ou collectif. Elle doit être établie par 
écrit, sous quelque forme que ce soit, rédigée dans les mêmes termes et signée par 5 % au 



moins des électeurs inscrits sur les listes électorales à Saint-Pierre-et-Miquelon. Elle doit être 
datée et comporter le nom, le prénom, l’adresse de chaque pétitionnaire et le numéro de son 
inscription sur la liste électorale. 

« La pétition est adressée au président du conseil territorial. Le conseil exécutif se 
prononce sur la recevabilité de la pétition par une décision motivée, qui peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif. 

« Lorsque la pétition est recevable, le président du conseil territorial en fait rapport à la 
plus prochaine session. 

« CHAPITRE II 

« Référendum local 

« Art. L.O. 6442-1. – I. – Le conseil territorial peut soumettre à référendum tout projet de 
délibération tendant à régler une affaire de sa compétence, à l’exception, d’une part, des avis 
qu’il est appelé à rendre sur les projets et propositions de loi et sur les projets d’ordonnance, 
d’autre part, des propositions qu’il peut adopter dans le cadre des articles L.O. 6461-12, 
L.O. 6461-14 et L.O. 6461-15. 

« II. – Sur proposition du conseil exécutif, le conseil territorial peut soumettre au 
référendum tout projet d’acte réglementaire relevant des attributions du président du conseil 
territorial ou du conseil exécutif. 

« III. – Les articles L.O. 1112-3 à L.O. 1112-14 sont applicables à la collectivité de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

« IV. – Les dispositions du code électoral mentionnées aux articles L.O. 1112-9 à 
L.O. 1112-13 du présent code sont applicables dans les conditions fixées par le chapitre Ier du 
titre IV du livre VI du code électoral. 

 

« CHAPITRE III 

« Consultation des électeurs 

« Art. L.O. 6443-1. – I. – Les électeurs de la collectivité peuvent être consultés sur les 
décisions que le conseil territorial envisage de prendre pour régler les affaires relevant de sa 
compétence. La consultation peut être limitée aux électeurs d’une partie du ressort de la 
collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la collectivité. 

« II. – Un dixième des électeurs peut saisir le conseil territorial en vue de l’organisation 
d’une consultation sur toute affaire relevant de la décision de ce conseil. 

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule saisine tendant à l’organisation 
d’une même consultation. 



« III. – Le ou les organisateurs d’une demande de consultation dans la collectivité sont 
tenus de communiquer au président du conseil territorial une copie des listes électorales des 
communes où sont inscrits les auteurs de la demande. 

« IV. – La décision d’organiser la consultation appartient au conseil territorial. 

« V. – Le conseil territorial arrête le principe et les modalités d’organisation de cette 
consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation n’est qu’une 
demande d’avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. Elle est transmise deux 
mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l’État. Si celui-ci l’estime illégale, il 
dispose d’un délai de dix jours à compter de sa réception pour la déférer au tribunal 
administratif. Il peut assortir son recours d’une demande de suspension. 

« VI. – Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans 
un délai d’un mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait 
droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité du projet soumis à consultation. 

« Lorsque la délibération organisant la consultation est de nature à compromettre 
l’exercice d’une liberté publique ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 

« VII. – Le représentant de l’État notifie la délibération dans un délai de quinze jours aux 
maires des communes dans lesquelles la consultation est prévue, sauf s’il a été fait droit à sa 
demande de suspension. 

« Les maires organisent le scrutin. Si un maire refuse de procéder à cette organisation, le 
représentant de l’État, après l’en avoir requis, y procède d’office. 

« VIII. – Les dépenses liées à l’organisation de la consultation des électeurs constituent 
une dépense obligatoire de la collectivité. Le deuxième alinéa de l’article L.O. 1112-5 est 
applicable. 

« IX. – Les électeurs font connaître par “oui” ou par “non” s’ils approuvent le projet de 
délibération ou d’acte qui leur est présenté. Après avoir pris connaissance du résultat de la 
consultation, le conseil territorial arrête sa décision sur l’affaire qui en a fait l’objet. 

« X. – Les onze premiers alinéas de l’article L.O. 1112-6 et les articles L.O. 1112-8 à 
L.O. 1112-14 sont applicables à la consultation des électeurs. 

« Pendant le délai d’un an à compter de la tenue d’un référendum local ou d’une 
consultation des électeurs à l’initiative de la collectivité, celle-ci ne peut organiser une autre 
consultation portant sur le même objet. 

« XI. – Les dispositions du code électoral mentionnées aux articles L.O. 1112-9 à 
L.O. 1112-13 du présent code sont applicables dans les conditions fixées par le chapitre Ier du 
titre IV du livre VI du code électoral. 

 



« TITRE V 

« RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS PAR LES AUTORITÉS DE LA 
COLLECTIVITÉ ET RELATIONS ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Publicité et entrée en vigueur 

« Art. L.O. 6451-1. – Les actes pris par les autorités de la collectivité sont exécutoires de 
plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication au Journal officiel de Saint-Pierre-et-
Miquelon, à leur affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu’à leur transmission au 
représentant de l’État. 

« La publication ou l’affichage de ces actes est également organisé, à titre 
complémentaire mais non exclusif, sur support numérique. 

« Le président du conseil territorial certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 
de ces actes. 

« La transmission de ces actes peut s’effectuer par tout moyen, y compris par voie 
électronique selon des modalités fixées par décret en Conseil d’État. 

« La preuve de la réception des actes par le représentant de l’État peut être apportée par 
tout moyen. L’accusé de réception, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet effet 
mais n’est pas une condition du caractère exécutoire des actes. 

« Art. L.O. 6451-2. – Sont soumis aux dispositions de l’article L.O. 6451-1 les actes 
suivants : 

« 1° Les délibérations du conseil territorial ou les décisions prises par délégation du 
conseil territorial en application des articles L.O. 6462-10 et L.O. 6462-12 ; 

« 2° Les décisions réglementaires et individuelles prises par le président du conseil 
territorial dans l’exercice de son pouvoir de police en application de l’article L.O. 6462-6, à 
l’exclusion de celles relatives à la circulation et au stationnement ; 

« 3° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités de la collectivité dans tous 
les autres domaines qui relèvent de leur compétence en application de la loi ; 

« 4° Les conventions relatives aux marchés, à l’exception des marchés passés sans 
formalité préalable en raison de leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics locaux à caractère industriel ou commercial et 
les contrats de partenariat ; 

« 5° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l’avancement de grade ou 
d’échelon, à la mise à la retraite d’office, aux sanctions soumises à l’avis du conseil de 
discipline des fonctionnaires, ainsi que les décisions individuelles relatives au recrutement, y 
compris le contrat d’engagement, et au licenciement des agents non titulaires, à l’exception de 



celles prises dans le cadre d’un besoin saisonnier ou occasionnel, en application des 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

« 6° Les ordres de réquisition du comptable pris par le président du conseil territorial ; 

« 7° Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de puissance publique, prises 
par les sociétés d’économie mixte locales pour le compte de la collectivité ; 

« 8° Les permis de construire et les autres autorisations individuelles d’occupation du sol. 

« Art. L.O. 6451-3. – Les actes réglementaires pris par les autorités de la collectivité sont 
publiés au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

« Art. L.O. 6451-4. – Les actes pris au nom de la collectivité et autres que ceux 
mentionnés à l’article L.O. 6451-2 sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à 
leur affichage ou à leur notification aux intéressés. 

« Le représentant de l’État peut en demander communication à tout moment. Il ne peut 
les déférer au tribunal administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si la demande a été présentée dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle les actes sont devenus exécutoires. 

« Art. L.O. 6451-5. – Les actes pris par les autorités de la collectivité au nom de l’État 
ainsi que les actes relevant du droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent titre 
et demeurent régis par les dispositions qui leur sont propres. » 

« CHAPITRE II 

« Contrôle de légalité 

« Art. L.O. 6452-1. – Le représentant de l’État défère au tribunal administratif les actes 
mentionnés à l’article L.O. 6451-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les deux mois 
suivant leur transmission. 

« Lorsque le représentant de l’État défère un acte au tribunal administratif, il en informe 
sans délai l’autorité de la collectivité et lui communique toutes précisions sur les illégalités 
invoquées à l’encontre de l’acte concerné. 

« Sur demande du président du conseil territorial, le représentant de l’État l’informe de 
son intention de ne pas déférer au tribunal administratif un acte des autorités de la collectivité 
qui lui a été transmis en application des articles L.O. 6451-1 et L. 6451-6. 

« Le représentant de l’État peut assortir son recours d’une demande de suspension. Il est 
fait droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre 
à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai d’un 
mois. 

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours dirigé contre un acte pris en 
application de l’article L.O. 6461-3 d’une demande de suspension, cet acte ne peut entrer en 
vigueur jusqu’à ce que le tribunal administratif ait statué sur cette demande. Si le tribunal 



administratif n’a pas rendu sa décision dans un délai de trois mois suivant sa saisine, l’acte 
redevient exécutoire. Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables en matière 
fiscale. 

« Jusqu’à ce que le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui ait 
statué, la demande de suspension en matière d’urbanisme, de marchés publics et de délégation 
de service public formulée par le représentant de l’État dans les dix jours à compter de la 
réception de l’acte entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d’un délai d’un mois à 
compter de la réception, si le juge des référés n’a pas statué, l’acte redevient exécutoire. 

« Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique 
ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué à cet effet en 
prononce la suspension dans les quarante-huit heures. La décision relative à la suspension est 
susceptible d’appel devant le Conseil d’État dans la quinzaine de la notification. Dans ce cas, 
le juge des référés statue dans un délai de quarante-huit heures. 

« Art. L.O. 6452-2. – Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, une personne 
physique ou morale lésée par un acte mentionné aux articles L.O. 6451-2 et L.O. 6451-4 peut, 
dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’acte est devenu exécutoire, 
demander au représentant de l’État de mettre en œuvre la procédure prévue à l’article 
L.O. 6452-1. 

« Pour les actes mentionnés à l’article L.O. 6451-2, cette demande ne peut avoir pour 
effet de prolonger le délai de recours contentieux dont dispose le représentant de l’État en 
application de l’article L.O. 6452-1. 

« Lorsque la demande porte sur un acte mentionné à l’article L.O. 6451-5, le représentant 
de l’État peut déférer l’acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois suivant sa 
saisine par la personne physique ou morale lésée. 

« Art. L.O. 6452-3. – Tout membre du conseil territorial peut, lorsqu’il saisit le tribunal 
administratif d’un recours en annulation d’un acte de la collectivité ou de ses établissements 
publics, assortir ce recours d’une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si 
l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux 
quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois. 

« Art. L.O. 6452-4. – Sont illégales : 

« 1° Les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres du conseil 
territorial intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires ; 

« 2° Les décisions et délibérations par lesquelles la collectivité renonce soit directement, 
soit par une clause contractuelle, à exercer toute action en responsabilité à l’égard de toute 
personne physique ou morale qu’elle rémunère sous quelque forme que ce soit. 

« Art. L.O. 6452-5. – Lorsque le tribunal administratif est saisi d’un recours pour excès 
de pouvoir ou d’un recours en appréciation de légalité dirigé contre les actes mentionnés aux 
1° à 3° de l’article L.O. 6451-2 et que ce recours est fondé sur un moyen sérieux invoquant 
l’inexacte application de la répartition des compétences entre l’État, la collectivité et les 



communes ou que ce moyen est soulevé d’office, il transmet le dossier sans délai pour avis au 
Conseil d’État, par un jugement qui n’est susceptible d’aucun recours. Le Conseil d’État 
examine la question soulevée dans un délai de trois mois et il est sursis à toute décision sur le 
fond jusqu’à son avis ou, à défaut, jusqu’à l’expiration de ce délai. Le tribunal administratif 
statue dans un délai de deux mois à compter de la publication de l’avis au Journal officiel de 
la République française ou de l’expiration du délai imparti au Conseil d’État. 

« Art. L.O. 6452-6. – Le président du conseil territorial porte à la connaissance des 
membres de celui-ci, lors de la plus proche réunion du conseil territorial qui suit la 
notification qui lui en est faite, les décisions des juridictions administratives ou judiciaires qui 
se prononcent sur la légalité des actes des institutions de la collectivité. 

« Art. L.O. 6452-7. – Le présent chapitre est applicable aux établissements publics de la 
collectivité. 

« CHAPITRE III 

« Exercice par un contribuable ou un électeur 
des actions appartenant à la collectivité 

« Art. L.O. 6453-1. – Tout contribuable inscrit au rôle de la collectivité de Saint-Pierre-
et-Miquelon ou tout électeur inscrit sur les listes électorales de la collectivité a le droit 
d’exercer, tant en demande qu’en défense, à ses frais et risques, avec l’autorisation du tribunal 
administratif, les actions qu’il croit appartenir à la collectivité et que celle-ci, préalablement 
appelée à en délibérer, a refusé ou négligé d’exercer. 

« Le contribuable ou l’électeur adresse au tribunal administratif un mémoire. 

« Le président du conseil territorial soumet ce mémoire au conseil territorial lors de la 
plus proche réunion tenue en application des articles L.O. 6431-9 et L.O. 6431-10. 

« Lorsqu’un jugement est intervenu, le contribuable ou l’électeur ne peut se pourvoir en 
appel ou en cassation qu’en vertu d’une nouvelle autorisation. 

« CHAPITRE IV 

« Relations entre l’État et la collectivité 

« Section 1 

« Services de l’État mis à disposition 

« Art. L.O. 6454-1. – Des conventions entre l’État et la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon fixent les modalités selon lesquelles les agents et les services de l’État 
sont mis à la disposition de la collectivité et du président du conseil territorial, de façon 
permanente et en tant que de besoin, notamment pour la préparation et l’exécution des 
délibérations du conseil territorial. 

« Dans les conditions prévues par les conventions susmentionnées, le président du 
conseil territorial adresse directement aux chefs des services visés au premier alinéa toutes 



instructions nécessaires pour l’exécution des tâches qu’il confie auxdits services. Il contrôle 
l’exécution de ces tâches. 

« Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature aux 
chefs desdits services pour l’exécution des missions qu’il leur confie en application du 
deuxième alinéa. 

« Dans les conditions fixées par les conventions visées au premier alinéa, le président du 
conseil territorial communique chaque année au représentant de l’État son appréciation sur le 
fonctionnement des services de l’État mis à sa disposition. » 

« Section 2 

« Coordination entre les services de l’État 
et les services de la collectivité 

« Art. L.O. 6454-3. – La coordination entre l’action des services de l’État et celle des 
services de la collectivité à Saint-Pierre-et-Miquelon est assurée conjointement par le 
représentant de l’État et le président du conseil territorial. 

« Section 3 

« Responsabilité » 

« TITRE VI 

« ADMINISTRATION ET SERVICES 
DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Compétences du conseil territorial 

« Art. L.O. 6461-1. – Le conseil territorial règle par ses délibérations les affaires de la 
collectivité. 

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et 
règlements et, généralement, sur tous les objets intéressant la collectivité dont il est saisi. 

« Il donne son avis sur tous les objets sur lesquels il est consulté en vertu des lois et 
règlements ou dont il est saisi par les ministres, sur les changements proposés aux limites 
territoriales des communes et sur la désignation de leur chef-lieu. 

« Art. L.O. 6461-2. – Le conseil territorial fixe les règles applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon dans les matières énumérées au II de l’article L.O. 6414-1. 

« Toutefois, l’État demeure compétent pour fixer, dans les matières mentionnées ci-
dessus, les règles relatives à la recherche, à la constatation et à la répression des infractions, 
sans préjudice de l’article L.O. 6461-4. 



« Art. L.O. 6461-3. – Les délibérations par lesquelles le conseil territorial adopte les 
règles qui relèvent, dans les matières énumérées au II de l’article L.O. 6414-1, du domaine de 
la loi, sont adoptées au scrutin public à la majorité absolue des membres du conseil territorial. 

« Art. L.O. 6461-4. – I. – Dans les matières mentionnées au II de l’article L.O. 6414-1, le 
conseil territorial peut assortir les infractions aux règles qu’il édicte de peines d’amende 
n’excédant pas le maximum prévu par le code pénal en matière contraventionnelle et 
respectant la classification des contraventions prévue par le même code. 

« II. – Le conseil territorial peut également prévoir l’application de peines 
correctionnelles sous réserve d’une homologation de sa délibération par la loi ; jusqu’à 
l’entrée en vigueur de la loi d’homologation, les auteurs des infractions prévues par la 
délibération sont passibles des peines d’amende applicables aux auteurs de contraventions de 
la cinquième classe. 

« III. – Sous la réserve prévue au II, le conseil territorial peut assortir ces infractions de 
sanctions complémentaires à prononcer par les tribunaux, dans la limite de celles qui sont 
prévues par la législation et la réglementation pénales pour les infractions de même nature. 

« Sans préjudice des sanctions pénales prévues aux I, II et présent III, les infractions aux 
règles d’assiette et de recouvrement des impôts, droits, taxes et redevances institués par le 
conseil territorial peuvent être assorties par celui-ci d’amendes, majorations, intérêts ou 
indemnités de retard appliqués par l’administration. 

« Le produit des amendes, majorations, intérêts ou indemnités de retard mentionnés au 
présent article est versé au budget de la collectivité territoriale. 

« IV. – Le conseil territorial peut édicter des contraventions de grande voirie pour 
réprimer les atteintes au domaine public de la collectivité. Ces contraventions ne peuvent 
excéder le maximum prévu pour les infractions de même nature par les lois et règlements 
applicables en matière de grande voirie. 

« Le produit des condamnations est versé au budget de la collectivité. 

« Art. L.O. 6461-5. – I. – Le conseil territorial peut, lorsqu’il y a été habilité à sa 
demande, par la loi ou par le décret selon le cas, adapter aux caractéristiques et aux 
contraintes particulières de la collectivité les dispositions législatives ou réglementaires en 
vigueur. 

« La demande d’habilitation tendant à adapter une disposition législative ou 
réglementaire est adoptée par délibération motivée du conseil territorial. 

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives ou réglementaires en cause 
ou, lorsque la demande porte sur l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition législative, la disposition législative en 
cause. 

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières justifiant la demande 
d’habilitation et précise la nature et la finalité des dispositions que le conseil territorial 
envisage de prendre. 



« La demande d’habilitation ne peut porter sur une disposition législative ou 
réglementaire ressortissant à l’une des matières mentionnées au quatrième alinéa de 
l’article 74 de la Constitution. 

« II. – La demande d’habilitation devient caduque : 

« 1° Le dernier jour du mois qui précède celui du renouvellement normal du conseil 
territorial ; 

« 2° Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élection de l’ensemble des membres 
du conseil territorial qui l’a adoptée ; 

« 3° Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du conseil territorial en dehors des 
cas prévus au 2°. 

« III. – Les actes pris en application du présent article sont adoptés à la majorité absolue 
des membres du conseil territorial. Ils ne peuvent être soumis au référendum local ou à la 
consultation des électeurs. 

« Art. L.O. 6461-6. – La délibération prévue à l’article L.O. 6461-5 est publiée au 
Journal officiel de la République française, après sa transmission au Premier ministre et au 
représentant de l’État. Elle entre en vigueur le lendemain de cette publication. 

« Art. L.O. 6461-7. – Les recours dirigés contre cette délibération sont portés devant le 
Conseil d’État. 

« Le représentant de l’État peut, dans le mois qui suit la transmission prévue à l’article 
L.O. 6461-6, déférer la délibération au Conseil d’État. Ce recours en suspend l’exécution 
jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. Si celle-ci n’est pas intervenue dans un 
délai de trois mois suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire. 

« Art. L.O. 6461-8. – L’habilitation accordée par la loi ou par le décret au conseil 
territorial expire à l’issue d’un délai de deux ans à compter de sa publication. 

« Art. L.O. 6461-9. – Les délibérations prises en application de l’habilitation sont 
adoptées à la majorité absolue des membres du conseil territorial. Elles ne peuvent être 
soumises au référendum local. 

« Ces délibérations précisent les dispositions législatives ou réglementaires auxquelles 
elles dérogent. 

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés devant le Conseil d’État. Le 
représentant de l’État peut les déférer au Conseil d’État dans les conditions et avec les effets 
prévus à l’article L.O. 6461-7. 

« Art. L.O. 6461-10. – Les dispositions législatives ou réglementaires d’une délibération 
prise sur le fondement de l’habilitation prévue à l’article L.O. 6461-7 ne peuvent être 
modifiées, par la loi ou par le règlement selon le cas, que sur mention expresse. 



« Art. L.O. 6461-11. – Le conseil territorial exerce les compétences dévolues par les lois 
et règlements en vigueur aux conseils généraux des départements et aux conseils régionaux, 
ainsi que celles dévolues aux conseils régionaux d’outre-mer par le chapitre III du titre III du 
livre IV de la quatrième partie, à l’exception de celles relatives : 

1° À la construction et à l’entretien général et technique des collèges et des lycées, à 
l’accueil, à la restauration, à l’hébergement dans ces établissements, au recrutement et à la 
gestion des personnels techniciens et ouvriers de service exerçant ces missions dans les 
collèges et les lycées ; 

2° À la construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion de la voirie classée en route 
nationale ; 

3° À la lutte contre les maladies vectorielles. 

« Art. L.O. 6461-12. – Le conseil territorial peut adresser au ministre chargé de l’outre-
mer, par l’intermédiaire du représentant de l’État, des propositions de modification des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
ainsi que toute proposition de dispositions législatives ou réglementaires relatives au 
développement économique, social et culturel de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

« Il peut également adresser au Premier ministre, par l’intermédiaire du représentant de 
l’État, des propositions relatives à l’organisation et au fonctionnement des services publics de 
l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

« Art. L.O. 6461-13. – Le conseil territorial est consulté par le ministre chargé de l’outre-
mer sur les propositions d’actes de la Communauté européenne et de l’Union européenne pris 
en application des stipulations des traités relatifs à l’Union européenne et à la Communauté 
européenne applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon, qui ont des incidences particulières sur la 
situation de l’archipel. 

« L’avis du conseil territorial est réputé acquis dans un délai d’un mois à compter de la 
saisine. Ce délai est réduit à quinze jours en cas d’urgence sur demande du représentant de 
l’État. 

« Le conseil territorial peut adresser au Gouvernement des propositions pour 
l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon des traités relatifs à l’Union européenne et à la 
Communauté européenne. 

« Art. L.O. 6461-14. – Le conseil territorial peut adresser au Gouvernement des 
propositions en vue de la conclusion d’engagements internationaux concernant la coopération 
régionale entre la République française, les États-Unis et le Canada, ou d’accords avec des 
organismes régionaux de l’Atlantique Nord, y compris ceux dépendant des institutions 
spécialisées des Nations Unies. 

« Art. L.O. 6461-15. – Dans les domaines de compétence de la collectivité, le conseil 
territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon peut, par délibération, demander aux autorités de la 
République d’autoriser son président à négocier, dans le respect des engagements 
internationaux de la France, des accords avec un ou plusieurs États, territoires ou organismes 
régionaux mentionnés à l’article L.O. 6461-14. 



« Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités de la République sont, à leur 
demande, représentées à la négociation. 

« À l’issue de la négociation, le projet d’accord est soumis à la délibération du conseil 
territorial pour avis. Les autorités de la République peuvent ensuite donner, sous réserve du 
respect des engagements internationaux de la France, pouvoir au président du conseil 
territorial aux fins de signature de l’accord. 

« Art. L.O. 6461-16. – Dans le respect des engagements internationaux de la France, la 
collectivité peut, par délibération du conseil territorial, conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d’aide au 
développement. Ces conventions précisent l’objet des actions envisagées et le montant 
prévisionnel des engagements financiers. 

« Dans les mêmes conditions, si l’urgence le justifie, le conseil territorial peut mettre en 
œuvre ou financer des actions à caractère humanitaire. 

« Art. L.O. 6461-17. – La collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon peut, avec l’accord des 
autorités de la République, être membre associé des organismes régionaux mentionnés à 
l’article L.O. 6461-14 ou observateur auprès de ceux-ci. 

« Le conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon peut saisir le Gouvernement de toute 
proposition tendant à l’adhésion de la France à ces organismes. 

« Art. L.O. 6461-18. – Le conseil territorial peut recourir aux sociétés d’économie mixte 
locales et aux sociétés d’économie mixte régies par la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 tendant à 
l’établissement, au financement et à l’exécution de plans d’équipement et de développement 
des territoires relevant du ministère des collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la 
Constitution et de la Nouvelle-Calédonie, pour la mise en œuvre des actions engagées dans le 
cadre des compétences qui lui sont dévolues en matière de coopération régionale. 

« Art. L.O. 6461-19. – Le droit de transaction peut être réglementé par le conseil 
territorial en toutes matières administrative, fiscale, douanière ou économique relevant de sa 
compétence. Lorsque la transaction porte sur des faits constitutifs d’infraction et a pour effet 
d’éteindre l’action publique, elle ne peut intervenir qu’après accord du procureur de la 
République. 

« Art. L.O. 6461-20. – Le conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon peut autoriser 
l’ouverture au public de casinos comprenant des locaux spéciaux distincts et séparés où sont 
pratiqués certains jeux de hasard. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les règles relatives aux modalités de contrôle par l’État 
de l’installation et du fonctionnement de casinos exploités en vertu de l’alinéa précédent. 

« Art. L.O. 6461-21. – Les décisions de déroger à l’obligation de dépôt auprès de l’État 
des fonds de la collectivité ou de ses établissements publics, mentionnés au chapitre VIII du 
titre unique du livre VI de la première partie relèvent de la compétence du conseil territorial, 
qui peut accorder une délégation à son président dans les conditions prévues à l’article 
L.O. 6462-12. 



« CHAPITRE II 

« Compétences du président du conseil territorial 

« Art. L.O. 6462-1. – Le président du conseil territorial représente la collectivité. 

« Il prépare et exécute les délibérations du conseil territorial et du conseil exécutif. 

« Il préside le conseil exécutif. 

« Art. L.O. 6462-2. – Le représentant de l’État peut, dans le cas où il n’y aurait pas été 
pourvu par le président du conseil territorial et après une mise en demeure restée sans résultat, 
exercer les attributions dévolues au président du conseil territorial pour l’exercice des 
pouvoirs de police afférents à la gestion du domaine de la collectivité. 

« Art. L.O. 6462-3. – Le président du conseil territorial procède à la désignation des 
membres du conseil territorial pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et 
conditions prévus par les dispositions régissant ces organismes. La fixation par les 
dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait pas obstacle à 
ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur 
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

« Art. L.O. 6462-4. – Le président du conseil territorial est l’ordonnateur des dépenses de 
la collectivité et prescrit l’exécution des recettes de celle-ci, sous réserve des dispositions 
particulières du code des impôts applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon relatives au 
recouvrement des recettes fiscales des collectivités territoriales. 

« Il impute en section d’investissement les dépenses d’équipement afférentes à des biens 
meubles ne figurant pas sur les listes et d’une valeur inférieure à un seuil fixés par arrêté des 
ministres chargés des finances et des collectivités territoriales, sur délibérations expresses de 
l’assemblée. 

« Le président du conseil territorial déclaré comptable de fait par un jugement du juge 
des comptes statuant définitivement est suspendu de sa qualité d’ordonnateur jusqu’à ce qu’il 
ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, le conseil territorial délibère afin de confier à un 
vice-président les attributions mentionnées au présent article. Cette fonction prend fin dès lors 
que le président du conseil territorial a reçu quitus de sa gestion. 

« Art. L.O. 6462-5. – Le président du conseil territorial est le chef des services de la 
collectivité. Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature 
en toute matière aux responsables desdits services. 

« Art. L.O. 6462-6. – Le président du conseil territorial gère le domaine de la collectivité. 
À ce titre, il exerce les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui 
concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des attributions dévolues aux maires et au 
représentant de l’État par le présent code ainsi que du pouvoir de substitution du représentant 
de l’État prévu à l’article L.O. 6462-2. 

« Art. L.O. 6462-7. – En vertu d’une délibération du conseil exécutif, le président du 
conseil territorial intente les actions et défend devant les juridictions au nom de la collectivité. 



« Il peut, sans autorisation préalable du conseil exécutif, faire tous actes conservatoires 
ou interruptifs de déchéance. 

« Art. L.O. 6462-8. – Le président du conseil territorial est seul chargé de 
l’administration. Il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents. Il peut également déléguer une 
partie de ses fonctions, dans les mêmes conditions, à des membres du conseil territorial en 
l’absence ou en cas d’empêchement des vice-présidents ou dès lors que ceux-ci sont tous 
titulaires d’une délégation. Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées. 

« Le membre du conseil territorial ayant démissionné de la fonction de président de 
conseil territorial en application des articles L.O. 141 du code électoral, L. 2122-4 ou L. 4133-
3 du présent code ne peut recevoir de délégation 

jusqu’au terme de son mandat de conseiller territorial ou jusqu’à la cessation du mandat 
ou de la fonction l’ayant placé en situation d’incompatibilité. 

« Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, le président du 
conseil territorial peut subdéléguer, dans les conditions prévues par le premier alinéa, les 
attributions qui lui sont confiées par le conseil territorial en application des dispositions du 
présent chapitre. 

« Art. L.O. 6462-9. – Le président du conseil territorial peut saisir le tribunal 
administratif d’une demande d’avis portant sur l’interprétation du statut de Saint-Pierre-et-
Miquelon ou sur l’applicabilité dans cette collectivité d’un texte législatif ou réglementaire. 

« En cas de difficulté sérieuse, le président du tribunal administratif peut transmettre 
cette demande au Conseil d’État. 

« Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des compétences entre l’État, la 
collectivité ou les communes, elle est examinée par le Conseil d’État auquel elle est transmise 
sans délai. Le représentant de l’État en est immédiatement informé. 

« Art. L.O. 6462-10. – Le président du conseil territorial, par délégation du conseil 
territorial, peut être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures 
et de services qui peuvent être passés sans formalité préalable en raison de leur montant, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

« Le président du conseil territorial rend compte à la plus proche réunion utile du conseil 
territorial de l’exercice de cette compétence et en informe le conseil exécutif. 

« Art. L.O. 6462-11. – La délibération du conseil territorial ou du conseil exécutif 
chargeant le président du conseil 

territorial de souscrire un marché déterminé peut être prise avant l’engagement de la 
procédure de passation de ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la définition de 
l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du marché. 



« Le conseil territorial peut, à tout moment, décider que la signature du marché ne pourra 
intervenir qu’après une nouvelle délibération, une fois connus l’identité de l’attributaire et le 
montant du marché. 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux marchés visés à l’article 
L.O. 6462-10 que lorsque le président du conseil territorial n’a pas reçu la délégation prévue à 
cet article. 

« Art. L.O. 6462-12. – Le président du conseil territorial peut, par délégation du conseil 
territorial, dans les limites que celui-ci aura fixées : 

« 1° Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris 
les opérations de couverture des risques de taux et de change, et passer à cet effet les actes 
nécessaires ; 

« 2° Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le 
conseil territorial ; 

« 3° Prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt des fonds auprès de l’État 
pour des fonds qui proviennent des excédents de trésorerie résultant de leur cycle d’activité. 

« Le président informe le conseil territorial des actes pris dans le cadre de ce pouvoir 
délégué. 

« Art. L.O. 6462-13. – Le président du conseil territorial ou son représentant peut être 
chargé par les autorités de la République de les représenter au sein d’organismes régionaux 

de l’Atlantique Nord, y compris ceux dépendant des institutions spécialisées des Nations 
Unies. Les autorités de la République le munissent des instructions et pouvoirs nécessaires. 

« Dans les domaines de compétence de l’État, le président du conseil territorial ou son 
représentant peut être associé ou participer au sein de la délégation française aux négociations 
d’accords avec des États ou territoires situés dans l’Atlantique Nord ou avec des organismes 
régionaux de cette zone géographique, y compris ceux dépendant des institutions spécialisées 
des Nations Unies. 

« Art. L.O. 6462-14. – Les autorités de la République peuvent délivrer pouvoir au 
président du conseil territorial ou à son représentant pour négocier et signer des accords 
mentionnés au dernier alinéa de l’article L.O. 6462-13. 

« Art. L.O. 6462-15. – Le président du conseil territorial ou son représentant participe, à 
sa demande, au sein de la délégation française, aux négociations avec l’Union européenne et 
la Communauté européenne relatives aux relations de Saint-Pierre-et-Miquelon avec ces 
dernières. 

« Le président du conseil territorial peut demander à l’État de prendre l’initiative de 
négociations avec l’Union européenne et la Communauté européenne en vue d’obtenir des 
mesures spécifiques utiles au développement de la collectivité. 



« CHAPITRE III 

« Compétences du conseil exécutif 

« Art. L.O. 6463-1. – Le conseil exécutif arrête les projets de délibérations à soumettre au 
conseil territorial. 

« Il prend, sur proposition du président du conseil territorial, les règlements nécessaires à 
la mise en œuvre des délibérations. 

« Il exerce les compétences qui lui sont déléguées par le conseil territorial. 

« Art. L.O. 6463-2. – Les membres du conseil exécutif exercent les attributions dévolues 
aux vice-présidents et membres des commissions permanentes du conseil général du 
département et du conseil régional par les lois et règlements en vigueur. 

« Art. L.O. 6463-3. – Sous réserve des dispositions du chapitre II du présent titre, le 
conseil exécutif peut charger, dans le cadre des prérogatives qui lui sont conférées par le 
présent chapitre, chacun de ses membres d’animer et de contrôler un secteur de 
l’administration par une délibération prise dans les dix jours suivant l’élection des membres 
du conseil exécutif. 

« Les attributions individuelles des conseillers exécutifs s’exercent dans le cadre des 
décisions prises par le conseil exécutif. Chaque conseiller exécutif est responsable devant le 
conseil exécutif de la gestion des affaires et, le cas échéant, du fonctionnement des services 
relevant du secteur administratif dont il est chargé. Il tient le conseil exécutif régulièrement 
informé. 

« Art. L.O. 6463-4. – Le conseil exécutif délibère sur les décisions individuelles relatives 
à la nomination aux emplois fonctionnels de la collectivité. 

« Art. L.O. 6463-5. – Le conseil exécutif est consulté par le ministre chargé de l’outre-
mer ou par le représentant de l’État sur les questions suivantes : 

« 1° Préparation des plans opérationnels de secours nécessaires pour faire face aux 
risques majeurs et aux catastrophes et coordination et réquisition des moyens concourant à la 
sécurité civile ; 

« 2° Desserte aérienne et maritime. 

« Le conseil exécutif dispose d’un délai d’un mois pour émettre son avis. Ce délai est de 
quinze jours en cas d’urgence, à la demande du représentant de l’État. 

« Le présent article n’est applicable ni aux projets et propositions de loi relatifs aux 
questions et matières mentionnées ci-dessus, ni aux projets d’ordonnance relatifs à ces 
questions et matières. 

« Art. L.O. 6463-6. – Le conseil exécutif peut émettre des vœux sur les questions relevant 
de la compétence de l’État. Ces vœux sont publiés au Journal officiel de Saint-Pierre-et-
Miquelon. 



« Art. L.O. 6463-7. – Le conseil exécutif est consulté en matière de communication 
audiovisuelle : 

« 1° Par le représentant de l’État, sur toute décision relevant du Gouvernement de la 
République et propre à Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

« 2° Par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sur toute décision réglementaire ou 
individuelle relevant de sa compétence ou concernant la société nationale de programme 
chargée de la conception et de la programmation d’émissions de télévision et de 
radiodiffusion sonore destinées à être diffusées outre-mer, lorsque ces décisions sont propres à 
la collectivité. 

« L’avis est réputé donné s’il n’est pas intervenu dans un délai d’un mois qui peut être 
réduit, en cas d’urgence, à la demande du représentant de l’État ou du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel selon le cas, sans pouvoir être inférieur à quarante-huit heures. 

« Art. L.O. 6463-8. – Le conseil exécutif est informé des projets d’engagements 
internationaux de la France qui interviennent dans les matières énumérées au II de l’article 
L.O. 6414-1. 

« Art. L.O. 6463-9. – Les décisions du conseil exécutif sont prises à la majorité de ses 
membres. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

« Les décisions du conseil exécutif sont signées par le président et contresignées par les 
membres du conseil exécutif chargés de leur exécution. 

« TITRE VII 

« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ 

« CHAPITRE IER 

« Budgets et comptes 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. L.O. 6471-1. – Le budget de la collectivité est l’acte par lequel sont prévues et 
autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la collectivité. 

« Le budget est établi en section de fonctionnement et section d’investissement, tant en 
recettes qu’en dépenses. 

« Certaines interventions, activités ou services sont individualisés au sein de budgets 
annexes. 

« Le budget est divisé en chapitres et en articles. 



« Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’outre-mer 
fixe les conditions d’application du présent article. 

« Section 2 

« Adoption du budget et règlement des comptes 

« Art. L.O. 6471-2. – Dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un 
débat a lieu au conseil territorial sur les orientations budgétaires de l’exercice ainsi que sur les 
engagements pluriannuels envisagés. 

« Le projet de budget est préparé et présenté par le président du conseil territorial, qui est 
tenu de le communiquer aux membres du conseil territorial avec les rapports correspondants, 
douze jours au moins avant l’ouverture de la première réunion consacrée à l’examen dudit 
budget. Le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives sont votés 
par le conseil territorial. » 

« Art. L.O. 6471-4. – Dans le cas où le budget de la collectivité n’a pas été adopté avant 
le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, le président du conseil territorial est en droit, 
jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de 
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’année précédente. 

« Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars en l’absence d’adoption du 
budget avant cette date, le président du conseil territorial peut, sur autorisation du conseil 
territorial, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette et, pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une 
autorisation de programme, les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture d’autorisation de programme. 

« L’autorisation mentionnée au troisième alinéa précise le montant et l’affectation des 
crédits. 

« Les crédits correspondants, visés aux alinéas précédents, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus. 

« Art. L.O. 6471-5. – Si le budget n’est pas adopté avant le 31 mars de l’exercice auquel 
il s’applique, ou avant le 15 avril de l’année du renouvellement du conseil territorial, le 
représentant de l’État saisit sans délai la chambre territoriale des comptes qui, dans le mois et 
par un avis public, formule des propositions pour le règlement du budget. Le représentant de 
l’État règle le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de l’État s’écarte des 
propositions de la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite. 



« À compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et jusqu’au règlement du 
budget par le représentant de l’État, le conseil territorial ne peut adopter de délibération sur le 
budget de l’exercice en cours. 

« Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut d’adoption résulte de l’absence 
de communication avant le 15 mars au conseil territorial d’informations indispensables à 
l’établissement du budget. La liste de ces informations est fixée par décret. Dans ce cas, le 
conseil territorial dispose de quinze jours à compter de cette communication pour arrêter le 
budget. 

« Art. L.O. 6471-6. – Le budget de la collectivité est en équilibre réel lorsque la section 
de fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées en équilibre, les 
recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 
recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement, ajouté aux 
recettes propres de cette section à l’exclusion du produit des emprunts et, éventuellement, aux 
dotations des comptes d’amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes 
pour couvrir le remboursement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours de 
l’exercice. 

« Art. L.O. 6471-7. – Lorsque le budget n’est pas voté en équilibre réel, la chambre 
territoriale des comptes, saisie par le représentant de l’État dans un délai de trente jours à 
compter de la transmission prévue à l’article L.O. 6451-1, le constate, propose à la 
collectivité, dans un délai de trente jours à compter de la saisine, les mesures nécessaires au 
rétablissement de l’équilibre budgétaire et demande au conseil territorial une nouvelle 
délibération. 

« La nouvelle délibération, rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un délai d’un 
mois à partir de la communication des propositions de la chambre territoriale des comptes. 

« Si le conseil territorial ne s’est pas prononcé dans le délai prescrit, ou si la délibération 
prise ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la chambre 
territoriale des comptes qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à partir de 
la transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par le 
représentant de l’État dans la collectivité. Si celui-ci s’écarte des propositions formulées par la 
chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« Art. L.O. 6471-8. – Toutefois, pour l’application de l’article L.O. 6471-7, n’est pas 
considéré comme étant en déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement comporte 
ou reprend un excédent et dont la section d’investissement est en équilibre réel, après reprise 
pour chacune des sections des résultats apparaissant au compte administratif de l’exercice 
précédent. 

« Art. L.O. 6471-9. – Le budget primitif de la collectivité est transmis au représentant de 
l’État au plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les articles 
L.O. 6471-5 et L.O. 6471-10. À défaut, il est fait application des dispositions de l’article 
L.O. 6471-5. 

« Art. L.O. 6471-10. – À compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et 
jusqu’au terme de la procédure prévue à l’article L.O. 6471-7, le conseil territorial ne peut se 



prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibération prévue au deuxième alinéa du 
même article L.O. 6471-7 et pour l’application de l’article L.O. 6471-13. 

« Lorsque le budget de la collectivité a été réglé et rendu exécutoire par le représentant 
de l’État, les budgets supplémentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
représentant de l’État à la chambre territoriale des comptes. En outre, le vote de l’organe 
délibérant sur le compte administratif prévu à l’article L.O. 6471-13 intervient avant le vote 
du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le compte administratif adopté dans 
les conditions ci-dessus mentionnées fait apparaître un déficit dans l’exécution du budget, ce 
déficit est reporté au budget primitif de l’exercice suivant. Ce budget primitif est transmis à la 
chambre territoriale des comptes par le représentant de l’État. 

« S’il est fait application de la procédure définie au deuxième alinéa, les dates fixées au 
premier alinéa de l’article L.O. 6471-5 pour l’adoption du budget primitif sont reportées 
respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce cas, le délai limite de la transmission du 
compte de gestion du comptable prévu à l’article L.O. 6471-13 est ramené au 1er mai. 

« Art. L.O. 6471-11. – La transmission du budget de la collectivité à la chambre 
territoriale des comptes au titre des articles L.O. 6471-7 et L.O. 6471-15 a pour effet de 
suspendre l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la procédure. Toutefois, est applicable à 
compter de cette transmission l’article L.O. 6471-4. En outre, les dépenses de la section 
d’investissement de ce budget peuvent être engagées, liquidées et mandatées dans la limite de 
la moitié des crédits inscrits à ce titre. 

« Art. L.O. 6471-12. – Sous réserve du respect des dispositions des articles L.O. 6471-4, 
L.O. 6471-10 et L.O. 6471-11, des modifications peuvent être apportées au budget par le 
conseil territorial, jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent. 

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, le conseil 
territorial peut, en outre, apporter au budget les modifications permettant d’ajuster les crédits 
de la section de fonctionnement pour régler les dépenses engagées avant le 31 décembre et 
inscrire les crédits nécessaires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des deux 
sections du budget ou entre les deux sections. 

« Les délibérations relatives aux modifications budgétaires prévues au deuxième alinéa 
doivent être transmises au représentant de l’État au plus tard cinq jours après le délai limite 
fixé pour leur adoption. Les mandatements découlant des modifications budgétaires ainsi 
décidées doivent être achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel ils se 
rapportent. 

« Art. L.O. 6471-13. – L’arrêté des comptes de la collectivité est constitué par le vote du 
conseil territorial sur le compte administratif présenté par le président du conseil territorial 
après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion 
établi par le comptable de la collectivité territoriale. Le vote du conseil territorial arrêtant les 
comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre 
son adoption. 



« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par le conseil territorial, le projet 
de compte administratif joint à la délibération de rejet, tel que présenté par le président du 
conseil territorial, s’il est conforme au compte de gestion établi par le comptable, après avis 
rendu sous un mois par la chambre territoriale des comptes saisie sans délai par le 
représentant de l’État, est substitué au compte administratif pour la mise en œuvre des 
dispositions prévues à l’article L. 1424-35 et pour la liquidation des attributions au titre du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée prévu à l’article L. 1615-6. 

« Art. L.O. 6471-14. – Le compte administratif est transmis au représentant de l’État au 
plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les articles L.O. 6471-10 
et L.O. 6471-13. 

« À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procédure prévue par l’article 
L.O. 6471-7, la chambre territoriale des comptes du plus proche budget voté par la 
collectivité. 

« Art. L.O. 6471-15. – Lorsque l’arrêté des comptes de la collectivité fait apparaître dans 
l’exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un déficit égal ou supérieur à 5 %, la chambre territoriale des comptes, saisie par le 
représentant de l’État, propose à la collectivité les mesures nécessaires au rétablissement de 
l’équilibre budgétaire dans le délai d’un mois à compter de cette saisine. 

« Lorsque le budget de la collectivité a fait l’objet des mesures de redressement prévues 
au premier alinéa, le représentant de l’État transmet à la chambre territoriale des comptes le 
budget primitif afférent à l’exercice suivant. 

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre territoriale des comptes constate 
que la collectivité n’a pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce déficit, elle propose les 
mesures nécessaires au représentant de l’État dans un délai d’un mois à partir de la 
transmission prévue au deuxième alinéa. Le représentant de l’État règle le budget et le rend 
exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre territoriale des comptes, il 
assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« En cas de mise en œuvre des alinéas précédents, la procédure prévue à l’article 
L.O. 6471-7 n’est pas applicable. 

« Art. L.O. 6471-16. – Ne sont obligatoires pour la collectivité que les dépenses 
nécessaires à l’acquittement des dettes exigibles et les dépenses pour lesquelles la loi l’a 
expressément décidé. 

« La chambre territoriale des comptes, saisie soit par le représentant de l’État, soit par le 
comptable public concerné, soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu’une dépense 
obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été pour une somme insuffisante. Elle opère 
cette constatation dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse une mise en demeure 
à la collectivité. 

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet, la chambre 
territoriale des comptes demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense au budget 
et propose, s’il y a lieu, la création de ressources ou la diminution de dépenses facultatives 
destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le représentant de l’État règle et rend exécutoire le 



budget rectifié en conséquence. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre 
territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« Art. L.O. 6471-17. – À défaut de mandatement d’une dépense obligatoire par le 
président du conseil territorial dans le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite 
par le représentant de l’État, celui-ci y procède d’office. 

« Le délai prévu au premier alinéa est porté à deux mois si la dépense est égale ou 
supérieure à 5 % de la section de fonctionnement du budget primitif. 

« Art. L.O. 6471-18. – Les dispositions des articles L.O. 6471-16 et L.O. 6471-17 ne sont 
pas applicables à l’inscription et au mandatement des dépenses obligatoires résultant, pour la 
collectivité et ses établissements publics, d’une décision juridictionnelle passée en force de 
chose jugée. Ces opérations demeurent régies par les dispositions législatives relatives aux 
astreintes prononcées en matière administrative et à l’exécution des jugements par les 
personnes morales de droit public et le code de justice administrative. 

« Art. L.O. 6471-19. – Dans le cadre des commandes publiques, lorsque des intérêts 
moratoires ne sont pas mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant d’un 
montant supérieur à un seuil fixé par voie réglementaire, le comptable assignataire de la 
dépense en informe l’ordonnateur et le représentant de l’État dans un délai de dix jours 
suivant la réception de l’ordre de paiement. Dans un délai de quinze jours, le représentant de 
l’État adresse à l’ordonnateur une mise en demeure de mandatement. À défaut d’exécution 
dans un délai d’un mois, le représentant de l’État procède d’office, dans un délai de dix jours, 
au mandatement de la dépense. 

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, l’ordonnateur notifie un refus 
d’exécution motivé par une insuffisance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, le 
représentant de l’État constate cette insuffisance, celui-ci, dans un délai de quinze jours à 
compter de cette notification ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale des 
comptes dans les conditions fixées à l’article L.O. 6471-16. Le représentant de l’État procède 
ensuite au mandatement d’office dans les quinze jours suivant la réception de la délibération 
inscrivant les crédits ou sa décision réglant le budget rectifié. 

« Art. L.O. 6471-20. – Le conseil territorial est tenu informé dès sa plus proche réunion 
des avis formulés par la chambre territoriale des comptes et des arrêtés pris par le représentant 
de l’État en application des dispositions du présent chapitre. 

« Art. L.O. 6471-21. – Le conseil territorial doit se prononcer sur le caractère d’utilité 
publique des dépenses ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait par la chambre 
territoriale des comptes au cours de la plus proche séance suivant la transmission de la 
demande adressée par la chambre territoriale des comptes au comptable de fait et à 
l’ordonnateur de la collectivité. Passé ce délai, la chambre territoriale des comptes statue sur 
les dépenses de la gestion de fait dont elle apprécie les justifications présentées. 

« Art. L.O. 6471-22. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
établissements publics de la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 



« CHAPITRE II 

« Dépenses 

« Art. L.O. 6472-1. – I. – Sont obligatoires pour la collectivité les dépenses qui sont 
obligatoires pour les départements et les régions, à l’exception des dépenses qui ne relèvent 
pas de ses compétences en application du I de l’article L.O. 6414-1, et toutes autres dépenses 
liées à l’exercice d’une compétence attribuée à la collectivité à la date d’entrée en vigueur de 
la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer. 

« II. – Sont également obligatoires pour la collectivité : 

« 1° Les dépenses relatives aux indemnités de fonction prévues par la section 2 du 
chapitre IV du titre III du présent livre et à la mise en œuvre du droit à la formation des élus 
visé à l’article L.O. 6434-1 ainsi que les cotisations au fonds institué par l’article L. 1621-2 ; 

« 2° Les cotisations au régime d’assurance maladie-maternité de la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et les cotisations au régime d’assurance vieillesse des 
salariés et assimilés de droit privé de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

« Art. L.O. 6472-2. – Le conseil territorial peut porter au budget tant en section 
d’investissement qu’en section de fonctionnement un crédit pour dépenses imprévues. Pour 
chacune des deux sections du budget, ce crédit ne peut être supérieur à 7,5 % des crédits 
correspondant aux dépenses réelles prévisionnelles de la section. 

« Les dépenses inscrites à la section d’investissement en application du premier alinéa ne 
peuvent être financées par l’emprunt. 

« Art. L.O. 6472-3. – Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le président du 
conseil territorial. 

« À la première séance qui suit l’ordonnancement de chaque dépense, l’organe exécutif 
rend compte au conseil territorial, avec pièces justificatives à l’appui, de l’emploi de ce crédit. 
Les pièces demeurent annexées à la délibération. 

« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles 
aucune dotation n’est inscrite au budget. 

« CHAPITRE III 

« Recettes 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. L.O. 6473-1. – Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au 
titre de l’exercice clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 



cause, avant la clôture de l’exercice suivant. La délibération d’affectation prise par le conseil 
territorial est produite à l’appui de la décision budgétaire de reprise de ce résultat. 

« Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement, le besoin de financement ou 
l’excédent de la section d’investissement sont repris en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la fin de 
l’exercice. 

« Entre la date limite de mandatement fixée au dernier alinéa de l’article L.O. 6471-12 et 
la date limite de vote des taux des impositions locales, le conseil territorial peut, au titre de 
l’exercice clos et avant l’adoption de son compte administratif, reporter de manière anticipée 
au budget le résultat de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section 
d’investissement ou, le cas échéant, l’excédent de la section d’investissement ainsi que la 
prévision d’affectation. 

« Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, le conseil territorial procède à leur régularisation et à la reprise du résultat dans 
la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l’exercice. 

« Art. L.O. 6473-2. – Les recettes de la section de fonctionnement de la collectivité se 
composent de celles qui sont mentionnées aux articles L. 3332-1, L. 3332-2 et L. 4331-2 ainsi 
que de celles qui sont créées par la collectivité dans l’exercice de ses compétences. 

« Art. L.O. 6473-3. – Les recettes de la section d’investissement se composent de celles 
qui sont mentionnées aux articles L. 3332-3 et L. 4331-3 ainsi que celles qui sont créées par la 
collectivité dans l’exercice de ses compétences. » 

« Section 2 

« Dispositions financières » 

« CHAPITRE IV 

« Comptabilité » 

« CHAPITRE V 

« Dispositions diverses 

« Art. L.O. 6475-1. – Les dispositions législatives auxquelles renvoie le présent titre sont 
celles en vigueur à la date de promulgation de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 
2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer. 

« Art. L.O. 6475-2. – Les charges nouvelles induites pour la collectivité en application de 
la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer font l’objet des compensations prévues au chapitre IV 
du titre Ier du livre VI de la première partie du présent code. » 

 



TITRE III 

DISPOSITIONS DE DROIT ÉLECTORAL 

 

Article 7 

I. – Le livre VI et l’article L. 450 du code électoral (partie législative) deviennent 
respectivement le livre VIII et l’article L. 568 du même code. 

II. – Après le livre V du même code, il est rétabli un livre VI intitulé : « Dispositions 
particulières à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon », 
organisé conformément au tableau qui suit : 

   

Divisions Intitulés Articles 
TITRE IER MAYOTTE  

CHAPITRE IER Dispositions communes à l’élection du député, des conseillers généraux  et des 
conseillers municipaux L.O. 450 et L. 451 à L. 453 et L. 454 

CHAPITRE II Dispositions applicables à l’élection du député L.O. 455 
CHAPITRE III Dispositions applicables à l’élection des conseillers généraux L.O. 456 à L.O. 459, L. 460, L.O. 461, L. 462 à L. 464 et 

L.O. 465 à L.O. 470 
CHAPITRE IV Dispositions applicables à l’élection des conseillers municipaux L. 471 et L. 472 
CHAPITRE V Dispositions applicables à l’élection des sénateurs de Mayotte L.O. 473, L. 474 et L. 475 

TITRE II SAINT-BARTHÉLEMY  

CHAPITRE IER Dispositions communes à l’élection du député, des conseillers territoriaux et du 
sénateur L.O. 476 et L. 477 

CHAPITRE II Dispositions applicables  à l’élection du député L. 478, L.O. 479 et L. 480 
CHAPITRE III Dispositions applicables à l’élection des conseillers territoriaux L.O. 481 à L.O. 486, L. 487, L. 488, L.O. 489, L. 490 à 

L. 492, L.O. 493 à L.O. 499 
CHAPITRE IV Dispositions applicables à l’élection du sénateur de Saint-Barthélemy L.O. 500, L. 501 et L. 502 

TITRE III SAINT-MARTIN  

CHAPITRE IER Dispositions communes à l’élection du député, des conseillers territoriaux et du 
sénateur L.O. 503 et L. 504 

CHAPITRE II Dispositions applicables à l’élection du député  L. 505, L.O. 506 et L. 507 
CHAPITRE III Dispositions applicables à l’élection des conseillers territoriaux L.O. 508 à L.O. 513, L. 514, L. 515, L.O. 516, L. 517 à 

L. 519, L.O. 520 à L.O. 526 
CHAPITRE IV Dispositions applicables à l’élection du sénateur de Saint-Martin L.O. 527, L. 528 et L. 529 

TITRE IV SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  

CHAPITRE IER Dispositions communes à l’élection du député, des conseillers territoriaux et des 
conseillers municipaux L.O. 530, L. 531 et L. 532 

CHAPITRE II Dispositions applicables à l’élection du député L.O. 533, L. 534 et L. 535 
CHAPITRE III Dispositions applicables à l’élection des conseillers territoriaux L.O. 536 à L.O. 541, L. 542, L. 543, L.O. 544, L. 545 à 

L. 547, L.O. 548 à L.O. 554  
CHAPITRE IV Dispositions applicables à l’élection des conseillers municipaux  
CHAPITRE V Dispositions applicables à l’élection du sénateur de Saint-Pierre-et-Miquelon L.O. 555, L. 556 et L. 557 

TITRE V CONDITIONS D’APPLICATION L. 558 

III. – Le livre VI du même code est ainsi rétabli : 



« LIVRE VI 

« DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À MAYOTTE, 
À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN 

ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

« TITRE IER 

« MAYOTTE 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions communes à l’élection du député, 
des conseillers généraux et des conseillers municipaux 

« Art. L.O. 450. – Pour l’application du présent code à Mayotte, il y a lieu de lire : 

« 1° “collectivité départementale” au lieu de : “département” ; 

« 2° “représentant de l’État” et “services du représentant de l’État” au lieu 
respectivement de : “préfet” et “préfecture”. » 

« CHAPITRE II 

« Dispositions applicables à l’élection du député 

« Art. L.O. 455. – Un député à l’Assemblée nationale est élu à Mayotte. 

« CHAPITRE III 

« Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers généraux 

« Art. L.O. 456. – Chaque canton de Mayotte élit un membre du conseil général. 

« Art. L.O. 457. – Les conseillers généraux sont élus pour six ans ; ils sont renouvelés par 
moitié tous les trois ans. 

« Le conseil général de Mayotte est renouvelé en même temps que les conseils généraux 
des départements. 

« En cas de renouvellement intégral, à la réunion qui suit ce renouvellement, le conseil 
général divise les cantons de la collectivité en deux séries et il procède ensuite à un tirage au 
sort pour régler l’ordre du renouvellement des séries. 

« Lorsqu’un nouveau canton est créé par la fusion de deux cantons qui n’appartiennent 
pas à la même série de renouvellement, il est procédé à une élection à la date du 
renouvellement le plus proche afin de pourvoir le siège de ce nouveau canton. Dans ce cas, et 
malgré la suppression du canton où il a été élu, le conseiller général de celui des deux anciens 



cantons qui appartient à la série renouvelée à la date la plus lointaine peut exercer son mandat 
jusqu’à son terme. 

« Art. L.O. 458. – Nul n’est élu membre du conseil général au premier tour de scrutin s’il 
n’a réuni : 

« 1° La majorité absolue des suffrages exprimés ; 

« 2° Un nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits. 

« Au second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le 
nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, 
l’élection est acquise au plus âgé. 

« Nul ne peut être candidat dans plus d’un canton. 

« Nul ne peut être candidat au second tour s’il ne s’est présenté au premier tour et s’il n’a 
obtenu un nombre de suffrages au moins égal à 10 % du nombre des électeurs inscrits. 

« Dans le cas où un seul candidat remplit ces conditions, le candidat ayant obtenu après 
celui-ci le plus grand nombre de suffrages au premier tour peut se maintenir au second. 

« Dans le cas où aucun candidat ne remplit ces conditions, les deux candidats ayant 
obtenu le plus grand nombre de suffrages au premier tour peuvent se maintenir au second. 

« Art. L.O. 459. – Nul ne peut être élu conseiller général s’il n’est âgé de dix-huit ans 
révolus et ne jouit de ses droits civils et politiques. Les majeurs en tutelle ou en curatelle ne 
peuvent être élus. 

« Sont éligibles au conseil général tous les citoyens inscrits sur une liste électorale d’une 
commune de Mayotte ou justifiant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de l’élection, 
qui sont domiciliés à Mayotte, et ceux qui, sans y être domiciliés, y sont inscrits au rôle d’une 
des contributions directes au 1er janvier de l’année dans laquelle se fait l’élection ou justifient 
qu’ils devaient y être inscrits à ce jour ou ont hérité depuis la même époque d’une propriété 
foncière à Mayotte. » 

« Art. L.O. 461. – I. – Sont inéligibles au conseil général : 

« 1° Pendant un an à compter de la décision juridictionnelle constatant l’inéligibilité, le 
président du conseil général et les membres de celui-ci qui n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le titre Ier de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique ; 

« 2° Les personnes privées, par décision juridictionnelle passée en force de chose jugée, 
de leur droit d’éligibilité en application des lois qui autorisent cette privation ; 

« 3° Les représentants de l’État, les secrétaires généraux, les secrétaires généraux 
adjoints et les sous-préfets chargés de mission auprès du représentant de l’État, les directeurs 
du cabinet du représentant de l’État en exercice ou qui ont exercé leurs fonctions à Mayotte 
depuis moins de trois ans ; 



« 4° Les personnes déclarées inéligibles en application de l’article L. 118-3 ; 

« 5° Pendant un an à compter de la décision devenue définitive du juge administratif 
prononçant sa démission d’office, le membre du conseil général qui a refusé, sans excuse 
valable, d’exercer les fonctions qui lui sont dévolues par la loi, conformément à l’article 
L.O. 6131-4 du code général des collectivités territoriales ; 

« 6° Le Médiateur de la République et le Défenseur des enfants, sauf s’ils exerçaient le 
même mandat antérieurement à leur nomination. 

« II. – En outre, ne peuvent être élus membres du conseil général s’ils exercent leurs 
fonctions à Mayotte ou s’ils les ont exercées depuis moins de six mois : 

« 1° Les magistrats des juridictions administratives et des juridictions judiciaires ; les 
juges de proximité ; le secrétaire général de la chambre territoriale des comptes ; 

« 2° Les membres des corps d’inspection et de contrôle de l’État ; 

« 3° Le vice-recteur, les directeurs, chefs de service, chefs de bureau des services du 
représentant de l’État et des autres administrations civiles de l’État ; 

« 4° Le directeur général des services de la collectivité et les directeurs généraux 
adjoints, les directeurs, les chefs de service et chefs de bureau de la collectivité ou de l’un de 
ses établissements publics ; les membres du cabinet du président du conseil général ; 

« 5° Les officiers des armées de terre, de mer et de l’air et les personnels de la 
gendarmerie ; 

« 6° Les fonctionnaires des corps actifs de police ; 

« 7° Les agents et comptables de la collectivité agissant en qualité de fonctionnaire 
employés à l’assiette, à la perception et au recouvrement des contributions directes ou 
indirectes et au paiement des dépenses publiques de toute nature ; 

« 8° Le directeur de l’établissement public de santé territorial de Mayotte ; le directeur, 
les directeurs adjoints et le secrétaire général de l’agence régionale de l’hospitalisation. » 

« Art. L.O. 465. – I. – Le mandat de conseiller général est incompatible : 

« 1° Avec les fonctions de représentant de l’État, directeur de cabinet, secrétaire général, 
secrétaire général adjoint et directeur de préfecture ; 

« 2° Avec la qualité de membre du conseil économique et social ou du conseil de la 
culture, de l’éducation et de l’environnement de Mayotte ; 

« 3° Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un exécutif d’une collectivité à 
statut particulier régie par le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de la Constitution, d’une autre 
collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie par 



le titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de conseiller général d’un département, de 
conseiller régional, de conseiller de Paris ou de membre de l’Assemblée de Corse ; 

« 4° Avec les fonctions de militaire en activité ; 

« 5° Avec les fonctions de magistrat des juridictions administratives ou des juridictions 
judiciaires, de juge de proximité ou de secrétaire général de la chambre territoriale des 
comptes ; 

« 6° Avec les fonctions de directeur ou de président d’établissement public, lorsqu’elles 
sont rémunérées ; 

« 7° Avec les fonctions mentionnées aux 3° à 8° du II de l’article L.O. 461 ; 

« 8° Avec les fonctions d’architecte de la collectivité, d’ingénieur des travaux publics de 
l’État, de chef de section principal ou de chef de section des travaux publics de l’État chargé 
d’une circonscription territoriale de voirie ; 

« 9° Avec les fonctions d’agent salarié ou subventionné sur les fonds de la collectivité ou 
des établissements publics et agences créés par elle ; 

« 10° Avec les fonctions d’agent salarié des établissements publics de coopération dont 
la collectivité fait partie ; 

« 11° Avec la qualité d’entrepreneur des services de la collectivité départementale. 

« II. – Un conseiller général ne peut cumuler son mandat avec plus d’un des mandats 
suivants : conseiller municipal, député ou sénateur, représentant au Parlement européen. 

« Art. L.O. 466. – Tout conseiller général dont l’inéligibilité se révèle après l’expiration 
du délai pendant lequel son élection peut être contestée ou qui, pendant la durée de son 
mandat, se trouve frappé de l’une des incapacités qui fait perdre la qualité d’électeur est 
déclaré démissionnaire par arrêté du représentant de l’État, soit d’office, soit sur réclamation 
de tout électeur. 

« Les recours contre les arrêtés mentionnés au premier alinéa sont portés devant le 
tribunal administratif, qui statue dans un délai de trois mois. En cas d’appel, le Conseil d’État 
rend sa décision dans les trois mois de l’enregistrement du recours. Le recours devant le 
tribunal administratif et le recours en appel devant le Conseil d’État sont suspensifs. 
Toutefois, le recours n’est pas suspensif lorsqu’un conseiller territorial est déclaré 
démissionnaire d’office à la suite d’une condamnation pénale devenue définitive prononcée à 
son encontre et entraînant de ce fait la perte de ses droits civiques, civils et de famille. 

« Art. L.O. 467. – Le conseiller général qui, lors de son élection, se trouve dans l’un des 
cas d’incompatibilité visés à l’article L.O. 465 doit, dans les trente jours qui suivent son 
entrée en fonction ou, en cas de contestation de l’élection, la décision du juge administratif, 
démissionner de son mandat de conseiller général ou mettre fin à la situation incompatible 
avec l’exercice de celui-ci. Si la cause d’incompatibilité survient postérieurement à l’élection, 
le droit d’option est ouvert dans les mêmes conditions. 



« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le conseiller général qui se trouve dans 
un des cas d’incompatibilité visés à l’article L.O. 465 est déclaré démissionnaire d’office par 
le juge administratif à la requête du représentant de l’État ou de tout électeur. 

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout conseiller général est tenu d’adresser au 
représentant de l’État une déclaration certifiée sur l’honneur exacte et sincère comportant la 
liste des activités professionnelles ou d’intérêt général, même non rémunérées, qu’il envisage 
de conserver ou attestant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il doit déclarer dans 
les mêmes formes tout élément de nature à modifier sa déclaration initiale. Ces déclarations 
sont publiées au bulletin officiel de la collectivité. 

« Le représentant de l’État examine si les activités ainsi déclarées sont compatibles avec 
le mandat de conseiller général. S’il y a doute sur la compatibilité des fonctions ou activités 
exercées ou en cas de contestation à ce sujet, le représentant de l’État, le conseiller général 
lui-même ou tout électeur saisit le tribunal administratif qui apprécie si le conseiller général 
intéressé se trouve dans un cas d’incompatibilité. En cas d’appel, le Conseil d’État rend sa 
décision dans les trois mois de l’enregistrement du recours. 

« Si une incompatibilité est constatée, le conseiller général doit régulariser sa situation 
dans un délai de trente jours à compter de la date à laquelle la décision du juge administratif 
est devenue définitive. À défaut, le juge administratif le déclare démissionnaire d’office de 
son mandat. 

« Le conseiller général qui n’a pas procédé à la déclaration prévue au premier alinéa est 
déclaré démissionnaire d’office sans délai par le juge administratif à la requête du 
représentant de l’État ou de tout électeur. 

« La démission d’office est aussitôt notifiée au représentant de l’État, au président du 
conseil général et à l’intéressé. Elle n’entraîne pas d’inéligibilité. 

« Art. L.O. 468. – Lorsque le nombre de conseillers non domiciliés dans la collectivité 
dépasse le quart de l’effectif du conseil général, ce dernier détermine, en séance publique et 
par la voie du sort, celui ou ceux dont l’élection doit être annulée. Si une question 
préjudicielle concernant le domicile est soulevée, la procédure de tirage au sort est suspendue. 
Lorsqu’il apparaît que le nombre de conseillers non domiciliés dans la collectivité est toujours 
supérieur au quart de l’effectif du conseil général, le tirage au sort est fait par le bureau du 
conseil général réuni à cet effet. 

« Art. L.O. 469. – Le conseiller général dont le siège devient vacant pour cause de décès, 
de démission intervenue en application du II de l’article L.O. 465, de présomption d’absence 
au sens de l’article 112 du code civil ou d’acceptation de la fonction de membre du Conseil 
constitutionnel est remplacé jusqu’au renouvellement de la série dont il est issu par la 
personne élue en même temps que lui à cet effet. 

« En cas de vacance pour toute autre cause ou lorsque le premier alinéa du présent article 
ne peut plus être appliqué, il est procédé à une élection partielle dans le délai de trois mois. 

« Toutefois, si le renouvellement d’une série sortante doit avoir lieu dans les trois mois 
de la vacance, l’élection partielle se fait à la même époque. 



« Art. L.O. 470. – Les élections peuvent être contestées dans les quinze jours suivant la 
proclamation des résultats par tout candidat ou tout électeur du canton et par le représentant 
de l’État devant le tribunal administratif. 

« Le recours du représentant de l’État ne peut être fondé que sur l’inobservation des 
conditions et formalités prescrites par les lois. 

« Le conseiller général proclamé élu reste en fonction jusqu’à ce qu’il ait été 
définitivement statué sur la réclamation. Toutefois, l’appel au Conseil d’État contre la 
décision du tribunal administratif n’a pas d’effet suspensif lorsque l’élection du même 
conseiller a déjà été annulée sur un précédent pourvoi dirigé contre des opérations électorales 
antérieures, pour la même cause d’inéligibilité, par une décision du tribunal administratif 
devenue définitive ou confirmée en appel par le Conseil d’État. Dans les cas de cette espèce, 
le tribunal administratif est tenu de spécifier que l’appel éventuel n’a pas d’effet suspensif. 

« Le tribunal administratif peut, en cas d’annulation d’une élection pour manœuvres dans 
l’établissement de la liste électorale ou irrégularité dans le déroulement du scrutin, décider, 
nonobstant appel, la suspension du mandat de celui dont l’élection est annulée. En ce cas, le 
Conseil d’État rend sa décision dans les trois mois de l’enregistrement du recours. À défaut de 
décision définitive dans ce délai, il est mis fin à la suspension. Dans les autres cas, le Conseil 
d’État rend sa décision dans les six mois qui suivent l’enregistrement du recours. 

« CHAPITRE IV 

« Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers municipaux » 

« CHAPITRE V 

« Dispositions applicables à l’élection 
des sénateurs de Mayotte 

« Art. L.O. 473. – Deux sénateurs sont élus à Mayotte. 

« Les dispositions organiques du livre II du présent code sont applicables à l’élection des 
sénateurs de Mayotte. » 

« TITRE II 

« SAINT-BARTHÉLEMY 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions communes à l’élection du député,  
des conseillers territoriaux et du sénateur 

« Art. L.O. 476. – Pour l’application du présent code à Saint-Barthélemy, il y a lieu de 
lire : 

« 1° “collectivité” au lieu de : “département” ; 



« 2° “représentant de l’État” et “services du représentant de l’État”, au lieu 
respectivement de “préfet” et de “préfecture”. » 

« CHAPITRE II 

« Dispositions applicables à l’élection du député » 

« Art. L.O. 479. – Un député à l’Assemblée nationale est élu à Saint-Barthélemy. » 

« CHAPITRE III 

« Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers territoriaux 

« Art. L.O. 481. – Nul ne peut être élu conseiller territorial s’il n’est âgé de dix-huit ans 
révolus et ne jouit de ses droits civils et politiques. Les majeurs en tutelle ou en curatelle ne 
peuvent être élus. 

« Sont éligibles au conseil territorial tous les citoyens inscrits sur une liste électorale de 
la collectivité ou justifiant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de l’élection, qui sont 
domiciliés à Saint-Barthélemy, et ceux qui, sans y être domiciliés, y sont inscrits au rôle d’une 
des contributions directes au 1er janvier de l’année dans laquelle se fait l’élection ou justifient 
qu’ils devaient y être inscrits à ce jour ou ont hérité depuis la même époque d’une propriété 
foncière à Saint-Barthélemy. 

« Art. L.O. 482. – Le conseil territorial de Saint-Barthélemy est composé de dix-neuf 
membres. 

« Les conseillers territoriaux sont élus pour cinq ans. Lors même qu’ils ont été élus dans 
l’intervalle, ils sont renouvelés intégralement au mois de mars. 

« Art. L.O. 483. – La collectivité forme une circonscription électorale unique. 

« Art. L.O. 484. – Les conseillers territoriaux sont élus au scrutin de liste à deux tours, 
avec dépôt de listes comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, augmentés de 
trois sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation, 
sous réserve de l’application du quatrième alinéa de l’article L.O. 486. 

« Art. L.O. 485. – Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au quart des 
électeurs inscrits, un nombre de sièges égal au tiers du nombre des sièges à pourvoir arrondi, 
le cas échéant, à l’entier supérieur. Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis 
entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 
moyenne, sous réserve de l’application des dispositions du troisième alinéa. 

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, 
il est procédé à un second tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre 
de sièges égal au tiers du nombre des sièges à pourvoir arrondi, le cas échéant, à l’entier 
supérieur. En cas d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces sièges sont 
attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne d’âge la plus élevée. Cette attribution 



opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle 
suivant la règle de la plus forte moyenne, au prorata des voix obtenues par chaque liste dans 
l’ensemble de la circonscription, sous réserve de l’application des dispositions du 
troisième alinéa. 

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages dans l’ensemble de la 
circonscription. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d’être proclamés élus. 

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation. 

« Art. L.O. 486. – Nul ne peut être candidat sur plus d’une liste. 

« Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque liste avant chaque tour de 
scrutin. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

« Seules peuvent se présenter au second tour les listes ayant obtenu au premier tour un 
nombre de suffrages au moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si une seule liste 
obtient ce nombre de suffrages, la liste arrivée en deuxième au premier tour peut se présenter 
au second tour ; si aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux listes arrivées en 
tête au premier tour peuvent se maintenir au second tour. 

« Ces listes peuvent être modifiées dans leur composition pour comprendre des candidats 
ayant figuré au premier tour sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent pas 
au second tour et qu’elles aient obtenu au premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés. 
En cas de modification de la composition d’une liste, l’ordre de présentation des candidats 
peut également être modifié. 

« Les candidats ayant figuré sur une même liste au premier tour ne peuvent figurer au 
second tour que sur une même liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au 
second tour est notifié aux services du représentant de l’État par le candidat placé en tête de la 
liste sur laquelle ils figuraient au premier tour. » 

« Art. L.O. 489. – I. – Sont inéligibles au conseil territorial : 

« 1° Pendant un an à compter de la décision juridictionnelle constatant l’inéligibilité, le 
président du conseil territorial et les membres de celui-ci qui n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le titre Ier de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique ; 

« 2° Les personnes privées, par décision juridictionnelle passée en force de chose jugée, 
de leur droit d’éligibilité en application des lois qui autorisent cette privation ; 

« 3° Les représentants de l’État, les secrétaires généraux, les secrétaires généraux 
adjoints et les sous-préfets chargés de mission auprès du représentant de l’État, les directeurs 
du cabinet du représentant de l’État en exercice ou qui ont exercé leurs fonctions à Saint-
Barthélemy depuis moins de trois ans ; 

« 4° Les personnes déclarées inéligibles en application de l’article L. 118-3 ; 



« 5° Pendant un an à compter de la décision devenue définitive du juge administratif 
prononçant sa démission d’office, le membre du conseil territorial qui a refusé, sans excuse 
valable, d’exercer les fonctions qui lui sont dévolues par la loi, conformément à l’article 
L.O. 6221-3 du code général des collectivités territoriales ; 

« 6° Le Médiateur de la République et le Défenseur des enfants, sauf s’ils exerçaient le 
même mandat antérieurement à leur nomination. 

« II. – En outre, ne peuvent être élus membres du conseil territorial s’ils exercent leurs 
fonctions à Saint-Barthélemy ou s’ils les ont exercées depuis moins de six mois : 

« 1° Les magistrats des juridictions administratives et des juridictions judiciaires ; les 
juges de proximité ; le secrétaire général de la chambre territoriale des comptes ; 

« 2° Les membres des corps d’inspection et de contrôle de l’État ; 

« 3° Les directeurs, chefs de service, chefs de bureau des services du représentant de 
l’État et des autres administrations civiles de l’État ; 

« 4° Le directeur général des services de la collectivité et les directeurs généraux 
adjoints, les directeurs, les chefs de service de la collectivité ou de l’un de ses établissements 
publics ; les membres du cabinet du président du conseil territorial ; 

« 5° Les officiers des armées de terre, de mer et de l’air et les personnels de la 
gendarmerie ; 

« 6° Les fonctionnaires des corps actifs de police ; 

« 7° Les agents et comptables de la collectivité agissant en qualité de fonctionnaire 
employés à l’assiette, à la perception et au recouvrement des contributions directes ou 
indirectes et au paiement des dépenses publiques de toute nature ; 

« 8° Les directeurs et directeurs généraux des hôpitaux publics ; le directeur, les 
directeurs adjoints et le secrétaire général de l’agence régionale de l’hospitalisation ; les 
directeurs des organismes régionaux et locaux de la sécurité sociale ; les directeurs des caisses 
primaires et des caisses régionales de sécurité sociale. 

« III. – Les agents salariés de la collectivité ne peuvent être élus au conseil territorial. Ne 
sont pas compris dans cette catégorie ceux qui, étant fonctionnaires ou exerçant une 
profession indépendante, ne reçoivent une indemnité de la collectivité qu’à raison des services 
qu’ils lui rendent dans l’exercice de cette profession et ceux qui ne sont agents salariés de la 
collectivité qu’au titre d’une activité saisonnière ou occasionnelle. » 

« Art. L.O. 493. – I. – Le mandat de conseiller territorial est incompatible : 

« 1° Avec les fonctions de représentant de l’État, secrétaire général, secrétaire général 
adjoint, directeur de cabinet et directeur de préfecture ; 

« 2° Avec la qualité de membre du conseil économique, social et culturel de Saint-
Barthélemy ; 



« 3° Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un exécutif d’une collectivité à 
statut particulier régie par le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de la Constitution, d’une autre 
collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie par 
le titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de conseiller général, de conseiller régional, 
de conseiller de Paris, de membre de l’Assemblée de Corse ou de conseiller municipal ; 

« 4° Avec les fonctions de militaire en activité ; 

« 5° Avec les fonctions de magistrat des juridictions administratives ou des juridictions 
judiciaires, de juge de proximité ou de secrétaire général de la chambre territoriale des 
comptes ; 

« 6° Avec les fonctions de directeur ou de président d’établissement public, lorsqu’elles 
sont rémunérées ; 

« 7° Avec les fonctions mentionnées aux 3° à 8° du II de l’article L.O. 489 et celles 
d’agent salarié ou subventionné sur les fonds de la collectivité ou des établissements publics 
et agences créées par elle, ou d’agent salarié des établissements publics de coopération dont la 
collectivité fait partie ; 

« 8° Avec la qualité d’entrepreneur des services de la collectivité. 

« II. – Un conseiller territorial ne peut cumuler son mandat avec plus d’un des mandats 
suivants : député ou sénateur, représentant au Parlement européen. 

« Si le candidat appelé à remplacer un conseiller territorial se trouve dans l’un des cas 
d’incompatibilité mentionnés au premier alinéa du présent II, il dispose d’un délai de trente 
jours à compter de la vacance pour faire cesser l’incompatibilité en démissionnant du mandat 
de son choix. À défaut d’option dans le délai imparti, le représentant de l’État constate 
l’incompatibilité et le remplacement est assuré par le candidat suivant dans l’ordre de la liste. 

« Art. L.O. 494. – Tout conseiller territorial dont l’inéligibilité se révèle après 
l’expiration du délai pendant lequel son élection peut être contestée ou qui, pendant la durée 
de son mandat, se trouve frappé de l’une des incapacités qui fait perdre la qualité d’électeur 
est déclaré démissionnaire par arrêté du représentant de l’État, soit d’office, soit sur 
réclamation de tout électeur. 

« Les recours contre les arrêtés mentionnés au premier alinéa sont portés devant le 
Conseil d’État statuant au contentieux. Ils sont suspensifs. Toutefois, le recours n’est pas 
suspensif lorsqu’un conseiller territorial est déclaré démissionnaire d’office à la suite d’une 
condamnation pénale devenue définitive prononcée à son encontre et entraînant de ce fait la 
perte de ses droits civiques, civils et de famille. 

« Art. L.O. 495. – Le conseiller territorial qui, lors de son élection, se trouve dans l’un 
des cas d’incompatibilité visés à l’article L.O. 493 doit, dans les trente jours qui suivent son 
entrée en fonction ou, en cas de contestation de l’élection, la décision du Conseil d’État, 
démissionner de son mandat de conseiller territorial ou mettre fin à la situation incompatible 
avec l’exercice de celui-ci. Si la cause d’incompatibilité survient postérieurement à l’élection, 
le droit d’option est ouvert dans les mêmes conditions. 



« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le conseiller territorial qui se trouve 
dans un des cas d’incompatibilité visés à l’article L.O. 493 est déclaré démissionnaire d’office 
par le Conseil d’État à la requête du représentant de l’État ou de tout électeur. 

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout conseiller territorial est tenu d’adresser au 
représentant de l’État une déclaration certifiée sur l’honneur exacte et sincère comportant la 
liste des activités professionnelles ou d’intérêt général, même non rémunérées, qu’il envisage 
de conserver ou attestant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il doit déclarer dans 
les mêmes formes tout élément de nature à modifier sa déclaration initiale. Ces déclarations 
sont publiées au bulletin officiel de la collectivité. 

« Le représentant de l’État examine si les activités ainsi déclarées sont compatibles avec 
le mandat de conseiller territorial. S’il y a doute sur la compatibilité des fonctions ou activités 
exercées ou en cas de contestation à ce sujet, le représentant de l’État, le conseiller territorial 
lui-même ou tout électeur saisit le Conseil d’État qui apprécie si le conseiller territorial 
intéressé se trouve dans un cas d’incompatibilité. 

« Si une incompatibilité est constatée, le conseiller territorial doit régulariser sa situation 
dans un délai de trente jours à compter de la notification qui lui est faite de la décision du 
Conseil d’État. À défaut, le Conseil d’État le déclare démissionnaire d’office de son mandat. 

« Le conseiller territorial qui n’a pas procédé à la déclaration prévue au premier alinéa est 
déclaré démissionnaire d’office sans délai par le Conseil d’État à la requête du représentant de 
l’État ou de tout électeur. 

« La démission d’office est aussitôt notifiée au représentant de l’État, au président du 
conseil territorial et à l’intéressé. Elle n’entraîne pas d’inéligibilité. 

« Art. L.O. 496. – Lorsque le nombre de conseillers non domiciliés dans la collectivité 
dépasse le quart de l’effectif du conseil territorial, ce dernier détermine, en séance publique et 
par la voie du sort, celui ou ceux dont l’élection doit être annulée. Si une question 
préjudicielle concernant le domicile est soulevée, la procédure de tirage au sort est suspendue. 
Lorsqu’il apparaît que le nombre de conseillers non domiciliés dans la collectivité est toujours 
supérieur au quart de l’effectif du conseil territorial, le tirage au sort est fait par le conseil 
exécutif réuni à cet effet. 

« Art. L.O. 497. – Les élections au conseil territorial peuvent être contestées dans les 
quinze jours suivant la proclamation des résultats par tout candidat ou tout électeur de la 
collectivité devant le Conseil d’État statuant au contentieux. 

« Le même droit est ouvert au représentant de l’État s’il estime que les conditions et les 
formes légalement prescrites n’ont pas été respectées. 

« La proclamation du candidat devenu conseiller territorial par application de l’article 
L.O. 498 peut être contestée dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ce 
candidat a remplacé le conseiller territorial dont le siège est devenu vacant. 

« La constatation par le Conseil d’État de l’inéligibilité d’un ou de plusieurs candidats 
n’entraîne l’annulation de l’élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d’État 
proclame en conséquence l’élection du ou des suivants de liste. 



« Le conseiller territorial proclamé élu reste en fonction jusqu’à ce qu’il ait été 
définitivement statué sur la réclamation. 

« Saisi dans les conditions fixées au troisième alinéa de l’article L. 52-15, le Conseil 
d’État peut déclarer inéligible pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le cas 
échéant après réformation, fait apparaître un dépassement du plafond des dépenses 
électorales. Dans les autres cas, le Conseil d’État peut ne pas prononcer l’inéligibilité du 
candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil d’État a déclaré inéligible un candidat 
proclamé élu, il annule son élection ou, si l’élection n’a pas été contestée, le déclare 
démissionnaire d’office. 

« Art. L.O. 498. – Le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu est 
appelé à remplacer le conseiller territorial élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour 
quelque cause que ce soit. 

« Lorsque les dispositions du premier alinéa ne peuvent plus être appliquées, il est 
procédé dans les trois mois de la vacance à des élections partielles. 

« Lorsque la vacance porte sur un seul siège, l’élection a lieu au scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours. La déclaration de candidature comporte l’indication de la personne 
appelée à remplacer le candidat élu en cas de vacance du siège. Celle-ci doit remplir les 
conditions d’éligibilité exigées des candidats. Nul ne peut figurer en qualité de remplaçant sur 
plusieurs déclarations de candidature. Nul ne peut être à la fois candidat et remplaçant d’un 
autre candidat. 

« Lorsque la vacance porte sur deux sièges, l’élection a lieu au scrutin de liste majoritaire 
à deux tours, avec dépôt de listes comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, 
augmentés de un sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de 
présentation. 

« Dans les cas prévus aux troisième et quatrième alinéas, est élu au premier tour le 
candidat ou la liste qui a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de 
suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits. Au second tour de scrutin, est élu le 
candidat ou la liste qui a obtenu le plus de voix. 

« Seuls peuvent se présenter au second tour les candidats ou listes ayant obtenu au 
premier tour un nombre de suffrages au moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si 
un seul candidat ou une seule liste obtient ce nombre de suffrages, le candidat ou la liste 
arrivé en deuxième au premier tour peut se présenter au second tour ; si aucun candidat ou 
aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux candidats ou listes arrivés en tête 
au premier tour peuvent se maintenir au second tour. 

« Lorsque la vacance porte sur trois sièges ou plus, l’élection a lieu dans les conditions 
prévues au présent chapitre pour le renouvellement intégral du conseil territorial. 

« Il n’est procédé à aucune élection partielle dans les six mois précédant le 
renouvellement intégral du conseil territorial. 

« Art. L.O. 499. – Le conseiller territorial présumé absent au sens de l’article 112 du code 
civil est remplacé provisoirement au conseil territorial, dès l’intervention du jugement 



constatant la présomption d’absence, par le candidat venant immédiatement après le dernier 
élu sur la liste dont le présumé absent est issu. 

« CHAPITRE IV 

« Dispositions applicables à l’élection 
du sénateur de Saint-Barthélemy 

« Art. L.O. 500. – Un sénateur est élu à Saint-Barthélemy. 

« Les dispositions organiques du livre II sont applicables à l’élection du sénateur de 
Saint-Barthélemy. » 

« TITRE III 

« SAINT-MARTIN 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions communes à l’élection du député, 
des conseillers territoriaux et du sénateur 

« Art. L.O. 503. – Pour l’application du présent code à Saint-Martin, il y a lieu de lire : 

« 1° “collectivité” au lieu de “département ” ; 

« 2° “représentant de l’État” et “services du représentant de l’État” au lieu 
respectivement de : “préfet” et “préfecture”. » 

« CHAPITRE II 

« Dispositions applicables à l’élection du député » 

« Art. L.O. 506. – Un député à l’Assemblée nationale est élu à Saint-Martin. » 

« CHAPITRE III 

« Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers territoriaux 

« Art. L.O. 508. – Nul ne peut être élu conseiller territorial s’il n’est âgé de dix-huit ans 
révolus et ne jouit de ses droits civils et politiques. Les majeurs en tutelle ou en curatelle ne 
peuvent être élus. 

« Sont éligibles au conseil territorial tous les citoyens inscrits sur une liste électorale de 
la collectivité ou justifiant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de l’élection, qui sont 
domiciliés à Saint-Martin, et ceux qui, sans y être domiciliés, y sont inscrits au rôle d’une des 
contributions directes au 1er janvier de l’année dans laquelle se fait l’élection ou justifient 
qu’ils devaient y être inscrits à ce jour ou ont hérité depuis la même époque d’une propriété 
foncière à Saint-Martin. 



« Art. L.O. 509. – Le conseil territorial de Saint-Martin est composé de vingt-trois 
membres. 

« Les conseillers territoriaux sont élus pour cinq ans. Lors même qu’ils ont été élus dans 
l’intervalle, ils sont renouvelés intégralement au mois de mars. 

« Art. L.O. 510. – La collectivité forme une circonscription électorale unique. 

« Art. L.O. 511. – Les conseillers territoriaux sont élus au scrutin de liste à deux tours, 
avec dépôt de listes comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, augmentés de 
trois sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation, 
sous réserve de l’application du quatrième alinéa de l’article L.O. 513. 

« Art. L.O. 512. – Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au quart des 
électeurs inscrits, un nombre de sièges égal au tiers du nombre des sièges à pourvoir arrondi, 
le cas échéant, à l’entier supérieur. Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis 
entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 
moyenne, sous réserve de l’application du troisième alinéa. 

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, 
il est procédé à un second tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre 
de sièges égal au tiers du nombre des sièges à pourvoir arrondi, le cas échéant, à l’entier 
supérieur. En cas d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces sièges sont 
attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne d’âge la plus élevée. Cette attribution 
opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle 
suivant la règle de la plus forte moyenne, au prorata des voix obtenues par chaque liste dans 
l’ensemble de la circonscription, sous réserve de l’application des dispositions du 
troisième alinéa. 

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages dans l’ensemble de la 
circonscription. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d’être proclamés élus. 

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation. 

« Art. L.O. 513. – Nul ne peut être candidat sur plus d’une liste. 

« Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque liste avant chaque tour de 
scrutin. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

« Seules peuvent se présenter au second tour les listes ayant obtenu au premier tour un 
nombre de suffrages au moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si une seule liste 
obtient ce nombre de suffrages, la liste arrivée en deuxième au premier tour peut se présenter 
au second tour ; si aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux listes arrivées en 
tête au premier tour peuvent se maintenir au second tour. 

« Ces listes peuvent être modifiées dans leur composition pour comprendre des candidats 
ayant figuré au premier tour sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent pas 



au second tour et qu’elles aient obtenu au premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés. 
En cas de modification de la composition d’une liste, l’ordre de présentation des candidats 
peut également être modifié. 

« Les candidats ayant figuré sur une même liste au premier tour ne peuvent figurer au 
second tour que sur une même liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au 
second tour est notifié aux services du représentant de l’État par le candidat placé en tête de la 
liste sur laquelle ils figuraient au premier tour. » 

« Art. L.O. 516. – I. – Sont inéligibles au conseil territorial : 

« 1° Pendant un an à compter de la décision juridictionnelle constatant l’inéligibilité, le 
président du conseil territorial et les membres de celui-ci qui n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le titre Ier de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique ; 

« 2° Les personnes privées, par décision juridictionnelle passée en force de chose jugée, 
de leur droit d’éligibilité en application des lois qui autorisent cette privation ; 

« 3° Les représentants de l’État, les secrétaires généraux, les secrétaires généraux 
adjoints et les sous-préfets chargés de mission auprès du représentant de l’État, les directeurs 
du cabinet du représentant de l’État en exercice ou qui ont exercé leurs fonctions à Saint-
Martin depuis moins de trois ans ; 

« 4° Les personnes déclarées inéligibles en application de l’article L. 118-3 ; 

« 5° Pendant un an à compter de la décision devenue définitive du juge administratif 
prononçant sa démission d’office, le membre du conseil territorial qui a refusé, sans excuse 
valable, d’exercer les fonctions qui lui sont dévolues par la loi, conformément à l’article 
L.O. 6321-3 du code général des collectivités territoriales ; 

« 6° Le Médiateur de la République et le Défenseur des enfants, sauf s’ils exerçaient le 
même mandat antérieurement à leur nomination. 

« II. – En outre, ne peuvent être élus membres du conseil territorial s’ils exercent leurs 
fonctions à Saint-Martin ou s’ils les ont exercées depuis moins de six mois : 

« 1° Les magistrats des juridictions administratives et des juridictions judiciaires ; les 
juges de proximité ; le secrétaire général de la chambre territoriale des comptes ; 

« 2° Les membres des corps d’inspection et de contrôle de l’État ; 

« 3° Les directeurs, chefs de service, chefs de bureau des services du représentant de 
l’État et des autres administrations civiles de l’État ; 

« 4° Le directeur général des services de la collectivité et les directeurs généraux 
adjoints, les directeurs, les chefs de service de la collectivité ou de l’un de ses établissements 
publics ; les membres du cabinet du président du conseil territorial ; 



« 5° Les officiers des armées de terre, de mer et de l’air et les personnels de la 
gendarmerie ; 

« 6° Les fonctionnaires des corps actifs de police ; 

« 7° Les agents et comptables de la collectivité agissant en qualité de fonctionnaire 
employés à l’assiette, à la perception et au recouvrement des contributions directes ou 
indirectes et au paiement des dépenses publiques de toute nature ; 

« 8° Les directeurs et directeurs généraux des hôpitaux publics ; le directeur, les 
directeurs adjoints et le secrétaire général de l’agence régionale de l’hospitalisation ; les 
directeurs des organismes régionaux et locaux de la sécurité sociale ; les directeurs des caisses 
primaires et des caisses régionales de sécurité sociale. 

« III. – Les agents salariés de la collectivité ne peuvent être élus au conseil territorial. Ne 
sont pas compris dans cette catégorie ceux qui, étant fonctionnaires ou exerçant une 
profession indépendante, ne reçoivent une indemnité de la collectivité qu’à raison des services 
qu’ils lui rendent dans l’exercice de cette profession et ceux qui ne sont agents salariés de la 
collectivité qu’au titre d’une activité saisonnière ou occasionnelle. » 

« Art. L.O. 520. – I. – Le mandat de conseiller territorial est incompatible : 

« 1° Avec les fonctions de représentant de l’État, secrétaire général, secrétaire général 
adjoint, directeur de cabinet et directeur de préfecture ; 

« 2° Avec la qualité de membre du conseil économique, social et culturel de Saint-
Martin ; 

« 3° Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un exécutif d’une collectivité à 
statut particulier régie par le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de la Constitution, d’une autre 
collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie par 
le titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de conseiller général, de conseiller régional, 
de conseiller de Paris, de membre de l’Assemblée de Corse ou de conseiller municipal ; 

« 4° Avec les fonctions de militaire en activité ; 

« 5° Avec les fonctions de magistrat des juridictions administratives ou des juridictions 
judiciaires, de juge de proximité ou de secrétaire général de la chambre territoriale des 
comptes ; 

« 6° Avec les fonctions de directeur ou de président d’établissement public, lorsqu’elles 
sont rémunérées ; 

« 7° Avec les fonctions mentionnées aux 3° à 8° du II de l’article L.O. 516 et celles 
d’agent salarié ou subventionné sur les fonds de la collectivité ou des établissements publics 
et agences créées par elle, ou d’agent salarié des établissements publics de coopération dont la 
collectivité fait partie ; 

« 8° Avec la qualité d’entrepreneur des services de la collectivité. 



« II. – Un conseiller territorial ne peut cumuler son mandat avec plus d’un des mandats 
suivants : député ou sénateur, représentant au Parlement européen. 

« Si le candidat appelé à remplacer un conseiller territorial se trouve dans l’un des cas 
d’incompatibilité mentionnés au premier alinéa du présent II, il dispose d’un délai de trente 
jours à compter de la vacance pour faire cesser l’incompatibilité en démissionnant du mandat 
de son choix. À défaut d’option dans le délai imparti, le représentant de l’État constate 
l’incompatibilité et le remplacement est assuré par le candidat suivant dans l’ordre de la liste. 

« Art. L.O. 521. – Tout conseiller territorial dont l’inéligibilité se révèle après 
l’expiration du délai pendant lequel son élection peut être contestée ou qui, pendant la durée 
de son mandat, se trouve frappé de l’une des incapacités qui fait perdre la qualité d’électeur 
est déclaré démissionnaire par arrêté du représentant de l’État, soit d’office, soit sur 
réclamation de tout électeur. 

« Les recours contre les arrêtés mentionnés au premier alinéa sont portés devant le 
Conseil d’État statuant au contentieux. Ils sont suspensifs. Toutefois, le recours n’est pas 
suspensif lorsqu’un conseiller territorial est déclaré démissionnaire d’office à la suite d’une 
condamnation pénale devenue définitive prononcée à son encontre et entraînant de ce fait la 
perte de ses droits civiques, civils et de famille. 

« Art. L.O. 522. – Le conseiller territorial qui, lors de son élection, se trouve dans l’un 
des cas d’incompatibilité visés à l’article L.O. 520 doit, dans les trente jours qui suivent son 
entrée en fonction ou, en cas de contestation de l’élection, la décision du Conseil d’État, 
démissionner de son mandat de conseiller territorial ou mettre fin à la situation incompatible 
avec l’exercice de celui-ci. Si la cause d’incompatibilité survient postérieurement à l’élection, 
le droit d’option est ouvert dans les mêmes conditions. 

« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le conseiller territorial qui se trouve 
dans un des cas d’incompatibilité visés à l’article L.O. 520 est déclaré démissionnaire d’office 
par le Conseil d’État à la requête du représentant de l’État ou de tout électeur. 

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout conseiller territorial est tenu d’adresser au 
représentant de l’État une déclaration certifiée sur l’honneur exacte et sincère comportant la 
liste des activités professionnelles ou d’intérêt général, même non rémunérées, qu’il envisage 
de conserver ou attestant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il doit déclarer dans 
les mêmes formes tout élément de nature à modifier sa déclaration initiale. Ces déclarations 
sont publiées au bulletin officiel de la collectivité. 

« Le représentant de l’État examine si les activités ainsi déclarées sont compatibles avec 
le mandat de conseiller territorial. S’il y a doute sur la compatibilité des fonctions ou activités 
exercées ou en cas de contestation à ce sujet, le représentant de l’État, le conseiller territorial 
lui-même ou tout électeur saisit le Conseil d’État qui apprécie si le conseiller territorial 
intéressé se trouve dans un cas d’incompatibilité. 

« Si une incompatibilité est constatée, le conseiller territorial doit régulariser sa situation 
dans un délai de trente jours à compter de la notification qui lui est faite de la décision du 
Conseil d’État. À défaut, le Conseil d’État le déclare démissionnaire d’office de son mandat. 



« Le conseiller territorial qui n’a pas procédé à la déclaration prévue au premier alinéa est 
déclaré démissionnaire d’office sans délai par le Conseil d’État à la requête du représentant de 
l’État ou de tout électeur. 

« La démission d’office est aussitôt notifiée au représentant de l’État, au président du 
conseil territorial et à l’intéressé. Elle n’entraîne pas d’inéligibilité. 

« Art. L.O. 523. – Lorsque le nombre de conseillers non domiciliés dans la collectivité 
dépasse le quart de l’effectif du conseil territorial, ce dernier détermine, en séance publique et 
par la voie du sort, celui ou ceux dont l’élection doit être annulée. Si une question 
préjudicielle concernant le domicile est soulevée, la procédure de tirage au sort est suspendue. 
Lorsqu’il apparaît que le nombre de conseillers non domiciliés dans la collectivité est toujours 
supérieur au quart de l’effectif du conseil territorial, le tirage au sort est fait par le conseil 
exécutif réuni à cet effet. 

« Art. L.O. 524. – Les élections au conseil territorial peuvent être contestées dans les 
quinze jours suivant la proclamation des résultats par tout candidat ou tout électeur de la 
collectivité, devant le Conseil d’État statuant au contentieux. 

« Le même droit est ouvert au représentant de l’État s’il estime que les conditions et les 
formes légalement prescrites n’ont pas été respectées. 

« La proclamation du candidat devenu conseiller territorial par application de l’article 
L.O. 525 peut être contestée dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ce 
candidat a remplacé le conseiller territorial dont le siège est devenu vacant. 

« La constatation par le Conseil d’État de l’inéligibilité d’un ou de plusieurs candidats 
n’entraîne l’annulation de l’élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d’État 
proclame en conséquence l’élection du ou des suivants de liste. 

« Le conseiller territorial proclamé élu reste en fonction jusqu’à ce qu’il ait été 
définitivement statué sur la réclamation. 

« Saisi dans les conditions fixées au troisième alinéa de l’article L. 52-15, le Conseil 
d’État peut déclarer inéligible 

pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le cas échéant après réformation, 
fait apparaître un dépassement du plafond des dépenses électorales. Dans les autres cas, le 
Conseil d’État peut ne pas prononcer l’inéligibilité du candidat dont la bonne foi est établie. 
Si le Conseil d’État a déclaré inéligible un candidat proclamé élu, il annule son élection ou, si 
l’élection n’a pas été contestée, le déclare démissionnaire d’office. 

« Art. L.O. 525. – Le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu est 
appelé à remplacer le conseiller territorial élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour 
quelque cause que ce soit. 

« Lorsque les dispositions du premier alinéa ne peuvent plus être appliquées, il est 
procédé dans les trois mois de la vacance à des élections partielles. 



« Lorsque la vacance porte sur un seul siège, l’élection a lieu au scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours. La déclaration de candidature comporte l’indication de la personne 
appelée à remplacer le candidat élu en cas de vacance du siège. Celle-ci doit remplir les 
conditions d’éligibilité exigées des candidats. Nul ne peut figurer en qualité de remplaçant sur 
plusieurs déclarations de candidature. Nul ne peut être à la fois candidat et remplaçant d’un 
autre candidat. 

« Lorsque la vacance porte sur deux sièges, l’élection a lieu au scrutin de liste majoritaire 
à deux tours, avec dépôt de listes comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, 
augmentés de un sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de 
présentation. 

« Dans les cas prévus aux troisième et quatrième alinéas, est élu au premier tour le 
candidat ou la liste qui a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de 
suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits. Au second tour de scrutin, est élu le 
candidat ou la liste qui a obtenu le plus de voix. 

« Seuls peuvent se présenter au second tour les candidats ou listes ayant obtenu au 
premier tour un nombre de suffrages au moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si 
un seul candidat ou une seule liste obtient ce nombre de suffrages, le candidat ou la liste 
arrivé en deuxième au premier tour peut se présenter au second tour ; si aucun candidat ou 
aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux candidats ou listes arrivés en tête 
au premier tour peuvent se maintenir au second tour. 

« Lorsque la vacance porte sur trois sièges ou plus, l’élection a lieu dans les conditions 
prévues au présent chapitre pour le renouvellement intégral du conseil territorial. 

« Il n’est procédé à aucune élection partielle dans les six mois précédant le 
renouvellement intégral du conseil territorial. 

« Art. L.O. 526. – Le conseiller territorial présumé absent au sens de l’article 112 du code 
civil est remplacé provisoirement au conseil territorial, dès l’intervention du jugement 
constatant la présomption d’absence, par le candidat venant immédiatement après le dernier 
élu sur la liste dont le présumé absent est issu. 

 

« CHAPITRE IV 

« Dispositions applicables à l’élection 
du sénateur de Saint-Martin 

« Art. L.O. 527. – Un sénateur est élu à Saint-Martin. 

« Les dispositions organiques du livre II sont applicables à l’élection du sénateur de 
Saint-Martin. » 

 

 



« TITRE IV 

« SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions communes à l’élection du député, 
des conseillers territoriaux et des conseillers municipaux 

« Art. L.O. 530. – Pour l’application du présent code à Saint-Pierre-et-Miquelon, il y a 
lieu de lire : 

« 1° “collectivité territoriale” au lieu de : “département” ; 

« 2° “représentant de l’État” et “services du représentant de l’État” au lieu 
respectivement de : “préfet” et “préfecture”. » 

« CHAPITRE II 

« Dispositions applicables à l’élection du député 

« Art. L.O. 533. – Un député à l’Assemblée nationale est élu à Saint-Pierre-et-
Miquelon. » 

« CHAPITRE III 

« Dispositions applicables 
à l’élection des conseillers territoriaux 

« Art. L.O. 536. – Nul ne peut être élu conseiller territorial s’il n’est âgé de dix-huit ans 
révolus et ne jouit de ses droits civils et politiques. Les majeurs en tutelle ou en curatelle ne 
peuvent être élus. 

« Sont éligibles au conseil territorial tous les citoyens inscrits sur une liste électorale 
d’une commune de l’archipel ou justifiant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de 
l’élection, qui sont domiciliés à Saint-Pierre-et-Miquelon, et ceux qui, sans y être domiciliés, 
y sont inscrits au rôle d’une des contributions directes au 1er janvier de l’année dans laquelle 
se fait l’élection ou justifient qu’ils devaient y être inscrits à ce jour ou ont hérité depuis la 
même époque d’une propriété foncière à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

« Art. L.O. 537. – Le conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon est composé de dix-
neuf membres. 

« La collectivité territoriale forme une circonscription unique, composée de deux sections 
communales et les sièges sont répartis de la manière suivante : 

« – Saint-Pierre : quinze sièges ; 

« – Miquelon-Langlade : quatre sièges. 



« Art. L.O. 538. – Les conseillers territoriaux sont élus pour cinq ans. Lors même qu’ils 
ont été élus dans l’intervalle, ils sont renouvelés intégralement au mois de mars. 

« Art. L.O. 539. – Les conseillers territoriaux sont élus au scrutin de liste à deux tours, 
avec dépôt de listes comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, augmentés de 
trois pour la section de Saint-Pierre et d’un pour la section de Miquelon-Langlade, sans 
adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation, sous 
réserve de l’application des dispositions du cinquième alinéa de l’article L.O. 541. 

« Art. L.O. 540. – Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au quart des 
électeurs inscrits, un nombre de sièges égal à la moitié du nombre des sièges à pourvoir dans 
chaque section arrondi, le cas échéant, à l’entier supérieur. Cette attribution opérée, les autres 
sièges sont répartis, au sein de chaque section, entre toutes les listes à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, au prorata des voix obtenues par 
chaque liste dans l’ensemble de la circonscription, sous réserve de l’application du troisième 
alinéa. 

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, 
il est procédé à un second tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre 
de sièges égal à la moitié du nombre des sièges à pourvoir dans chaque section arrondi, le cas 
échéant, à l’entier supérieur. En cas d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces 
sièges sont attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne d’âge la plus élevée. Cette 
attribution opérée, les autres sièges sont répartis, au sein de chaque section, entre toutes les 
listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, au prorata 
des voix obtenues par chaque liste dans l’ensemble de la circonscription, sous réserve de 
l’application du troisième alinéa. 

« Si, dans une section, plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier 
siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages dans 
l’ensemble de la circonscription. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé 
des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

« Les sièges sont attribués aux candidats au sein de chaque section, dans l’ordre de 
présentation. 

« Art. L.O. 541. – Nul ne peut être candidat sur plus d’une liste ni, au sein de chaque 
liste, sur plus d’une section. 

« Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque liste avant chaque tour de 
scrutin. 

« Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

« Seules peuvent se présenter au second tour les listes ayant obtenu au premier tour un 
nombre de suffrages au moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés. Si une seule liste 
obtient ce nombre de suffrages, la liste arrivée en deuxième au premier tour peut se présenter 
au second tour. Si aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux listes arrivées en 
tête au premier tour peuvent se maintenir au second tour. 



« Ces listes peuvent être modifiées dans leur composition pour comprendre des candidats 
ayant figuré au premier tour sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent pas 
au second tour et qu’elles aient obtenu au premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés. 
En cas de modification de la composition d’une liste, l’ordre de présentation des candidats 
peut également être modifié. 

« Les candidats ayant figuré sur une même liste au premier tour ne peuvent figurer au 
second tour que sur une même liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au 
second tour est notifié aux services du représentant de l’État par le candidat placé en tête de la 
liste sur laquelle ils figuraient au premier tour. » 

« Art. L.O. 544. – I. – Sont inéligibles au conseil territorial : 

« 1° Pendant un an à compter de la décision juridictionnelle constatant l’inéligibilité, le 
président du conseil territorial et les membres de celui-ci qui n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le titre Ier de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique ; 

« 2° Les personnes privées, par décision juridictionnelle passée en force de chose jugée, 
de leur droit d’éligibilité en application des lois qui autorisent cette privation ; 

« 3° Les représentants de l’État, les secrétaires généraux, les secrétaires généraux 
adjoints et les sous-préfets chargés de mission auprès du représentant de l’État, les directeurs 
du cabinet du représentant de l’État en exercice ou qui ont exercé leurs fonctions à Saint-
Pierre-et-Miquelon depuis moins de trois ans ; 

« 4° Les personnes déclarées inéligibles en application de l’article L. 118-3 ; 

« 5° Pendant un an à compter de la décision devenue définitive du juge administratif 
prononçant sa démission d’office, le membre du conseil territorial  qui a refusé, sans excuse 
valable, d’exercer certaines des fonctions qui lui sont dévolues par la loi, conformément à 
l’article L.O. 6431-3 du code général des collectivités territoriales ; 

« 6° Le Médiateur de la République et le Défenseur des enfants, sauf s’ils exerçaient le 
même mandat antérieurement à leur nomination. 

« II. – En outre, ne peuvent être élus membres du conseil territorial s’ils exercent leurs 
fonctions à Saint-Pierre-et-Miquelon ou s’ils les ont exercées depuis moins de six mois : 

« 1° Les magistrats des juridictions administratives et des juridictions judiciaires ; les 
juges de proximité ; le secrétaire général de la chambre territoriale des comptes ; 

« 2° Les membres des corps d’inspection et de contrôle de l’État ; 

« 3° Les directeurs, chefs de service, chefs de bureau des services du représentant de 
l’État, des autres administrations civiles de l’État ; ingénieurs des travaux publics de l’État, 
chef de section principale ou chef de section des travaux publics de l’État chargé d’une 
circonscription territoriale de voirie ; 



« 4° Le directeur général des services de la collectivité et les directeurs généraux 
adjoints, les directeurs, les chefs de service de la collectivité ou de l’un de ses établissements 
publics ; les membres du cabinet du président du conseil territorial ; 

« 5° Les officiers des armées de terre, de mer et de l’air et les personnels de la 
gendarmerie ; 

« 6° Les fonctionnaires des corps actifs de police ; 

« 7° Les agents et comptables de la collectivité agissant en qualité de fonctionnaire 
employés à l’assiette, à la perception et au recouvrement des contributions directes ou 
indirectes et au paiement des dépenses publiques de toute nature ; 

« 8° Les directeurs et directeurs généraux des hôpitaux publics ; le directeur, les 
directeurs adjoints et le secrétaire général de l’agence régionale de l’hospitalisation ; les 
directeurs des organismes régionaux et locaux de la sécurité sociale ; les directeurs des caisses 
primaires et des caisses régionales de sécurité sociale. » 

« Art. L.O. 548. – I. – Le mandat de conseiller territorial est incompatible : 

« 1° Avec les fonctions de représentant de l’État, secrétaire général, secrétaire général 
adjoint, directeur de cabinet et directeur de préfecture ; 

« 2° Avec la qualité de membre du conseil économique, social et culturel de Saint-Pierre-
et-Miquelon ; 

« 3° Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un exécutif d’une collectivité à 
statut particulier régie par le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de la Constitution, d’une autre 
collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie par 
le titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de conseiller général, de conseiller régional, 
de conseiller de Paris ou de membre de l’Assemblée de Corse ; 

« 4° Avec les fonctions de militaire en activité ; 

« 5° Avec les fonctions de magistrat des juridictions administratives ou des juridictions 
judiciaires, de juge de proximité ou de secrétaire général de la chambre territoriale des 
comptes ; 

« 6° Avec les fonctions de directeur ou de président d’établissement public, lorsqu’elles 
sont rémunérées ; 

« 7° Avec les fonctions mentionnées aux 3° à 8° du II de l’article L.O. 544 et celles 
d’agent salarié ou subventionné sur les fonds de la collectivité ou des établissements publics 
et agences créées par elle, ou d’agent salarié des établissements publics de coopération dont la 
collectivité fait partie ; 

« 8° Avec la qualité d’entrepreneur des services de la collectivité. 



« II. – Un conseiller territorial ne peut cumuler son mandat avec plus d’un des mandats 
suivants : conseiller municipal, député ou sénateur, représentant au Parlement européen. 

« Si le candidat appelé à remplacer un conseiller territorial se trouve dans l’un des cas 
d’incompatibilité mentionnés au premier alinéa du présent II, il dispose d’un délai de trente 
jours à compter de la vacance pour faire cesser l’incompatibilité en démissionnant du mandat 
de son choix. À défaut d’option dans le délai imparti, le représentant de l’État constate 
l’incompatibilité et le remplacement est assuré par le candidat suivant dans l’ordre de la liste. 

« Art. L.O. 549. – Tout conseiller territorial dont l’inéligibilité se révèle après 
l’expiration du délai pendant lequel son élection peut être contestée ou qui, pendant la durée 
de son mandat, se trouve frappé de l’une des incapacités qui fait perdre la qualité d’électeur 
est déclaré démissionnaire par arrêté du représentant de l’État, soit d’office, soit sur 
réclamation de tout électeur. 

« Les recours contre les arrêtés mentionnés au premier alinéa sont portés devant le 
Conseil d’État statuant au contentieux. Ils sont suspensifs. Toutefois, le recours n’est pas 
suspensif lorsqu’un conseiller territorial est déclaré démissionnaire d’office à la suite d’une 
condamnation pénale devenue définitive prononcée à son encontre et entraînant de ce fait la 
perte de ses droits civiques, civils et de famille. 

« Art. L.O. 550. – Le conseiller territorial qui, lors de son élection, se trouve dans l’un 
des cas d’incompatibilité visés à l’article L.O. 548 doit, dans les trente jours qui suivent son 
entrée en fonction ou, en cas de contestation de l’élection, la décision du Conseil d’État, 
démissionner de son mandat de conseiller territorial ou mettre fin à la situation incompatible 
avec l’exercice de celui-ci. Si la cause d’incompatibilité survient postérieurement à l’élection, 
le droit d’option est ouvert dans les mêmes conditions. 

« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le conseiller territorial qui se trouve 
dans un des cas d’incompatibilité visés à l’article L.O. 548 est déclaré démissionnaire d’office 
par le Conseil d’État à la requête du représentant de l’État ou de tout électeur. 

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout conseiller territorial est tenu d’adresser au 
représentant de l’État une déclaration certifiée sur l’honneur exacte et sincère comportant la 
liste des activités professionnelles ou d’intérêt général, même non rémunérées, qu’il envisage 
de conserver ou attestant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il doit déclarer dans 
les mêmes formes tout élément de nature à modifier sa déclaration initiale. Ces déclarations 
sont publiées au bulletin officiel de la collectivité. 

« Le représentant de l’État examine si les activités ainsi déclarées sont compatibles avec 
le mandat de conseiller territorial. S’il y a doute sur la compatibilité des fonctions ou activités 
exercées ou en cas de contestation à ce sujet, le représentant de l’État, le conseiller territorial 
lui-même ou tout électeur saisit le Conseil d’État qui apprécie si le conseiller territorial 
intéressé se trouve dans un cas d’incompatibilité. 

« Si une incompatibilité est constatée, le conseiller territorial doit régulariser sa situation 
dans un délai de trente jours à compter de la notification qui lui est faite de la décision du 
Conseil d’État. À défaut, le Conseil d’État le déclare démissionnaire d’office de son mandat. 



« Le conseiller territorial qui n’a pas procédé à la déclaration prévue au premier alinéa est 
déclaré démissionnaire d’office sans délai par le Conseil d’État à la requête du représentant de 
l’État ou de tout électeur. 

« La démission d’office est aussitôt notifiée au représentant de l’État, au président du 
conseil territorial et à l’intéressé. Elle n’entraîne pas d’inéligibilité. 

« Art. L.O. 551. – Lorsque le nombre de conseillers non domiciliés dans la collectivité 
dépasse le quart de l’effectif du conseil territorial, ce dernier détermine, en séance publique et 
par la voie du sort, celui ou ceux dont l’élection doit être annulée. Si une question 
préjudicielle concernant le domicile est soulevée, la procédure de tirage au sort est suspendue. 
Lorsqu’il apparaît que le nombre de conseillers non domiciliés dans la collectivité est toujours 
supérieur au quart de l’effectif du conseil territorial, le tirage au sort est fait par le conseil 
exécutif réuni à cet effet. 

« Art. L.O. 552. – Les élections au conseil territorial peuvent être contestées dans les 
quinze jours suivant la proclamation des résultats par tout candidat ou tout électeur de la 
collectivité, devant le Conseil d’État statuant au contentieux. 

« Le même droit est ouvert au représentant de l’État s’il estime que les conditions et les 
formes légalement prescrites n’ont pas été respectées. 

« La proclamation du candidat devenu conseiller territorial par application de l’article 
L.O. 553 peut être contestée dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ce 
candidat a remplacé le conseiller territorial dont le siège est devenu vacant. 

« La constatation par le Conseil d’État de l’inéligibilité d’un ou de plusieurs candidats 
n’entraîne l’annulation de l’élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d’État 
proclame en conséquence l’élection du ou des suivants de liste. 

« Le conseiller territorial proclamé élu reste en fonction jusqu’à ce qu’il ait été 
définitivement statué sur la réclamation. 

« Saisi dans les conditions fixées au troisième alinéa de l’article L. 52-15, le Conseil 
d’État peut déclarer inéligible pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le cas 
échéant après réformation, fait apparaître un dépassement du plafond des dépenses 
électorales. Dans les autres cas, le Conseil d’État peut ne pas prononcer l’inéligibilité du 
candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil d’État a déclaré inéligible un candidat 
proclamé élu, il annule son élection ou, si l’élection n’a pas été contestée, le déclare 
démissionnaire d’office. 

« Art. L.O. 553. – Le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu 
dans la même section est appelé à remplacer le conseiller territorial élu sur cette liste dont le 
siège devient vacant pour quelque cause que ce soit. 

« Lorsque les dispositions du premier alinéa ne peuvent plus être appliquées, il est 
procédé dans les trois mois de la vacance à des élections partielles. 

« Lorsque la vacance porte sur moins de quatre sièges, l’élection a lieu au scrutin 
majoritaire à deux tours. 



« Lorsque la vacance porte sur un seul siège, l’élection a lieu au scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours. La déclaration de candidature comporte l’indication de la personne 
appelée à remplacer le candidat élu en cas de vacance du siège. Celle-ci doit remplir les 
conditions d’éligibilité exigées des candidats. Nul ne peut figurer en qualité de remplaçant sur 
plusieurs déclarations de candidature. Nul ne peut être à la fois candidat et remplaçant d’un 
autre candidat. 

« Lorsque la vacance porte sur deux ou sur trois sièges, l’élection a lieu au scrutin de liste 
majoritaire à deux tours, avec dépôt de listes comportant autant de candidats que de sièges à 
pourvoir, augmentés de un sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de 
l’ordre de présentation. 

« Dans les cas prévus aux quatrième et cinquième alinéas, est élu au premier tour le 
candidat ou la liste qui a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de 
suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits. Au second tour de scrutin, est élu le 
candidat ou la liste qui a recueilli le plus de voix. 

« Seuls peuvent se présenter au second tour les candidats ou listes ayant obtenu au 
premier tour un nombre de suffrages au moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si 
un seul candidat ou une seule liste obtient ce nombre de suffrages, le candidat ou la liste 
arrivé en deuxième au premier tour peut se présenter au second tour ; si aucun candidat ou 
aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux candidats ou listes arrivés en tête 
au premier tour peuvent se maintenir au second tour. 

« Lorsque la vacance porte sur quatre sièges ou plus, l’élection a lieu dans les conditions 
prévues au présent chapitre pour le renouvellement intégral du conseil territorial. 

« Il n’est procédé à aucune élection partielle dans les six mois précédant ce 
renouvellement. 

« Art. L.O. 554. – Le conseiller territorial présumé absent au sens de l’article 112 du code 
civil est remplacé provisoirement au conseil territorial, dès l’intervention du jugement 
constatant la présomption d’absence, par le candidat venant immédiatement après le dernier 
élu sur la liste dont le présumé absent est issu. 

« CHAPITRE IV 

« Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers municipaux 

« CHAPITRE V 

« Dispositions applicables à l’élection 
du sénateur de Saint-Pierre-et-Miquelon 

« Art. L.O. 555. – La collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon est représentée 
au Sénat par un sénateur. 

« Les dispositions organiques du livre II du présent code sont applicables à l’élection du 
sénateur de Saint-Pierre-et-Miquelon. » 



« TITRE V 

« CONDITIONS D’APPLICATION » 

Article 8 

I. – L’article 105 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

b) Dans l’avant-dernier alinéa, les mots :  « Cette attribution opérée, les autres » sont 
remplacés par le mot : « Les » ; 

2° Dans le premier alinéa du II, le taux : « 3 % » est remplacé par le taux : « 5 % ». 

II. – Le I entre en vigueur à compter du prochain renouvellement général de l’assemblée 
de la Polynésie française qui suit la promulgation de la présente loi organique. 

Article 9 

Dans la sous-section 2 de la section 1 du chapitre II du titre unique du livre Ier de la 
première partie du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article 
L.O. 1112-14-1 ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 1112-14-1. – Les dispositions du code électoral mentionnées dans la présente 
sous-section sont applicables aux référendums organisés par les communes de Mayotte et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les conditions fixées aux articles suivants du code électoral : 

« 1° Pour Mayotte : articles L.O. 450 et L. 451 ; 

« 2° Pour Saint-Pierre-et-Miquelon : articles L.O. 530 et L. 531. » 

Article 10 

La loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République 
au suffrage universel est ainsi modifiée : 

1° L’article 3 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase du deuxième alinéa du I, les mots : « et de Saint-Pierre-et-
Miquelon » sont remplacés par les mots : « des conseils territoriaux de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon » ; 

b) Dans le premier alinéa du II, les mots : « L. 328-1-1, L. 334-4 à l’exclusion, dans le 
premier alinéa, des mots : “, à l’exception du premier alinéa de l’article L. 66” » sont 
supprimés, et le mot et la référence : « et L. 393 » sont remplacés par les références : « L. 393, 
L. 451 à L. 453, L. 477, L. 504 et L. 531 » ; 



c) Dans le dernier alinéa du II, après les mots : « en Martinique », sont insérés les mots : 
« , à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin » ; 

2° Dans l’article 4, les mots : « n° 2006-404 du 5 avril 2006 relative à l’élection du 
Président de la République » sont remplacés par les mots : « n° 2007-223 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ». 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX JURIDICTIONS FINANCIERES 

Article 11 

I. – Le titre V du livre II du code des juridictions financières est inséré dans la deuxième 
partie de ce livre et organisé conformément au tableau qui suit : 

   

Divisions Intitulés Articles 
TITRE V DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE, À SAINT-BARTHÉLEMY, À 

SAINT-MARTIN ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON L. 250-1 et L. 250-2 
CHAPITRE IER Du rapport public de la Cour des comptes L. 251-1 
CHAPITRE II Des chambres territoriales des comptes  

Section 
préliminaire Création L. 252-1 

Section 1 Missions L.O. 252-2, L. 252-3 et L. 252-4, L.O. 252-5, L. 252-6 et 
L. 252-7, L.O. 252-8, L. 252-9, L.O. 252-10, L. 252-11 et L. 252-

12 
Section 2 Organisation  

Sous-section 1 Organisation de la juridiction L. 252-13 à L. 252-18 
Sous-section 2 Liens avec le Conseil supérieur des chambres régionales des comptes L. 252-19 et L. 252-20 

Section 3 Dispositions statutaires L. 252-21 
CHAPITRE III Compétences et attributions  

Section 1 Compétences juridictionnelles  
Sous-section 1 Jugement des comptes L.O. 253-1 et L. 253-2 à L. 253-4 
Sous-section 2 Contrôle de l’apurement administratif des comptes L. 253-5 et L. 253-6 
Sous-section 3 Condamnation des comptables à l’amende L. 253-7 

Section 2 Contrôle des actes budgétaires et de l’exécution du budget  

Sous-section 1 Dispositions applicables à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-
Miquelon et à leurs établissements publics L.O. 253-8 à L.O. 253-12 

Sous-section 2 Dispositions applicables aux communes et à leurs établissements publics L. 253-13 à L. 253-15 
Sous-section 3 Dispositions particulières aux syndicats de communes L. 253-16 
Sous-section 4 Dispositions applicables aux établissements publics locaux d’enseignement L. 253-17 

Section 3 Ordres de réquisition L.O. 253-18 à L.O. 253-20 et L. 253-21 
Section 4 Du contrôle de certaines conventions L. 253-22 et L. 253-23 
Section 5 Contrôle des actes des sociétés d’économie mixte L. 253-24 et L. 253-25 
Section 6 Prestation de serment des comptables L. 253-26 

CHAPITRE IV Procédure  



Section 1 Règles générales de procédure L.O. 254-1 à L.O. 254-3 et L. 254-4 
Section 2 Voies de recours L. 254-5 

CHAPITRE V Des comptables des collectivités de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et 
de Saint-Pierre-et-Miquelon L. 255-1 

CHAPITRE VI Dispositions diverses L. 256-1 

 

II. – L’intitulé de la deuxième partie du même livre est ainsi rédigé : « Les chambres 
territoriales des comptes ». 

III. – Le titre V du livre II du même code est ainsi rédigé : 

« TITRE V 

« DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE, 
À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN 

ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON » 

« CHAPITRE IER 

« Du rapport public de la Cour des comptes » 

« CHAPITRE II 

« Des chambres territoriales des comptes 

« Section préliminaire 

« Création » 

« Section 1 

« Missions 

« Art. L.O. 252-2. – La chambre territoriale des comptes juge l’ensemble des comptes des 
comptables publics de la collectivité d’outre-mer sur laquelle elle a compétence et de ses 
établissements publics. » 

« Art. L.O. 252-5. – La chambre territoriale des comptes vérifie sur pièces et sur place la 
régularité des recettes et dépenses décrites dans les comptabilités respectives de la collectivité 
d’outre-mer sur laquelle elle a compétence et de ses établissements publics. Elle s’assure de 
l’emploi régulier des crédits, fonds et valeurs. » 

« Art. L.O. 252-8. – La chambre territoriale des comptes examine la gestion de la 
collectivité d’outre-mer sur laquelle elle a compétence et de ses établissements publics. 

« Elle peut également, dans le cadre du contrôle des comptes de l’autorité délégante, 
vérifier auprès de délégataires de services publics les comptes qu’ils ont produits aux autorités 
délégantes. 



« L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 
moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés 
par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire l’objet d’observations. » 

« Art. L.O. 252-10. – La chambre territoriale des comptes concourt au contrôle 
budgétaire de la collectivité d’outre-mer sur laquelle elle a compétence et de ses 
établissements publics dans les conditions définies au chapitre III. » 

« Section 2 

« Organisation 

« Sous-section 1 

« Organisation de la juridiction » 

« Sous-section 2 

« Liens avec le Conseil supérieur 
des chambres régionales des comptes » 

« Section 3 

« Dispositions statutaires » 

« CHAPITRE III 

« Compétences et attributions 

« Section 1 

« Compétences juridictionnelles 

« Sous-section 1 

« Jugement des comptes 

 

« Art. L.O. 253-1. – Les comptables des collectivités d’outre-mer et de leurs 
établissements publics sont tenus de produire leurs comptes devant la chambre territoriale des 
comptes compétente dans les délais prescrits par les règlements. » 

« Sous-section 2 

« Contrôle de l’apurement administratif des comptes » 

« Sous-section 3 

« Condamnation des comptables à l’amende » 



« Section 2 

« Contrôle des actes budgétaires et de l’exécution du budget 

« Sous-section 1 

« Dispositions applicables à Mayotte, à Saint-Barthélemy, 
à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon 

et à leurs établissements publics 

« Art. L.O. 253-8. – Le contrôle des actes budgétaires et de l’exécution des budgets de la 
collectivité départementale de Mayotte, de ses établissements publics administratifs et des 
établissements publics locaux d’enseignement en relevant s’exerce dans les conditions 
prévues aux articles L.O. 6171-9 à L.O. 6171-27 du code général des collectivités 
territoriales. 

« Le présent article est applicable à compter du prochain renouvellement du conseil 
général. 

« Art. L.O. 253-9. – Le contrôle des actes budgétaires et de l’exécution des budgets de la 
collectivité de Saint-Barthélemy, de ses établissements publics administratifs et des 
établissements publics locaux d’enseignement en relevant s’exerce dans les conditions 
prévues aux articles L.O. 6262-1 à L.O. 6262-19 du code général des collectivités 
territoriales. 

« Art. L.O. 253-10. – Le contrôle des actes budgétaires et de l’exécution des budgets de 
la collectivité de Saint-Martin, de ses établissements publics administratifs et des 
établissements publics locaux d’enseignement en relevant s’exerce dans les conditions 
prévues aux articles L.O. 6362-1 à L.O. 6362-19 du code général des collectivités 
territoriales. 

« Art. L.O. 253-11. – Le contrôle des actes budgétaires et de l’exécution des budgets de 
la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon, de ses établissements publics administratifs et des 
établissements publics locaux d’enseignement en relevant s’exerce dans les conditions 
prévues aux articles L.O. 6471-4 à L.O. 6471-22 du code général des collectivités 
territoriales. 

« Art. L.O. 253-12. – Lorsqu’elle est saisie en application des articles L.O. 253-8 à 
L.O. 253-11, la chambre territoriale des comptes dispose, pour l’instruction de ces affaires, 
des pouvoirs définis aux articles L.O. 254-1 et L.O. 254-2. 

« Sous-section 2 

« Dispositions applicables aux communes 
et à leurs établissements publics » 

« Sous-section 3 

« Dispositions particulières aux syndicats de communes » 



« Sous-section 4 

« Dispositions applicables aux établissements 
publics locaux d’enseignement » 

« Section 3 

« Ordres de réquisition 

« Art. L.O. 253-18. – Le comptable d’une collectivité d’outre-mer ne peut subordonner 
ses actes de paiement à une appréciation de l’opportunité des décisions prises par 
l’ordonnateur. Il ne peut soumettre les mêmes actes qu’au contrôle de légalité qu’impose 
l’exercice de sa responsabilité personnelle et pécuniaire. Il est tenu de motiver la suspension 
du paiement. 

« Art. L.O. 253-19. – Lorsque le comptable d’une collectivité d’outre-mer notifie sa 
décision de suspendre le paiement d’une dépense, l’ordonnateur peut lui adresser un ordre de 
réquisition. Il s’y conforme aussitôt, sauf en cas d’insuffisance de fonds territoriaux 
disponibles, de dépense ordonnancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou 
sur des crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée, d’absence totale de 
justification du service fait ou de défaut de caractère libératoire du règlement. L’ordre de 
réquisition est notifié au représentant de l’État qui en informe la chambre territoriale des 
comptes. 

« En cas de réquisition, l’ordonnateur engage sa responsabilité propre. 

« Art. L.O.253-20. – Les articles L.O. 253-18 et L.O. 253-19 sont applicables aux 
établissements publics communs à des collectivités d’outre-mer. » 

« Section 4 

« Du contrôle de certaines conventions » 

« Section 5 

« Contrôle des actes des sociétés d’économie mixte » 

« Section 6 

« Prestation de serment des comptables » 

« CHAPITRE IV 

« Procédure 

« Section 1 

« Règles générales de procédure 



« Art. L.O. 254-1. – La chambre territoriale des comptes est habilitée à se faire 
communiquer tous documents, de quelque nature que ce soit, relatifs à la gestion de la 
collectivité d’outre-mer, de ses établissements publics et des autres organismes soumis à son 
contrôle. 

« Art. L.O. 254-2. – Les magistrats de la chambre territoriale des comptes disposent à 
l’égard de la collectivité d’outre-mer, pour l’exercice des contrôles qu’ils effectuent, de 
l’ensemble des droits et pouvoirs attribués à la Cour des comptes par le titre IV du livre Ier. 

« Art. L.O. 254-3. – Lorsqu’à l’occasion de ses contrôles, la chambre territoriale des 
comptes relève des faits de nature à justifier une amélioration des règles de droit dont 
l’édiction entre dans la compétence de la collectivité d’outre-mer, elle peut demander à son 
président d’adresser une communication à l’exécutif et à l’assemblée délibérante de ladite 
collectivité. » 

« Section 2 

« Voies de recours » 

« CHAPITRE V 

« Des comptables des collectivités de Mayotte, 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin 

et de Saint-Pierre-et-Miquelon » 

« CHAPITRE VI 

« Dispositions diverses » 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

CHAPITRE IER 

Dispositions diverses 

Article 12 

I. – L’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel est ainsi modifiée : 

1° L’article 32 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, les mots : « des territoires d’outre-mer » sont remplacés par les 
mots : « de l’outre-mer » ; 

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « le préfet ou le chef du territoire » sont remplacés 
par les mots : « le représentant de l’État » ; 



c) Dans le troisième alinéa, les mots : « du territoire » sont remplacés par les mots : « de 
la collectivité » ; 

2° L’article 34 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, les mots : « , au préfet ou au chef du territoire » sont remplacés 
par les mots : « ou au représentant de l’État » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le représentant de l’État avise, par voie électronique, le secrétaire général et assure la 
transmission de la requête dont il a été saisi. » 

II. – Le code électoral est ainsi modifié : 

1° L’article L.O. 179 est ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 179. – Conformément à l’article 32 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 
novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, le ministre de l’intérieur 
ou le ministre chargé de l’outre-mer communique sans délai à l’Assemblée nationale les noms 
des personnes proclamées élues. 

« Les procès-verbaux des commissions chargées du recensement, auxquels le 
représentant de l’État joint l’expédition de l’acte de naissance et le bulletin n° 2 du casier 
judiciaire des élus et de leurs remplaçants, sont tenus à la disposition des personnes inscrites 
sur les listes électorales et des personnes ayant fait une déclaration de candidature, pendant un 
délai de dix jours. 

« Passé ce délai, les procès-verbaux et leurs annexes sont déposés aux archives 
départementales ou à celles de la collectivité. Ils ne peuvent être communiqués qu’au Conseil 
constitutionnel, à sa demande. » ; 

2° Le début du deuxième alinéa de l’article L.O. 181 est ainsi rédigé : 

« Le représentant de l’État avise, par voie électronique, le secrétaire général... (le reste 
sans changement). » 

Article 13 

Le b du 1° de l’article L.O. 438-2 du code électoral est ainsi rédigé : 

« b) “haut-commissaire de la République” et “services du haut-commissaire de la 
République” au lieu respectivement de : “préfet” et “préfecture” ; ». 

Article 14 

L’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut 
de la magistrature est ainsi modifiée : 



1° Dans le premier alinéa de l’article 9, après les mots : « ou au Conseil économique et 
social », sont insérés les mots : « , ainsi que de membre du congrès ou d’une assemblée de 
province de la Nouvelle-Calédonie, de représentant à l’assemblée de la Polynésie française, 
de membre de l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna, de conseiller territorial de 
Saint-Barthélemy, de conseiller territorial de Saint-Martin, de conseiller général de Mayotte 
ou de conseiller territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon ou avec la fonction de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie » ; 

2° Le troisième alinéa du même article 9 est ainsi rédigé : 

« L’exercice des fonctions de magistrat est également incompatible avec l’exercice d’un 
mandat de conseiller régional, de conseiller général, de conseiller municipal ou de conseiller 
d’arrondissement, de conseiller de Paris ou de membre de l’Assemblée de Corse dans le 
ressort de la juridiction à laquelle appartient ou est rattaché le magistrat. » ; 

3° L’article 9-1-1 est ainsi rédigé : 

« Art. 9-1-1. – Les magistrats et anciens magistrats ne peuvent occuper un emploi au 
service des collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, de Mayotte, de la 
Polynésie française et de Saint-Pierre-et-Miquelon ou de leurs établissements publics 
lorsqu’ils ont exercé leurs fonctions sur le territoire de la collectivité intéressée depuis moins 
de deux ans. » ; 

4° Dans le premier alinéa de l’article 28 et dans l’article 32, après les mots : « d’un 
tribunal de grande instance », sont insérés les mots : « ou d’un tribunal de première 
instance » ; 

5° L’article 81 est abrogé. 

Article 15 

Dans le 8° de l’article 7 de l’ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi 
organique relative au Conseil économique et social, les mots : « Neuf représentants » sont 
remplacés par les mots : « Onze représentants ». 

Article 16 

I. – Après l’article 4 de la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et 
Futuna le statut de territoire d’outre-mer, il est inséré un article 4-1 ainsi rédigé : 

« Art. 4-1. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la République 
française, les actes administratifs entrent en vigueur dans les îles Wallis et Futuna à la date 
qu’ils fixent ou, à défaut, le dixième jour qui suit leur publication au Journal officiel de la 
République française. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles de leurs dispositions dont 
l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée à la date d’entrée en vigueur de 
ces mesures. 

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de 
promulgation le prescrit et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne 
par une disposition spéciale. 



« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels. 

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets et, lorsqu’une loi, une 
ordonnance ou un décret le prévoit, des autres actes administratifs est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme 
électronique. Le Journal officiel de la République française est mis à la disposition du public 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite. 

« III. – Sont applicables de plein droit dans les îles Wallis et Futuna les dispositions 
réglementaires en vigueur en métropole qui définissent les actes individuels ne devant pas 
faire l’objet d’une publication sous forme électronique et celles qui définissent les catégories 
d’actes administratifs dont la publication au Journal officiel de la République française sous 
forme électronique suffit à assurer l’entrée en vigueur. 

« IV. – Dans les îles Wallis et Futuna, la publication des actes et documents 
administratifs au bulletin officiel d’un ministère diffusé sous forme électronique dans des 
conditions garantissant sa fiabilité produit les mêmes effets de droit que leur publication sous 
forme imprimée. 

« V. – Les dispositions législatives et réglementaires applicables à Wallis et Futuna sont 
publiées, pour information, au Journal officiel des îles Wallis et Futuna. » 

II. – Après l’article 6 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, il est inséré un article 6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la République 
française, les actes administratifs entrent en vigueur en Nouvelle-Calédonie à la date qu’ils 
fixent ou, à défaut, le dixième jour qui suit leur publication au Journal officiel de la 
République française. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles de leurs dispositions dont 
l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée à la date d’entrée en vigueur de 
ces mesures. 

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de 
promulgation le prescrit et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne 
par une disposition spéciale. 

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels. 

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets et, lorsqu’une loi, une 
ordonnance ou un décret le prévoit, des autres actes administratifs, est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme 
électronique. Le Journal officiel de la République française est mis à la disposition du public 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite. 

« III. – Sont applicables de plein droit en Nouvelle-Calédonie les dispositions 
réglementaires en vigueur en métropole qui définissent les actes individuels ne devant pas 
faire l’objet d’une publication sous forme électronique et celles qui définissent les catégories 
d’actes administratifs dont la publication au Journal officiel de la République française sous 
forme électronique suffit à assurer l’entrée en vigueur. 



« IV. – En Nouvelle-Calédonie, la publication des actes et documents administratifs au 
bulletin officiel d’un ministère diffusé sous forme électronique dans des conditions 
garantissant sa fiabilité produit les mêmes effets de droit que leur publication sous forme 
imprimée. 

« V. – Les dispositions législatives et réglementaires applicables en Nouvelle Calédonie 
sont publiées, pour information, au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. » 

III. – L’article 8 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française est ainsi rédigé : 

« Art. 8. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la République 
française, les actes administratifs entrent en vigueur en Polynésie française à la date qu’ils 
fixent ou, à défaut, le dixième jour qui suit leur publication. Toutefois, l’entrée en vigueur de 
celles de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée à 
la date d’entrée en vigueur de ces mesures. 

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de 
promulgation le prescrit et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne 
par une disposition spéciale. 

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels. 

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets et, lorsqu’une loi, une 
ordonnance ou un décret le prévoit, des autres actes administratifs, est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme 
électronique. Le Journal officiel de la République française est mis à la disposition du public 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite. 

« III. – Sont applicables de plein droit en Polynésie française les dispositions 
réglementaires qui définissent les actes individuels ne devant pas faire l’objet d’une 
publication sous forme électronique et celles qui définissent les catégories d’actes 
administratifs dont la publication au Journal officiel de la République française sous forme 
électronique suffit à assurer l’entrée en vigueur. 

« IV. – En Polynésie française, la publication des actes et documents administratifs au 
bulletin officiel d’un ministère diffusé sous forme électronique dans des conditions 
garantissant sa fiabilité produit les mêmes effets de droit que leur publication sous forme 
imprimée. 

« V. – Les dispositions législatives et réglementaires applicables en Polynésie française 
sont publiées, pour information, au Journal officiel de la Polynésie française. » 

Article 17 

I. – Sont abrogés : 

1° En tant qu’ils s’appliquent à la collectivité départementale de Mayotte, les articles 
L. 5831-2 et L. 5831-4, le livre VII de la première partie et le livre V de la troisième partie du 
code général des collectivités territoriales (partie législative) ; 



2° Le livre III du code électoral (partie législative) ; 

3° L’article 6 du code des douanes applicable à Mayotte ; 

4° Le décret n° 46-2380 du 25 octobre 1946 portant création d’un conseil général à Saint-
Pierre-et-Miquelon ; 

5° La loi n° 54-853 du 31 août 1954 relative aux conditions d’éligibilité de certains 
fonctionnaires dans les départements et territoires d’outre-mer ; 

6° Le décret n° 54-1020 du 14 octobre 1954 relatif au régime douanier des territoires 
d’outre-mer ; 

7° Le décret n° 57-815 du 22 juillet 1957 portant extension des attributions du conseil 
général de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

8° Les dispositions de la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut de l’archipel de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à l’exception des articles 21, 22, 38, 40, 43, 46, 50 et 51 ; 

9° Les articles 39 à 43, 54 et 55 de la loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 portant dispositions 
diverses relatives aux départements d’outre-mer, aux territoires d’outre-mer et aux 
collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

10° Le II de l’article 53 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 
décembre 1998) ; 

11° Le I de l’article 20 de la loi de finances rectificative pour 1998 (n° 98-1267 du 30 
décembre 1998) ; 

12° Les articles 1er, 2, 4, 6 à 9, 11, 12, 14 à 21, 24 à 32 et 39 de la loi n° 2001-616 du 11 
juillet 2001 relative à Mayotte. 

II. – Sont abrogés à compter du 1er janvier 2008 : 

1° Les articles 21 et 22 de la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 précitée ; 

2° L’article 3 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 précitée. 

III. – Sont abrogés, à compter de la réunion des nouveaux conseils territoriaux prévue au 
VIII de l’article 18 : 

1° L’article L. 2564-2 du code général des collectivités territoriales ; 

2° L’article 36 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 d’orientation pour l’outre-
mer. 

 

 



CHAPITRE II 

Dispositions transitoires 

Article 18 

I. – Le chapitre II du titre II du livre VI du code électoral et le chapitre II du titre III du 
même livre entrent en vigueur à compter du renouvellement général de l’Assemblée nationale 
suivant le renouvellement de juin 2007. 

II. – Il est procédé à l’élection du conseil territorial de Saint-Barthélemy et du conseil 
territorial de Saint-Martin dans les six mois qui suivent la promulgation de la présente loi 
organique. 

Pour cette élection, les dispositions des articles L.O. 489 et L.O. 516 du code électoral 
qui prévoient l’inéligibilité au conseil territorial de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin des 
agents de chacune de ces collectivités sont applicables aux agents des communes de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin. 

Pour l’application de ces dispositions, il y a lieu de lire : « commune » au lieu de : 
« collectivité », et : « maire » au lieu de : « président du conseil territorial ». 

III. – Les dispositions du a du 1° de l’article 10 relatives à la présentation des candidats à 
l’élection du Président de la République par les conseillers territoriaux de Saint-Barthélemy et 
de Saint-Martin entrent en vigueur à compter de l’élection du Président de la République qui 
suit l’élection organisée en avril et mai 2007. 

IV. – Il est procédé à l’élection des sénateurs de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin en 
septembre 2008. 

V. – Les deux membres du Conseil économique et social désignés au titre de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin sont nommés dans les trois mois qui suivent la promulgation 
de la présente loi organique. Leur mandat expire à la date du prochain renouvellement intégral 
du Conseil économique et social. 

VI. – Le conseil économique, social et culturel de Saint-Barthélemy et le conseil 
économique, social et culturel de Saint-Martin sont constitués dans les deux mois qui suivent 
l’élection des deux conseils territoriaux. 

Les conseils de quartier de Saint-Martin sont constitués dans les six mois qui suivent 
l’élection du conseil territorial. 

VII. – Les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin exercent, dès la réunion 
de plein droit qui suit l’élection de leur conseil territorial, les compétences qui leur sont 
conférées par la présente loi organique. 

VIII. – Le mandat des conseillers municipaux de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin et 
le mandat des conseillers généraux de la Guadeloupe élus à Saint-Barthélemy et à Saint-
Martin prennent fin dès la réunion de plein droit qui suit l’élection des conseils territoriaux de 
ces deux collectivités. 



IX. – Les dispositions législatives et réglementaires non contraires à la présente loi 
organique demeurent en vigueur à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. 

Pour l’application de ces dispositions, les références aux communes, aux départements, 
aux régions, au département de la Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe sont 
remplacées par les références à la collectivité d’outre-mer de Saint-Barthélemy et à la 
collectivité d’outre-mer de Saint-Martin ; la référence à la commune de Saint-Barthélemy est 
remplacée par la référence à la collectivité d’outre-mer de Saint-Barthélemy et la référence à 
la commune de Saint-Martin est remplacée par la référence à la collectivité de Saint-Martin. 

X. – La collectivité de Saint-Barthélemy succède à la commune de Saint-Barthélemy 
dans l’ensemble de ses droits et obligations. 

La collectivité de Saint-Barthélemy succède à l’État, au département de la Guadeloupe et 
à la région de la Guadeloupe dans l’ensemble des droits et obligations afférents aux 
compétences qui font l’objet d’un transfert à Saint-Barthélemy en application des dispositions 
de la présente loi organique. 

XI. – La collectivité de Saint-Martin succède à la commune de Saint-Martin dans 
l’ensemble de ses droits et obligations. 

La collectivité de Saint-Martin succède à l’État, au département de la Guadeloupe et à la 
région de la Guadeloupe dans l’ensemble des droits et obligations afférents aux compétences 
qui font l’objet d’un transfert à Saint-Martin en application des dispositions de la présente loi 
organique. 

Article 19 

I. – Les dispositions de la présente loi organique relatives à la consultation des 
institutions de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon entrent en vigueur le premier jour du 
troisième mois qui suit sa promulgation. 

Toutefois, ces mêmes dispositions ne sont pas applicables aux projets et propositions de 
loi déposés sur le bureau de l’une des deux assemblées du Parlement antérieurement à la date 
de sa promulgation. 

II. – À compter du 1er janvier 2008, dans toutes les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, la référence au I de l’article 3 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 
2001 relative à Mayotte est remplacée par la référence à l’article L.O. 6113-1 du code général 
des collectivités territoriales. 

Article 20 

I. – Le mandat des sénateurs de Mayotte et du sénateur de Saint-Pierre-et-Miquelon est 
soumis à renouvellement en septembre 2011 au sein de la série 1 prévue à l’article L.O. 276 
du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi organique n° 2003-696 du 30 juillet 2003 
portant réforme de la durée du mandat et de l’âge d’éligibilité des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat. 



II. – Le mandat des représentants des activités économiques et sociales de Mayotte et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon au Conseil économique et social expire à la date du prochain 
renouvellement intégral de ce conseil. 

III. – Le conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon est constitué, dès la promulgation 
de la présente loi organique, par les conseillers généraux de la collectivité territoriale élus en 
mars 2006. Le président du conseil général en fonction devient le président du conseil 
territorial. Le conseil exécutif est constitué des membres du bureau du conseil général en 
fonction. Le mandat du conseil territorial expire en mars 2012. 

Le conseil économique, social et culturel de Saint-Pierre-et-Miquelon est constitué, dès 
la promulgation de la présente loi organique, des membres du conseil économique et social en 
fonction. 

Les institutions mentionnées aux deux alinéas précédents exercent, dès sa promulgation, 
les compétences qui leur sont dévolues par la présente loi organique. 

Dans toutes les dispositions législatives et réglementaires en vigueur applicables à Saint-
Pierre-et-Miquelon, la référence au conseil général, au président du conseil général, à la 
commission permanente et au conseil économique et social en fonction sont remplacées par la 
référence au conseil territorial, au président du conseil territorial, au conseil exécutif et au 
conseil économique, social et culturel. 

IV. – Les dispositions du livre VI du code électoral instituant de nouvelles règles en 
matière d’inéligibilités et d’incompatibilités applicables aux conseillers généraux de Mayotte 
et aux conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon entrent en vigueur à l’occasion du 
prochain renouvellement de ces assemblées. 

Jusqu’au renouvellement du conseil général de Mayotte en 2008, les conseillers généraux 
ne peuvent, pendant la durée de leur mandat, être nommés dans un emploi salarié de la 
collectivité départementale de Mayotte ou des établissements publics et agences créés par 
celle-ci, ou subventionnés sur leurs fonds, s’ils ne possédaient pas la qualité d’agent public de 
cette collectivité ou de ces établissements publics et agences avant leur élection. 

V. – Les dispositions du 3° de l’article 14 entrent en vigueur à Mayotte et à Saint-Pierre-
et-Miquelon à l’occasion du prochain renouvellement du conseil général et du conseil 
territorial. 

VI. – Les dispositions réglementaires relatives à la composition, à l’organisation et au 
fonctionnement du conseil économique et social et du conseil de la culture, de l’éducation et 
de l’environnement de Mayotte et du conseil économique et social de Saint-Pierre-et-
Miquelon demeurent en vigueur jusqu’à leur remplacement dans les conditions prévues par la 
présente loi organique. 

VII. – La collectivité départementale de Mayotte dont le statut est défini par la présente 
loi organique succède à la collectivité départementale de Mayotte dans l’ensemble de ses 
droits, biens et obligations. 



VIII. – La collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon dont le statut est défini par 
la présente loi organique succède à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon dans 
l’ensemble de ses droits, biens et obligations. 

Article 21 

Jusqu’au 31 décembre 2007, des décrets peuvent déterminer les dispositions nécessaires 
à l’application des livres II et III de la sixième partie du code général des collectivités 
territoriales (partie législative) et du livre VI du code électoral (partie législative). 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2007-547 DC du 15 février 2007 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 7 février 2007, par le Premier ministre, conformément aux articles 46, alinéa 5, 
et 61, alinéa 1er, de la Constitution, de la loi organique portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-
mer ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution, notamment son titre XII tel qu’il résulte de la loi constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003 ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code électoral ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant statut de la magistrature ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au Conseil économique et 
social ; 

Vu la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 modifiée relative à l’élection du Président de la République au suffrage 
universel ; 

Vu les décisions du Conseil constitutionnel nos 2003-478 DC du 30 juillet 2003, 2003-482 DC du 30 juillet 2003 et 
2004-500 DC du 29 juillet 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que la loi organique transmise au Conseil constitutionnel a été adoptée, à titre principal, sur le fondement 
des articles 73 et 74 de la Constitution ; qu’elle a pour objet d’accroître les pouvoirs normatifs des départements et régions 
d’outre-mer ; qu’elle actualise les statuts des collectivités de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon et crée deux nouvelles 
collectivités d’outre-mer, Saint-Barthélemy et Saint-Martin ; qu’elle comporte également des dispositions relevant des 
articles 6, 25, 53, 63, 64, 71, 72-2, 72-4 et 77 de la Constitution ; 

Sur la procédure d’adoption de la loi : 

2. Considérant que les dispositions du projet de loi organique prises sur le fondement de l’article 74 de la Constitution 
ont fait l’objet d’une consultation des assemblées délibérantes des collectivités d’outre-mer régies par cet article avant que le 
Conseil d’État ne rende son avis ; qu’ayant pour principal objet l’organisation des collectivités territoriales, le projet de loi a 
été soumis en premier lieu au Sénat comme l’exigeait le second alinéa de l’article 39 de la Constitution ; que les prescriptions 
de l’article 46 de la Constitution ont également été respectées ; qu’en particulier, les dispositions organiques relatives au 
Sénat ont été votées dans les mêmes termes par les deux assemblées, comme l’impose son quatrième alinéa ; qu’ainsi, la loi 
examinée a été adoptée dans le respect des règles de procédure prévues par la Constitution pour une telle loi organique ; 

Sur l’article 6 de la Constitution : 

3. Considérant qu’en vertu de l’article 6 de la Constitution, une loi organique fixe les modalités de l’élection du 
Président de la République au suffrage universel direct ; 

4. Considérant que l’article 10 de la loi organique ainsi que le III de son article 18 modifient l’article 3 de la loi du 6 
novembre 1962 susvisée relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel, afin de l’adapter aux 
nouvelles dispositions statutaires ; qu’en particulier, ils étendent aux conseillers territoriaux de Saint-Barthélemy et Saint-
Martin, qui ne seront élus qu’après l’élection présidentielle organisée en avril et mai 2007, la faculté de présenter un 
candidat ; qu’ils maintiennent cette faculté en faveur des conseillers généraux de Saint-Pierre-et-Miquelon, lesquels seront 
dénommés conseillers territoriaux à compter de la promulgation de la présente loi organique ; 



5. Considérant que les dispositions de la loi organique prises sur le fondement de l’article 6 de la Constitution ne sont 
pas contraires à celle-ci ; 

Sur l’article 25 de la Constitution : 

6. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 25 de la Constitution : « Une loi organique fixe la durée des 
pouvoirs de chaque assemblée, le nombre de ses membres, leur indemnité, les conditions d’éligibilité, le régime des 
inéligibilités et des incompatibilités » ; 

En ce qui concerne le nombre des députés : 

7. Considérant que le III de l’article 7 de la loi organique insère dans le code électoral les articles L.O. 479 et L.O. 506, 
issus d’amendements présentés par le Gouvernement à l’Assemblée nationale ; que ces nouveaux articles créent deux sièges 
de députés, l’un à Saint-Barthélemy, l’autre à Saint-Martin ; que le I de l’article 18 précise que ces dispositions entreront en 
vigueur « à compter du renouvellement général de l’Assemblée nationale suivant le renouvellement de juin 2007 » ; que, 
comme l’indiquent les travaux parlementaires, si le législateur a prévu de différer cette entrée en vigueur, c’est afin d’attendre 
que soient corrigées les disparités démographiques affectant actuellement l’ensemble des circonscriptions législatives au plan 
national, y compris celles de Guadeloupe ; que, sous cette réserve, ces dispositions ne sont pas contraires à la Constitution ; 

En ce qui concerne le nombre des sénateurs et la durée de leur mandat : 

8. Considérant que le III de l’article 7 de la loi organique insère dans le code électoral les articles L.O. 500 et L.O. 527, 
résultant d’amendements présentés par le Gouvernement à l’Assemblée nationale ; que ces nouveaux articles créent deux 
sièges de sénateurs, l’un à Saint-Barthélemy, l’autre à Saint-Martin ; que, par ailleurs, le IV de l’article 18 de la loi organique 
précise que les élections sénatoriales se tiendront à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin en septembre 2008 ; que ces 
dispositions ne sont pas contraires à la Constitution ; 

En ce qui concerne la représentation au Parlement : 

9. Considérant que l’article L.O. 6111-3 du code électoral, dans sa rédaction résultant de l’article 3 de la loi organique, 
dispose que « Mayotte est représentée au Parlement... » ; que les articles L.O. 6211-2, L.O. 6311-2 et L.O. 6411-2, dans leur 
rédaction résultant des articles 4 à 6 de la loi organique, retiennent une formulation identique pour Saint-Barthélemy, Saint-
Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon ; qu’en outre, le premier alinéa de l’article L.O. 555 du code électoral, résultant de 
l’article 7 de la loi organique, dispose que : « La collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon est représentée au Sénat 
par un sénateur » ; 

10. Considérant que, si députés et sénateurs sont élus au suffrage universel, direct pour les premiers, indirect pour les 
seconds, chacun d’eux représente au Parlement la Nation tout entière et non la population de sa circonscription d’élection ; 
que les dispositions précitées de la loi organique doivent dès lors être entendues comme se bornant à rappeler que des 
élections législatives et sénatoriales se tiennent à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
que, sous cette réserve, elles ne sont pas contraires à la Constitution ; 

11. Considérant que les autres dispositions de la loi organique prises sur le fondement de l’article 25 de la Constitution 
n’appellent pas de remarque de constitutionnalité ; 

 

Sur le troisième alinéa de l’article 53 de la Constitution : 

12. Considérant qu’aux termes du troisième alinéa de l’article 53 de la Constitution : « Nulle cession, nul échange, nulle 
adjonction de territoire n’est valable sans le consentement des populations intéressées » ; 

13. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article L.O. 6111-1 du code général des collectivités territoriales, 
résultant de l’article 3 de la loi organique : « Mayotte fait partie de la République. Elle ne peut cesser d’y appartenir sans le 
consentement de sa population et sans une révision de la Constitution » ; que le législateur organique a ainsi entendu rappeler 
que, par la révision constitutionnelle du 28 mars 2003, le constituant a inscrit Mayotte parmi les collectivités territoriales de 
la République ; qu’il a également entendu rappeler que la Constitution fait du consentement de la population de Mayotte une 
condition indispensable à l’accession à l’indépendance de cette collectivité ; que, pour autant, il ne pouvait, sans empiéter sur 
les pouvoirs du constituant, y ajouter une condition tenant à une révision préalable de la Constitution ; que, par suite, sont 
contraires à cette dernière les mots : « et sans une révision de la Constitution » figurant à l’article L.O. 6111-1 précité ; 

 



Sur l’article 63 de la Constitution : 

14. Considérant qu’aux termes de l’article 63 de la Constitution : « Une loi organique détermine les règles d’organisation 
et de fonctionnement du Conseil constitutionnel, la procédure qui est suivie devant lui et notamment les délais ouverts pour le 
saisir de contestations » ; 

15. Considérant que les articles L.O. 6213-5 et L.O. 6313-5, insérés dans le code général des collectivités territoriales 
par les articles 4 et 5 de la loi organique, déterminent les règles applicables à la procédure permettant de faire constater par le 
Conseil constitutionnel, comme le prévoit le neuvième alinéa de l’article 74 de la Constitution, qu’une loi promulguée 
postérieurement à l’entrée en vigueur des statuts de Saint-Barthélemy ou Saint-Martin est intervenue dans le domaine de 
compétence de l’une de ces collectivités ; qu’ils ne sont pas contraires à la Constitution ; qu’il en va de même des autres 
dispositions de la loi organique prise sur le fondement de l’article 63 de la Constitution ; 

Sur l’article 64 de la Constitution : 

16. Considérant qu’aux termes du troisième alinéa de l’article 64 de la Constitution : « Une loi organique porte statut des 
magistrats » ; 

17. Considérant que l’article 14 de la loi organique modifie ou abroge diverses dispositions de l’ordonnance du 22 
décembre 1958 susvisée ; qu’il donne, en particulier, une nouvelle rédaction à son article 9 afin d’instaurer une 
incompatibilité absolue entre les fonctions de magistrat de l’ordre judiciaire, quel que soit le ressort de la juridiction où elles 
sont exercées, et les mandats électifs propres aux collectivités régies par les articles 74 et 77 de la Constitution ; 

18. Considérant qu’eu égard aux attributions conférées aux institutions des collectivités d’outre-mer régies par 
l’article 74 et à celles de la Nouvelle-Calédonie, dont le rôle ne se limite pas à la simple administration de ces collectivités, le 
législateur pouvait prévoir un régime d’incompatibilité plus strict que celui qui s’applique aux mandats électifs des autres 
collectivités territoriales ; 

Sur l’article 71 de la Constitution : 

19. Considérant qu’aux termes de l’article 71 de la Constitution : « La composition du Conseil économique et social et 
ses règles de fonctionnement sont fixées par une loi organique » ; 

20. Considérant que l’article 15 de la loi organique modifie la composition du Conseil économique et social afin de 
prendre en compte la création des collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ; qu’il n’est pas contraire à la 
Constitution ; qu’il en va de même des autres dispositions de la loi organique prises sur le fondement de l’article 71 de la 
Constitution ; 

Sur le quatrième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution : 

21. Considérant qu’aux termes du quatrième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution : « Tout transfert de compétences 
entre l’État et les collectivités territoriales s’accompagne de l’attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient 
consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant pour conséquence d’augmenter les dépenses 
des collectivités territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi » ; 

22. Considérant qu’aux termes de l’article L.O. 6271-4 inséré dans le code général des collectivités territoriales par 
l’article 4 de la loi organique : « Tout accroissement net de charges résultant des transferts de compétences effectués entre 
l’État, la région ou le département de la Guadeloupe ou la commune de Saint-Barthélemy et la collectivité de Saint-
Barthélemy est accompagné du transfert concomitant à la collectivité de Saint-Barthélemy des ressources nécessaires à 
l’exercice normal de ces compétences » ; que l’article L.O. 6371-4, résultant de l’article 5 de la loi organique, comporte les 
mêmes dispositions au bénéfice de la collectivité de Saint-Martin ; 

23. Considérant, par ailleurs, qu’en vertu du 1° du I des articles L.O. 6214-3 et L.O. 6314-3 du même code, les 
collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin perçoivent le produit des impositions qu’elles établissent sur leur 
territoire ; 

24. Considérant, en outre, qu’en vertu des nouveaux articles L.O. 6271-5, pour Saint-Barthélemy, et L.O. 6371-5, pour 
Saint-Martin, l’accroissement net des charges est compensé notamment par un transfert d’impôts pour l’évaluation duquel 
« est retenu le montant total des produits fiscaux recouvrés au titre d’impositions établies sur le territoire de la commune... au 
profit de la commune, du département, de la région et de l’État, la pénultième année précédant celle de l’entrée en vigueur de 
la loi organique » ; 



25. Considérant que le calcul de la compensation résultant des transferts de compétences devra nécessairement prendre 
en compte le montant des recettes qu’aurait dû percevoir l’État la pénultième année précédant celle de l’entrée en vigueur de 
la loi organique ; que toute autre interprétation serait contraire au principe d’égalité devant les charges publiques ; 

26. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les dispositions prises sur le fondement du 
quatrième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution ne sont pas contraires à celle-ci ; 

Sur l’article 72-4 de la Constitution : 

27. Considérant qu’aux termes de l’article 72-4 de la Constitution : « Aucun changement, pour tout ou partie de l’une 
des collectivités mentionnées au deuxième alinéa de l’article 72-3, de l’un vers l’autre des régimes prévus par les articles 73 
et 74, ne peut intervenir sans que le consentement des électeurs de la collectivité ou de la partie de collectivité intéressée ait 
été préalablement recueilli dans les conditions prévues à l’alinéa suivant. Ce changement de régime est décidé par une loi 
organique. Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la durée des sessions ou sur proposition 
conjointe des deux assemblées, publiées au Journal officiel, peut décider de consulter les électeurs d’une collectivité 
territoriale située outre-mer sur une question relative à son organisation, à ses compétences ou à son régime législatif. 
Lorsque la consultation porte sur un changement prévu à l’alinéa précédent et est organisée sur proposition du 
Gouvernement, celui-ci fait, devant chaque assemblée, une déclaration qui est suivie d’un débat » ; 

28. Considérant que les articles L.O. 6211-1 et L.O. 6311-1, insérés dans le code général des collectivités territoriales 
par les articles 4 et 5 de la loi organique, instituent les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, régies par 
l’article 74 de la Constitution ; qu’elles se substituent, sur leur territoire respectif, aux communes de Saint-Barthélemy et de 
Saint-Martin, ainsi qu’au département et à la région de la Guadeloupe régis par l’article 73 de la Constitution ; 

29. Considérant que, par décrets du 29 octobre 2003, le Président de la République a décidé, sur proposition du 
Gouvernement, de consulter les électeurs des îles de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy sur la création, dans chacune 
d’elles, d’une collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution ; que, le 7 novembre 2003, le Gouvernement a 
fait devant chaque assemblée une déclaration qui a été suivie d’un débat ; que, le 7 décembre 2003, la majorité des électeurs 
de chacune des deux îles a approuvé cette création ; qu’il s’ensuit que les articles L.O. 6211-1 et L.O. 6311-1 ont été adoptés 
dans le respect des prescriptions de l’article 72-4 de la Constitution ; 

Sur l’article 73 de la Constitution : 

30. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 73 de la Constitution : « Dans les départements et les 
régions d’outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l’objet d’adaptations tenant aux 
caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités » ; que son deuxième alinéa prévoit que « ces adaptations 
peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières où s’exercent leurs compétences et si elles y ont été habilitées par 
la loi » ; que ses troisième et quatrième alinéas ajoutent : « Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte de leurs 
spécificités, les collectivités régies par le présent article peuvent être habilitées par la loi à fixer elles-mêmes les règles 
applicables sur leur territoire, dans un nombre limité de matières pouvant relever du domaine de la loi. – Ces règles ne 
peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l’état et la capacité des personnes, 
l’organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la sécurité et l’ordre publics, 
la monnaie, le crédit et les changes, ainsi que le droit électoral. Cette énumération pourra être précisée et complétée par une 
loi organique » ; que, toutefois, son cinquième alinéa précise que les dispositions des troisième et quatrième alinéas ne sont 
pas applicables au département et à la région de La Réunion ; qu’enfin, aux termes de son sixième alinéa : « Les habilitations 
prévues aux deuxième et troisième alinéas sont décidées, à la demande de la collectivité concernée, dans les conditions et 
sous les réserves prévues par une loi organique. Elles ne peuvent intervenir lorsque sont en cause les conditions essentielles 
d’exercice d’une liberté publique ou d’un droit constitutionnellement garanti » ; 

31. Considérant que l’article 1er de la loi organique complète le code général des collectivités territoriales par des 
dispositions qui définissent, conformément au sixième alinéa précité de l’article 73 de la Constitution, les modalités selon 
lesquelles les assemblées délibérantes des départements et des régions d’outre-mer pourront exercer les compétences qui leur 
sont reconnues par les deuxième et troisième alinéas de cet article ; 

32. Considérant que les conseils généraux et régionaux de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La 
Réunion, lorsqu’ils souhaiteront être habilités à adapter localement les lois et règlements, devront adopter à cet effet une 
délibération motivée mentionnant les dispositions destinées à être adaptées, les caractéristiques et contraintes particulières 
justifiant leur demande, ainsi que la nature et la finalité des mesures qu’ils envisagent de prendre ; que cette délibération ne 
pourra porter sur les matières mentionnées au quatrième alinéa de l’article 73 de la Constitution ni intervenir lorsque sont en 
cause les conditions essentielles d’exercice d’une liberté publique ou d’un droit constitutionnellement garanti ; 

33. Considérant que les conseils généraux et régionaux de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, lorsqu’ils 
souhaiteront être habilités à fixer des règles dans certaines matières pouvant relever du domaine de la loi, autres que celles 
figurant au quatrième alinéa de l’article 73 de la Constitution, devront également adopter à cet effet une délibération 



motivée ; que cette délibération devra mentionner la matière susceptible d’être concernée, les spécificités locales justifiant 
une telle demande ainsi que la nature et la finalité des mesures qu’ils envisagent de prendre ; 

34. Considérant, en premier lieu, que les délibérations précitées seront transmises au représentant de l’État dans le 
département ou la région, lequel pourra les porter devant le Conseil d’État ; que le législateur a ainsi prévu des dispositions 
propres à assurer le respect du dernier alinéa de l’article 72 de la Constitution en vertu duquel le représentant de l’État a « la 
charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois » ; 

35. Considérant, en deuxième lieu, que les demandes d’habilitation ne pourront être soumises ni au référendum local ni à 
une consultation des électeurs ; que les délibérations prises sur leur fondement ne pourront être soumises au référendum 
local ; que de telles limitations sont au nombre des conditions et des réserves que peut prévoir la loi organique en vertu du 
sixième alinéa de l’article 73 de la Constitution ; 

36. Considérant, en troisième lieu, que le législateur a prévu que les dispositions prises localement sur le fondement 
d’une habilitation ne pourront être modifiées par une loi ou par un règlement ultérieurs que si ceux-ci le prévoient 
« expressément » ; que cette précision, qui tend à assurer une meilleure sécurité juridique, n’est pas contraire à la 
Constitution ; 

37. Considérant, enfin, eu égard à l’économie générale des dispositions constitutionnelles précitées, qu’en prévoyant que 
« l’habilitation est accordée par la loi », le législateur organique n’a entendu autoriser que cette dernière à délivrer 
l’habilitation, en excluant les ordonnances prises sur le fondement de l’article 38 de la Constitution ; 

38. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, l’article 1er de la loi organique, pris sur le 
fondement du sixième alinéa de l’article 73 de la Constitution, n’est pas contraire à celle-ci ; 

Sur le troisième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

39. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 74 de la Constitution : « Les collectivités d’outre-mer régies 
par le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts propres de chacune d’elles au sein de la République » ; qu’en 
vertu de son troisième alinéa, ce statut fixe « les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables » ; 

En ce qui concerne l’application des lois et règlements relatifs à l’entrée et au séjour des étrangers ainsi qu’au droit 
d’asile : 

40. Considérant que les articles L.O. 6213-1 et L.O. 6313-1, introduits dans le code général des collectivités territoriales 
par les articles 4 et 5 de la loi organique, disposent, en particulier, que les lois et règlements relatifs à l’entrée et au séjour des 
étrangers ainsi qu’au droit d’asile ne sont applicables à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin que « sur mention expresse » ; que 
ces dispositions n’appliquent le principe de spécialité législative que pour l’avenir ; qu’elles ne sauraient remettre en cause le 
droit existant à la date de promulgation de la loi organique ; que, sous cette réserve, elles ne sont pas contraires à la 
Constitution ; 

En ce qui concerne le pouvoir d’adaptation des lois et règlements : 

41. Considérant que, selon les articles L.O. 6161-2, L.O. 6251-5, L.O. 6351-5 et L.O. 6461-5, insérés dans le code 
général des collectivités territoriales par les articles 3 à 6 de la loi organique, les collectivités de Mayotte, Saint-Barthélemy, 
Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, régies par l’article 74 de la Constitution, disposent de la faculté accordée aux 
départements et régions d’outre-mer par l’article 73 d’adapter les lois et règlements ; que, sous la même réserve que celle 
énoncée au considérant 37 en ce qui concerne l’impossibilité de recourir à la procédure de l’article 38 de la Constitution, ces 
dispositions ne sont pas contraires à l’article 74 de la Constitution ; 

En ce qui concerne les effets de la publication des lois et règlements au Journal officiel de la République française : 

42. Considérant que le I de l’article 16 de la loi organique insère dans la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux 
îles Wallis et Futuna le statut de territoire d’outre-mer un article 4-1 relatif aux modalités d’entrée en vigueur locale des lois 
et règlements ; qu’il prévoit, en particulier, que « les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la République 
française, les actes administratifs entrent en vigueur dans les îles Wallis et Futuna à la date qu’ils fixent ou, à défaut, le 
dixième jour qui suit leur publication au Journal officiel de la République française... » ; que le III, qui modifie l’article 8 de 
la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, comporte les mêmes 
dispositions pour cette collectivité ; qu’un tel délai de dix jours ne saurait s’appliquer aux textes qui, en raison de leur objet, 
sont nécessairement destinés à régir l’ensemble du territoire de la République et qui, sauf mention contraire, entrent en 
vigueur le lendemain de leur publication ; que, sous cette réserve, les dispositions précitées ne sont pas contraires à la 
Constitution ; 



43. Considérant que les autres dispositions de la loi organique prises sur le fondement du troisième alinéa de l’article 74 
de la Constitution n’appellent pas de remarque de constitutionnalité ; 

Sur le quatrième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

44. Considérant qu’en vertu du quatrième alinéa de l’article 74 de la Constitution, le statut de chacune des collectivités 
d’outre-mer régies par cet article fixe « les compétences de cette collectivité » ; que, toutefois, cet alinéa précise que « sous 
réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert de compétences de l’État ne peut porter sur les matières énumérées au 
quatrième alinéa de l’article 73 », à savoir la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l’état et la 
capacité des personnes, l’organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la 
sécurité et l’ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, ainsi que le droit électoral ; 

En ce qui concerne l’institution d’impôts, droits et taxes : 

45. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article L.O. 6161-23 du code général des collectivités territoriales 
issu de l’article 3 de la loi organique : « Sans préjudice de l’exercice par la collectivité de Mayotte de sa compétence en 
matière d’impôts, droits et taxes, l’État peut instituer des taxes destinées à être perçues à l’occasion de l’exécution des 
missions d’intérêt général qui lui incombent dans le cadre de ses compétences en matière de sécurité aérienne et de 
communications électroniques » ; que les mêmes dispositions s’appliquent à Saint-Barthélemy en vertu du premier alinéa du 
III de l’article L.O. 6214-4 dudit code issu de l’article 4 de la loi organique, à Saint-Martin en vertu du premier alinéa du III 
de l’article L.O. 6314-4 issu de l’article 5 de la loi organique, et à Saint-Pierre-et-Miquelon en vertu du premier alinéa du 2 
du V de l’article L.O. 6414-1 issu de l’article 6 de la loi organique ; 

46. Considérant qu’aux termes de l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Pour 
l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit 
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que, si cette disposition n’interdit pas de faire 
supporter, pour un motif d’intérêt général, des charges particulières à certaines catégories de personnes, il ne doit pas en 
résulter de rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ; 

47. Considérant que les dispositions précitées de la loi organique font obstacle, sauf pour la sécurité aérienne et les 
communications électroniques, à ce que l’État puisse disposer, par l’institution de taxes, d’une partie au moins des ressources 
nécessaires à l’exercice des missions qui demeurent à sa charge sur les territoires de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-
Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; que le coût de l’exercice de ces missions ne pourrait donc être supporté que par les 
contribuables ne résidant pas dans ces collectivités ; qu’il en résulte, en l’espèce, une rupture caractérisée de l’égalité devant 
les charges publiques ; 

48. Considérant, par suite, que doivent être déclarés contraires à la Constitution, dans les dispositions précitées, les 
mots : « en matière de sécurité aérienne et de communications électroniques » ; 

49. Considérant, en outre, qu’en vertu du dernier alinéa du I des nouveaux articles L.O. 6214-4 et L.O. 6314-4 du code 
général des collectivités territoriales, les modalités d’application des dispositions relatives à la domiciliation fiscale « sont 
précisées en tant que de besoin par une convention conclue entre l’État et la collectivité... en vue, notamment, de prévenir 
l’évasion fiscale et les doubles impositions et de définir les obligations de la collectivité en matière de communication 
d’informations à des fins fiscales » ; que ces dispositions ne sauraient avoir pour objet ni pour effet de restreindre l’exercice 
des compétences conférées au législateur organique par l’article 74 de la Constitution, notamment dans les cas où cette 
convention ne pourrait aboutir ou ne permettrait pas de lutter efficacement contre l’évasion fiscale ; que, sous cette réserve, 
elles ne sont pas contraires à la Constitution ; 

En ce qui concerne le droit de transaction : 

50. Considérant que l’article L.O. 6251-19, inséré dans le code général des collectivités territoriales par l’article 4 de la 
loi organique, autorise le conseil territorial de Saint-Barthélemy à réglementer le droit de transaction « en toutes matières 
administrative, fiscale, douanière ou économique relevant de sa compétence » ; qu’il précise que « lorsque la transaction 
porte sur des faits constitutifs d’infraction et a pour effet d’éteindre l’action publique, elle ne peut intervenir qu’après accord 
du procureur de la République » ; que les articles L.O. 6351-19 et L.O. 6461-19, résultant des articles 5 et 6 de la loi 
organique, comportent les mêmes dispositions pour les collectivités de Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

51. Considérant qu’en vertu de la garantie des droits et du principe de la séparation des pouvoirs proclamés par 
l’article 16 de la Déclaration de 1789, lorsque l’action publique a été mise en mouvement, l’homologation d’une transaction 
est du seul ressort d’un magistrat du siège ; 

52. Considérant, par suite, que les dispositions en cause doivent s’entendre comme ne régissant la procédure de 
transaction que dans les matières relevant de la compétence de la collectivité concernée et dans les seules hypothèses où 



l’action publique n’a pas encore été mise en mouvement ; que, sous cette réserve, elles ne sont pas contraires à la 
Constitution ; 

53. Considérant que les autres dispositions prises sur le fondement du quatrième alinéa de l’article 74 de la Constitution 
n’appellent pas de remarque de constitutionnalité ; 

Sur le cinquième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

54. Considérant qu’en vertu du cinquième alinéa de l’article 74 de la Constitution, le statut de chaque collectivité 
d’outre-mer régie par cet article fixe « les règles d’organisation et de fonctionnement des institutions de la collectivité et le 
régime électoral de son assemblée délibérante » ; qu’au nombre de ces règles figurent le régime de leurs actes et les modalités 
selon lesquelles s’exerce le contrôle administratif, financier et budgétaire de l’État ; 

55. Considérant, en particulier, que l’article 7 de la loi organique fixe les règles applicables aux régimes électoraux des 
assemblées délibérantes de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; que l’article 8 
modifie celui de l’Assemblée de la Polynésie française ; 

56. Considérant qu’aucune des dispositions de la loi organique prises sur le fondement du cinquième alinéa de 
l’article 74 de la Constitution n’appelle de remarque de constitutionnalité ; 

Sur le sixième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

57. Considérant qu’en vertu du sixième alinéa de l’article 74 de la Constitution, le statut de chacune des collectivités 
d’outre-mer régies par cet article fixe « les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et 
propositions de loi et les projets d’ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la collectivité, ainsi 
que sur la ratification ou l’approbation d’engagements internationaux conclus dans les matières relevant de sa compétence » ; 

58. Considérant qu’aucune des dispositions de la loi organique prises sur le fondement du sixième alinéa de l’article 74 
de la Constitution n’appelle de remarque de constitutionnalité ; 

Sur les septième à onzième alinéas de l’article 74 de la Constitution : 

59. Considérant que les septième à onzième alinéas de l’article 74 de la Constitution, que la loi organique rend 
applicables à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, disposent : « La loi organique peut également déterminer, pour celles de 
ces collectivités qui sont dotées de l’autonomie, les conditions dans lesquelles : – le Conseil d’État exerce un contrôle 
juridictionnel spécifique sur certaines catégories d’actes de l’assemblée délibérante intervenant au titre des compétences 
qu’elle exerce dans le domaine de la loi ; – l’assemblée délibérante peut modifier une loi promulguée postérieurement à 
l’entrée en vigueur du statut de la collectivité, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamment par les autorités de la 
collectivité, a constaté que la loi était intervenue dans le domaine de compétence de cette collectivité ; – des mesures 
justifiées par les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur de sa population, en matière d’accès à 
l’emploi, de droit d’établissement pour l’exercice d’une activité professionnelle ou de protection du patrimoine foncier ; – la 
collectivité peut participer, sous le contrôle de l’État, à l’exercice des compétences qu’il conserve, dans le respect des 
garanties accordées sur l’ensemble du territoire national pour l’exercice des libertés publiques » ; 

60. Considérant que l’article L.O. 6214-7, inséré dans le code général des collectivités territoriales par l’article 4 de la loi 
organique, permet à la collectivité de Saint-Barthélemy de subordonner à déclaration les transferts de propriétés foncières 
entre vifs et d’exercer un droit de préemption « dans le but de préserver la cohésion sociale de Saint-Barthélemy, de garantir 
l’exercice effectif du droit au logement de ses habitants et de sauvegarder ou de mettre en valeur les espaces naturels » ; que 
l’article L.O. 6314-7, résultant de l’article 5 de la loi organique, comporte les mêmes dispositions pour la collectivité de 
Saint-Martin ; 

61. Considérant qu’il était loisible au législateur organique d’exclure de la procédure de déclaration les transferts 
effectués au profit notamment des personnes « justifiant d’une durée suffisante de résidence » sur le territoire de la 
collectivité concernée ou « justifiant d’une durée suffisante de mariage, de concubinage ou de pacte civil de solidarité avec 
une personne » justifiant d’une telle durée de résidence ; qu’il appartiendra toutefois au conseil territorial de déterminer une 
durée qui ne devra pas excéder la mesure strictement nécessaire à la satisfaction des objectifs d’intérêt général poursuivis ; 
qu’en outre, il devra respecter les obligations communautaires et les engagements internationaux de la France ; que, sous ces 
réserves, les articles L.O. 6214-7 et L.O. 6314-7 ne sont pas contraires à la Constitution ; 

62. Considérant que les autres dispositions de la loi organique prises sur le fondement des septième à onzième alinéas de 
l’article 74 de la Constitution n’appellent pas de remarque de constitutionnalité ; 



Sur l’article 77 de la Constitution : 

63. Considérant qu’en vertu de l’article 77 de la Constitution, la loi organique, prise après avis de l’assemblée 
délibérante de la Nouvelle-Calédonie, détermine, pour assurer l’évolution de la Nouvelle-Calédonie dans le respect des 
orientations définies par l’accord de Nouméa, les modalités de sa mise en œuvre ; que constituent de telles modalités, dès lors 
qu’elles conditionnent l’exercice des compétences de l’État et des institutions de la Nouvelle-Calédonie, les conditions dans 
lesquelles les lois et règlements sont applicables dans cette collectivité ; 

64. Considérant que le III de l’article 16 de la présente loi insère dans la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie un article 6-1 relatif aux modalités d’entrée en vigueur locale des lois et règlements ; qu’il 
prévoit, en particulier, que « les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la République française, les actes 
administratifs entrent en vigueur en Nouvelle-Calédonie à la date qu’ils fixent ou, à défaut, le dixième jour qui suit leur 
publication au Journal officiel de la République française... » ; que, comme il a été dit au considérant 42, un tel délai de dix 
jours ne saurait s’appliquer aux textes qui, en raison de leur objet, sont nécessairement destinés à régir l’ensemble du 
territoire de la République et qui, sauf mention contraire, entrent en vigueur le lendemain de leur publication ; que, sous cette 
réserve, les dispositions précitées ne sont pas contraires à la Constitution ; 

65. Considérant qu’ont un caractère organique, par elles-mêmes ou du fait de leur inséparabilité de dispositions 
organiques, toutes les dispositions de la présente loi, 

Décide : 

Article 1er. – Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes insérées dans le code général des 
collectivités territoriales par les articles 3 à 6 de la loi organique portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer : 

– à l’article L.O. 6111-1, les mots : « et sans une révision de la Constitution » ; 

– aux articles L.O. 6161-23, L.O. 6214-4, L.O. 6314-4 et L.O. 6414-1, les mots : « en matière de sécurité aérienne et de 
communications électroniques ». 

Article 2. – Sous les réserves énoncées aux considérants 7, 10, 25, 37, 40, 41, 42, 49, 52, 61 et 64, les autres dispositions 
de la loi organique portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ne sont pas contraires à la 
Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 15 février 2007, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 
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TITRE IER 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE GÉNÉRAL 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Article 1er 

I. – Le livre VII de la première partie du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

1° Dans les articles L. 1721-1, L. 1722-1, L. 1773-1 et L. 1773-2, les mots : « à 
Mayotte » sont remplacés par les mots : « aux communes de Mayotte et à leurs établissements 
publics » ; 

2° a) Dans l’article L. 1731-1, les mots : « La collectivité départementale de Mayotte et » 
sont supprimés ; 

b) Dans l’article L. 1761-1, les mots : « La collectivité départementale, les communes » 
sont remplacés par les mots : « Les communes de Mayotte » ; 

c) Dans l’article L. 1761-4, les mots : « à la collectivité départementale de Mayotte, » 
sont supprimés ; 

d) L’article L. 1772-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1772-1. – Les articles L. 1612-1, L. 1612-2, L. 1612-4 à L. 1612-6 et L. 1612-8 
à L. 1612-19 sont applicables aux communes de Mayotte et à leurs établissements publics 
sous réserve des dispositions du 1° de l’article L. 1791-3. » ; 

e) Dans le I de l’article L. 1781-1, les mots : « à la collectivité départementale et » sont 
supprimés ; 



3° Dans l’article L. 1774-1, les mots : « à la collectivité départementale et à ses 
établissements publics, sous réserve des dispositions du 3° de l’article L. 1791-1. Ils sont 
également applicables » sont supprimés. 

II. – Les articles L. 6112-2, L. 6113-5, L. 6121-3, L. 6131-14, L. 6131-19, L. 6133-5, 
L. 6133-6, L. 6133-8, L. 6134-1, L. 6134-8, L. 6134-9, L. 6134-10, L. 6134-11, L. 6134-12, 
L. 6134-13, L. 6134-14, L. 6134-17, L. 6134-18, L. 6151-6, L. 6154-1, L. 6154-4, L. 6161-
19, L. 6161-28, L. 6161-29, L. 6161-30, L. 6161-31, L. 6161-32, L. 6161-33, L. 6161-34, 
L. 6161-35, L. 6161-36, L. 6161-37, L. 6161-38, L. 6161-39, L. 6161-40, L. 6161-41, 
L. 6171-7, L. 6171-8, L. 6173-5, L. 6173-6, L. 6173-7, L. 6173-8, L. 6174-1, L. 6174-2, 
L. 6175-4 et L. 6175-5 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 6112-2. – I. – Le préfet de Mayotte est le représentant de l’État. Il représente 
chacun des ministres et dirige les services de l’État à Mayotte, sous réserve des exceptions 
limitativement énumérées par décret en Conseil d’État. Il est seul habilité à s’exprimer au 
nom de l’État devant le conseil général et à engager l’État envers la collectivité. 

« S’il n’en est disposé autrement par le présent code, il exerce les compétences dévolues 
au préfet, représentant du Gouvernement à Mayotte, avant l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer. Dans les conditions prévues par le présent code, il veille à l’exercice régulier de 
leurs compétences par les autorités de la collectivité et des communes. 

« II. – Le représentant de l’État peut prendre, pour toutes les communes de Mayotte ou 
plusieurs d’entre elles, et dans tous les cas où il n’y aurait pas été pourvu par les autorités 
municipales, toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, de la sûreté et de la 
tranquillité publiques. 

« Ce pouvoir ne peut être exercé par le représentant de l’État à l’égard d’une seule 
commune qu’après mise en demeure adressée au maire restée sans résultat. 

« Si le maintien de l’ordre est menacé dans deux ou plusieurs communes limitrophes, le 
représentant de l’État peut se substituer, par arrêté motivé, aux maires de ces communes pour 
la répression des atteintes à la tranquillité publique, pour le maintien de l’ordre public et pour 
la police des baignades et des activités nautiques. 

« III. – Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice 
de la mission de police judiciaire, le représentant de l’État à Mayotte anime et coordonne la 
prévention de la délinquance et l’ensemble du dispositif de sécurité intérieure. 

« À cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie relevant de la défense 
nationale, il fixe les missions autres que celles qui sont relatives à l’exercice de la police 
judiciaire et coordonne l’action des différents services et forces dont dispose l’État en matière 
de sécurité intérieure. 

« Il dirige l’action des services de la police nationale et des unités de la gendarmerie 
nationale en matière d’ordre public et de police administrative. Les responsables locaux des 
services de police et des unités de gendarmerie nationales lui rendent compte de l’exécution et 
des résultats des missions qui leur ont été fixées. » 



« Art. L. 6113-5. – Sans préjudice de l’exercice de ses compétences par la collectivité 
départementale de Mayotte, sont applicables à ladite collectivité les dispositions suivantes du 
présent code : 

« 1° Première partie : livres II à VI, à l’exception du chapitre IV du titre II du livre IV, 
sous réserve de l’article L. 6161-36 et du chapitre IV du titre Ier du livre VI ; 

« 2° Troisième partie : titres III et IV du livre II ; 

« 3° Quatrième partie : titre V du livre II. 

« Pour l’application de ces dispositions à Mayotte, la référence aux départements et aux 
régions est remplacée par la référence à la collectivité départementale de Mayotte. » 

« Art. L. 6121-3. – Les modifications des limites territoriales des communes et les 
créations et suppressions de communes sont décidées par décret en Conseil d’État après 
consultation du conseil général. » 

« Art. L. 6131-14. – Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est 
arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le président et le secrétaire. 

« Il contient les rapports, les noms des membres qui ont pris part à la discussion et 
l’analyse de leurs opinions. » 

« Art. L. 6131-19. – Toute personne a le droit de demander communication des 
délibérations et procès-verbaux des séances publiques du conseil général, des délibérations de 
la commission permanente, des budgets et des comptes de la collectivité, ainsi que des arrêtés 
du président du conseil général. 

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 

« La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue 
aussi bien du président du conseil général que des services déconcentrés de l’État, intervient 
dans les conditions prévues par l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 

« Le présent article s’applique aux établissements publics administratifs de la 
collectivité. » 

« Art. L. 6133-5. – Les membres du conseil économique et social et du conseil de la 
culture, de l’éducation et de l’environnement peuvent percevoir, pour l’exercice effectif de 
leurs fonctions, une indemnité fixée par le conseil général dans la limite d’un plafond mensuel 
déterminé par référence aux indemnités maximales prévues pour les membres du conseil 
général par les articles L.O. 6134-5 et L.O. 6134-6. 

« Cette indemnité est modulée en fonction de la présence des membres du conseil 
économique et social et du conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement aux 
réunions desdits conseils ou de leurs formations respectives, ainsi que de leur participation 
aux travaux de ces conseils. 



« Art. L. 6133-6. – Les membres du conseil économique et social et du conseil de la 
culture, de l’éducation et de l’environnement peuvent recevoir une indemnité de déplacement 
dans la collectivité départementale pour prendre part aux réunions du conseil auquel ils 
appartiennent et aux séances des commissions dont ils font partie. 

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplémentaires pouvant résulter de 
l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés par leur conseil. » 

« Art. L. 6133-8. – La collectivité prend en charge les conséquences dommageables 
résultant des accidents subis par le président du conseil économique et social ou par le 
président du conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement dans l’exercice de 
leurs fonctions. 

« Les membres de ces conseils bénéficient des mêmes dispositions lorsqu’ils sont 
victimes d’accidents survenus soit à l’occasion de réunions du conseil auquel ils 
appartiennent, soit au cours de l’exécution d’un mandat spécial. » 

« Art. L. 6134-1. – Les dispositions de la sous-section 1 de la section 1 du chapitre III du 
titre II du livre Ier de la troisième partie sont applicables à la collectivité de Mayotte. » 

« Art. L. 6134-8. – Les membres du conseil général peuvent recevoir une indemnité de 
déplacement et le remboursement des frais de séjour qu’ils ont engagés pour prendre part aux 
réunions du conseil général, des commissions et des instances dont ils font partie. 

« Les membres du conseil général en situation de handicap peuvent également bénéficier 
du remboursement des frais spécifiques de déplacement, d’accompagnement et d’aide 
technique qu’ils ont engagés et qui sont liés à l’exercice de leur mandat. 

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplémentaires de transport et de 
séjour pouvant résulter de l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés par le conseil 
général. 

« Les autres dépenses liées à l’exercice d’un mandat spécial peuvent leur être 
remboursées par la collectivité sur présentation d’un état de frais et après délibération du 
conseil général. S’agissant des frais de garde d’enfants ou d’assistance aux personnes âgées, 
handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, le 
remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de 
croissance. 

« Art. L. 6134-9. – Lorsque le président du conseil général et les vice-présidents ayant 
reçu délégation de celui-ci, qui ont interrompu leur activité professionnelle pour exercer leur 
mandat, utilisent le titre de travail simplifié prévu par le code du travail applicable à Mayotte 
pour assurer la rémunération des salariés chargés soit de la garde des enfants, soit de 
l’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide 
personnelle à leur domicile, le conseil général peut accorder par délibération une aide 
financière en faveur des élus concernés, dans des conditions fixées par décret. 

« Le bénéfice du présent article ne peut se cumuler avec celui du quatrième alinéa de 
l’article L. 6134-8. 



« Art. L. 6134-10. – Lorsque la résidence personnelle du président du conseil général se 
situe en dehors de l’agglomération comprenant la commune chef-lieu de la collectivité et que 
le domaine de la collectivité comprend un logement de fonction, le conseil général peut fixer 
par délibération les modalités selon lesquelles ce logement lui est affecté. 

« Lorsque le domaine de la collectivité ne comporte pas un tel logement, le conseil 
général peut, par délibération, décider d’attribuer au président une indemnité de séjour, dans 
la limite des indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’État, en raison 
des frais qu’il a engagés pour être présent au chef-lieu de la collectivité pour assurer la gestion 
des affaires de la collectivité. » 

« Art. L. 6134-11. – La section 4 du chapitre III du titre II du livre Ier de la troisième 
partie du présent code est applicable à la collectivité de Mayotte. » 

« Art. L. 6134-12. – La collectivité prend en charge les conséquences dommageables 
résultant des accidents subis par les membres du conseil général à l’occasion de l’exercice de 
leurs fonctions. 

« Art. L. 6134-13. – Lorsque les membres du conseil général sont victimes d’un accident 
survenu dans l’exercice de leurs fonctions, la collectivité verse directement aux praticiens, 
pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu’aux établissements de santé le 
montant des prestations afférentes à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière 
d’assurance maladie. 

« Art. L. 6134-14. – Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 
du code pénal, le président du conseil général ou un conseiller général le suppléant ou ayant 
reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même 
article pour des faits non intentionnels commis dans l’exercice de ses fonctions que s’il est 
établi qu’il n’a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du 
pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions que la 
loi lui confie. » 

« Art. L. 6134-17. – La collectivité est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des 
auteurs des infractions visées à l’article L.O. 6134-16 la restitution des sommes versées à l’élu 
intéressé. Elle dispose en outre, aux mêmes fins, d’une action directe qu’elle peut exercer, au 
besoin par voie de constitution de partie civile, devant la juridiction pénale. 

« Art. L. 6134-18. – L’honorariat est conféré par le représentant de l’État aux anciens 
conseillers généraux qui ont exercé leurs fonctions électives pendant dix-huit ans au moins 
dans la collectivité. 

« L’honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représentant de l’État que si l’intéressé 
a fait l’objet d’une condamnation entraînant l’inéligibilité. 

« L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage financier imputable sur le budget de la 
collectivité. » 

« Art. L. 6151-6. – Aux conventions de délégation de service public de la collectivité 
transmises par application du 4° de l’article L.O. 6151-2 au représentant de l’État dans un 



délai de quinze jours à compter de leur signature, le président du conseil général joint 
l’ensemble des pièces dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État. 

« Il certifie, par une mention apposée sur la convention notifiée au titulaire de la 
délégation, qu’elle a bien été transmise, en précisant la date de cette transmission. 

« Il informe, dans un délai de quinze jours, le représentant de l’État de la date de 
notification de cette convention. » 

« Art. L. 6154-1. – Les chefs des services de l’État mis à la disposition de la collectivité 
rendent compte au représentant de l’État des activités qu’ils ont exercées pour le compte de 
celle-ci. » 

« Art. L. 6154-4. – La collectivité voit sa responsabilité supprimée ou atténuée lorsqu’une 
autorité relevant de l’État s’est substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités non 
prévues par la loi, au président du conseil général pour mettre en œuvre des mesures de 
police. » 

« Art. L. 6161-19. – Il est institué à Mayotte un fonds de coopération régionale. Ce fonds 
est alimenté par les crédits de l’État. Il peut également recevoir des dotations de la 
collectivité, de toute autre collectivité publique et de tout organisme public. 

« Il est institué auprès du représentant de l’État un comité paritaire composé, d’une part, 
de représentants de l’État et, d’autre part, de représentants de la collectivité départementale. 
Le comité arrête la liste des opérations éligibles au fonds de coopération régionale ainsi que le 
taux de subvention applicable à chacune d’elles. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. » 

« Art. L. 6161-28. – Le service d’incendie et de secours est chargé de la prévention, de la 
protection et de la lutte contre les incendies. 

« Il concourt, avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la 
lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la prévention des 
risques technologiques ou naturels ainsi qu’aux secours d’urgence. 

« Dans le cadre de ses compétences, il exerce les missions suivantes : 

« 1° La prévention et l’évaluation des risques de sécurité civile ; 

« 2° La préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des moyens de secours ; 

« 3° La protection des personnes, des biens et de l’environnement ; 

« 4° Les secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de 
catastrophes ainsi que leur évacuation. 

« Le service d’incendie et de secours n’est tenu de procéder qu’aux seules interventions 
qui se rattachent à l’exercice de ses missions. 



« S’il a procédé à des interventions ne se rattachant pas directement à l’exercice de ses 
missions, il peut demander aux bénéficiaires une participation aux frais dans les conditions 
déterminées par délibération du conseil général, sur proposition du conseil d’exploitation. 

« Art. L. 6161-29. – Le service d’incendie et de secours est placé pour emploi sous 
l’autorité du maire ou du représentant de l’État, agissant dans le cadre de leurs pouvoirs 
respectifs de police. 

« Pour assurer les missions de prévention qui leur incombent, notamment en ce qui 
concerne la réglementation applicable aux risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public, le maire ou le représentant de l’État dispose des moyens 
relevant du service d’incendie et de secours. 

« Les moyens du service d’incendie et de secours consacrés aux actions de prévention 
sont définis par la collectivité départementale en tenant compte du nombre des établissements 
relevant de la réglementation applicable aux risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public. 

« Art. L. 6161-30. – Dans l’exercice de leurs pouvoirs de police, le maire et le 
représentant de l’État mettent en œuvre les moyens relevant du service d’incendie et de 
secours dans les conditions prévues par un règlement opérationnel arrêté par le représentant 
de l’État après avis du conseil général. 

« L’organisation du commandement des opérations de secours est déterminée par ce 
règlement. Le commandant des opérations de secours désigné est chargé, sous l’autorité du 
directeur des opérations de secours, de la mise en œuvre de tous les moyens publics et privés 
mobilisés pour l’accomplissement des opérations de secours. 

« En cas de péril imminent, le commandant des opérations de secours prend les mesures 
nécessaires à la protection de la population et à la sécurité des personnels engagés. Il en rend 
compte au directeur des opérations de secours. 

« Art. L. 6161-31. – Le service d’incendie et de secours est doté de l’autonomie 
financière. 

« Il est administré par un conseil d’exploitation, présidé par le président du conseil 
général ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par un des membres du conseil général qu’il 
désigne. Il est dirigé par un directeur. 

« Il comporte un corps de sapeurs-pompiers de Mayotte, composé dans les conditions 
prévues à l’article L. 6161-36, et est organisé en centres d’incendie et de secours. 

« Il comprend une unité de santé et de secours médical. 

« Art. L. 6161-32. – Outre son président, le conseil d’exploitation comprend au moins 
quatre membres titulaires et quatre membres suppléants et au plus huit membres titulaires et 
huit membres suppléants. 

« Les membres du conseil sont élus au scrutin de liste à un tour par le conseil général en 
son sein dans les quatre mois suivant son renouvellement. Il est attribué à la liste qui a obtenu 



le plus de voix un nombre de sièges égal à la moitié du nombre de sièges à pourvoir, arrondi, 
le cas échéant, à l’entier supérieur. Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la 
représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. 

« En cas d’absence ou d’empêchement, les membres du conseil sont remplacés par des 
suppléants élus selon les mêmes modalités et pour la même durée qu’eux. 

« Le nombre des membres du conseil d’exploitation et les conditions de son 
fonctionnement sont fixés par délibération du conseil général. 

« Assistent en outre aux réunions avec voix consultative : 

« – le directeur du service d’incendie et de secours ; 

« – le médecin-chef de l’unité de santé et de secours médical ; 

« – un sapeur-pompier professionnel officier, un sapeur-pompier professionnel non 
officier, un sapeur-pompier volontaire officier et un sapeur-pompier volontaire non officier, 
élus à la commission administrative et technique du service d’incendie et de secours prévue à 
l’article L. 6161-33 ; 

« – deux maires, dont un maire d’une commune siège d’un centre de secours, désignés 
par l’association des maires de Mayotte pour une durée identique à celle du mandat des 
membres du conseil d’exploitation élus par le conseil général. 

« Le représentant de l’État ou la personne qu’il a désignée à cet effet assiste de plein droit 
aux séances du conseil d’exploitation. 

« Si une délibération du conseil d’exploitation ou une délibération du conseil général 
relative aux affaires du service paraît de nature à affecter la capacité opérationnelle du service 
d’incendie et de secours ou la bonne distribution des moyens, le représentant de l’État peut 
demander une nouvelle délibération. 

« Le conseil d’exploitation se réunit à l’initiative de son président au moins une fois par 
semestre. 

« En cas d’urgence, le conseil d’exploitation se réunit sur convocation de son président, à 
l’initiative de celui-ci ou sur demande du représentant de l’État ou d’un cinquième de ses 
membres ayant voix délibérative, sur un ordre du jour déterminé. Le conseil d’exploitation se 
réunit de plein droit le troisième jour suivant l’envoi de la convocation au représentant de 
l’État et à ses membres. 

« Le conseil d’exploitation est consulté sur toutes les questions intéressant le 
fonctionnement du service d’incendie et de secours. Il émet un avis sur les projets de budget 
et les comptes. 

« Il présente au président du conseil général toutes propositions utiles concernant le 
fonctionnement ou la gestion du service. 



« Art. L. 6161-33. – Il est institué une commission administrative et technique du service 
d’incendie et de secours. 

« Cette commission est consultée sur les questions d’ordre technique ou opérationnel 
intéressant le service d’incendie et de secours, sans préjudice des compétences reconnues aux 
instances paritaires prévues par les lois et règlements en vigueur. 

« Elle comprend des représentants des sapeurs-pompiers officiers et non officiers élus, 
dans les quatre mois suivant le renouvellement du conseil général, par les sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires en service dans la collectivité, et le médecin-chef de l’unité de 
santé et de secours médical. Elle est présidée par le directeur du service d’incendie et de 
secours. 

« Le nombre et la procédure de désignation des membres de cette commission et ses 
modalités de fonctionnement sont fixés par délibération du conseil général, sur proposition du 
conseil d’exploitation. 

« Art. L. 6161-34. – Le directeur du service d’incendie et de secours est nommé par arrêté 
conjoint du représentant de l’État et du président du conseil général. 

« Il assure, sous l’autorité du président du conseil général, la direction administrative et 
financière du service. 

« Pour l’exercice de ses missions, il peut recevoir délégation de signature du président du 
conseil général. 

« Sous l’autorité du représentant de l’État, le directeur du service d’incendie et de secours 
assure : 

« – la direction opérationnelle du corps des sapeurs-pompiers ; 

« – la direction des actions de prévention relevant du service d’incendie et de secours. 

« Pour l’exercice de ces missions, il peut recevoir délégation de signature du représentant 
de l’État. 

« Sous l’autorité du représentant de l’État ou du maire concerné, dans le cadre de leurs 
pouvoirs de police respectifs, il est chargé également de la mise en œuvre opérationnelle de 
l’ensemble des moyens de secours et de lutte contre l’incendie. 

« Le directeur du service d’incendie et de secours peut être assisté d’un directeur adjoint 
qui le remplace, en cas d’absence ou d’empêchement, dans l’ensemble de ses fonctions. 

« Art. L. 6161-35. – Le service d’incendie et de secours dispose d’un budget spécial 
annexé au budget de la collectivité départementale. 

« Le budget du service d’incendie et de secours, préparé par le directeur, est soumis pour 
avis au conseil d’exploitation puis voté par le conseil général. 



« Les règles budgétaires et comptables particulières applicables au service d’incendie et 
de secours sont, le cas échéant, précisées par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité 
civile et du ministre chargé du budget. 

« Art. L. 6161-36. – Le corps des sapeurs-pompiers de Mayotte est composé : 

« – des sapeurs-pompiers professionnels ; 

« – des sapeurs-pompiers volontaires ; 

« – des sapeurs-pompiers auxiliaires du service de sécurité civile. 

« Un arrêté conjoint du représentant de l’État et du président du conseil général fixe, 
après avis du conseil d’exploitation, l’organisation du corps des sapeurs-pompiers de Mayotte. 

« En cas de difficultés de fonctionnement, le corps des sapeurs-pompiers de Mayotte est 
dissous par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile, pris sur proposition du représentant 
de l’État à Mayotte, après avis du président du conseil général. Cet arrêté précise les 
conditions de réorganisation du corps et les dispositions nécessaires pour assurer les secours 
jusqu’à cette réorganisation. 

« Art. L. 6161-37. – Les articles L. 1424-8-1 à L. 1424-8-8 sont applicables à Mayotte. 

« Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 1424-8-2, la référence à l’article 
L. 1424-4 est remplacée par la référence à l’article L. 6161-30. 

« Pour l’application du second alinéa de l’article L. 1424-8-2, les mots : “au service 
départemental d’incendie et de secours” sont remplacés par les mots : “à la collectivité 
départementale”. 

« Pour l’application de l’article L. 1424-8-6, l’intéressé bénéficie, pour lui et pour ses 
ayants droit, des prestations de l’assurance maladie-maternité en vigueur à Mayotte. 

« Art. L. 6161-38. – Les sapeurs-pompiers volontaires sont recrutés par le président du 
conseil général et gérés par le service d’incendie et de secours, dans le cadre des dispositions 
législatives et réglementaires qui leur sont applicables. 

« Les sapeurs-pompiers volontaires officiers du corps des sapeurs-pompiers de Mayotte 
et les chefs de centre d’incendie et de secours, lorsqu’ils sont choisis parmi les sapeurs-
pompiers volontaires non officiers, sont nommés dans leurs fonctions et, pour les officiers, 
dans leur grade conjointement par le représentant de l’État et le président du conseil général. 

« Art. L. 6161-39. – Tout sapeur-pompier volontaire bénéficie, dès le début de sa période 
d’engagement, d’une formation initiale et, ultérieurement, d’une formation continue. 

« Les sapeurs-pompiers volontaires disposant de formations ou d’une expérience peuvent 
les faire valider après avis du comité consultatif des sapeurs-pompiers volontaires par le 
directeur du service d’incendie et de secours en vue d’être dispensés de certains examens et de 
la formation continue mentionnée au premier alinéa. 



« Art. L. 6161-40. – Un schéma d’analyse et de couverture des risques de la collectivité 
départementale dresse l’inventaire des risques de toute nature pour la sécurité des personnes et 
des biens auxquels doit faire face le service d’incendie et de secours et détermine les objectifs 
de couverture de ces risques par ce service. 

« Le schéma d’analyse et de couverture des risques est élaboré, sous l’autorité du 
représentant de l’État, par le service d’incendie et de secours. 

« Le représentant de l’État arrête le schéma de la collectivité départementale sur avis 
conforme du conseil général. 

« Le schéma est révisé à l’initiative du représentant de l’État ou à celle du conseil général 
sur proposition du conseil d’exploitation du service d’incendie et de secours. 

« Art. L. 6161-41. – Un plan d’équipement du service d’incendie et de secours est arrêté 
par le conseil général sur proposition du conseil d’exploitation en fonction des objectifs de 
couverture des risques fixés par le schéma d’analyse et de couverture des risques. Il détermine 
les matériels qui doivent être mis à disposition des centres de secours. » 

« Art. L. 6171-7. – Les budgets et les comptes de la collectivité définitivement réglés sont 
rendus publics par la voie de l’impression. 

« Les budgets de la collectivité restent déposés à l’hôtel de la collectivité où ils sont mis 
à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent leur adoption ou éventuellement 
leur notification après règlement par le représentant de l’État. 

« Ces documents peuvent également être mis à la disposition du public dans chaque 
canton, dans un lieu public. 

« Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen de 
publicité au choix de l’organe exécutif de la collectivité. 

« Art. L. 6171-8. – Les documents budgétaires sont assortis en annexe : 

« 1° De données synthétiques sur la situation financière de la collectivité ; 

« 2° De la liste des concours attribués par la collectivité aux associations sous forme de 
prestations en nature et de subventions ; 

« 3° De la présentation consolidée des résultats afférents au dernier exercice connu du 
budget principal et des budgets annexes de la collectivité ; 

« 4° Du bilan certifié conforme du dernier exercice connu de tout organisme dont la 
collectivité détient une part du capital, ou au bénéfice duquel elle a garanti un emprunt ou 
versé une subvention supérieurs à 75 000 € ou représentant plus de la moitié du budget dudit 
organisme ; 

« 5° D’un tableau retraçant l’encours des emprunts garantis par la collectivité ainsi que 
l’échéancier de leur amortissement ; 



« 6° Des comptes et des annexes produits par les délégataires de service public ; 

« 7° Du tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de 
l’exercice. 

« Les documents visés au 1° font l’objet d’une insertion dans une publication locale 
diffusée dans la collectivité. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article. » 

« Art. L. 6173-5. – La collectivité reçoit la dotation forfaitaire dans les conditions 
prévues à l’article L. 3334-3. 

« Elle perçoit en outre une quote-part de la dotation de péréquation prévue à l’article 
L. 3334-4 et du concours particulier prévu à l’article L. 3334-7-1. » 

« Art. L. 6173-6. – La collectivité bénéficie de la dotation globale d’équipement dans les 
conditions prévues aux articles L. 3334-10 à L. 3334-12. 

« Art. L. 6173-7. – Le ministre chargé de l’économie et des finances peut consentir à la 
collectivité, en cas d’insuffisance momentanée de la trésorerie de cette dernière, des avances 
imputables sur les ressources du Trésor dans la limite d’un montant maximum fixé chaque 
année par la loi de finances. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions et les limites dans lesquelles ces 
avances peuvent être consenties. 

« Art. L. 6173-8. – Le ministre chargé de l’économie et des finances est autorisé à 
accorder des avances à la collectivité et aux établissements publics de la collectivité qui 
décident de contracter un emprunt à moyen ou long terme. 

« Les avances sont remboursées sur le produit de l’emprunt à réaliser et portent intérêt au 
taux de cet emprunt. » 

« Art. L. 6174-1. – Le président du conseil général tient la comptabilité de l’engagement 
des dépenses dans les conditions fixées par voie réglementaire. 

« Art. L. 6174-2. – Le comptable de la collectivité est seul chargé d’exécuter, sous sa 
responsabilité et sous réserve des contrôles qui lui incombent, le recouvrement des recettes 
ainsi que le paiement des dépenses de la collectivité dans la limite des crédits régulièrement 
ouverts par le conseil général. » 

« Art. L. 6175-4. – Les ressources de la section de fonctionnement sont également 
constituées de la part de fonctionnement de la dotation de rattrapage et de premier équipement 
instituée par l’article 38 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte. 

« Ces ressources sont réparties entre les communes de Mayotte pour 70 % au prorata de 
leur population légale telle que constatée au dernier recensement et pour 30 % au prorata de 
leur superficie. Elles sont inscrites à la section de fonctionnement du budget desdites 
communes. 



« Art. L. 6175-5. – Les ressources de la section d’investissement sont également 
constituées de la part d’investissement de la dotation de rattrapage et de premier équipement, 
ainsi que des versements au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 
selon les dispositions prévues aux articles L. 1615-1 à L. 1615-10. Elles peuvent être 
abondées notamment par des subventions de l’État et de la collectivité départementale de 
Mayotte. 

« Ces ressources sont destinées à financer des projets d’investissements communaux ou 
intercommunaux dans les domaines de la voirie, de l’éclairage public, des grosses réparations 
des écoles, de l’adduction d’eau potable, de la collecte et de l’élimination des déchets, de 
l’assainissement et des équipements culturels et sportifs. » 

III. – Les articles L. 6212-2, L. 6212-3, L. 6213-7, L. 6221-14, L. 6221-19, L. 6223-4, 
L. 6223-5, L. 6223-6, L. 6224-5, L. 6224-6, L. 6224-7, L. 6224-10, L. 6224-11, L. 6241-5, 
L. 6245-3, L. 6261-11, L. 6264-3, L. 6264-5, L. 6264-6, L. 6264-7, L. 6265-1 et L. 6265-2 du 
même code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 6212-2. – Le représentant de l’État dirige les services de l’État à Saint-
Barthélemy, sous réserve des exceptions limitativement énumérées par décret en Conseil 
d’État. Il est seul habilité à s’exprimer au nom de l’État devant le conseil territorial et à 
engager l’État envers la collectivité. 

« S’il n’en est disposé autrement par le présent livre, il exerce les compétences dévolues 
au représentant de l’État dans les départements et les régions. 

« Art. L. 6212-3. – I. – Le représentant de l’État peut prendre toutes mesures relatives au 
maintien de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques. 

« Si le maintien de l’ordre est menacé, le représentant de l’État peut se substituer, par 
arrêté motivé, au président du conseil territorial pour la répression des atteintes à la 
tranquillité publique, pour le maintien de l’ordre public et pour la police des baignades et des 
activités nautiques. 

« II. – Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice de 
la mission de police judiciaire, le représentant de l’État à Saint-Barthélemy anime et 
coordonne la prévention de la délinquance et l’ensemble du dispositif de sécurité intérieure. 

« À cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie relevant de la défense 
nationale, il fixe les missions autres que celles qui sont relatives à l’exercice de la police 
judiciaire et coordonne l’action des différents services et forces dont dispose l’État en matière 
de sécurité intérieure. 

« Il dirige l’action des services de la police nationale et des unités de la gendarmerie 
nationale en matière d’ordre public et de police administrative. Les responsables locaux des 
services de police et des unités de gendarmerie nationales lui rendent compte de l’exécution et 
des résultats des missions qui leur ont été fixées. » 

« Art. L. 6213-7. – Sans préjudice de l’exercice de ses compétences par la collectivité de 
Saint-Barthélemy, sont applicables les dispositions suivantes du présent code : 



« 1° Première partie : livres II, III, IV et V ; 

« 2° Deuxième partie : titres Ier, II et V du livre II ; 

« 3° Troisième partie : livre II ; 

« 4° Quatrième partie : livre II ; sections 3 et 4 du chapitre III du titre III du livre IV. 

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Barthélemy, la référence aux communes, 
aux départements et aux régions est remplacée par la référence à la collectivité de Saint-
Barthélemy. » 

« Art. L. 6221-14. – Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est 
arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le président et le secrétaire. 

« Il contient les rapports, les noms des membres qui ont pris part à la discussion et 
l’analyse de leurs opinions. » 

« Art. L. 6221-19. – Toute personne a le droit de demander communication des 
délibérations et procès-verbaux des séances publiques du conseil territorial, des délibérations 
et actes du conseil exécutif, des budgets et des comptes de la collectivité, ainsi que des arrêtés 
du président du conseil territorial. 

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 

« La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue 
aussi bien du président du conseil territorial que des services déconcentrés de l’État, intervient 
dans les conditions prévues par l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 

« Le présent article s’applique aux établissements publics administratifs de la 
collectivité. » 

« Art. L. 6223-4. – Les membres du conseil économique, social et culturel peuvent 
bénéficier d’une indemnité pour chaque journée de présence aux séances du conseil. Ils ont 
droit en outre au remboursement des frais pouvant résulter de l’exercice des mandats spéciaux 
dont ils sont chargés par leur conseil. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par délibération du conseil 
territorial. 

« Art. L. 6223-5. – La collectivité prend en charge les conséquences dommageables 
résultant des accidents subis par le président du conseil économique, social et culturel dans 
l’exercice de ses fonctions. 

« Les membres du conseil économique, social et culturel bénéficient des mêmes 
dispositions lorsqu’ils sont victimes d’accidents survenus soit à l’occasion de réunions du 
conseil auquel ils appartiennent, soit au cours de l’exécution d’un mandat spécial. 



« Art. L. 6223-6. – L’employeur est tenu de laisser à tout salarié de son entreprise 
membre du conseil économique, social et culturel le temps nécessaire pour exercer son 
mandat selon les mêmes modalités que celles prévues pour les conseillers territoriaux. » 

« Art. L. 6224-5. – La collectivité prend en charge les conséquences dommageables 
résultant des accidents subis par les membres du conseil territorial à l’occasion de l’exercice 
de leurs fonctions. 

« Art. L. 6224-6. – Lorsque les conseillers territoriaux sont victimes d’un accident 
survenu dans l’exercice de leurs fonctions, la collectivité verse directement aux praticiens, 
pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu’aux établissements de santé le 
montant des prestations afférentes à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière 
d’assurance maladie. » 

« Art. L. 6224-7. – Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 du 
code pénal, le président du conseil territorial ou un conseiller territorial le suppléant ou ayant 
reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même 
article pour des faits non intentionnels commis dans l’exercice de ses fonctions que s’il est 
établi qu’il n’a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du 
pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions que la 
loi lui confie. » 

« Art. L. 6224-10. – La collectivité est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des 
auteurs des infractions visées à l’article L.O. 6224-9  la restitution des sommes versées à l’élu 
intéressé. Elle dispose en outre, aux mêmes fins, d’une action directe qu’elle peut exercer, au 
besoin par voie de constitution de partie civile, devant la juridiction pénale. » 

« Art. L. 6224-11. – L’honorariat est conféré par le représentant de l’État aux anciens 
conseillers territoriaux qui ont exercé leurs fonctions électives pendant quinze ans au moins 
dans la collectivité. 

« L’honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représentant de l’État que si l’intéressé 
a fait l’objet d’une condamnation entraînant l’inéligibilité. 

« L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage financier imputable sur le budget de la 
collectivité. » 

« Art. L. 6241-5. – Aux conventions de délégation de service public de la collectivité 
transmises par application du 4° de l’article L.O. 6241-2 au représentant de l’État dans un 
délai de quinze jours à compter de leur signature, le président du conseil territorial joint 
l’ensemble des pièces dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État. 

« Il certifie, par une mention apposée sur la convention notifiée au titulaire de la 
délégation, qu’elle a bien été transmise, en précisant la date de cette transmission. 

« Il informe, dans un délai de quinze jours, le représentant de l’État de la date de 
notification de cette convention. » 

« Art. L. 6245-3. – La collectivité voit sa responsabilité supprimée ou atténuée lorsqu’une 
autorité relevant de l’État s’est substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités non 



prévues par la loi, au président du conseil territorial pour mettre en œuvre des mesures de 
police. » 

« Art. L. 6261-11. – Les budgets et les comptes de la collectivité définitivement réglés 
sont rendus publics par la voie de l’impression. 

« Les dispositions de l’article L. 2313-1 sont applicables à la collectivité. Le lieu de la 
mise à disposition du public est le chef-lieu de la collectivité. » 

« Art. L. 6264-3. – L’État verse annuellement à la collectivité de Saint-Barthélemy une 
dotation globale de fonctionnement. 

« Au titre de l’année 2006, le montant de la dotation versée correspond aux montants 
cumulés de dotations de l’État versés à la section de fonctionnement du budget de la 
commune de Saint-Barthélemy au cours de l’année 2005 ; il est revalorisé comme la dotation 
globale de fonctionnement définie à l’article L. 1613-1. À partir de l’année 2007, ce montant 
évolue comme cette dernière dotation. » 

« Art. L. 6264-5. – L’État verse annuellement à la collectivité de Saint-Barthélemy une 
dotation globale de construction et d’équipement scolaire. 

« En 2006, cette dotation est au moins égale au montant annuel moyen des crédits 
affectés par le département de la Guadeloupe à la construction et à l’équipement du collège de 
Saint-Barthélemy au cours des trois derniers exercices. À compter de 2007, elle évolue 
comme la population scolarisée dans les collèges d’enseignement public. 

« Art. L. 6264-6. – La collectivité de Saint-Barthélemy est éligible au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée dans les conditions prévues aux articles 
L. 1615-1 à L. 1615-12. 

« Art. L. 6264-7. – La collectivité de Saint-Barthélemy bénéficie de la dotation globale 
d’équipement des départements. » 

« Art. L. 6265-1. – Le comptable de la collectivité de Saint-Barthélemy est un comptable 
direct du Trésor ayant la qualité de comptable principal. Il est nommé par le ministre chargé 
du budget après information préalable du président du conseil territorial. 

« Le comptable de la collectivité de Saint-Barthélemy ne peut être chargé des fonctions 
de comptable de l’État. 

« Art. L. 6265-2. – Les dispositions des articles L. 1617-2, L. 1617-3, L. 1617-5, L. 3341-
1 et L. 3342-1 sont applicables à la collectivité de Saint-Barthélemy et à ses établissements 
publics. » 

IV. – Les articles L. 6312-2, L. 6312-3, L. 6313-7, L. 6321-14, L. 6321-19, L. 6323-4, 
L. 6323-5, L. 6323-6, L. 6325-5, L. 6325-6, L. 6325-7, L. 6325-10, L. 6325-11, L. 6341-5, 
L. 6345-4, L. 6361-11, L. 6364-3, L. 6364-5, L. 6364-6, L. 6364-7, L. 6365-1 et L. 6365-2 du 
même code sont ainsi rédigés : 



« Art. L. 6312-2. – Le représentant de l’État dirige les services de l’État à Saint-Martin, 
sous réserve des exceptions limitativement énumérées par décret en Conseil d’État. Il est seul 
habilité à s’exprimer au nom de l’État devant le conseil territorial et à engager l’État envers la 
collectivité. 

« S’il n’en est disposé autrement par le présent livre, il exerce les compétences dévolues 
au représentant de l’État dans les départements et les régions. 

« Art. L. 6312-3. – I. – Le représentant de l’État peut prendre toutes mesures relatives au 
maintien de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques. 

« Si le maintien de l’ordre est menacé, le représentant de l’État peut se substituer, par 
arrêté motivé, au président du conseil territorial pour la répression des atteintes à la 
tranquillité publique, pour le maintien de l’ordre public et pour la police des baignades et des 
activités nautiques. 

« II. – Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice de 
la mission de police judiciaire, le représentant de l’État à Saint-Martin anime et coordonne la 
prévention de la délinquance et l’ensemble du dispositif de sécurité intérieure. 

« À cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie relevant de la défense 
nationale, il fixe les missions autres que celles qui sont relatives à l’exercice de la police 
judiciaire et coordonne l’action des différents services et forces dont dispose l’État en matière 
de sécurité intérieure. 

« Il dirige l’action des services de la police nationale et des unités de la gendarmerie 
nationale en matière d’ordre public et de police administrative. Les responsables locaux des 
services de police et des unités de gendarmerie nationales lui rendent compte de l’exécution et 
des résultats des missions qui leur ont été fixées. » 

« Art. L. 6313-7. – Sans préjudice de l’exercice de ses compétences par la collectivité de 
Saint-Martin, sont applicables les dispositions suivantes du présent code : 

« 1° Première partie : livres II, III, IV et V ; 

« 2° Deuxième partie : titres Ier, II et V du livre II ; 

« 3° Troisième partie : livre II ; 

« 4° Quatrième partie : livre II ; sections 3 et 4 du chapitre III  du titre III du livre IV. 

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Martin, la référence aux communes, aux 
départements et aux régions est remplacée par la référence à la collectivité de Saint-Martin. » 

« Art. L. 6321-14. – Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est 
arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le président et le secrétaire. 

« Il contient les rapports, les noms des membres qui ont pris part à la discussion et 
l’analyse de leurs opinions. » 



« Art. L. 6321-19. – Toute personne a le droit de demander communication des 
délibérations et procès-verbaux des séances publiques du conseil territorial, des délibérations 
et actes du conseil exécutif, des budgets et des comptes de la collectivité, ainsi que des arrêtés 
du président du conseil territorial. 

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 

« La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue 
aussi bien du président du conseil territorial que des services déconcentrés de l’État, intervient 
dans les conditions prévues par l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 

« Le présent article s’applique aux établissements publics administratifs de la 
collectivité. » 

« Art. L. 6323-4. – Les membres du conseil économique, social et culturel peuvent 
bénéficier d’une indemnité pour chaque journée de présence aux séances du conseil. Ils ont 
droit en outre au remboursement des frais pouvant résulter de l’exercice des mandats spéciaux 
dont ils sont chargés par leur conseil. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par délibération du conseil 
territorial. 

« Art. L. 6323-5. – La collectivité prend en charge les conséquences 
dommageables résultant des accidents subis par le président du conseil économique, social et 
culturel dans l’exercice de ses fonctions. 

« Les membres du conseil économique, social et culturel bénéficient des mêmes 
dispositions lorsqu’ils sont victimes d’accidents survenus soit à l’occasion de réunions du 
conseil auquel ils appartiennent, soit au cours de l’exécution d’un mandat spécial. 

« Art. L. 6323-6. – L’employeur est tenu de laisser à tout salarié de son entreprise 
membre du conseil économique, social et culturel le temps nécessaire pour exercer son 
mandat selon les mêmes modalités que celles prévues pour les conseillers territoriaux. » 

« Art. L. 6325-5. – La collectivité prend en charge les conséquences dommageables 
résultant des accidents subis par les membres du conseil territorial à l’occasion de l’exercice 
de leurs fonctions. 

« Art. L. 6325-6. – Lorsque les conseillers territoriaux sont victimes d’un accident 
survenu dans l’exercice de leurs fonctions, la collectivité verse directement aux praticiens, 
pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu’aux établissements de santé le 
montant des prestations afférentes à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière 
d’assurance maladie. » 

« Art. L. 6325-7. – Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 du 
code pénal, le président du conseil territorial ou un conseiller territorial le suppléant ou ayant 
reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même 
article pour des faits non intentionnels commis dans l’exercice de ses fonctions que s’il est 



établi qu’il n’a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du 
pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions que la 
loi lui confie. » 

« Art. L. 6325-10. – La collectivité est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des 
auteurs des infractions visées à l’article L.O. 6325-9 la restitution des sommes versées à l’élu 
intéressé. Elle dispose en outre, aux mêmes fins, d’une action directe qu’elle peut exercer, au 
besoin par voie de constitution de partie civile, devant la juridiction pénale. » 

« Art. L. 6325-11. – L’honorariat est conféré par le représentant de l’État aux anciens 
conseillers territoriaux qui ont exercé leurs fonctions électives pendant quinze ans au moins 
dans la collectivité. 

« L’honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représentant de l’État que si l’intéressé 
a fait l’objet d’une condamnation entraînant l’inéligibilité. 

« L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage financier imputable sur le budget de la 
collectivité. » 

« Art. L. 6341-5. – Aux conventions de délégation de service public de la collectivité 
transmises par application du 4° de l’article L.O. 6341-2 au représentant de l’État dans un 
délai de quinze jours à compter de leur signature, le président du conseil territorial joint 
l’ensemble des pièces dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État. 

« Il certifie, par une mention apposée sur la convention notifiée au titulaire de la 
délégation, qu’elle a bien été transmise, en précisant la date de cette transmission. 

« Il informe, dans un délai de quinze jours, le représentant de l’État de la date de 
notification de cette convention. » 

« Art. L. 6345-4. – La collectivité voit sa responsabilité supprimée ou atténuée lorsqu’une 
autorité relevant de l’État s’est substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités non 
prévues par la loi, au président du conseil territorial pour mettre en œuvre des mesures de 
police. » 

« Art. L. 6361-11. – Les budgets et les comptes de la collectivité définitivement réglés 
sont rendus publics par la voie de l’impression. 

« Les dispositions de l’article L. 2313-1 sont applicables à la collectivité. Le lieu de la 
mise à disposition du public est le chef-lieu de la collectivité. » 

« Art. L. 6364-3. – L’État verse annuellement à la collectivité de Saint-Martin une 
dotation globale de fonctionnement. 

« Au titre de l’année 2006, le montant de la dotation versée correspond aux montants 
cumulés de dotations de l’État versés à la section de fonctionnement du budget de la 
commune de Saint-Martin au cours de l’année 2005 ; il est revalorisé comme la dotation 
globale de fonctionnement définie à l’article L. 1613-1. À partir de l’année 2007, ce montant 
évolue comme cette dernière dotation. » 



« Art. L. 6364-5. – L’État verse annuellement à la collectivité de Saint-Martin une 
dotation globale de construction et d’équipement scolaire. 

« En 2006, cette dotation est au moins égale au montant annuel moyen des crédits 
affectés par le département et la région de la Guadeloupe, respectivement, à la construction et 
à l’équipement des collèges et lycées de Saint-Martin au cours des trois derniers exercices. À 
compter de 2007, elle évolue comme la population scolarisée dans les collèges et les lycées 
d’enseignement public. 

« Art. L. 6364-6. – La collectivité de Saint-Martin est éligible au Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée dans les conditions prévues aux articles L. 1615-1 à L. 1615-
12. 

« Art. L. 6364-7. – La collectivité de Saint-Martin bénéficie de la dotation globale 
d’équipement des départements. » 

« Art. L. 6365-1. – Le comptable de la collectivité de Saint-Martin est un comptable 
direct du Trésor ayant la qualité de comptable principal. Il est nommé par le ministre chargé 
du budget après information préalable du président du conseil territorial. 

« Le comptable de la collectivité de Saint-Martin ne peut être chargé des fonctions de 
comptable de l’État. 

« Art. L. 6365-2. – Les dispositions des articles L. 1617-2, L. 1617-3, L. 1617-5, L. 3341-
1 et L. 3342-1 sont applicables à la collectivité de Saint-Martin et à ses établissements 
publics. » 

V. – Les articles L. 6412-2, L. 6413-6, L. 6431-13, L. 6431-18, L. 6433-4, L. 6433-5, 
L. 6433-6, L. 6433-7, L. 6434-4, L. 6434-5, L. 6434-6, L. 6434-9, L. 6434-10, L. 6434-11, 
L. 6451-6, L. 6454-2, L. 6454-4, L. 6471-3, L. 6473-4, L. 6473-5, L. 6473-6, L. 6473-7, 
L. 6473-8, L. 6473-9, L. 6474-1 et L. 6474-2 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 6412-2. – I. – Le représentant de l’État met en œuvre les politiques de l’État 
dans la collectivité. Il dirige les services de l’État sous réserve des exceptions limitativement 
énumérées par un décret en Conseil d’État. Il est seul habilité à s’exprimer au nom de l’État 
devant le conseil territorial et à engager l’État envers la collectivité. 

« II. – Le représentant de l’État peut prendre, pour les communes de Saint-Pierre-et-
Miquelon, et dans tous les cas où il n’y aurait pas été pourvu par les autorités municipales, 
toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques. 

« Ce pouvoir ne peut être exercé par le représentant de l’État à l’égard d’une seule 
commune qu’après mise en demeure adressée au maire restée sans résultat. 

« Si le maintien de l’ordre est menacé dans plusieurs communes, le représentant de l’État 
peut se substituer, par arrêté motivé, aux maires de ces communes pour la répression des 
atteintes à la tranquillité publique, pour le maintien de l’ordre public et pour la police des 
activités nautiques. 



« III. – Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice 
de la mission de police judiciaire, le représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon anime 
et coordonne la prévention de la délinquance et l’ensemble du dispositif de sécurité intérieure. 

« À cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie relevant de la défense 
nationale, il fixe les missions autres que celles qui sont relatives à l’exercice de la police 
judiciaire et coordonne l’action des différents services et forces dont dispose l’État en matière 
de sécurité intérieure. 

« Il dirige l’action des services de la police nationale et des unités de la gendarmerie 
nationale en matière d’ordre public et de police administrative. Les responsables locaux des 
services de police et des unités de gendarmerie nationales lui rendent compte de l’exécution et 
des résultats des missions qui leur ont été fixées. » 

« Art. L. 6413-6. – Sans préjudice de l’exercice de ses compétences par la collectivité, 
sont applicables à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions 
suivantes du présent code : 

« 1° Première partie : livres II, III, IV et V ; 

« 2° Troisième partie : livre II ; 

« 3° Quatrième partie : livre II ; sections 3 et 4 du chapitre III  du titre III  du livre IV. 

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence aux 
départements et aux régions est remplacée par la référence à la collectivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

« Art. L. 6431-13. – Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est 
arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le président et le secrétaire. 

« Il contient les rapports, les noms des membres qui ont pris part à la discussion et 
l’analyse de leurs opinions. » 

« Art. L. 6431-18. – Toute personne a le droit de demander communication des 
délibérations et procès-verbaux des séances publiques du conseil territorial, des délibérations 
de son conseil exécutif, des budgets et des comptes de la collectivité, ainsi que des arrêtés du 
président du conseil territorial. 

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 

« La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue 
aussi bien du président du conseil territorial que des services déconcentrés de l’État, intervient 
dans les conditions prévues par l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 

« Le présent article s’applique aux établissements publics administratifs de la 
collectivité. » 



« Art. L. 6433-4. – Les membres du conseil économique, social et culturel peuvent 
bénéficier d’une indemnité pour chaque journée de présence aux séances du conseil et des 
commissions prévues par une délibération de l’assemblée dont ils font partie. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par délibération du conseil 
territorial. 

« Art. L. 6433-5. – L’employeur est tenu de laisser à tout salarié de son entreprise 
membre du conseil territorial le temps nécessaire pour se rendre et participer : 

« 1° Aux séances plénières de ce conseil ; 

« 2° Aux réunions des commissions dont il est membre et instituées par une délibération 
du conseil territorial ; 

« 3° Aux réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où il a été 
désigné pour représenter la collectivité. 

« Selon des modalités fixées par un décret en Conseil d’État, l’élu doit informer 
l’employeur de la date de la séance ou de la réunion dès qu’il en a connaissance. 

« L’employeur n’est pas tenu de payer comme temps de travail le temps passé par l’élu 
aux séances et réunions précitées. 

« Art. L. 6433-6. – Les membres du conseil économique, social et culturel peuvent 
recevoir une indemnité de déplacement dans la collectivité pour les frais qu’ils engagent pour 
prendre part aux réunions du conseil et aux séances des commissions dont ils font partie. 

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplémentaires pouvant résulter de 
l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés par le conseil. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par délibération du conseil 
territorial. 

« Art. L. 6433-7. – La collectivité prend en charge les conséquences dommageables 
résultant des accidents subis par le président du conseil économique, social et culturel dans 
l’exercice de ses fonctions. 

« Les membres du conseil économique, social et culturel bénéficient des mêmes 
dispositions lorsqu’ils sont victimes d’accidents survenus soit à l’occasion de réunions du 
conseil auquel ils appartiennent, soit au cours de l’exécution d’un mandat spécial. » 

« Art. L. 6434-4. – Lorsque le président du conseil territorial et les vice-présidents ayant 
reçu délégation de celui-ci qui ont interrompu leur activité professionnelle pour exercer leur 
mandat utilisent le titre de travail simplifié prévu par l’article L. 812-1 du code du travail pour 
assurer la rémunération des salariés chargés soit de la garde des enfants, soit de l’assistance 
aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 
domicile ou d’une aide à la mobilité dans l’environnement de proximité favorisant leur 
maintien à domicile en application de l’article L. 129-1 du même code, le conseil territorial 
peut leur accorder par délibération une aide financière, dans des conditions fixées par décret. 



« Le bénéfice du présent article ne peut se cumuler avec celui des dispositions du 
quatrième alinéa de l’article L. 6434-5. » 

« Art. L. 6434-5. – Les membres du conseil territorial peuvent recevoir une indemnité de 
déplacement et le remboursement des frais de séjour qu’ils ont engagés pour prendre part aux 
réunions du conseil territorial, des commissions et des instances dont ils font partie. 

« Les membres du conseil territorial en situation de handicap peuvent également 
bénéficier du remboursement des frais spécifiques de déplacement, d’accompagnement et 
d’aide technique qu’ils ont engagés et qui sont liés à l’exercice de leur mandat. 

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplémentaires de transport et de 
séjour pouvant résulter de l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés par le conseil 
territorial. 

« Les autres dépenses liées à l’exercice d’un mandat spécial peuvent leur être 
remboursées par la collectivité sur présentation d’un état de frais et après délibération du 
conseil territorial. Le remboursement des frais de garde d’enfants ou d’assistance aux 
personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile 
ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance. 

« Art. L. 6434-6. – Lorsque les conseillers territoriaux sont victimes d’un accident 
survenu dans l’exercice de leurs fonctions, la collectivité verse directement aux praticiens, 
pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu’aux établissements de santé le 
montant des prestations afférentes à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière 
d’assurance maladie. » 

« Art. L. 6434-9. – Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 du 
code pénal, le président du conseil territorial ou un conseiller territorial le suppléant ou ayant 
reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même 
article pour des faits non intentionnels commis dans l’exercice de ses fonctions que s’il est 
établi qu’il n’a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du 
pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions que la 
loi lui confie. 

« Art. L. 6434-10. – La collectivité est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des 
auteurs des infractions visées au second alinéa de l’article L.O. 6434-8 la restitution des 
sommes versées à l’élu intéressé. Elle dispose en outre, aux mêmes fins, d’une action directe 
qu’elle peut exercer, au besoin par voie de constitution de partie civile, devant la juridiction 
pénale. » 

« Art. L. 6434-11. – L’honorariat est conféré par le représentant de l’État aux anciens 
conseillers territoriaux de la collectivité qui ont exercé leurs fonctions électives pendant 
quinze ans au moins. 

« L’honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représentant de l’État que si l’intéressé 
a fait l’objet d’une condamnation entraînant l’inéligibilité. 

« L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage financier imputable sur le budget de la 
collectivité. » 



« Art. L. 6451-6. – Aux conventions de délégation de service public de la collectivité 
transmises par application du 4° de l’article L.O. 6451-2 au représentant de l’État dans un 
délai de quinze jours à compter de leur signature, le président du conseil territorial joint 
l’ensemble des pièces dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État. 

« Il certifie par une mention apposée sur la convention notifiée au titulaire de la 
délégation qu’elle a bien été transmise, en précisant la date de cette transmission. 

« Il informe, dans un délai de quinze jours, le représentant de l’État de la date de 
notification de cette convention. » 

« Art. L. 6454-2. – Les chefs des services de l’État mis à la disposition de la collectivité 
territoriale rendent compte au représentant de l’État des activités qu’ils ont exercées pour le 
compte de celle-ci. » 

« Art. L. 6454-4. – La collectivité voit sa responsabilité supprimée ou atténuée lorsqu’une 
autorité relevant de l’État s’est substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités non 
prévues par la loi, au président du conseil territorial pour mettre en œuvre des mesures de 
police. » 

« Art. L. 6471-3. – Les documents budgétaires sont assortis en annexe : 

« 1° De données synthétiques sur la situation financière de la collectivité ; 

« 2° De la liste des concours attribués par la collectivité aux associations sous forme de 
prestations en nature et de subventions ; 

« 3° De la présentation consolidée des résultats afférents au dernier exercice connu du 
budget principal et des budgets annexes de la collectivité ; 

« 4° Du bilan certifié conforme du dernier exercice connu de tout organisme dont la 
collectivité détient une part du capital, ou au bénéfice duquel elle a garanti un emprunt ou 
versé une subvention supérieurs à 75 000 € ou représentant plus de la moitié du budget dudit 
organisme ; 

« 5° D’un tableau retraçant l’encours des emprunts garantis par la collectivité ainsi que 
l’échéancier de leur amortissement ; 

« 6° Des comptes et des annexes produits par les délégataires de service public ; 

« 7° Du tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de 
l’exercice. 

« Les documents visés au 1° font l’objet d’une insertion dans une publication locale 
diffusée dans la collectivité. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article. » 

« Art. L. 6473-4. – Les dispositions de l’article L. 3334-1 et des premier et deuxième 
alinéas de l’article L. 3334-2 sont applicables à la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon. 



« Art. L. 6473-5. – La collectivité reçoit la dotation forfaitaire dans les conditions 
prévues à l’article L. 3334-3. 

« Elle perçoit en outre une quote-part de la dotation de péréquation prévue à l’article 
L. 3334-4 et du concours particulier prévu à l’article L. 3334-7-1. 

« Art. L. 6473-6. – La collectivité est éligible au Fonds de compensation pour la taxe sur 
la valeur ajoutée selon les dispositions prévues aux articles L. 1615-1 à L. 1615-12. » 

« Art. L. 6473-7. – La collectivité bénéficie de la dotation globale d’équipement versée 
aux départements dans les conditions prévues aux articles L. 3334-10 à L. 3334-12. 

« Art. L. 6473-8. – Le ministre chargé de l’économie et des finances peut consentir à la 
collectivité, en cas d’insuffisance momentanée de la trésorerie de cette dernière, des avances 
imputables sur les ressources du Trésor dans la limite d’un montant maximum fixé chaque 
année par la loi de finances. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions et les limites dans lesquelles ces 
avances peuvent être consenties. 

« Art. L. 6473-9. – Le ministre chargé de l’économie et des finances est autorisé à 
accorder des avances à la collectivité et aux établissements publics de la collectivité qui 
décident de contracter un emprunt à moyen ou long terme. 

« Les avances sont remboursées sur le produit de l’emprunt à réaliser et portent intérêt au 
taux de cet emprunt. » 

« Art. L. 6474-1. – Le président du conseil territorial tient la comptabilité de 
l’engagement des dépenses dans les conditions fixées par voie réglementaire. 

« Art. L. 6474-2. – Le comptable de la collectivité est seul chargé d’exécuter, sous sa 
responsabilité et sous réserve des contrôles qui lui incombent, le recouvrement des recettes 
ainsi que le paiement des dépenses de la collectivité dans la limite des crédits régulièrement 
ouverts par le conseil territorial. » 

Article 2 

I. – Le chapitre V du titre III du livre IV de la quatrième partie du code général des 
collectivités territoriales devient le chapitre VI et est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VI 

« Dispositions d’application 

« Art. L. 4436-1. – Les modalités d’application du présent titre sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » 

II. – Le chapitre V du titre III du livre IV de la quatrième partie du même code est ainsi 
rétabli : 



« CHAPITRE V 

« Dispositions particulières à la Guyane 

« Art. L. 4435-1. – Il est institué en Guyane un conseil consultatif des populations 
amérindiennes et bushinenge. 

« Art. L. 4435-2. – La composition, les conditions de nomination ou de désignation des 
membres du conseil consultatif des populations amérindiennes et bushinenge, son 
organisation et ses règles de fonctionnement sont fixées par décret. 

« Art. L. 4435-3. – Les membres du conseil consultatif des populations amérindiennes et 
bushinenge sont désignés pour six ans. 

« Toute personne désignée pour remplacer un membre du conseil exerce son mandat 
jusqu’à expiration du mandat de la personne qu’elle remplace. 

« Le mandat des membres du conseil consultatif est renouvelable. 

« Art. L. 4435-4. – Tout projet ou proposition de délibération du conseil régional ou du 
conseil général emportant des conséquences sur l’environnement, le cadre de vie ou 
intéressant les activités culturelles des populations amérindiennes et bushinenge peut être 
soumis à l’avis préalable du conseil consultatif. 

« Le conseil délibère sur le projet ou la proposition dans le mois de sa saisine. S’il ne 
s’est pas prononcé dans ce délai, son avis est réputé avoir été donné. 

« Il est saisi, selon les cas, par le président du conseil régional, le président du conseil 
général ou le représentant de l’État. 

« Art. L. 4435-5. – Le conseil consultatif peut décider, à la majorité absolue de ses 
membres, de se saisir de toutes questions entrant dans le champ des compétences de la région 
ou du département et intéressant directement l’environnement, le cadre de vie ou les activités 
culturelles des populations amérindiennes et bushinenge. Il peut également être saisi de ces 
questions par le représentant de l’État. 

« Art. L. 4435-6. – Le conseil consultatif des populations amérindiennes et bushinenge 
peut tenir des réunions communes avec le conseil économique et social régional ou le conseil 
de la culture, de l’éducation et de l’environnement pour examiner des questions entrant dans 
leur champ commun de compétences. » 

Article 3 

Après l’article L. 2574-17 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2574-17-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2574-17-1. – Dans toutes les communes de Mayotte où une opération de 
premier numérotage est réalisée, la moitié du coût de l’opération, si celle-ci est terminée avant 
le 31 décembre 2012, fait l’objet d’une compensation financière sous la forme d’une dotation 
exceptionnelle versée par l’État. » 



Article 4 

Après l’article L. 3443-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 3443-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3443-3. – En Guyane, les dépenses engagées par le département pour le 
transport scolaire par voie fluviale ouvrent droit à compensation. Les ressources attribuées par 
l’État au département, au titre de cette compensation, sont équivalentes aux dépenses 
engagées par ce dernier durant l’année précédant la publication de la loi n° 2007-224 du 
21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer. » 

Article 5 

L’article L. 4433-24-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« En Guyane et par dérogation aux deux alinéas précédents, sont seules transférées au 
département les routes nationales 3 et 4. Par dérogation au troisième alinéa du III de 
l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, le constat du transfert de ces routes nationales par le représentant de l’État dans la 
région est applicable dès la publication de la décision préfectorale. » 

TITRE II 

DISPOSITIONS DE DROIT ÉLECTORAL 

Article 6 

Les articles L. 451 à L. 453, L. 454, L. 460, L. 462 à L. 464, L. 471, L. 472, L. 474, 
L. 475, L. 477, L. 478, L. 480, L. 487, L. 488, L. 490, L. 491, L. 492, L. 501, L. 502, L. 504, 
L. 505, L. 507, L. 514, L. 515, L. 517 à L. 519, L. 528, L. 529, L. 531, L. 532, L. 534, L. 535, 
L. 542, L. 543, L. 545 à L. 547, L. 556, L. 557 et L. 558 du code électoral sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 451. – Pour l’application du présent code à Mayotte, il y a lieu de lire : 

« 1° “collectivité départementale de Mayotte” au lieu de : “département” ou 
“arrondissement” ; 

« 2° “représentant de l’État” et “services du représentant de l’État” au lieu 
respectivement de : “préfet” ou “sous-préfet” et de : “Institut national de la statistique et des 
études économiques” ou “préfecture” ; 

« 3° “tribunal de première instance” au lieu de : “tribunal d’instance” et “tribunal de 
grande instance” ; 

« 4° “tribunal supérieur d’appel” au lieu de : “cour d’appel” ; 

« 5° “secrétaire général” au lieu de : “secrétaire général de préfecture” ; 



« 6° “budget du service de la poste” au lieu de : “budget annexe des postes et 
télécommunications” ; 

« 7° “archives de la collectivité départementale” au lieu de : “archives départementales”. 

« Art. L. 452. – Le contrôle des inscriptions sur les listes électorales est assuré par le 
représentant de l’État. Par dérogation à l’article L. 37, il est créé à cette fin un fichier général 
des électrices et des électeurs de Mayotte. 

« Art. L. 453. – Pour l’application du dernier alinéa de l’article L. 52-11, la référence à 
l’indice du coût de la vie de l’Institut national de la statistique et des études économiques est 
remplacée par la référence à l’indice local du coût de la vie de l’Institut national de la 
statistique et des études économiques. 

« Art. L. 454. – Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 52-12, 
à Mayotte, le compte de campagne peut également être déposé par le candidat auprès des 
services du représentant de l’État. » 

« Art. L. 460. – Tout candidat à l’élection au conseil général doit obligatoirement, avant 
chaque tour de scrutin, souscrire une déclaration de candidature. Cette déclaration, revêtue de 
la signature du candidat, énonce les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et 
profession. Elle mentionne également la personne appelée à remplacer le candidat comme 
conseiller général dans le cas prévu à l’article L.O. 469. Les articles L. 155 et L. 163 sont 
applicables à la désignation du remplaçant. Le candidat et son remplaçant sont de sexe 
différent. 

« À cette déclaration sont jointes les pièces propres à prouver que le candidat et son 
remplaçant répondent  aux conditions d’éligibilité. 

« Si la déclaration de candidature n’est pas conforme au premier alinéa, si elle n’est pas 
accompagnée des pièces mentionnées au deuxième alinéa ou si ces pièces n’établissent pas 
que le candidat et son remplaçant répondent  aux conditions d’éligibilité, elle n’est pas 
enregistrée. 

« Si le candidat fait, contrairement aux dispositions de l’article L.O. 458, acte de 
candidature dans plusieurs cantons, sa candidature n’est pas enregistrée. 

« Le refus d’enregistrement est motivé. 

« Le candidat qui s’est vu opposer un refus d’enregistrement dispose de vingt-
quatre heures pour saisir le tribunal administratif qui statue sous trois jours. 

« Faute pour le tribunal administratif d’avoir statué dans ce délai, la candidature doit être 
enregistrée. » 

« Art. L. 462. – I. – La campagne électorale pour le premier tour de scrutin est ouverte à 
partir du deuxième lundi qui précède celui-ci. Elle prend fin le samedi précédant le scrutin, à 
minuit. 



« La campagne électorale pour le second tour commence le lundi suivant le premier tour 
à midi et s’achève le samedi précédant le scrutin, à minuit. 

« II. – À Mayotte, les antennes de la société nationale chargée du service public de la 
communication audiovisuelle outre-mer sont mises à la disposition des partis et groupements 
politiques représentant des candidats dont la candidature a été régulièrement enregistrée. 

« III. – Une durée d’émission de trois heures à la télévision et de trois heures à la radio 
est mise à la disposition des candidats présentés par les partis et groupements politiques 
représentés au conseil général. 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le temps attribué à chaque parti ou 
groupement en fonction de la représentation des partis et groupements politiques au conseil 
général. Cette représentation est constatée au vu de la déclaration individuelle de rattachement 
faite par chaque élu sortant au plus tard deux mois avant la date d’expiration du mandat du 
conseil général ou, en cas de dissolution, dans les huit jours de la publication du décret qui la 
décide. 

« En cas de vacance de l’ensemble des sièges du conseil général consécutive à la 
démission globale de ses membres, la déclaration individuelle de rattachement est faite dans 
les huit jours qui suivent la date de la réception de la dernière démission par le représentant de 
l’État. 

« Les partis et groupements peuvent décider d’utiliser en commun leur temps de parole. 

« Chaque parti ou groupement dispose d’une durée minimale de cinq minutes à la 
télévision et de cinq minutes à la radio. 

« IV. – Une durée maximale d’émission de trente minutes à la télévision et de trente 
minutes à la radio est mise à la disposition des autres partis ou groupements. 

« Cette durée est répartie également entre ces partis ou groupements par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel, sans qu’un parti ou groupement ne puisse bénéficier de plus de 
cinq minutes à la télévision et de cinq minutes à la radio. 

« V. – Les conditions de production, de programmation et de diffusion des émissions 
sont fixées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Celui-ci adresse des recommandations 
aux exploitants des autres services de communication audiovisuelle autorisés dans la 
collectivité. Il désigne un représentant à Mayotte pendant toute la durée de la campagne. 

« Art. L. 463. – Une commission de propagande est chargée d’assurer l’envoi et la 
distribution des documents de propagande électorale. 

« L’État prend à sa charge les dépenses provenant des opérations faites par la 
commission de propagande, celles résultant de son fonctionnement, ainsi que le coût du papier 
et l’impression des bulletins de vote, circulaires et frais d’affichage pour les candidats ayant 
obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés à l’un des deux tours de scrutin. 

« Les dépenses liées à la campagne audiovisuelle officielle sont également à sa charge. 



« Art. L. 464. – Les électeurs sont convoqués par décret, au plus tard le quatrième lundi 
précédant la date du scrutin. 

« Toutefois, pour les élections partielles, les électeurs sont convoqués par arrêté du 
représentant de l’État, au plus tard le quatrième lundi précédant la date du scrutin. » 

« Art. L. 471. – Les quatrième à sixième alinéas de l’article L. 238 et le premier alinéa de 
l’article L. 256 ne sont pas applicables à Mayotte. 

« Art. L. 472. – Les fonctions de conseiller municipal sont incompatibles avec celles de : 

« 1° Représentant de l’État, secrétaire général, secrétaire général adjoint et directeur de 
cabinet ; 

« 2° Fonctionnaire des corps actifs de police ; 

« 3° Militaire en activité. 

« Tout conseiller municipal placé, au moment de son élection, dans l’une des situations 
précitées dispose d’un délai d’un mois à partir de la date à laquelle son élection est devenue 
définitive pour démissionner de son mandat ou mettre fin à la situation incompatible avec 
l’exercice de celui-ci. Il fait connaître son option par écrit au représentant de l’État, qui en 
informe le maire. À défaut d’option dans le délai imparti, il est réputé démissionnaire de son 
mandat ; cette démission est constatée par arrêté du représentant de l’État. 

« Si la cause d’incompatibilité survient postérieurement à l’élection, le droit d’option est 
ouvert dans les mêmes conditions. 

« À défaut d’option dans le délai d’un mois à compter de la date à laquelle est survenue 
la cause d’incompatibilité, le conseiller municipal est déclaré démissionnaire de son mandat 
par arrêté du représentant de l’État. » 

« Art. L. 474. – Les dispositions du livre II sont applicables à l’élection des sénateurs de 
Mayotte, à l’exclusion de l’article L. 280. 

« Le renouvellement du mandat des sénateurs de Mayotte a lieu à la même date que celui 
des sénateurs de la série 1 prévue à l’article L.O. 276, dans sa rédaction issue de la loi 
organique n° 2003-696 du 30 juillet 2003 portant réforme de la durée du mandat et de l’âge 
d’éligibilité des sénateurs ainsi que de la composition du Sénat. 

« Art. L. 475. – Par dérogation à l’article L. 280, les sénateurs sont élus par un collège 
électoral composé : 

« 1° Du député ; 

« 2° Des conseillers généraux ; 

« 3° Des délégués des conseils municipaux ou de leurs suppléants. » 



« Art. L. 477. – Pour l’application des dispositions du présent code à Saint-Barthélemy, il 
y a lieu de lire : 

« 1° “collectivité” et “de la collectivité” au lieu respectivement de : “département” ou 
“arrondissement” et de : “départemental” ; 

« 2° “représentant de l’État” et “services du représentant de l’État” au lieu 
respectivement de : “préfet” ou “sous-préfet” et de : “préfecture” ou “sous-préfecture” ; 

« 3° “tribunal de première instance” au lieu de : “tribunal de grande instance” ou 
“tribunal d’instance” ; 

« 4° “circonscription électorale” au lieu de : “canton”. » 

« Art. L. 478. – Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 52-12, 
à Saint-Barthélemy, le compte de campagne peut également être déposé par le candidat placé 
en tête de la liste auprès des services du représentant de l’État. » 

« Art. L. 480. – À l’occasion du renouvellement général de l’Assemblée nationale, à 
Saint-Barthélemy, par dérogation à l’article L. 55, le scrutin est organisé le samedi. » 

« Art. L. 487. – I. – La déclaration de candidature résulte du dépôt auprès des services du 
représentant de l’État d’une liste répondant aux conditions fixées aux articles L.O. 484 et 
L.O. 486. Il en est délivré récépissé. 

« Elle est faite collectivement pour chaque liste par le candidat placé en tête de liste. À 
cet effet, chaque candidat établit un mandat signé de lui, confiant au responsable de liste le 
soin de faire ou de faire faire, par une personne déléguée par lui, toutes déclarations et 
démarches utiles à l’enregistrement de la liste, pour le premier et le second tour. Le dépôt de 
la liste par son responsable doit être assorti de l’ensemble des mandats des candidats qui y 
figurent. 

« La liste déposée indique expressément : 

« 1° Le titre de la liste présentée ; 

« 2° Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession de chacun 
des candidats. 

« À cette déclaration sont jointes les pièces propres à prouver que les candidats répondent 
aux conditions d’éligibilité. 

« Pour chaque tour de scrutin, cette déclaration comporte la signature de chaque candidat, 
sauf le droit pour tout candidat de compléter la déclaration collective non signée de lui par 
une déclaration individuelle faite dans le même délai et portant sa signature. 

« Toutefois, les signatures de chaque candidat ne sont pas exigées pour la déclaration de 
candidature des listes qui ne procèdent à aucune modification de leur composition au second 
tour. 



« II. – La déclaration est enregistrée si les conditions prévues au présent chapitre sont 
remplies. Le refus d’enregistrement est motivé. 

« Le candidat placé en tête de liste ou son mandataire dispose d’un délai de quarante-huit 
heures pour contester le refus d’enregistrement devant le tribunal administratif, qui statue 
dans les trois jours. La décision du tribunal administratif ne peut être contestée qu’à 
l’occasion d’un recours contre l’élection. 

« Lorsque le refus d’enregistrement est motivé par l’inobservation des dispositions 
relatives aux inéligibilités prévues à l’article L.O. 489 ou par la présence d’un candidat sur 
plusieurs listes, un délai de quarante-huit heures est accordé pour compléter la liste, à compter 
de ce refus ou de la décision du tribunal administratif confirmant le refus. 

« Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, la candidature est enregistrée si le tribunal 
administratif, saisi par le candidat tête de liste ou son mandataire, n’a pas statué dans le délai 
prévu au deuxième alinéa. 

« Récépissé ne peut être délivré que si les conditions énumérées au présent article sont 
remplies. 

« Art. L. 488. – Les déclarations de candidature doivent être déposées au plus tard : 

« 1° Pour le premier tour, le troisième vendredi qui précède le jour du scrutin, à dix-
huit heures ; 

« 2° Pour le second tour, le mardi qui suit le premier tour, à dix-huit heures. 

« Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat n’est accepté après le dépôt de 
la liste. 

« Les déclarations de retrait des listes complètes qui interviennent avant l’expiration des 
délais prévus aux alinéas précédents pour le dépôt des déclarations de candidature sont 
enregistrées ; elles comportent la signature de la majorité des candidats de la liste. Il en est 
donné récépissé. 

« Est nul tout bulletin établi au nom d’une liste dont la déclaration de candidature n’a pas 
été régulièrement enregistrée. » 

« Art. L. 490. – La campagne électorale pour le premier tour de scrutin est ouverte à 
partir du deuxième lundi qui précède celui-ci. Elle prend fin le samedi précédant le scrutin, à 
minuit. 

« La campagne électorale pour le second tour commence le mercredi suivant le premier 
tour et s’achève le samedi précédant le scrutin, à minuit. 

« Art. L. 491. – Une commission de propagande est chargée de l’envoi et de la 
distribution des documents de propagande électorale. 

« L’État prend à sa charge les dépenses provenant des opérations faites par la 
commission de propagande, celles résultant de son fonctionnement, ainsi que le coût du papier 



et l’impression des bulletins de vote, circulaires et frais d’affichage pour les candidats ou 
listes de candidats ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés à l’un des deux tours de 
scrutin. 

« Art. L. 492. – Les électeurs sont convoqués par décret, au plus tard le quatrième lundi 
précédant la date du scrutin. 

« Toutefois, pour les élections partielles, les électeurs sont convoqués par arrêté du 
représentant de l’État, au plus tard le quatrième lundi précédant la date du scrutin. » 

« Art. L. 501. – Les dispositions du livre II sont applicables à l’élection du sénateur de 
Saint-Barthélemy, à l’exclusion de l’article L. 280. 

« Le renouvellement du mandat du sénateur de Saint-Barthélemy a lieu à la même date 
que celui des sénateurs de la série 2 prévue à l’article L.O. 276, dans sa rédaction issue de la 
loi organique n° 2003-696 du 30 juillet 2003 portant réforme de la durée du mandat et de 
l’âge d’éligibilité des sénateurs ainsi que de la composition du Sénat. 

« Art. L. 502. – Le sénateur est élu par un collège électoral composé : 

« 1° Du député ; 

« 2° Des conseillers territoriaux de la collectivité. » 

« Art. L. 504. – Pour l’application des dispositions du présent code à Saint-Martin, il y a 
lieu de lire : 

« 1° “collectivité” et “de la collectivité” au lieu respectivement de : “département” ou 
“arrondissement” et de : “départemental” ; 

« 2° “représentant de l’État” et “services du représentant de l’État” au lieu 
respectivement de : “préfet” ou “sous-préfet” et de : “préfecture” ou “sous-préfecture” ; 

« 3° “tribunal de première instance” au lieu de : “tribunal de grande instance” ou 
“tribunal d’instance” ; 

« 4° “circonscription électorale” au lieu de : “canton”. » 

« Art. L. 505. – Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 52-12, 
à Saint-Martin, le compte de campagne peut également être déposé par le candidat placé en 
tête de la liste auprès des services du représentant de l’État. » 

« Art. L. 507. – À l’occasion du renouvellement général de l’Assemblée nationale, à 
Saint-Martin, par dérogation à l’article L. 55, le scrutin est organisé le samedi. » 

« Art. L. 514. – I. – La déclaration de candidature résulte du dépôt auprès des services du 
représentant de l’État d’une liste répondant aux conditions fixées aux articles L.O. 511 et 
L.O. 513. Il en est délivré récépissé. 



« Elle est faite collectivement pour chaque liste par le candidat placé en tête de liste. À 
cet effet, chaque candidat établit un mandat signé de lui, confiant au responsable de liste le 
soin de faire ou de faire faire, par une personne déléguée par lui, toutes déclarations et 
démarches utiles à l’enregistrement de la liste, pour le premier et le second tour. Le dépôt de 
la liste par son responsable doit être assorti de l’ensemble des mandats des candidats qui y 
figurent. 

« La liste déposée indique expressément : 

« 1° Le titre de la liste présentée ; 

« 2° Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession de chacun 
des candidats. 

« À cette déclaration sont jointes les pièces propres à prouver que les candidats répondent 
aux conditions d’éligibilité. 

« Pour chaque tour de scrutin, cette déclaration comporte la signature de chaque candidat, 
sauf le droit pour tout candidat de compléter la déclaration collective non signée de lui par 
une déclaration individuelle faite dans le même délai et portant sa signature. 

« Toutefois, les signatures de chaque candidat ne sont pas exigées pour la déclaration de 
candidature des listes qui ne procèdent à aucune modification de leur composition au second 
tour. 

« II. – La déclaration est enregistrée si les conditions prévues au présent chapitre sont 
remplies. Le refus d’enregistrement est motivé. 

« Le candidat placé en tête de liste ou son mandataire dispose d’un délai de quarante-huit 
heures pour contester le refus d’enregistrement devant le tribunal administratif, qui statue 
dans les trois jours. La décision du tribunal administratif ne peut être contestée qu’à 
l’occasion d’un recours contre l’élection. 

« Lorsque le refus d’enregistrement est motivé par l’inobservation des dispositions 
relatives aux inéligibilités prévues à l’article L.O. 516 ou par la présence d’un candidat sur 
plusieurs listes, un délai de quarante-huit heures est accordé pour compléter la liste, à compter 
de ce refus ou de la décision du tribunal administratif confirmant le refus. 

« Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, la candidature est enregistrée si le tribunal 
administratif, saisi par le candidat tête de liste ou son mandataire, n’a pas statué dans le délai 
prévu au deuxième alinéa. 

« Récépissé ne peut être délivré que si les conditions énumérées au présent article sont 
remplies. 

« Art. L. 515. – Les déclarations de candidature doivent être déposées au plus tard : 

« 1° Pour le premier tour, le troisième vendredi qui précède le jour du scrutin, à dix-huit 
heures ; 



« 2° Pour le second tour, le mardi qui suit le premier tour, à dix-huit heures. 

« Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat n’est accepté après le dépôt de la 
liste. 

« Les déclarations de retrait des listes complètes qui interviennent avant l’expiration des 
délais prévus aux alinéas précédents pour le dépôt des déclarations de candidature sont 
enregistrées ; elles comportent la signature de la majorité des candidats de la liste. Il en est 
donné récépissé. 

« Est nul tout bulletin établi au nom d’une liste dont la déclaration de candidature n’a pas 
été régulièrement enregistrée. » 

« Art. L. 517. – I. – La campagne électorale pour le premier tour de scrutin est ouverte à 
partir du deuxième lundi qui précède celui-ci. Elle prend fin le samedi précédant le scrutin, à 
minuit. 

« La campagne électorale pour le second tour commence le mercredi suivant le premier 
tour et s’achève le samedi précédant le scrutin, à minuit. 

« II. – À Saint-Martin, les antennes de la société nationale chargée du service public de la 
communication audiovisuelle outre-mer sont mises à la disposition des listes dont la 
candidature a été régulièrement enregistrée. 

« III. – Une durée d’émission de trois heures à la télévision et de trois heures à la radio 
est mise à la disposition des listes présentées par les partis et groupements politiques 
représentés au conseil territorial. 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le temps attribué à chaque liste en 
fonction de la représentation des partis et groupements politiques au conseil territorial. Cette 
représentation est constatée au vu de la déclaration individuelle de rattachement faite par 
chaque élu sortant, au plus tard deux mois avant la date d’expiration du mandat du conseil 
territorial. 

« En cas de dissolution du conseil territorial, d’annulation de l’élection de l’ensemble de 
ses membres ou de vacance des sièges consécutive à la démission de tous ses membres, la 
déclaration individuelle de rattachement est faite dans les huit jours qui suivent 
respectivement la publication du décret de dissolution au Journal officiel de la République 
française, la lecture de la décision du Conseil d’État ou la date de réception de la dernière 
démission par le représentant de l’État. 

« Les listes peuvent décider d’utiliser en commun leur temps de parole. 

« Chaque liste dispose d’une durée minimale de cinq minutes à la télévision et de cinq 
minutes à la radio. 

« IV. – Une durée maximale d’émission de trente minutes à la télévision et de trente 
minutes à la radio est mise à la disposition des autres listes. 



« Cette durée est répartie également entre ces listes par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel, sans qu’une liste ne puisse bénéficier de plus de cinq minutes à la télévision et 
de cinq minutes à la radio. 

« V. – Les conditions de production, de programmation et de diffusion des émissions 
sont fixées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Celui-ci adresse des recommandations 
aux exploitants des autres services de communication audiovisuelle autorisés dans la 
collectivité. Il désigne un représentant à Saint-Martin pendant toute la durée de la campagne. 

« Art. L. 518. – Une commission de propagande est chargée de l’envoi et de la 
distribution des documents de propagande électorale. 

« L’État prend à sa charge les dépenses provenant des opérations faites par la 
commission de propagande, celles résultant de son fonctionnement, ainsi que le coût du papier 
et l’impression des bulletins de vote, circulaires et frais d’affichage pour les candidats ou 
listes de candidats ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés à l’un des deux tours de 
scrutin. 

« Les dépenses liées à la campagne audiovisuelle officielle sont également à sa charge. 

« Art. L. 519. – Les électeurs sont convoqués par décret, au plus tard le quatrième lundi 
précédant la date du scrutin. 

« Toutefois, pour les élections partielles, les électeurs sont convoqués par arrêté du 
représentant de l’État, au plus tard le quatrième lundi précédant la date du scrutin. » 

« Art. L. 528. – Les dispositions du livre II sont applicables à l’élection du sénateur de 
Saint-Martin, à l’exclusion de l’article L. 280. 

« Le renouvellement du mandat du sénateur de Saint-Martin a lieu à la même date que 
celui des sénateurs de la série 2 prévue à l’article L.O. 276, dans sa rédaction issue de la loi 
organique n° 2003-696 du 30 juillet 2003 portant réforme de la durée du mandat et de l’âge 
d’éligibilité des sénateurs ainsi que de la composition du Sénat. 

« Art. L. 529. – Le sénateur est élu par un collège électoral composé : 

« 1° Du député ; 

« 2° Des conseillers territoriaux de la collectivité. » 

« Art. L. 531. – Pour l’application des dispositions du présent code à Saint-Pierre-et-
Miquelon, il y a lieu de lire : 

« 1° “collectivité territoriale” et “de la collectivité territoriale” au lieu respectivement de : 
“département” ou “arrondissement” et de : “départemental” ; 

« 2° “représentant de l’État” et “services du représentant de l’État” au lieu 
respectivement de : “préfet” ou “sous-préfet” et de : “préfecture” ou “sous-préfecture” ; 

« 3° “tribunal supérieur d’appel” au lieu de : “cour d’appel” ; 



« 4° “tribunal de première instance” au lieu de : “tribunal de grande instance” ou 
“tribunal d’instance” ; 

« 5° “circonscription électorale” au lieu de : “canton”. 

« Art. L. 532. – Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 52-12, 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, le compte de campagne peut également être déposé par le 
candidat placé en tête de la liste auprès des services du représentant de l’État. » 

« Art. L. 534. – À l’occasion du renouvellement général de l’Assemblée nationale, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, par dérogation à l’article L. 55, le scrutin est organisé le samedi 
précédent. 

« Art. L. 535. – Pour l’application de l’article L. 52-11, les frais de transport aérien et 
maritime dûment justifiés, exposés par les candidats à l’élection législative à l’intérieur de la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, ne sont pas inclus dans le plafond des 
dépenses. » 

« Art. L. 542. – I. – La déclaration de candidature résulte du dépôt auprès des services du 
représentant de l’État d’une liste répondant aux conditions fixées aux articles L.O. 539 et 
L.O. 541. Il en est délivré récépissé. 

« Elle est faite collectivement pour chaque liste par le candidat placé en tête de liste. À 
cet effet, chaque candidat établit un mandat signé de lui, confiant au responsable de liste le 
soin de faire ou de faire faire, par une personne déléguée par lui, toutes déclarations et 
démarches utiles à l’enregistrement de la liste, pour le premier et le second tour. Le dépôt de 
la liste par son responsable doit être assorti de l’ensemble des mandats des candidats qui y 
figurent. 

« La liste déposée indique expressément : 

« 1° Le titre de la liste présentée ; 

« 2° Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession de chacun 
des candidats. 

« À cette déclaration sont jointes les pièces propres à prouver que les candidats répondent 
aux conditions d’éligibilité. 

« Pour chaque tour de scrutin, cette déclaration comporte la signature de chaque candidat, 
sauf le droit pour tout candidat de compléter la déclaration collective non signée de lui par 
une déclaration individuelle faite dans le même délai et portant sa signature. 

« Toutefois, les signatures de chaque candidat ne sont pas exigées pour la déclaration de 
candidature des listes qui ne procèdent à aucune modification de leur composition au second 
tour. 

« II. – La déclaration est enregistrée si les conditions prévues au présent chapitre sont 
remplies. Le refus d’enregistrement est motivé. 



« Le candidat placé en tête de liste ou son mandataire dispose d’un délai de quarante-huit 
heures pour contester le refus d’enregistrement devant le tribunal administratif, qui statue 
dans les trois jours. La décision du tribunal administratif ne peut être contestée qu’à 
l’occasion d’un recours contre l’élection. 

« Lorsque le refus d’enregistrement est motivé par l’inobservation des dispositions 
relatives aux inéligibilités prévues à l’article L.O. 544 ou par la présence d’un candidat sur 
plusieurs listes ou dans plus d’une circonscription, un délai de quarante-huit heures est 
accordé pour compléter la liste, à compter de ce refus ou de la décision du tribunal 
administratif confirmant le refus. 

« Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, la candidature est enregistrée si le tribunal 
administratif, saisi par le candidat tête de liste ou son mandataire, n’a pas statué dans le délai 
prévu au deuxième alinéa. 

« Récépissé ne peut être délivré que si les conditions énumérées au présent article sont 
remplies. 

« Art. L. 543. – Les déclarations de candidature doivent être déposées au plus tard : 

« 1° Pour le premier tour, le troisième vendredi qui précède le jour du scrutin, à dix-huit 
heures ; 

« 2° Pour le second tour, le mardi qui suit le premier tour, à dix-huit heures. 

« Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat n’est accepté après le dépôt de la 
liste. 

« Les déclarations de retrait des listes complètes qui interviennent avant l’expiration des 
délais prévus aux alinéas précédents pour le dépôt des déclarations de candidature sont 
enregistrées ; elles comportent la signature de la majorité des candidats de la liste. Il en est 
donné récépissé. 

« Est nul tout bulletin établi au nom d’une liste dont la déclaration de candidature n’a pas 
été régulièrement enregistrée. » 

« Art. L. 545. – I. – La campagne électorale pour le premier tour de scrutin est ouverte à 
partir du deuxième lundi qui précède celui-ci. Elle prend fin le samedi précédant le scrutin, à 
minuit. 

« La campagne électorale pour le second tour commence le mercredi suivant le premier 
tour et s’achève le samedi précédant le scrutin, à minuit. 

« II. – À Saint-Pierre-et-Miquelon, les antennes de la société nationale chargée du service 
public de la communication audiovisuelle outre-mer sont mises à la disposition des listes dont 
la candidature a été régulièrement enregistrée. 

« III. – Une durée d’émission de trois heures à la télévision et de trois heures à la radio 
est mise à la disposition des listes présentées par les partis et groupements politiques 
représentés au conseil territorial. 



« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le temps attribué à chaque liste en 
fonction de la représentation des partis et groupements politiques au conseil territorial. Cette 
représentation est constatée au vu de la déclaration individuelle de rattachement faite par 
chaque élu sortant, au plus tard deux mois avant la date d’expiration du mandat du conseil 
territorial. 

« En cas de dissolution du conseil territorial, d’annulation de l’élection de l’ensemble de 
ses membres ou de vacance des sièges consécutive à la démission de tous ses membres, la 
déclaration individuelle de rattachement est faite dans les huit jours qui suivent 
respectivement la publication du décret de dissolution au Journal officiel de la République 
française, la lecture de la décision du Conseil d’État ou la date de réception de la dernière 
démission par le représentant de l’État. 

« Les listes peuvent décider d’utiliser en commun leur temps de parole. 

« Chaque liste dispose d’une durée minimale de cinq minutes à la télévision et de cinq 
minutes à la radio. 

« IV. – Une durée maximale d’émission de trente minutes à la télévision et de trente 
minutes à la radio est mise à la disposition des autres listes. 

« Cette durée est répartie également entre ces listes par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel, sans qu’une liste ne puisse bénéficier de plus de cinq minutes à la télévision et 
de cinq minutes à la radio. 

« V. – Les conditions de production, de programmation et de diffusion des émissions 
sont fixées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Celui-ci adresse des recommandations 
aux exploitants des autres services de communication audiovisuelle autorisés dans la 
collectivité. Il désigne un représentant à Saint-Pierre-et-Miquelon pendant toute la durée de la 
campagne. 

« Art. L. 546. – Une commission de propagande est chargée de l’envoi et de la 
distribution des documents de propagande électorale pour les deux circonscriptions 
électorales de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

« L’État prend à sa charge les dépenses provenant des opérations faites par la 
commission de propagande, celles résultant de son fonctionnement, ainsi que le coût du 
papier, l’impression des bulletins de vote, circulaires et frais d’affichage pour les candidats ou 
listes de candidats ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés à l’un des deux tours de 
scrutin. 

« Les dépenses liées à la campagne audiovisuelle officielle sont également à sa charge. 

« Art. L. 547. – Les électeurs sont convoqués par décret, au plus tard le quatrième lundi 
précédant la date du scrutin. 

« Toutefois, pour les élections partielles, les électeurs sont convoqués par arrêté du 
représentant de l’État, au plus tard le quatrième lundi précédant la date du scrutin. » 



« Art. L. 556. – Les dispositions du livre II sont applicables à l’élection du sénateur de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à l’exclusion de l’article L. 280. 

« Le renouvellement du mandat du sénateur de Saint-Pierre-et-Miquelon a lieu à la même 
date que celui des sénateurs de la série 1 prévue à l’article L.O. 276, dans sa rédaction issue 
de la loi organique n° 2003-696 du 30 juillet 2003 portant réforme de la durée du mandat et de 
l’âge d’éligibilité des sénateurs ainsi que de la composition du Sénat. 

« Art. L. 557. – Par dérogation à l’article L. 280, le sénateur est élu par un collège 
électoral composé : 

« 1° Du député ; 

« 2° Des conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

« 3° Des délégués des conseils municipaux ou de leurs suppléants. » 

« Art. L. 558. – Les conditions d’application du présent livre sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » 

Article 7 

I. – L’article L. 173 du code électoral est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À l’occasion du renouvellement général de l’Assemblée nationale et par dérogation à 
l’article L. 55, le scrutin est organisé le samedi en Guadeloupe, en Guyane et en Martinique. » 

II. – Dans le tableau n° 1 annexé au code électoral, dans la composition de la 
quatrième circonscription de la Guadeloupe, la mention des cantons de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin I et de Saint-Martin II est supprimée. 

Article 8 

I. – L’article 14 de la loi n° 77-808 du 19 juillet 1977 relative à la publication et à la 
diffusion de certains sondages d’opinion est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « à Saint-Pierre-et-Miquelon », sont insérés 
les mots : « , à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin » ; 

2° Dans le second alinéa, après les mots : « “à Saint-Pierre-et-Miquelon” », sont insérés 
les mots : « “, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin” ». 

II. – La loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au 
Parlement européen est ainsi modifiée : 

1° Après l’article 3, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé : 

« Art. 3-1. – La circonscription outre-mer est constituée de trois sections. Chaque liste 
présentée dans cette circonscription comporte au moins un candidat par section. Le décret 



prévu au III de l’article 4 répartit les sièges de la circonscription outre-mer entre les trois 
sections. 

« Les sections sont délimitées comme suit : 

« 1° Section Atlantique : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Saint-Barthélemy, Saint-
Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

« 2° Section Océan Indien : Mayotte, La Réunion ; 

« 3° Section Pacifique : Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Wallis-et-Futuna. 

« Les sièges attribués dans la circonscription à chacune des listes en application de 
l’article 3 sont ensuite répartis entre sections, dans l’ordre décroissant des voix obtenues par 
chacune des listes. En cas d’égalité des suffrages, la liste dont la moyenne d’âge est la plus 
élevée est placée en tête dans l’ordre de répartition des sièges. 

« Les sièges attribués à la liste arrivée en tête dans la circonscription en application de 
l’article 3 sont répartis entre les sections qui la composent au prorata du pourcentage des 
suffrages exprimés obtenus par la liste dans chaque section. Cette attribution opérée, les 
sièges restant à attribuer sont répartis entre les sections selon la règle de la plus forte 
moyenne. Si plusieurs sections ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, 
celui-ci revient à la section qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité 

de suffrages, le siège est attribué à la section dont le candidat susceptible d’être proclamé 
élu est le plus âgé. 

« Pour les listes suivantes, la répartition des sièges entre sections est faite de façon 
analogue, dans la limite du nombre de sièges par section. Lorsque les sièges d’une section 
sont intégralement pourvus, la répartition des sièges suivants est faite dans les sections 
disposant de sièges à pourvoir. 

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation sur chaque 
section. » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article 17, après les mots : « à Mayotte », sont insérés les 
mots : « , à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin » ; 

3° Le premier alinéa de l’article 9 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, après les mots : « ministère de l’intérieur », sont insérés les 
mots : « ou, pour la circonscription outre-mer, auprès des services du représentant de l’État » ; 

b) Dans la deuxième phrase, après les mots : « au double », sont insérés les mots : « et, 
pour la circonscription outre-mer, au triple » ; 

4° Après le deuxième alinéa de l’article 19, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les partis et groupements qui présentent une liste dans la circonscription outre-mer 
disposent, dans les programmes diffusés outre-mer par la société nationale chargée du service 



public de la communication audiovisuelle outre-mer, d’une durée de deux heures d’émission 
radiodiffusée et de deux heures d’émission télévisée. Cette durée est également répartie entre 
les partis et groupements. » ; 

5° Dans la seconde phrase du premier alinéa de l’article 25, après les mots : « de 
l’intérieur », sont insérés les mots : « ou au ministre chargé de l’outre-mer » ; 

6° L’article 26 est ainsi modifié : 

a) Après le sixième alinéa (5°), sont insérés un 6° et un 7° ainsi rédigés : 

« 6° À Saint-Barthélemy, dans les conditions prévues à l’article L. 477 du même code ; 

« 7° À Saint-Martin, dans les conditions prévues à l’article L. 504 du même code. » ; 

b) Dans l’avant-dernier alinéa, après les mots : « à Saint-Pierre-et-Miquelon, », sont 
insérés les mots : « à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, ». 

III. – Les II et III de l’article 1er de la loi n° 2004-404 du 10 mai 2004 actualisant le 
tableau de répartition des sièges de sénateurs et certaines modalités de l’organisation de 
l’élection des sénateurs sont ainsi rédigés : 

« II. – À compter du renouvellement partiel de 2008, le tableau précité est ainsi rédigé : 

 «  

Série A Série B Série C 
Représentation des départements 

Ain à Indre  
Guyane 

 
103 

2 

 
Indre-et-Loire à Pyrénées-Orientales
La Réunion 

 
94
3 Bas-Rhin à Yonne 

Essonne à Yvelines 
Guadeloupe, Martinique 

68 
47 
5 

 105  97  120 
Représentation de la Nouvelle-Calédonie, des collectivités d’outre-mer 

et des Français établis hors de France 
Polynésie française 
Saint-Barthélémy 
Saint-Martin 
Îles Wallis et Futuna 
Français établis hors de France 

2 
1 
1 
1 
4 

Nouvelle-Calédonie 
Français établis hors de France 
 

 

1
4

Mayotte 
Saint-Pierre-et-Miquelon 
Français établis hors de France

 

2 
1 
4 

 

Total 114  102  127 

« III. – À compter du renouvellement partiel de 2011, le tableau précité est ainsi rédigé : 

 «  
   

Série 1 Série 2 
Représentation des départements 

Indre-et-Loire à Pyrénées-Orientales
Seine-et-Marne 
Essonne à Yvelines 
Guadeloupe, Martinique, La Réunion

97
6

47
9

Ain à Indre 
Bas-Rhin à Yonne (à l’exception de la Seine-et-Marne)
Guyane 

103 
62 
2 

 159  167 



Représentation de la Nouvelle-Calédonie, des collectivités d’outre-mer 
et des Français établis hors de France 

Mayotte 
Saint-Pierre-et-Miquelon 
Nouvelle-Calédonie 
Français établis hors de France 

2
1
2
6

Polynésie française 
Saint-Barthélemy 
Saint-Martin 
Îles Wallis et Futuna 
Français établis hors de France 

2 
1 
1 
1 
6 

TOTAL 170  178 

 » 

Article 9 

Le code électoral est ainsi modifié : 

1° Dans les articles L. 388, L. 395 et L. 438, après les mots : « du présent code », sont 
insérés les mots : « , dans leur rédaction en vigueur à la date de promulgation de la loi 
n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, » ; 

2° Dans les articles L. 428, L. 437 et L. 439, après les mots : « sont applicables », sont 
insérés les mots : « , dans leur rédaction en vigueur à la date de promulgation de la loi 
n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, ». 

Article 10 

Après le livre VI du code électoral, il est inséré un livre VII ainsi rédigé : 

« LIVRE VII 

« DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX CONSULTATIONS ORGANISÉES 

EN APPLICATION DES ARTICLES 72-4 ET 73 
DE LA CONSTITUTION 

« Art. L. 559. – Les dispositions du présent livre sont applicables aux consultations 
organisées en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon en application des articles 72-4 et 
73 de la Constitution. 

« Art. L. 560. – Sont admis à participer à la consultation les électeurs inscrits sur les listes 
électorales de la collectivité territoriale intéressée. 

« Art. L. 561. – Les électeurs répondent à la question dont le texte est déterminé par le 
décret du Président de la République. 

« Le corps électoral se prononce à la majorité des suffrages exprimés. 

« Art. L. 562. – Les dispositions suivantes sont applicables aux consultations régies par le 
présent livre : 



« 1° Livre Ier, titre Ier : chapitres Ier, II, V, VI et VII, à l’exception des articles L. 52-3, 
L. 56, L. 57, L. 57-1, L. 58, L. 65 (quatrième alinéa), L. 85-1, L. 88-1, L. 95 et L. 113-1 (1° à 
5° du I et II) ; 

« 2° Livre VI : L. 451, L. 477, L. 504 et L. 531. 

« Pour l’application de ces dispositions, il y a lieu de lire : “parti ou groupement habilité 
à participer à la campagne” au lieu de : “candidat” ou “liste de candidats”. 

« Art. L. 563. – Il est institué à l’occasion de chaque consultation une commission de 
contrôle de la consultation comprenant, le cas échéant, des magistrats de l’ordre judiciaire et 
des magistrats de l’ordre administratif en activité ou honoraires. 

« Art. L. 564. – La commission de contrôle de la consultation a pour mission de veiller à 
la régularité et à la sincérité de la consultation. 

« À cet effet, elle est chargée : 

« 1° De dresser la liste des partis et groupements politiques habilités à participer à la 
campagne en raison du nombre de parlementaires et membres des assemblées délibérantes 
intéressées qui leur sont affiliés ; 

« 2° De contrôler la régularité du scrutin ; 

« 3° De trancher les questions que peut poser, en dehors de toute réclamation, le 
décompte des bulletins et de procéder aux rectifications nécessaires ; 

« 4° De procéder au recensement général des votes et à la proclamation des résultats. 

« Pour l’exercice de cette mission, le président et les membres de la commission de 
contrôle de la consultation procèdent à tous les contrôles et vérifications utiles. Ils ont accès à 
tout moment aux bureaux de vote et peuvent exiger l’inscription de toutes observations au 
procès-verbal soit avant, soit après la proclamation des résultats du scrutin. Les autorités 
qualifiées pour établir les procurations de vote, les maires et les présidents des bureaux de 
vote sont tenus de leur fournir tous les renseignements qu’ils demandent et de leur 
communiquer tous les documents qu’ils estiment nécessaires à l’exercice de leur mission. 

« Art. L. 565. – Une durée d’émission télévisée et radiodiffusée, fixée par décret, est mise 
à la disposition des partis et groupements mentionnés au 1° de l’article L. 564 par la société 
nationale chargée du service public de la communication audiovisuelle outre-mer. Cette durée 
est répartie entre eux par la commission de contrôle de la consultation en raison du nombre de 
parlementaires et membres des assemblées délibérantes intéressées qui leur sont affiliés. 
Toutefois, chacun de ces partis ou groupements dispose d’une durée minimale d’émission. 

« Les dispositions de l’article 16 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication et celles de la loi n° 77-808 du 19 juillet 1977 relative à la 
publication et à la diffusion de certains sondages d’opinion sont applicables à la consultation. 

« Art. L. 566. – Le résultat de la consultation peut être contesté devant le Conseil d’État 
par tout électeur admis à participer au scrutin et, si les conditions et formes légalement 



prescrites ne sont pas respectées, par le représentant de l’État. La contestation doit être formée 
dans les dix jours suivant la proclamation des résultats. 

« Art. L. 567. – Les dépenses de la consultation sont imputées au budget de l’État. » 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX JURIDICTIONS 
DE L’ORDRE ADMINISTRATIF 

Article 11 

Le code de justice administrative est ainsi modifié : 

1° Le chapitre III du titre II du livre II est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Dispositions particulières aux tribunaux administratifs 
des départements et régions d’outre-mer, de Mayotte, 

de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin 
et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

« Art. L. 223-1. – Dans les départements et régions d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, les tribunaux administratifs peuvent 
comprendre, à titre permanent ou comme membres suppléants, des magistrats de l’ordre 
judiciaire. 

« Les tribunaux administratifs de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et celui 
territorialement compétent pour la Guadeloupe peuvent avoir le même siège. 

« Art. L. 223-2. – La procédure de saisine pour avis du tribunal administratif de Mayotte 
par le président du conseil général de Mayotte est régie par les dispositions de l’article 
L.O. 6162-10 du code général des collectivités territoriales ci-après reproduit : 

« “Art. L.O. 6162-10. – Le président du conseil général peut saisir le tribunal 
administratif d’une demande d’avis portant sur l’interprétation du statut de Mayotte ou sur 
l’applicabilité dans cette collectivité d’un texte législatif ou réglementaire. 

« “En cas de difficulté sérieuse, le président du tribunal administratif peut transmettre 
cette demande au Conseil d’État.” 

« Art. L. 223-3. – La procédure de saisine pour avis du tribunal administratif de Saint-
Barthélemy par le président du conseil territorial de Saint-Barthélemy est régie par les 
dispositions de l’article L.O. 6252-14 du code général des collectivités territoriales ci-après 
reproduit : 

« “Art. L.O. 6252-14. – Le président du conseil territorial peut, après délibération du 
conseil exécutif, saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis portant sur 



l’interprétation du statut de Saint-Barthélemy ou sur l’applicabilité dans la collectivité d’un 
texte législatif ou réglementaire. 

« “En cas de difficulté sérieuse, le président du tribunal administratif peut transmettre 
cette demande au Conseil d’État. 

« “Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des compétences entre l’État et la 
collectivité, elle est examinée par le Conseil d’État auquel elle est transmise sans délai. Le 
représentant de l’État en est immédiatement informé.” 

« Art. L. 223-4. – La procédure de saisine pour avis du tribunal administratif de Saint-
Martin par le président du conseil territorial de Saint-Martin est régie par les dispositions de 
l’article L.O. 6352-14 du code général des collectivités territoriales ci-après reproduit : 

« “Art. L.O. 6352-14. – Le président du conseil territorial peut, après délibération du 
conseil exécutif, saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis portant sur 
l’interprétation du statut de Saint-Martin ou sur l’applicabilité dans la collectivité d’un texte 
législatif ou réglementaire. 

« “En cas de difficulté sérieuse, le président du tribunal administratif peut transmettre 
cette demande au Conseil d’État. 

« “Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des compétences entre l’État et la 
collectivité, elle est examinée par le Conseil d’État auquel elle est transmise sans délai. Le 
représentant de l’État en est immédiatement informé.” 

« Art. L. 223-5. – La procédure de saisine pour avis du tribunal administratif de Saint-
Pierre-et-Miquelon par le président du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon est régie 
par les dispositions de l’article L.O. 6462-9 du code général des collectivités territoriales ci-
après reproduit : 

« “Art. L.O. 6462-9. – Le président du conseil territorial peut saisir le tribunal 
administratif d’une demande d’avis portant sur l’interprétation du statut de Saint-Pierre-et-
Miquelon ou sur l’applicabilité dans cette collectivité d’un texte législatif ou réglementaire. 

« “En cas de difficulté sérieuse, le président du tribunal administratif peut transmettre 
cette demande au Conseil d’État. 

« “Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des compétences entre l’État, la 
collectivité ou les communes, elle est examinée par le Conseil d’État auquel elle est transmise 
sans délai. Le représentant de l’État en est immédiatement informé.” » ; 

2° L’article L. 231-7 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Conformément à l’article L.O. 465 du code électoral, le mandat de conseiller général de 
Mayotte est incompatible avec les fonctions de magistrat des juridictions administratives. 

« Conformément aux articles L.O. 493, L.O. 520 et L.O. 548 du même code, le mandat 
de conseiller territorial de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin ou de Saint-Pierre-et-Miquelon 
est incompatible avec les fonctions de magistrat des juridictions administratives. » ; 



3° Dans le dernier alinéa de l’article L. 231-8, les mots : « au dernier alinéa » sont 
remplacés par les mots : « aux quatre derniers alinéas » ; 

4° Le 6° de l’article L. 311-3 est remplacé par les 6° à 10° ainsi rédigés : 

« 6° Les élections au conseil territorial de Saint-Barthélemy, conformément à l’article 
L.O. 497 du code électoral, ainsi que l’élection du président du conseil territorial et des 
membres du conseil exécutif et les recours concernant la démission d’office des membres du 
conseil territorial conformément à l’article L.O. 495 du même code ; 

« 7° Les élections au conseil territorial de Saint-Martin, conformément à l’article 
L.O. 524 du même code, ainsi que l’élection du président du conseil territorial et des membres 
du conseil exécutif et les recours concernant la démission d’office des membres du conseil 
territorial conformément à l’article L.O. 522 du même code ; 

« 8° Les élections au conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon, conformément à 
l’article L.O. 552 du même code, ainsi que l’élection du président du conseil territorial et des 
membres du conseil exécutif et les recours concernant la démission d’office des membres du 
conseil territorial conformément à l’article L.O. 550 du même code ; 

« 9° Les élections à l’Assemblée des Français de l’étranger, conformément à l’article 9 
de la loi nº 82-471 du 7 juin 1982 relative à l’Assemblée des Français de l’étranger ; 

« 10° Les consultations organisées en application des articles 72-4 et 73 de la 
Constitution. » ; 

5° Après l’article L. 311-7, sont insérés cinq articles L. 311-8 à L. 311-12 ainsi rédigés : 

« Art. L. 311-8. – Le Conseil d’État est compétent pour connaître en premier et dernier 
ressort, conformément aux dispositions des articles L.O. 3445-5, L.O. 3445-7, L.O. 4435-5 et 
L.O. 4435-7 du code général des collectivités territoriales, des recours juridictionnels formés 
contre les délibérations des conseils généraux des départements d’outre-mer et des conseils 
régionaux des régions d’outre-mer pris sur le fondement des deuxième et troisième alinéas de 
l’article 73 de la Constitution. 

« Art. L. 311-9. – Le Conseil d’État est compétent pour connaître en premier et dernier 
ressort, conformément aux articles L.O. 6161-4 et L.O. 6161-6 du code général des 
collectivités territoriales, des recours juridictionnels formés contre les délibérations du conseil 
général de Mayotte. 

« Art. L. 311-10. – Le Conseil d’État est compétent pour connaître en premier et dernier 
ressort, conformément aux articles L.O. 6243-1, L.O. 6251-7 et L.O. 6251-9 du code général 
des collectivités territoriales, des recours juridictionnels formés contre les délibérations du 
conseil territorial de Saint-Barthélemy. 

« Art. L. 311-11. – Le Conseil d’État est compétent pour connaître en premier et dernier 
ressort, conformément aux articles L.O. 6343-1, L.O. 6351-7 et L.O. 6351-9 du code général 
des collectivités territoriales, des recours juridictionnels formés contre les délibérations du 
conseil territorial de Saint-Martin. 



« Art. L. 311-12. – Le Conseil d’État est compétent pour connaître en premier et dernier 
ressort, conformément aux articles L.O. 6461-7 et L.O. 6461-9 du code général des 
collectivités territoriales, des recours juridictionnels formés contre les délibérations du conseil 
territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

Article 12 

Après l’article 7 de la loi n° 80-539 du 16 juillet 1980 relative aux astreintes prononcées 
en matière administrative et à l’exécution des jugements par les personnes morales de droit 
public, il est inséré un article 7-1 ainsi rédigé : 

« Art. 7-1. – La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie et dans les collectivités 
d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution. » 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX JURIDICTIONS FINANCIÈRES 

Article 13 

I. – Le code des juridictions financières est ainsi modifié : 

1° Les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 111-9 sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Dans les conditions définies au deuxième alinéa, le jugement des comptes et l’examen 
de la gestion de tout ou partie des établissements publics nationaux relevant d’une même 
catégorie et ayant leur siège en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie, à Mayotte, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-Pierre-et-Miquelon peuvent être délégués aux 
chambres territoriales des comptes de Polynésie française, de Nouvelle-Calédonie, de 
Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin ou de Saint-Pierre-et-Miquelon par arrêté du 
premier président de la Cour des comptes pris après avis du procureur général près la Cour 
des comptes et du président de la chambre territoriale des comptes. » ; 

2° Dans l’article L. 133-5, les mots : « sur le territoire de la Polynésie française » sont 
remplacés par les mots : « dans les collectivités mentionnées à l’article L. 250-1 ou en 
Polynésie française », et les mots : « de Polynésie française » sont supprimés ; 

3° L’article L. 212-12 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-12. – Les chambres régionales des comptes des régions de la Martinique, de 
la Guadeloupe et de la Guyane ont le même président, les mêmes assesseurs et le ou les 
mêmes commissaires du gouvernement. Le siège de chacune des chambres régionales des 
comptes, qui peut être le même, est fixé par un décret en Conseil d’État. » ; 

4° La sous-section 2 de la section 1 du chapitre II du titre Ier de la première partie du 
livre II est complétée par un article L. 212-15 ainsi rédigé : 



« Art. L. 212-15. – Lorsque des magistrats sont simultanément affectés dans plusieurs 
chambres territoriales des comptes ou dans au moins une chambre territoriale des comptes et 
au moins une chambre régionale des comptes mentionnée à l’article L. 212-12 et que leur 
venue à l’audience n’est pas matériellement possible dans les délais prescrits par les 
dispositions en vigueur ou exigés par la nature de l’affaire, le ou les membres concernés 
peuvent siéger et, le cas échéant, le commissaire du gouvernement prononcer ses conclusions 
dans une autre chambre dont ils sont membres, reliés en direct à la salle d’audience par un 
moyen de communication audiovisuelle. 

« Le premier alinéa est également applicable si la ou les chambres régionales des 
comptes et la ou les chambres territoriales des comptes ont le même siège en application de 
l’article L. 212-12 et du dernier alinéa de l’article L. 252-13. Dans cette hypothèse, le ou les 
membres concernés peuvent siéger et, le cas échéant, le commissaire du gouvernement 
prononcer ses conclusions, reliés en direct à la salle d’audience par un moyen de 
communication audiovisuelle. 

« Lorsque des personnes ayant demandé à être auditionnées en application des articles 
L. 231-3, L. 231-12 ou L. 241-14 ou ayant l’obligation de répondre à une convocation en 
application de l’article L. 241-4 ne peuvent matériellement se rendre à l’audience d’une 
chambre régionale des comptes mentionnée à l’article L. 212-12 dans les délais prescrits par 
les dispositions en vigueur ou exigés par la nature de l’affaire, elles peuvent, sur décision du 
président de la chambre, présenter leurs observations, reliées en direct à la salle d’audience 
par un moyen de communication audiovisuelle. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. » 

II. – A. – Le II de l’article L. 312-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Les g et h deviennent les m et n ; 

2° Après le f, sont rétablis les g et h et insérés les i à l ainsi rédigés : 

« g) Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et, quand il agit dans le 
cadre des dispositions de l’article 70 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à 
la Nouvelle-Calédonie, le vice-président ; le président de l’assemblée de province et, quand ils 
agissent dans le cadre des dispositions de l’article 173 de la même loi organique, les vice-
présidents ; 

« h) Le président de la Polynésie française et, quand ils agissent dans le cadre des 
dispositions de l’article 67 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française, le vice-président et les ministres ; 

« i) Le président du conseil général de Mayotte et, quand ils agissent dans le cadre des 
dispositions de l’article L.O. 6162-9 du code général des collectivités territoriales, les vice-
présidents et autres membres du conseil général ; 

« j) Le président du conseil territorial de Saint-Barthélemy et, quand ils agissent dans le 
cadre des dispositions de l’article L.O. 6252-3 du même code, les vice-présidents et autres 
membres du conseil exécutif ; 



« k) Le président du conseil territorial de Saint-Martin et, quand ils agissent dans le cadre 
des dispositions de l’article L.O. 6352-3 du même code, les vice-présidents et autres membres 
du conseil exécutif ; 

« l) Le président du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon et, quand ils agissent 
dans le cadre des dispositions de l’article L.O. 6462-8 du même code, les vice-présidents et 
autres membres du conseil territorial. » ; 

3° Dans le dernier alinéa, la référence : « f » est remplacée par la référence : « l ». 

B. – L’article L. 312-2 du même code est ainsi modifié : 

1° La référence : « f » est remplacée par la référence : « l » ; 

2° Après la référence : « L. 233-1 », sont insérées les références : « , à l’article L.O. 253-
19, à l’article L.O. 264-5 ou à l’article L.O. 274-5 ». 

C. – Le huitième alinéa de l’article L. 314-1 du même code est ainsi rédigé : 

« – les chambres régionales et territoriales des comptes ; ». 

III. – Les articles L. 250-1, L. 250-2, L. 251-1, L. 252-1, L. 252-3, L. 252-4, L. 252-6, 
L. 252-7, L. 252-9, L. 252-11, L. 252-12, L. 252-13 à L. 252-21, L. 253-2 à L. 253-7, L. 253-
13, L. 253-14, L. 253-15, L. 253-16, L. 253-17, L. 253-21, L. 253-22, L. 253-23 à L. 253-26, 
L. 254-4, L. 254-5, L. 255-1 et L. 256-1 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 250-1. – Les dispositions du présent titre sont applicables aux collectivités 
d’outre-mer de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 
ainsi qu’à leurs établissements publics. 

« Art. L. 250-2. – Le présent titre est applicable aux communes de Mayotte et de Saint-
Pierre-et-Miquelon ainsi qu’à leurs établissements publics. » 

« Art. L. 251-1. – Les dispositions des articles L. 136-2 à L. 136-4 sont applicables dans 
les conditions suivantes : 

« 1° Les références aux chambres régionales des comptes sont remplacées par les 
références aux chambres territoriales des comptes et les références aux départements et aux 
régions sont remplacées par les références aux collectivités ; 

« 2° Pour l’application de l’article L. 136-2, la référence au livre II est remplacée par la 
référence au chapitre II du présent titre. » 

« Art. L. 252-1. – Il est institué une chambre territoriale des comptes de Mayotte, une 
chambre territoriale des comptes de Saint-Barthélemy, une chambre territoriale des comptes 
de Saint-Martin et une chambre territoriale des comptes de Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

« Art. L. 252-3. – La chambre territoriale des comptes  juge l’ensemble des comptes des 
comptables publics des communes et de leurs établissements publics ainsi que les comptes des 
personnes qu’elle a déclarées comptables de fait. 



« Art. L. 252-4. – Sous réserve des dispositions des articles L. 231-8 et L. 231-9, font 
l’objet d’un apurement administratif par les comptables supérieurs du Trésor : 

« 1° Les comptes des communes ou groupements de communes dont la population 
n’excède pas 3 500 habitants et dont le montant des recettes ordinaires figurant au dernier 
compte administratif est inférieur à 750 000 € ainsi que ceux de leurs établissements publics ; 

« 2° Les comptes des établissements publics de coopération intercommunale regroupant 
une population inférieure à 3 500 habitants ; 

« 3° Les comptes des associations syndicales autorisées et des associations de 
remembrement. 

« À compter de l’année suivant celle de l’entrée en vigueur de la loi n° 2007-224 du 
21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, le 
montant des recettes ordinaires fixé au 1° du présent article est réévalué tous les cinq ans en 
fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation hors tabac. » 

« Art. L. 252-6. – Pour assurer le jugement effectif des comptes du comptable des 
communes et de leurs établissements publics en application de l’article L. 252-3, la chambre 
territoriale des comptes  vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes et dépenses 
décrites dans leurs comptabilités respectives. Elle s’assure de l’emploi régulier des crédits, 
fonds et valeurs. 

« Art. L. 252-7. – Les dispositions des articles L. 133-3 à L. 133-5 et L. 211-4 à L. 211-6 
sont applicables, sous réserve du remplacement des références à la chambre régionale des 
comptes par celles à la chambre territoriale des comptes. » 

« Art. L. 252-9. – La chambre territoriale des comptes examine la gestion des communes 
et de leurs établissements publics. 

« Elle examine en outre celle des établissements, sociétés, groupements et organismes 
mentionnés aux articles L. 211-4 à L. 211-6, ainsi qu’aux articles L. 133-3 à L. 133-5, lorsque 
la vérification lui en est confiée par arrêté du premier président de la Cour des comptes. 

« Elle peut également assurer ces vérifications sur demande motivée soit du représentant 
de l’État, soit de l’exécutif des communes ou des établissements publics mentionnés au 
premier alinéa. 

« Elle peut aussi, dans le cadre du contrôle des comptes des autorités délégantes, vérifier 
auprès des délégataires de service public les comptes qu’ils ont produits aux autorités 
délégantes. 

« L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 
moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés 
par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire l’objet d’observations. » 

« Art. L. 252-11. – La chambre territoriale des comptes concourt au contrôle budgétaire 
des communes et de leurs établissements publics dans les conditions définies au chapitre III 
du présent titre. 



« Art. L. 252-12. – Les groupements d’intérêt public dotés d’un comptable public sont 
soumis au contrôle de la chambre territoriale des comptes dans les conditions prévues par les 
articles L. 252-3, L. 252-4, L. 252-6, L. 252-7, L. 252-9 et L. 252-11, dès lors que les 
collectivités et organismes soumis au contrôle de la chambre territoriale des comptes y 
détiennent séparément ou ensemble plus de la moitié des voix dans les organes délibérants ou 
du capital ou y exercent un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion. » 

« Art. L. 252-13. – La chambre territoriale des comptes de Mayotte a le même président, 
les mêmes assesseurs, le ou les mêmes commissaires du gouvernement et le même siège que 
la chambre régionale des comptes de La Réunion. 

« La chambre territoriale des comptes de Saint-Pierre-et-Miquelon a le même président, 
les mêmes assesseurs, le ou les mêmes commissaires du gouvernement et le même siège que 
la chambre régionale des comptes d’Île-de-France. 

« La chambre territoriale des comptes de Saint-Barthélemy et la chambre territoriale des 
comptes de Saint-Martin ont le même président, les mêmes assesseurs, le ou les mêmes 
commissaires du gouvernement et le même siège que la chambre régionale des comptes de la 
Guadeloupe. 

« Art. L. 252-14. – Les articles L. 212-1 à L. 212-4 sont applicables. Pour leur 
application, les références aux chambres régionales des comptes ou à la chambre régionale 
des comptes sont respectivement remplacées par les références aux chambres territoriales des 
comptes ou à la chambre territoriale des comptes et la référence au conseil régional est 
remplacée par la référence à la collectivité. 

« Art. L. 252-15. – Les effectifs de la chambre territoriale des comptes peuvent être 
complétés par des magistrats de l’ordre judiciaire dans les conditions fixées par voie 
réglementaire. 

« Art. L. 252-16. – Les articles L. 212-6 à L. 212-11 sont applicables. Pour leur 
application, les références aux chambres régionales des comptes ou à la chambre régionale 
des comptes sont respectivement remplacées par les références aux chambres territoriales des 
comptes ou à la chambre territoriale des comptes. 

« Art. L. 252-17. – L’intérim du ministère public auprès de la chambre territoriale des 
comptes peut être exercé, pour une période n’excédant pas six mois, par un magistrat d’une 
chambre régionale ou territoriale des comptes remplissant les conditions réglementaires pour 
être délégué dans les fonctions 

de commissaire du gouvernement, désigné sur proposition du président de la chambre 
territoriale par décision conjointe du premier président de la Cour des comptes et du procureur 
général près la Cour des comptes. Il est mis fin à cet intérim par décision du procureur général 
qui en tient informé le premier président. 

« Art. L. 252-18. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’organisation et de 
fonctionnement de la chambre territoriale des comptes. » 

« Art. L. 252-19. – Les magistrats de la chambre territoriale des comptes participent à 
l’élection des représentants des chambres régionales et territoriales des comptes au Conseil 



supérieur des chambres régionales des comptes dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. 

« Art. L. 252-20. – Le Conseil supérieur des chambres régionales des comptes exerce à 
l’égard de la chambre territoriale et de ses membres les compétences qui sont les siennes à 
l’égard des chambres régionales des comptes et de leurs membres. » 

« Art. L. 252-21. – Les dispositions du présent code relatives aux présidents des 
chambres régionales des comptes et au statut des magistrats composant ces juridictions sont 
applicables aux chambres territoriales des comptes mentionnées à l’article L. 252-1. » 

« Art. L. 253-2. – Le comptable d’une commune ou d’un établissement public communal 
ou intercommunal est tenu de produire ses comptes devant la chambre territoriale des comptes 
dans les délais prescrits par les règlements. 

« Art. L. 253-3. – La chambre territoriale des comptes statue en premier ressort, à titre 
provisoire ou définitif, sur les comptes des comptables publics. 

« Art. L. 253-4. – La chambre territoriale juge, dans les mêmes formes et sous les mêmes 
sanctions, les comptes que 

lui rendent les personnes qu’elle a déclarées comptables de fait d’une collectivité ou d’un 
établissement public relevant de sa compétence. 

« L’action en déclaration de gestion de fait est prescrite pour les actes constitutifs de 
gestion de fait commis plus de dix ans avant la date à laquelle la chambre territoriale des 
comptes en est saisie ou s’en saisit d’office. » 

« Art. L. 253-5. – Les décisions d’apurement en application de l’article L. 252-4, 
assorties le cas échéant de toute observation pouvant entraîner la mise en débet du comptable, 
sont transmises par le comptable supérieur du Trésor à la chambre territoriale des comptes. La 
mise en débet du comptable ne peut être prononcée que par la chambre territoriale des 
comptes. 

« Art. L. 253-6. – Les articles L. 231-8 et L. 231-9 sont applicables. Pour leur 
application, les références à la chambre régionale des comptes sont remplacées par les 
références à la chambre territoriale des comptes. » 

« Art. L. 253-7. – Les articles L. 231-10 à L. 231-13 sont applicables. Pour leur 
application, les références à la chambre régionale des comptes sont remplacées par les 
références à la chambre territoriale des comptes. » 

« Art. L. 253-13. – Le contrôle des actes budgétaires et de l’exécution des budgets des 
communes des collectivités de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon et de leurs 
établissements publics s’exerce dans les conditions prévues par le chapitre II du titre Ier du 
livre VI de la première partie du code général des collectivités territoriales. 

« Pour l’application des dispositions précitées du code général des collectivités 
territoriales dans les collectivités de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence au 



représentant de l’État dans le département est remplacée par la référence au représentant de 
l’État, et la référence à la 

chambre régionale des comptes est remplacée par la référence à la chambre territoriale 
des comptes. 

« Les dispositions du présent article sont applicables aux communes de Mayotte et à 
leurs établissements publics à compter du renouvellement des conseils municipaux en 2008. 

« Art. L. 253-14. – Lorsqu’elle est saisie en application des articles L.O. 253-8 à 
L.O. 253-11, la chambre territoriale des comptes dispose, pour l’instruction de ces affaires, 
des pouvoirs définis aux articles L. 241-3 et L. 241-4. 

« Art. L. 253-15. – Lorsqu’elle est saisie en application de l’article L. 253-13, la chambre 
territoriale des comptes dispose, pour l’instruction de ces affaires, des pouvoirs définis aux 
articles L. 241-1 à L. 241-4. » 

« Art. L. 253-16. – La chambre territoriale des comptes, saisie par le représentant de 
l’État, donne un avis sur les modifications susceptibles d’être apportées aux règles modifiant 
les modalités de répartition des contributions des communes au budget d’un syndicat dont 
elles sont membres. » 

« Art. L. 253-17. – Le contrôle des actes budgétaires des établissements publics locaux 
d’enseignement relevant des communes s’exerce dans les conditions définies aux articles 
L. 421-11 à L. 421-13 du code de l’éducation. 

« Pour l’application des articles L. 421-11, L. 722-6 et L. 722-11 du même code, la 
référence à la chambre régionale des comptes est remplacée par la référence à la chambre 
territoriale des comptes. » 

« Art. L. 253-21. – Les ordres de réquisition des comptables des communes des 
collectivités de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon sont régis par les dispositions des 
articles L. 1617-1 à L. 1617-4 du code général des collectivités territoriales. Pour l’application 
de ces articles, 

les références à la chambre régionale des comptes sont remplacées par les références à la 
chambre territoriale des comptes. » 

« Art. L. 253-22. – Les conventions relatives aux marchés et aux délégations de service 
public conclues par les collectivités mentionnées à l’article L. 250-1 et leurs établissements 
publics peuvent être transmises par le représentant de l’État à la chambre territoriale des 
comptes. Le représentant de l’État en informe l’autorité signataire de la convention. 

« La chambre territoriale des comptes formule ses observations dans un délai d’un mois à 
compter de sa saisine. L’avis de la chambre territoriale des comptes est transmis à l’exécutif 
des collectivités mentionnées au premier alinéa ou à l’établissement public intéressé ainsi 
qu’au représentant de l’État. 



« L’ordonnateur ou son représentant peut, à sa demande, présenter oralement ses 
observations et être assisté par une personne de son choix. L’organe délibérant est informé de 
l’avis de la chambre territoriale des comptes dès sa plus prochaine réunion. 

« Art. L. 253-23. – Le contrôle des conventions relatives aux marchés et aux délégations 
de service public conclues par les communes et leurs établissements publics est régi par les 
dispositions de l’article L. 1411-18 du code général des collectivités territoriales. Pour 
l’application de cet article, les références à la chambre régionale des comptes sont remplacées 
par les références à la chambre territoriale des comptes et la référence au représentant de 
l’État dans le département est remplacée par la référence au représentant de l’État. » 

« Art. L. 253-24. – Si le représentant de l’État estime qu’une délibération du conseil 
d’administration, du conseil de surveillance ou des assemblées générales d’une société 
d’économie mixte créée par une ou plusieurs collectivités mentionnées à l’article L. 250-1 ou 
par leurs groupements est de nature à augmenter gravement la charge financière d’une ou 

plusieurs de ces collectivités ou de leurs groupements actionnaires ou le risque encouru 
par la ou les collectivités ou leurs groupements qui ont apporté leur garantie à un emprunt 
contracté par la société, il saisit, dans le délai d’un mois suivant la date de réception de la 
délibération, la chambre territoriale des comptes, à charge pour lui d’en informer 
simultanément la société et l’exécutif de la collectivité. La saisine de la chambre territoriale 
des comptes entraîne une seconde lecture par le conseil d’administration ou de surveillance ou 
par les assemblées générales de la délibération contestée. 

« La chambre territoriale des comptes dispose d’un délai d’un mois à compter de la 
saisine pour faire connaître son avis au représentant de l’État, à la société, à l’exécutif et à 
l’assemblée délibérante de la collectivité, aux groupements et aux actionnaires ou garants. 

« Art. L. 253-25. – Le contrôle des actes des sociétés d’économie mixte locales créées par 
une ou plusieurs communes ou par leurs groupements est régi par les dispositions de l’article 
L. 1524-2 du code général des collectivités territoriales. 

« Pour l’application de ces dispositions, la référence à la chambre régionale des comptes 
est remplacée par la référence à la chambre territoriale des comptes. » 

« Art. L. 253-26. – Les comptables des collectivités mentionnées à l’article L. 250-1, des 
communes et de leurs établissements publics prêtent serment devant la chambre territoriale 
des comptes. » 

« Art. L. 254-4. – Les articles L. 241-1 à L. 241-15 sont applicables. Pour leur 
application, les références à la chambre régionale des comptes et aux chambres régionales des 
comptes sont remplacées respectivement par les références à la chambre territoriale des 
comptes et aux chambres territoriales des comptes. » 

« Art. L. 254-5. – Les articles L. 243-1 à L. 243-4 sont applicables. Pour leur application, 
les références à la chambre régionale des comptes et aux chambres régionales des comptes 
sont respectivement remplacées par les références à la chambre territoriale des comptes et aux 
chambres territoriales des comptes. » 



« Art. L. 255-1. – Le ministre chargé du budget nomme, après que l’exécutif de la 
collectivité en a été informé, le comptable de la collectivité mentionnée à l’article L. 250-1. 
Celui-ci est un comptable direct du Trésor ayant la qualité de comptable principal. » 

« Art. L. 256-1. – Lorsque des magistrats sont simultanément affectés dans plusieurs 
chambres territoriales des comptes ou dans au moins une chambre territoriale des comptes et 
au moins une chambre régionale des comptes mentionnée à l’article L. 212-12 et que leur 
venue à l’audience n’est pas matériellement possible dans les délais prescrits par les 
dispositions en vigueur ou exigés par la nature de l’affaire, le ou les membres concernés 
peuvent siéger et, le cas échéant, le commissaire du gouvernement prononcer ses conclusions, 
dans une autre chambre dont ils sont membres, reliés en direct à la salle d’audience par un 
moyen de communication audiovisuelle. 

« Le premier alinéa est également applicable si la ou les chambres régionales des 
comptes et la ou les chambres territoriales des comptes ont le même siège en application de 
l’article L. 212-12 et du dernier alinéa de l’article L. 252-13. Dans cette hypothèse, le ou les 
membres concernés peuvent siéger et, le cas échéant, le commissaire du gouvernement 
prononcer ses conclusions, reliés en direct à la salle d’audience par un moyen de 
communication audiovisuelle. 

« Lorsque des personnes ayant demandé à être auditionnées en application des articles 
L. 231-3, L. 231-12 ou L. 241-14 ou ayant l’obligation de répondre à une convocation en 
application de l’article L. 241-4 ne peuvent matériellement se rendre à l’audience d’une 
chambre territoriale des comptes mentionnée à l’article L. 252-1 dans les délais prescrits par 
les dispositions en vigueur ou exigés par la nature de l’affaire, elles peuvent présenter leurs 
observations, reliées en direct à la salle d’audience par un moyen de communication 
audiovisuelle. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. » 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives aux Terres australes 
et antarctiques françaises 

Article 14 

La loi n° 55-1052 du 6 août 1955 conférant l’autonomie administrative et financière aux 
Terres australes et antarctiques françaises est ainsi modifiée : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Loi portant statut des Terres australes et antarctiques 
françaises et de l’île de Clipperton » ; 

2° Avant l’article 1er, il est inséré une division intitulée : « Titre Ier. – Statut des Terres 
australes et antarctiques françaises » ; 



3° Dans le premier alinéa de l’article 1er : 

a) Les mots : « et la terre Adélie » sont remplacés par les mots : « , la terre Adélie et les 
îles Bassas da India, Europa, Glorieuses, Juan da Nova et Tromelin » ; 

b) Après les mots : « territoire d’outre-mer », sont insérés les mots : « doté de la 
personnalité morale et » ; 

4° Après l’article 1er, sont insérés deux articles 1er-1 et 1er-2 ainsi rédigés : 

« Art. 1er-1. – Dans les matières qui relèvent de la compétence de l’État, sont applicables 
dans les Terres australes et antarctiques françaises les dispositions législatives et 
réglementaires qui comportent une mention expresse à cette fin. 

« Par dérogation au premier alinéa, sont applicables de plein droit dans les Terres 
australes et antarctiques françaises, sans préjudice de dispositions les adaptant à l’organisation 
particulière du territoire, les dispositions législatives et réglementaires qui sont relatives : 

« 1° À la composition, à l’organisation, au fonctionnement et aux attributions des 
pouvoirs publics constitutionnels de la République, du Conseil d’État, de la Cour de cassation, 
de la Cour des comptes, du Tribunal des conflits et de toute juridiction nationale souveraine, 
du Médiateur de la République, du Défenseur des enfants, ainsi que de la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l’égalité et de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés ; 

« 2° À la défense nationale ; 

« 3° À la nationalité ; 

« 4° Au droit civil ; 

« 5° Au droit pénal et à la procédure pénale ; 

« 6° À la monnaie, au Trésor, au crédit et aux changes, aux relations financières avec 
l’étranger, à la lutte contre la circulation illicite et le blanchiment des capitaux, à la lutte 
contre le financement du terrorisme, aux pouvoirs de recherche et de constatation des 
infractions et aux procédures contentieuses en matière douanière, au régime des 
investissements étrangers dans une activité qui participe à l’exercice de l’autorité publique ou 
relevant d’activités de nature à porter atteinte à l’ordre public, à la sécurité publique, aux 
intérêts de la défense nationale ou relevant d’activités de recherche, de production ou de 
commercialisation d’armes, de munitions, de poudres ou de substances explosives ; 

« 7° Au droit commercial et au droit des assurances ; 

« 8° À la procédure administrative contentieuse et non contentieuse ; 

« 9° Aux statuts des agents publics de l’État ; 

« 10° À la recherche. 



« Sont également applicables de plein droit dans les Terres australes et antarctiques 
françaises les lois qui portent autorisation de ratifier ou d’approuver les engagements 
internationaux et les décrets qui décident de leur publication, ainsi que toute autre disposition 
législative et réglementaire qui, en raison de son objet, est nécessairement destinée à régir 
l’ensemble du territoire de la République. 

« Art. 1er-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la République 
française, les actes administratifs entrent en vigueur dans les Terres australes et antarctiques 
françaises à la date qu’ils fixent ou, à défaut, le dixième jour qui suit leur publication au 
Journal officiel de la République française. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles de leurs 
dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée à la date 
d’entrée en vigueur de ces mesures. 

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de 
promulgation le prescrit et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne 
par une disposition spéciale. 

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels. 

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets et, lorsqu’une loi ou un 
décret le prévoit, des autres actes administratifs est assurée, le même jour, dans des conditions 
de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme électronique. Le Journal officiel 
de la République française est mis à la disposition du public sous forme électronique de 
manière permanente et gratuite. 

« III. – Sont applicables de plein droit dans les Terres australes et antarctiques françaises 
les dispositions réglementaires en vigueur en métropole qui définissent les actes individuels 
ne devant pas faire l’objet d’une publication sous forme électronique et celles qui définissent 
les catégories d’actes administratifs dont la publication au Journal officiel de la République 
française sous forme électronique suffit à assurer l’entrée en vigueur. 

« IV. – Dans les Terres australes et antarctiques françaises, la publication des actes et 
documents administratifs au bulletin officiel d’un ministère diffusé sous forme électronique 
dans les conditions garantissant sa fiabilité produit les mêmes effets de droit que leur 
publication sous forme imprimée. 

« V. – Les dispositions législatives ou réglementaires mentionnées à l’article 1er-1 et au 
III du présent article sont publiées pour information au Journal officiel des Terres australes et 
antarctiques françaises. 

« VI. – Les lois et règlements intervenus antérieurement à la date de promulgation de la 
loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer qui comportent une mention d’application dans les Terres australes et 
antarctiques françaises et qui n’ont pas fait l’objet d’une promulgation locale par 
l’administrateur supérieur y entrent en vigueur le dixième jour qui suit la publication de ladite 
loi, à moins qu’ils n’en disposent autrement. 

« VII. – Les actes réglementaires des autorités du territoire sont publiés au Journal 
officiel des Terres australes et antarctiques françaises. Ils entrent en vigueur à la date qu’ils 
fixent ou, à défaut, le lendemain de leur publication. » ; 



5° L’article 2 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « représentant de l’État », sont insérés les mots : « , chef du 
territoire, » ; 

b) Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 

« En sa qualité de représentant de l’État, l’administrateur supérieur assure l’ordre public 
et concourt au respect des libertés publiques et des droits individuels et collectifs. 

« Il dirige les services de l’État, à l’exclusion des organismes à caractère juridictionnel, 
sous réserve d’exceptions limitativement énumérées par décret. 

« En matière de défense nationale et d’action de l’État en mer, il exerce les fonctions 
prévues par la législation et la réglementation en vigueur. 

« Il assure, au nom de l’État, dans les conditions prévues par la législation et la 
réglementation en vigueur, le contrôle des organismes ou personnes publics ou privés 
bénéficiant des subventions ou contributions de l’État. 

« Il prend des règlements dans les matières relevant de sa compétence. » ; 

6° L’article 3 est ainsi rédigé : 

« Art. 3. – L’administrateur supérieur est assisté d’un conseil consultatif dont la 
composition, l’organisation, le fonctionnement et les attributions sont fixés par décret. » ; 

7° L’article 4 est abrogé ; 

8° Dans l’article 5, les mots : « des îles australes et des missions en terre Adélie et sur le 
continent antarctique » sont remplacés par les mots : « des Terres australes et antarctiques 
françaises », et les mots : « de la France d’outre-mer » sont remplacés par les mots : « chargé 
de l’outre-mer » ; 

9° L’article 6 est ainsi rétabli : 

« Art. 6. – L’administrateur supérieur peut décider de déroger à l’obligation de dépôt 
auprès de l’État des fonds du territoire dans les conditions définies au chapitre VIII du titre 
unique du livre VI de la première partie du code général des collectivités territoriales. » ; 

10° Dans l’article 7, les mots : « de la France d’outre-mer » sont remplacés par les mots : 
« chargé de l’outre-mer » ; 

11° L’article 8 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les îles Bassas da India, Europa, Glorieuses, Juan da Nova et Tromelin sont régies, à 
compter de la date de promulgation de la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 précitée, par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à cette même date, dans le territoire des 
Terres australes et antarctiques françaises. 



« L’article 1er-1 entre en vigueur le 1er janvier 2008. Les dispositions législatives et 
réglementaires intervenues dans les domaines soumis, en application de la loi n° 2007-224 du 
21 février 2007 précitée, au régime de l’application de plein droit des lois et règlements sont 
applicables dans les Terres australes et antarctiques françaises, à compter de cette date, sous 
réserve qu’elles n’en disposent pas autrement. » ; 

12° Il est ajouté un titre II ainsi rédigé : 

« TITRE II 

« STATUT DE L’ÎLE DE CLIPPERTON 

« Art. 9. – L’île de Clipperton est placée sous l’autorité directe du Gouvernement. 

« Le ministre chargé de l’outre-mer est chargé de l’administration de l’île. Il y exerce 
l’ensemble des attributions dévolues par les lois et règlements aux autorités administratives. Il 
peut déléguer l’exercice de ces attributions. 

« Les lois et règlements sont applicables de plein droit dans l’île de Clipperton. 

« Un décret précise les modalités d’application du présent article. » ; 

13° Le décret du 12 juin 1936 portant rattachement de l’île de Clipperton au 
Gouvernement des établissements français de l’Océanie est abrogé. 

CHAPITRE II 

Autres dispositions 

Article 15 

Après l’article L. 5331-6 du code général de la propriété des personnes publiques, sont 
insérés six articles L. 5331-6-1 à L. 5331-6-6 ainsi rédigés : 

« Art. L. 5331-6-1. – Le représentant de l’État détermine, après consultation des 
communes, à l’intérieur de la zone définie à l’article L. 5331-5, d’une part les espaces urbains 
et d’urbanisation future, d’autre part les espaces naturels. 

« La décision administrative portant délimitation de ces espaces tient compte de l’état 
effectif de l’occupation des sols et, lorsque ceux-ci sont approuvés, du plan d’aménagement et 
de développement durable de Mayotte, des plans d’occupation des sols, des plans locaux 
d’urbanisme ou des cartes communales. 

« Pour l’application du présent article, la présence de constructions éparses ne peut faire 
obstacle à l’identification d’un secteur comme espace naturel. 

« Art. L. 5331-6-2. – Les terrains situés dans la zone définie à l’article L. 5331-5 et inclus 
dans une zone classée, en application de l’article L. 5331-6-1, en espaces urbains et 
d’urbanisation future peuvent être déclassés, après avis de la commission d’aménagement 
foncier prévue à l’article L. 5322-5, aux fins de cession à titre gratuit aux collectivités 



territoriales ou à leurs groupements ainsi qu’aux organismes ayant pour objet la réalisation 
d’opérations d’habitat social. 

« Cette cession doit avoir pour but la réalisation par les collectivités concernées de 
constructions ou d’opérations d’aménagement visées à l’article L. 711-5 du code de 
l’urbanisme ou la construction, par les organismes compétents, de logements subventionnés 
par l’État. 

« Tout projet d’aménagement d’ensemble doit être compatible avec le plan 
d’aménagement et de développement durable de Mayotte approuvé et avec les documents 
d’urbanisme applicables à Mayotte. Il doit prendre en compte les risques naturels et 
technologiques connus. Ce projet d’aménagement prévoit, le cas échéant, les conditions de 
relogement des occupants des constructions éparses mentionnées à l’article L. 5331-6-1. 

« Lorsqu’ils n’ont pas été utilisés dans un délai de dix ans à compter de la date de cession 
conformément à l’objet qui l’a justifiée, les terrains cédés reviennent dans le patrimoine de 
l’État, à charge pour celui-ci de rembourser, le cas échéant, aux cessionnaires le coût des 
aménagements qu’ils ont acquitté, minoré du montant des subventions éventuellement reçues 
de l’État. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions dans lesquelles les terrains non libres 
d’occupation peuvent être cédés aux collectivités territoriales ou aux organismes ayant pour 
objet la réalisation d’opérations d’habitat social. 

« Art. L. 5331-6-3. – Les terrains situés dans la zone définie à l’article L. 5331-5 et inclus 
dans une zone classée, en application de l’article L. 5331-6-1, en espaces urbains et 
d’urbanisation future peuvent être déclassés, après avis de la commission d’aménagement 
foncier prévue à l’article L. 5322-5, aux fins de cession à titre onéreux aux personnes 
physiques ayant édifié ou fait édifier avant le 1er janvier 2007 des constructions à usage 
d’habitation qu’elles occupent à titre principal ou qu’elles donnent à bail en vue d’une 
occupation principale, ou à leurs ayants droit. 

« À défaut d’identification des personnes mentionnées à l’alinéa précédent, ces terrains 
peuvent être déclassés aux fins de cession à titre onéreux aux occupants de constructions 
affectées à leur habitation principale et édifiées avant le 1er janvier 2007. 

« À la date de leur demande de cession, ces personnes physiques doivent : 

« 1° Avoir leur domicile fiscal à Mayotte ; 

« 2° Être ressortissantes d’un État membre de l’Union européenne. 

« Le prix de cession est déterminé d’après la valeur vénale du terrain nu à la date du 
dépôt de la demande de cession. Il est fixé selon les règles applicables à l’aliénation des 
immeubles du domaine privé. 

« Lorsque la cession concerne un immeuble à usage d’habitation principale 
personnellement occupé par le demandeur, elle peut intervenir à un prix inférieur à la valeur 
vénale en fonction de l’ancienneté de l’occupation, des ressources du bénéficiaire et du 
nombre de personnes vivant au foyer, dans des conditions fixées par décret. Ce décret 



détermine notamment le plafond que la différence entre la valeur vénale et le prix de cession 
ne peut pas dépasser. 

« La superficie cédée est ajustée en fonction des nécessités de l’équipement du secteur en 
voirie et réseaux divers et des conditions de cession des fonds voisins. Elle ne peut excéder un 
plafond fixé par arrêté du représentant de l’État. 

« Art. L. 5331-6-4. – Les terrains situés dans la zone définie à l’article L. 5331-5 et inclus 
dans une zone classée, en application de l’article L. 5331-6-1, en espaces urbains et 
d’urbanisation future peuvent être déclassés, après avis de la commission d’aménagement 
foncier prévue à l’article L. 5322-5, aux fins de cession à titre onéreux aux personnes 
physiques ayant édifié ou fait édifier avant le 1er janvier 2007 des constructions affectées à 
l’exploitation d’établissements à usage professionnel, ou à leurs ayants droit. 

« À la date de leur demande de cession, ces personnes physiques doivent : 

« 1° Avoir leur domicile fiscal à Mayotte ; 

« 2° Être ressortissantes d’un État membre de l’Union européenne. 

« Le prix de cession est déterminé d’après la valeur vénale du terrain nu à la date du 
dépôt de la demande de cession. Il est fixé selon les règles applicables à l’aliénation des 
immeubles du domaine privé. 

« La superficie cédée est ajustée en fonction des nécessités de l’équipement du secteur en 
voirie et réseaux divers et des conditions de cession des fonds voisins. Elle ne peut excéder de 
plus de la moitié la superficie occupée par l’emprise au sol des bâtiments et installations 
édifiés avant le 1er janvier 2007. 

« Art. L. 5331-6-5. – Pendant un délai de six mois à compter de la date de 
l’enregistrement de l’acte de cession, les communes et la collectivité départementale de 
Mayotte peuvent exercer un droit de préemption lors de la vente de terrains ayant été cédés en 
application des articles L. 5331-6-3 et L. 5331-6-4 en offrant de verser à l’acquéreur ou à ses 
ayants droit une indemnité égale au prix de cession du terrain par l’État majoré du coût des 
aménagements réalisés par le propriétaire. Il est tenu compte de l’évolution du coût de la 
construction pour l’évaluation de ces aménagements. 

« Aucune vente, aucune promesse de vente ni aucune promesse d’achat ne peut être 
valablement conclue avant que celui qui souhaite acquérir n’ait été informé par le vendeur du 
montant de l’indemnité de préemption prévue à l’alinéa précédent. 

« Le droit de préemption prévu au premier alinéa ne s’exerce que si la vente porte sur des 
terrains cédés depuis moins de quinze ans. 

« Art. L. 5331-6-6. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application des 
articles L. 5331-6-2 à L. 5331-6-5. » 

 

 



Article 16 

La loi de programme pour l’outre-mer (n° 2003-660 du 21 juillet 2003) est ainsi 
modifiée : 

1° Dans le premier alinéa de l’article 60, après les mots : « à la collectivité 
départementale de Mayotte, », sont insérés les mots : « à la collectivité de Saint-Barthélemy, à 
la collectivité de Saint-Martin et » ; 

2° Le deuxième alinéa de l’article 60 est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Dans les mêmes conditions, elle peut contribuer à financer une aide au passage aérien 
des personnes ne résidant pas outre-mer en cas d’événement grave survenant outre-mer à un 
membre de leur famille résidant lui-même outre-mer. Elle peut également, dans la limite du 
montant attribué à chaque collectivité, contribuer à financer un régime d’aide individuelle à 
caractère social pour les personnes ne résidant pas outre-mer et qui n’ont pu se rendre dans 
leurs collectivités d’origine dans les dix années qui précèdent leur demande. » ; 

3° Après le deuxième alinéa de l’article 60, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Si, dans un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la loi n° 2007-224 
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, 
une région d’outre-mer n’a pas déterminé les conditions de sa contribution au financement 
d’une aide au passage aérien, le département d’outre-mer concerné peut demander à 
bénéficier de la dotation de continuité territoriale. Sa demande est notifiée simultanément à 
l’État et à la région. Au cas où la région n’a pas déterminé ces conditions dans un délai de six 
mois suivant la réception de cette demande, le département est substitué de plein droit à la 
région pour l’application du présent article. » ; 

4° Le dernier alinéa de l’article 60 est ainsi modifié : 

a) Au début, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« Chaque année, les versements effectués doivent permettre à chacune des collectivités 
de disposer des ressources financières correspondant à sa part de dotation de continuité 
territoriale fixée pour ladite année. » ; 

b) Après les mots : « avec la métropole », sont insérés les mots : « , les conditions de son 
versement ». 

Article 17 

I. – Après l’article 31 de l’ordonnance n° 58-896 du 23 septembre 1958 relative à des 
dispositions générales d’ordre financier, il est inséré un article 31 bis ainsi rédigé : 

« Art. 31 bis. – Le 2° de l’article 31 de la présente ordonnance est applicable à Mayotte. » 

II. – Après l’article 28 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, il est inséré un article 29 
ainsi rédigé : 



« Art. 29. – La présente loi est applicable à Mayotte. » 

III. – La loi n° 85-703 du 12 juillet 1985 relative à certaines activités d’économie sociale 
est ainsi modifiée : 

1° Le titre VIII devient le titre IX et est ainsi rédigé : 

« TITRE IX 

« MODALITÉS D’APPLICATION 

« Art. 20. – Un décret fixe, en tant que de besoin, les modalités d’application de la 
présente loi. » ; 

2° Il est rétabli un titre VIII ainsi rédigé : 

« TITRE VIII 

« DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE 

« Art. 19. – Les dispositions du titre II de la présente loi sont applicables à Mayotte. » 

IV. – Après l’article 30 de la loi n° 97-210 du 11 mars 1997 relative au renforcement de 
la lutte contre le travail illégal, il est inséré un article 31 ainsi rédigé : 

« Art. 31. – L’article 27 de la présente loi est applicable à Mayotte sous réserve des 
adaptations suivantes : 

« Les références : “L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du code du 
travail” sont remplacées par les références : “L. 124-1, L. 124-3, L. 312-1, L. 312-2 et L. 330-
5 du code du travail applicable à Mayotte”. » 

 V. – Après l’article 55 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles 
régulations économiques, il est inséré un article 55-1 ainsi rédigé : 

« Art. 55-1. – Les articles 54 et 55 de la présente loi sont applicables à Mayotte. » 

VI. – Après l’article 28 de l’ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de 
partenariat, il est inséré un article 29 ainsi rédigé : 

« Art. 29. – La présente ordonnance est applicable à Mayotte sous réserve des adaptations 
suivantes : 

« 1° Dans le b de l’article 4, les références : “L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et 
L. 125-3 du code du travail” sont remplacées par les références : “L. 124-1, L. 124-3 L. 312-1, 
L. 312-2 et L. 330-5 du code du travail applicable à Mayotte” ; 

« 2° L’article L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 



« “À Mayotte, les dispositions visées à l’article L. 2572-13 sont applicables aux actes 
mentionnés au 4° du présent article. ” ; 

« 3° Dans le a de l’article 4 et le chapitre IV du titre Ier du livre IV de la première partie 
du même code, après les mots : “ du code général des impôts”, sont insérés les mots : 
“applicable à Mayotte” ; 

« 4° Dans l’article L. 6148-4 du code de la santé publique, les mots : “celles mentionnées 
à l’article L. 6148-2, ainsi que les contrats de partenariat conclus en application du titre Ier de 
l’ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 respectent, lorsqu’ils” sont remplacés par les 
mots : “ainsi que celles mentionnées à l’article L. 6148-2 respectent, lorsqu’elles”. » 

 VII. – Après l’article 42 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux 
marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des 
marchés publics, il est inséré un article 42-1 ainsi rédigé : 

« Art. 42-1. – Les articles 1er à 29 et 32 à 38 de la présente ordonnance sont applicables à 
Mayotte sous réserve des dispositions suivantes : 

« 1° Dans l’article 8 : 

« a) Le 1° est complété par les mots : “applicable à Mayotte” ; 

« b) Dans le 2°, les références : “L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du 
code du travail” sont remplacées par les références : “L. 124-1, L. 124-3, L. 312-1, L. 312-2 et 
L. 330-5 du code du travail applicable à Mayotte” ; 

« 2° Dans l’article 16, les mots : “ mentionnés aux articles L. 323-31 du code du travail et 
L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles, ou à des structures équivalentes ” sont 
remplacés par les mots : “créés en application des dispositions applicables localement” ; 

« 3° Ne sont pas applicables à Mayotte : 

« a) Le troisième alinéa de l’article 24 ; 

« b) Les cinquième et huitième alinéas de l’article 28 ; 

« c) Le IV de l’article 29 ; 

« d) Le II de l’article 30 ; 

« e) Le troisième alinéa de l’article 33. » 

 VIII. – Après l’article L. 1751-1 du code général des collectivités territoriales, il est 
inséré un article L. 1751-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1751-1-1. – I. – Les articles L. 1414-1 à L. 1414-16 sont applicables aux 
communes de Mayotte et à leurs établissements publics. 



« II. – Pour l’application du b de l’article L. 1414-4, les références : “L. 324-9, L. 324-
10, L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du code du travail” sont remplacées par les références : 
“L. 124-1, L. 124-3, L. 312-1, L. 312-2 et L. 330-5 du code du travail applicable à 
Mayotte”. » 

IX. – Les articles L. 551-1 et L. 551-2 du code de justice administrative sont applicables 
à Mayotte. 

X. – L’article 47 de la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses 
relatives à l’outre-mer est abrogé. 

Article 18 

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales est 
ainsi modifiée : 

1° L’article 105 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Dans les départements et régions d’outre-mer, en cas de constitution d’un syndicat 
mixte entre le département et la région, pour la gestion, l’entretien, l’exploitation ou le 
développement des routes départementales et nationales transférées, les fonctionnaires de 
l’État affectés dans des services ou parties de service exerçant ces compétences et transférés à 
ces collectivités en application de la présente loi peuvent être mis à la disposition de cette 
structure, à titre individuel, sur proposition du président du conseil général ou du président du 
conseil régional. Ils sont alors placés, pour l’exercice de leurs missions, sous l’autorité du 
président du syndicat mixte. 

« En cas de dissolution du syndicat mixte avant le terme du délai mentionné au I de 
l’article 109, il est mis fin à la mise à disposition de ces agents auprès du syndicat mixte. Ils 
sont mis à disposition du président du conseil général ou du président du conseil régional 
selon la collectivité à laquelle leurs services ou parties de service ont été transférés. Pour 
l’application à ces agents du délai mentionné au I de l’article 109, la durée de la mise à 
disposition effectuée auprès du syndicat mixte est comptabilisée dans la durée de la mise à 
disposition prononcée au titre du premier alinéa du présent article. » ; 

2° Après le III de l’article 109, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 

« III bis. – Dans les départements et régions d’outre-mer, les fonctionnaires de l’État 
affectés dans les services ou parties de service exerçant les compétences transférées relatives 
aux routes départementales et nationales, qui ont vocation à exercer leurs fonctions auprès du 
syndicat mixte mentionné au deuxième alinéa de l’article 105 et qui ont opté pour le maintien 
de leur statut ou qui, à l’expiration du délai mentionné au I du présent article, n’ont pas fait 
usage du droit d’option mentionné au même I, sont placés en position de détachement sans 
limitation de durée auprès de ce syndicat mixte dans les conditions prévues par l’article 147 
de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006. 

« En cas de dissolution du syndicat mixte, les agents détachés auprès de lui sont placés 
de plein droit en position de détachement sans limitation de durée auprès du conseil régional 
ou du conseil général, selon la collectivité à laquelle leurs services ou parties de service ont 
été transférés en application de la présente loi. » 



Article 19 

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance des mesures, en tant qu’elles concernent les compétences 
de l’État, dans les domaines suivants : 

1° Actualisation du droit applicable outre-mer aux fins : 

a) D’harmoniser l’état du droit et d’assurer le respect de la hiérarchie des normes par 
l’abrogation de dispositions obsolètes ou inappliquées et par le regroupement ou la 
codification de dispositions éparses ; 

b) D’harmoniser les conditions d’application de la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association ; 

2° Adaptation de la législation applicable à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon et dans 
les Terres australes et antarctiques françaises pour tirer les conséquences de la modification 
des règles relatives au régime d’applicabilité de plein droit des lois et règlements dans ces 
collectivités ; 

3° Actualisation du droit du travail et de la protection sociale outre-mer aux fins 
d’améliorer le régime de protection sociale applicable à Mayotte et à Saint-Pierre-et-
Miquelon, de moderniser le droit du travail applicable aux départements d’outre-mer, à Saint-
Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques 
françaises et de tirer les conséquences, en matière de droit du travail et de la protection 
sociale, de l’institution des collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ; 

4° Adoption de dispositions spécifiques relatives au droit de l’entrée et du séjour des 
étrangers et au droit d’asile à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin et conséquences de ces 
dispositions sur l’ensemble du territoire de la République ; 

5° Pour Saint-Martin : adoption de dispositions de procédure pénale permettant au juge 
des libertés et de la détention d’organiser à distance, par des moyens de communication 
audiovisuelle, le débat contradictoire en vue du placement en détention provisoire, et 
permettant également d’exécuter, dans des locaux autres qu’une maison d’arrêt, les mesures 
de détention provisoire relevant de l’article 396 du code de procédure pénale ; 

6° Dans les départements et régions d’outre-mer, dispositions relatives au caractère non 
suspensif des recours juridictionnels dirigés contre certains actes visant à l’éloignement des 
étrangers en situation irrégulière ; 

7° Pour Mayotte, Saint-Martin et la Guyane : adoption de dispositions relatives aux 
modalités d’expulsion, sous le contrôle du juge administratif, des personnes occupant 
irrégulièrement des terrains relevant du domaine public ou privé de l’État, des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, et de destruction des constructions illégales 
réalisées à l’occasion de cette occupation ; 

8° Adaptation de la législation pour tirer les conséquences de la création des deux 
nouvelles collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin et des nouvelles 
dispositions statutaires applicables à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon ; 



9° Adaptation de la législation applicable en Guyane afin de tenir compte des difficultés 
et des contraintes propres à la navigation sur ses fleuves frontaliers ; 

10° Pour les îles Wallis et Futuna : 

a) Extension, avec les adaptations rendues nécessaires par l’organisation particulière de 
cette collectivité : 

– de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

– de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à 
l’engagement éducatif ; 

– des dispositions législatives relatives à l’hospitalisation des personnes sans leur 
consentement ; 

– des dispositions législatives relatives à la bioéthique et aux droits des malades ; 

– des dispositions législatives relatives aux contrats et marchés de l’État ; 

– des dispositions du code général de la propriété des personnes publiques ; 

– des dispositions législatives relatives aux animaux dangereux et errants et à la 
protection des animaux ; 

b) Adoption de dispositions relatives : 

– au droit applicable en matière de sécurité civile ; 

– à l’intégration dans la fonction publique de l’État de certains agents du territoire ; 

11° Adaptation de la législation applicable dans les départements d’outre-mer pour 
autoriser la création par les collectivités territoriales d’un syndicat mixte compétent pour les 
transports maritimes et pour créer une autorité organisatrice unique de transport maritime de 
voyageurs ; 

12° Pour Mayotte : 

a) Extension, avec les adaptations nécessaires, ou, le cas échéant, adaptation : 

– de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ; 

– de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de 
relance pour la ville ; 

– de l’article 39 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 d’orientation pour l’outre 
mer ; 



– de l’article 48 de la loi de programme pour l’outre-mer (n° 2003-660 du 21 juillet 
2003) ; 

– de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie ; 

– de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 

– de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 précitée ; 

– de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances ; 

– du code de l’artisanat ; 

– du code des ports maritimes ; 

– des dispositions relatives à l’hospitalisation des personnes sans leur consentement ; 

– des dispositions relatives à la bioéthique et aux droits des malades ; 

– des dispositions relatives aux caisses d’épargne ; 

b) Adoption de dispositions relatives : 

– à la modernisation et l’adaptation du service public de l’état civil ; 

– à la modernisation de l’organisation juridictionnelle ; 

– à l’application aux personnes relevant du statut civil personnel de droit local de la 
reconnaissance des enfants nés hors du mariage et des dispositions de l’ordonnance n° 2005-
759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation ; 

– à la mise en œuvre d’une politique d’action sociale et médico-sociale à Mayotte ; 

13° Pour la Nouvelle-Calédonie : 

a) Extension, avec les adaptations rendues nécessaires par le statut de la Nouvelle-
Calédonie, dans les matières relevant de la compétence de l’État : 

– de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 précitée ; 

– de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à 
l’engagement éducatif ; 

– des dispositions relatives à l’hospitalisation des personnes sans leur consentement ; 

– des dispositions relatives à la bioéthique et aux droits des malades ; 

– des dispositions relatives aux contrats et marchés de l’État ; 

– des dispositions du code général de la propriété des personnes publiques ; 



– des dispositions relatives aux animaux dangereux et errants et à la protection des 
animaux ; 

b) Dispositions relatives : 

– aux conséquences sur les dispositions législatives en vigueur du statut constitutionnel 
spécifique de la Nouvelle-Calédonie ; 

– à la représentation de la Nouvelle-Calédonie au sein du conseil d’administration de 
l’Agence de développement de la culture kanak ; 

– à la création et au statut de groupements d’intérêt public associant l’État et des 
collectivités publiques de Nouvelle-Calédonie ; 

14° Pour la Polynésie française, extension, avec les adaptations rendues nécessaires par 
l’organisation particulière de cette collectivité, dans les matières relevant de la compétence de 
l’État : 

a) De la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 précitée ; 

b) De la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée ; 

c) Des dispositions relatives à la bioéthique et aux droits des malades ; 

d) Des dispositions relatives à l’hospitalisation des personnes sans leur consentement ; 

e) Du code général de la propriété des personnes publiques ; 

f) Des dispositions relatives aux contrats et marchés de l’État ; 

g) Des dispositions relatives aux animaux dangereux et errants et à la protection des 
animaux ; 

15° Pour Saint-Pierre-et-Miquelon : 

a) Extension, avec les adaptations rendues nécessaires par l’organisation particulière de 
la collectivité, des dispositions de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et 
moyennes entreprises ; 

b) Adaptation à l’organisation particulière de la collectivité des lois n° 2005-102 du 11 
février 2005 précitée et n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée ; 

c) Réforme de l’organisation et des compétences de la chambre interprofessionnelle. 

II. – Les projets d’ordonnance sont soumis pour avis : 

1° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Polynésie française, à la Nouvelle-
Calédonie ou aux îles Wallis et Futuna, aux institutions compétentes prévues respectivement 
par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française, par la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-



Calédonie et par la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et Futuna le 
statut de territoire d’outre-mer ; 

2° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Guadeloupe, à la Guyane, à la Martinique 
et à La Réunion, aux conseils généraux et aux conseils régionaux intéressés, dans les 
conditions prévues aux articles L. 3444-1 et L. 4433-3-1 du code général des collectivités 
territoriales ; 

3° Lorsque leurs dispositions sont relatives à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, au conseil général ou au conseil territorial intéressé, 
dans les conditions prévues aux articles L.O. 6113-3, L.O. 6213-3, L.O. 6313-3 et L.O. 6413-
3 du code général des collectivités territoriales. 

III. – Les ordonnances doivent être prises au plus tard le dernier jour du dix-huitième 
mois suivant la promulgation de la présente loi, à l’exception de celles prises en application 
du 3° du I pour lesquelles le délai expire le dernier jour du douzième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Les projets de loi portant ratification de ces ordonnances doivent être déposés devant le 
Parlement au plus tard six mois à compter de leur publication. 

Article 20 

I. – Sont ratifiées les ordonnances suivantes : 

1° Ordonnance n° 2003-720 du 1er août 2003 relative au libre choix de l’allocataire des 
prestations familiales dans les départements d’outre-mer ; 

2° Ordonnance n° 2004-688 du 12 juillet 2004 relative à l’adaptation du droit de la santé 
publique et de la sécurité sociale à Mayotte, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) Dans l’article 20-4 de l’ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à 
l’extension et à l’adaptation à la collectivité territoriale de Mayotte des dispositions 
législatives du titre Ier du livre VII du code de la santé publique, au statut du personnel et au 
financement de l’établissement public de santé territorial de Mayotte ainsi qu’à la réforme du 
statut de la Caisse de prévoyance sociale de Mayotte, les références : « L. 161-31, » et 
« L. 162-1-7, » sont supprimées ; 

b) L’article 5 est abrogé ; 

3° Ordonnance n° 2004-729 du 22 juillet 2004 fixant le régime applicable aux services 
financiers des offices des postes et télécommunications de Nouvelle-Calédonie et de 
Polynésie française, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) Dans le dernier alinéa de l’article L. 745-7-2 du code monétaire et financier, tel qu’il 
résulte du II de l’article 1er, les références : « les articles L. 574-1 et L. 574-2 » sont 
remplacées par la référence : « le chapitre IV du titre VII du même livre » ; 

b) Dans le premier alinéa de l’article L. 745-7-4 du même code, tel qu’il résulte du II de 
l’article 1er, les références : « L. 131-44 et L. 131-45, L. 131-59 et L. 131-60, L. 131-71 à 



L. 131-87, L. 163-1 à L. 163-10-1 » sont remplacées par les références : « L. 131-39 à L. 131-
46, L. 131-56 et L. 131-57, L. 131-59 et L. 131-60, L. 131-69 à L. 131-87, à l’exception de la 
seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 131-71, L. 163-1 à L. 163-12 » ; 

c) Dans le dernier alinéa de l’article L. 755-7-2 du même code, tel qu’il résulte du II de 
l’article 2, les références : « les articles L. 574-1 et L. 574-2 » sont remplacées par la 
référence : « le chapitre IV du titre VII du même livre » ; 

d) Dans le premier alinéa de l’article L. 755-7-4 du même code, tel qu’il résulte du II de 
l’article 2, les références : « L. 131-44 et L. 131-45, L. 131-59 et L. 131-60, L. 131-71 à 
L. 131-87, L. 163-1 à L. 163-10-1 » sont remplacées par les références : « L. 131-39 à L. 131-
46, L. 131-56 et L. 131-57, L. 131-59 et L. 131-60, L. 131-69 à L. 131-87, à l’exception de la 
seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 131-71, L. 163-1 à L. 163-12 » ; 

4° Ordonnance n° 2004-823 du 19 août 2004 portant actualisation et adaptation du droit 
économique et financier applicable à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française 
et dans les îles Wallis et Futuna ; 

5° Ordonnance n° 2004-824 du 19 août 2004 relative au traitement des situations de 
surendettement des personnes physiques à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et Futuna ; 

6° Ordonnance n° 2004-937 du 2 septembre 2004 portant extension à Mayotte du régime 
de l’épargne-logement ; 

7° Ordonnance n° 2004-1151 du 28 octobre 2004 relative à l’actualisation et à 
l’adaptation des codes des douanes applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française, dans les îles Wallis et Futuna, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte ; 

8° Ordonnance n° 2004-1233 du 20 novembre 2004 rendant applicable à Mayotte la loi 
n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution ; 

9° Ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant statut général des fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs 
établissements publics administratifs, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) Dans le dernier alinéa du III de l’article 34, les mots : « des actions de formation » 
sont supprimés ; 

b) La seconde phrase du second alinéa de l’article 43 est complétée par les mots : « ou, si 
aucun concours n’a été organisé dans ce délai, jusqu’à la date d’organisation d’un nouveau 
concours » ; 

c) Le deuxième alinéa de l’article 58 est complété par les mots : « ou de longue durée » ; 

d) L’article 25 est ainsi modifié : 

– les deux dernières phrases du quatrième alinéa sont supprimées ; 

– le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 



« Les représentants des communes ainsi que leurs suppléants sont ceux élus au comité 
des finances locales prévu à l’article 52 de la loi n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française. » ; 

e) L’article 32 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut en outre exercer ses missions, par convention, avec le Centre national de la 
fonction publique territoriale et les centres de gestion de la fonction publique territoriale. » ; 

f) Dans le dernier alinéa du II de l’article 34, les mots : « d’un pour cent » sont remplacés 
par le mot et le pourcentage : « de 5 % » ; 

g) Dans le c de l’article 42, les mots : « au grade le moins élevé de la filière concernée » 
sont supprimés ; 

h) L’article 42 est complété par un d ainsi rédigé : 

« d) Pour le recrutement au grade le moins élevé des fonctionnaires des cadres d’emplois 
de la catégorie “application”, le cas échéant selon les conditions d’aptitude prévues par les 
cadres d’emplois. » ; 

i) L’article 73 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le présent article entre en vigueur dès la publication de la présente ordonnance. Les 
dispositions du présent alinéa ont un caractère interprétatif. » 

j) Dans le premier alinéa de l’article 75, le mot : « trois » est remplacé par le mot : 
« six » ; 

k) Après l’article 80, sont insérés trois articles 80-1 à 80-3 ainsi rédigés : 

« Art. 80-1. – Par dérogation à l’article 9 et sans préjudice des dispositions de l’article 80, 
pour une durée de dix ans à compter de la publication de la loi n° 2007-224 du 21 février 
2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, des emplois 
permanents comportant des fonctions de conception et d’encadrement au sens de l’article 6 
peuvent être occupés par des fonctionnaires territoriaux régis par la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale placés en 
position de mise à disposition conformément aux statuts dont ils relèvent. 

« La durée de la mise à disposition de ces fonctionnaires ne peut excéder trois ans et est 
renouvelable une fois. 

« Art. 80-2. – Dans l’attente des élections des représentants du personnel aux 
commissions administratives paritaires prévues au troisième alinéa de l’article 27, les 
représentants des organisations syndicales représentatives de fonctionnaires en Polynésie 
française au conseil supérieur de la fonction publique des communes de la Polynésie française 
prévus aux deuxième et quatrième alinéas de l’article 25 sont désignés par arrêté du haut-
commissaire de la République en Polynésie française sur proposition des organisations 
syndicales représentatives des personnels des communes, des groupements de communes 
ainsi que de leurs établissements publics. 



« Art. 80-3. – Avant l’installation du conseil supérieur de la fonction publique des 
communes de la Polynésie française dans la composition et dans les conditions définies par le 
décret prévu au dernier alinéa de l’article 25, ce conseil fonctionne, à titre transitoire, selon les 
modalités suivantes : 

« 1° Le conseil est composé paritairement : 

« a) De représentants des communes dans les conditions définies au cinquième alinéa de 
l’article 25 ; 

« b) De représentants des organisations syndicales dans les conditions définies à 
l’article 80-2 ; 

« 2° Il est présidé par un représentant des communes désigné en son sein. 

« Avant l’installation du centre de gestion et de formation, créé par l’article 30, le 
secrétariat du conseil supérieur de la fonction publique des communes de la Polynésie 
française est assuré par le haut-commissaire de la République en Polynésie française. 

l) Dans les articles 21, 25, 27, 28, 29, 37, 38 et 43, les mots : « décret en Conseil d’État » 
sont remplacés par le mot : « décret » ; 

10° Ordonnance n° 2005-43 du 20 janvier 2005 relative à la chambre de l’agriculture, de 
la pêche et de l’aquaculture, à la chambre de commerce et d’industrie et à la chambre de 
métiers et de l’artisanat de Mayotte, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) Les articles L. 571-1 à L. 571-3 du code rural, tels qu’ils résultent de l’article 2, sont 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 571-1. – Sous réserve des dispositions du présent chapitre, sont applicables à 
Mayotte : 

« – les sixième et dernier alinéas de l’article L. 510-1 ; 

« – l’article L. 511-4, à l’exception, dans le deuxième alinéa (1°), des mots : “, seule ou 
conjointement avec d’autres établissements du réseau,” ; 

« – les articles L. 511-7 à L. 511-12 ; 

« – le II de l’article L. 514-2 ; 

« – l’article L. 514-3 ; 

« – le chapitre V du titre Ier du présent livre. 

« Pour l’application de ces dispositions à Mayotte, les mots : “chambre d’agriculture” et 
“chambre départementale d’agriculture” sont remplacés par les mots : “chambre de 
l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture”. 



« Art. L. 571-2. – À Mayotte, une chambre de l’agriculture, de la pêche et de 
l’aquaculture siégeant au chef-lieu de la collectivité départementale constitue, auprès de l’État 
ainsi que des collectivités territoriales et des établissements publics qui leur sont rattachés, 
l’organe consultatif, représentatif et professionnel des intérêts de l’agriculture, de la pêche et 
de l’aquaculture. 

« La chambre de l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture de Mayotte est un 
établissement public placé sous la tutelle de l’État et administré par des élus représentant 
l’activité agricole, halieutique et aquacole. 

« Elle peut être consultée par les personnes publiques mentionnées au premier alinéa sur 
toutes les questions relatives à l’agriculture, à la pêche et à l’aquaculture, à la valorisation de 
leurs productions, à la filière forêt-bois, à la gestion de l’espace rural, à la prévention des 
risques naturels, à la mise en valeur des espaces naturels et des paysages et à la protection de 
l’environnement. Elle peut aussi être consultée, dans son champ de compétences, par les 
collectivités territoriales au cours de l’élaboration de leurs projets de développement 
économique. 

« Elle émet des avis et formule des propositions sur toute question de sa compétence ou 
tendant au développement durable de l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture ainsi que 
de la forêt et peut promouvoir ou participer à toute action ayant les mêmes objets. 

« Art. L. 571-3. – La chambre de l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture de Mayotte 
contribue à l’animation et au développement des territoires ruraux et au développement 
durable de la filière bois. 

« Elle est appelée par l’autorité administrative à recenser, coordonner et codifier les 
coutumes et usages locaux en matière d’agriculture, de pêche et d’aquaculture servant 
ordinairement de base aux décisions judiciaires. » ; 

b) Le titre II du livre IX du code de commerce, tel qu’il résulte de l’article 3, est ainsi 
modifié : 

– dans le huitième alinéa (7°) de l’article L. 920-1, les mots : « des articles L. 711-5 et 
L. 712-1 et » sont remplacés par les mots : « de la section 2 du chapitre Ier, du second alinéa 
de l’article L. 711-5, des articles L. 712-2, L. 712-4 et L. 712-5, ainsi que » ; 

– l’article L. 927-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 927-1. – Pour l’application à Mayotte : 

« 1° De l’article L. 711-2, le dernier alinéa (4°) est ainsi rédigé : 

« “4° Elles sont associées à l’élaboration du plan d’aménagement et de développement 
durable et des plans locaux d’urbanisme.” ; 

« 2° Du premier alinéa de l’article L. 711-5, les mots : “dans les conditions prévues aux 
articles L. 443-1 et L. 753-1 du code de l’éducation” sont supprimés ; 



« 3° De l’article L. 712-7, les mots : “, notamment celles mentionnées au 2° de l’article 
L. 711-8,” sont supprimés. » ; 

c) Dans l’article L. 572-1 du code rural, tel qu’il résulte de l’article 8, les mots : « , des 
deuxième à cinquième alinéas de l’article L. 527-1 » sont supprimés ; 

d) Le chapitre II du titre VII du livre V du même code, tel qu’il résulte de l’article 8, est 
complété par une section 3 ainsi rédigée : 

« Section 3 

« Comptes sociaux 

« Art. L. 572-4. – Pour son application à Mayotte, le deuxième alinéa de l’article L. 524-
6-1 est ainsi rédigé : 

« “Le 2° de l’article L. 233-17 du code de commerce est applicable aux coopératives 
agricoles et à leurs unions.” 

« Art. L. 572-5. – Pour son application à Mayotte, la seconde phrase de l’article L. 524-6-
3 est supprimée. » ; 

e) Dans l’article L. 842-1 du même code, tel qu’il résulte de l’article 10, les références : 
« L. 820-1 à L. 820-5 » sont remplacées par les références : « L. 800-1 et L. 820-1 à L. 820-
3 » ; 

11° Ordonnance n° 2005-44 du 20 janvier 2005 relative au droit du travail, de l’emploi et 
de la formation professionnelle à Mayotte ; 

12° Ordonnance n° 2005-55 du 26 janvier 2005 relative aux actions interprofessionnelles 
dans le domaine de la canne à sucre en Guadeloupe, à la Martinique et à La Réunion, sous 
réserve du remplacement de la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 2 par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le recouvrement des titres de perception est poursuivi par les comptables du Trésor 
selon les modalités définies aux quatrième à huitième alinéas du VIII du A de l’article 72 de 
la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003). » ; 

13° Ordonnance n° 2005-56 du 26 janvier 2005 relative à l’extension et à l’adaptation du 
droit de la santé et de la sécurité sociale dans les départements d’outre-mer, à Mayotte et à 
Wallis-et-Futuna ; 

14° Ordonnance n° 2005-57 du 26 janvier 2005 portant actualisation et adaptation du 
droit du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle outre-mer, sous réserve de la 
suppression du premier alinéa de l’article L. 800-5 du code du travail, tel qu’inséré par le IV 
de l’article 1er ; 

15° Ordonnance n° 2005-432 du 6 mai 2005 relative au régime communal et au statut des 
élus de certaines collectivités d’outre-mer et de Nouvelle-Calédonie ; 



16° Ordonnance n° 2005-459 du 13 mai 2005 rendant applicable dans les îles Wallis et 
Futuna la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution ; 

17° Ordonnance n° 2005-867 du 28 juillet 2005 portant actualisation et adaptation du 
droit domanial, du droit foncier et du droit forestier applicables en Guyane ; 

18° Ordonnance n° 2005-868 du 28 juillet 2005 relative à l’actualisation et à l’adaptation 
du droit de l’urbanisme à Mayotte, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) Dans l’article L. 710-1 du code de l’urbanisme, dans sa version applicable avant 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de 
construire et aux autorisations d’urbanisme et dans sa version applicable à compter de l’entrée 
en vigueur de ladite ordonnance, tel qu’il résulte de l’article 1er de l’ordonnance n° 2005-868 
du 28 juillet 2005 précitée, après les références : « L. 127-1 à L. 127-2, », sont insérées les 
références : « L. 128-1 à L. 128-2, » ; 

b) La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L. 710-8 du même code, tel qu’il 
résulte de l’article 1er, est supprimée ; 

c) À la fin de la première phrase du III de l’article L. 711-3 du même code, tel qu’il 
résulte de l’article 1er, la référence : « L. 213-1 du code du domaine de l’État et des 
collectivités publiques applicable à Mayotte » est remplacée par la référence : « L. 5331-4 du 
code général de la propriété des personnes publiques » ; 

d) Dans la première phrase du IV de l’article L. 711-3 du même code, tel qu’il résulte de 
l’article 1er, les mots : « Jusqu’au 1er janvier 2016 » sont remplacés par les mots : « Dans un 
délai de dix ans à compter de l’entrée en vigueur du plan d’aménagement et de 
développement durable de Mayotte », et les mots : « le plan d’aménagement et de 
développement durable de Mayotte, sous réserve que ce plan » sont remplacés par les mots : 
« ce plan, sous réserve qu’il » ; 

e) Les deux dernières phrases du IV de l’article L. 711-3 du même code, tel qu’il résulte 
de l’article 1er, sont remplacées par une phrase ainsi rédigée : 

« Les constructions, installations et travaux nécessaires à leur réalisation sont autorisés 
par le représentant de l’État à Mayotte et ne peuvent entraîner aucune extension ultérieure de 
l’urbanisation. » ; 

f) Dans l’article L. 760-1 du même code, tel qu’il résulte de l’article 1er, après la 
référence : « L. 600-4-1 », sont insérées les références : « , L. 600-5 et L. 600-6 » ; 

19° Ordonnance n° 2005-869 du 28 juillet 2005 relative à l’adaptation du droit de 
l’environnement à Mayotte, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) Le dernier alinéa de l’article L. 651-1 du code de l’environnement, tel qu’il résulte de 
l’article 2, est ainsi rédigé : 

« Les références à des dispositions non applicables dans la collectivité sont remplacées 
par les références aux dispositions ayant le même objet applicables localement. » ; 



b) Dans l’article L. 651-7 du même code, tel qu’il résulte de l’article 5, le mot : 
« cinquième » est remplacé par le mot : « dernier » ; 

c) Dans le II de l’article L. 652-1 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, les mots : 
« mentionnées au I » sont remplacés par la référence : « du livre II » ; 

d) Le second alinéa de l’article L. 652-6 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, est 
supprimé ; 

e) L’article L. 652-7 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, est ainsi rédigé : 

« Art. L. 652-7. – Les articles L. 229-5 à L. 229-24 ne sont applicables à Mayotte qu’à 
compter du 1er janvier 2013. » ; 

f) L’article L. 655-1 du même code, tel qu’il résulte de l’article 10, est ainsi rédigé : 

« Art. L. 655-1. – L’article L. 562-6 n’est pas applicable à Mayotte. » ; 

g) Dans le 8° du I de l’article L. 541-46 du même code, les références : « , L. 541-35 et 
L. 541-36 » sont remplacées par le mot et la référence : « et L. 541-35 » ; 

h) À la fin du premier alinéa de l’article L. 655-7 du même code, tel qu’il résulte de 
l’article 11, l’année : « 2008 » est remplacée par l’année : « 2009 » ; 

20° Ordonnance n° 2005-870 du 28 juillet 2005 portant adaptation de diverses 
dispositions relatives à la propriété immobilière à Mayotte et modifiant le livre IV du code 
civil, sous réserve de compléter l’article 2514 du code civil par un alinéa ainsi rédigé : 

« Une inscription provisoire conservatoire est opérée, sur demande du requérant, par le 
conservateur pendant le délai imparti pour lever un obstacle à l’inscription requise, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

21° Ordonnance n° 2005-871 du 28 juillet 2005 relative au droit de l’action sociale à 
Mayotte ; 

22° Ordonnance n° 2005-1045 du 26 août 2005 relative à l’organisation et au 
fonctionnement du service d’incendie et de secours et au développement du volontariat dans 
le corps des sapeurs-pompiers de Mayotte ; 

23° Ordonnance n° 2005-1263 du 7 septembre 2005 relative à l’extension à Mayotte, aux 
îles Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 55-4 du 4 
janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales ; 

24° Ordonnance n° 2006-172 du 15 février 2006 portant actualisation et adaptation du 
droit applicable en matière de 

sécurité civile en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) Dans la seconde phrase du e de l’article 25, après le mot : « gestion », sont insérés les 
mots : « opérationnelle ou » ; 



b) La première phrase du premier alinéa de l’article 26 et les a et d de l’article 27 sont 
complétés par les mots : « et, le cas échéant, de la Nouvelle-Calédonie » ; 

25° Ordonnance n° 2006-173 du 15 février 2006 portant actualisation et adaptation du 
droit applicable en matière de sécurité civile en Polynésie française, sous réserve des 
dispositions suivantes : 

a) Après la troisième phrase du premier alinéa de l’article 31, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 

« Les coûts de ces formations font partie des dépenses obligatoires des communes ou de 
leurs groupements au titre des services d’incendie et de secours. » ; 

b) Dans la seconde phrase du e de l’article 33, après le mot : « gestion », sont insérés les 
mots : « opérationnelle ou » ; 

26° Ordonnance n° 2006-639 du 1er juin 2006 portant extension et adaptation outre-mer 
de dispositions réformant le statut des avocats, des notaires, des experts judiciaires, des 
conseils en propriété industrielle et des administrateurs judiciaires, sous réserve des 
dispositions suivantes : 

a) À la fin du septième alinéa du I de l’article 81 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, tel qu’il résulte du II 
de l’article 1er, après le mot : « procureur », sont ajoutés les mots : « de la République » ; 

b) L’article 5 est ainsi rédigé : 

« Art. 5. – L’article 81 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complété 
par un II ainsi rédigé : 

« “II. – À Saint-Pierre-et-Miquelon : 

« “Ne sont pas applicables les articles 1er (III), 2, 42 à 48, 50 (I et III), 53 (13° et 15°), 54 
à 66-4, 66-6, 71, 76 et 80. Le 9° de l’article 53 ne s’applique pas en tant qu’il concerne les 
conditions d’application de l’article 27 relatives aux caisses qui y sont mentionnées. 

« “Toutefois : 

« “1° Pour l’application de l’article 11, seul peut être pris en compte un diplôme français 
au moins équivalent à la maîtrise en droit ou un titre ou diplôme français reconnu comme 
équivalent pour l’exercice de la profession dans les conditions fixées par l’arrêté prévu au 
même article 11 ; 

« “2° Pour l’application des articles 22 à 25-1, le conseil de l’ordre du barreau de Saint-
Pierre-et-Miquelon, siégeant comme conseil de discipline, connaît des infractions et fautes 
commises par les avocats qui y sont inscrits. Il connaît également des infractions et fautes 
commises par un ancien avocat, dès lors qu’à l’époque des faits, il était inscrit au tableau ou 
sur la liste des avocats honoraires du barreau ; 



« “3° Pour l’application de la présente loi, les mots : “tribunal de grande instance”, “cour 
d’appel” et “procureur général” sont remplacés respectivement par les mots : “tribunal de 
première instance”, “tribunal supérieur d’appel” et “procureur de la République” ; 

« “4° Les attributions dévolues en matière de procédure civile aux avocats et aux conseils 
des parties peuvent être exercées par des personnes agréées par le président du tribunal 
supérieur d’appel.” » ; 

27° Ordonnance n° 2006-1068 du 25 août 2006 rendant applicables à Mayotte certaines 
dispositions relatives au droit du travail de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des 
petites et moyennes entreprises ; 

28° Ordonnance n° 2006-1588 du 13 décembre 2006 relative au régime de prévention, de 
réparation et de tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles à 
Mayotte, sous réserve d’insérer, après l’article 102, un article 102-1 ainsi rédigé : 

« Art. 102-1. – Les dépenses occasionnées par les dispositions de la présente ordonnance 
sont financées par les cotisations mentionnées à l’article 8 et, en tant que de besoin, par une 
contribution de la branche Accidents du travail et maladies professionnelles du régime général 
de la sécurité sociale. » ; 

29° Ordonnance n° 2006-482 du 26 avril 2006 portant adaptation en Polynésie française 
et en Nouvelle-Calédonie de l’article 1609 quatervicies du code général des impôts. 

II. – À compter de l’entrée en vigueur de l’article 40 de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 
décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme, l’article 
L. 740-1 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 

« Art. L. 740-1. – Les articles L. 410-1, L. 421-1 à L. 421-8, L. 422-1 à L. 422-7, L. 423-
1, L. 424-1 à L. 424-9, L. 425-1 à L. 425-3, L. 425-5, L. 425-7 à L. 425-10, L. 426-1, L. 431-
1 à L. 434-1, L. 441-1 à L. 445-1,  L. 451-1 à L. 452-1, L. 461-1 à L. 463-1 et L. 471-1 à 
L. 471-3 sont applicables à Mayotte, sous réserve des dispositions ci-après. » 

III. – L’article 72-1 de l’ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant statut général 
des fonctionnaires des communes et groupements de communes de la Polynésie française 
ainsi que de leurs établissements publics administratifs est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Ce statut définit notamment les règles applicables aux qualifications des sapeurs-
pompiers et au contrôle de leur application par le haut-commissaire. » 

IV. – Le premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux 
experts judiciaires est complété par les mots et une phrase ainsi rédigée : « et celles dévolues 
au premier président par le président du tribunal supérieur d’appel. Pour l’application à Saint-
Pierre-et-Miquelon de l’article 2, les mots : “après avis motivé d’une commission associant 
des représentants des juridictions et des experts” sont supprimés. » 

Article 21 

I. – Dans l’intitulé des textes législatifs et réglementaires, sont supprimées : 



1° Pour les textes antérieurs au 4 février 1959, la référence à l’Afrique équatoriale 
française et à l’Afrique occidentale française ; 

2° Pour les textes antérieurs à leur transformation en États membres de la Communauté, 
la référence à l’un des territoires d’outre-mer qui ont accédé audit statut en application des 
dispositions des articles 76 et 91 de la Constitution alors en vigueur et la référence aux 
provinces de Madagascar ; 

3° Pour les textes antérieurs au 31 décembre 1975, la référence aux Comores et au 
territoire des Comores ; 

4° Pour les textes antérieurs au 28 juin 1977, la référence à la Côte française des Somalis 
et au Territoire français des Afars et des Issas ; 

5° Pour les textes antérieurs à l’indépendance de ces deux États, la référence au Togo, au 
Cameroun, aux territoires associés et aux territoires sous tutelle ; 

6° Pour les textes antérieurs à l’indépendance des États concernés, la référence aux pays 
de protectorat, aux États associés, au Maroc, à la Tunisie, à l’Indochine, au Cambodge, au 
Laos et au Vietnam. 

II. – A. – Dans les textes législatifs et réglementaires, antérieurs à la Constitution du 4 
octobre 1958 et autres que ceux qui sont également applicables dans les départements et 
régions d’outre-mer, la référence aux colonies, aux groupes de colonies, aux groupements 
généraux de colonies, aux régions coloniales, aux territoires groupés, à l’Union française, à la 
France d’outre-mer, aux territoires sous tutelle ou aux territoires associés relevant du 
ministère de la France d’outre-mer est remplacée par la référence aux collectivités d’outre-
mer régies par l’article 74 de la Constitution et à la Nouvelle-Calédonie. 

B. – Dans les textes législatifs et réglementaires antérieurs à la Constitution du 4 octobre 
1958, sont supprimées les références : 

1° Aux provinces de Madagascar ; 

2° Aux cercles et aux districts coloniaux. 

C. – Dans les textes législatifs et réglementaires antérieurs à la Constitution du 4 octobre 
1958, la référence aux communes de plein exercice, aux communes de moyen exercice ou aux 
communes mixtes est remplacée par la référence aux communes. 

D. – Dans les textes législatifs et réglementaires, antérieurs à la loi constitutionnelle 
n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et qui 
sont applicables à l’ensemble de l’outre-mer, la référence aux départements et territoires 
d’outre-mer est remplacée par la référence à l’outre-mer. 

III. – Dans les lois, ordonnances et décrets, pour leur application outre-mer : 

1° La référence aux indigènes, aux sujets français ou aux protégés français est remplacée 
par la référence aux personnes de nationalité française ; 



2° La référence au Roi, à l’Empereur ou au Chef de l’État est remplacée par la référence 
au Président de la République ; 

3° La référence au Président du Conseil des ministres est remplacée par la référence au 
Premier ministre ; 

4° La référence au ministre de la marine et des colonies, au ministre des colonies, au 
ministre de la France d’outre-mer ou au ministre chargé des États associés est remplacée par 
la référence au ministre chargé de l’outre-mer ; 

5° La référence aux gouverneurs, gouverneurs généraux, résidents supérieurs, 
commissaires résidents ou chefs de colonie est remplacée, dans les matières ne relevant pas de 
la compétence d’une collectivité d’outre-mer, de la Nouvelle-Calédonie ou de ses provinces, 
par la référence au représentant de l’État dans la collectivité concernée et, dans les matières 
qui relèvent désormais de la compétence de ces collectivités, par la référence à leur exécutif ; 

6° La référence aux arrêtés pris en conseil par les gouverneurs généraux, en ce qui 
concerne les colonies groupées, et par les gouverneurs, en ce qui concerne les colonies 
autonomes, est remplacée par la référence aux arrêtés du représentant de l’État dans la 
collectivité ; 

7° La référence aux gouvernements locaux ou aux gouvernements généraux est 
remplacée par la référence aux services du représentant de l’État ; 

8° La référence aux conseils du contentieux administratif est remplacée par la référence 
au juge administratif ; 

9° La référence aux grands conseils, aux assemblées de groupe et aux conseils privés est 
supprimée ; 

10° Sont supprimées les références : 

a) Au Président, à l’Assemblée de l’Union française ou au Haut conseil de l’Union 
française ; 

b) Au Président, au Sénat ou au Conseil exécutif de la Communauté. 

IV. – Dans les textes applicables dans les départements et régions d’outre-mer, la 
référence à la colonie est remplacée, respectivement, par la référence au département et à la 
région concernés, lorsque ces textes déterminent leur applicabilité sur leur territoire, et par la 
référence au département ou à la région, selon le cas, lorsque ces textes entrent dans le champ 
de compétence de l’une de ces collectivités. 

V. – Dans les textes applicables en Nouvelle-Calédonie, la référence à la colonie est 
remplacée, respectivement, par la référence à la Nouvelle-Calédonie lorsque ces textes 
déterminent leur applicabilité sur son territoire, et par la référence à la Nouvelle-Calédonie ou 
aux provinces, selon le cas, lorsque ces textes entrent dans le champ de compétence de l’une 
de ces collectivités. 



VI. – Dans les textes législatifs et réglementaires, la référence à la colonie, au territoire 
ou au département de Saint-Pierre-et-Miquelon est remplacée par la référence à la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

VII. – A. – Dans les dispositions et dans l’intitulé des textes législatifs et réglementaires 
en vigueur dans les îles Wallis et Futuna et antérieurs à la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 
conférant aux îles Wallis-et-Futuna le statut de territoire d’outre-mer : 

1° La référence à la colonie ou au territoire de la Nouvelle-Calédonie est remplacée par 
la référence au territoire des îles Wallis-et-Futuna ; 

2° La référence à la Nouvelle-Calédonie est remplacée par la référence aux îles Wallis-
et-Futuna ; 

3° La référence aux Établissements français de l’Océanie est remplacée par la référence 
aux îles Wallis-et-Futuna ; 

4° La référence au gouverneur de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française, au 
résident de France ou au haut-commissaire de la République dans l’océan Pacifique est 
remplacée par la référence à l’administrateur supérieur ; 

5° La référence au conseil général est remplacée par la référence à l’assemblée 
territoriale et la référence aux conseillers généraux est remplacée par la référence aux 
membres de l’assemblée territoriale ; 

6° La référence au conseil de gouvernement et aux conseillers de gouvernement est 
remplacée, respectivement, par la référence au conseil territorial et aux membres du conseil 
territorial. 

B. – 1. Dans les articles 5 et 9 de la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 précitée, la référence 
au haut-commissaire de la République dans l’océan Pacifique est remplacée par la référence à 
l’administrateur supérieur. 

2. Dans l’article 7 de la même loi, la référence au haut-commissaire de la République 
dans l’océan Pacifique est supprimée. 

C. – L’intitulé du décret du 12 décembre 1874 relatif au gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie est ainsi rédigé : « Décret relatif aux attributions de l’administrateur supérieur des 
îles Wallis-et-Futuna ». 

D. – L’intitulé du décret du 25 juin 1934 relatif au transfert des propriétés immobilières 
dans les établissements français de l’Océanie est ainsi rédigé : « Décret relatif au transfert des 
propriétés immobilières dans les îles Wallis-et-Futuna » ; 

E. – L’intitulé du décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 portant institution d’un conseil du 
gouvernement et extension des attributions de l’assemblée territoriale en Nouvelle-Calédonie 
est ainsi rédigé : « Décret relatif aux attributions de l’assemblée territoriale, du conseil 
territorial et de l’administrateur supérieur des îles Wallis-et-Futuna ». 



F. – L’intitulé de la loi n° 52-130 du 6 février 1952 relative à la formation des assemblées 
de groupe et des assemblées locales d’Afrique occidentale française et du Togo, d’Afrique 
équatoriale française et du Cameroun et de Madagascar et des Comores est ainsi rédigé : « Loi 
relative à l’élection de l’assemblée territoriale des îles Wallis-et-Futuna ». 

VIII. – L’article 61 de la loi de programme pour l’outre-mer (n° 2003-660 du 21 juillet 
2003) est ainsi modifié : 

1° Dans le I, les mots : « à l’entrée en vigueur de la loi n° 76-664 du 19 juillet 1976 
relative à l’organisation de Saint-Pierre-et-Miquelon » sont remplacés par les mots : « au 1er 
octobre 1977 » ; 

2° Dans le II, les mots : « à l’entrée en vigueur de la loi n° 76-664 du 19 juillet 1976 
précitée » sont remplacés par les mots : « au 1er octobre 1977 ». 

IX. – A. – Sont abrogées toutes dispositions législatives et réglementaires : 

1° Qui instituent une discrimination ou la restriction des droits civils, civiques ou de 
famille fondée sur la différence de statut personnel, sur la qualité d’indigène, de sujet ou de 
protégé français ou sur la résidence outre-mer ; 

2° Relatives aux conseils du contentieux administratif ; 

3° Relatives aux conseils privés ; 

4° Qui prévoient un avis de l’Assemblée de l’Union française. 

B. – Sont abrogés, dans l’ensemble de l’outre-mer, le décret n° 45-889 du 3 mai 1945 
relatif aux pouvoirs de police des gouverneurs généraux, gouverneurs, résidents supérieurs et 
chefs de territoire et, plus généralement, toute disposition de nature législative ou 
réglementaire qui prévoit l’institution de peines contraventionnelles d’emprisonnement sur 
décision du représentant de l’État. 

Article 22 

La loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte est ainsi modifiée : 

1° Dans le premier alinéa de l’article 38, les mots : « de 2002 à 2006 » sont remplacés 
par les mots : « jusqu’à l’accession de Mayotte au régime de département et région d’outre-
mer défini à l’article 73 de la Constitution » ; 

2° Dans le dernier alinéa de l’article 40, les mots : « jusqu’au 31 décembre 2006 » sont 
remplacés par les mots : « jusqu’à l’accession de Mayotte au régime de département et région 
d’outre-mer défini à l’article 73 de la Constitution ». 

Article 23 

Dans le premier alinéa de l’article 7 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires, après les mots : « ou municipal, », sont insérés les mots : 



« au conseil général de Mayotte, au conseil territorial de Saint-Barthélemy, au conseil 
territorial de Saint-Martin, au conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon, ». 

Article 24 

I. – Après l’article 203 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, il est inséré un article 204 ainsi rédigé : 

« Art. 204. – Sont applicables aux communes de Mayotte et à leurs établissements 
publics : 

« 1° Les articles 16, 23, à l’exception du II, 27, 91, le II de l’article 121, les articles 122 
et 123, le 1° de l’article 124, le I de l’article 125, les articles 126 à 128 et 133, le 1° des 
articles 138 et 139, les I et IV de l’article 140, les articles 142 à 144, 149, 150, 155, 159 à 161, 
164, à l’exception du II, 166, 167, 169, le II de l’article 170, les articles 171, 172, à 
l’exception du VI, 174 à 177, 179, 180, 182, 186, à l’exception du III, 188, le 1° de 
l’article 190, les articles 191, 192, 194, le I des articles 195 et 196 et l’article 197 ; 

« 2° Les articles 64 et 138 à 141 à compter du renouvellement des conseils municipaux 
en 2008 ; 

« 3° Les articles 151 à 153, 163, 189 et 202 à compter de l’entrée en vigueur du code 
général des impôts à Mayotte. » 

II. – Après l’article 27 de l’ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la 
simplification et à l’amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux 
collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux qui leur 
sont rattachés, il est inséré un article 27-1 ainsi rédigé 

« Art. 27-1. – Les articles 2 à 8, 9, à l’exception des 1° et 2°, 10, 11 et 26 sont applicables 
aux communes de Mayotte et à leurs établissements publics à compter de l’exercice 2008. » 

Article 25 

I. – Sont abrogés : 

1° Les articles L. 3551-7 à L. 3551-10, L. 3551-10-1 à L. 3551-10-9, L. 3551-11-
1, L. 5831-1 et L. 5916-1 du code général des collectivités territoriales ; 

2° La sous-section 3 de la section 1 du chapitre II du titre Ier de la première partie du livre 
II du code des juridictions financières ; 

3° Le dernier alinéa de l’article 1er et les articles 36 et 75 de la loi n° 2000-1207 du 13 
décembre 2000 d’orientation pour l’outre-mer ; 

4° En tant qu’elle s’applique aux Terres australes et antarctiques françaises, la loi n° 70-
589 du 9 juillet 1970 relative au statut civil de droit commun dans les territoires d’outre-mer ; 

5° Le décret n° 60-555 du 1er avril 1960 relatif à la situation administrative de certaines 
îles relevant de la souveraineté de la France ; 



6° À compter du 1er janvier 2009, l’article 51 de la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 
relative à l’octroi de mer ; 

7° L’article L. 161-4 du code du tourisme. 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 710-2 du code de l’urbanisme, la référence : 
« L. 3551-31 » est remplacée par la référence : « L.O. 6161-42 ». 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 710-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Pour l’application à Mayotte de l’article L. 121-7, les références : “aux articles 
L. 1614-1 et L. 1614-3” figurant au premier alinéa sont remplacées par la référence : “au 
titre VII du livre Ier de la sixième partie”. » 

IV. – Après les mots : « est régie par », la fin du premier alinéa de l’article L. 223-2 du 
code de justice administrative est ainsi rédigée : « l’article L.O. 6162-10. » 

V. – Dans l’article L. 652-4 du code de l’environnement, la référence : « à l’article 
L. 3554-1 » est remplacée par la référence : « au chapitre II du titre V du livre Ier de la sixième 
partie ». 

VI. – Dans le huitième alinéa (7°) du II de l’article L. 2574-4 du code général des 
collectivités territoriales, la référence : « L. 3562-1 » est remplacée par la référence : 
« L.O. 6172-1 ». 

VII. – 1. Dans le deuxième alinéa (1°) de l’article 26 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des représentants au Parlement européen, la référence : « L. 328-1-1 » est 
remplacée par la référence : « L. 531 ». 

2. Dans le troisième alinéa (2°) du même article, la référence : « L. 334-4 » est remplacée 
par la référence : « L. 451 ». 

VIII. – 1. Dans le sixième alinéa (5°) du II de l’article 62 de la loi de programme 
n° 2003-660 du 21 juillet 2003 pour l’outre-mer, la référence : « 28 de la loi n° 85-595 du 11 
juin 1985 relative au statut de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon » est remplacée par la 
référence : « L.O. 6413-3 du code général des collectivités territoriales ». 

2. Il est procédé à la même substitution dans le troisième alinéa (2°) du II de l’article 91 
de la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit. 

IX. – L’article 51 de la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l’octroi de mer est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter de la création des collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-
Martin dans les conditions prévues au VII de l’article 18 de la loi organique n° 2007-223 du 
21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, la 
dotation globale garantie et la dotation d’équipement local, mentionnées respectivement à 
l’article 47 et au 1° de l’article 49 de la présente loi, sont réparties, en 2007 et 2008, entre les 
communes de la Guadeloupe, la collectivité de Saint-Barthélemy et la collectivité de Saint-



Martin. Pour cette répartition, la collectivité de Saint-Barthélemy et la collectivité de Saint-
Martin sont assimilées à des communes. » 

X. – Dans le I de l’article 167 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 
rectificative pour 2006, les mots : « Conformément au troisième alinéa du I de l’article 20 de 
la loi de finances rectificative pour 1998 (n° 98-1267 du 30 décembre 1998), » sont 
supprimés. 

Article 26 

I. – Le II de l’article 7 entre en vigueur à compter du renouvellement général de 
l’Assemblée nationale suivant le renouvellement de juin 2007. 

Pour le renouvellement général de l’Assemblée nationale de juin 2007, le I de l’article 7 
est applicable aux collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. 

II. – À compter de leur élection et jusqu’au renouvellement de leur mandat en 
septembre 2014, les sénateurs de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin sont rattachés à la 
série A prévue à l’article L.O. 276 du code électoral. 

Les dispositions du deuxième alinéa (1°) de l’article L. 502 et du deuxième alinéa (1°) de 
l’article L. 529 du même code entrent en vigueur à compter du renouvellement général de 
l’Assemblée nationale suivant le renouvellement général prévu en juin 2007. 

III. – Pour l’application des dispositions de l’article L. 517 du même code prévoyant 
l’attribution d’une durée d’émission sur les antennes de la société nationale chargée, pour 
l’outre-mer, du service public de la communication audiovisuelle aux listes de candidats lors 
de la première élection du conseil territorial de Saint-Martin suivant la promulgation de la 
présente loi, une durée d’émission de deux heures à la télévision et de trois heures à la radio 
est mise à la disposition des listes de candidats. 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le temps attribué à chaque liste en : 

1° Divisant également entre toutes les listes la moitié des durées d’émission mentionnées 
au premier alinéa ; 

2° Répartissant l’autre moitié entre les listes sur lesquelles figurent des conseillers 
municipaux ou des conseillers généraux élus à Saint-Martin, à due proportion du nombre de 
ces élus, au vu de la déclaration individuelle de rattachement faite par chacun d’entre eux 
auprès du représentant de l’État, dans les huit jours qui suivent la publication du décret de 
convocation des électeurs. 

IV. – Il est procédé à l’élection des représentants du conseil général et à la désignation 
par l’Association des maires de Mayotte des représentants des maires au conseil 
d’exploitation du service d’incendie et de secours de Mayotte, dans les trois mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Il est procédé à l’élection des représentants des sapeurs-pompiers officiers et non 
officiers à la commission administrative et technique du service dans les délais mentionnés au 
premier alinéa. 



La première réunion du conseil d’exploitation a lieu dans la semaine suivant l’élection 
prévue au premier alinéa. 

Article 27 

Les dispositions prévues au II de l’article 8 entrent en vigueur à compter du 
renouvellement général du Parlement européen qui suit la promulgation de la présente loi. 

Article 28 

Dans l’article 17 de l’ordonnance n° 2000-218 du 8 mars 2000 fixant les règles de 
détermination des nom et prénoms des personnes de statut civil de droit local applicable à 
Mayotte, les mots : « dans les cinq ans suivant la publication de l’arrêté du préfet, 
représentant du Gouvernement à Mayotte, procédant à l’installation de cette commission » 
sont remplacés par les mots : « au plus tard le 31 décembre 2008 ». 



26 février 2007. – Loi n° 2007-246 relative aux modalités de dissolution de la mutuelle 
dénommée Société nationale « Les Médaillés militaires ».  (JO du 27 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 3482). - Rapport de M. Marc Bernier, au nom de la commission des 
affaires culturelles (n° 3587). - Discussion et adoption le 25 janvier 2007 (TA n° 660). 

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 184, 2006-2007). - Rapport de Mme Janine 
Rozier, au nom de la commission des affaires sociales (n° 216, 2006-2007). - Discussion et adoption le 13 février 2007 (TA 
n° 69). 

Article unique 

Lors de la dissolution de la mutuelle dénommée Société nationale « Les Médaillés 
militaires », l’excédent de l’actif net sur le passif peut, par dérogation à l’article L. 113-4 du 
code de la mutualité, être dévolu à une association reconnue d’utilité publique. 



26 février 2007. – Loi n° 2007-247 autorisant l’approbation de l’accord de sécurité 
sociale entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de 
la République de Corée.  (JO du 27 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3119). - Rapport de M. Jean-Paul Bacquet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 3509). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 21 décembre 2006 (TA n° 642). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 143, 2006-2007). - Rapport de M. Gérard Roujas, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 209, 2006-2007). - Discussion et adoption le 14 février 2007 (TA n° 76). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord de sécurité sociale entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République de Corée, signé à Paris le 6 
décembre 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



26 février 2007. – Loi n° 2007-248 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine du médicament.  (JO du 27 février 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3062). - Rapport de Mme Cécile Gallez, au nom de la commission des 
affaires culturelles (n° 3238). - Discussion et adoption, après déclaration d’urgence, le 11 janvier 2007 (TA n° 649). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 155, 2006-2007). - Rapport de M. Gilbert Barbier, au 
nom de la commission des affaires sociales (n° 163, 2006-2007). - Discussion et adoption le 24 janvier 2007 (TA n° 55). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 3619). - Rapport de Mme Cécile Gallez, au nom de la 
commission mixte paritaire (n° 3653). - Discussion et adoption le 6 février 2007 (TA n° 669). 

Sénat. – Rapport de M. Gilbert Barbier, au nom de la commission mixte paritaire (n° 197, 2006-2007). - 
Discussion et adoption le 14 février 2007 (TA n° 72). 

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2007-549 DC du 19 février 2007 (JO du 27 février 2007). 

 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives aux médicaments 

Article 1er 

L’article L. 3110-3 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Les mots : « hors des conditions normales d’utilisation prévues par l’autorisation de 
mise sur le marché » sont remplacés par les mots : « en dehors des indications thérapeutiques 
ou des conditions normales d’utilisation prévues par son autorisation de mise sur le marché ou 
son autorisation temporaire d’utilisation, ou bien d’un médicament ne faisant l’objet d’aucune 
de ces autorisations, » ; 

2° Les mots : « avait été recommandée » sont remplacés par les mots : « a été 
recommandée ou exigée » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fabricant d’un médicament ne peut davantage être tenu pour responsable des 
dommages résultant de l’utilisation d’un médicament en dehors des indications thérapeutiques 
ou des conditions normales d’utilisation prévues par son autorisation de mise sur le marché ou 
son autorisation temporaire d’utilisation, ou bien de celle d’un médicament ne faisant l’objet 
d’aucune de ces autorisations, lorsque cette utilisation a été recommandée ou exigée par le 
ministre chargé de la santé en application de l’article L. 3110-1. Il en va de même pour le 
titulaire de l’autorisation de mise sur le marché, de l’autorisation temporaire d’utilisation ou 
de l’autorisation d’importation du médicament en cause. Les dispositions du présent alinéa ne 
les exonèrent pas de l’engagement de leur responsabilité dans les conditions de droit commun 
en raison de la fabrication ou de la mise sur le marché du médicament. » 

 



Article 2 

Dans le troisième alinéa de l’article L. 4113-6 du code de la santé publique, les mots : 
« , reste accessoire par rapport à l’objectif principal de la réunion » sont remplacés par les 
mots : « et limitée à l’objectif professionnel et scientifique principal de la manifestation ». 

Article 3 

L’article L. 5111-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« On entend par médicament toute substance ou composition présentée comme possédant 
des propriétés curatives ou préventives à l’égard des maladies humaines ou animales, ainsi 
que toute substance ou composition pouvant être utilisée chez l’homme ou chez l’animal ou 
pouvant leur être administrée, en vue d’établir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger 
ou modifier leurs fonctions physiologiques en exerçant une action pharmacologique, 
immunologique ou métabolique. » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque, eu égard à l’ensemble de ses caractéristiques, un produit est susceptible de 
répondre à la fois à la définition du médicament prévue au premier alinéa et à celle d’autres 
catégories de produits régies par le droit communautaire ou national, il est, en cas de doute, 
considéré comme un médicament. » 

Article 4 

L’article L. 5121-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Préparation magistrale, tout médicament préparé extemporanément au vu de la 
prescription destinée à un malade déterminé soit dans la pharmacie dispensatrice, soit, dans 
des conditions définies par décret, dans une pharmacie à laquelle celle-ci confie l’exécution 
de la préparation par un contrat écrit et qui est soumise pour l’exercice de cette activité de 
sous-traitance à une autorisation préalable délivrée par le représentant de l’État dans le 
département après avis du directeur régional des affaires sanitaires et sociales ; » 

2° Dans le 3°, les mots : « selon les indications de la pharmacopée » sont remplacés par 
les mots : « , inscrit à la pharmacopée ou au formulaire national » ; 

3° Le 5° est ainsi rédigé : 

« 5° a) Sans préjudice des articles L. 611-2 et suivants du code de la propriété 
intellectuelle, spécialité générique d’une spécialité de référence, celle qui a la même 
composition qualitative et quantitative en principes actifs, la même forme pharmaceutique et 
dont la bioéquivalence avec la spécialité de référence est démontrée par des études de 
biodisponibilité appropriées. Une spécialité ne peut être qualifiée de spécialité de référence 
que si son autorisation de mise sur le marché a été délivrée au vu d’un dossier comportant, 



dans des conditions fixées par voie réglementaire, l’ensemble des données nécessaires et 
suffisantes à elles seules pour son évaluation. Pour l’application du présent alinéa, les 
différentes formes pharmaceutiques orales à libération immédiate sont considérées comme 
une même forme pharmaceutique. De même, les différents sels, esters, éthers, isomères, 
mélanges d’isomères, complexes ou dérivés d’un principe actif sont regardés comme ayant la 
même composition qualitative en principe actif, sauf s’ils présentent des propriétés 
sensiblement différentes au regard de la sécurité ou de l’efficacité. Dans ce cas, des 
informations supplémentaires fournissant la preuve de la sécurité et de l’efficacité des 
différents sels, esters ou dérivés d’une substance active autorisée doivent être données par le 
demandeur de l’autorisation de mise sur le marché ; 

« b) Groupe générique, le regroupement d’une spécialité de référence et des spécialités 
qui en sont génériques. Toutefois, une spécialité remplissant les conditions pour être une 
spécialité de référence, qui présente la même composition qualitative et quantitative en 
principes actifs et la même forme pharmaceutique qu’une spécialité de référence d’un groupe 
générique déjà existant, et dont la bioéquivalence avec cette spécialité est démontrée par des 
études de biodisponibilité appropriées, peut aussi figurer dans ce groupe générique, à 
condition que ces deux spécialités soient considérées comme relevant d’une même 
autorisation de mise sur le marché globale, définie par voie réglementaire. En l’absence de 
spécialité de référence, un groupe générique peut être constitué de spécialités ayant la même 
composition qualitative et quantitative en principes actifs, la même forme pharmaceutique et 
dont les caractéristiques en termes de sécurité et d’efficacité sont équivalentes ; » 

4° Dans le 11°, les mots : « produits, substances ou composition appelés » sont remplacés 
par les mots : « substances appelées » ; 

5° Sont ajoutés un 14° et un 15° ainsi rédigés : 

« 14° Médicament biologique, tout médicament dont la substance active est produite à 
partir d’une source biologique ou en est extraite et dont la caractérisation et la détermination 
de la qualité nécessitent une combinaison d’essais physiques, chimiques et biologiques ainsi 
que la connaissance de son procédé de fabrication et de son contrôle ; 

« 15° Sans préjudice des articles L. 611-2 et suivants du code de la propriété 
intellectuelle, médicament biologique similaire, tout médicament biologique de même 
composition qualitative et quantitative en substance active et de même forme pharmaceutique 
qu’un médicament biologique de référence mais qui ne remplit pas les conditions prévues au 
a du 5° du présent article pour être regardé comme une spécialité générique en raison de 
différences liées notamment à la variabilité de la matière première ou aux procédés de 
fabrication et nécessitant que soient produites des données précliniques et cliniques 
supplémentaires dans des conditions déterminées par voie réglementaire. » 

Article 5 

L’article L. 5121-5 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « et la distribution » sont remplacés par les mots : « , 
l’exportation et la distribution en gros » ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 



« La dispensation des médicaments doit être réalisée en conformité avec des bonnes 
pratiques dont les principes sont définis par arrêté du ministre chargé de la santé. 

« Ces bonnes pratiques prévoient notamment les modalités de suivi permettant d’assurer, 
à l’occasion de chacune des opérations susmentionnées, la traçabilité des médicaments. » 

Article 6 

I. – L’article L. 5121-8 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Les deux premiers alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Toute spécialité pharmaceutique ou tout autre médicament fabriqué industriellement ou 
selon une méthode dans laquelle intervient un processus industriel ainsi que tout générateur, 
trousse ou précurseur qui ne fait pas l’objet d’une autorisation de mise sur le marché délivrée 
par la Communauté européenne en application du règlement (CE) n° 726/2004 du Parlement 
européen et du Conseil, du 31 mars 2004, établissant des procédures communautaires pour 
l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage humain et à usage 
vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments doit faire l’objet, avant sa 
mise sur le marché ou sa distribution à titre gratuit, d’une autorisation de mise sur le marché 
délivrée par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. L’autorisation peut 
être assortie de conditions appropriées. 

« Le demandeur de l’autorisation peut être dispensé de produire certaines données et 
études dans des conditions fixées par voie réglementaire. 

« Une autorisation de mise sur le marché ne peut être délivrée qu’à un demandeur établi 
dans un État membre de la Communauté européenne ou partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen. 

« L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans et peut ensuite être renouvelée, le 
cas échéant, sans limitation de durée, dans des conditions fixées par un décret en Conseil 
d’État, sauf si l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé décide, pour des 
raisons justifiées ayant trait à la pharmacovigilance, de procéder à un renouvellement 
supplémentaire, sur la base d’une réévaluation des effets thérapeutiques positifs du 
médicament ou produit au regard des risques tels que définis au premier alinéa de l’article 
L. 5121-9. Ce décret détermine également les conditions dans lesquelles elle peut devenir 
caduque. » ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« L’autorisation peut être modifiée par l’Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé. » ; 

3° Dans le dernier alinéa, les mots : « ou, s’il » sont remplacés par les mots : « et, s’il ». 

II. – Les durées, déterminées par voie réglementaire, qui servent de référence pour la 
mise en œuvre du deuxième alinéa de l’article L. 5121-8 du code de la santé publique dans sa 
rédaction issue du I du présent article sont applicables dès lors que la demande d’autorisation 



de mise sur le marché du médicament ou de la spécialité de référence a été déposée 
postérieurement au 29 octobre 2005. 

Article 7 

L’article L. 5121-9 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « le médicament ou le produit est nocif dans les 
conditions normales d’emploi » sont remplacés par les mots : « l’évaluation des effets 
thérapeutiques positifs du médicament ou produit au regard des risques pour la santé du 
patient ou la santé publique liés à sa qualité, à sa sécurité ou à son efficacité n’est pas 
considérée comme favorable », et le mot : « justifié » est remplacé par le mot : « démontré » ; 

2° Les quatre derniers alinéas sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles et sous réserve du respect 
d’obligations spécifiques définies par voie réglementaire, concernant notamment la sécurité 
du médicament, la notification à l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
de tout incident lié à son utilisation et les mesures à prendre dans ce cas, l’autorisation de 
mise sur le marché peut être délivrée à un demandeur qui démontre qu’il n’est pas en mesure 
de fournir des renseignements complets sur l’efficacité et la sécurité du médicament dans des 
conditions normales d’emploi. Le maintien de cette autorisation est décidé par l’agence sur la 
base d’une réévaluation annuelle de ces obligations et de leur respect par le titulaire. 

« L’autorisation prévue à l’article L. 5121-8 est suspendue ou retirée dans des conditions 
déterminées par voie réglementaire et en particulier lorsqu’il apparaît que l’évaluation des 
effets thérapeutiques positifs du médicament ou produit au regard des risques tels que définis 
au premier alinéa n’est pas considérée comme favorable dans les conditions normales 
d’emploi, que l’effet thérapeutique annoncé fait défaut ou que la spécialité n’a pas la 
composition qualitative et quantitative déclarée. » 

Article 8 

L’article L. 5121-10 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Préalablement à cette commercialisation, le titulaire de l’autorisation de mise sur le 
marché de la spécialité générique informe le directeur général de l’agence des indications, 
formes pharmaceutiques et dosages de la spécialité de référence pour lesquels les droits de 
propriété intellectuelle n’ont pas expiré. » ; 

2° La dernière phrase du dernier alinéa est supprimée. 

Article 9 

I. – Après l’article L. 5121-10 du code de la santé publique, il est inséré un article 
L. 5121-10-1 ainsi rédigé : 



« Art. L. 5121-10-1. – Une spécialité générique ne peut être commercialisée qu’à 
l’expiration d’une période de dix ans suivant l’autorisation initiale de mise sur le marché de la 
spécialité de référence. Toutefois, cette période est portée à onze ans si pendant les huit 
premières années suivant l’autorisation de la spécialité de référence le titulaire de celle-ci 
obtient une autorisation pour une ou plusieurs indications thérapeutiques nouvelles 
considérées, lors de l’évaluation scientifique conduite en vue de leur autorisation, comme 
apportant un avantage clinique important par rapport aux thérapies existantes, sans préjudice 
de l’évaluation du service attendu par la Haute Autorité de santé en application du premier 
alinéa de l’article L. 161-37 du code de la sécurité sociale. 

« Le présent article est également applicable aux médicaments biologiques similaires et 
aux médicaments présentant des caractéristiques communes par rapport à un médicament de 
référence mais ne répondant pas à la définition du médicament générique en raison de 
différences portant sur un ou plusieurs éléments de cette définition et nécessitant que soient 
produites des données supplémentaires dans des conditions déterminées par voie 
réglementaire. » 

II. – Le I n’est applicable que lorsque l’autorisation initiale de mise sur le marché de la 
spécialité de référence ou du médicament de référence a été délivrée au vu d’une demande 
déposée à compter du 30 octobre 2005. 

Article 10 

L’article L. 613-5 du code de la propriété intellectuelle est complété par un d ainsi 
rédigé : 

« d) Aux études et essais requis en vue de l’obtention d’une autorisation de mise sur le 
marché pour un médicament, ainsi qu’aux actes nécessaires à leur réalisation et à l’obtention 
de l’autorisation. » 

Article 11 

Après l’article L. 5121-10 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 5121-
10-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5121-10-2. – Pour un médicament biologique similaire défini au 15° de l’article 
L. 5121-1, l’autorisation de mise sur le marché peut être délivrée avant l’expiration des droits 
de propriété intellectuelle qui s’attachent au médicament biologique de référence. Le 
demandeur de l’autorisation informe le titulaire de ces droits concomitamment au dépôt de sa 
demande. 

« Lorsque l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé a délivré une 
autorisation de mise sur le marché pour un médicament biologique similaire, elle en informe 
le titulaire de l’autorisation de mise sur le marché du médicament biologique de référence. 

« La commercialisation du médicament biologique similaire ne peut intervenir qu’après 
l’expiration des droits de propriété intellectuelle du médicament biologique de référence, sauf 
accord du titulaire de ces droits. 



« Préalablement à la commercialisation, le titulaire de l’autorisation de mise sur le 
marché du médicament biologique similaire informe le directeur général de l’Agence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé des indications, formes pharmaceutiques 
et dosages du médicament biologique de référence pour lesquels les droits de propriété 
intellectuelle n’ont pas expiré. 

« Aux seules fins d’en garantir la publicité, le directeur général de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé tient à la disposition du public la liste des titres de 
propriété intellectuelle attachés à un médicament biologique de référence si le titulaire de 
l’autorisation de mise sur le marché de ce médicament la lui a communiquée à cet effet. Le 
laboratoire est seul responsable de l’exactitude des informations fournies. 

« Le présent article s’applique également aux médicaments présentant des 
caractéristiques communes par rapport à un médicament de référence mais ne répondant pas à 
la définition du médicament générique en raison de différences portant sur un ou plusieurs 
éléments de cette définition nécessitant que soient produites des données supplémentaires 
dans des conditions déterminées par voie réglementaire. » 

Article 12 

L’article L. 5121-12 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le b est ainsi rédigé : 

« b) Ou que ces médicaments, le cas échéant importés, sont prescrits, sous la 
responsabilité d’un médecin, à un patient nommément désigné et ne pouvant participer à une 
recherche biomédicale, dès lors qu’ils sont susceptibles de présenter un bénéfice pour lui et 
que soit leur efficacité et leur sécurité sont présumées en l’état des connaissances 
scientifiques, soit une issue fatale à court terme pour le patient est, en l’état des thérapeutiques 
disponibles, inéluctable. Le médecin demandeur doit justifier que le patient, son représentant 
légal ou la personne de confiance qu’il a désignée en application de l’article L. 1111-6 a reçu 
une information adaptée à sa situation sur l’absence d’alternative thérapeutique, les risques 
courus, les contraintes et le bénéfice susceptible d’être apporté par le médicament. La 
procédure suivie est inscrite dans le dossier médical. » ; 

2° Dans le quatrième alinéa, le mot : « traitant » est remplacé par le mot : 
« prescripteur ». 

Article 13 

Dans le premier alinéa de l’article L. 5121-15 du code de la santé publique, après la 
référence : « L. 5121-14 », sont insérés les mots : « ou toute demande de modification ou de 
renouvellement de cet enregistrement ». 

Article 14 

Dans le premier alinéa de l’article L. 5121-16 du code de la santé publique, après le mot : 
« marché », sont insérés les mots : « mentionnée à l’article L. 5121-8 ou toute demande de 
modification ou de renouvellement de cette autorisation ». 



Article 15 

L’article L. 5121-20 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Les critères scientifiques justifiant, le cas échéant, l’exonération des études de 
biodisponibilité des spécialités génériques définies au 5° de l’article L. 5121-1, la procédure 
d’inscription au répertoire des groupes génériques mentionné à l’article L. 5121-10, ainsi que 
les modalités de l’inscription dans un groupe générique existant d’une spécialité remplissant 
la condition pour être spécialité de référence et de la création de groupes génériques en 
l’absence de spécialité de référence ; » 

2° Le 2° est ainsi rétabli : 

« 2° Les conditions dans lesquelles des autorisations de mise sur le marché peuvent être 
considérées comme faisant partie d’une autorisation de mise sur le marché globale ; » 

3° Le 3° est ainsi rédigé : 

« 3° Les règles relatives à l’étiquetage, la notice et la dénomination des médicaments et 
produits mentionnés au présent chapitre ; » 

4° Le 4° est ainsi rédigé : 

« 4° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir l’autorisation de mise 
sur le marché prévue à l’article L. 5121-8, le contenu du dossier présenté à l’appui de ces 
demandes, les conditions dans lesquelles le demandeur peut être dispensé de produire certains 
éléments du dossier et celles dans lesquelles interviennent les décisions accordant, modifiant, 
renouvelant, suspendant ou supprimant ces autorisations ainsi que, après la délivrance de 
l’autorisation, les modalités de son actualisation ; » 

5° Le 6° est ainsi rédigé : 

« 6° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir l’enregistrement des 
médicaments homéopathiques prévu à l’article L. 5121-13, le contenu du dossier présenté à 
l’appui de ces demandes, ainsi que les conditions dans lesquelles interviennent les décisions 
accordant, modifiant, renouvelant, suspendant ou supprimant ces enregistrements ; » 

6° Le 8° est ainsi rédigé : 

« 8° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir l’autorisation 
temporaire d’utilisation prévue à l’article L. 5121-12, le contenu du dossier présenté à l’appui 
de ces demandes, ainsi que les conditions dans lesquelles interviennent les décisions 
accordant, modifiant, renouvelant, suspendant ou supprimant ces autorisations ; » 

7° Le 11° est ainsi rédigé : 

« 11° Les règles applicables en cas de changement du titulaire de l’autorisation de mise 
sur le marché ou du titulaire de l’enregistrement de médicament homéopathique ; » 



8° Le 12° est abrogé ; 

9° Le 13° est ainsi rédigé : 

« 13° Les règles applicables à la pharmacovigilance exercée sur les médicaments et sur 
les produits mentionnés à l’article L. 5121-1, notamment les obligations de signalement 
incombant aux membres des professions de santé et aux entreprises exploitant un médicament 
ou un produit soumis au présent titre ; » 

10° Le 15° est abrogé. 

Article 16 

Dans la première phrase du 4 de l’article 38 du code des douanes, après la référence : 
« L. 5124-13 du code de la santé publique, », sont insérés les mots : « aux micro-organismes 
et aux toxines mentionnés à l’article L. 5139-1 du code de la santé publique, ». 

Article 17 

Le premier alinéa de l’article L. 161-38 du code de la sécurité sociale est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Elle veille à ce que les règles de bonne pratique spécifient que ces logiciels permettent 
de prescrire directement en dénomination commune internationale et comportent une 
information relative à leur concepteur et à la nature de leur financement. » 

Article 18 

L’article L. 5122-4 du code de la santé publique est abrogé. 

Article 19 

L’article L. 5122-6 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa : 

a) Après les mots : « ne comporte pas », sont insérés les mots : « d’interdiction ou » ; 

b) Les mots : « qu’il ne soit pas » sont remplacés par les mots : « qu’aucune de ses 
différentes présentations ne soit » ; 

c) Sont ajoutés les mots : « , notamment lorsque le médicament n’est pas adapté à une 
utilisation sans intervention d’un médecin pour le diagnostic, l’initiation ou la surveillance du 
traitement » ; 

2° Le a est ainsi rédigé : 

« a) Que le médicament ne soit pas soumis à prescription médicale et que son 
autorisation de mise sur le marché ou son enregistrement ne comporte pas d’interdiction ou de 
restriction en matière de publicité auprès du public ; ». 



Article 20 

L’article L. 5122-10 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Les quatre premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

« Des échantillons gratuits de médicaments ne peuvent être remis aux personnes 
habilitées à prescrire ou à dispenser des médicaments dans le cadre des pharmacies à usage 
intérieur que sur leur demande. 

« Ces échantillons ne peuvent contenir des substances classées comme psychotropes ou 
stupéfiants, ou auxquelles la réglementation des stupéfiants est appliquée en tout ou partie. 

« Ils doivent être identiques aux spécialités pharmaceutiques concernées et porter la 
mention : “échantillon gratuit”. 

« Leur remise directe au public à des fins promotionnelles ainsi que leur remise dans les 
enceintes accessibles au public à l’occasion de congrès médicaux ou pharmaceutiques est 
interdite. » ; 

2° Le dernier alinéa est complété par les mots : « et ne soient relatifs à l’exercice de la 
médecine ou de la pharmacie ». 

Article 21 

L’article L. 5122-16 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans le 3°, après les mots : « échantillons gratuits », sont insérés les mots : « de 
médicaments » ; 

2° Il est ajouté un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Les mentions obligatoires des publicités pour les médicaments ainsi que les 
conditions dans lesquelles il peut y être dérogé, notamment lorsque ces publicités ont 
exclusivement pour objet de rappeler le nom, la dénomination commune internationale ou la 
marque des médicaments. » 

Article 22 

L’article L. 5124-5 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Après la référence : « L. 5121-8 », sont insérés les mots : « ou à l’enregistrement de 
médicament homéopathique » ; 

2° Les mots : « l’établissement pharmaceutique » sont remplacés par les mots : 
« l’entreprise » ; 

3° Les mots : « la date de cette commercialisation » sont remplacés par les mots : « les 
dates de commercialisation de chaque présentation de ce médicament ou produit ». 



Article 23 

L’article L. 5124-6 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au début de la première phrase, les mots : « L’établissement pharmaceutique » sont 
remplacés par les mots : « L’entreprise » ; 

2° Cette même phrase est complétée par les mots : « , ainsi que de tout risque de rupture 
de stock sur un médicament ou produit sans alternative thérapeutique disponible ou en raison 
d’un accroissement significatif et imprévisible de la demande » ; 

3° a) Dans la première phrase, le mot : « il » est remplacé par le mot : « elle » ; 

b) Au début de la deuxième phrase, le mot : « Il » est remplacé par le mot : « Elle ». 

Article 24 

L’article L. 5138-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5138-2. – I. – On entend par matières premières à usage pharmaceutique tous les 
composants des médicaments au sens de l’article L. 5111-1, c’est-à-dire : 

« 1° La ou les substances actives ; 

« 2° Le ou les excipients ; 

« 3° Les éléments de mise en forme pharmaceutique destinés à être utilisés chez l’homme 
ou chez l’animal ou à leur être administrés. 

« II. – L’usage pharmaceutique est présumé pour ces matières lorsqu’elles sont cédées à : 

« 1° Un établissement pharmaceutique mentionné à l’article L. 5124-1 ou à l’article 
L. 5142-1 ; 

« 2° Une pharmacie à usage intérieur ; 

« 3° Une officine de pharmacie ; 

« 4° Un médecin, un vétérinaire ou une personne autorisée à préparer des autovaccins à 
usage vétérinaire mentionnée à l’article L. 5141-12. 

« Il en va autrement lorsque la personne qui cède ces matières justifie d’une autre 
destination par la production d’une attestation émanant de l’acheteur. 

« III. – En vue d’établir, ou non, l’usage pharmaceutique d’une des matières premières 
mentionnées au I et cédées à une personne autre que celles énumérées au II, le vendeur doit 
pouvoir justifier de la destination de ces matières premières. À cette fin, il peut demander à 
l’acheteur une attestation justifiant de leur destination. 



« IV. – On entend par fabrication d’une matière première à usage pharmaceutique la 
fabrication complète ou partielle de cette matière première ainsi que les divers procédés de 
division ou de conditionnement préalables à son incorporation dans un médicament et le 
stockage, en vue de sa vente. 

« V. – On entend par distribution d’une matière première à usage pharmaceutique les 
activités d’achat, de vente, de reconditionnement, de réétiquetage et de stockage. » 

Article 25 

L’article L. 5138-3 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5138-3. – Les matières premières à usage pharmaceutique répondent aux 
spécifications de la pharmacopée quand elles existent. 

« Pour la fabrication de médicaments, les établissements pharmaceutiques mentionnés à 
l’article L. 5124-1 ou à l’article L. 5142-1, les pharmacies à usage intérieur, les pharmacies 
d’officine, les médecins, les vétérinaires et les personnes autorisées à préparer des autovaccins 
à usage vétérinaire utilisent, en tant que matières premières à usage pharmaceutique, des 
substances actives fabriquées et distribuées conformément à des bonnes pratiques, y compris 
lorsqu’elles sont importées, dont les principes sont définis conformément au droit 
communautaire par décision de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé, 
après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments. Ce dispositif est également 
applicable aux excipients entrant dans la fabrication des médicaments à usage humain, dont la 
liste et les conditions spécifiques qui leur sont applicables sont fixées par décision de 
l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé conformément au droit 
communautaire. » 

Article 26 

I. – L’article L. 5138-4 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5138-4. – Lorsque dans le cadre de ses pouvoirs d’inspection l’Agence française 
de sécurité sanitaire des produits de santé constate que la fabrication ou le reconditionnement 
et le réétiquetage en vue de la distribution des matières premières à usage pharmaceutique 
respectent les bonnes pratiques prévues à l’article L. 5138-3, elle délivre un certificat de 
conformité. 

« Tout établissement réalisant une des activités mentionnées au premier alinéa peut 
demander à l’agence de certifier qu’il respecte ces bonnes pratiques. 

« Le modèle du certificat de conformité est établi par l’agence. » 

II. – Après le même article L. 5138-4, il est inséré un article L. 5138-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5138-5. – Toute inspection diligentée par l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé à la suite d’une demande expresse d’un établissement réalisant 
les activités mentionnées à l’article L. 5138-4 afin que l’agence vérifie le respect des bonnes 
pratiques mentionnées à l’article L. 5138-3 et délivre, le cas échéant, le certificat l’attestant 
donne lieu au versement d’un droit au profit de l’agence dont le montant est fixé par décret, 



dans la limite de 10 000 €. Ce droit se compose d’une part forfaitaire ne pouvant excéder 
2 000 € et d’une part variable tenant compte des différences de situation géographique entre 
les établissements et de la durée nécessaire à la réalisation des inspections. 

« Ce droit est exigible, après réalisation de l’inspection, auprès de la personne physique 
ou de la personne morale exploitant l’établissement inspecté. 

« À défaut de versement dans les deux mois à compter de la date de la notification du 
montant à payer, la fraction non acquittée du droit est majorée de 10 %. 

« Ce droit et la majoration sont recouvrés par l’agent comptable de l’agence selon les 
modalités prévues pour le recouvrement des créances des établissements publics 
administratifs de l’État. » 

Article 27 

L’article L. 5311-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° La première phrase du vingt et unième alinéa est ainsi rédigée : 

« Elle rend publics un rapport de synthèse de l’évaluation effectuée pour tout nouveau 
médicament dans des conditions déterminées par voie réglementaire, ainsi que les décisions 
d’octroi, de suspension et de retrait de l’autorisation de mise sur le marché mentionnées aux 
articles L. 5121-8 et L. 5121-9. » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Elle rend également publics l’ordre du jour et les comptes rendus, assortis des détails et 
explications des votes, y compris les opinions minoritaires, à l’exclusion de toute information 
présentant un caractère de confidentialité commerciale, des réunions des commissions 
siégeant auprès d’elle et consultées en matière de mise sur le marché, de pharmacovigilance et 
de publicité des spécialités pharmaceutiques, son règlement intérieur et celui des commissions 
précitées. » 

Article 28 

Après le huitième alinéa de l’article L. 161-37 du code de la sécurité sociale, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« La Haute Autorité de santé rend publics l’ordre du jour et les comptes rendus assortis 
des détails et explications des votes, y compris les opinions minoritaires, à l’exclusion des 
informations relatives au secret des stratégies commerciales, des réunions de la commission 
prévue à l’article L. 5123-3 du code de la santé publique siégeant auprès d’elle et consultée 
sur l’inscription des médicaments inscrits sur les listes prévues à l’article L. 162-17 du présent 
code et à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, ainsi que son règlement intérieur. » 

Article 29 

Le 5° de l’article L. 5311-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 



« 5° Pour la mise en œuvre des 1° à 4°, demande, à des fins d’analyse et pour des raisons 
justifiées, la transmission à titre gratuit d’échantillons de produits et objets mentionnés à 
l’article L. 5311-1. » 

Article 30 

Le septième alinéa de l’article L. 5323-4 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Les personnes mentionnées aux articles L. 5323-1, L. 5323-2 et L. 5323-3 ainsi que les 
personnes mentionnées aux deux alinéas précédents adressent au directeur général, à 
l’occasion de leur nomination ou de leur entrée en fonctions, puis annuellement, une 
déclaration mentionnant leurs liens, directs ou indirects, avec les entreprises ou établissements 
dont les produits entrent dans le champ de compétence de l’agence, ainsi qu’avec les sociétés 
ou organismes de conseil intervenant dans les secteurs correspondants. Cette déclaration est 
actualisée à leur initiative dès qu’une modification intervient concernant ces liens ou que de 
nouveaux liens sont noués. La déclaration adressée par les personnes mentionnées aux deux 
alinéas précédents est rendue publique. » 

Article 31 

L’article L. 1114-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les entreprises fabriquant et commercialisant des produits mentionnés dans la 
cinquième partie du présent code doivent rendre publics la liste des associations de patients et 
le montant des aides de toute nature qu’elles leur versent, selon des modalités fixées par un 
décret en Conseil d’État. » 

Article 32 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 4211-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Les officines de pharmacie et les pharmacies à usage intérieur sont tenues de collecter 
gratuitement les médicaments à usage humain non utilisés apportés par les particuliers qui les 
détiennent. » 

II. – À compter d’une date fixée par décret et au plus tard dix-huit mois après la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi, le deuxième alinéa du même article est ainsi rédigé : 

« Toute distribution et toute mise à disposition des médicaments ainsi collectés sont 
interdites. Ces médicaments sont détruits dans des conditions sécurisées. » 

III. – Le troisième alinéa du même article est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Un décret en Conseil d’État précise : 

« – les conditions de la collecte des médicaments inutilisés mentionnée au premier 
alinéa ; 

« – les conditions de la destruction des médicaments mentionnée au deuxième alinéa, et 
notamment les conditions de financement de cette destruction ; 



« – les conditions de mise à disposition des médicaments inutilisés aux populations 
démunies par les organismes à but non lucratif mentionnée au deuxième alinéa. » 

IV. – Le cinquième alinéa du même article, tel que résultant du III, est supprimé à 
compter de la date d’entrée en vigueur du deuxième alinéa de l’article L. 4211-2 du code de la 
santé publique prévue au II du présent article. 

Article 33 

Après le 5° de l’article L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L’accord-cadre visé ci-dessus peut prévoir également les modalités d’information des 
entreprises titulaires d’une autorisation de mise sur le marché d’un médicament princeps sur 
l’avancement de la procédure d’inscription au remboursement des spécialités génériques de ce 
médicament. » 

Article 34 

Après l’article L. 245-6 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 245-6-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 245-6-1. – I. – Peuvent bénéficier d’un abattement de contribution, imputable 
sur le montant de contribution de l’année fiscale suivante dû en application de l’article L. 245-
6 du présent code, les entreprises définies au I de l’article 244 quater B du code général des 
impôts qui assurent l’exploitation, au sens de l’article L. 5124-1 du code de la santé publique, 
d’une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques donnant lieu à remboursement par les caisses 
d’assurance maladie en application des premier et deuxième alinéas de l’article L. 162-17 du 
présent code ou des spécialités inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des 
collectivités. 

« II. – Cet abattement de contribution est égal à la somme : 

« – d’une part égale à 1,2 % des dépenses visées au b du II de l’article 244 quater B du 
code général des impôts exposées au cours de l’année civile au titre de laquelle la contribution 
visée à l’article L. 245-6 du présent code est due ; 

« – d’une autre part égale à 40 % de la différence entre les dépenses visées au b du II de 
l’article 244 quater B du code général des impôts exposées au cours de l’année civile au titre 
de laquelle la contribution visée à l’article L. 245-6 du présent code est due, et la moyenne des 
dépenses de même nature, revalorisées de la hausse des prix à la consommation hors tabac, 
exposées au cours des deux années précédentes, dite part en accroissement. 

« III. – Pour les seuls besoins de l’application de l’article 244 quater B du code général 
des impôts, cet abattement de contribution est considéré comme ayant la nature des sommes 
définies à la première phrase du premier alinéa du III du même article. 

« IV. – Lorsqu’une entreprise visée au I du présent article appartient à un groupe tel que 
défini aux articles 223 A et suivants du code général des impôts, l’abattement de contribution 
est calculé sur la base des dépenses définies au II du présent article engagées par l’ensemble 



des sociétés appartenant à ce groupe. Dans cette hypothèse, cet abattement de contribution est 
considéré, pour les besoins du III, être reçu, dans la limite de ses dépenses définies au II de 
l’article 244 quater B du code général des impôts, par la société visée au I du présent article 
et, pour le solde éventuel, par les autres sociétés du groupe exposant de telles dépenses dans la 
même limite. 

« V. – Lorsqu’un groupe, tel que visé à l’article 223 A du code général des impôts, 
intègre plusieurs entreprises définies au I du présent article présentant les caractéristiques 
d’un groupe tel que visé à l’article L. 138-19 du présent code, le montant de l’abattement de 
contribution est réparti, après application individuelle de la règle définie au II du présent 
article, au prorata du montant de contribution dû par chacune des entreprises. 

« VI. – Lorsque le montant de l’abattement de contribution excède le montant de 
contribution de l’année fiscale suivante dû en application de l’article L. 245-6 du présent 
code, le solde non imputé n’est ni restituable, ni reportable. 

« VII. – Les conditions d’application du présent article sont fixées par 
décret. L’abattement de contribution est obtenu pour la première fois sur l’activité de 
recherche et développement au titre de l’année 2007. » 

Article 35 

[Avant le dernier alinéa de l’article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Pour s’inscrire sur la liste départementale, les professionnels ne bénéficiant pas d’une 
inscription de droit au titre du troisième alinéa mais justifiant d’au moins trois ans 
d’expérience professionnelle en qualité de psychothérapeute à temps plein ou en équivalent 
temps plein à la date de publication de la loi n° 2007-   du        portant 
diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine du médicament 
doivent obtenir l’autorisation d’une commission régionale. 

« La commission régionale détermine, compte tenu de l’expérience du professionnel, le 
niveau de formation adapté et autorise le professionnel à s’inscrire sur la liste 
départementale à l’issue de la réalisation de cette formation. 

« En cas de litige, le candidat à l’inscription sur la liste départementale peut formuler un 
recours devant la commission nationale. 

« La commission nationale et les commissions régionales sont composées de personnes 
répondant aux conditions mentionnées au troisième alinéa. 

« Les conditions de mise en œuvre des quatre alinéas précédents sont fixées par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. »] (8) 

Article 36 

                                                 
   (8) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 19 février 2007 (voir ci-après p. 771) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



[Dans le dernier alinéa de l’article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 précitée, 
après les mots : « conditions de formation théoriques et pratiques », sont insérés les mots : 
« délivrées par un établissement d’enseignement supérieur ou par un organisme agréé par 
l’État ».] (9) 

Article 37 

Le second alinéa de l’article L. 5124-3 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Toute modification substantielle des éléments de l’autorisation initiale est subordonnée 
à une autorisation préalable. Un décret en Conseil d’État fixe les cas de modification 
substantielle de l’autorisation initiale. Les autres modifications font l’objet d’une 
déclaration. » 

Article 38 

I. – Après l’article L. 5125-1 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 5125-
1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5125-1-1. – L’exécution de préparations de médicaments radiopharmaceutiques 
tels que définis au 7° de l’article L. 5121-1 est interdite. 

« L’exécution de préparations stériles ou de préparations dangereuses mentionnées à 
l’article L. 5132-2 est subordonnée à, outre l’octroi de la licence prévue à l’article L. 5125-4, 
une autorisation délivrée par le représentant de l’État dans le département après avis du 
directeur régional des affaires sanitaires et sociales. Cette autorisation précise notamment les 
formes pharmaceutiques autorisées. » 

II. – L’article L. 5125-32 est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Les modalités d’application de l’article L. 5125-1-1. » 

III. – Les officines réalisant des préparations stériles ou des préparations dangereuses 
mentionnées à l’article L. 5132-2 du code de la santé publique à la date de publication de la 
présente loi doivent solliciter l’autorisation prévue au second alinéa de l’article L. 5125-1-1 
du même code dans un délai de six mois à compter de la publication du décret mentionné à 
l’article L. 5125-32 dudit code. Elles peuvent continuer à réaliser ces préparations jusqu’à la 
notification de la décision du représentant de l’État dans le département. 

CHAPITRE II 

Habilitation à prendre des ordonnances 

Article 39 

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnances les dispositions nécessaires à la transposition des 
                                                 
   (9) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 19 février 2007 (voir ci-après p. 771) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



directives ou de celles de leurs dispositions qui n’ont pas encore été transposées, ainsi que les 
mesures d’adaptation de la législation liées à cette transposition : 

a) Directive 2002/98/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 janvier 2003, 
établissant des normes de qualité et de sécurité pour la collecte, le contrôle, la transformation, 
la conservation et la distribution du sang humain, et des composants sanguins, et modifiant la 
directive 2001/83/CE ; 

b) Directive 2003/15/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 février 2003, 
modifiant la directive 76/768/CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations 
des États membres relatives aux produits cosmétiques ; 

c) Directive 2004/23/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative 
à l’établissement de normes de qualité et de sécurité pour le don, l’obtention, le contrôle, la 
transformation, la conservation, le stockage et la distribution des tissus et cellules humains ; 

d) Directive 2004/24/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, 
modifiant, en ce qui concerne les médicaments traditionnels à base de plantes, la directive 
2001/83/CE instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain ; 

e) Directive 2004/28/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, 
modifiant la directive 2001/82/CE instituant un code communautaire relatif aux médicaments 
vétérinaires. 

II. – Dans les mêmes conditions, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnances 
les mesures requises : 

1° Pour adapter au droit communautaire les dispositions du code de la santé publique 
relatives aux autorisations d’importation des médicaments à usage humain et celles du même 
code concernant les insecticides et acaricides destinés à l’homme, ainsi que celles définissant 
le régime juridique des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales ; 

2° Pour harmoniser et compléter les dispositions pénales relatives aux produits 
mentionnés aux articles L. 5141-1 et L. 5311-1 du code de la santé publique, pour instaurer, 
en tant que de besoin, des sanctions administratives dans les domaines qui n’en disposent pas 
et pour harmoniser leur mise en œuvre avec les sanctions pénales ; 

3° Pour permettre aux agents mentionnés au 1° de l’article L. 215-1 du code de la 
consommation de recourir à l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
dans l’exercice des pouvoirs d’enquête qui leur sont dévolus en application de l’article 
L. 5414-1 du code de la santé publique ; 

4° Pour permettre la mise en cohérence du dispositif existant dans le cadre du code de la 
santé publique en matière de classification des substances et préparations dangereuses et 
vénéneuses avec les dispositions issues du droit communautaire. 

III. – Les ordonnances prévues par le I et le 2° du II sont prises dans un délai de huit 
mois suivant la publication de la présente loi. Celles prévues aux 1°, 3° et 4° du II sont prises 
dans un délai de trois mois à compter de cette même date. 



Le projet de loi de ratification de chacune des ordonnances prévues par le présent article 
est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour du deuxième mois à compter de la 
publication de cette ordonnance. 

Article 40 

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnances les mesures nécessaires à l’extension et à l’adaptation des 
dispositions du chapitre Ier de la présente loi, ainsi que de celles des ordonnances prises en 
application de son article 39, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, aux Terres australes et 
antarctiques françaises, aux îles Wallis et Futuna et, en tant qu’elles relèvent des compétences 
de l’État, à la Nouvelle-Calédonie et à la Polynésie française. 

II. – Les projets d’ordonnance sont soumis pour avis : 

1° Lorsque leurs dispositions sont relatives à Mayotte, au conseil général de Mayotte 
dans les conditions prévues à l’article L. 3551-12 du code général des collectivités 
territoriales ; 

2° Lorsque leurs dispositions sont relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon, au conseil 
territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon dans les conditions prévues à l’article 28 de la loi 
n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

3° Lorsque leurs dispositions sont relatives aux Terres australes et antarctiques 
françaises, au conseil consultatif ; 

4° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Nouvelle-Calédonie, à l’institution 
compétente dans les conditions définies par la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

5° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Polynésie française, à l’institution 
compétente dans les conditions définies par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

6° Lorsque leurs dispositions sont relatives aux îles Wallis et Futuna, à l’assemblée 
territoriale des îles Wallis et Futuna. 

III. – Les ordonnances prévues par le présent article sont prises dans le délai de douze 
mois suivant la publication de la présente loi. 

Le projet de loi de ratification de chacune des ordonnances prévues par le présent article 
est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième mois à compter de la 
publication de cette ordonnance. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2007-549 DC du 19 février 2007 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine du médicament, le 14 février 2007, 
par M. Jean-Marc Ayrault, Mme Patricia Adam, MM. Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude 
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Serge Blisko, Jean-Claude Bois, 
Augustin Bonrepaux, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Christophe Caresche, Laurent 
Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine 
David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Tony Dreyfus, 
Jean-Pierre Dufau, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Jean Gaubert, Jean Glavany, Gaëtan Gorce, 
Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard, Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Armand 
Jung, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, 
Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, 
François Loncle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Didier Mathus, Didier Migaud, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme 
Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Jean-Claude Pérez, Mme Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Paul Quilès, Patrick Roy, 
Mmes Ségolène Royal, Odile Saugues, MM. André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Jean-Claude Viollet, François 
Huwart, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, députés, 

et, le même jour, par M. Jean-Pierre Bel, Mme Michèle André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Mme Marie-
Christine Blandin, MM. Yannick Bodin, Didier Boulaud, Mmes Yolande Boyer, Nicole Bricq, Claire-Lise Campion, MM. 
Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Pierre-Yves Collombat, Roland Courteau, 
Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane Demontès, MM. Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Jean-
Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Claude Haut, Mmes Odette Herviaux, Sandrine 
Hurel, Annie Jarraud-Vergnolle, MM. Charles Josselin, Yves Krattinger, Serge Lagauche, Mme Raymonde Le Texier, MM. 
André Lejeune, Claude Lise, Roger Madec, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, François Marc, Marc Massion, Louis 
Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François 
Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz, MM. Marcel Rainaud, Daniel Reiner, Thierry Repentin, 
Roland Ries, André Rouvière, Mmes Michèle San Vicente-Baudrin, Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jacques 
Siffre, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Mme Catherine Tasca, MM. Jean-Marc Todeschini, Robert Tropeano, André 
Vantomme, André Vézinhet, Richard Yung, Guy Fischer, François Autain, Roland Muzeau, sénateurs, 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu la directive 2004/27/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 modifiant la directive 2001/83/CE 
instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la propriété intellectuelle ; 

Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 16 février 2007 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les députés et sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine du médicament ; qu’ils contestent notamment la 
conformité à la Constitution de ses articles 35 et 36 ; 

2. Considérant que les articles 35 et 36 de la loi déférée, qui résultent d’amendements adoptés par l’Assemblée nationale 
en première lecture, complètent l’article 52 de la loi du 9 août 2004 susvisée ; qu’ils fixent les conditions que devront remplir 
les personnes souhaitant faire usage du titre de psychothérapeute pour pouvoir être inscrites sur la liste départementale prévue 
à cet effet ; qu’ils précisent que leur formation en psychopathologie clinique devra avoir été délivrée par un établissement 
d’enseignement supérieur ou par un organisme agréé par l’État ; 



3. Considérant que, selon les requérants, les amendements dont ces deux articles sont issus étaient dénués de tout lien 
avec les dispositions qui figuraient dans le projet de loi initial ; 

4. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi est 
l’expression de la volonté générale... » ; qu’aux termes du premier alinéa de l’article 34 de la Constitution : « La loi est votée 
par le Parlement » ; qu’aux termes du premier alinéa de son article 39 : « L’initiative des lois appartient concurremment au 
Premier ministre et aux membres du Parlement » ; que le droit d’amendement que la Constitution confère aux parlementaires 
et au Gouvernement est mis en œuvre dans les conditions et sous les réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-
1 ; 

5. Considérant qu’il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d’amendement qui appartient aux 
membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s’exercer pleinement au cours de la première lecture des projets et 
des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu’il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le 
respect des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la 
nécessité, pour un amendement, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première 
assemblée saisie ; 

6. Considérant, en l’espèce, que l’objet principal du projet de loi dont les dispositions critiquées sont issues était, lors de 
son dépôt sur le bureau de l’Assemblée nationale, première assemblée saisie, de transposer la directive du 31 mars 2004 
susvisée modifiant la directive 2001/83/CE instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain ; qu’il 
comportait à cet effet vingt-huit articles modifiant le code de la santé publique ou de la propriété intellectuelle et relatifs 
« aux médicaments », comme l’indiquait l’intitulé du chapitre Ier dans lequel ils étaient insérés ; 

7. Considérant que les deux autres articles que comportait le projet de loi initial étaient regroupés dans un chapitre II 
intitulé : « Habilitation à prendre des ordonnances » ; que le premier avait notamment pour objet de permettre au 
Gouvernement de transposer par ordonnances cinq directives de nature technique portant sur le sang humain et les 
composants sanguins, les produits cosmétiques, les tissus et cellules humains, les médicaments traditionnels à base de plantes 
et les médicaments vétérinaires ; que le second l’autorisait à étendre ou à adapter aux collectivités d’outre-mer les 
dispositions prévues par le projet de loi ; 

8. Considérant que les articles 35 et 36 de la loi déférée sont dépourvus de tout lien avec les dispositions qui figuraient 
dans le projet dont celle-ci est issue ; qu’ils ont donc été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; 

9. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Les articles 35 et 36 de la loi portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le 
domaine du médicament sont déclarés contraires à la Constitution. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 19 février 2007, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Jean-Louis Pezant et 
Pierre Steinmetz, Mme Simone Veil. 
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Article 1er 

Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de l’urbanisme est complété par une 
section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Règles d’urbanisme applicables dans le périmètre 
de l’opération d’intérêt national de La Défense 

« Art. L. 141-3. – La modernisation et le développement du quartier d’affaires de 
La Défense présentent un caractère d’intérêt national. 

« Un décret en Conseil d’État arrête les orientations générales d’urbanisme applicables 
dans le périmètre de l’opération d’intérêt national de La Défense et relatives à la 
modernisation et au développement de ce quartier. 

« Les constructions, travaux, installations et aménagements nécessaires à leur mise en 
œuvre peuvent être qualifiés par l’autorité administrative de projets d’intérêt général, dans les 
conditions définies par le décret en Conseil d’État pris pour l’application de l’article L. 121-9. 

« Art. L. 141-4. – Pour mettre en œuvre les orientations générales visées à l’article 
L. 141-3, un décret en Conseil d’État pris sur le fondement de l’article L. 111-1 précise les 
règles d’urbanisme applicables, jusqu’à l’approbation d’un plan local d’urbanisme, sur les 
parties du territoire du quartier de La Défense qui ne sont pas couvertes par un tel plan ou un 
document d’urbanisme en tenant lieu. » 

Article 2 

Le titre II du livre III du code de l’urbanisme est complété par un chapitre VIII ainsi 
rédigé : 



« CHAPITRE VIII 

« Établissement public de gestion 
du quartier d’affaires de La Défense 

« Art. L. 328-1. – Il est créé un établissement public local à caractère industriel et 
commercial, dénommé Établissement public de gestion du quartier d’affaires de La Défense. 

« Art. L. 328-2. – Cet établissement public est habilité à gérer les ouvrages et espaces 
publics ainsi que les services d’intérêt général situés dans le périmètre de l’opération d’intérêt 
national visée à l’article L. 141-3 : 

« – lui appartenant ; 

« – appartenant à l’établissement public pour l’aménagement de la région dite de “La 
Défense” ; 

« – appartenant aux communes de Courbevoie et de Puteaux ou à l’État, dès lors qu’ils 
en font la demande. 

« Il assure également la mise en valeur et l’animation du site par toute initiative 
appropriée. 

« Il entreprend toute réalisation en rapport avec ces missions afin d’améliorer la qualité 
de vie du quartier d’affaires ou de garantir le niveau des prestations bénéficiant à ses usagers 
ou à ses habitants. 

« Il exerce ces compétences dans le respect du pouvoir de police des maires des 
communes concernées. 

« Art. L. 328-3. – Pour l’exercice des missions mentionnées à l’article L. 328-2, les 
ouvrages, espaces publics et services d’intérêt général visés audit article sont soit mis à 
disposition, soit transférés en pleine propriété à l’établissement public par l’établissement 
public pour l’aménagement de la région dite de “La Défense” ou par les communes 
concernées. 

« Ces transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu à aucun versement ou 
honoraires, ni à aucune indemnité ou perception de droit ou taxe. Ils sont constatés par procès-
verbal. 

« L’établissement public bénéficiaire de la mise à disposition assume l’ensemble des 
obligations du propriétaire et possède les pouvoirs de gestion définis à l’article L. 1321-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

« Art. L. 328-4. – Les ouvrages et espaces publics visés à l’article L. 328-2 appartenant 
ou mis à la disposition de l’Établissement public de gestion du quartier d’affaires de 
La Défense peuvent être mis à la disposition de l’établissement public pour l’aménagement de 
la région dite de “La Défense” pour l’exercice de la mission de ce dernier, qui assume 
l’ensemble des obligations du propriétaire et possède les pouvoirs de gestion définis à l’article 
L. 1321-2 du code général des collectivités territoriales. Cette mise à disposition est constatée 



par procès-verbal. Une compensation financière est instituée lorsque cette opération affecte 
les ressources de l’établissement public de gestion. 

« Art. L. 328-5. – L’établissement public est administré par un conseil d’administration 
composé des représentants des communes de Courbevoie et de Puteaux et du département des 
Hauts-de-Seine. 

« Le département dispose de la majorité des sièges. Les autres sièges sont répartis à parts 
égales entre les deux communes. En cas de création d’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre comprenant les communes de Courbevoie et de Puteaux, 
compétent en matière “d’aménagement de l’espace communautaire”, cet établissement peut 
être autorisé, par délibérations concordantes du conseil communautaire et des conseils 
municipaux des deux communes, à siéger en lieu et place de celles-ci au sein du conseil 
d’administration de l’établissement public créé par l’article L. 328-1. 

« Le conseil d’administration élit son président en son sein. 

« Le conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires de l’établissement. À 
cet effet, notamment : 

« – il détermine l’orientation de la politique à suivre ; 

« – il vote l’état prévisionnel des dépenses et des recettes, autorise les emprunts, 
approuve les comptes et se prononce sur l’affectation du résultat ; 

« – il nomme le directeur sur proposition du président et met fin à ses fonctions dans les 
mêmes conditions. 

« Les statuts de l’établissement sont fixés et modifiés par décret en Conseil d’État après 
avis du département des Hauts-de-Seine et des communes de Courbevoie et de Puteaux. Cet 
avis est réputé donné, à défaut de réponse, dans un délai de deux mois à compter de la saisine. 
Ces statuts prévoient les conditions dans lesquelles un comité consultatif représentant les 
personnes physiques et morales utilisatrices régulières des équipements et espaces publics 
gérés par l’établissement est consulté, à un rythme fixé par le conseil d’administration et au 
moins annuel, sur les orientations retenues par l’établissement public pour l’exercice de ses 
compétences. 

« Art. L. 328-6. – Les charges résultant pour les collectivités publiques de l’exercice des 
compétences mentionnées à l’article L. 328-2 sont réparties entre les membres de 
l’établissement public dans les conditions fixées par ses statuts. Ces contributions ont un 
caractère obligatoire. 

« Une majorité qualifiée des deux tiers des administrateurs présents ou représentés est 
requise pour modifier la répartition de ces contributions entre les membres. 

« Art. L. 328-7. – L’établissement public a pour ressources : 

« 1° Les concours financiers des collectivités territoriales qui en sont membres ; 

« 2° Les produits du domaine dont il assure la gestion ou qu’il a reçu en propriété ; 



« 3° Les sommes perçues en contrepartie de services rendus ; 

« 4° Le produit des dons et legs ; 

« 5° Les versements au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée ; 

« 6° Les subventions de l’Union européenne, de l’État, d’établissements publics, des 
collectivités territoriales et de leurs groupements ; 

« 7° Le produit des emprunts qu’il est autorisé à contracter ; 

« 8° Les produits de cession du domaine dont il est propriétaire. 

« Art. L. 328-8. – Le directeur de l’établissement public est ordonnateur des dépenses et 
des recettes. Il représente l’établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il 
passe des contrats et signe tous les actes pris au nom de l’établissement. Il prépare et exécute 
les décisions du conseil d’administration. Il recrute le personnel et a autorité sur lui. Il peut 
déléguer sa signature. 

« Art. L. 328-9. – Le contrôle de légalité et le contrôle budgétaire des actes et 
délibérations de l’établissement public sont exercés par le préfet des Hauts-de-Seine dans les 
conditions prévues par le code général des collectivités territoriales. 

« Le comptable de l’établissement public est un comptable public nommé par le préfet 
des Hauts-de-Seine. 

« Art. L. 328-10. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du 
présent chapitre. Il fixe, en particulier, les conditions d’établissement et le contenu du procès-
verbal visé aux articles L. 328-3 et L. 328-4 et les modalités des mises à disposition visées 
aux mêmes articles. » 

Article 3 

Jusqu’au 1er janvier 2014, les dépendances du domaine public routier de l’État situées à 
l’intérieur du périmètre du quartier de La Défense et nécessaires à la mise en œuvre des 
orientations générales d’urbanisme prévue à l’article L. 141-3 du code de l’urbanisme sont 
apportées à titre gratuit à l’établissement public pour l’aménagement de la région dite de 
« La Défense », lorsqu’elles font l’objet d’un déclassement, à l’exception de celles qui ont 
vocation à être utilisées par un service de l’État dont la liste et les affectataires sont fixés par 
un décret en Conseil d’État. L’apport est réalisé par l’acte administratif constatant le 
déclassement. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2007-548 DC du 22 février 2007 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi relative aux règles d’urbanisme applicables dans le périmètre de l’opération d’intérêt national de La Défense et portant 
création d’un établissement public de gestion du quartier d’affaires de La Défense, le 9 février 2007, par M. Jean-Pierre Bel, 
Mme Michèle André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Mme Marie-Christine Blandin, MM. Yannick Bodin, Didier 
Boulaud, Mmes Yolande Boyer, Nicole Bricq, Claire-Lise Campion, MM. Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, Mme 
Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Pierre-Yves Collombat, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Mme 
Christiane Demontès, MM. Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles 
Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Claude Haut, Mmes Odette Herviaux, Sandrine Hurel, Annie Jarraud-Vergnolle, MM. Charles 
Josselin, Yves Krattinger, Serge Lagauche, Mme Raymonde Le Texier, MM. André Lejeune, Claude Lise, Roger Madec, 
Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, François Marc, Marc Massion, Louis Mermaz, Gerard Miquel, Michel Moreigne, Jean-
Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz, MM. 
Marcel Rainaud, Daniel Raoul, Daniel Reiner, Thierry Repentin, Roland Ries, André Rouvière, Mmes Michèle San Vicente-
Baudrin, Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jacques Siffre, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Mme Catherine 
Tasca, MM. Robert Tropeano, André Vantomme, André Vézinhet et Richard Yung, sénateurs ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 15 février 2007 ; 

Le rapporteur ayant été entendu, 

1. Considérant que les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative aux règles d’urbanisme 
applicables dans le périmètre de l’opération d’intérêt national de La Défense et portant création d’un établissement public de 
gestion du quartier d’affaires de La Défense ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de chacun de ses trois articles ; 

Sur l’article 1er : 

2. Considérant que l’article 1er de la loi déférée insère dans le code de l’urbanisme les articles L. 141-3 et L. 141-4 
relatifs aux règles d’urbanisme applicables dans le quartier d’affaires de La Défense ; que le premier alinéa du nouvel article 
L. 141-3 dispose que la modernisation et le développement de ce quartier présentent un caractère d’intérêt national ; que son 
deuxième alinéa prévoit que les orientations générales d’urbanisme relatives à cette opération seront fixées par un décret en 
Conseil d’État ; que le dernier alinéa autorise l’autorité administrative à qualifier de « projets d’intérêt général », au sens de 
l’article L. 121-9 du code de l’urbanisme, les constructions, travaux, installations et aménagements correspondants ; que le 
nouvel article L. 141-4 du même code dispose qu’un décret en Conseil d’État peut prévoir des adaptations aux règles 
générales d’urbanisme pour les zones du quartier de La Défense non couvertes par un document d’urbanisme ; 

3. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions seraient entachées d’incompétence négative, méconnaîtraient 
l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité de la loi, porteraient atteinte au principe d’égalité et ne respecteraient pas 
les exigences constitutionnelles relatives à l’institution de servitudes administratives ; 

4. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de la combinaison des deux premiers alinéas du nouvel article L. 141-3 du 
code de l’urbanisme que le « quartier d’affaires de La Défense » et « l’opération d’intérêt national de La Défense » ont un 
périmètre identique ; que, par suite, le grief tiré d’une atteinte à l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité de la loi 
manque en fait ; 

5. Considérant, en deuxième lieu, que les orientations générales d’urbanisme mentionnées au deuxième alinéa du nouvel 
article L. 141-3 ne constituent pas des règles d’urbanisme directement opposables aux particuliers ; que les règles 
d’urbanisme prévues au nouvel article L. 141-4 ne sont applicables qu’aux parties du territoire du quartier de La Défense qui 
ne sont pas couvertes par un plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu ; que la loi déférée n’écarte 
ni les dispositions du code de l’urbanisme relatives à l’élaboration et à l’opposabilité des plans locaux d’urbanisme, ni celles 



relatives au schéma directeur de la région d’Ile-de-France ; que, dès lors, les griefs tirés de ce que ces dispositions, faute de 
prévoir la hiérarchie des normes d’urbanisme applicables, seraient entachées d’incompétence négative et porteraient atteinte 
au principe d’égalité, doivent être écartés ; 

6. Considérant, en troisième lieu, que le nouvel article L. 141-4, qui autorise certaines adaptations aux règles générales 
d’urbanisme, nécessaires à la modernisation et au développement du quartier d’affaires de La Défense, ne crée, par lui-même, 
aucune servitude administrative grevant des immeubles ; 

7. Considérant, ainsi, que l’article 1er de la loi déférée n’est pas contraire à la Constitution ; 

Sur l’article 2 : 

8. Considérant que l’article 2 de la loi déférée insère dix nouveaux articles dans le code de l’urbanisme ; que l’article 
L. 328-1 crée un établissement public de gestion du quartier d’affaires de La Défense ; que l’article L. 328-2 définit ses 
missions ; que l’article L. 328-3 précise les ouvrages, espaces publics et services d’intérêt général mis à sa disposition ; que 
l’article L. 328-4 indique les modalités selon lesquelles ces ouvrages, espaces et services pourront être remis à disposition de 
l’Etablissement public chargé de l’aménagement de La Défense ; que l’article L. 328-5 fixe la composition et les missions de 
son conseil d’administration ; que l’article L. 328-6 établit le mode de répartition de ses charges entre les collectivités 
concernées ; que l’article L. 328-7 détermine les types de ressources dont il peut bénéficier ; que l’article L. 328-8 est relatif à 
son organe exécutif ; que l’article L. 328-9 prévoit un contrôle administratif et financier de ses actes ; que l’article L. 328-10 
renvoie à un décret en Conseil d’État le soin de préciser les conditions d’application de ces nouvelles dispositions ; 

9. Considérant que les requérants soutiennent que le législateur n’a pas fixé de façon suffisamment précise les règles 
constitutives de la nouvelle catégorie d’établissements publics qu’il aurait créée ; qu’ils lui font grief notamment de ne pas 
avoir défini avec une précision suffisante les missions de l’établissement public, les conditions de transfert des ouvrages qu’il 
aura à gérer et les dépenses obligatoires mises à la charge de ses membres ; qu’ils estiment également qu’il a méconnu le 
principe d’égalité ; 

10. Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « La loi fixe également les règles concernant... la 
création de catégories d’établissements publics... – La loi détermine les principes fondamentaux... de la libre administration 
des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources... » ; que l’article 72 dispose que les collectivités 
territoriales de la République s’administrent librement par des conseils élus « dans les conditions prévues par la loi » ; 

11. Considérant que, par sa spécialité comme par son rattachement territorial, l’Etablissement public de gestion du 
quartier d’affaires de La Défense, qui associe un département et deux communes en vue de gérer des équipements et des 
services dans une zone urbaine, relève de la catégorie d’établissements publics des syndicats mixtes définie par les articles 
L. 5721-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ; qu’il ne constitue donc pas une nouvelle catégorie 
d’établissements publics ; 

12. Considérant, toutefois, que l’adhésion obligatoire des trois collectivités concernées à ce syndicat affecte leur libre 
administration ; qu’elle ne pouvait donc résulter que de la loi ; qu’il appartenait au législateur de définir de façon 
suffisamment précise les obligations mises à la charge de ces collectivités quant à leur objet et à leur portée ; 

13. Considérant que le nouvel article L. 328-2 du code de l’urbanisme définit de façon précise les missions du nouvel 
établissement ; que cet établissement regroupera, en vertu du nouvel article L. 328-5, le département des Hauts-de-Seine et 
les communes de Courbevoie et de Puteaux ; que le législateur a fixé les différentes modalités selon lesquelles seront 
déterminés les biens que le nouvel établissement aura à gérer et notamment ceux qui entreront dans son patrimoine ; qu’il a 
défini les charges du nouvel établissement, à savoir les dépenses afférentes à l’entretien et à la gestion des équipements qui 
lui seront transférés en pleine propriété ou mis à sa disposition par l’Etablissement public chargé de l’aménagement de La 
Défense ; qu’il a prévu que ces charges seront réparties, entre les trois collectivités concernées, par les statuts du nouvel 
établissement public fixés, en application du nouvel article L. 328-5 du code de l’urbanisme, par décret en Conseil d’État 
après avis du département et des communes intéressées ; qu’il a précisé que cette répartition pourra être modifiée par une 
majorité qualifiée des deux tiers des administrateurs présents ou représentés ; qu’il a dressé la liste de ses ressources ; qu’il a 
arrêté ses principales règles d’organisation ; qu’il a soumis le nouvel établissement à un contrôle administratif et financier ; 

14. Considérant, en outre, que le nouvel établissement public est appelé à gérer les ouvrages, espaces publics et services 
d’intérêt général appartenant à l’Etablissement public chargé de l’aménagement de La Défense, dès lors que ce dernier en fait 
la demande ; qu’il ne pourra refuser d’exercer les pouvoirs de gestion qui lui sont confiés par la loi ; qu’il sera soumis aux 
obligations définies à l’article L. 1321-2 du code général des collectivités territoriales en ce qui concerne les biens placés 
sous sa responsabilité, que ceux-ci lui soient transférés en pleine propriété ou mis à sa disposition ; 



15. Considérant qu’il s’ensuit qu’en adoptant l’article 2 de la loi déférée, le législateur n’a pas méconnu la compétence 
qui lui est confiée par les articles 34 et 72 de la Constitution ; qu’il n’a pas non plus porté à la libre administration des 
collectivités territoriales une atteinte qui excéderait la réalisation de l’objectif d’intérêt général poursuivi ; 

16. Considérant que, contrairement à l’argumentation des requérants, le nouvel article L. 328-3 du code de l’urbanisme 
ne méconnaît pas le principe d’égalité en instaurant un régime de transfert de propriété des immeubles appartenant à 
l’Etablissement public chargé de l’aménagement de La Défense distinct de celui défini par l’article L. 318-2 du même code ; 
que les dispositions contestées se bornent en effet à adapter l’application des dispositions de l’article L. 318-2, relatives au 
transfert en pleine propriété des immeubles, aux particularités de cet établissement public ; 

17. Considérant, ainsi, que l’article 2 de la loi déférée n’est pas contraire à la Constitution ; 

Sur l’article 3 : 

18. Considérant que l’article 3 de la loi déférée, qui n’est contesté que par voie de conséquence, prévoit le transfert au 
nouvel établissement public des dépendances du domaine public routier de l’État situées à l’intérieur du périmètre du quartier 
de La Défense et nécessaires à sa modernisation et à son développement ; qu’il n’est pas contraire à la Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – La loi relative aux règles d’urbanisme applicables dans le périmètre de l’opération d’intérêt national de La 
Défense et portant création d’un établissement public de gestion du quartier d’affaires de La Défense n’est pas contraire à la 
Constitution. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 22 février 2007, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe, Jean-
Louis Pezant, Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 



1er mars 2007. – Loi n° 2007-272 autorisant l’approbation du protocole à la convention 
de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance relatif à la 
réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique 
(ensemble neuf annexes).  (JO du 2 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3156). - Rapport de M. Jean-Jacques Guillet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 3605). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 31 janvier 2007 (TA n° 664). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 199, 2006-2007). - Rapport de M. Xavier Pintat, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 233, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 
21 février 2007 (TA n° 85). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation du protocole à la convention de 1979 sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance relatif à la réduction de l’acidification, de 
l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique (ensemble neuf annexes), fait à Göteborg le 30 
novembre 1999, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



1er mars 2007. – Loi n° 2007-273 autorisant l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg portant rectification de la frontière franco-luxembourgeoise suite, 
d’une part, à la convention-cadre instituant la coopération relative au 
développement transfrontalier liée au projet Esch-Belval et, d’autre part, à la 
convention relative à la réalisation d’infrastructures liées au site de Belval-Ouest. 
 (JO du 2 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3551 rectifié). - Rapport de M. François Guillaume, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 3617). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 31 janvier 2007 
(TA n° 666). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 198, 2006-2007). - Rapport de M. André Trillard, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 232, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 
21 février 2007 (TA n° 84). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg portant rectification de la 
frontière franco-luxembourgeoise suite, d’une part, à la convention-cadre instituant la 
coopération relative au développement transfrontalier liée au projet Esch-Belval et, d’autre 
part, à la convention relative à la réalisation d’infrastructures liées au site de Belval-Ouest, 
signées le 6 mai 2004 à Esch-Belval et à Metz, signée à Senningen le 20 janvier 2006, 
ensemble l’échange de lettres du 18 décembre 2006, et dont les textes sont annexés à la 
présente loi. 



5 mars 2007. – Loi organique n° 2007-287 relative au recrutement, à la formation et la 
responsabilité des magistrats.  (JO du 6 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi organique (n° 3391). - Rapport de M. Philippe Houillon, au nom de la 
commission des lois (n° 3499). - Discussion et adoption, après déclaration d’urgence, le 14 décembre 2006 (TA n° 635). 

Sénat. – Projet de loi organique adopté par l’Assemblée nationale (n° 125, 2006-2007). - Rapport de M. Jean-
Jacques Hyest, au nom de la commission des lois (n° 176, 2006-2007). - Discussion les 1er et 6 février 2007 et adoption le 
6 février 2007 (TA n° 63). 

Assemblée nationale. – Projet de loi organique modifié par le Sénat (n° 3673). - Rapport de M. Philippe Houillon, 
au nom de la commission mixte paritaire (n° 3733). - Discussion et adoption le 22 février 2007 (TA n° 697). 

Sénat. – Rapport de M. Jean-Jacques Hyest, au nom de la commission mixte paritaire (n° 248, 2006-2007). - 
Discussion et adoption le 22 février 2007 (TA n° 92). 

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2007-551 DC du 1er mars 2007 (JO du 6 mars 2007). 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives à la formation 
et au recrutement des magistrats 

Article 1er 

La première phrase du deuxième alinéa de l’article 14 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature est ainsi rédigée : 

« Les magistrats sont soumis à une obligation de formation continue. » 

Article 2 

Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 18-1 de la même ordonnance, le mot : 
« cinquième » est remplacé par le mot : « tiers ». 

Article 3 

Le dernier alinéa de l’article 19 de la même ordonnance est ainsi rédigé : 

« Sans préjudice de l’avant-dernier alinéa de l’article 18-2, les auditeurs de justice 
effectuent, pendant la scolarité à l’École nationale de la magistrature, un stage d’une durée 
minimale de six mois auprès d’un barreau ou comme collaborateur d’un avocat inscrit au 
barreau. » 

Article 4 

Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article 21 de la même ordonnance, les 
mots : « sur les fonctions que cet auditeur lui paraît le mieux à même d’exercer » sont 
remplacés par les mots : « et, le cas échéant, de réserves sur les fonctions pouvant être 
exercées par cet auditeur, ». 



Article 5 

Le premier alinéa de l’article 21 de la même ordonnance est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Lors de la nomination de l’auditeur à son premier poste, cette recommandation, ces 
réserves et les observations éventuellement formulées par ce dernier sont versées à son dossier 
de magistrat. » 

Article 6 

L’article 21-1 de la même ordonnance est ainsi modifié : 

1° Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les candidats admis suivent une formation probatoire organisée par l’École nationale 
de la magistrature comportant un stage en juridiction effectué selon les modalités prévues à 
l’article 19. Ils sont rémunérés pendant cette formation. » ; 

2° Après le septième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le directeur de l’École nationale de la magistrature établit, sous la forme d’un rapport, 
le bilan de la formation probatoire de chaque candidat et adresse celui-ci au jury prévu à 
l’article 21. 

« Après un entretien avec le candidat, le jury se prononce sur son aptitude à exercer les 
fonctions judiciaires. » ; 

3° La première phrase du huitième alinéa est ainsi rédigée : 

« Les candidats déclarés aptes à exercer les fonctions judiciaires suivent une formation 
complémentaire jusqu’à leur nomination, dans les formes prévues à l’article 28, aux emplois 
pour lesquels ils ont été recrutés. » 

Article 7 

Dans l’article 25 de la même ordonnance, le mot : « cinquième » est remplacé par le 
mot : « quart ». 

Article 8 

Dans l’article 25-1 de la même ordonnance, le mot : « quinzième » est remplacé par le 
mot : « dixième ». 

Article 9 

L’article 25-3 de la même ordonnance est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 



« Les candidats à une intégration au titre des articles 22 et 23 suivent, s’ils sont admis par 
la commission prévue à l’article 34, une formation probatoire organisée par l’École nationale 
de la magistrature comportant un stage en juridiction effectué selon les modalités prévues à 
l’article 19. » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La commission prévue à l’article 34 peut, à titre exceptionnel et au vu de l’expérience 
professionnelle du candidat, le dispenser de la formation probatoire prévue au premier 
alinéa. » ; 

3° Au début du deuxième alinéa, les mots : « Le candidat admis en stage probatoire » 
sont remplacés par les mots : « Pendant la formation probatoire, le candidat » ; 

4° Dans le troisième alinéa, les mots : « du stage » sont remplacés par les mots : « de la 
formation » ; 

5° L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toute décision de la commission d’avancement défavorable à l’intégration d’un 
candidat admis à la formation probatoire visée au premier alinéa est motivée. » ; 

6° Après les mots : « sont assurées », la fin du dernier alinéa est ainsi rédigée : « , 
pendant leur formation probatoire, la rémunération et la protection sociale des candidats. » 

Article 10 

Dans le deuxième alinéa de l’article 26 de la même ordonnance, après les mots : « rang 
de classement », sont insérés les mots : « , à l’exclusion des fonctions visées par les réserves 
du jury prévues à l’article 21 ». 

Article 11 

I. – Le 4° de l’article 35 de la même ordonnance est ainsi rédigé : 

« 4° Dix magistrats des cours et tribunaux, sept du premier grade et trois du second 
grade, élus par le collège des magistrats dans les conditions prévues au chapitre Ier bis. » 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 13-3 de la même ordonnance, les mots : « autres 
que ceux classés hors hiérarchie, » sont supprimés. 

Article 12 

L’article 41-12 de la même ordonnance est ainsi rédigé : 

« Art. 41-12. – La commission prévue à l’article 34 arrête la liste des candidats admis. 

« Les magistrats recrutés au titre de l’article 41-10 sont nommés pour une durée de sept 
ans non renouvelable dans les formes prévues pour les magistrats du siège après avoir suivi la 
formation probatoire prévue à l’article 21-1. 



« Les deuxième et troisième alinéas de l’article 25-3 sont applicables aux candidats visés 
au premier alinéa. 

« Le directeur de l’École nationale de la magistrature établit, sous la forme d’un rapport, 
le bilan de la formation probatoire de chaque candidat, qu’il adresse à la commission prévue à 
l’article 34. 

« Les nominations interviennent après avis conforme de la commission prévue à 
l’article 34. L’article 27-1 ne leur est pas applicable. Toute décision de cette commission 
défavorable à la nomination d’un candidat admis à la formation probatoire visée au deuxième 
alinéa est motivée. 

« Lors de leur installation, les magistrats prêtent serment dans les conditions prévues à 
l’article 6. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions de dépôt et d’instruction des 
dossiers de candidature, les modalités d’organisation et la durée de la formation, ainsi que les 
conditions dans lesquelles sont assurées l’indemnisation et la protection sociale des candidats 
mentionnés au présent article. » 

Article 13 

L’article 41-19 de la même ordonnance est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du troisième alinéa, les mots : « peut décider de soumettre » 
sont remplacés par le mot : « soumet » et, dans la seconde phrase du même alinéa, le mot : 
« deuxième » est remplacé par le mot : « troisième » ; 

2° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature peut, à titre 
exceptionnel et au vu de l’expérience professionnelle du candidat, le dispenser de la formation 
probatoire prévue au troisième alinéa. » 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives à la discipline 

Article 14 

[L’article 43 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Constitue un des manquements aux devoirs de son état la violation grave et délibérée 
par un magistrat d’une règle de procédure constituant une garantie essentielle des droits des 
parties, commise dans le cadre d’une instance close par une décision de justice devenue 
définitive. » ; 



2° Au début du dernier alinéa, le mot : « Cette » est remplacé par le mot : « La ».] (10) 

Article 15 

Après le 3° de l’article 45 de la même ordonnance, il est inséré un 3° bis ainsi rédigé : 

« 3° bis L’interdiction d’être nommé ou désigné dans des fonctions de juge unique 
pendant une durée maximum de cinq ans ; ». 

Article 16 

L’article 46 de la même ordonnance est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, le mot : « pourra » est remplacé par le mot : « peut » ; 

2° Le second alinéa est ainsi rédigé : 

« Une faute disciplinaire ne peut donner lieu qu’à une seule de ces peines. Toutefois, les 
sanctions prévues aux 3°, 3° bis, 4°, 4° bis et 5° de l’article 45 peuvent être assorties du 
déplacement d’office. La mise à la retraite d’office emporte interdiction de se prévaloir de 
l’honorariat des fonctions prévu au premier alinéa de l’article 77. » 

Article 17 

I. – Le 1° de l’article 3 de la même ordonnance est complété par les mots : « et des 
avocats généraux référendaires ». 

II. – Dans le dernier alinéa de l’article 28 de la même ordonnance, après le mot : 
« référendaire », sont insérés les mots : « ou d’avocat général référendaire ». 

III. – L’article 28-1 de la même ordonnance est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, après le mot : « référendaires », sont 
insérés les mots : « et les avocats généraux référendaires » ; 

2° Dans la dernière phrase du même alinéa, après le mot : « référendaires », sont insérés 
les mots : « et des avocats généraux référendaires » ; 

3° Dans le troisième alinéa, après le mot : « référendaire », sont insérés les mots : « ou 
d’avocat général référendaire » ; 

4° Dans la première phrase du quatrième alinéa, après le mot : « siège », sont insérés les 
mots : « pour les conseillers référendaires et du parquet pour les avocats généraux 
référendaires, » et, dans la dernière phrase du même alinéa, après le mot : « référendaire », 
sont insérés les mots : « ou d’avocat général référendaire » ; 

                                                 
   (10) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 805) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



5° Dans le cinquième alinéa, après le mot : « référendaires », sont insérés les mots : « ou 
les avocats généraux référendaires » ; 

6° Le dernier alinéa est complété par les mots : « ou d’avocat général référendaire ». 

IV. – L’article 39 de la même ordonnance est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « référendaires », sont 
insérés les mots : « et des avocats généraux référendaires » ; 

2° Dans l’avant-dernier alinéa, après le mot : « référendaire », sont insérés les mots : « ou 
d’avocat général référendaire » ; 

3° Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les emplois vacants de conseiller ou d’avocat général à la Cour de cassation sont 
pourvus, à raison d’un sur quatre, par la nomination d’un magistrat du premier grade ayant 
exercé les fonctions de conseiller référendaire ou d’avocat général référendaire pendant au 
moins huit ans. 

« Les postes qui ne pourraient être pourvus, faute de candidats, par ces magistrats 
peuvent être pourvus par les magistrats mentionnés au troisième alinéa du présent article. » 

V. – Dans la première phrase de l’article 80-1 de la même ordonnance, après le mot : 
« référendaire », sont insérés les mots : « et d’avocat général référendaire ». 

Article 18 

L’article 20 de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la 
magistrature est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il élabore et rend public un recueil des obligations déontologiques des magistrats. » 

Article 19 

I. – Après l’article 20 de la même loi organique, il est inséré un article 20-1 ainsi rédigé : 

« Art. 20-1. – Le Conseil supérieur de la magistrature émet un avis sur la demande de 
mise en position de détachement ou de disponibilité émise par un magistrat pour exercer une 
activité libérale ou une activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise ou un organisme 
privé, y compris lorsque cette demande intervient en application de l’article 76-4 de 
l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 
magistrature. Il examine si l’activité que le magistrat envisage d’exercer est compatible avec 
les fonctions qu’il a occupées au cours des trois dernières années. La demande est inscrite à 
l’ordre du jour de la première séance utile. 

« Pour l’application du présent article, est assimilée à une entreprise privée toute 
entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux 
règles de droit privé. » 



II. – L’article 72 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Dans le cas où la demande du magistrat concerne une mise en position de détachement 
ou de disponibilité pour exercer une activité libérale ou une activité lucrative, salariée ou non, 
dans une entreprise ou un organisme privé, cet avis porte également sur la compatibilité des 
fonctions envisagées par le magistrat avec les fonctions qu’il a occupées au cours des trois 
dernières années. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les décrets portant détachement sont, en outre, contresignés par le ministre auprès 
duquel les magistrats sont détachés. Ce contreseing n’est pas nécessaire en cas de 
renouvellement du détachement lorsque ses conditions demeurent identiques à celles prévues 
par le décret initial. » 

Article 20 

Après l’article 48 de la même ordonnance, il est inséré un article 48-1 ainsi rédigé : 

« Art. 48-1. – Toute décision définitive d’une juridiction nationale ou internationale 
condamnant l’État pour fonctionnement défectueux du service de la justice est communiquée 
aux chefs de cour d’appel intéressés par le garde des sceaux, ministre de la justice. 

« Le ou les magistrats intéressés sont avisés dans les mêmes conditions. 

« Des poursuites disciplinaires peuvent être engagées par le ministre de la justice et les 
chefs de cour d’appel intéressés dans les conditions prévues aux articles 50-1, 50-2 et 63. » 

Article 21 

[Après l’article 48 de la même ordonnance, il est inséré un article 48-2 ainsi rédigé : 

« Art. 48-2. – Toute personne physique ou morale qui estime, à l’occasion d’une affaire 
la concernant, que le comportement d’un magistrat est susceptible de constituer une faute 
disciplinaire peut saisir directement le Médiateur de la République d’une réclamation. 

« Pour l’examen de cette réclamation, le Médiateur de la République est assisté d’une 
commission ainsi composée : 

« 1° Deux personnalités qualifiées n’appartenant pas à l’ordre judiciaire, désignées 
respectivement par le Président de l’Assemblée nationale et par le Président du Sénat ; 

« 2° Une personnalité qualifiée désignée par le Médiateur de la République ; 

« 3° Une personnalité qualifiée n’appartenant pas à l’ordre judiciaire, désignée 
conjointement par le premier président de la Cour de cassation et par le procureur général 
près la Cour de cassation. 



« Les membres de la commission sont nommés pour une durée de cinq ans non 
renouvelable. 

« En cas de vacance d’un siège pour quelque cause que ce soit, il est pourvu à la 
désignation, dans les conditions prévues au présent article, d’un nouveau membre pour la 
durée du mandat restant à courir. Son mandat peut être renouvelé s’il a occupé ces fonctions 
de remplacement pendant moins de deux ans. 

« La commission est présidée par le Médiateur de la République. 

« Le Médiateur de la République peut solliciter tous éléments d’information utiles des 
premiers présidents de cours d’appel et des procureurs généraux près lesdites cours, ou des 
présidents des tribunaux supérieurs d’appel et des procureurs de la République près lesdits 
tribunaux. 

« Il ne peut porter une quelconque appréciation sur les actes juridictionnels des 
magistrats. 

« Lorsque la réclamation n’a pas donné lieu à une saisine du Conseil supérieur de la 
magistrature par le chef de cour d’appel ou de tribunal supérieur d’appel intéressé, le 
Médiateur de la République la transmet au garde des sceaux, ministre de la justice, aux fins 
de saisine du Conseil supérieur de la magistrature, s’il estime qu’elle est susceptible de 
recevoir une qualification disciplinaire. Il avise l’auteur de la réclamation et tout magistrat 
visé par celle-ci de la suite qu’il lui a réservée. 

« Copie des pièces transmises par le Médiateur de la République au ministre de la 
justice est adressée à tout magistrat visé. 

« Le ministre de la justice demande une enquête aux services compétents. Des poursuites 
disciplinaires peuvent être engagées par le ministre de la justice dans les conditions prévues 
à l’article 50-1 et au premier alinéa de l’article 63. Le ministre de la justice avise le 
Médiateur de la République des résultats de l’enquête et des suites qu’il lui a réservées. 

« Lorsque le ministre de la justice décide de ne pas engager de poursuites disciplinaires, 
il en informe le Médiateur de la République par une décision motivée. Celui-ci peut établir un 
rapport spécial qui est publié au Journal officiel. »] (11) 

Article 22 

Avant le 30 juin de chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
faisant état, pour l’année civile écoulée, des actions en responsabilité engagées contre l’État 
du fait du fonctionnement défectueux du service de la justice, des décisions définitives 
condamnant l’État à ce titre et du versement des indemnités qui en découlent, ainsi que des 
suites réservées à ces décisions. 

 

                                                 
   (11) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 805) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



CHAPITRE III 

Dispositions diverses et transitoires 

Article 23 

À la fin de l’avant-dernier alinéa de l’article 13-2 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 précitée, les mots : « territoires d’outre-mer » sont remplacés par les mots : 
« collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie ». 

Article 24 

[L’article 38-1 de la même ordonnance est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À l’expiration de cette période, s’il n’a pas reçu une autre affectation, le procureur 
général est nommé de droit, dans les formes prévues à l’article 38, à un emploi hors 
hiérarchie du parquet de la Cour de cassation. Il en est de même dans le cas où il est 
déchargé de cette fonction avant l’expiration de cette période. Cette nomination est 
prononcée, le cas échéant, en surnombre de l’effectif organique de la Cour de cassation. Ce 
surnombre est résorbé à la première vacance utile dans cette juridiction. »] (12) 

Article 25 

Dans le premier alinéa de l’article 40-2 de la même ordonnance, le mot : « cinq » est 
remplacé par le mot : « huit ». 

Article 26 

Après l’article 68 de la même ordonnance, il est rétabli un article 69 ainsi rédigé : 

« Art. 69. – Lorsque l’état de santé d’un magistrat apparaît incompatible avec l’exercice 
de ses fonctions, le garde des sceaux, ministre de la justice, saisit le comité médical national 
en vue de l’octroi d’un congé de maladie. Dans l’attente de l’avis du comité médical, il peut 
suspendre l’intéressé, après avis conforme de la formation compétente du Conseil supérieur 
de la magistrature. 

« Le conseil informe le magistrat de la date à laquelle la formation compétente du conseil 
examine son dossier, du droit à la communication de son dossier, de la possibilité d’être 
entendu par la formation compétente ainsi que de faire entendre par celle-ci le médecin et la 
personne de son choix. 

« L’avis de la formation compétente du conseil est transmis au magistrat. 

« La décision de suspension, prise dans l’intérêt du service, n’est pas rendue publique. 

« Le magistrat conserve l’intégralité de sa rémunération pendant la suspension. 

                                                 
   (12) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 805) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« Si, à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la suspension, le comité médical 
ne s’est pas prononcé, cette mesure cesse de plein droit de produire ses effets. 

« Un décret en Conseil d’État définit l’organisation et le fonctionnement du comité 
médical national visé au premier alinéa. » 

Article 27 

I. – La première phrase du deuxième alinéa de l’article 39 de la même ordonnance est 
complétée par les mots : « et satisfait à l’obligation de mobilité prévue à l’article 76-4 ». 

II. – Après l’article 76-3 de la même ordonnance, sont insérés deux articles 76-4 et 76-5 
ainsi rédigés : 

« Art. 76-4. – Pour accéder aux emplois placés hors hiérarchie, les magistrats doivent 
accomplir, après au moins quatre années de services effectifs dans le corps judiciaire, une 
période dite de mobilité statutaire au cours de laquelle ils ne peuvent exercer de fonctions 
d’ordre juridictionnel. 

« La mobilité statutaire est accomplie : 

« a) Auprès d’une administration française ou de tout autre organisme de droit public 
français ; 

« b) Auprès d’une entreprise publique ou privée ou d’une personne morale de droit privé 
assurant des missions d’intérêt général ; 

« c) Auprès d’une institution ou d’un service de l’Union européenne, d’un organisme qui 
lui est rattaché, d’une organisation internationale ou d’une administration d’un État étranger. 

« La durée de la période de mobilité statutaire des magistrats est d’un an renouvelable 
une fois. Au terme de cette période, ils sont réintégrés de droit dans le corps judiciaire. Ils 
retrouvent, s’ils le demandent, une affectation dans la juridiction dans laquelle ils exerçaient 
précédemment leurs fonctions, le cas échéant en surnombre. 

« L’accomplissement de la mobilité statutaire est soumis à l’avis du Conseil supérieur de 
la magistrature dans les conditions définies à l’article 20-1 de la loi organique n° 94-100 du 5 
février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistrature. 

« Art. 76-5. – L’article 76-4 n’est pas applicable aux magistrats justifiant de sept années 
au moins d’activité professionnelle avant leur entrée dans le corps judiciaire. » 

Article 28 

L’article 41 de la même ordonnance est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le présent article s’applique, dans les conditions prévues par leur statut, aux 
fonctionnaires de l’État, territoriaux et hospitaliers et aux fonctionnaires des assemblées 
parlementaires appartenant à des corps et cadres d’emplois de même niveau de recrutement. » 



Article 29 

L’article 40-5 de la même ordonnance est ainsi modifié : 

1° Dans l’avant-dernière phrase du quatrième alinéa, les mots : « du ministère » sont 
remplacés par les mots : « de l’administration » ; 

2° Dans la première phrase de l’antépénultième alinéa, les mots : « des ministères 
appelés » sont remplacés par les mots : « de l’administration appelée ». 

Article 30 

Après la première phrase du premier alinéa de l’article 41-2 de la même ordonnance, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Toute décision de la commission défavorable au détachement judiciaire est motivée. » 

Article 31 

Le dernier alinéa de l’article 70 de la même ordonnance est supprimé. 

Article 32 

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 77 de la même ordonnance, après 
les mots : « est autorisé », sont insérés les mots : « , sous réserve des dispositions du second 
alinéa de l’article 46, ». 

Article 33 

I. – L’article 3 de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 précitée est ainsi modifié : 

1° Le début de la dernière phrase du troisième alinéa est ainsi rédigé : « Les avocats 
généraux référendaires et les substituts... (le reste sans changement). » ; 

2° Dans le quatrième alinéa, les mots : « territoires d’outre-mer et dans les collectivités 
territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte » sont remplacés par les mots : 
« collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie ». 

II. – Après le mot : « assisté », la fin de l’article 8 de la loi organique n° 93-1252 du 23 
novembre 1993 sur la Cour de justice de la République est ainsi rédigée : « d’un premier 
avocat général et de deux avocats généraux qu’il désigne. » 

 

 

 

 



Article 34 

[Le second alinéa de l’article 38-1 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 
précitée est applicable aux procureurs généraux nommés antérieurement à la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi organique.] (13) 

Article 35 

L’article 83 de la même ordonnance est abrogé. 

Article 36 

I. – La présente loi organique entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
la date de sa publication. 

II. – Le dernier alinéa de l’article 19 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 
précitée est applicable aux auditeurs de justice nommés à compter du 1er janvier 2008. 

III. – Le premier alinéa de l’article 13-3 et le 4° de l’article 35 de la même ordonnance 
sont applicables à compter de la publication de la présente loi organique. 

IV. – L’article 76-4 de la même ordonnance est applicable aux magistrats nommés dans 
leur premier poste à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi organique. 

                                                 
   (13) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 805) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2007-551 DC du 1er mars 2007 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 22 février 2007, par le Premier ministre, conformément aux articles 46, alinéa 5, 
et 61, alinéa 1, de la Constitution, de la loi organique relative au recrutement, à la formation et à la discipline des magistrats ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1136 du 28 novembre 1958 portant loi organique concernant les nominations aux emplois civils 
et militaires de l’Etat ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ; 

Vu la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la République ; 

Vu la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 modifiée sur le Conseil supérieur de la magistrature ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que la loi organique soumise à l’examen du Conseil constitutionnel comporte trente-six articles regroupés 
en trois chapitres ; qu’elle a été adoptée sur le fondement du troisième alinéa de l’article 64 de la Constitution et du dernier 
alinéa de ses articles 65 et 68-2, dans le respect des règles de procédure fixées par son article 46 ; qu’elle modifie 
l’ordonnance du 22 décembre 1958 et les lois organiques des 23 novembre 1993 et 5 février 1994 susvisées ; 

Sur le chapitre Ier : 

2. Considérant que le chapitre Ier de la loi organique, intitulé : « Dispositions relatives à la formation et au recrutement 
des magistrats », comporte les articles 1er à 13 ; qu’il n’appelle pas de remarque de constitutionnalité ; 

Sur le chapitre II : 

3. Considérant que le chapitre II de la loi organique, intitulé : « Dispositions relatives à la discipline », comporte les 
articles 14 à 22 ; qu’il est relatif, en son article 14, à la définition de la faute disciplinaire et, en son article 21, à l’examen des 
réclamations portant sur le comportement d’un magistrat ; 

En ce qui concerne les normes applicables : 

4. Considérant qu’aux termes de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 
Constitution » ; 

5. Considérant qu’aux termes de l’article 64 de la Constitution : « Le Président de la République est garant de 
l’indépendance de l’autorité judiciaire. – Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature. – Une loi organique porte 
statut des magistrats. – Les magistrats du siège sont inamovibles » ; 

En ce qui concerne la définition de la faute disciplinaire : 

6. Considérant que l’article 14 de la présente loi modifie l’article 43 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée qui 
définit la faute disciplinaire comme « tout manquement par un magistrat aux devoirs de son état, à l’honneur, à la délicatesse 
ou à la dignité » ; que le 1° de cet article 14 précise que « constitue un des manquements aux devoirs de son état la violation 
grave et délibérée par un magistrat d’une règle de procédure constituant une garantie essentielle des droits des parties, 
commise dans le cadre d’une instance close par une décision de justice devenue définitive » ; 

7. Considérant que l’indépendance de l’autorité judiciaire, garantie par l’article 64 de la Constitution, et le principe de la 
séparation des pouvoirs, proclamé par l’article 16 de la Déclaration de 1789, n’interdisent pas au législateur organique 



d’étendre la responsabilité disciplinaire des magistrats à leur activité juridictionnelle en prévoyant qu’une violation grave et 
délibérée d’une règle de procédure constituant une garantie essentielle des droits des parties puisse engager une telle 
responsabilité ; que, toutefois, ces mêmes principes font obstacle à l’engagement de poursuites disciplinaires lorsque cette 
violation n’a pas été préalablement constatée par une décision de justice devenue définitive ; 

8. Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de déclarer contraires à la Constitution les dispositions du 1° de l’article 14 de la 
loi organique ; qu’il en va de même des dispositions de coordination prévues par son 2°, qui en sont inséparables ; 

En ce qui concerne l’examen des réclamations portant sur le comportement d’un magistrat : 

9. Considérant que l’article 21 de la loi organique insère dans l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée un nouvel 
article 48-2 relatif à l’examen des réclamations des justiciables portant sur le comportement d’un magistrat ; que cet 
article 48-2 dispose que toute personne physique ou morale qui estime, à l’occasion d’une affaire la concernant, qu’un tel 
comportement est susceptible de constituer une faute disciplinaire peut saisir directement le Médiateur de la République 
d’une réclamation ; qu’il prévoit que, pour l’examen de cette réclamation, le Médiateur est assisté d’une commission qu’il 
préside et qui est composée de cinq autres personnes dont quatre au moins n’appartiennent pas à l’ordre judiciaire ; 

10. Considérant que l’article 16 de la Déclaration de 1789 et l’article 64 de la Constitution garantissent l’indépendance 
des juridictions ainsi que le caractère spécifique de leurs fonctions, sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur ni le 
Gouvernement, non plus qu’aucune autorité administrative ; 

11. Considérant que, si le législateur organique a précisé que le Médiateur ne pouvait porter une appréciation sur les 
actes juridictionnels, le nouvel article 48-2 lui donne néanmoins le droit de « solliciter tous éléments d’information utiles » 
auprès des premiers présidents de cours d’appel et des procureurs généraux près lesdites cours, ou des présidents des 
tribunaux supérieurs d’appel et des procureurs de la République près lesdits tribunaux ; qu’il prévoit que, lorsqu’il estime que 
les faits en cause sont de nature à recevoir une qualification disciplinaire, le Médiateur transmet la réclamation « au garde des 
sceaux, ministre de la justice, aux fins de saisine du Conseil supérieur de la magistrature » ; que le garde des sceaux doit, 
dans tous les cas, demander une enquête aux services compétents ; que, s’il n’est pas tenu d’engager des poursuites 
disciplinaires, il doit, lorsqu’il ne le fait pas, en informer le Médiateur par une décision motivée ; que le Médiateur peut alors 
« établir un rapport spécial qui est publié au Journal officiel » ; qu’en reconnaissant au Médiateur l’ensemble de ces 
prérogatives, le législateur organique a méconnu tant le principe de la séparation des pouvoirs que celui de l’indépendance de 
l’autorité judiciaire ; 

12. Considérant qu’il s’ensuit qu’il y a lieu de déclarer contraire à la Constitution l’article 21 de la loi organique ; 

13. Considérant, en revanche, que les autres dispositions de son chapitre II n’appellent pas de remarque de 
constitutionnalité ; 

Sur le chapitre III : 

14. Considérant que le chapitre III, intitulé : « Dispositions diverses et transitoires », comporte les articles 23 à 36 ; 

15. Considérant que l’article 24 de la loi organique complète l’article 38-1 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 
susvisée, qui dispose que : « Nul ne peut exercer plus de sept années la fonction de procureur général près une même cour 
d’appel », par un second alinéa ainsi rédigé : « A l’expiration de cette période, s’il n’a pas reçu une autre affectation, le 
procureur général est nommé de droit, dans les formes prévues à l’article 38, à un emploi hors hiérarchie du parquet de la 
Cour de cassation. Il en est de même dans le cas où il est déchargé de cette fonction avant l’expiration de cette période. Cette 
nomination est prononcée, le cas échéant, en surnombre de l’effectif organique de la Cour de cassation. Ce surnombre est 
résorbé à la première vacance utile dans cette juridiction » ; que l’article 34 rend applicables ces dispositions aux procureurs 
généraux nommés antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente loi organique ; 

16. Considérant qu’aux termes du septième alinéa de l’article 65 de la Constitution : « La formation du Conseil supérieur 
de la magistrature compétente à l’égard des magistrats du parquet donne son avis pour les nominations concernant les 
magistrats du parquet, à l’exception des emplois auxquels il est pourvu en conseil des ministres » ; qu’aux termes de 
l’article 1er de l’ordonnance du 28 novembre 1958 susvisée : « ... il est pourvu en conseil des ministres : – aux emplois de 
procureur général près la Cour de cassation, de procureur général près la Cour des comptes, de procureur général près une 
cour d’appel... » ; qu’en vertu de l’article 38 de l’ordonnance du 22 décembre 1958, les décrets portant nomination aux 
emplois hors hiérarchie du parquet, parmi lesquels figurent ceux d’avocat général à la Cour de cassation, sont pris par le 
Président de la République après avis de la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature ; 

17. Considérant que l’article 24 de la loi organique prévoit que, dans certaines conditions, les procureurs généraux près 
des cours d’appel sont nommés « de droit » avocats généraux à la Cour de cassation ; que, toutefois, il serait procédé à ces 



nominations non par décret en conseil des ministres, mais « dans les formes prévues à l’article 38 » de l’ordonnance du 22 
décembre 1958, c’est-à-dire par décret simple du Président de la République ; 

18. Considérant que le septième alinéa de l’article 65 de la Constitution impose, dans ces conditions, l’avis du Conseil 
supérieur de la magistrature ; que, si la loi organique examinée, en renvoyant à l’article 38 de l’ordonnance du 22 décembre 
1958, prévoit bien un avis du Conseil supérieur de la magistrature, cet avis serait privé d’effet utile dès lors que la nomination 
serait de droit ; 

19. Considérant qu’il s’ensuit que l’article 24 de la loi organique ainsi que son article 34, qui en est inséparable, sont 
contraires à la Constitution ; 

20. Considérant que les autres dispositions du chapitre III de la loi organique n’appellent pas de remarque de 
constitutionnalité ; 

21. Considérant qu’ont un caractère organique, par elles-mêmes ou du fait de leur inséparabilité de dispositions 
organiques, toutes les dispositions de la présente loi, 

Décide : 

Article 1er. – Les articles 14, 21, 24 et 34 de la loi organique relative au recrutement, à la formation et à la responsabilité 
des magistrats sont déclarés contraires à la Constitution. 

Article 2. – Les autres dispositions de la même loi ne sont pas contraires à la Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 1er mars 2007, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-288 modifiant les articles 414-8 et 414-9 du code pénal.  (JO 
du 6 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2277 rectifié). - Rapport de M. Marc Francina, au nom de la commission de 
la défense (n° 3648). - Discussion et adoption le 6 février 2007 (TA n° 670). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 218, 2006-2007). - Rapport de M. André Dulait, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 234, 2006-2007). - Discussion et adoption le 20 février 2007 (TA n° 82). 

Article 1er 

L’article 414-8 du code pénal est ainsi rédigé : 

« Art. 414-8. – Les dispositions des articles 411-1 à 411-11 et 413-1 à 413-12 sont 
applicables aux actes mentionnés par ces dispositions qui seraient commis au préjudice : 

« 1° Des puissances signataires du traité de l’Atlantique Nord ; 

« 2° De l’organisation du traité de l’Atlantique Nord. » 

Article 2 

L’article 414-9 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 414-9. – Les dispositions des articles 411-6 à 411-11 et 413-9 à 413-12 sont 
applicables : 

« 1° Aux informations échangées en vertu d’un accord de sécurité relatif à la protection 
des informations classifiées conclu entre la France et un ou des États étrangers ou une 
organisation internationale, régulièrement approuvé et publié ; 

« 2° Aux informations échangées entre la France et une institution ou un organe de 
l’Union européenne et classifiées en vertu des règlements de sécurité de ces derniers qui ont 
fait l’objet d’une publication au Journal officiel de l’Union européenne. » 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-289 portant modifications du code de justice militaire et du 
code de la défense.  (JO du 6 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3275). - Rapport de M. Dominique Caillaud, au nom de la commission de la 
défense (n° 3649). - Discussion et adoption le 6 février 2007 (TA n° 671). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 219, 2006-2007). - Rapport de M. André Dulait, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 235, 2006-2007). - Discussion et adoption le 20 février 2007 (TA n° 81). 

Article 1er 

L’ordonnance n° 2006-637 du 1er juin 2006 portant refonte du code de justice militaire 
(partie législative) est ratifiée. 

Article 2 

Le code de justice militaire, dans sa rédaction issue de l’ordonnance mentionnée à 
l’article 1er, est ainsi modifié : 

1° Le 1° de l’article L. 1 est ainsi rédigé : 

« 1° En temps de paix et pour les infractions commises hors du territoire de la 
République, par le tribunal aux armées et, en cas d’appel, par la juridiction d’appel 
compétente, en faisant application en matière criminelle du deuxième alinéa de l’article 
L. 221-2 ; » 

2° À la fin de l’article L. 111-8, la référence : « L. 111-4 » est remplacée par la 
référence : « L. 111-9 » ; 

3° L’article L. 111-9 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-9. – La présidence de la chambre de l’instruction est assurée par un 
conseiller de cour d’appel. Les fonctions du ministère public sont assurées par le procureur 
général près la cour d’appel ou l’un de ses avocats généraux ou substituts généraux et celles 
du greffe par un greffier de la chambre de l’instruction de la cour d’appel. La désignation des 
magistrats se fait conformément au code de procédure pénale. » ; 

4° Le 1° de l’article L. 211-3 est ainsi rédigé : 

« 1° Les officiers et gradés de la gendarmerie ainsi que les gendarmes qui ont été 
désignés comme officiers de police judiciaire en application de l’article 16 du code de 
procédure pénale ; » 

5° L’article L. 212-11 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les perquisitions dans les locaux d’une entreprise de presse ou de communication 
audiovisuelle ne peuvent être opérées que par un magistrat qui veille à ce que les 
investigations conduites ne portent pas atteinte au libre exercice de la profession de journaliste 



et ne constituent pas un obstacle ou n’entraînent pas un retard injustifiés à la diffusion de 
l’information. 

« Les perquisitions dans le cabinet d’un médecin, d’un notaire, d’un avoué ou d’un 
huissier de justice sont opérées par un magistrat et en présence de la personne responsable de 
l’organisation professionnelle ou de l’ordre auquel appartient l’intéressé ou de son 
représentant. » ; 

6° L’article L. 212-75 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-75. – Aucune interception ne peut avoir lieu sur une ligne dépendant du 
cabinet d’un avocat ou de son domicile sans que le bâtonnier en soit informé par le juge 
d’instruction. 

« Aucune interception ne peut avoir lieu sur la ligne d’un député ou d’un sénateur sans 
que le président de l’assemblée à laquelle il appartient en soit informé par le juge 
d’instruction. 

« Aucune interception ne peut avoir lieu sur une ligne dépendant du cabinet d’un 
magistrat ou de son domicile sans que le premier président ou le procureur général de la 
juridiction où il réside en soit informé. 

« Aucune interception ne peut avoir lieu sur la ligne d’un militaire siégeant dans une 
juridiction des forces armées ou d’un magistrat de l’ordre judiciaire mobilisé en qualité 
d’assimilé spécial du service de la justice militaire sans que le premier président ou le 
procureur général de la Cour de cassation en soit informé. 

« Les formalités prévues par le présent article sont prescrites à peine de nullité. » ; 

7° L’article L. 221-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, en cas d’appel d’une décision de condamnation ou d’acquittement rendue en 
matière criminelle et par dérogation au deuxième alinéa de l’article 380-1 du code de 
procédure pénale, la chambre criminelle de la Cour de cassation désigne soit une cour 
d’assises d’appel compétente en matière militaire, soit le même tribunal aux armées, 
autrement composé, pour connaître de l’appel. Si la chambre criminelle considère qu’il existe 
un risque de divulgation d’un secret de la défense nationale, l’appel est porté devant le 
tribunal aux armées, autrement composé. » ; 

8° Après les mots : « d’un président et », la fin de la première phrase du premier alinéa 
de l’article L. 221-4 est ainsi rédigée : « , lorsqu’il statue en premier ressort, de six assesseurs, 
ou, lorsqu’il statue en appel, de huit assesseurs. » ; 

9° La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L. 221-4 est ainsi rédigée : 

« Le jury est composé conformément aux articles 254 à 258 et 293 à 305 du code de 
procédure pénale, sous réserve des dispositions prévues aux troisième à cinquième alinéas du 
présent article. » ; 

10° Le premier alinéa de l’article L. 222-68 est ainsi rédigé : 



« Le tribunal statue, s’il y a lieu, sur l’action civile et peut ordonner le versement, en tout 
ou partie, des dommages et intérêts alloués. Il a aussi la faculté, s’il ne peut se prononcer en 
l’état sur la demande, d’accorder à la partie civile une provision nonobstant appel, opposition 
ou pourvoi. » ; 

11° Le premier alinéa de l’article L. 222-73 est ainsi rédigé : 

« Après avoir prononcé le jugement de condamnation, le président avertit le condamné 
qu’il a le droit, selon le cas, de faire appel ou de se pourvoir en cassation et précise le délai 
dans lequel cette voie de recours peut être exercée. » ; 

12° L’article L. 231-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 231-2. – Les jugements rendus en dernier ressort par les juridictions des forces 
armées peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation dans les conditions prévues par les 
articles 567 et suivants du code de procédure pénale, sous réserve des articles L. 231-3 à 
L. 231-10. » ; 

13° Le premier alinéa de l’article L. 231-6 est ainsi rédigé : 

« La déclaration de pourvoi doit être faite au greffe de la juridiction qui, statuant en 
dernier ressort, a rendu la décision attaquée. » ; 

14° Dans le premier alinéa de l’article L. 241-8, la référence : « L. 240-5 » est remplacée 
par la référence : « L. 241-5 » ; 

15° Le deuxième alinéa de l’article L. 251-6 est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un défenseur se présente pour assurer la défense du prévenu, il doit être entendu 
s’il en fait la demande. Si aucun défenseur ne se présente, les parents ou les amis du prévenu 
peuvent proposer son excuse. » ; 

16° Le troisième alinéa de l’article L. 251-13 est ainsi rédigé : 

« La notification doit, à peine de nullité, comporter mention qu’il peut, dans un délai de 
cinq jours, former opposition audit jugement par déclaration soit lors de sa notification, soit 
au greffe de la juridiction qui a statué en appel, soit au greffe du tribunal de grande instance 
ou de première instance ou de la juridiction des forces armées la plus proche et que, ce délai 
expiré sans qu’il ait été formé opposition, le jugement est contradictoire et devient définitif à 
l’expiration des délais de pourvoi. » ; 

17° Le chapitre Ier du titre V du livre II est ainsi modifié : 

a) L’intitulé du chapitre est ainsi rédigé : « Des jugements par défaut ou itératif défaut et 
de l’appel en temps de guerre » ; 

b) Le dernier alinéa de l’article L. 251-22 est supprimé ; 

c) Il est ajouté une section 4 ainsi rédigée : 



« Section 4 

« De l’appel des jugements rendus en temps de guerre 

« Art. L. 251-23. – En temps de guerre, les jugements rendus en premier ressort par les 
juridictions des forces armées peuvent faire l’objet d’un appel. 

« La faculté d’appeler appartient : 

« 1° Au prévenu ; 

« 2° Au commissaire du Gouvernement ; 

« 3° À la partie civile et à la personne civilement responsable, quant aux intérêts civils 
seulement. 

« L’appel est formé par tout document écrit parvenant au greffe des juridictions des 
forces armées ou à l’établissement où est détenu le prévenu, dans le délai de cinq jours francs 
à compter du prononcé du jugement contradictoire. 

« L’appel est examiné par la juridiction des forces armées qui a rendu la décision, 
autrement composée, ou, en cas d’impossibilité, par la juridiction désignée par la chambre 
criminelle de la Cour de cassation. 

« Art. L. 251-24. – Si le jugement est rendu par défaut ou itératif défaut, le délai d’appel 
ne court qu’à compter de la notification du jugement, quel qu’en soit le mode. 

« Art. L. 251-25. – La déclaration d’appel doit être faite au greffier de la juridiction qui a 
rendu la décision attaquée. 

« Lorsque l’appelant est présent, la déclaration doit être signée par le greffier et par 
l’appelant lui-même, par un avocat ou par un fondé de pouvoir spécial ; dans ce dernier cas, le 
pouvoir est annexé à l’acte dressé par le greffier. Si l’appelant ne peut signer, il en est fait 
mention par le greffier. 

« Lorsqu’elle parvient par document écrit en l’absence de l’appelant, le greffier dresse 
acte de cette déclaration d’appel, signe l’acte et y annexe le document transmis. 

« La déclaration d’appel est inscrite sur un registre public à ce destiné et toute personne a 
le droit de s’en faire délivrer une copie. 

« Art. L. 251-26. – Lorsque l’appelant est détenu, l’appel peut être fait au moyen d’une 
déclaration auprès du chef de l’établissement de détention. 

« Cette déclaration est constatée, datée et signée par le chef de l’établissement de 
détention. Elle est également signée par l’appelant ; si celui-ci ne peut signer, il en est fait 
mention par le chef de l’établissement. 



« Ce document est adressé sans délai, en original ou en copie, au greffe de la juridiction 
qui a rendu la décision attaquée ; il est inscrit sur le registre prévu au dernier alinéa de l’article 
L. 251-25 et annexé à l’acte dressé par le greffier. 

« Art. L. 251-27. – Lorsqu’il est fait appel après expiration du délai prévu à l’article 
L. 251-23 ou lorsque l’appelant s’est désisté de son appel, le président de la juridiction des 
forces armées rend d’office une ordonnance de non-admission de l’appel qui n’est pas 
susceptible de recours. 

« Art. L. 251-28. – Pendant le délai d’appel et durant l’instance d’appel, il est sursis à 
l’exécution du jugement, sous réserve des dispositions de l’article L. 222-72. » ; 

18° L’article L. 261-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 261-2. – En temps de guerre, s’il n’a pas été formé d’appel ou de pourvoi, le 
jugement est exécuté dans les vingt-quatre heures après l’expiration des délais fixés pour les 
exercer. » ; 

19° L’article L. 261-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 261-3. – S’il y a eu appel ou pourvoi, il est sursis à l’exécution du jugement 
sous réserve des dispositions de l’article L. 222-72. » ; 

20° Dans l’article L. 311-8, la référence : « L. 310-7 » est remplacée par la référence : 
« L. 311-7 ». 

Article 3 

Le code de la défense est ainsi modifié : 

1° L’article L. 1333-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les conditions particulières d’application du présent chapitre aux matières nucléaires 
affectées aux moyens nécessaires à la mise en œuvre de la politique de dissuasion sont 
définies par décret en Conseil d’État. » ; 

2° Dans l’article L. 1333-14, les mots : « à la défense » sont remplacés par les mots : 
« aux moyens nécessaires à la mise en œuvre de la politique de dissuasion » ; 

3° Dans l’intitulé de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre 
III, le mot : « défense » est remplacé par le mot : « dissuasion ». 
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CHAPITRE IER 

Dispositions relatives à la garantie du droit au logement 

Article 1er 

Le titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifié : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions générales relatives aux politiques de 
l’habitat » ; 

2° Avant le chapitre Ier, il est inséré un chapitre préliminaire ainsi rédigé : 

« CHAPITRE PRELIMINAIRE 

« Droit au logement 

« Art. L. 300-1. – Le droit à un logement décent et indépendant, mentionné à l’article 1er 
de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, est garanti 
par l’État à toute personne qui, résidant sur le territoire français de façon régulière et dans des 
conditions de permanence définies par décret en Conseil d’État, n’est pas en mesure d’y 
accéder par ses propres moyens ou de s’y maintenir. 

« Ce droit s’exerce par un recours amiable puis, le cas échéant, par un recours 
contentieux dans les conditions et selon les modalités fixées par le présent article et les 
articles L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1. » ; 

3° L’intitulé du chapitre Ier est ainsi rédigé : « Politiques d’aide au logement ». 



Article 2 

L’article 21 de la loi n° 94-624 du 21 juillet 1994 relative à l’habitat est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« La capacité à atteindre est au minimum d’une place par tranche de 2 000 habitants pour 
les communes membres d’un établissement public de coopération intercommunale dont la 
population est supérieure à 50 000 habitants et pour les communes dont la population est au 
moins égale à 3 500 habitants qui sont comprises, au sens du recensement général de la 
population, dans une agglomération de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants. Cette capacité est portée à une place par tranche de 
1 000 habitants dans toutes les communes qui sont comprises dans une agglomération de plus 
de 100 000 habitants. » ; 

2° Après le troisième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les communes et leurs groupements compétents en matière de logement transmettent 
chaque année au préfet du département un bilan du respect des obligations visées au troisième 
alinéa. 

« À compter du 1er janvier 2009, il est effectué chaque année un prélèvement sur les 
ressources fiscales des communes et groupements visés au troisième alinéa. 

« Ce prélèvement est égal à deux fois le potentiel fiscal par habitant multiplié par le 
nombre de places d’hébergement d’urgence manquantes par rapport aux obligations visées au 
troisième alinéa. » 

Article 3 

I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le onzième alinéa du c du 1 du 7°, les mots : « bénéficiant d’une aide de l’État » 
sont remplacés par les mots : « faisant l’objet d’une convention entre le propriétaire ou le 
gestionnaire des locaux et le représentant de l’État dans le département » ; 

2° La première phrase du 7° quater est ainsi modifiée : 

a) Les mots : « sont financés au moyen d’une aide de l’État » sont remplacés par les 
mots : « portent sur les structures d’hébergement temporaire ou d’urgence destinées aux 
personnes visées au II de l’article L. 301-1 du code de la construction et de l’habitation faisant 
l’objet d’une convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant 
de l’État dans le département » ; 

b) Après les mots : « travaux de nettoyage », la fin de la phrase est supprimée. 

II. – Dans le 3 quater du I de l’article 278 sexies du même code, les mots : « bénéficiant 
d’une aide de l’État » sont remplacés par les mots : « faisant l’objet d’une convention entre le 
propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l’État dans le département ». 



III. – La première phrase du premier alinéa de l’article 1384 D du même code est ainsi 
modifiée : 

a) Les mots : « avec une aide de l’État à » sont remplacés par les mots : « en vue de » ; 

b) Après les mots : « d’urgence », sont insérés les mots : « faisant l’objet d’une 
convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l’État dans 
le département et ». 

IV. – Les I, II et III s’appliquent aux locaux acquis, aménagés ou construits à compter de 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Article 4 

Toute personne accueillie dans une structure d’hébergement d’urgence doit pouvoir y 
demeurer, dès lors qu’elle le souhaite, jusqu’à ce qu’une orientation lui soit proposée. Cette 
orientation est effectuée vers une structure d’hébergement stable ou de soins, ou vers un 
logement, adaptés à sa situation. 

Article 5 

Après l’article L. 441-2-3-1 du code de la construction et de l’habitation, tel qu’il résulte 
de l’article 9 de la présente loi, il est inséré un article L. 441-2-3-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-2-3-2. – Le représentant de l’État dans le département, en concertation avec 
les organismes, les associations et les autorités publiques concourant à la réalisation des 
objectifs de la politique d’aide au logement dans le département, assure l’accès des personnes 
visées aux premier et deuxième alinéas du II de l’article L. 441-2-3 aux informations relatives 
à la mise en œuvre du droit au logement. » 

Article 6 

Dans le premier alinéa de l’article L. 451-1 du code de l’action sociale et des familles, les 
mots : « de la cohésion sociale » sont remplacés par les mots : « du droit au logement, de la 
cohésion sociale ». 

Article 7 

L’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Les quatre premiers alinéas sont remplacés par quinze alinéas ainsi rédigés : 

« I. – Dans chaque département est créée, avant le 1er janvier 2008, auprès du 
représentant de l’État dans le département, une commission de médiation présidée par une 
personnalité qualifiée qu’il désigne. 

« Dans des conditions définies par décret en Conseil d’État, cette commission est 
composée à parts égales : 

« 1° De représentants de l’État ; 



« 2° De représentants du département, des établissements publics de coopération 
intercommunale visés à l’article L. 441-1-1 et des communes ; 

« 3° De représentants des organismes bailleurs et des organismes chargés de la gestion 
d’une structure d’hébergement, d’un établissement ou d’un logement de transition, d’un 
logement-foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale, œuvrant dans le département ; 

« 4° De représentants des associations de locataires et des associations agréées dont l’un 
des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées, œuvrant dans le 
département. 

« II. – La commission de médiation peut être saisie par toute personne qui, satisfaisant 
aux conditions réglementaires d’accès à un logement locatif social, n’a reçu aucune 
proposition adaptée en réponse à sa demande de logement dans le délai fixé en application de 
l’article L. 441-1-4. 

« Elle peut être saisie sans condition de délai lorsque le demandeur, de bonne foi, est 
dépourvu de logement, menacé d’expulsion sans relogement, hébergé ou logé temporairement 
dans un établissement ou un logement de transition, logé dans des locaux impropres à 
l’habitation ou présentant un caractère insalubre ou dangereux. Elle peut également être 
saisie, sans condition de délai, lorsque le demandeur est logé dans des locaux manifestement 
suroccupés ou ne présentant pas le caractère d’un logement décent, s’il a au moins un enfant 
mineur, s’il présente un handicap au sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des 
familles ou s’il a au moins une personne à charge présentant un tel handicap. 

« Le demandeur peut être assisté par une association dont l’un des objets est l’insertion 
ou le logement des personnes défavorisées ou une association de défense des personnes en 
situation d’exclusion et agréée par le représentant de l’État dans le département. 

« La commission reçoit notamment du ou des bailleurs chargés de la demande tous les 
éléments d’information sur la qualité du demandeur et les motifs invoqués pour expliquer 
l’absence de proposition. 

« Dans un délai fixé par décret, la commission de médiation désigne les demandeurs 
qu’elle reconnaît prioritaires et auxquels un logement doit être attribué en urgence. Elle 
détermine pour chaque demandeur, en tenant compte de ses besoins et de ses capacités, les 
caractéristiques de ce logement. Elle notifie par écrit au demandeur sa décision qui doit être 
motivée. Elle peut faire toute proposition d’orientation des demandes qu’elle ne juge pas 
prioritaires. 

« La commission de médiation transmet au représentant de l’État dans le département la 
liste des demandeurs auxquels doit être attribué en urgence un logement. 

« Après avis des maires des communes concernées et en tenant compte des objectifs de 
mixité sociale définis par l’accord collectif intercommunal ou départemental, le représentant 
de l’État dans le département désigne chaque demandeur à un organisme bailleur disposant de 
logements correspondant à la demande. Le représentant de l’État dans le département définit 
le périmètre au sein duquel ces logements doivent être situés. Il fixe le délai dans lequel 
l’organisme bailleur est tenu de loger le demandeur. Cette attribution s’impute sur les droits à 
réservation du représentant de l’État dans le département. 



« Le représentant de l’État dans le département peut également proposer au demandeur 
un logement faisant l’objet d’une convention mentionnée à l’article L. 321-8 dès lors que le 
bailleur s’est engagé sur des conditions spécifiques d’attribution ou que le logement est donné 
à bail à un organisme public ou privé dans les conditions prévues à l’article L. 321-10. 

« Les personnes auxquelles une proposition de logement a été adressée reçoivent du 
représentant de l’État dans le département une information écrite relative aux dispositifs et 
structures d’accompagnement social présents dans le département » ; 

2° Avant le dernier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« III. – La commission de médiation peut également être saisie, sans condition de délai, 
par toute personne qui, sollicitant l’accueil dans une structure d’hébergement, un 
établissement ou logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à 
vocation sociale, n’a reçu aucune proposition adaptée en réponse à sa demande. La 
commission de médiation transmet au représentant de l’État dans le département la liste des 
demandeurs pour lesquels doit être prévu un tel accueil. 

« Dans un délai fixé par décret, le représentant de l’État dans le département propose une 
place dans une structure d’hébergement, un établissement ou logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale aux personnes désignées par la 
commission de médiation. 

« Les personnes auxquelles une proposition d’hébergement a été adressée reçoivent du 
représentant de l’État dans le département une information écrite relative aux dispositifs et 
structures d’accompagnement social présents dans le département. 

« IV. – Lorsque la commission de médiation est saisie d’une demande de logement dans 
les conditions prévues au II et qu’elle estime que le demandeur est prioritaire mais qu’une 
offre de logement n’est pas adaptée, elle transmet au représentant de l’État dans le 
département cette demande pour laquelle doit être proposé un accueil dans une structure 
d’hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou une 
résidence hôtelière à vocation sociale. » 

3° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : « V. – ». 

Article 8 

L’article L. 321-10 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rétabli : 

« Art. L. 321-10. – Les logements mentionnés à l’article L. 321-8 peuvent être loués à des 
organismes publics ou privés en vue de leur sous-location, meublée ou non, aux demandeurs 
visés à l’article L. 441-2-3. » 

Article 9 

I. – Après l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré 
un article L. 441-2-3-1 ainsi rédigé : 



« Art. L. 441-2-3-1. – I. – Le demandeur qui a été reconnu par la commission de 
médiation comme prioritaire et comme devant être logé d’urgence et qui n’a pas reçu, dans un 
délai fixé par décret, une offre de logement tenant compte de ses besoins et de ses capacités 
peut introduire un recours devant la juridiction administrative tendant à ce que soit ordonné 
son logement ou son relogement. 

« Le demandeur peut être assisté par une association dont l’un des objets est l’insertion 
ou le logement des personnes défavorisées ou une association de défense des personnes en 
situation d’exclusion et agréée par le représentant de l’État dans le département. 

« Ce recours est ouvert à compter du 1er décembre 2008 aux personnes mentionnées au 
deuxième alinéa du II de l’article L. 441-2-3 et, à compter du 1er janvier 2012, aux 
demandeurs mentionnés au premier alinéa du même II. 

« En l’absence de commission de médiation dans le département, le demandeur peut 
exercer le recours mentionné à l’alinéa précédent si, après avoir saisi le représentant de l’État 
dans le département, il n’a pas reçu une offre tenant compte de ses besoins et de ses capacités 
dans un délai fixé par voie réglementaire. 

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne statue en urgence, 
dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. Sauf renvoi à une formation collégiale, 
l’audience se déroule sans conclusions du commissaire du Gouvernement. 

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne, lorsqu’il constate 
que la demande a été reconnue comme prioritaire par la commission de médiation et doit être 
satisfaite d’urgence et que n’a pas été offert au demandeur un logement tenant compte de ses 
besoins et de ses capacités, ordonne le logement ou le relogement de celui-ci par l’État et peut 
assortir son injonction d’une astreinte. 

« Le produit de l’astreinte est versé au fonds institué en application du dernier alinéa de 
l’article L. 302-7 dans la région où est située la commission de médiation saisie par le 
demandeur. 

« II. – Le demandeur qui a été reconnu par la commission de médiation comme 
prioritaire et comme devant être accueilli dans une structure d’hébergement, un établissement 
ou logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale et 
qui n’a pas été accueilli, dans un délai fixé par décret, dans l’une de ces structures peut 
introduire un recours devant la juridiction administrative tendant à ce que soit ordonné son 
accueil dans une structure d’hébergement, un établissement ou logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale. 

« Ce recours est ouvert à compter du 1er décembre 2008. 

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne statue en urgence, 
dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. Sauf renvoi à une formation collégiale, 
l’audience se déroule sans conclusions du commissaire du Gouvernement. 

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne, lorsqu’il constate 
que la demande a été reconnue prioritaire par la commission de médiation et que n’a pas été 
proposée au demandeur une place dans une structure d’hébergement, un établissement ou 



logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale, 
ordonne l’accueil dans l’une de ces structures et peut assortir son injonction d’une astreinte. 

« Le produit de l’astreinte est versé au fonds institué en application du dernier alinéa de 
l’article L. 302-7 dans la région où est située la commission de médiation saisie par le 
demandeur. 

« III. – Lorsque la juridiction administrative est saisie d’un recours dans les conditions 
prévues au I, elle peut ordonner l’accueil dans une structure d’hébergement, un établissement 
ou logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale. » 

II. – Le titre VII du livre VII du code de justice administrative est complété par un 
chapitre VIII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VIII 

« Le contentieux du droit au logement 

« Art. L. 778-1. – Le jugement des litiges relatifs à la garantie du droit au logement 
prévue par l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation est régi par 
l’article L. 441-2-3-1 du même code. » 

Article 10 

À peine de caducité, les conventions prévues par l’article L. 441-1 du code de la 
construction et de l’habitation conclues avant la date de publication de la présente loi sont 
mises en conformité avec la présente loi au plus tard le 1er décembre 2008. 

Article 11 

Après le premier alinéa de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2008, ces dispositions s’appliquent également, dans les 
conditions prévues au premier alinéa, aux communes membres d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants comprenant au 
moins une commune de plus de 15 000 habitants, dont la population est au moins égale à 
1 500 habitants en Île-de-France et à 3 500 habitants dans les autres régions et dans lesquelles 
le nombre total de logements locatifs sociaux représente, au 1er janvier de l’année précédente, 
moins de 20 % des résidences principales. Le prélèvement prévu à l’article L. 302-7 est opéré 
à compter du 1er janvier 2014. » 

Article 12 

Avant le 1er octobre 2010, le Conseil économique et social remet au Président de la 
République et au Parlement un rapport d’évaluation relatif à la mise en œuvre du chapitre Ier  
de la présente loi. 

 



Article 13 

Il est institué un comité de suivi de la mise en œuvre du droit au logement opposable. 

Ce comité associe, dans des conditions prévues par décret, le Haut comité pour le 
logement des personnes défavorisées, les associations représentatives d’élus locaux et les 
associations et organisations œuvrant dans le domaine du logement ainsi que celles œuvrant 
dans le domaine de l’insertion. 

Le comité de suivi de la mise en œuvre du droit au logement opposable remet un rapport 
annuel au Président de la République, au Premier ministre et au Parlement. Le premier rapport 
est remis le 1er octobre 2007. 

Article 14 

I. – À titre expérimental et pour une durée de six ans, un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ayant conclu la convention visée à l’article 
L. 301-5-1 du code de la construction et de l’habitation peut passer une convention avec 
l’État, ses communes membres et les départements concernés pour devenir, sur son territoire, 
le garant du droit à un logement décent et indépendant visé au chapitre préliminaire du titre 
préliminaire du livre III ainsi qu’aux articles L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1 du même code. 

La convention prévoit la délégation au président de l’établissement public de coopération 
intercommunale : 

– de tout ou partie des réservations de logements dont le représentant de l’État dans le 
département bénéficie sur son territoire en application de l’article L. 441-1 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

– de la mise en œuvre des procédures de résorption de l’insalubrité et de lutte contre la 
présence de plomb respectivement définies aux articles L. 1331-22 à L. 1331-30 et aux 
articles L. 1334-1 à L. 1334-12 du code de la santé publique ; 

– de la mise en œuvre des procédures de résorption des immeubles menaçant ruine visées 
aux articles L. 511-1 à L. 511-6 du code de la construction et de l’habitation ; 

– de la mise en œuvre des procédures de réquisition visées aux chapitres Ier et II du titre 
IV du livre VI du même code. 

Elle prévoit la délégation à l’établissement public de coopération intercommunale de tout 
ou partie des compétences qui, dans le domaine de l’action sociale, sont attribuées au 
département en vertu des articles L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

II. – Dans un délai de six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport d’évaluation assorti des observations des établissements 
publics de coopération intercommunale et des collectivités territoriales concernés. 

 



Article 15 

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Le dixième alinéa de l’article L. 411-2 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « – la gestion », sont insérés les mots : « ou l’acquisition en vue de 
leur revente, » ; 

b) Après les mots : « faisant l’objet », sont insérés les mots : « d’un plan de sauvegarde 
en application de l’article L. 615-1 ou » ; 

2° Dans la seconde phrase du 5° de l’article L. 421-3, après la référence : « L. 615-1 », 
sont insérés les mots : « ou d’une opération programmée d’amélioration de l’habitat prévue à 
l’article L. 303-1 et dédiée aux copropriétés dégradées » ; 

3° Dans la seconde phrase du dix-septième alinéa de l’article L. 422-2, après la 
référence : « L. 615-1 », sont insérés les mots : « ou d’une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat prévue à l’article L. 303-1 et dédiée aux copropriétés dégradées » ; 

4° Dans la seconde phrase du quatorzième alinéa de l’article L. 422-3, après la 
référence : « L. 615-1 », sont insérés les mots : « ou d’une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat prévue à l’article L. 303-1 et dédiée aux copropriétés dégradées ». 

II. – Dans le g du 1° du 5 de l’article 261 du code général des impôts, après les mots : 
« même code », sont insérés les mots : « ou faisant l’objet d’une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat prévue à l’article L. 303-1 du même code ». 

Article 16 

I. – L’ordonnance n° 2007-137 du 1er février 2007 relative aux offices publics de 
l’habitat est ratifiée. 

II. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 421-12 du code de la construction et de 
l’habitation, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Il est recruté par un contrat à durée indéterminée. Néanmoins, lorsque le directeur 
général est recruté par la voie du détachement, la durée du contrat est liée à celle du 
détachement. Un décret en Conseil d’État précise les principales caractéristiques du contrat et 
fixe notamment les conditions d’exercice des fonctions et de rémunération, le cas échéant les 
avantages annexes, ainsi que l’indemnité pouvant être allouée en cas de cessation de fonction. 

« Ce décret prévoit en outre les conditions dans lesquelles un fonctionnaire en poste dans 
l’établissement peut être détaché sur le poste de directeur général. » 

III. – Le III de l’article 9 de l’ordonnance n° 2007-137 du 1er février 2007 précitée est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, les agents non titulaires bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée 
peuvent demander, à tout moment, à être soumis au règlement fixant les conditions d’emploi 



et de rémunération des personnels ne relevant pas du statut de la fonction publique territoriale 
employés au sein des offices publics de l’habitat. Si cette demande est faite dans le délai d’un 
an à compter de la date de la première réunion du conseil d’administration de l’office public 
de l’habitat, constitué dans les conditions prévues à l’article L. 421-8 du code de la 
construction et de l’habitation, le directeur général de l’établissement doit y faire droit. » 

Article 17 

Dans la première phrase du IX de l’article 4 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 
portant engagement national 

pour le logement, après les mots : « en matière d’habitat », sont insérés les mots : « et 
celles de plus de 1 500 habitants appartenant à une agglomération de plus de 50 000 habitants 
au sens du recensement général de la population ». 

Article 18 

Dans l’article 7 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine, le montant : « 5 milliards d’euros » est remplacé par le 
montant : « 6 milliards d’euros ». 

Article 19 

L’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
22° ainsi rédigé : 

« 22° D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et 
suivants du code de l’urbanisme. » 

Article 20 

La loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale est ainsi 
modifiée : 

1° L’article 81 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, le montant : « 3 938 millions d’euros » est remplacé par le 
montant : « 4 227 millions d’euros » ; 

b) Le tableau est ainsi rédigé :                                                          (En millions d’euros valeur 2004)   

«  

   

Années 2005 2006 2007 2008 2009 
Accueil d’urgence et places d’hiver 164 164 214 195 195 
Centres d’hébergement et de réinsertion sociale 461 467 508 544 544 
Centres d’accueil des demandeurs d’asile 143 151 159 159 159 
Totaux 768 782 881 898 898 



 » 

c) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les nouvelles capacités d’hébergement sont renforcées par la transformation de 4 500 
places d’hébergement d’urgence en places de centres d’hébergement et de réinsertion sociale, 
et la transformation de 6 000 places d’hébergement d’urgence en places d’hébergement de 
stabilisation. » ; 

2° L’article 83 est ainsi rédigé : 

« Art. 83. – Pour financer le maintien des capacités et la création de 12 000 places en 
maisons relais au cours des années 2005 à 2007, les crédits ouverts par les lois de finances des 
années 2005 à 2009 sont fixés à 195 millions d’euros selon la programmation suivante : 

(En millions d’euros valeur 2004)   

«  
   

Années 2005 2006 2007 2008 2009 
Montant des crédits 13 19 31 66 66 

 » 

 

Article 21 

Le premier tableau de l’article 87 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 précitée est 
ainsi rédigé : 

 «  
   

Années 2005 2006 2007 2008 2009 Total 
Logements financés par des prêts locatifs à usage social et des prêts locatifs aidés d’intégration 58 000 63 000 80 000 100 000 100 000 401 000 
Dont prêts locatifs aidés d’intégration au moins   20 000 20 000 20 000  
Logements financés par des prêts locatifs sociaux 22 000 27 000 27 000 32 000 32 000 140 000 
Logements construits par l’association agréée prévue à l’article 116 de la loi de finances pour 
2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 50 000 
Totaux 90 000 100 000 117 000 142 000 142 000 591 000 

 » 

Article 22 

Le second tableau de l’article 87 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 précitée est 
ainsi rédigé : 

 



(En millions d’euros valeur 2004)   

«  
   

Années 2005 2006 2007 2008 2009 Total 
Autorisations d’engagement 442 482 687 798 798 3 207 
Crédits de paiement 465 594 631 703 670 3 063 

 » 

Article 23 

L’article 87 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 précitée est complété par un II ainsi 
rédigé : 

« II. – Dans les départements d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
37 500 logements sociaux seront créés au cours des années 2007 à 2009, selon la 
programmation suivante : 

«  
   

Années 2007 2008 2009 
Logements locatifs sociaux financés par l’État au titre de l’article R. 372-1 du code de la 
construction et de l’habitation 5400 5400 5400 
Logements en accession très sociale à la propriété 2000 2000 2000 
Logements sociaux réhabilités 1500 1500 1500 
Logements faisant l’objet d’une amélioration de l’habitat (propriétaires occupants) 2400 2400 2400 
Logements financés par des prêts locatifs sociaux prévus au chapitre II du titre VII du livre III du 
code de la construction et de l’habitation 1200 1200 1200 
Totaux 12 500 12 500 12 500 

 » 

Article 24 

I. – Après l’article 66-1 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique, il est inséré un article 66-2 ainsi rédigé : 

« Art. 66-2. – L’article 66 est également applicable aux nouveaux sites de consommation 
raccordés aux réseaux de distribution ou de transport avant le 1er juillet 2010. » 

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er juillet 2007. 

Article 25 

Le Gouvernement transmet chaque année au Parlement un rapport évaluant le 
fonctionnement du système d’enregistrement départemental unique mentionné à l’article 
L. 441-2-1 du code de la construction et de l’habitation. 



Ce rapport dresse notamment un bilan chiffré des demandes de logement locatif social 
non satisfaites. 

Article 26 

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 351-3 du code de la construction et de l’habitation est 
remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Le barème est révisé chaque année au 1er janvier. Cette révision assure, par toutes 
mesures appropriées, le maintien de l’efficacité sociale de l’aide personnalisée au logement. 
Sont indexés sur l’évolution de l’indice de référence des loyers défini à l’article 17 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 les paramètres suivants : 

« – les plafonds de loyers ; 

« – les plafonds des charges de remboursement de contrats de prêts dont la signature est 
postérieure à la date de révision du barème ; 

« – le montant forfaitaire des charges ; 

« – les équivalences de loyer et de charges locatives. » 

II. – L’article L. 542-5 du code de la sécurité sociale est complété par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les paramètres de calcul de l’allocation sont révisés chaque année au 1er janvier. Sont 
indexés sur l’évolution de l’indice de référence des loyers défini à l’article 17 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la 
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 les paramètres suivants : 

« – les plafonds de loyers ; 

« – les plafonds des charges de remboursement de contrats de prêts dont la signature est 
postérieure à la date de révision du barème ; 

« – le montant forfaitaire des charges ; 

« – les équivalences de loyer et de charges locatives. » 

III. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 831-4 du même code, sont insérés cinq 
alinéas ainsi rédigés : 

« Les paramètres de calcul de l’allocation sont révisés chaque année au 1er janvier. Sont 
indexés sur l’évolution de 

l’indice de référence des loyers défini à l’article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986 les paramètres suivants : 



« – les plafonds de loyers ; 

« – les plafonds des charges de remboursement de contrats de prêts dont la signature est 
postérieure à la date de révision du barème ; 

« – le montant forfaitaire des charges ; 

« – les équivalences de loyer et de charges locatives. » 

Article 27 

I. – L’article L. 313-20 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « et au 2° bis » sont remplacés par les références : 
« , au 2° bis et au 2° ter » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « , d’une part, d’un fonds d’intervention et, d’autre 
part, d’un fonds de soutien » sont remplacés par les mots : « d’un fonds d’intervention, d’un 
fonds de soutien et d’un fonds dénommé fonds de garantie universelle des risques locatifs » ; 

3° Après le huitième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Le fonds de garantie universelle des risques locatifs verse les compensations prévues 
au g de l’article L. 313-1. Il peut également verser les garanties de loyer et charges prévues au 
c du même article aux bailleurs des secteurs locatifs mentionnés aux troisième à cinquième 
alinéas de l’article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de 

logements sociaux et le développement de l’offre foncière, qui ne souscrivent pas de 
contrats d’assurance contre le risque de loyers impayés. 

« En dehors des contributions des associés collecteurs et de toutes ressources de l’Union 
d’économie sociale du logement, le fonds de garantie universelle des risques locatifs est 
alimenté par une fraction des primes ou cotisations qui lui sont confiées par les entreprises 
d’assurance de dommages qui proposent la souscription de contrats d’assurance contre le 
risque de loyers impayés respectant le cahier des charges social mentionné au g de l’article 
L. 313-1. Il peut également recevoir des versements de l’État au titre des locataires que ce 
dernier prend en charge, dans des conditions fixées par convention entre l’État et l’Union 
d’économie sociale du logement, ainsi que des contributions volontaires des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après consultation de l’union, fixe les règles de 
gestion et de fonctionnement du fonds de garantie universelle des risques locatifs. 

« L’Union d’économie sociale du logement garantit l’équilibre financier de ce fonds. » 

II. – Le quatrième alinéa de l’article L. 310-12 du code des assurances est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 



« Elle contrôle le fonds de garantie universelle des risques locatifs mentionné à l’article 
L. 313-20 du code de la construction et de l’habitation. » 

Article 28 

Les articles L. 353-15-1 et L. 442-6-1 du code de la construction et de l’habitation sont 
complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces dispositions sont applicables aux assignations tendant au prononcé de la résiliation 
du bail motivée par l’existence d’une dette locative du preneur. Elles sont également 
applicables aux demandes reconventionnelles aux fins de constat ou de prononcé de la 
résiliation motivée par l’existence d’une dette locative. » 

Article 29 

Après l’article L. 313-26 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
article L. 313-26-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 313-26-1. – Lorsque, dans le cadre d’un dispositif d’accession sociale à la 
propriété par portage foncier prévu par une convention conclue entre l’État et l’Union 
d’économie sociale du logement, un bail à construction est signé par une personne morale 
désignée par un associé de cette union et par un ménage accédant pour la première fois à la 
propriété de sa résidence principale et disposant de ressources inférieures à des plafonds fixés 
par voie réglementaire, les droits résultant du bail à construction ne peuvent être cédés qu’en 
totalité et avec l’agrément du bailleur. 

« Cet agrément est accordé de plein droit si le cessionnaire acquiert pour la première fois 
sa résidence principale, dispose de ressources inférieures aux plafonds mentionnés au premier 
alinéa et destine l’habitation concernée à l’usage exclusif de sa résidence principale. 

« Dans le cas contraire, l’agrément n’est accordé que si le cessionnaire s’engage à verser 
un loyer périodique fixé par le contrat de bail à construction ou à lever l’option de la promesse 
de vente afférente au terrain, dans les conditions prévues par le bail à construction et dans un 
délai maximal de trois mois à compter de la date de cession. 

« Le présent article ne s’applique pas en cas de défaillance constatée du preneur à l’égard 
d’un créancier hypothécaire ayant financé la réalisation des constructions, en cas de vente 
amiable avec l’accord du créancier ou en cas de saisie à l’initiative de ce dernier. » 

Article 30 

L’article L. 251-6 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cependant, lorsque le bail prévoit une possibilité d’achat du terrain par le preneur dans 
le cadre d’une opération d’accession sociale à la propriété et que le preneur lève l’option 
conformément au quatrième alinéa de l’article L. 251-1, les privilèges et hypothèques du chef 
du preneur inscrits avant la levée de l’option ne s’éteignent pas à l’expiration du bail mais 
conservent leurs effets, jusqu’à leur date d’extinction sur l’immeuble devenu la propriété du 



constituant. Ils s’étendent de plein droit au terrain et peuvent garantir les prêts consentis pour 
l’acquisition dudit terrain. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

a) Le mot : « Toutefois » est remplacé par les mots : « Par ailleurs » ; 

b) Le mot : « précédent » est remplacé par le mot : « premier » ; 

3° Le dernier alinéa est supprimé. 

Article 31 

Le dernier alinéa de l’article L. 633-4 du code de la construction et de l’habitation est 
ainsi rédigé : 

« Le conseil doit être mis en place au plus tard le 31 décembre 2007. » 

Article 32 

I. – Après le quatrième alinéa du m du 1° du I de l’article 31 du code général des impôts, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’elle fait l’objet d’une convention mentionnée à l’article L. 321-8 du code de la 
construction et de l’habitation, la location du logement consentie dans les mêmes conditions à 
un organisme public ou privé pour le logement ou l’hébergement de personnes physiques à 
usage d’habitation principale, à l’exclusion du propriétaire du logement, des membres de son 
foyer fiscal ou de ses descendants ou ascendants, ne fait pas obstacle au bénéfice de la 
déduction, à la condition que cet organisme ne fournisse aucune prestation hôtelière ou para-
hôtelière. Un décret précise les modalités d’appréciation des loyers et des ressources de 
l’occupant ainsi que les conditions de cette location. » 

II. – Dans le dernier alinéa du même m, après la référence : « l », est insérée la référence : 
« , à l’article 199 decies I ». 

III. – Les I et II s’appliquent aux baux conclus à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

Article 33 

L’article 1388 bis du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le second alinéa du II est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il est également applicable aux impositions établies au titre des années 2008 et 2009 
lorsqu’une convention a été conclue ou renouvelée en 2007. » ; 

2° Dans le second alinéa du II bis, l’année : « 2009 » est remplacée par l’année : 
« 2013 ». 



Article 34 

L’article 20-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est ainsi modifié : 

1° Les deux dernières phrases du premier alinéa sont ainsi rédigées : 

« À défaut d’accord entre les parties ou à défaut de réponse du propriétaire dans un délai 
de deux mois, la commission départementale de conciliation peut être saisie et rendre un avis 
dans les conditions fixées à l’article 20. La saisine de la commission ou la remise de son avis 
ne constitue pas un préalable à la saisine du juge par l’une ou l’autre des parties. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi rédigée : 

« Le juge saisi par l’une ou l’autre des parties détermine, le cas échéant, la nature des 
travaux à réaliser et le délai de leur exécution. » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Le juge peut transmettre au représentant de l’État dans le département l’ordonnance ou 
le jugement constatant que le logement loué ne satisfait pas aux dispositions des premier et 
deuxième alinéas de l’article 6. » 

Article 35 

Les deuxième à cinquième alinéas de l’article 22-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée sont remplacés par seize alinéas ainsi rédigés : 

« – photographie d’identité, hormis celle de la pièce justificative d’identité ; 

« – carte d’assuré social ; 

« – copie de relevé de compte bancaire ou postal ; 

« – attestation de bonne tenue de compte bancaire ou postal ; 

« – attestation d’absence de crédit en cours ; 

« – autorisation de prélèvement automatique ; 

« – jugement de divorce, à l’exception du paragraphe commençant par l’énoncé : “Par 
ces motifs” ; 

« – attestation du précédent bailleur indiquant que le locataire est à jour de ses loyers et 
charges, dès lors que le locataire peut présenter d’autres justificatifs ; 

« – attestation de l’employeur dès lors qu’il peut être fourni le contrat de travail et les 
derniers bulletins de salaire ; 



« – contrat de mariage ; 

« – certificat de concubinage ; 

« – chèque de réservation de logement ; 

« – dossier médical personnel, sauf en cas de demande de logement adapté ou 
spécifique ; 

« – extrait de casier judiciaire ; 

« – remise sur un compte bloqué de biens, d’effets, de valeurs ou d’une somme d’argent 
correspondant à plus de deux mois de loyer en principal en l’absence du dépôt de garantie ou 
de la souscription de la garantie autonome prévue à l’article 2321 du code civil ; 

« – production de plus de deux bilans pour les travailleurs indépendants. » 

Article 36 

Le troisième alinéa de l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et des familles est 
ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, les mots : « et les distributeurs d’eau » et les mots : « ou de 
la distribution d’eau » sont supprimés ; 

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Ces dispositions s’appliquent aux distributeurs d’eau pour la distribution d’eau tout au 
long de l’année. » 

Article 37 

À la fin de l’article L. 442-4 du code de l’urbanisme, les mots : « ou avant l’expiration du 
délai de réponse à la déclaration préalable » sont supprimés. 

Article 38 

En cas d’introduction et de maintien dans le domicile d’autrui à l’aide de manœuvres, 
menaces, voies de fait ou de contrainte, le propriétaire ou le locataire du logement occupé 
peut demander au préfet de mettre en demeure l’occupant de quitter les lieux, après avoir 
déposé plainte, fait la preuve que le logement constitue son domicile et fait constater 
l’occupation illicite par un officier de police judiciaire. 

La mise en demeure est assortie d’un délai d’exécution qui ne peut être inférieur à vingt-
quatre heures. Elle est notifiée aux occupants et publiée sous forme d’affichage en mairie et 
sur les lieux. Le cas échéant, elle est notifiée au propriétaire ou au locataire. 

Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n’a pas été suivie d’effet dans le délai 
fixé, le préfet doit procéder à l’évacuation forcée du logement, sauf opposition du propriétaire 
ou du locataire dans le délai fixé pour l’exécution de la mise en demeure. 



Article 39 

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 311-9, il est inséré un article L. 311-11 ainsi rédigé : 

« Art. L. 311-11. – Les dispositions du présent chapitre s’appliquent sans préjudice de 
celles qui figurent au chapitre III du titre III du livre VI du code de la construction et de 
l’habitation. » ; 

2° Après l’article L. 342-5, il est inséré un article L. 342-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 342-6. – Les dispositions du présent chapitre s’appliquent sans préjudice de 
celles qui figurent au chapitre III du titre III du livre VI du code de la construction et de 
l’habitation. » 

Article 40 

Après le sixième alinéa de l’article L. 443-11 du code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les quartiers situés dans les zones urbaines sensibles définies à l’article 42 de la 
loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du 
territoire ou dans les territoires définis à l’article 6 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, les organismes 
d’habitations à loyer modéré peuvent, après avis de la commune d’implantation, louer à titre 
temporaire des locaux d’habitation situés en rez-de-chaussée, en vue d’y exercer des activités 
économiques. Passé le délai d’un mois, cet avis est réputé favorable. » 

Article 41 

Après le deuxième alinéa de l’article L. 632-1 du code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le contrat prévoit la révision du loyer, celle-ci intervient chaque année à la date 
convenue entre les parties ou, à défaut, au terme de chaque année du contrat. L’augmentation 
qui en résulte ne peut dépasser la variation de l’indice de référence des loyers mentionné au d 
de l’article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. » 

Article 42 

Dans la troisième phrase du quatrième alinéa du m du 1° du I de l’article 31 du code 
général des impôts, les mots : « ou, si celui-ci » sont remplacés par les mots : « , sauf à 
l’occasion du renouvellement du bail, ou si le logement ». 

Article 43 

I. – Dans le 7° du II de l’article 150 U du code général des impôts, après le mot : 
« sociaux », sont insérés les mots : « , à l’association mentionnée à l’article 116 de la loi de 



finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001), aux sociétés civiles immobilières 
dont cette association détient la majorité des parts pour les logements visés au 4° de l’article 
L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation ». 

II. – Dans le III de l’article 210 E du même code, après le mot : « sociaux », sont insérés 
les mots : « , de l’association mentionnée à l’article 116 de la loi de finances pour 2002 
(n° 2001-1275 du 28 décembre 2001), des sociétés civiles immobilières dont cette association 
détient la majorité des parts pour les logements visés au 4° de l’article L. 351-2 du code de la 
construction et de l’habitation ». 

Article 44 

I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le c du 1 du 7° est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« de logements à usage locatif construits par l’association mentionnée à l’article 116 de 
la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) ou par les sociétés civiles 
immobilières dont cette association détient la majorité des parts, dans des quartiers faisant 
l’objet d’une convention prévue à l’article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine et destinés à être 
occupés par des ménages dont le total des ressources n’excède pas le montant mentionné à 
l’article R. 391-8 du code de la construction et de l’habitation ; » 

2° Dans le douzième alinéa du c du 1 du 7°, après la référence : « (n° 2001-1275 du 28 
décembre 2001) », sont insérés les mots : « , ou par les sociétés civiles immobilières dont 
cette association détient la majorité des parts », et les mots : « lorsqu’elle a » sont remplacés 
par les mots : « lorsqu’elles ont » ; 

3° Le d du 7° bis est complété par les mots : « ou par les sociétés civiles immobilières 
dont cette association détient la majorité des parts » ; 

4° Après le 7° quater, il est inséré un 7° quinquies ainsi rédigé : 

« 7° quinquies Sous réserve de l’application du 7°, les livraisons à soi-même de travaux 
d’amélioration, de transformation, d’aménagement ou d’entretien, autres que l’entretien des 
espaces verts et les travaux de nettoyage, réalisés par l’association mentionnée à l’article 116 
de la loi de finances pour 2002 précitée ou par les sociétés civiles immobilières dont cette 
association détient la majorité des parts, et portant sur des logements à usage locatif situés 
dans des quartiers faisant l’objet d’une convention prévue à l’article 10 de la loi n° 2003-710 
du 1er août 2003 précitée et destinés à être occupés par des ménages dont le total des 
ressources n’excède pas le montant mentionné à l’article R. 391-8 du code de la construction 
et de l’habitation ; ». 

II. – Après le 3 quinquies du I de l’article 278 sexies du même code, il est inséré un 
3 sexies ainsi rédigé : 

« 3 sexies Les ventes et apports de logements à usage locatif à l’association mentionnée à 
l’article 116 de la loi de finances pour 2002 précitée ou à des sociétés civiles immobilières 
dont cette association détient la majorité des parts, situés dans des quartiers faisant l’objet 



d’une convention prévue à l’article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et 
de programmation pour la ville et la rénovation urbaine et destinés à être occupés par des 
ménages dont le total des ressources n’excède pas le montant mentionné à l’article R. 391-8 
du code de la construction et de l’habitation ; ». 

Article 45 

I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le c du 1 du 7° est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« de locaux d’établissements mentionnés aux 6° et 7° du I de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles, agissant sans but lucratif et dont la gestion est 
désintéressée, lorsqu’ils accueillent des personnes handicapées ou, lorsqu’ils accueillent des 
personnes âgées s’ils remplissent les critères d’éligibilité au prêt prévu à l’article R. 331-1 du 
code de la construction et de l’habitation, et qui font l’objet d’une convention entre le 
propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l’État dans le département. » ; 

2° Après le 7° quater, il est inséré un 7° sexies ainsi rédigé : 

« 7° sexies Sous réserve de l’application du 7°, les livraisons à soi-même de travaux 
d’amélioration, de transformation, d’aménagement ou d’entretien, autres que l’entretien des 
espaces verts et les travaux de nettoyage, portant sur les locaux d’établissements mentionnés 
aux 6° et 7° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, agissant sans 
but lucratif et dont la gestion est désintéressée, lorsqu’ils accueillent des personnes 
handicapées ou, lorsqu’ils accueillent des personnes âgées s’ils remplissent les critères 
d’éligibilité au prêt prévu à l’article R. 331-1 du code de la construction et de l’habitation, et 
qui font l’objet d’une convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le 
représentant de l’État dans le département. Ces dispositions ne sont pas applicables aux 
travaux bénéficiant du taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée prévu par l’article 279-0 bis du 
présent code ; ». 

II. – Dans le 6 de l’article 266 et le deuxième alinéa du d du 1 de l’article 269 du même 
code, les mots : « et au 7° quater » et « et 7° quater » sont remplacés par les mots : « , au 
7° quater, au 7° quinquies et au 7° sexies ». 

III. – L’article 278 sexies du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le 2 du I, le mot : « douzième » est remplacé par le mot : « quatorzième » ; 

2° Après le 3 quinquies du I, il est inséré un 3 septies ainsi rédigé : 

« 3° septies Les ventes et apports de locaux aux établissements mentionnés aux 6° et 7° 
du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, agissant sans but lucratif 
et dont la gestion est désintéressée, lorsqu’ils accueillent des personnes handicapées ou, 
lorsqu’ils accueillent des personnes âgées s’ils remplissent les critères d’éligibilité au prêt 
prévu à l’article R. 331-1 du code de la construction et de l’habitation, et qui font l’objet 
d’une convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l’État 
dans le département. » ; 



3° Dans le 4 du I, les mots : « et au 7° quater » sont remplacés par les mots : « , au 
7° quater, au 7° quinquies et au 7° sexies ». 

IV. – Dans la première phrase du II de l’article 284 du même code, après la référence : 
« 3 quinquies, », sont insérés les références : « 3 sexies, 3 septies, ». 

V. – Les I, II, III et IV s’appliquent aux locaux acquis, aménagés ou construits à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Article 46 

I. – Avant le 9°  du 4 de l’article 261 du code général des impôts, il est inséré un 8° bis 
ainsi rédigé : 

« 8° bis Les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont étroitement 
liées, effectuées dans le cadre de la garde d’enfants par les établissements visés aux deux 
premiers alinéas de l’article L. 2324-1 du code de la santé publique et assurant l’accueil des 
enfants de moins de trois ans ; ». 

II. – Le I entre en vigueur le premier jour du mois suivant la publication de la présente 
loi. 

Article 47 

Dans le c du 4° de l’article 261 D du code général des impôts, les mots : « par bail ou 
convention de toute nature à l’exploitant d’un établissement d’hébergement qui remplit les 
conditions fixées au a ou au b » sont remplacés par les mots : « à l’exploitant d’un 
établissement d’hébergement qui remplit les conditions fixées aux a ou b, à l’exclusion de 
celles consenties à l’exploitant d’un établissement mentionné à l’article L. 633-1 du code de la 
construction et de l’habitation dont l’activité n’ouvre pas droit à déduction ». 

Article 48 

I. – A. – Après le I ter de l’article 1384 A du code général des impôts, il est inséré un I 
quater ainsi rédigé : 

« I quater. – Sont exonérées de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant une durée 
de quinze ans à compter de l’année qui suit celle de leur achèvement les constructions de 
logements neufs à usage locatif et affectés à l’habitation principale appartenant à l’association 
mentionnée à l’article 116 de la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 
2001) ou aux sociétés civiles immobilières dont cette association détient la majorité des parts 
lorsqu’elles sont financées à concurrence de plus de 50 % par des subventions versées au titre 
de la participation des employeurs à l’effort de construction et qu’elles bénéficient des 
dispositions des 2 ou 3 quinquies du I de l’article 278 sexies. La durée d’exonération est 
portée à vingt-cinq ans pour les constructions qui bénéficient d’une décision d’octroi de 
subvention prise entre le 1er mars 2007 et le 31 décembre 2009. » 

B. – Le A s’applique aux constructions pour lesquelles la décision de subvention a été 
prise à compter de la date de publication de la présente loi. 



II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration du prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
compensation d’exonérations relatives à la fiscalité locale. 

Article 49 

Le B de l’article 1594-0 G du code général des impôts est complété par un j ainsi rédigé : 

« j) Les cessions d’actifs opérées par l’association mentionnée à l’article 116 de la loi de 
finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) ou par les sociétés civiles 
immobilières dont elle détient la majorité des parts, en faveur des régimes de retraites 
complémentaires obligatoires des salariés du secteur privé par répartition institués par voie 
d’accords collectifs interprofessionnels. » 

Article 50 

I. – L’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances 
de l’État et des communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux est ratifiée. 

II. – L’article L. 129-4 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
résultant de l’article 3 de l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 précitée, est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les créances qui n’ont pu être recouvrées par la commune sont mises à la charge de 
l’État ou, par subrogation de celui-ci dans ses droits et obligations, d’une personne publique 
s’y substituant. » 

CHAPITRE II 

Dispositions en faveur de la cohésion sociale 

Article 51 

I. – Le titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles est complété par un 
chapitre IV ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV 

« Domiciliation 

« Section 1 

« Droit à la domiciliation 

« Art. L. 264-1. – Pour prétendre au service des prestations sociales légales, 
réglementaires et conventionnelles, à l’exception de l’aide médicale de l’État mentionnée à 
l’article L. 251-1, ainsi qu’à la délivrance d’un titre national d’identité, à l’inscription sur les 
listes électorales ou à l’aide juridique, les personnes sans domicile stable doivent élire 



domicile soit auprès d’un centre communal ou intercommunal d’action sociale, soit auprès 
d’un organisme agréé à cet effet. 

« L’organisme compétent pour attribuer une prestation sociale légale, réglementaire ou 
conventionnelle est celui dans le ressort duquel la personne a élu domicile. 

« Le département débiteur de l’allocation personnalisée d’autonomie, de la prestation de 
compensation du handicap et du revenu minimum d’insertion mentionnés respectivement aux 
articles L. 232-1, L. 245-1 et L. 262-1 est celui dans le ressort duquel l’intéressé a élu 
domicile. 

« Section 2 

« Élection de domicile 

« Art. L. 264-2. – L’élection de domicile est accordée pour une durée limitée. Elle est 
renouvelable de droit et ne peut prendre fin que dans les conditions mentionnées à l’article 
L. 264-5. 

« Les centres communaux ou intercommunaux d’action sociale ainsi que les organismes 
agréés remettent aux intéressés une attestation d’élection de domicile mentionnant la date 
d’expiration de celle-ci. 

« L’attestation d’élection de domicile ne peut être délivrée à la personne non 
ressortissante d’un État membre de l’Union européenne, d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse, qui n’est pas en possession 
d’un des titres de séjour prévus au titre Ier du livre III du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. 

« Art. L. 264-3. – L’absence d’une adresse stable ne peut être opposée à une personne 
pour lui refuser l’exercice d’un droit, d’une prestation sociale ou l’accès à un service essentiel 
garanti par la loi, notamment en matière bancaire et postale, dès lors qu’elle dispose d’une 
attestation en cours de validité. 

« Art. L. 264-4. – Lorsque les centres communaux ou intercommunaux d’action sociale 
refusent l’élection de domicile des personnes sans domicile stable qui en font la demande, 
parce qu’elles ne présentent aucun lien avec la commune ou le groupement de communes, ils 
doivent motiver leur décision. 

« Le représentant de l’État dans le département peut conclure une convention de prise en 
charge des activités de domiciliation avec un organisme agréé. 

« Les organismes agréés ne peuvent refuser l’élection de domicile que dans les cas 
prévus par leur agrément. 

« Lorsqu’un des organismes mentionnés à l’article L. 264-1 refuse une élection de 
domicile, il doit orienter l’intéressé vers un organisme en mesure d’assurer sa domiciliation. 

« Art. L. 264-5. – L’organisme qui assure la domiciliation y met fin lorsque l’intéressé le 
demande, lorsqu’il acquiert un domicile stable ou lorsqu’il ne se manifeste plus. 



« Section 3 

« Agrément des organismes 
procédant à l’élection de domicile 

« Art. L. 264-6. – L’agrément délivré aux organismes mentionnés à l’article L. 264-1 est 
attribué par le représentant de l’État dans le département. Chaque commune du département 
met à disposition du public la liste des organismes agréés dans le département. 

« Art. L. 264-7. – L’agrément a une durée limitée. 

« Il est attribué à tout organisme qui s’engage à respecter un cahier des charges arrêté par 
le représentant de l’État dans le département, après avis du président du conseil général, dans 
des conditions définies par décret, précisant notamment la durée d’existence de l’organisme et 
son objet. 

« Ce cahier des charges détermine notamment les obligations d’information, d’évaluation 
et de contrôle auxquelles est tenu l’organisme, en particulier à l’égard de l’État, du 
département et des organismes chargés du versement des prestations sociales. 

« Avant tout renouvellement de l’agrément, une évaluation de l’activité de l’organisme 
agréé au regard des engagements pris dans le cahier des charges doit être effectuée. 

« L’agrément peut déterminer un nombre d’élections de domicile au-delà duquel 
l’organisme n’est plus tenu d’accepter de nouvelles élections. Il peut autoriser l’organisme à 
restreindre son activité de domiciliation à certaines catégories de personnes ou à certaines 
prestations sociales. Dans ce dernier cas, les attestations d’élection de domicile délivrées par 
l’organisme ne sont opposables que pour l’accès aux prestations sociales mentionnées par 
l’agrément. 

« Section 4 

« Contrôle et évaluation 

« Art. L. 264-8. – Les organismes mentionnés à l’article L. 264-1 s’assurent que la 
personne qui élit domicile est bien sans domicile stable. Ils rendent régulièrement compte de 
leur activité de domiciliation au représentant de l’État dans le département. 

« Art. L. 264-9. – Le rapport mentionné à l’article L. 115-4 évalue les conditions de mise 
en œuvre du présent chapitre et l’effectivité de l’accès aux droits mentionnés à l’article 
L. 264-1. 

« Section 5 

« Dispositions d’application 

« Art. L. 264-10. – Le présent chapitre n’est pas applicable aux procédures de 
domiciliation des étrangers qui sollicitent leur admission au séjour au titre de l’asile en 
application de l’article L. 741-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile. 



« Les conditions d’application du présent chapitre sont déterminées par décret, à 
l’exception de celles de l’article L. 264-4 qui sont déterminées par décret en Conseil d’État. » 

II. – Le même code est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa de l’article L. 232-2 est supprimé ; 

2° Le dernier alinéa de l’article L. 232-12 est ainsi rédigé : 

« L’allocation personnalisée d’autonomie est servie aux personnes sans domicile stable 
dans les conditions prévues au chapitre IV du titre VI du livre II. » ; 

3° L’article L. 262-18 est ainsi modifié : 

a) Les deuxième et dernière phrases du premier alinéa ainsi que les deuxième à dernier 
alinéas sont supprimés ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes sans domicile stable doivent élire domicile dans les conditions prévues 
au chapitre IV du titre VI du présent livre. » 

III. – Le troisième alinéa de l’article L. 161-2-1 du code de la sécurité sociale est ainsi 
rédigé : 

« Les personnes sans domicile stable doivent élire domicile dans les conditions prévues 
au chapitre IV du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles. Dans le but de 
simplifier les démarches des intéressés, les organismes de sécurité sociale concernés et le 
département sont informés par l’organisme agréé des décisions d’attribution ou de retrait des 
attestations d’élection de domicile mentionnées à l’article L. 264-2 du même code, dans des 
conditions définies par décret. » 

IV. – L’article L. 15-1 du code électoral est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « dans les conditions prévues aux articles 
L. 264-6 et L. 264-7 du code de l’action sociale et des familles » ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « une attestation » sont remplacés par les mots : 
« l’attestation mentionnée à l’article L. 264-2 du même code ». 

V. – L’article 79 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale est 
ainsi rédigé : 

« Art. 79. – Par dérogation aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 69-3 du 3 janvier 
1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes 
circulant en France sans domicile ni résidence fixe, les personnes auxquelles la loi précitée 
s’applique peuvent, si elles le souhaitent, élire domicile dans les conditions prévues au 
chapitre IV du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles pour bénéficier 
des prestations sociales mentionnées au premier alinéa de l’article L. 264-1 du même code. » 



VI. – À la fin de la deuxième phrase du dernier alinéa de l’article 13 de la loi n° 91-647 
du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, les mots : « l’organisme d’accueil choisi par lui » 
sont remplacés par les mots : « l’organisme qui lui a délivré une attestation d’élection de 
domicile dans les conditions prévues au chapitre IV du titre VI du livre II du code de l’action 
sociale et des familles ». 

VII. – Le présent article est applicable à compter du 1er juillet 2007. 

Article 52 

L’article 142 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 est 
complété par un XI, un XII, un XIII et un XIV ainsi rédigés : 

« XI. – Dans les départements mentionnés au II et pour une durée de trois ans, une 
expérimentation peut être menée selon les dispositions de l’article 37-1 de la Constitution afin 
de favoriser le retour à l’emploi des bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique, de 
l’allocation de parent isolé et de l’allocation aux adultes handicapés et de simplifier l’accès au 
contrat d’avenir institué à l’article L. 322-4-10 du code du travail et au contrat insertion-
revenu minimum d’activité institué à l’article L. 322-4-15 du même code. Le représentant de 
l’État dans le département est autorisé dans ce cadre et dans les conditions prévues au XIII à 
déroger par arrêté : 

« 1° Au premier alinéa du I de l’article L. 322-4-12 du code du travail, qui définit le 
contrat d’avenir comme un contrat à durée déterminée, afin de permettre aux employeurs 
privés mentionnés aux 2°, 3° et 4° de l’article L. 322-4-11 du même code de conclure un 
contrat d’avenir sous la forme soit d’un contrat à durée déterminée, soit d’un contrat à durée 
indéterminée, soit d’un contrat de travail temporaire ; 

« 2° Aux premier et troisième alinéas du II de l’article L. 322-4-12 et au troisième alinéa 
du I de l’article L. 322-4-15-6 du même code, qui instituent des aides à l’employeur ayant 
conclu un contrat d’avenir ou un contrat insertion-revenu minimum d’activité et en fixent les 
modalités. Le représentant de l’État dans le département met en œuvre une aide modulable en 
fonction du nombre d’heures de travail effectuées, de la catégorie à laquelle appartient 
l’employeur, des initiatives prises en matière d’accompagnement et de formation 
professionnelle en faveur du bénéficiaire, des conditions économiques locales et de la gravité 
des difficultés d’accès à l’emploi ; 

« 3° À l’article L. 351-10 du code du travail, ainsi qu’au troisième alinéa du I de l’article 
L. 524-5 et à l’article L. 821-7-2 du code de la sécurité sociale, dans le cas où une aide 
modulable est mise en œuvre en vertu du 2° du présent XI. Le montant de l’allocation versée 
respectivement aux bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation de 
parent isolé et de l’allocation aux adultes handicapés ayant conclu un des contrats mentionnés 
à l’article L. 322-4-10 ou à l’article L. 322-4-15 du code du travail est alors diminué du 
montant de l’aide versée à l’employeur, dans la limite d’un montant égal à l’allocation de 
revenu minimum d’insertion garanti à une personne isolée en application de l’article L. 262-2 
du code de l’action sociale et des familles ; 

« 4° Au troisième alinéa de l’article L. 322-4-10 du code du travail, qui charge le 
département ou la commune de résidence du bénéficiaire ou, le cas échéant, l’établissement 
public de coopération intercommunale auquel appartient la commune de mettre en œuvre le 



contrat d’avenir. L’État assure seul la mise en œuvre des contrats d’avenir conclus par les 
bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation aux adultes handicapés et 
de l’allocation de parent isolé dans le cadre de l’expérimentation et signe les conventions 
afférentes à ces contrats ; 

« 5° Aux douzième et treizième alinéas de l’article L. 322-4-11 du code du travail, en 
tant qu’ils fixent la durée minimale, le nombre de renouvellements et la durée maximale de la 
convention individuelle conclue entre le bénéficiaire du contrat d’avenir et la collectivité 
publique chargée de la mise en œuvre de ce contrat, ainsi qu’aux premier et deuxième alinéas 
du I de l’article L. 322-4-12 du même code, en tant qu’ils fixent la durée minimale et le 
nombre de renouvellements du contrat d’avenir. Les contrats d’avenir conclus dans le cadre 
de l’expérimentation ont une durée minimale de six mois. Lorsqu’ils revêtent la forme d’un 
contrat à durée déterminée, ils sont renouvelables dans la limite de vingt-quatre mois. 

« Les conventions individuelles de contrat d’avenir ont une durée minimale de six mois 
et sont renouvelables dans la limite de vingt-quatre mois ; 

« 6° Au troisième alinéa de l’article L. 322-4-15-2 du code du travail, en tant qu’il fixe la 
durée maximale de la convention conclue entre la collectivité publique débitrice de la 
prestation et l’employeur du bénéficiaire du contrat insertion-revenu minimum d’activité, et 
au cinquième alinéa de l’article L. 322-4-15-4 du même code, en tant qu’il fixe la durée 
maximale du contrat insertion-revenu minimum d’activité lorsque celui-ci est conclu pour une 
durée déterminée. Lorsqu’il revêt la forme d’un contrat à durée déterminée, le contrat 
insertion-revenu minimum d’activité est renouvelable dans la limite de vingt-quatre mois. 

« Les conventions individuelles de contrat insertion-revenu minimum d’activité sont 
renouvelables dans la limite de vingt-quatre mois ; 

« 7° Au cinquième alinéa du I de l’article L. 322-4-12 du code du travail, en tant que 
celui-ci fixe à vingt-six heures la durée hebdomadaire du travail des personnes embauchées 
dans le cadre d’un contrat d’avenir. Le contrat d’avenir conclu dans le cadre de 
l’expérimentation comprend une durée hebdomadaire du travail minimale de vingt heures 
sans dépasser la durée prévue au premier alinéa de l’article L. 212-1 du même code et à 
l’article L. 713-2 du code rural ; 

« 8° Au deuxième alinéa du IV de l’article L. 322-4-12 du code du travail, qui prévoit les 
cas dans lesquels le contrat d’avenir peut être suspendu. Lorsque le contrat d’avenir est conclu 
pour une durée déterminée, il peut être suspendu, outre les cas déjà énumérés par le même 
alinéa, afin de permettre au bénéficiaire d’effectuer des stages en entreprise ou des missions 
de travail temporaire lorsque celles-ci ont une durée minimale de deux semaines ; 

« 9° Au premier alinéa du III de l’article L. 322-4-8 du même code, qui définit le contrat 
initiative-emploi comme un contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée, afin de 
permettre aux employeurs mentionnés au I du même article de conclure un contrat initiative-
emploi sous la forme soit d’un contrat à durée déterminée, soit d’un contrat à durée 
indéterminée, soit d’un contrat de travail temporaire ; 

« 10° Au quatrième alinéa du I de l’article L. 322-4-7 du même code, qui définit le 
contrat d’accompagnement dans l’emploi comme un contrat à durée déterminée, afin de 
permettre aux organismes de droit privé à but non lucratif et aux personnes morales de droit 



privé chargées de la gestion d’un service public de conclure un contrat d’accompagnement 
dans l’emploi sous la forme soit d’un contrat à durée déterminée, soit d’un contrat à durée 
indéterminée, soit d’un contrat de travail temporaire ; 

« 11° Au deuxième alinéa du III de l’article L. 322-4-8 et au dernier alinéa de l’article 
L. 322-4-7 du même code, qui prévoient les cas dans lesquels le contrat initiative-emploi et le 
contrat d’accompagnement dans l’emploi peuvent être suspendus. Lorsque le contrat 
initiative-emploi ou le contrat d’accompagnement dans l’emploi sont conclus pour une durée 
déterminée, ils peuvent être suspendus, outre les cas déjà énumérés par ces alinéas, afin de 
permettre au bénéficiaire d’effectuer des stages en entreprise ou des missions de travail 
temporaire lorsque celles-ci ont une durée minimale de deux semaines ; 

« 12° Au dernier alinéa du I de l’article L. 322-4-8 du même code, qui fixe les règles 
relatives à la durée maximale de la convention afférente au contrat initiative-emploi et à celle 
du contrat conclu pour son application, ainsi que les règles relatives aux conditions de son 
renouvellement. Les conventions individuelles et les contrats de travail y afférents, lorsqu’ils 
revêtent la forme d’un contrat à durée déterminée, ont une durée minimale de six mois et sont 
renouvelables dans la limite de vingt-quatre mois. La durée des conventions précitées ne peut 
excéder vingt-quatre mois en cas d’embauche en contrat à durée indéterminée ; 

« 13° Au troisième alinéa du I de l’article L. 322-4-7 du même code, qui fixe les règles 
relatives à la durée maximale de la convention afférente au contrat d’accompagnement dans 
l’emploi et à celle du contrat de travail conclu en application de celle-ci, ainsi que les règles 
relatives aux conditions de son renouvellement. Les conventions individuelles et les contrats 
de travail y afférents, lorsqu’ils revêtent la forme d’un contrat à durée déterminée, ont une 
durée minimale de six mois et sont renouvelables dans la limite de vingt-quatre mois. La 
durée des conventions précitées ne peut excéder vingt-quatre mois en cas d’embauche en 
contrat à durée indéterminée ; 

« 14° Au II des articles L. 322-4-7 et L. 322-4-8 du même code, qui fixe les règles 
relatives au montant maximal de l’aide versée par l’État pour l’embauche de personnes en 
contrat d’accompagnement dans l’emploi ou en contrat initiative-emploi, ainsi que les 
conditions dans lesquelles elle peut être modulée. Le représentant de l’État dans le 
département peut créer une aide modulable en fonction du nombre d’heures de travail 
effectuées, de la catégorie à laquelle appartient l’employeur, des initiatives prises en matière 
d’accompagnement et de formation professionnelle en faveur du bénéficiaire, des conditions 
économiques locales et de la gravité des difficultés d’accès à l’emploi. 

« Les contrats conclus dans le cadre de l’expérimentation prévoient obligatoirement des 
actions de formation et d’accompagnement au profit de leurs titulaires. Adaptées en fonction 
de la durée du contrat, elles peuvent être menées pendant le temps de travail et en dehors de 
celui-ci. 

« XII. – Dans l’objectif de mettre en œuvre un projet commun de contrat unique 
d’insertion, la convention de mise en œuvre de l’expérimentation prévue au IX peut prévoir 
les modalités de rapprochement des règles déterminées par l’État pour les contrats dont il a la 
charge et dont il assure le financement en vertu du XI, et des règles déterminées par le 
département pour les contrats dont il a la charge et dont il assure le financement dans les 
conditions du IV. 



« Ces expérimentations peuvent également porter sur une partie du territoire du 
département qui connaît des difficultés de retour à l’emploi des publics concernés d’une 
importance ou d’une nature particulière. 

« XIII. – Le représentant de l’État dans le département adresse pour accord au ministère 
chargé de l’emploi un dossier décrivant les expérimentations envisagées, les objectifs 
poursuivis, les résultats attendus, les dispositions législatives et réglementaires auxquelles il 
entend déroger ainsi qu’un protocole d’évaluation. Après examen de ces dossiers, le ministre 
chargé de l’emploi arrête une liste de départements dans lesquels le représentant de l’État 
dans le département est autorisé à conduire l’expérimentation selon les dispositions du XI. 

« Les représentants de l’État qui mettent en œuvre une expérimentation sur le fondement 
du XI élaborent chaque année un rapport contenant les informations nécessaires à son 
évaluation, notamment les données agrégées portant sur les caractéristiques des bénéficiaires 
et sur les prestations fournies, ainsi que les éléments relatifs à l’impact de ces mesures sur le 
retour à l’emploi. 

« Avant l’expiration de la durée fixée pour l’expérimentation, ils adressent au ministre 
chargé de l’emploi un rapport d’évaluation de l’expérimentation. Ils peuvent à cette fin 
requérir l’appui du comité d’évaluation mentionné au X. 

« Avant l’expiration de cette même durée, le Gouvernement transmet au Parlement un 
rapport d’évaluation portant sur les expérimentations mises en œuvre en application du 
présent article. 

« XIV. – Un décret détermine les modalités de mise en œuvre du présent article. » 

Article 53 

I. – L’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au début de la première phrase du quatrième alinéa, les mots : « calculées, chaque 
année » sont remplacés par les mots : « établies sur une base annuelle. Elles sont calculées » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux quatrième et sixième alinéas, les travailleurs non 
salariés susceptibles de bénéficier des régimes définis aux articles 50-0 et 102 ter du code 
général des impôts peuvent, pour l’année au cours de laquelle débute leur activité 
professionnelle et les deux années civiles suivantes, demander que l’ensemble des cotisations 
et contributions de sécurité sociale dont ils sont redevables soient calculées trimestriellement 
en appliquant au montant de leur chiffre d’affaires ou de leurs revenus non commerciaux 
effectivement réalisés le trimestre précédent la fraction visée à l’article L. 131-6-2 du présent 
code. Ce régime reste applicable au titre de l’année civile au cours de laquelle les limites de 
chiffre d’affaires ou de recettes prévues par les articles précités du code général des impôts 
sont dépassées. » 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 131-6-1 du même code, après les mots : « code 
du travail », sont insérés les mots : « et lorsqu’il n’est pas fait application du dernier alinéa de 
l’article L. 131-6 du présent code ». 



III. – Après l’article L. 131-6-1 du même code, il est inséré un article L. 131-6-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 131-6-2. – Les cotisations obligatoires de sécurité sociale applicables aux 
travailleurs non salariés non agricoles imposés suivant le régime visé aux articles 50-0 ou 102 
ter du code général des impôts font l’objet d’une exonération égale à la différence, si elle est 
positive, entre le total des cotisations et contributions sociales dont ils sont redevables et une 
fraction de leur chiffre d’affaires ou de leurs revenus non commerciaux. 

« Un décret fixe la fraction applicable aux catégories d’activités relevant du même seuil 
d’imposition en vertu des mêmes articles 50-0 ou 102 ter. Les fractions applicables aux 
différentes catégories d’activités sont fixées de sorte qu’il n’y ait aucune exonération lorsque 
le chiffre d’affaires de l’entreprise, au titre de chacune des activités concernées, atteint un 
montant égal aux seuils fixés par ces mêmes articles 50-0 et 102 ter. 

« Le présent article n’est pas applicable au titre des périodes au cours desquelles les 
travailleurs non salariés non agricoles bénéficient des exonérations mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 161-1-1, aux articles L. 161-1-2, L. 161-1-3, L. 756-2 et au second alinéa 
de l’article L. 756-5 du présent code, ainsi qu’à l’article 14 de la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville et à l’article 146 
de la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001). » 

IV. – L’article L. 133-6-2 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, les travailleurs indépendants relevant du dernier 
alinéa de l’article L. 131-6 sont dispensés de la déclaration de revenus auprès du régime social 
des indépendants. Un décret fixe les obligations déclaratives particulières qui leur sont 
applicables. » 

V. – L’article L. 136-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Au début de la première phrase du troisième alinéa, les mots : « La contribution est, à 
titre provisionnel, assise » sont remplacés par une phrase et les mots : « La contribution est 
établie sur une base annuelle. Elle est assise, à titre provisionnel, » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux troisième et quatrième alinéas, le dernier alinéa de l’article L. 131-6 
est applicable lorsque les employeurs ou les travailleurs indépendants ont exercé l’option 
prévue par cet alinéa. » 

VI. – Le présent article s’applique pour la première fois pour le calcul des cotisations 
assises sur les revenus de l’année 2007. 

VII. – Le III de l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Ce coefficient maximal de 0,281 est également applicable aux groupements 
d’employeurs visés à l’article L. 127-1 du code du travail pour les salariés exclusivement mis 



à la disposition, au cours d’un même mois, des membres de ces groupements qui ont un 
effectif de dix-neuf salariés au plus au sens de l’article L. 620-10 du code du travail. » 

Article 54 

I. – A. – L’ordonnance n° 2005-1529 du 8 décembre 2005 instituant un interlocuteur 
social unique pour les indépendants est ratifiée. 

B. – L’article L. 611-20 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant de 
l’article 6 de la même ordonnance, est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « l’encaissement », sont insérés les mots : « et 
le contentieux » ; 

2° Dans le second alinéa, le mot : « livre » est remplacé par les mots : « titre, y 
compris ». 

II. – A. – L’ordonnance n° 2005-1528 du 8 décembre 2005 relative à la création du 
régime social des indépendants est ratifiée. 

B. – Le IV de l’article 2 de la même ordonnance est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Les articles L. 614-2 et L. 614-3 sont abrogés. » 

C. – Dans le 4° de l’article L. 143-1 du code de la sécurité sociale, les mots : « caisses de 
base du régime social des indépendants » sont remplacés par les mots : « caisses régionales 
d’assurance maladie ». 

D. – Dans le premier alinéa de l’article L. 652-3 du même code, après le mot : 
« maternité », sont insérés les mots : « ainsi que les caisses d’assurance vieillesse des 
professions libérales, ». 

III. – Dans la seconde phrase du quatrième alinéa de l’article L. 953-1 du code du travail, 
dans sa rédaction résultant du III de l’article 16 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en 
faveur des petites et moyennes entreprises, les mots : « au plus tard le 15 février » sont 
remplacés par les mots : « s’ajoutant à l’échéance provisionnelle des cotisations et 
contributions sociales du mois de février ». 

Article 55 

I. – Dans le 1° du I de l’article 32 de la loi n° 2006-339 du 23 mars 2006 relative au 
retour à l’emploi et sur les droits et les devoirs des bénéficiaires de minima sociaux, le mot : 
« deux » est remplacé par le mot : « trois ». 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 1er de l’ordonnance n° 2006-433 du 13 avril 2006 
relative à l’expérimentation du contrat de transition professionnelle, l’année : « 2007 » est 
remplacée par l’année : « 2008 ». 



III. – Dans le second alinéa de l’article 2 de la même ordonnance, l’année : « 2007 » est 
remplacée par l’année : « 2008 ». 

IV. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article 4 de la même ordonnance est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Ces périodes peuvent également être accomplies dans le cadre de contrats de travail 
temporaire conclus en application de l’article L. 124-2 du même code. Elles ne peuvent 
excéder une durée totale de neuf mois. » 

Article 56 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 314-9 du code de l’action sociale et des familles est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les montants des éléments de tarification afférents aux soins mentionnés au 1° de 
l’article L. 314-2 sont modulés selon l’état de la personne accueillie au moyen de la grille 
nationale mentionnée à l’article L. 232-2 et du référentiel mentionné au deuxième alinéa du 
III de l’article 46 de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité 
sociale pour 2006. 

« Les montants des éléments de tarification afférents à la dépendance mentionnés au 2° 
de l’article L. 314-2 sont modulés selon l’état de la personne accueillie au moyen de la grille 
nationale mentionnée à l’article L. 232-2. » 

II. – À compter de l’année 2007, l’utilisation du référentiel mentionné au III de 
l’article 46 de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale 
pour 2006 s’applique aux établissements renouvelant la convention pluriannuelle mentionnée 
au I de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles et aux établissements 
dont la valeur du groupe iso-ressources moyen pondéré est égale ou supérieure à 800 points. 

III. – L’article L. 315-16 du code de l’action sociale et des familles est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les établissements publics sociaux et médico-sociaux peuvent exercer leur recours, s’il 
y a lieu, contre les résidents, contre leurs débiteurs et contre les personnes désignées par les 
articles 205, 206, 207 et 212 du code civil. Ces recours relèvent de la compétence du juge aux 
affaires familiales. » 

 

Article 57 

I. – L’article L. 443-12 du code de l’action sociale et des familles est abrogé. 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 443-4 du même code, après les mots : 
« l’agrément », sont insérés les mots : « ou, le cas échéant, la personne morale employeur ». 

III. – Le titre IV du livre IV du même code est complété par un chapitre IV ainsi rédigé : 



« CHAPITRE IV 

« Accueillants familiaux 
employés par des personnes morales 

de droit public ou de droit privé 

« Art. L. 444-1. – Les personnes morales de droit public ou de droit privé peuvent, après 
accord du président du conseil général du département de résidence de l’accueillant familial, 
être employeurs des accueillants familiaux mentionnés à l’article L. 441-1. 

« Les accueillants familiaux employés par des collectivités territoriales ou leurs 
établissements publics administratifs sont des agents non titulaires de ces collectivités. Les 
accueillants familiaux employés par des établissements sociaux ou médico-sociaux publics 
sont des agents non titulaires de ces établissements. 

« Les dispositions particulières qui leur sont applicables sont fixées par voie 
réglementaire. 

« Le présent chapitre n’est pas applicable aux accueillants familiaux mentionnés à 
l’article L. 443-10 ayant passé un contrat avec un établissement ou service de soins pour 
accueillir des malades mentaux en accueil familial thérapeutique. 

« Art. L. 444-2. – Sont applicables aux personnes relevant du présent chapitre les 
dispositions suivantes du code du travail : 

« – la sous-section 1 de la section 1 et les sections 2, 3, 4-2, 5, 5-1, 5-2, 7 et 8 du 
chapitre II du titre II du livre Ier, ainsi que le dernier alinéa de l’article L. 123-1 ; 

« – le titre III ainsi que les chapitres préliminaire, III, V et VI du titre IV du livre Ier ; 

« – la section 2 du chapitre II, la section 2 du chapitre III, les chapitres V et VI du titre II, 
ainsi que le titre IV du livre II ; 

« – la section 1 du chapitre Ier du titre V du livre III ; 

« – les titres Ier, II, III et VI du livre IV ; 

« – les livres V et IX, à l’exception du titre VII. 

« Art. L. 444-3. – Il est conclu, pour chaque personne accueillie, entre l’accueillant 
familial et son employeur un contrat de travail écrit. 

« Tout contrat de travail fait l’objet d’une période d’essai de trois mois, éventuellement 
renouvelable après accord écrit du salarié. 

« Pour chaque personne accueillie, il est conclu entre la personne accueillie, l’accueillant 
familial et, si ce dernier le souhaite, l’employeur un contrat d’accueil conforme aux 
stipulations d’un contrat-type établi par voie réglementaire après avis des représentants des 
présidents de conseil général. 



« Art. L. 444-4. – Les accueillants familiaux perçoivent une rémunération garantie dont le 
montant minimal est déterminé en référence au salaire minimum de croissance. Le montant de 
la rémunération est fonction du nombre de personnes accueillies et de la durée du travail. 
Cette rémunération est complétée des indemnités mentionnées aux 2° à 4° de l’article L. 442-
1. Les montants des indemnités mentionnées aux 2° et 3° du même article L. 442-1 sont 
compris entre un minimum et un maximum fixés par décret. 

« Le nombre de journées travaillées ne peut excéder pour chaque salarié un plafond 
annuel de deux cent cinquante-huit jours. Les modalités de détermination de la durée et de 
suivi de l’organisation du travail sont fixées par accord collectif de travail ou, à défaut, par 
décret. 

« L’employeur doit tenir à la disposition de l’inspecteur du travail, pendant une durée de 
trois ans, le ou les documents permettant de comptabiliser le nombre de jours de travail 
effectués par le salarié. 

« Lorsque le nombre annuel de jours travaillés, sans excéder le plafond légal 
susmentionné, dépasse le plafond fixé par accord collectif de travail, après déduction, le cas 
échéant, des jours affectés à un compte épargne-temps et des congés reportés dans les 
conditions prévues à l’article L. 223-9 du code du travail, le salarié doit bénéficier, au cours 
des trois premiers mois de l’année suivante, d’un nombre de jours supplémentaires de congé 
égal au dépassement constaté et le plafond de jours travaillés afférent à cette année est réduit à 
due concurrence. 

« Art. L. 444-5. – Lorsque, du fait de la personne accueillie, l’accueil d’une ou plusieurs 
personnes est provisoirement suspendu, notamment en cas d’hospitalisation ou de séjour dans 
la famille naturelle, l’accueillant familial a droit à une indemnité dont le montant et les 
conditions de versement sont définis par décret. 

« L’employeur qui ne peut pas confier à un accueillant familial le nombre de personnes 
prévues contractuellement, pendant une durée de quatre mois consécutifs, est tenu soit de 
recommencer à verser la totalité du salaire à l’issue de cette période, soit de procéder au 
licenciement économique de l’accueillant familial, motivé par cette absence de personne à 
confier, ou à la modification d’un élément essentiel du contrat de travail. 

« Art. L. 444-6. – Les accueillants familiaux ne peuvent se séparer de l’ensemble des 
personnes qu’ils accueillent pendant les repos hebdomadaires, jours fériés, congés payés et 
congés de formation sans l’autorisation préalable de leur employeur. L’employeur est tenu 
d’accorder le congé principal demandé pendant la période définie au troisième alinéa de 
l’article L. 223-8 du code du travail. Il est tenu d’accorder d’autres congés, répartis sur 
l’année, dont la durée minimale est définie par décret. 

« Pendant les congés des accueillants, l’employeur est tenu de prévoir les modalités 
d’accueil des personnes accueillies en leur garantissant un accueil temporaire de qualité par 
un autre accueillant familial ou dans un établissement social et médico-social. 

« La formation initiale et continue prévue à l’article L. 441-1 du présent code  est à la 
charge de l’employeur qui organise et finance l’accueil de la ou des personnes accueillies 
pendant les heures de formation. 



« Art. L. 444-7. – Lorsque l’accueillant familial relevant du présent chapitre exerce un 
mandat de délégué syndical, de représentant syndical ou de représentant du personnel, 
l’employeur organise et finance, le cas échéant, l’accueil des personnes qui lui sont 
habituellement confiées pendant les temps correspondant à l’exercice de cette fonction. 

« Art. L. 444-8. – En cas de retrait d’agrément, l’employeur est tenu de procéder au 
licenciement dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

« Le président du conseil général informe la personne morale qui l’emploie du retrait ou 
de la modification du contenu de l’agrément d’un accueillant familial. 

« Art. L. 444-9. – En cas de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur, 
sauf en cas de faute grave ou lourde, ainsi qu’en cas de rupture à l’initiative du salarié, les 
parties respectent les délais de préavis suivants : 

« 1° Quinze jours pour une ancienneté comprise entre trois et six mois ; 

« 2° Un mois pour une ancienneté comprise entre six mois et moins de deux ans ; 

« 3° Deux mois pour une ancienneté d’au moins deux ans. » 

IV. – Le II de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 

« II. – Les particuliers et personnes morales qui ont passé un contrat conforme aux 
articles L. 442-1 et L. 444-3 du code de l’action sociale et des familles pour l’accueil par des 
particuliers à leur domicile, à titre onéreux, de personnes mentionnées aux a, c, d et e du I du 
présent article sont exonérés totalement, dans les conditions prévues à l’avant-dernier alinéa 
du même I, des cotisations d’assurances sociales, d’accidents du travail et d’allocations 
familiales dues sur la rémunération qu’elles versent à ces accueillants familiaux. » 

Article 58 

I. – Après l’article L. 117-2 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un 
article L. 117-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 117-3. – Il est créé une aide à la réinsertion familiale et sociale des anciens 
migrants dans leur pays d’origine. Cette aide est à la charge de l’État. 

« Elle est ouverte aux étrangers non ressortissants d’un État membre de l’Union 
européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, en situation régulière, 
vivant seuls : 

« – âgés d’au moins soixante-cinq ans ou d’au moins soixante ans en cas d’inaptitude au 
travail ; 

« – qui justifient d’une résidence régulière et ininterrompue en France pendant les quinze 
années précédant la demande d’aide ; 



« – qui sont hébergés, au moment de la demande, dans un foyer de travailleurs migrants 
ou dans un logement à usage locatif dont les bailleurs s’engagent à respecter certaines 
obligations dans le cadre de conventions conclues avec l’État ; 

« – dont les revenus sont inférieurs à un seuil fixé par décret en Conseil d’État ; 

« – et qui effectuent des séjours de longue durée dans leur pays d’origine. 

« Son montant est calculé en fonction des ressources du bénéficiaire. Elle est versée 
annuellement et révisée, le cas échéant, une fois par an, en fonction de l’évolution des prix 
hors tabac prévue dans le rapport sur la situation et les perspectives économiques, sociales et 
financières de la Nation annexé au projet de loi de finances de l’année. 

« Elle n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu. 

« L’aide est supprimée lorsqu’il est constaté que l’une des conditions exigées pour son 
service n’est plus remplie. 

« Le bénéfice de l’aide est supprimé à la demande des bénéficiaires, à tout moment, en 
cas de renonciation à effectuer des séjours de longue durée dans leur pays d’origine. En cas de 
renonciation au bénéfice de cette aide, les bénéficiaires sont réintégrés dans leurs droits liés à 
la résidence. 

« L’aide est cessible et saisissable dans les mêmes conditions et limites que les salaires. 

« Elle est servie par l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations. 

« Elle est exclusive de toute aide personnelle au logement et de tous minima sociaux. 

« Elle ne constitue en aucun cas une prestation de sécurité sociale. 

« Les conditions de résidence, de logement, de ressources et de durée des séjours dans le 
pays d’origine posées pour le bénéfice de l’aide, ainsi que ses modalités de calcul et de 
versement, sont définies par décret en Conseil d’État. Les autres modalités d’application, 
concernant notamment le contrôle des conditions requises, sont définies par décret. » 

II. – Avant le 31 décembre 2009, le Gouvernement présente au Parlement un rapport 
d’évaluation du dispositif institué au présent article. 

Article 59 

I. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 311-7 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa et à toute disposition contraire, le bénéficiaire de 
l’aide à la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants prévue à l’article L. 117-3 du 
code de l’action sociale et des familles a droit, lors de ses séjours en France, au bénéfice des 
prestations en nature des assurances maladie et maternité du régime obligatoire d’assurances 
maladie et maternité dont il relevait au moment de son départ ou, à défaut, du régime général 
de sécurité sociale. » 



II. – Au début du dernier alinéa du même article, les mots : « Les mêmes dispositions » 
sont remplacés par les mots : « Les dispositions du premier alinéa ». 

Article 60 

I. – L’article 199 sexdecies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 1 est ainsi modifié : 

a) Dans le a, les mots : « ou le recours à une association ou à une entreprise agréée par 
l’État, » sont supprimés ; 

b) Le b devient un c ; 

c) Il est rétabli un b ainsi rédigé : 

« b) Le recours à une association, une entreprise ou un organisme ayant reçu un agrément 
délivré par l’État et qui rend des services mentionnés au a ; » 

2° Le premier alinéa du 4 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « aux 4° et 5° de » sont remplacés par le mot : « à » ; 

b) Les mots : « pour l’emploi d’un salarié à leur résidence et payées à l’aide du chèque 
emploi-service universel prévu à l’article L. 129-5 du même code » sont remplacés par les 
mots : « au titre de l’emploi, à leur résidence, d’un salarié ou en cas de recours à une 
association, une entreprise ou un organisme, mentionné aux b ou c du 1 » ; 

3°Dans le a du 4, après le mot : « professionnelle », sont insérés les mots : « ou est inscrit 
sur la liste des demandeurs d’emplois prévue à l’article L. 311-5 du code du travail durant 
trois mois au moins » ; 

4°Dans le b du 4, les mots : « qui exercent toutes deux une activité professionnelle au 
cours de l’année de paiement des dépenses » sont remplacés par les mots : « qui toutes deux 
satisfont à l’une ou l’autre conditions posées à l’alinéa précédent » ; 

5°Le b du 5 est ainsi rédigé : 

« b) Les personnes mentionnées au 4 qui ont supporté ces dépenses à la résidence d’un 
ascendant. » 

II – Dans les articles L. 129-3 et L. 129-15 du code du travail, les mots : « la réduction 
d’impôt » sont remplacés par les mots : « l’aide ». 

III. – Le présent article est applicable à compter de l’imposition des revenus de l’année 
2007. 

 

 



Article 61 

Dans le 2° de l’article L. 129-5 du code du travail, la référence : « à l’article L. 227-6 du 
code de l’action sociale et des familles » est remplacée par les mots : « les personnes 
organisant un accueil des enfants scolarisés en école maternelle ou élémentaire, limité aux 
heures qui précèdent ou suivent la classe ». 

Article 62 

I. – Les dispositions des articles 44 octies A et 1383 C bis du code général des impôts et 
du I sexies de l’article 1466 A du même code applicables aux entreprises et établissements 
existant au 1er janvier 2006 ainsi qu’aux immeubles rattachés à cette même date à ces 
établissements, dans les zones franches urbaines définies au deuxième alinéa du B du 3 de 
l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire, s’appliquent dans les mêmes conditions aux entreprises et 
établissements existant au 1er janvier 2007 ainsi qu’aux immeubles rattachés à cette même 
date à ces établissements, dans les parties des communes incluses dans les extensions des 
zones franches urbaines mentionnées au B du 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 
1995 précitée et dont la liste figure aux I et I bis de l’annexe à la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville résultant des 
modifications des limites de ces zones intervenues en 2007. 

II. – Les entreprises mentionnées au I et souhaitant bénéficier des dispositions du I sexies 
de l’article 1466 A du code général des impôts au titre des années 2007 et 2008 doivent en 
faire la demande, pour chaque établissement, avant le 31 décembre 2007. 

III. – Les redevables de la taxe foncière sur les propriétés bâties au titre d’immeubles 
mentionnés au I et souhaitant bénéficier des dispositions de l’article 1383 C bis du code 
général des impôts au titre des années 2007 et 2008 doivent souscrire la déclaration 
mentionnée au B du III de l’article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité 
des chances auprès du service des impôts du lieu de situation des biens au plus tard le 30 
novembre 2007. 

Article 63 

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 262-9-1 du code de l’action sociale et des familles est 
ainsi rédigé : 

« Les ressortissants des États membres de la Communauté européenne et des autres États 
parties à l’accord sur l’Espace économique européen, entrés en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre, ne bénéficient pas du revenu minimum d’insertion. » 

II. – L’article L. 380-3 du code de la sécurité sociale est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Les ressortissants des États membres de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace économique européen, entrés en France pour y chercher 
un emploi et qui s’y maintiennent à ce titre. » 

III. – Le troisième alinéa de l’article L. 524-1 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 



« Les ressortissants des États membres de la Communauté européenne et des autres États 
parties à l’accord sur l’Espace économique européen, entrés en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre, ne bénéficient pas de l’allocation. » 

Article 64 

Le quatrième alinéa de l’article L. 311-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il en va de même pour l’étranger âgé de seize à dix-huit ans révolus pouvant prétendre 
à un titre de séjour et relevant des dispositions prévues à l’article L. 314-12. » 

Article 65 

L’article 108 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales est ainsi rédigé : 

« Art. 108. – Les fonctionnaires qui demandent leur intégration dans la fonction publique 
territoriale relèvent du régime spécial de la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales à compter de la date d’effet de l’intégration. Lorsqu’ils réunissent les 
conditions prévues par la réglementation de ce régime, ils peuvent bénéficier d’une pension 
rémunérant les services effectifs accomplis, y compris pour l’État, antérieurement à 
l’intégration. En contrepartie, afin d’assurer une compensation financière intégrale des 
charges ainsi assurées pour le compte de l’État, une fraction de la taxe sur la valeur ajoutée 
visée à l’article 256 du code général des impôts est affectée à la Caisse nationale de retraites 
des agents des collectivités locales dans des conditions fixées par une loi de finances. » 

Article 66 

Le dernier alinéa du III de l’article 2 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public de l’électricité est complété par les 
mots : « ou de la tarification spéciale “ produit de première nécessité ” ». 

Article 67 

Dans le dernier alinéa de l’article 28 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au 
service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, les mots : 
« jusqu’à l’expiration d’un délai qui ne peut excéder trois ans à compter de la publication de 
la présente loi » sont remplacés par les mots : « jusqu’au 31 décembre 2007 ». 

Article 68 

Le Gouvernement dépose au Parlement, avant le 1er décembre 2007, un rapport sur 
l’indemnisation des dommages aux bâtiments causés par la sécheresse survenue durant l’été 
2003. Ce rapport dresse notamment un état, par département, des demandes d’indemnisation 
présentées, des engagements financiers et des paiements effectués dans le cadre du dispositif 
prévu à l’article 110 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, ainsi 
que la liste des communes qui en ont bénéficié. Il évalue l’adéquation des moyens financiers 
mis en œuvre aux besoins exprimés, ainsi que la pertinence des critères de reconnaissance de 



l’état de catastrophe naturelle. Il formule des propositions en vue d’améliorer les conditions 
d’indemnisation des catastrophes naturelles. 

Article 69 

À la fin du deuxième alinéa de l’article 111 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 
de finances pour 2005, le montant : « 3,2 millions d’euros » est remplacé par le montant : 
« 6,2 millions d’euros ». 

Article 70 

I. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 131-73 du code monétaire et 
financier est ainsi rédigée : 

« Les frais perçus par le tiré ne peuvent excéder un montant fixé par décret. » 

II. – L’article L. 312-1-1 du même code est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Le montant des frais bancaires consécutifs à un incident de paiement autre que le 
rejet d’un chèque est plafonné dans des conditions fixées par décret en fonction de la nature et 
du montant de l’incident, sans excéder en tout état de cause ce dernier montant. » 

Article 71 

Après l’article L. 331-3 du code de la consommation, il est inséré un article L. 331-3-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 331-3-1. – La saisine du juge aux fins de rétablissement personnel emporte 
suspension des voies d’exécution, y compris des mesures d’expulsion du logement du 
débiteur, jusqu’au jugement d’ouverture. » 

Article 72 

L’article L. 331-7-1 du code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « elle peut », la fin de la première phrase du premier alinéa est ainsi 
rédigée : « soit recommander la suspension de l’exigibilité des créances autres qu’alimentaires 
pour une durée qui ne peut excéder deux ans soit, par une proposition spéciale et motivée, 
recommander l’effacement partiel des créances. » ; 

2° Après la même phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« En ce cas, les mesures prévues à l’article L. 331-7 peuvent être mises en œuvre dès lors 
que l’effacement partiel des créances les rend possibles. » ; 

3° La première phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : 

« Dans le cas où la commission recommande la suspension de l’exigibilité des créances 
autres qu’alimentaires, elle réexamine, à l’issue de la période de suspension, la situation du 
débiteur. » ; 



4° La troisième phrase du dernier alinéa est complétée par les mots : « éventuellement 
combiné avec les mesures de l’article L. 331-7. » 

Article 73 

I. – L’article L. 332-6 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d’apprécier la situation du débiteur et l’évolution possible de 
celle-ci. » 

II. – Dans le d de l’article L. 334-5 du même code, les mots : « Au dernier » sont 
remplacés par les mots : « Dans l’avant-dernier ». 

Article 74 

Le premier alinéa de l’article L. 332-8 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Le juge statue sur les éventuelles contestations de créances et prononce la liquidation 
judiciaire du patrimoine du débiteur, dont sont exclus les biens insaisissables énumérés à 
l’article 14 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles 
d’exécution, ainsi que les biens dont les frais de vente seraient manifestement 
disproportionnés au regard de leur valeur vénale et les biens non professionnels 
indispensables à l’exercice de l’activité professionnelle du débiteur. » 

Article 75 

La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 332-9 du code de la consommation 
est ainsi rédigée : 

« Lorsque l’actif réalisé est insuffisant pour désintéresser les créanciers, lorsque le 
débiteur ne possède rien d’autre que des biens meublants nécessaires à la vie courante et des 
biens non professionnels indispensables à l’exercice de son activité professionnelle, ou 
lorsque l’actif n’est constitué que de biens dépourvus de valeur marchande ou dont les frais de 
vente seraient manifestement disproportionnés au regard de leur valeur vénale, le juge 
prononce la clôture pour insuffisance d’actif. » 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-291 tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale. 
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CHAPITRE IER 

Dispositions instaurant la collégialité de l’instruction 

Article 1er 

Le premier alinéa de l’article 83 du code de procédure pénale est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Le président du tribunal ou, en cas d’empêchement, le magistrat qui le remplace 
désigne, pour chaque information, une formation collégiale de trois juges d’instruction, dont 
un magistrat du premier grade exerçant les fonctions de juge coordonnateur. Il peut établir, à 
cette fin, un tableau de roulement. 

« Ce collège de l’instruction exerce les prérogatives confiées au juge d’instruction par le 
présent code. Les décisions de mise en examen, d’octroi du statut de témoin assisté à une 
personne mise en examen, de placement sous contrôle judiciaire, de saisine du juge des 
libertés et de la détention et de mise en liberté d’office, ainsi que les avis de fin d’information, 
les ordonnances de règlement et de non-lieu doivent être pris de manière collégiale. Les autres 
actes relevant de la compétence du juge d’instruction peuvent être délégués à l’un des juges 
d’instruction composant le collège. » 

Article 2 

I. – Dans les articles 80-1, 80-1-1, 113-8, 116, 137-1, 137-2, 138, 139, 140, 141-1, 142, 
144-1, 145, 146, 147, 148, 148-1-1, 175, 175-1, 175-2, 176, 177, 179, 180, 181, 182, 184, 
188, 197, 469, 495-15 et 571 et dans le second alinéa de l’article 202 du même code, les 
mots : « juge d’instruction » sont remplacés par les mots : « collège de l’instruction ». 

II. – Au début de la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 141-2 du même code, 
le mot : « Il » est remplacé par les mots : « Le collège de l’instruction ». 



III. – Dans le deuxième alinéa de l’article 175, dans le premier alinéa de l’article 178, et 
dans le premier alinéa de l’article 179 du même code, les mots : « le juge » sont remplacés par 
les mots : « le collège de l’instruction ». 

Article 3 

I. – L’article 50 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « Le juge d’instruction, choisi » sont remplacés par 
les mots : « Les juges d’instruction, choisis », et les mots : « est nommé » sont remplacés par 
les mots : « sont nommés » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « le magistrat désigné » sont remplacés par les 
mots : « les magistrats désignés » ; 

3° Dans le dernier alinéa, les mots : « le juge » sont remplacés par les mots : « l’un des 
juges ». 

II. – Dans l’article 52 du même code, les mots : « juge d’instruction » sont remplacés par 
les mots : « pôle de l’instruction ». 

III. – L’article 84 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « du juge » sont remplacés par les mots : « d’un ou 
plusieurs juges », et les mots : « d’un autre juge » sont remplacés par les mots : « d’un ou 
plusieurs autres juges » ; 

2° Dans le troisième alinéa, les mots : « du juge chargé » sont remplacés par les mots : 
« de l’un des juges chargés », et les mots : « désigne le juge » sont remplacés par les mots : 
« peut désigner un juge » ; 

3° Le dernier alinéa est supprimé. 

IV. – Dans l’article 85 du même code, les mots : « juge d’instruction » sont remplacés 
par les mots : « pôle de l’instruction ». 

V. – Dans le dernier alinéa de l’article 206 du même code, les mots : « au même juge 
d’instruction ou à tel autre » sont remplacés par les mots : « aux mêmes juges d’instruction ou 
à d’autres ». 

VI. – L’article 207 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans les premier et dernier alinéas, les mots : « juge d’instruction » sont remplacés 
par les mots : « collège de l’instruction » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « au juge d’instruction ou à tel autre » sont 
remplacés par les mots : « aux mêmes juges d’instruction ou à d’autres ». 

VII. – L’article 207-1 du même code est ainsi modifié : 



1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « au même juge d’instruction ou à tel autre » sont 
remplacés par les mots : « aux mêmes juges d’instruction ou à d’autres » ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « juge d’instruction » sont remplacés par les mots : 
« collège de l’instruction ». 

VIII. – Le 6° du II de l’article 221-3 du même code est ainsi rédigé : 

« 6° Désigner un ou plusieurs juges d’instruction pour suivre la procédure avec les juges 
d’instruction déjà saisis ; ». 

IX. – Dans le premier alinéa de l’article 397-2 du même code, les mots : « l’un de ses 
membres ou l’un des juges d’instruction de la juridiction désigné » sont remplacés par les 
mots : « certains de ses membres ou certains des juges d’instruction de la juridiction 
désignés ». 

X. – Dans les articles 804 et 905-1 du même code, les références : « , 83-1 et 83-2 » sont 
remplacées par le mot et la référence : « et 83 ». 

XI. – Dans l’article 877 du même code, les références : « 83-1, 83-2 » sont remplacées 
par la référence : « 83 ». 

Article 4 

I. – L’article 657 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, les mots : « juges d’instruction » sont remplacés par les 
mots : « collèges de l’instruction », et les mots : « des juges » sont remplacés par les mots : 
« des collèges » ; 

2° Dans la deuxième phrase, le mot : « juges » est remplacé par les mots : « collèges de 
l’instruction saisis ». 

II. – Dans l’article 663 du même code, les mots : « juges d’instruction » sont remplacés 
par les mots : « collèges de l’instruction », et le mot : « juges » est remplacé par le mot : 
« collèges ». 

III. – Dans la première phrase du second alinéa de l’article 698 du même code, les mots : 
« le juge d’instruction » sont remplacés par les mots : « la juridiction d’instruction ». 

IV. – L’article 701 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « le juge d’instruction » sont remplacés par les 
mots : « la juridiction d’instruction » ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « juge d’instruction » sont remplacés par les mots : 
« collège de l’instruction ». 

 



Article 5 

I. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 704 du code de procédure pénale, les mots : 
« un ou plusieurs juges d’instruction » sont remplacés par les mots : « les juges 
d’instruction ». 

II. – Dans les articles 705-1, 706-2, 706-18, 706-25, 706-45, 706-77, 706-107 et 706-110 
du même code, les mots : « juge d’instruction » sont remplacés par les mots : « collège de 
l’instruction ». 

III. – L’article 705-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « le juge d’instruction chargé » 
sont remplacés par les mots : « la juridiction chargée » ; 

2° Dans la dernière phrase du premier alinéa et dans le deuxième alinéa, les mots : « juge 
d’instruction » sont remplacés par les mots : « collège de l’instruction ». 

IV. – L’article 706-17 du même code est ainsi modifié : 

1° Les mots : « juge d’instruction » sont remplacés par les mots : « pôle de 
l’instruction » ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « un magistrat » sont remplacés par les mots : « des 
magistrats », le mot : « affecté » est remplacé par le mot : « affectés », et les mots : « , le cas 
échéant dans les conditions prévues à l’article 83-1, » sont supprimés. 

V. – L’article 706-19 du même code est ainsi modifié : 

1° Les mots : « juge d’instruction » sont remplacés par les mots : « collège de 
l’instruction » ; 

2° Dans la première phrase du premier alinéa, le mot : « magistrat » est remplacé par le 
mot : « collège ». 

VI. – L’article 706-22 du même code est ainsi modifié : 

1° Aux première, deuxième, quatrième, cinquième et sixième occurrences, les mots : 
« juge d’instruction » sont remplacés par les mots : « collège de l’instruction » ; 

2° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « le juge d’instruction chargé » 
sont remplacés par les mots : « la juridiction chargée ». 

VII. – L’article 706-76 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « juge d’instruction » sont remplacés par les mots : 
« pôle de l’instruction » ; 

2° Dans la seconde phrase du second alinéa, les mots : « juge d’instruction » sont 
remplacés par les mots : « collège de l’instruction ». 



VIII. – L’article 706-78 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « le juge d’instruction chargé » 
sont remplacés par les mots : « la juridiction chargée » ; 

2° Dans la dernière phrase du premier alinéa et dans le deuxième alinéa, les mots : « juge 
d’instruction » sont remplacés par les mots : « collège de l’instruction ». 

IX. – L’article 706-109 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « juge d’instruction » sont remplacés par les mots : 
« pôle de l’instruction » ; 

2° Dans la seconde phrase du dernier alinéa, les mots : « juge d’instruction » sont 
remplacés par les mots : « collège de l’instruction ». 

X. – L’article 706-111 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « le juge d’instruction chargé » 
sont remplacés par les mots : « la juridiction chargée » ; 

2° Dans la dernière phrase du premier alinéa et dans le deuxième alinéa, les mots : « juge 
d’instruction » sont remplacés par les mots : « collège de l’instruction ». 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives aux pôles de l’instruction 
et à la cosaisine des juges d’instruction 

Article 6 

I. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier du code de procédure pénale est complété par un 
article 52-1 ainsi rédigé : 

« Art. 52-1. – Dans certains tribunaux de grande instance, les juges d’instruction sont 
regroupés au sein d’un pôle de l’instruction. 

« Les juges d’instruction composant un pôle de l’instruction sont seuls compétents pour 
connaître des informations en matière de crime. Ils demeurent compétents en cas de 
requalification des faits en cours d’information ou lors du règlement de celle-ci. 

« Ils sont également seuls compétents pour connaître des informations donnant lieu à une 
cosaisine conformément aux articles 83-1 et 83-2. 

« La liste des tribunaux dans lesquels existe un pôle de l’instruction et la compétence 
territoriale des juges d’instruction qui le composent sont déterminées par décret. Cette 
compétence peut recouvrir le ressort de plusieurs tribunaux de grande instance. Un ou 
plusieurs juges d’instruction peuvent être chargés, en tenant compte s’il y a lieu des 
spécialisations prévues par les articles 704, 706-2, 706-17, 706-75-1 et 706-107, de 



coordonner l’activité des juges d’instruction au sein du pôle, dans des conditions fixées par 
décret. » 

II. – L’article 80 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est précédé de la mention : « I » ; 

2° Sont ajoutés un II et un III ainsi rédigés : 

« II. – En matière criminelle, ainsi que lorsqu’il requiert une cosaisine, le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance au sein duquel il n’y a pas de pôle de 
l’instruction est compétent pour requérir l’ouverture d’une information devant les magistrats 
du pôle territorialement compétents pour les infractions relevant de sa compétence en 
application de l’article 43, y compris en faisant déférer devant eux les personnes concernées. 

« Dans les cas prévus au premier alinéa, le réquisitoire introductif peut également être 
pris par le procureur de la République près le tribunal de grande instance au sein duquel se 
trouve le pôle, qui est à cette fin territorialement compétent sur l’ensemble du ressort de 
compétence de ce pôle, y compris pour diriger et contrôler les enquêtes de police judiciaire. 

« Le procureur de la République près ce tribunal de grande instance est seul compétent 
pour suivre le déroulement des informations visées aux alinéas précédents jusqu’à leur 
règlement. 

« En cas de renvoi devant la juridiction de jugement, l’affaire est renvoyée, selon le cas, 
devant la juridiction de proximité, le tribunal de police, le tribunal correctionnel, le tribunal 
pour enfants ou la cour d’assises initialement compétents. 

« III. – Si le procureur de la République près le tribunal de grande instance dans lequel il 
y a un pôle de l’instruction constate qu’une personne est déférée devant lui en vue de 
l’ouverture d’une information en application du deuxième alinéa du II et qu’il estime 
qu’aucune information relevant de la compétence du pôle ne doit être ouverte, il peut, avant 
de transmettre le dossier de la procédure au procureur de la République territorialement 
compétent, requérir le placement sous contrôle judiciaire ou en détention provisoire de la 
personne selon les modalités prévues par le troisième alinéa de l’article 394 et l’article 396. Si 
la personne est placée en détention provisoire, elle doit comparaître devant le procureur de la 
République territorialement compétent au plus tard le troisième jour ouvrable suivant. À 
défaut, elle est mise d’office en liberté. » 

III. – Dans l’article 85 du même code, après la référence : « 52 », il est inséré la 
référence : « , 52-1 ». 

IV. – L’article 118 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si l’information a été ouverte au sein d’une juridiction dépourvue de pôle de 
l’instruction, le juge d’instruction, aussitôt après avoir procédé aux formalités prévues par le 
présent article, se dessaisit au profit d’un juge du pôle de l’instruction compétent, désigné par 
le président du tribunal de grande instance dans lequel se trouve ce pôle. » 



V. – Le troisième alinéa de l’article 397-2 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Toutefois, si les faits relèvent de la compétence d’un pôle de l’instruction et qu’il 
n’existe pas de pôle au sein du tribunal de grande instance, cette comparution doit intervenir 
devant le juge d’instruction du pôle territorialement compétent dans un délai de trois jours 
ouvrables, à défaut de quoi le prévenu est remis en liberté d’office. » 

VI. – Le paragraphe 3 de la section 1 du chapitre Ier du titre II du livre II du même code 
est complété par un article 397-7 ainsi rédigé : 

« Art. 397-7. – Si le procureur de la République estime que les faits pour lesquels la 
personne est déférée devant lui en application de l’article 393 doivent faire l’objet d’une 
information relevant de la compétence d’un pôle de l’instruction alors qu’il n’existe pas de tel 
pôle au sein du tribunal de grande instance et que les éléments de l’espèce lui paraissent 
exiger une mesure de détention provisoire, il peut requérir le placement sous contrôle 
judiciaire ou en détention provisoire de cette personne jusqu’à sa comparution devant le juge 
d’instruction compétent en faisant application du troisième alinéa de l’article 394 ou de 
l’article 396. Si la personne est placée en détention provisoire, elle doit comparaître devant le 
juge d’instruction du pôle de l’instruction au plus tard le troisième jour ouvrable suivant. À 
défaut, elle est mise d’office en liberté. » 

Article 7 

I. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article 83 du code de procédure pénale sont 
supprimés. 

II. – L’article 83-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 83-1. – Lorsque la gravité ou la complexité de l’affaire le justifie, l’information 
peut faire l’objet d’une cosaisine selon les modalités prévues par le présent article. 

« Le président du tribunal de grande instance dans lequel il existe un pôle de l’instruction 
ou, en cas d’empêchement, le magistrat qui le remplace désigne, dès l’ouverture de 
l’information, d’office ou si le procureur de la République le requiert dans son réquisitoire 
introductif, un ou plusieurs juges d’instruction pour être adjoints au juge d’instruction chargé 
de l’information. 

« À tout moment de la procédure, le président du tribunal de grande instance peut 
désigner un ou plusieurs juges d’instruction cosaisis soit à la demande du juge chargé de 
l’information, soit, si ce juge donne son accord, d’office ou sur réquisition du ministère public 
ou sur requête des parties déposée conformément à l’avant-dernier alinéa de l’article 81. Les 
parties ne peuvent pas renouveler leur demande avant six mois. Dans un délai d’un mois à 
compter de la réception de la demande, le président désigne un ou plusieurs juges 
d’instruction pour être adjoints au juge chargé de l’information. Pour l’application du présent 
alinéa, lorsque l’information a été ouverte dans un tribunal où il n’y a pas de pôle de 
l’instruction, le président du tribunal de grande instance où se trouve le pôle territorialement 
compétent désigne le juge d’instruction chargé de l’information ainsi que le ou les juges 
d’instruction cosaisis, après que le juge d’instruction initialement saisi s’est dessaisi au profit 
du pôle ; ce dessaisissement prend effet à la date de désignation des juges du pôle. 



« Lorsqu’elle n’est pas ordonnée selon les modalités prévues par l’alinéa qui précède, en 
l’absence d’accord du juge chargé de l’information ou, à défaut, de désignation par le 
président du tribunal de grande instance dans le délai d’un mois, la cosaisine peut être 
ordonnée par le président de la chambre de l’instruction agissant d’office, à la demande du 
président du tribunal, sur réquisition du ministère public ou sur requête des parties. Le 
président statue dans un délai d’un mois à compter de la réception de la demande qui est 
déposée conformément à l’avant-dernier alinéa de l’article 81 si elle émane d’une partie. 
Lorsque l’information a été ouverte dans un tribunal où il n’y a pas de pôle de l’instruction, le 
président de la chambre de l’instruction saisit la chambre de l’instruction aux fins de 
cosaisine. Dans un délai d’un mois à compter de sa saisine, la chambre décide alors soit, s’il 
n’y a pas lieu à cosaisine, de renvoyer le dossier au magistrat instructeur, soit, si cette décision 
est indispensable à la manifestation de la vérité et à la bonne administration de la justice, de 
procéder au dessaisissement du juge d’instruction et à la désignation, aux fins de poursuite de 
la procédure, de plusieurs juges d’instruction. 

« Les décisions du président du tribunal de grande instance, du président de la chambre 
de l’instruction et de cette dernière prévues par le présent article sont des mesures 
d’administration judiciaire non susceptibles de recours. » 

III. – Après l’article 83-1 du même code, il est inséré un article 83-2 ainsi rédigé : 

« Art. 83-2. – En cas de cosaisine, le juge d’instruction chargé de l’information 
coordonne le déroulement de celle-ci. Il a seul qualité pour saisir le juge des libertés et de la 
détention, pour ordonner une mise en liberté d’office et pour rendre l’avis de fin 
d’information prévu par l’article 175 et l’ordonnance de règlement. Toutefois, cet avis et cette 
ordonnance peuvent être cosignés par le ou les juges d’instruction cosaisis. » 

IV. – Dans le dernier alinéa de l’article 84 du même code, les mots : « le deuxième alinéa 
de l’article 83 et » sont supprimés. 

V. – L’article 186-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Le mot : « seul » est supprimé ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’information a fait l’objet d’une cosaisine, elles peuvent également, en 
l’absence de cosignature par les juges d’instruction cosaisis conformément à l’article 83-2, 
interjeter appel de ces ordonnances. » 

VI. – Dans le dernier alinéa de l’article 706-17 du même code, la référence : « au 
deuxième alinéa de l’article 83 » est remplacée par la référence : « à l’article 83-1 ». 

Article 8 

Deux ans après l’entrée en vigueur du présent chapitre, le Gouvernement présente au 
Parlement un rapport sur la préparation de la mise en œuvre de la collégialité de l’instruction, 
faisant le bilan du fonctionnement des pôles de l’instruction, indiquant la proportion 
d’informations ayant fait l’objet d’une cosaisine et faisant part des perspectives d’évolution de 
la carte judiciaire. 



CHAPITRE III 

Dispositions tendant à assurer le caractère exceptionnel 
de la détention provisoire 

Article 9 

I. – L’article 144 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 144. – La détention provisoire ne peut être ordonnée ou prolongée que s’il est 
démontré, au regard des éléments précis et circonstanciés résultant de la procédure, qu’elle 
constitue l’unique moyen de parvenir à l’un ou plusieurs des objectifs suivants et que ceux-ci 
ne sauraient être atteints en cas de placement sous contrôle judiciaire : 

« 1° Conserver les preuves ou les indices matériels qui sont nécessaires à la manifestation 
de la vérité ; 

« 2° Empêcher une pression sur les témoins ou les victimes ainsi que sur leur famille ; 

« 3° Empêcher une concertation frauduleuse entre la personne mise en examen et ses 
coauteurs ou complices ; 

« 4° Protéger la personne mise en examen ; 

« 5° Garantir le maintien de la personne mise en examen à la disposition de la justice ; 

« 6° Mettre fin à l’infraction ou prévenir son renouvellement ; 

« 7° Mettre fin au trouble exceptionnel et persistant à l’ordre public provoqué par la 
gravité de l’infraction, les circonstances de sa commission ou l’importance du préjudice 
qu’elle a causé. Ce trouble ne peut résulter du seul retentissement médiatique de l’affaire. 
Toutefois, le présent alinéa n’est pas applicable en matière correctionnelle. » 

II. – Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article 137-4 du même code, les 
références : « 2° et 3° » sont remplacées par les références : « 4° à 7° ». 

III. – Les deux dernières phrases du troisième alinéa de l’article 179 du même code sont 
remplacées par une phrase ainsi rédigée : 

« L’ordonnance de maintien en détention provisoire est motivée par référence aux 2°, 4°, 
5° et 6° de l’article 144. » 

IV. – Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article 396 du même code, les 
références : « , 2° et 3° » sont remplacées par le mot et la référence : « à 6° ». 

V. – Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 397-3 du même code, les 
références : « , 2° et 3° » sont remplacées par le mot et la référence : « à 6° ». 

 



Article 10 

I. – Le dernier alinéa de l’article 137-1 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Lorsque le juge des libertés et de la détention doit statuer en application de 
l’article 145, le juge d’instruction peut indiquer dans son ordonnance si la publicité de ce 
débat lui paraît devoir être écartée au regard d’une ou plusieurs des raisons mentionnées au 
sixième alinéa de cet article. » 

II. – L’article 145 du même code est ainsi modifié : 

1° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 

« Si cette personne n’est pas déjà assistée d’un avocat, le juge l’avise qu’elle sera 
défendue lors du débat par un avocat de son choix ou, si elle ne choisit pas d’avocat, par un 
avocat commis d’office. L’avocat choisi ou, dans le cas d’une commission d’office, le 
bâtonnier de l’ordre des avocats en est avisé par tout moyen et sans délai. Si l’avocat choisi ne 
peut se déplacer, il est remplacé par un avocat commis d’office. Mention de ces formalités est 
faite au procès-verbal. » ; 

2° Le sixième alinéa est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, les mots : « en audience de cabinet, » sont supprimés ; 

b) Les deux dernières phrases sont remplacées par quatre phrases ainsi rédigées : 

« Si la personne mise en examen est majeure, le débat contradictoire a lieu et le juge 
statue en audience publique. Toutefois, le ministère public, la personne mise en examen ou 
son avocat peuvent s’opposer à cette publicité si l’enquête porte sur des faits visés à 
l’article 706-73 ou si celle-ci est de nature à entraver les investigations spécifiques nécessitées 
par l’instruction, à porter atteinte à la présomption d’innocence ou à la sérénité des débats ou 
à nuire à la dignité de la personne ou aux intérêts d’un tiers. Le juge statue sur cette 
opposition en audience de cabinet par ordonnance motivée, après avoir recueilli les 
observations du ministère public, de la personne mise en examen et de son avocat. S’il fait 
droit à cette opposition ou si la personne mise en examen est mineure, le débat a lieu et le juge 
statue en audience de cabinet. » ; 

3° Après l’avant-dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour permettre au juge d’instruction de procéder à des vérifications relatives à la 
situation personnelle du mis en examen ou aux faits qui lui sont reprochés, lorsque ces 
vérifications sont susceptibles de permettre le placement de l’intéressé sous contrôle 
judiciaire, le juge des libertés et de la détention peut également décider d’office de prescrire 
par ordonnance motivée l’incarcération provisoire du mis en examen pendant une durée 
déterminée qui ne saurait excéder quatre jours ouvrables jusqu’à la tenue du débat 
contradictoire. À défaut de débat dans ce délai, la personne est mise en liberté d’office. 
L’ordonnance mentionnée au présent alinéa peut faire l’objet du recours prévu à l’article 187-
1. » 



Article 11 

Dans la première phrase du quatrième alinéa de l’article 135-2 du même code, le mot : 
« huitième » est remplacé par le mot : « neuvième ». 

Article 12 

I. – Après le premier alinéa de l’article 199 du même code, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« En matière de détention provisoire, et par dérogation aux dispositions du premier 
alinéa, si la personne mise en examen est majeure, les débats se déroulent et l’arrêt est rendu 
en audience publique. Toutefois, le ministère public, la personne mise en examen ou la partie 
civile ou leurs avocats peuvent, avant l’ouverture des débats, s’opposer à cette publicité si 
celle-ci est de nature à entraver les investigations spécifiques nécessitées par l’instruction, à 
porter atteinte à la présomption d’innocence ou à la sérénité des débats ou à nuire à la dignité 
de la personne ou aux intérêts d’un tiers, ou si l’enquête porte sur des faits visés à 
l’article 706-73. La chambre statue sur cette opposition après avoir recueilli les observations 
du ministère public et des parties, par un arrêt 

rendu en chambre du conseil qui n’est susceptible de pourvoi en cassation qu’en même 
temps que l’arrêt portant sur la demande principale. Si la chambre fait droit à cette opposition 
ou si la personne mise en examen est mineure, les débats ont lieu et l’arrêt est rendu en 
chambre du conseil. Il en est de même si la partie civile s’oppose à la publicité, dans les seuls 
cas où celle-ci est en droit de demander le huis clos lors de l’audience de jugement. » 

II. – Après le mot : « parties », la fin du deuxième alinéa du même article 199 est ainsi 
rédigée : « sont entendus. » 

III. – Après l’article 221-2 du même code, il est inséré un article 221-3 ainsi rédigé : 

« Art. 221-3. – I. – Lorsqu’un délai de trois mois s’est écoulé depuis le placement en 
détention provisoire de la personne mise en examen, que cette détention est toujours en cours 
et que l’avis de fin d’information prévu par l’article 175 n’a pas été délivré, le président de la 
chambre de l’instruction peut, d’office ou à la demande du ministère public ou de la personne 
mise en examen, décider de saisir cette juridiction afin que celle-ci examine l’ensemble de la 
procédure. En cas de demande du ministère public ou d’une partie, il statue dans les huit jours 
de la réception de cette demande. Cette décision n’est pas susceptible de recours. 

« La chambre de l’instruction statue après une audience à laquelle les avocats de 
l’ensemble des parties et des témoins assistés sont convoqués. La chambre de l’instruction ou 
son président peut ordonner la comparution des personnes mises en examen et des témoins 
assistés, d’office ou à la demande des parties. Si un mis en examen placé en détention 
provisoire demande à comparaître, le président ne peut refuser sa comparution que par une 
décision motivée. La comparution peut être réalisée selon les modalités prévues à 
l’article 706-71. 

« Si la personne mise en examen est majeure, les débats se déroulent et l’arrêt est rendu 
en audience publique. Toutefois, le ministère public, la personne mise en examen ou la partie 
civile ou leurs avocats peuvent, avant l’ouverture des débats, s’opposer à cette publicité si 



celle-ci est de nature à entraver les investigations spécifiques nécessitées par l’instruction, à 
porter atteinte à la présomption d’innocence ou à la sérénité des débats ou à nuire à la dignité 
de la personne ou aux intérêts d’un tiers, ou si l’enquête porte sur des faits visés à 
l’article 706-73. La chambre statue sur cette opposition, après avoir recueilli les observations 
du ministère public et des parties, par un arrêt rendu en chambre du conseil qui n’est 
susceptible d’un pourvoi en cassation qu’en même temps que l’arrêt portant sur la demande 
principale. Si la chambre fait droit à cette opposition ou si la personne mise en examen est 
mineure, les débats ont lieu et l’arrêt est rendu en chambre du conseil. Il en est de même si la 
partie civile s’oppose à la publicité, dans les seuls cas où celle-ci est en droit de demander le 
huis clos lors de l’audience de jugement. 

« Le président de la chambre de l’instruction peut également ordonner d’office, après 
avoir recueilli les observations du ministère public et des parties, que les débats se déroulent 
en chambre du conseil si la publicité est de nature à entraver les investigations spécifiques 
nécessitées par l’instruction ou à nuire à la dignité de la personne ou aux intérêts d’un tiers. 
Le président de la chambre de l’instruction statue par une ordonnance rendue en chambre du 
conseil qui n’est susceptible de pourvoi en cassation qu’en même temps que l’arrêt rendu à 
l’issue des débats. 

« Deux jours ouvrables au moins avant la date prévue pour l’audience, les parties 
peuvent déposer des mémoires consistant soit en des demandes de mise en liberté, soit en des 
demandes d’actes, y compris s’il s’agit d’une demande ayant été précédemment rejetée en 
application de l’article 186-1, soit en des requêtes en annulation, sous réserve des articles 173-
1 et 174, soit en des demandes tendant à constater la prescription de l’action publique. 

« II. – La chambre de l’instruction, après avoir le cas échéant statué sur ces demandes, 
peut : 

« 1° Ordonner la mise en liberté, assortie ou non du contrôle judiciaire, d’une ou 
plusieurs des personnes mises en examen, même en l’absence de demande en ce sens ; 

« 2° Prononcer la nullité d’un ou plusieurs actes dans les conditions prévues par 
l’article 206 ; 

« 3° Évoquer et procéder dans les conditions prévues par les articles 201, 202, 204 
et 205 ; 

« 4° Procéder à une évocation partielle du dossier en ne procédant qu’à certains actes 
avant de renvoyer le dossier au juge d’instruction ; 

« 5° Renvoyer le dossier au juge d’instruction afin de poursuivre l’information, en lui 
prescrivant le cas échéant de procéder à un ou plusieurs actes autres que ceux relatifs à la 
détention provisoire ou au contrôle judiciaire, dans un délai qu’elle détermine ; 

« 6° Désigner un ou plusieurs autres juges d’instruction pour suivre la procédure avec le 
juge ou les juges d’instruction déjà saisis, conformément à l’article 83-1 ; 

« 7° Lorsque cette décision est indispensable à la manifestation de la vérité et à la bonne 
administration de la justice et qu’il n’est pas possible de procéder aux désignations prévues au 
6°, procéder au dessaisissement du juge d’instruction et à la désignation, aux fins de poursuite 



de la procédure, d’un ou plusieurs juges d’instruction de la juridiction d’origine ou d’une 
autre juridiction du ressort ; 

« 8° Ordonner le règlement, y compris partiel, de la procédure, notamment en prononçant 
un ou plusieurs non-lieux à l’égard d’une ou plusieurs personnes. 

« L’arrêt de la chambre de l’instruction doit être rendu au plus tard trois mois après la 
saisine par le président, à défaut de quoi les personnes placées en détention sont remises en 
liberté. 

« Six mois après que l’arrêt est devenu définitif, si une détention provisoire est toujours 
en cours, et sauf si l’avis de fin d’information prévu par l’article 175 a été délivré, le président 
de la chambre de l’instruction peut à nouveau saisir cette juridiction dans les conditions 
prévues par le présent article. » 

IV. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 174 du même code, après les 
mots : « l’article 173 », sont insérés les mots : « ou de l’article 221-3 ». 

Article 13 

Le troisième alinéa de l’article 41 du même code est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : 

« Il adresse au procureur général un rapport concernant les mesures de garde à vue et 
l’état des locaux de garde à vue de son ressort ; ce rapport est transmis au garde des sceaux. 
Le garde des sceaux rend compte de l’ensemble des informations ainsi recueillies dans un 
rapport annuel qui est rendu public. » 

CHAPITRE IV 

Dispositions renforçant le caractère contradictoire 
de la procédure pénale 

Article 14 

I. – L’article 64-1 du code de procédure pénale est ainsi rétabli : 

« Art. 64-1. – Les interrogatoires des personnes placées en garde à vue pour crime, 
réalisés dans les locaux d’un service ou d’une unité de police ou de gendarmerie exerçant une 
mission de police judiciaire, font l’objet d’un enregistrement audiovisuel. 

« L’enregistrement ne peut être consulté, au cours de l’instruction ou devant la juridiction 
de jugement, qu’en cas de contestation du contenu du procès-verbal d’interrogatoire, sur 
décision du juge d’instruction ou de la juridiction de jugement, à la demande du ministère 
public ou d’une des parties. Les huit derniers alinéas de l’article 114 ne sont pas applicables. 
Lorsqu’une partie demande la consultation de l’enregistrement, cette demande est formée et le 
juge d’instruction statue conformément aux deux premiers alinéas de l’article 82-1. 

« Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistrement réalisé en application du 
présent article est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 



« À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de l’extinction de l’action 
publique, l’enregistrement est détruit dans le délai d’un mois. 

« Lorsque le nombre de personnes gardées à vue devant être simultanément interrogées, 
au cours de la même procédure ou de procédures distinctes, fait obstacle à l’enregistrement de 
tous les interrogatoires, l’officier de police judiciaire en réfère sans délai au procureur de la 
République qui désigne, par décision écrite versée au dossier, au regard des nécessités de 
l’enquête, la ou les personnes dont les interrogatoires ne seront pas enregistrés. 

« Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison d’une impossibilité technique, 
il en est fait mention dans le procès-verbal d’interrogatoire qui précise la nature de cette 
impossibilité. Le procureur de la République en est immédiatement avisé. 

« Le présent article n’est pas applicable lorsque la personne est gardée à vue pour un 
crime mentionné à l’article 706-73 du présent code ou prévu par les titres Ier et II du livre IV 
du code pénal, sauf si le procureur de la République ordonne l’enregistrement. 

« Un décret précise en tant que de besoin les modalités d’application du présent article. » 

II. – Dans le dernier alinéa de l’article 77 du même code, après la référence : « 64 », est 
insérée la référence : « , 64-1 ». 

III. – Le dernier alinéa de l’article 154 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, après la référence : « 64 », est insérée la référence : « , 64-
1 » ; 

2° Dans la deuxième phrase, les références : « 63-2 et 63-3 » sont remplacées par les 
références : « 63-2, 63-3 et 64-1 ». 

Article 15 

L’article 116-1 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 116-1. – En matière criminelle, les interrogatoires des personnes mises en examen 
réalisés dans le cabinet du juge d’instruction, y compris l’interrogatoire de première 
comparution et les confrontations, font l’objet d’un enregistrement audiovisuel. 

« L’enregistrement ne peut être consulté, au cours de l’instruction ou devant la juridiction 
de jugement, qu’en cas de contestation sur la portée des déclarations recueillies, sur décision 
du juge d’instruction ou de la juridiction de jugement, à la demande du ministère public ou 
d’une des parties. Les huit derniers alinéas de l’article 114 ne sont pas applicables. 
Lorsqu’une partie demande la consultation de l’enregistrement, cette demande est formée et le 
juge d’instruction statue conformément aux deux premiers alinéas de l’article 82-1. 

« Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistrement réalisé en application du 
présent article est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

« À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de l’extinction de l’action 
publique, l’enregistrement est détruit dans le délai d’un mois. 



« Lorsque le nombre de personnes mises en examen devant être simultanément 
interrogées, au cours de la même procédure ou de procédures distinctes, fait obstacle à 
l’enregistrement de tous les interrogatoires, le juge d’instruction décide, au regard des 
nécessités de l’investigation, quels interrogatoires ne seront pas enregistrés. 

« Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison d’une impossibilité technique, 
il en est fait mention dans le procès-verbal d’interrogatoire qui précise la nature de cette 
impossibilité. 

« Le présent article n’est pas applicable lorsque l’information concerne un crime 
mentionné à l’article 706-73 du présent code ou prévu par les titres Ier et II du livre IV du code 
pénal, sauf si le juge d’instruction décide de procéder à l’enregistrement. 

« Un décret précise en tant que de besoin les modalités d’application du présent article. » 

Article 16 

Deux ans après l’entrée en vigueur des articles 14 et 15, le Gouvernement présente au 
Parlement un rapport sur le bilan de la mise en œuvre de l’enregistrement audiovisuel des 
interrogatoires des personnes placées en garde à vue ainsi que des personnes mises en examen 
et présente les possibilités d’une extension de ces dispositifs. 

Article 17 

I. – Après l’article 80-1 du code de procédure pénale, il est inséré un article 80-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 80-1-1. – Sans préjudice de son droit de demander l’annulation de la mise en 
examen dans les six mois de sa première comparution, conformément aux articles 173, 173-1 
et 174-1, la personne mise en examen peut au cours de l’information, selon les modalités 
prévues par l’avant-dernier alinéa de l’article 81, demander au juge d’instruction de revenir 
sur sa décision et de lui octroyer le statut de témoin assisté si elle estime que les conditions 
prévues par les premier et troisième alinéas de l’article 80-1 ne sont plus remplies. 

« Cette demande peut être faite à l’issue d’un délai de six mois après la mise en examen 
et tous les six mois suivants. 

« Cette demande peut également être faite dans les dix jours qui suivent la notification 
d’une expertise ou un interrogatoire au cours duquel la personne est entendue sur les résultats 
d’une commission rogatoire ou sur les déclarations de la partie civile, d’un témoin, d’un 
témoin assisté ou d’une autre personne mise en examen. 

« Le juge d’instruction statue sur cette demande après avoir sollicité les réquisitions du 
ministère public. 

« Si le juge d’instruction fait droit à la demande, il informe la personne qu’elle bénéficie 
du statut de témoin assisté. Si la personne est détenue, le juge ordonne sa mise en liberté 
d’office. 



« Si le juge d’instruction estime que la personne doit rester mise en examen, il statue par 
ordonnance motivée faisant état des indices graves ou concordants justifiant sa décision. » 

II. – Après l’article 120 du même code, il est inséré un article 120-1 ainsi rédigé : 

« Art. 120-1. – Lorsque la personne mise en examen ou le témoin assisté sont mis en 
cause par plusieurs personnes, ils peuvent demander, conformément au premier alinéa de 
l’article 82-1 ou au deuxième alinéa de l’article 113-3, à être confrontés séparément avec 
chacune d’entre elles. Le juge d’instruction statue sur ces demandes conformément au 
deuxième alinéa de l’article 82-1. Le refus d’une demande de confrontation individuelle ne 
peut être motivé par la seule raison qu’une confrontation collective est organisée. » 

III. – Dans le premier alinéa de l’article 186 du même code, après le mot : « articles », est 
insérée la référence : « 80-1-1, ». 

Article 18 

I. – Le quatrième alinéa de l’article 114 du même code est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : 

« Cette copie peut être adressée à l’avocat sous forme numérisée, le cas échéant par un 
moyen de télécommunication selon les modalités prévues à l’article 803-1. La délivrance de 
cette copie doit intervenir dans le mois qui suit la demande. » 

II. – Après l’article 161 du même code, sont insérés deux articles 161-1 et 161-2 ainsi 
rédigés : 

« Art. 161-1. – Copie de la décision ordonnant une expertise est adressée sans délai au 
procureur de la République et aux avocats des parties, qui disposent d’un délai de dix jours 
pour demander au juge d’instruction, selon les modalités prévues par l’avant-dernier alinéa de 
l’article 81, de modifier ou de compléter les questions posées à l’expert ou d’adjoindre à 
l’expert ou aux experts déjà désignés un expert de leur choix figurant sur une des listes 
mentionnées à l’article 157. 

« Si le juge ne fait pas droit, dans un délai de dix jours à compter de leur réception, aux 
demandes prévues au premier alinéa, il rend une ordonnance motivée. Cette ordonnance ou 
l’absence d’ordonnance peut être contestée dans un délai de dix jours devant le président de la 
chambre de l’instruction. Ce dernier statue par décision motivée qui n’est pas susceptible de 
recours. 

« Le présent article n’est pas applicable lorsque les opérations d’expertise et le dépôt des 
conclusions par l’expert doivent intervenir en urgence et ne peuvent être différés pendant le 
délai de dix jours prévu au premier alinéa ou lorsque la communication prévue au premier 
alinéa risque d’entraver l’accomplissement des investigations. 

« Il n’est pas non plus applicable aux catégories d’expertises dont les conclusions n’ont 
pas d’incidence sur la détermination de la culpabilité de la personne mise en examen et dont 
la liste est fixée par décret. 



« Art. 161-2. – Si le délai prévu à l’article 161 excède un an, le juge d’instruction peut 
demander que soit auparavant déposé un rapport d’étape qui est notifié aux parties selon les 
modalités prévues à l’article 167. Les parties peuvent alors adresser en même temps à l’expert 
et au juge leurs observations en vue du rapport définitif. » 

III. – Le dernier alinéa de l’article 166 du même code est complété par les mots : « , au 
procureur de la République ou aux avocats des parties ». 

IV. – L’article 167 du même code est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Si les avocats des parties ont fait connaître au juge d’instruction qu’ils disposent d’une 
adresse électronique, l’intégralité du rapport peut leur être adressée par cette voie, selon les 
modalités prévues par l’article 803-1. » ; 

2° La dernière phrase du quatrième alinéa est ainsi rédigée : 

« Faute pour le juge d’instruction d’avoir statué dans le délai d’un mois, la partie peut 
saisir directement la chambre de l’instruction. » 

V. – Après l’article 167-1 du même code, il est inséré un article 167-2 ainsi rédigé : 

« Art. 167-2. – Le juge d’instruction peut demander à l’expert de déposer un rapport 
provisoire avant son rapport définitif. Le ministère public et les parties disposent alors d’un 
délai fixé par le juge d’instruction qui ne saurait être inférieur à quinze jours ou, s’il s’agit 
d’une expertise comptable ou financière, à un mois, pour adresser en même temps à l’expert 
et au juge les observations écrites qu’appelle de leur part ce rapport provisoire. Au vu de ces 
observations, l’expert dépose son rapport définitif. Si aucune observation n’est faite, le 
rapport provisoire est considéré comme le rapport définitif. 

« Le dépôt d’un rapport provisoire est obligatoire si le ministère public le requiert ou si 
une partie en a fait la demande selon les modalités prévues par l’avant-dernier alinéa de 
l’article 81 lorsqu’elle est informée de la décision ordonnant l’expertise en application de 
l’article 161-1. » 

VI. – Le deuxième alinéa de l’article 168 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Le ministère public et les avocats des parties peuvent également poser directement des 
questions aux experts selon les modalités prévues par les articles 312 et 442-1. » 

VII. – 1. À la fin du premier alinéa de l’article 186-1 du même code, les mots : « et le 
quatrième alinéa de l’article 167 » sont supprimés, et avant les mots : « par le deuxième alinéa 
de l’article 156 », est inséré le mot : « et ». 

2. Dans le premier alinéa de l’article 186 du même code, après la référence : « 148, », est 
insérée la référence : « 167, quatrième alinéa, ». 



VIII. – L’article 803-1 du même code est complété par les mots : « ou par un envoi 
adressé par un moyen de télécommunication à l’adresse électronique de l’avocat et dont il est 
conservé une trace écrite ». 

Article 19 

I. – L’article 175 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 175. – Aussitôt que l’information lui paraît terminée, le juge d’instruction 
communique le dossier au procureur de la République et en avise en même temps les parties 
et leurs avocats soit verbalement avec émargement au dossier, soit par lettre recommandée. 
Lorsque la personne est détenue, cet avis peut également être notifié par les soins du chef de 
l’établissement pénitentiaire, qui adresse sans délai au juge d’instruction l’original ou la copie 
du récépissé signé par l’intéressé. 

« Le procureur de la République dispose alors d’un délai d’un mois si une personne mise 
en examen est détenue ou de trois mois dans les autres cas pour adresser ses réquisitions 
motivées au juge d’instruction. Copie de ces réquisitions est adressée dans le même temps aux 
avocats des parties par lettre recommandée. 

« Les parties disposent de ce même délai d’un mois ou de trois mois à compter de l’envoi 
de l’avis prévu au premier alinéa pour adresser des observations écrites au juge d’instruction, 
selon les modalités prévues par l’avant-dernier alinéa de l’article 81. Copie de ces 
observations est adressée en même temps au procureur de la République. 

« Dans ce même délai d’un mois ou de trois mois, les parties peuvent formuler des 
demandes ou présenter des requêtes sur le fondement des articles 81, neuvième alinéa, 82-1, 
156, premier alinéa, et 173, troisième alinéa. À l’expiration de ce délai, elles ne sont plus 
recevables à formuler ou présenter de telles demandes ou requêtes. 

« À l’issue du délai d’un mois ou de trois mois, le procureur de la République et les 
parties disposent d’un délai de dix jours si une personne mise en examen est détenue ou d’un 
mois dans les autres cas pour adresser au juge d’instruction des réquisitions ou des 
observations complémentaires au vu des observations ou des réquisitions qui leur ont été 
communiquées. 

« À l’issue du délai de dix jours ou d’un mois prévu à l’alinéa précédent, le juge 
d’instruction peut rendre son ordonnance de règlement, y compris s’il n’a pas reçu de 
réquisitions ou d’observations dans le délai prescrit. 

« Les premier, troisième et cinquième alinéas et, s’agissant des requêtes en nullité, le 
quatrième alinéa du présent article sont également applicables au témoin assisté. » 

II. – Dans le septième alinéa de l’article 116 du même code, les mots : « au plus tard le 
vingtième jour suivant l’avis prévu par le dernier alinéa de l’article 175 » sont remplacés par 
les mots : « avant l’expiration du délai d’un mois ou de trois mois prévu par le troisième 
alinéa de l’article 175 ». 



III. – Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article 173 du même code, la 
référence : « 175, deuxième alinéa » est remplacée par la référence : « 175, quatrième 
alinéa ». 

IV. – L’article 184 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette motivation est prise au regard des réquisitions du ministère public et des 
observations des parties qui ont été adressées au juge d’instruction en application de 
l’article 175, en précisant les éléments à charge et à décharge concernant chacune des 
personnes mises en examen. » 

CHAPITRE V 

Dispositions tendant à assurer la célérité 
de la procédure pénale 

Article 20 

L’article 4 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 4. – L’action civile en réparation du dommage causé par l’infraction prévue par 
l’article 2 peut être exercée devant une juridiction civile, séparément de l’action publique. 

« Toutefois, il est sursis au jugement de cette action tant qu’il n’a pas été prononcé 
définitivement sur l’action publique lorsque celle-ci a été mise en mouvement. 

« La mise en mouvement de l’action publique n’impose pas la suspension du jugement 
des autres actions exercées devant la juridiction civile, de quelque nature qu’elles soient, 
même si la décision à intervenir au pénal est susceptible d’exercer, directement ou 
indirectement, une influence sur la solution du procès civil. » 

Article 21 

I. – L’article 85 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, la plainte avec constitution de partie civile n’est recevable qu’à condition 
que la personne justifie soit que le procureur de la République lui a fait connaître, à la suite 
d’une plainte déposée devant lui ou un service de police judiciaire, qu’il n’engagera pas lui-
même des poursuites, soit qu’un délai de trois mois s’est écoulé depuis qu’elle a déposé 
plainte devant ce magistrat, contre récépissé ou par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, ou depuis qu’elle a adressé, selon les mêmes modalités, copie à ce magistrat de 
sa plainte déposée devant un service de police judiciaire. Cette condition de recevabilité n’est 
pas requise s’il s’agit d’un crime ou s’il s’agit d’un délit prévu par la loi du 29 juillet 1881 sur 
la liberté de la presse ou par les articles L. 86, L. 87, L. 91 à L. 100, L. 102 à L. 104, L. 106 à 
L. 108 et L. 113 du code électoral. La prescription de l’action publique est suspendue, au 
profit de la victime, du dépôt de la plainte jusqu’à la réponse du procureur de la République 
ou, au plus tard, une fois écoulé le délai de trois mois. » 

II. – Après la première phrase du quatrième alinéa de l’article 86 du même code, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée : 



« Le procureur de la République peut également prendre des réquisitions de non-lieu 
dans le cas où il est établi de façon manifeste, le cas échéant au vu des investigations qui ont 
pu être réalisées à la suite du dépôt de la plainte ou en application du troisième alinéa, que les 
faits dénoncés par la partie civile n’ont pas été commis. » 

III. – Après l’article 88-1 du même code, il est inséré un article 88-2 ainsi rédigé : 

« Art. 88-2. – Le juge d’instruction peut, en cours de procédure, ordonner à la partie 
civile qui demande la réalisation d’une expertise de verser préalablement un complément de la 
consignation prévue par l’article 88 afin de garantir le paiement des frais susceptibles d’être 
mis à sa charge en application du second alinéa de l’article 800-1. Cette décision est prise par 
ordonnance motivée susceptible d’appel devant la chambre de l’instruction. Elle peut 
également être prise par la chambre de l’instruction saisie après que le juge d’instruction a 
refusé d’ordonner l’expertise demandée. 

« Le complément de consignation est restitué s’il n’est pas fait application du second 
alinéa de l’article 800-1. » 

IV. – L’article 800-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, lorsqu’il est fait application des articles 177-2 ou 212-2 à l’encontre de la 
partie civile dont la constitution a été jugée abusive ou dilatoire, les frais de justice 
correspondant aux expertises ordonnées à la demande de cette dernière peuvent, selon les 
modalités prévues par ces articles, être mis à la charge de celle-ci par le juge d’instruction ou 
la chambre de l’instruction. Le présent alinéa n’est pas applicable en matière criminelle et en 
matière de délits contre les personnes prévus par le livre II du code pénal ou lorsque la partie 
civile a obtenu l’aide juridictionnelle. » 

Article 22 

I. – Dans le deuxième alinéa de l’article 236 du même code, les mots : « après avis » sont 
remplacés par les mots : « sur proposition ». 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 237 du même code, les mots : « après avis » sont 
remplacés par les mots : « sur proposition ». 

III. – L’article 238 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 238. – Sur proposition du ministère public, le rôle de chaque session est arrêté par 
le président de la cour d’assises ou, à la demande du procureur général, par le premier 
président de la cour d’appel. » 

Article 23 

Après le deuxième alinéa de l’article 380-11 du même code, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Dans tous les cas, le ministère public peut toujours se désister de son appel formé après 
celui de l’accusé en cas de désistement de celui-ci. » 



Article 24 

Après l’article 585-1 du même code, il est inséré un article 585-2 ainsi rédigé : 

« Art. 585-2. – Sauf dérogation accordée par le président de la chambre criminelle, le 
mémoire du ministère public, lorsque ce dernier se pourvoit en cassation, doit parvenir au 
greffe de la Cour de cassation au plus tard un mois après la date du pourvoi. » 

Article 25 

L’article 48-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le neuvième alinéa, les mots : « , du juge d’instruction, du juge des enfants ou du 
juge de l’application des peines » sont remplacés par les mots : « ou des magistrats du siège 
exerçant des fonctions pénales » ; 

2° Dans le dixième alinéa, les mots : « , les juges d’instruction, les juges des enfants et 
les juges de l’application des peines » sont remplacés par les mots : « et les magistrats du 
siège exerçant des fonctions pénales » ; 

3° Dans le onzième alinéa, les mots : « et aux juges d’instruction » sont remplacés par les 
mots : « et aux magistrats du siège exerçant des fonctions pénales ». 

CHAPITRE VI 

Dispositions renforçant la protection des mineurs 

Article 26 

Après l’article 706-51 du code de procédure pénale, il est inséré un article 706-51-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 706-51-1. – Tout mineur victime d’une des infractions mentionnées à l’article 706-
47 est assisté par un avocat lorsqu’il est entendu par le juge d’instruction. À défaut de 
désignation d’un avocat par les représentants légaux du mineur ou par l’administrateur ad 
hoc, le juge avise immédiatement le bâtonnier afin qu’il commette un avocat d’office. Les 
dispositions de l’article 114 sont applicables à cet avocat en cas d’auditions ultérieures. » 

Article 27 

L’article 706-52 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « , avec son consentement ou, s’il n’est pas en état 
de le donner, celui de son représentant légal, » sont supprimés ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « si le mineur ou son représentant légal en fait la 
demande » sont remplacés par les mots : « sur décision du procureur de la République ou du 
juge d’instruction, si l’intérêt du mineur le justifie » ; 

3° Le troisième alinéa est supprimé ; 



4° Après l’antépénultième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison d’une impossibilité technique, 
il en est fait mention dans le procès-verbal d’audition qui précise la nature de cette 
impossibilité. Si l’audition intervient au cours de l’enquête ou sur commission rogatoire, le 
procureur de la République ou le juge d’instruction en est immédiatement avisé. » 

Article 28 

Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article 706-71 du même code, les mots : 
« quatrième à neuvième » sont remplacés par les mots : « troisième à huitième ». 

Article 29 

Le VI de l’article 4 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance 
délinquante est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi rédigée : 

« L’enregistrement ne peut être consulté, au cours de l’instruction ou devant la juridiction 
de jugement, qu’en cas de contestation du contenu du procès-verbal d’interrogatoire, sur 
décision du juge d’instruction, du juge des enfants ou de la juridiction de jugement, à la 
demande du ministère public ou d’une des parties. » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’une partie demande la consultation de l’enregistrement, cette demande est 
formée et le juge d’instruction statue conformément aux deux premiers alinéas de l’article 82-
1 du code de procédure pénale. » ; 

3° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison d’une impossibilité technique, 
il en est fait mention dans le procès-verbal d’interrogatoire qui précise la nature de cette 
impossibilité. Le procureur de la République ou le juge d’instruction en est immédiatement 
avisé. » ; 

4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret précise en tant que de besoin les modalités d’application du présent VI. » 

 

 

 



CHAPITRE VII 

Dispositions finales 

Article 30 

I. – Les articles 9, 10, 11, 17, 18, 19 et 21 et le chapitre VI de la présente loi entrent en 
vigueur le premier jour du quatrième mois suivant sa publication. 

Toutefois, les dispositions des articles 173, 175 et 184 du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction antérieure à celle résultant de l’article 19 de la présente loi, demeurent 
applicables aux informations ayant fait l’objet, avant cette date, de l’avis de fin d’information 
prévu par l’article 175 du même code. 

II. – Le chapitre Ier entre en vigueur le premier jour de la troisième année suivant la date 
de publication de la présente loi. À compter de l’entrée en vigueur de ce chapitre, sont 
abrogés : 

– les articles 83-1 et 83-2 du code de procédure pénale ; 

– les deuxième et troisième alinéas de l’article 52-1 du même code ; 

– dans le premier alinéa du II de l’article 80 du même code, les mots : « En matière 
criminelle, ainsi que lorsqu’il requiert une cosaisine, » ; 

– le quatrième alinéa de l’article 118 du même code ; 

– le second alinéa de l’article 186-3 du même code. 

III. – L’article 7 entre en vigueur à la date fixée par le décret prévu par l’article 52-1 du 
code de procédure pénale dans sa rédaction résultant du I de l’article 6 de la présente loi, et au 
plus tard le premier jour du douzième mois suivant la publication de la présente loi. 

Toutefois, jusqu’à la date d’entrée en vigueur de l’article 7, un décret pris en application 
de l’article 52-1 du même code peut instituer des pôles de l’instruction dans les ressorts d’une 
ou plusieurs cours d’appel ou parties de ces ressorts, en fixant dans ces ressorts la date 
d’entrée en vigueur de l’article 6 de la présente loi. 

Les juges d’instruction des juridictions dans lesquelles ne sont pas institués des pôles 
demeurent compétents pour poursuivre jusqu’à leur terme les informations en cours à la date 
d’institution des pôles pour des faits de nature criminelle, sans préjudice de la possibilité d’un 
dessaisissement s’il y a lieu à cosaisine. 

IV. – Les articles 14 et 15 entrent en vigueur le premier jour du quinzième mois suivant 
la date de publication de la présente loi. 

Toutefois, jusqu’à cette date, le procureur de la République ou le juge d’instruction peut, 
d’office ou à la demande de l’officier de police judiciaire, ordonner qu’il soit procédé à un 
enregistrement audiovisuel conformément à l’article 64-1 du code de procédure pénale dans 
sa rédaction résultant du I de l’article 14 de la présente loi, et le juge d’instruction peut, 



d’office, sur réquisition du procureur de la République ou à la demande des parties, décider de 
procéder à un enregistrement audiovisuel conformément à l’article 116-1 du même code, dans 
sa rédaction résultant de l’article 15. 

Article 31 

I. – La présente loi est applicable, sous les réserves prévues au II, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises. 

II. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° L’article 804 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les dispositions des articles 52-1, 83-1 et 83-2 ne sont pas applicables dans les îles 
Wallis et Futuna. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article 805 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les termes : “pôle de l’instruction” et “collège de l’instruction” sont remplacés par les 
termes : “juge d’instruction”. » ; 

3° Dans l’article 877, après le mot : « articles », sont insérées les références : « 52-1, 83-
1, 83-2, » ; 

4° Après le sixième alinéa de l’article 878, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les termes : “pôle de l’instruction” et “collège de l’instruction” sont remplacés par les 
termes : “juge d’instruction”. » ; 

5° Au début du chapitre II du titre III du livre VI, il est inséré un article 905-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 905-1. – Pour l’application du présent code, les termes : “pôle de l’instruction” et 
“collège de l’instruction” sont remplacés par les termes : “juge d’instruction”. Les articles 52-
1, 83-1 et 83-2 ne sont pas applicables. » 
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Article 1er 

La Commission nationale consultative des droits de l’homme assure, auprès du 
Gouvernement, un rôle de conseil et de proposition dans le domaine des droits de l’homme, 
du droit international humanitaire et de l’action humanitaire. Elle assiste le Premier ministre 
et les ministres intéressés par ses avis sur toutes les questions de portée générale relevant de 
son champ de compétence tant sur le plan national qu’international. Elle peut, de sa propre 
initiative, appeler publiquement l’attention du Parlement et du Gouvernement sur les mesures 
qui lui paraissent de nature à favoriser la protection et la promotion des droits de l’homme. 

La commission exerce sa mission en toute indépendance. 

Elle est composée de représentants des organisations non gouvernementales spécialisées 
dans le domaine des droits de l’homme, du droit international humanitaire ou de l’action 
humanitaire, d’experts siégeant dans les organisations internationales compétentes dans ce 
même domaine, de personnalités qualifiées, de représentants des principales confédérations 
syndicales, du Médiateur de la République, ainsi que d’un député, d’un sénateur et d’un 
membre du Conseil économique et social désignés par leurs assemblées respectives. 

Le mandat de membre de la commission n’est pas révocable pour autant que son titulaire 
conserve la qualité en vertu de laquelle il a été désigné et qu’il se conforme à l’obligation 
d’assiduité qui lui incombe. 

Des représentants du Premier ministre et des ministres intéressés peuvent participer sans 
voix délibérative aux travaux de la commission. 

Article 2 

Un décret en Conseil d’État précise la composition et fixe les modalités d’organisation et 
de fonctionnement de la commission instituée à l’article 1er. 

Les membres de la Commission nationale consultative des droits de l’homme en exercice 
au moment de la publication de la présente loi demeurent en fonction jusqu’au terme de leur 
mandat. 
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TITRE IER 

MISSIONS DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE 

Article 1er 

I. – Le chapitre II du titre Ier du livre Ier du code de l’action sociale et des familles est 
complété par deux articles L. 112-3 et L. 112-4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 112-3. – La protection de l’enfance a pour but de prévenir les difficultés 
auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de leurs responsabilités 
éducatives, d’accompagner les familles et d’assurer, le cas échéant, selon des modalités 
adaptées à leurs besoins, une prise en charge partielle ou totale des mineurs. Elle comporte à 
cet effet un ensemble d’interventions en faveur de ceux-ci et de leurs parents. Ces 
interventions peuvent également être destinées à des majeurs de moins de vingt et un ans 
connaissant des difficultés susceptibles de compromettre gravement leur équilibre. La 
protection de l’enfance a également pour but de prévenir les difficultés que peuvent rencontrer 
les mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et 
d’assurer leur prise en charge. 

« Art. L. 112-4. – L’intérêt de l’enfant, la prise en compte de ses besoins fondamentaux, 
physiques, intellectuels, sociaux et affectifs, ainsi que le respect de ses droits doivent guider 
toutes décisions le concernant. » 

II. – Après le 2° de l’article L. 123-1 du même code, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Le service de protection maternelle et infantile mentionné à l’article L. 2112-1 du 
code de la santé publique. » 

III. – L’article L. 2112-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « l’autorité », sont insérés les mots : « et la 
responsabilité » ; 



2° Dans la première phrase du dernier alinéa, les mots : « placé sous la responsabilité 
d’un » sont remplacés par les mots : « dirigé par un ». 

IV. – L’article L. 2112-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le président du conseil général a pour mission d’organiser : » ; 

2° Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° Des consultations et des actions de prévention médico-sociale en faveur des enfants 
de moins de six ans ainsi que l’établissement d’un bilan de santé pour les enfants âgés de trois 
à quatre ans, notamment en école maternelle ; » 

3° Dans le 4°, après les mots : « femmes enceintes », le mot : « et » est remplacé par les 
mots : « notamment des actions d’accompagnement si celles-ci apparaissent nécessaires lors 
d’un entretien systématique psychosocial réalisé au cours du quatrième mois de grossesse, et 
pour » ; 

4° Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

« 4° bis Des actions médico-sociales préventives et de suivi assurées, à la demande ou 
avec l’accord des intéressées et en liaison avec le médecin traitant ou les services hospitaliers, 
pour les parents en période post-natale, à la maternité, à domicile, notamment dans les jours 
qui suivent le retour à domicile ou lors de consultations ; » 

5° Dans le dernier alinéa, le mot : « service » est remplacé par les mots : « conseil 
général », et les mots : « des mauvais traitements et de prise en charge des mineurs 
maltraités » sont remplacés par les mots : « et de prise en charge des mineurs en danger ou qui 
risquent de l’être » ; 

6° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le service contribue également, à l’occasion des consultations et actions de prévention 
médico-sociale mentionnées aux 2° et 4°, aux actions de prévention et de dépistage des 
troubles d’ordre physique, psychologique, sensoriel et de l’apprentissage. Il oriente, le cas 
échéant, l’enfant vers les professionnels de santé et les structures spécialisées. » 

V. – L’article L. 541-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-1. – Au cours de leurs sixième, neuvième, douzième et quinzième années, 
tous les enfants sont obligatoirement soumis à une visite médicale au cours de laquelle un 
bilan de leur état de santé physique et psychologique est réalisé. Ces visites ne donnent pas 
lieu à contribution pécuniaire de la part des familles. 

« Les parents ou tuteurs sont tenus, sur convocation administrative, de présenter les 
enfants à ces visites, sauf s’ils sont en mesure de fournir un certificat médical attestant que le 
bilan mentionné au premier alinéa a été assuré par un professionnel de santé de leur choix. 



« À l’occasion de la visite de la sixième année, un dépistage des troubles spécifiques du 
langage et de l’apprentissage est organisé. Les médecins de l’éducation nationale travaillent 
en lien avec l’équipe éducative, les professionnels de santé et les parents, afin que, pour 
chaque enfant, une prise en charge et un suivi adaptés soient réalisés suite à ces visites. 

« Le ministère de la santé détermine, par voie réglementaire, pour chacune des visites 
obligatoires, le contenu de l’examen médical de prévention et de dépistage. 

« Des examens médicaux périodiques sont également effectués pendant tout le cours de 
la scolarité et le suivi sanitaire des élèves est exercé avec le concours d’un service social et, 
dans les établissements du second degré, de l’infirmière qui leur est affectée. 

« Les visites obligatoires des neuvième, douzième et quinzième années sont assurées 
pour la moitié au moins de la classe d’âge concernée dans un délai de trois ans et, pour toute 
la classe d’âge concernée, dans un délai de six ans à compter de la publication de la loi 
n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. » 

Article 2 

I. – Dans l’article L. 542-2 du code de l’éducation, les mots : « du deuxième » sont 
remplacés par les mots : « de l’avant-dernier ». 

II. – Au début du premier alinéa de l’article L. 831-3 du même code, les mots : « Le 
deuxième » sont remplacés par les mots : « L’avant-dernier ». 

Article 3 

Le titre II du livre II du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° L’article L. 221-1 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux mineurs et à leur 
famille ou à tout détenteur de l’autorité parentale, confrontés à des difficultés risquant de 
mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de compromettre 
gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel et social, 
qu’aux mineurs émancipés et majeurs de moins de vingt et un ans confrontés à des difficultés 
familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre gravement leur équilibre ; » 

b) Dans le 5°, les mots : « des mauvais traitements » sont remplacés par les mots : « des 
situations de danger », et les mots : « des informations relatives aux mineurs maltraités et 
participer à la protection de ceux-ci » sont remplacés par les mots : « et la transmission, dans 
les conditions prévues à l’article L. 226-3, des informations préoccupantes relatives aux 
mineurs dont la santé, la sécurité, la moralité sont en danger ou risquent de l’être ou dont 
l’éducation ou le développement sont compromis ou risquent de l’être, et participer à leur 
protection » ; 

c) Après le 5°, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 



« 6° Veiller à ce que les liens d’attachement noués par l’enfant avec d’autres personnes 
que ses parents soient maintenus, voire développés, dans son intérêt supérieur. » ; 

2° L’intitulé du chapitre VI est ainsi rédigé : « Protection des mineurs en danger et 
recueil des informations préoccupantes » ; 

3° Dans le premier alinéa de l’article L. 226-2, le mot : « maltraités » est remplacé par les 
mots : « en danger ou qui risquent de l’être » ; 

4° L’article L. 226-6 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa et la première phrase du deuxième alinéa, le mot : 
« maltraités » est remplacé par les mots : « en danger » ; 

b) La dernière phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

c) Dans le troisième alinéa, les mots : « maltraitance envers les mineurs », « de 
maltraitance » et « , de dépistage et de prise en charge médico-sociale et judiciaire de la 
maltraitance » sont remplacés respectivement par les mots : « protection de l’enfance », « de 
mise en danger des mineurs » et « ainsi que de dépistage et de prise en charge médico-sociale 
et judiciaire des mineurs en danger ». 

Article 4 

Le deuxième alinéa de l’article L. 132-6 du code de l’action sociale et des familles est 
ainsi rédigé : 

« Les enfants qui ont été retirés de leur milieu familial par décision judiciaire durant une 
période d’au moins trente-six mois cumulés au cours des douze premières années de leur vie 
sont, sous réserve d’une décision contraire du juge aux affaires familiales, dispensés de droit 
de fournir cette aide. » 

Article 5 

L’article 367 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 367. – L’adopté doit des aliments à l’adoptant s’il est dans le besoin et, 
réciproquement, l’adoptant doit des aliments à l’adopté. Les père et mère de l’adopté ne sont 
tenus de lui fournir des aliments que s’il ne peut les obtenir de l’adoptant. L’obligation de 
fournir des aliments à ses père et mère cesse pour l’adopté dès lors qu’il a été admis en qualité 
de pupille de l’État ou pris en charge dans les délais prescrits à l’article L. 132-6 du code de 
l’action sociale et des familles. » 

Article 6 

L’article 99 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d’ordre social 
est ainsi rédigé : 

« Art. 99. – Est interdite l’installation, à moins de deux cents mètres d’un établissement 
d’enseignement, d’un établissement dont l’activité est la vente ou la mise à disposition du 



public d’objets à caractère pornographique. L’infraction au présent article est punie de deux 
ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

« Sont passibles des mêmes peines les personnes qui favorisent ou tolèrent l’accès d’un 
mineur à un établissement où s’exerce l’une des activités visées au premier alinéa. 

« Pour cette infraction, les associations de parents d’élèves, de jeunesse et de défense de 
l’enfance en danger, régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans à la date des faits, 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile. » 

Article 7 

Le dernier alinéa de l’article 1er de la loi n° 2000-196 du 6 mars 2000 instituant un 
Défenseur des enfants est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les réclamations peuvent lui être présentées par des membres de la famille des 
mineurs, les services médicaux et sociaux ainsi que les associations reconnues d’utilité 
publique qui défendent les droits des enfants. En outre, le Défenseur des enfants peut se saisir 
des cas lui paraissant mettre en cause l’intérêt de l’enfant lorsqu’ils lui sont signalés par des 
personnes ou des associations n’entrant pas dans les catégories précitées. 

« Les membres du Parlement peuvent saisir le Défenseur des enfants d’une question de 
sa compétence qui leur paraît mériter son intervention. Sur la demande d’une des 
six commissions permanentes de leur assemblée, le Président du Sénat et le Président de 
l’Assemblée nationale peuvent également transmettre au Défenseur des enfants toute pétition 
dont leur assemblée a été saisie. » 

TITRE II 

AUDITION DE L’ENFANT 
ET LIENS ENTRE PROTECTION SOCIALE 

ET PROTECTION JUDICIAIRE DE L’ENFANCE 

Article 8 

La dernière phrase du premier alinéa de l’article 371-4 du code civil est ainsi rédigée : 

« Seul l’intérêt de l’enfant peut faire obstacle à l’exercice de ce droit. » 

Article 9 

L’article 388-1 du code civil est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « entendu par le juge ou », sont insérés les 
mots : « , lorsque son intérêt le commande, par » ; 

2° La première phrase du deuxième alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Cette audition est de droit lorsque le mineur en fait la demande. Lorsque le mineur 
refuse d’être entendu, le juge apprécie le bien-fondé de ce refus. » ; 



3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le juge s’assure que le mineur a été informé de son droit à être entendu et à être assisté 
par un avocat. » 

Article 10 

Après le 4° de l’article 776 du code de procédure pénale, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Aux présidents de conseils généraux saisis d’une demande d’agrément en vue 
d’adoption prévu à l’article L. 225-2 du code de l’action sociale et des familles. » 

Article 11 

Après le mot : « mineur », la fin du troisième alinéa du 1° de l’article L. 147-2 du code 
de l’action sociale et des familles est ainsi rédigée : « et qu’il a atteint l’âge de discernement, 
par celui-ci avec l’accord de ses représentants légaux ; ». 

Article 12 

Le chapitre VI du titre II du livre II du code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

1° Après l’article L. 226-2, il est inséré un article L. 226-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 226-2-1. – Sans préjudice des dispositions du II de l’article L. 226-4, les 
personnes qui mettent en œuvre la politique de protection de l’enfance définie à l’article 
L. 112-3 ainsi que celles qui lui apportent leur concours transmettent sans délai au président 
du conseil général ou au responsable désigné par lui, conformément à l’article L. 226-3, toute 
information préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l’être, au sens de 
l’article 375 du code civil. Lorsque cette information est couverte par le secret professionnel, 
sa transmission est assurée dans le respect de l’article L. 226-2-2 du présent code. Cette 
transmission a pour but de permettre d’évaluer la situation du mineur et de déterminer les 
actions de protection et d’aide dont ce mineur et sa famille peuvent bénéficier. Sauf intérêt 
contraire de l’enfant, le père, la mère, toute autre personne exerçant l’autorité parentale ou le 
tuteur sont préalablement informés de cette transmission, selon des modalités adaptées. » ; 

2° L’article L. 226-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 226-3. – Le président du conseil général est chargé du recueil, du traitement et 
de l’évaluation, à tout moment et quelle qu’en soit l’origine, des informations préoccupantes 
relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l’être. Le représentant de l’État et l’autorité 
judiciaire lui apportent leur concours. 

« Des protocoles sont établis à cette fin entre le président du conseil général, le 
représentant de l’État dans le département, les partenaires institutionnels concernés et 
l’autorité judiciaire en vue de centraliser le recueil des informations préoccupantes au sein 
d’une cellule de recueil, de traitement et d’évaluation de ces informations. 



« Après évaluation, les informations individuelles font, si nécessaire, l’objet d’un 
signalement à l’autorité judiciaire. 

« Les services publics, ainsi que les établissements publics et privés susceptibles de 
connaître des situations de mineurs en danger ou qui risquent de l’être, participent au 

dispositif départemental. Le président du conseil général peut requérir la collaboration 
d’associations concourant à la protection de l’enfance. 

« Les informations mentionnées au premier alinéa ne peuvent être collectées, conservées 
et utilisées que pour assurer les missions prévues au 5° de l’article L. 221-1. Elles sont 
transmises sous forme anonyme à l’observatoire départemental de la protection de l’enfance 
prévu à l’article L. 226-3-1 et à l’Observatoire national de l’enfance en danger prévu à 
l’article L. 226-6. La nature et les modalités de transmission de ces informations sont fixées 
par décret. » ; 

3° L’article L. 226-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 226-4. – I. – Le président du conseil général avise sans délai le procureur de la 
République lorsqu’un mineur est en danger au sens de l’article 375 du code civil et : 

« 1° Qu’il a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs actions mentionnées aux articles L. 222-3 
et L. 222-4-2 et au 1° de l’article L. 222-5, et que celles-ci n’ont pas permis de remédier à la 
situation ; 

« 2° Que, bien que n’ayant fait l’objet d’aucune des actions mentionnées au 1°, celles-ci 
ne peuvent être mises en place en raison du refus de la famille d’accepter l’intervention du 
service de l’aide sociale à l’enfance ou de l’impossibilité dans laquelle elle se trouve de 
collaborer avec ce service. 

« Il avise également sans délai le procureur de la République lorsqu’un mineur est 
présumé être en situation de danger au sens de l’article 375 du code civil mais qu’il est 
impossible d’évaluer cette situation. 

« Le président du conseil général fait connaître au procureur de la République les actions 
déjà menées, le cas échéant, auprès du mineur et de la famille intéressés. 

« Le procureur de la République informe dans les meilleurs délais le président du conseil 
général des suites qui ont été données à sa saisine. 

« II. – Toute personne travaillant au sein des organismes mentionnés au quatrième alinéa 
de l’article L. 226-3 qui avise directement, du fait de la gravité de la situation, le procureur de 
la République de la situation d’un mineur en danger adresse une copie de cette transmission 
au président du conseil général. Lorsque le procureur a été avisé par une autre personne, il 
transmet au président du conseil général les informations qui sont nécessaires à 
l’accomplissement de la mission de protection de l’enfance confiée à ce dernier et il informe 
cette personne des suites réservées à son signalement, dans les conditions prévues aux 
articles 40-1 et 40-2 du code de procédure pénale. » ; 



4° Dans le premier alinéa de l’article L. 226-5, après les mots : « activité 
professionnelle », sont insérés les mots : « ou d’un mandat électif ». 

Article 13 

Dans les deux ans suivant la promulgation de la présente loi, le Parlement est saisi par le 
Gouvernement d’un bilan de la mise en œuvre de la cellule opérationnelle départementale qui 
devra établir l’impact du nouveau dispositif, son évaluation qualitative et quantitative, ainsi 
que les coûts de sa mise en œuvre par les départements et les compensations versées par 
l’État. 

Article 14 

L’article 375 du code civil est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, après le mot : « éducation », sont insérés 
les mots : « ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social » ; 

2° Après la première phrase du même alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Dans les cas où le ministère public a été avisé par le président du conseil général, il 
s’assure que la situation du mineur entre dans le champ d’application de l’article L. 226-4 du 
code de l’action sociale et des familles. » ; 

3° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Cependant, lorsque les parents présentent des difficultés relationnelles et éducatives 
graves, sévères et chroniques, évaluées comme telles dans l’état actuel des connaissances, 
affectant durablement leurs compétences dans l’exercice de leur responsabilité parentale, une 
mesure d’accueil exercée par un service ou une institution peut être ordonnée pour une durée 
supérieure, afin de permettre à l’enfant de bénéficier d’une continuité relationnelle, affective 
et géographique dans son lieu de vie dès lors qu’il est adapté à ses besoins immédiats et à 
venir. 

« Un rapport concernant la situation de l’enfant doit être transmis annuellement au juge 
des enfants. » 

Article 15 

Après l’article L. 226-2 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article 
L. 226-2-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 226-2-2. – Par exception à l’article 226-13 du code pénal, les personnes 
soumises au secret professionnel qui mettent en œuvre la politique de protection de l’enfance 
définie à l’article L. 112-3 ou qui lui apportent leur concours sont autorisées à partager entre 
elles des informations à caractère secret afin d’évaluer une situation individuelle, de 
déterminer et de mettre en œuvre les actions de protection et d’aide dont les mineurs et leur 
famille peuvent bénéficier. Le partage des informations relatives à une situation individuelle 
est strictement limité à ce qui est nécessaire à l’accomplissement de la mission de protection 



de l’enfance. Le père, la mère, toute autre personne exerçant l’autorité parentale, le tuteur, 
l’enfant en fonction de son âge et de sa maturité sont 

préalablement informés, selon des modalités adaptées, sauf si cette information est 
contraire à l’intérêt de l’enfant. » 

Article 16 

Après l’article L. 226-3 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article 
L. 226-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 226-3-1. – Dans chaque département, un observatoire départemental de la 
protection de l’enfance, placé sous l’autorité du président du conseil général, a pour missions : 

« 1° De recueillir, d’examiner et d’analyser les données relatives à l’enfance en danger 
dans le département, au regard notamment des informations anonymes transmises dans les 
conditions prévues à l’article L. 226-3. Ces données sont ensuite adressées par chaque 
département à l’Observatoire national de l’enfance en danger ; 

« 2° D’être informé de toute évaluation des services et établissements intervenant dans le 
domaine de la protection de l’enfance et assurée en application de l’article L. 312-8 ; 

« 3° De suivre la mise en œuvre du schéma départemental prévu à l’article L. 312-5 en 
tant qu’il concerne les établissements et services mentionnés aux 1° et 4° du I de l’article 
L. 312-1, et de formuler des avis ; 

« 4° De formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre de la politique de 
protection de l’enfance dans le département. 

« L’observatoire départemental de la protection de l’enfance comprend notamment des 
représentants des services du conseil général, de l’autorité judiciaire dans le département et 
des autres services de l’État ainsi que des représentants de tout service et établissement dans 
ce département qui participe ou apporte son concours à la protection de l’enfance, et des 

représentants des associations concourant à la protection de l’enfance et de la famille. 

« L’observatoire départemental de la protection de l’enfance établit des statistiques qui 
sont portées à la connaissance de l’assemblée départementale et transmises aux représentants 
de l’État et de l’autorité judiciaire. » 

Article 17 

I. – Le code civil est ainsi modifié : 

1° Les cinq premiers alinéas de l’article 375-3 sont remplacés par six alinéas ainsi 
rédigés : 

« Si la protection de l’enfant l’exige, le juge des enfants peut décider de le confier : 

« 1° À l’autre parent ; 



« 2° À un autre membre de la famille ou à un tiers digne de confiance ; 

« 3° À un service départemental de l’aide sociale à l’enfance ; 

« 4° À un service ou à un établissement habilité pour l’accueil de mineurs à la journée ou 
suivant toute autre modalité de prise en charge ; 

« 5° À un service ou à un établissement sanitaire ou d’éducation, ordinaire ou 
spécialisé. » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article 375-4, les références : « 2° et 3° » sont remplacées 
par les références : « 2°, 4° et 5° » ; 

3° Dans le premier alinéa de l’article 375-9, la référence : « 3° » est remplacée par la 
référence : « 5° ». 

II. – Dans le 3° de l’article L. 222-5 et dans l’article L. 223-3 du code de l’action sociale 
et des familles, la référence : « 4° de l’article 375-3 » est remplacée par la référence : « 3° de 
l’article 375-3 ». 

Article 18 

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° L’article L. 221-4 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un enfant bénéficie d’une mesure prévue à l’article 375-2 ou aux 1°, 2°, 4° et 5° 
de l’article 375-3 du code civil, le président du conseil général organise, sans préjudice des 
prérogatives de l’autorité judiciaire, entre les services du département et les services chargés 
de l’exécution de la mesure, les modalités de coordination en amont, en cours et en fin de 
mesure, aux fins de garantir la continuité et la cohérence des actions menées. Le service qui a 
été chargé de l’exécution de la mesure transmet au président du conseil général un rapport 
circonstancié sur la situation et sur l’action ou les actions déjà menées. Il en avise, sauf en cas 
de danger pour l’enfant, le père, la mère, toute personne exerçant l’autorité parentale ou le 
tuteur. » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 223-5 est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le service élabore au moins une fois par an un rapport, établi après une évaluation 
pluridisciplinaire, sur la situation de tout enfant accueilli ou faisant l’objet d’une mesure 
éducative. 

« Lorsque l’enfant est confié au service de l’aide sociale à l’enfance en application du 
3° de l’article L. 222-5 du présent code et du 3° de l’article 375-3 du code civil, ce rapport est 
transmis à l’autorité judiciaire. 

« Sans préjudice des dispositions relatives à la procédure d’assistance éducative, le 
contenu et les conclusions de ce rapport sont portés à la connaissance du père, de la mère, de 
toute autre personne exerçant l’autorité parentale, du tuteur et du mineur, en fonction de son 
âge et de sa maturité. » 



TITRE III 

DISPOSITIFS D’INTERVENTION 
DANS UN BUT DE PROTECTION DE L’ENFANCE 

 

Article 19 

L’article L. 223-1 du code de l’action sociale et des familles est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

« Le deuxième alinéa s’applique en outre aux démarches du père, de la mère, de toute 
autre personne exerçant l’autorité parentale ou du tuteur, auprès des services et établissements 
accueillant les mineurs mentionnés aux 1° et 3° de l’article L. 222-5. 

« L’attribution d’une ou plusieurs prestations prévues au présent titre est précédée d’une 
évaluation de la situation prenant en compte l’état du mineur, la situation de la famille et les 
aides auxquelles elle peut faire appel dans son environnement. 

« Les services départementaux et les titulaires de l’autorité parentale établissent un 
document intitulé “projet pour l’enfant” qui précise les actions qui seront menées auprès de 
l’enfant, des parents et de son environnement, le rôle des parents, les objectifs visés et les 
délais de leur mise en œuvre. Il mentionne l’institution et la personne chargées d’assurer la 
cohérence et la continuité des interventions. Ce document est cosigné par le président du 
conseil général et les représentants légaux du mineur ainsi que par un responsable de chacun 
des organismes chargés de mettre en œuvre les interventions. Il est porté à la connaissance du 
mineur et, pour l’application de l’article L. 223-3-1, transmis au juge. 

« Sur la base des informations dont il dispose, le président du conseil général veille à 
assurer le suivi et, dans la mesure du possible, la continuité des interventions mises en œuvre 
pour un enfant et sa famille au titre de la protection de l’enfance. » 

Article 20 

I. – Le chapitre II du titre II du livre II du code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

1° Après le deuxième alinéa de l’article L. 222-3, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – un accompagnement en économie sociale et familiale ; » 

2° Le second alinéa de l’article L. 222-4 est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un délégué aux prestations familiales a été nommé, il reçoit de plein droit les 
allocations mensuelles d’aide à domicile. » 

II. – Après la section 2 du chapitre Ier du titre IX du livre Ier du code civil, il est inséré 
une section 2-1 ainsi rédigée : 



« Section 2-1 

« Mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial 

« Art. 375-9-1. – Lorsque les prestations familiales ne sont pas employées pour les 
besoins liés au logement, à l’entretien, à la santé et à l’éducation des enfants et que 
l’accompagnement en économie sociale et familiale prévu à l’article L. 222-3 du code de 
l’action sociale et des familles n’apparaît pas suffisant, le juge des enfants peut ordonner 
qu’elles soient, en tout ou partie, versées à une personne physique ou morale qualifiée, dite 
“délégué aux prestations familiales”. 

« Ce délégué prend toutes décisions, en s’efforçant de recueillir l’adhésion des 
bénéficiaires des prestations familiales et de répondre aux besoins liés à l’entretien, à la santé 
et à l’éducation des enfants ; il exerce auprès de la famille une action éducative visant à 
rétablir les conditions d’une gestion autonome des prestations. 

« La liste des personnes habilitées à saisir le juge aux fins d’ordonner cette mesure d’aide 
est fixée par décret. 

« La décision fixe la durée de la mesure. Celle-ci ne peut excéder deux ans. Elle peut être 
renouvelée par décision motivée. 

« Les dispositions prévues au présent article ne sont pas applicables à la prime forfaitaire 
prévue au 8° de l’article L. 511-1 du code de la sécurité sociale. » 

III. – Les articles L. 552-6 et L. 755-4 du code de la sécurité sociale sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 552-6. – Dans le cadre de la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget 
familial prévue à l’article 375-9-1 du code civil, le juge peut décider qu’une personne 
qualifiée, dite “délégué aux prestations familiales”, perçoit tout ou partie des prestations 
familiales dues au bénéficiaire de la mesure. 

« La charge des frais de la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial 
incombe à l’organisme débiteur des prestations familiales dues à la famille. » 

« Art. L. 755-4. – Dans le cadre de la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget 
familial prévue à l’article 375-9-1 du code civil, le juge peut décider qu’une personne 
qualifiée, dite “délégué aux prestations familiales”, perçoit tout ou partie des prestations 
familiales dues au bénéficiaire de la mesure. 

« La charge des frais de la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial 
incombe à l’organisme débiteur des prestations familiales dues à la famille. » 

IV. – Le 1° de l’article L. 167-3 du même code est abrogé. 

Article 21 

Dans le 3° de l’article L. 222-4-1 du code de l’action sociale et des familles, la 
référence : « L. 552-6 du code de la sécurité sociale » est remplacée par la référence : « 375-9-
1 du code civil ». 



Article 22 

I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 222-4-1, il est inséré un article L. 222-4-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 222-4-2. – Sur décision du président du conseil général, le service de l’aide à 
l’enfance et les services habilités accueillent tout mineur, pendant tout ou partie de la journée, 
dans un lieu situé, si possible, à proximité de son domicile, afin de lui apporter un soutien 
éducatif, ainsi qu’un accompagnement à sa famille dans l’exercice de sa fonction 
parentale. » ; 

2° L’article L. 222-5 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Les mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie 
habituel et dont la situation requiert un accueil à temps complet ou partiel, modulable selon 
leurs besoins, en particulier de stabilité affective, ainsi que les mineurs rencontrant des 
difficultés particulières nécessitant un accueil spécialisé, familial ou dans un établissement ou 
dans un service tel que prévu au 12° du I de l’article L. 312-1 ; » 

b) Le 4° est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ces dispositions ne font pas obstacle à ce que les établissements ou services qui 
accueillent ces femmes organisent des dispositifs visant à préserver ou à restaurer des 
relations avec le père de l’enfant, lorsque celles-ci sont conformes à l’intérêt de celui-ci. » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 223-2 est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« En cas d’urgence et lorsque le représentant légal du mineur est dans l’impossibilité de 
donner son accord, l’enfant est recueilli provisoirement par le service qui en avise 
immédiatement le procureur de la République. 

« Si le représentant légal est en mesure de donner son accord mais le refuse, le service 
saisit l’autorité judiciaire en vue de l’application de l’article 375-5 du code civil. 

« Si, dans le cas prévu au deuxième alinéa du présent article, l’enfant n’a pas pu être 
remis à sa famille ou le représentant légal n’a pas pu ou a refusé de donner son accord dans un 
délai de cinq jours, le service saisit également l’autorité judiciaire en vue de l’application de 
l’article 375-5 du code civil. 

« En cas de danger immédiat ou de suspicion de danger immédiat concernant un mineur 
ayant abandonné le domicile familial, le service peut, dans le cadre des actions de prévention, 
pendant une durée maximale de soixante-douze heures, accueillir le mineur, sous réserve d’en 
informer sans délai les parents, toute autre personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur, 
ainsi que le procureur de la République. Si au terme de ce délai le retour de l’enfant dans sa 
famille n’a pas pu être organisé, une procédure d’admission à l’aide sociale à l’enfance ou, à 
défaut d’accord des parents ou du représentant légal, une saisine de l’autorité judiciaire est 
engagée. » ; 



4° Après l’article L. 223-3, il est inséré un article L. 223-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-3-1. – Si l’enfant est confié au service départemental de l’aide sociale à 
l’enfance en application du 3° de l’article 375-3 du code civil, le juge fixe la nature et la 
fréquence des droits de visite et d’hébergement des parents et peut décider que leurs 
conditions d’exercice sont déterminées conjointement entre le service et les parents dans le 
cadre du document prévu à l’article L. 223-1 du présent code. Ce document lui est adressé. Il 
est saisi de tout désaccord. » 

II. – Le code civil est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa de l’article 373-2-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la continuité et l’effectivité des liens de l’enfant avec ce parent l’exigent, le 
juge aux affaires familiales peut organiser le droit de visite dans un espace de rencontre 
désigné à cet effet. » ; 

2° L’article 373-2-9 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la résidence de l’enfant est fixée au domicile de l’un des parents, le juge aux 
affaires familiales statue sur les modalités du droit de visite de l’autre parent. Ce droit de 
visite, lorsque l’intérêt de l’enfant le commande, peut être exercé dans un espace de rencontre 
désigné par le juge. » ; 

3° Après le premier alinéa de l’article 375-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il confie un mineur à un service mentionné au premier alinéa, il peut autoriser 
ce dernier à lui assurer un hébergement exceptionnel ou périodique à condition que ce service 
soit spécifiquement habilité à cet effet. Chaque fois qu’il héberge le mineur en vertu de cette 
autorisation, le service en informe sans délai ses parents ou ses représentants légaux ainsi que 
le juge des enfants et le président du conseil général. Le juge est saisi de tout désaccord 
concernant cet hébergement. » ; 

4° Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article 375-3, après les mots : 
« jugement de divorce rendu entre les père et mère », sont insérés les mots : « ou lorsqu’une 
requête en vue de statuer sur la résidence et les droits de visite afférents à un enfant a été 
présentée ou une décision rendue entre les père et mère, » ; 

5° Dans la première phrase du second alinéa de l’article 375-4, le mot : « deuxième » est 
remplacé par le mot : « troisième » ; 

6° Le second alinéa de l’article 375-5 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Si la situation de l’enfant le permet, le procureur de la République fixe la nature et la 
fréquence du droit de correspondance, de visite et d’hébergement des parents, sauf à les 
réserver si l’intérêt de l’enfant l’exige. » ; 

7° L’article 375-7 est ainsi rédigé : 



« Art. 375-7. – Les père et mère de l’enfant bénéficiant d’une mesure d’assistance 
éducative continuent à exercer tous les attributs de l’autorité parentale qui ne sont pas 
inconciliables avec cette mesure. Ils ne peuvent, pendant la durée de cette mesure, émanciper 
l’enfant sans autorisation du juge des enfants. 

« Sans préjudice de l’article 373-4 et des dispositions particulières autorisant un tiers à 
accomplir un acte non usuel sans l’accord des détenteurs de l’autorité parentale, le juge des 
enfants peut exceptionnellement, dans tous les cas où l’intérêt de l’enfant le justifie, autoriser 
la personne, le service ou l’établissement à qui est confié l’enfant à exercer un acte relevant de 
l’autorité parentale en cas de refus abusif ou injustifié ou en cas de négligence des détenteurs 
de l’autorité parentale, à charge pour le demandeur de rapporter la preuve de la nécessité de 
cette mesure. 

« Le lieu d’accueil de l’enfant doit être recherché dans l’intérêt de celui-ci et afin de 
faciliter l’exercice du droit de visite et d’hébergement par le ou les parents et le maintien de 
ses liens avec ses frères et sœurs en application de l’article 371-5. 

« S’il a été nécessaire de confier l’enfant à une personne ou un établissement, ses parents 
conservent un droit de correspondance ainsi qu’un droit de visite et d’hébergement. Le juge 
en fixe les modalités et peut, si l’intérêt de l’enfant l’exige, décider que l’exercice de ces 
droits, ou de l’un d’eux, est provisoirement suspendu. Il peut également décider que le droit 
de visite du ou des parents ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers désigné par 
l’établissement ou le service à qui l’enfant est confié. 

« Si la situation de l’enfant le permet, le juge fixe la nature et la fréquence des droits de 
visite et d’hébergement et peut décider que leurs conditions d’exercice sont déterminées 
conjointement entre les titulaires de l’autorité parentale et la personne, le service ou 
l’établissement à qui l’enfant est confié, dans un document qui lui est alors transmis. Il est 
saisi en cas de désaccord. 

« Le juge peut décider des modalités de l’accueil de l’enfant en considération de l’intérêt 
de celui-ci. Si l’intérêt de l’enfant le nécessite ou en cas de danger, le juge décide de 
l’anonymat du lieu d’accueil. » 

Article 23 

Après le deuxième alinéa du II de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les établissements et services mentionnés au 1° du même I s’organisent de manière à 
garantir la sécurité de chacun des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans qui y 
sont accueillis. » 

Article 24 

I. – L’intitulé du titre VII du livre VII du code du travail est ainsi rédigé : « Concierges et 
employés d’immeubles à usage d’habitation, employés de maison, assistants maternels et 
assistants familiaux, éducateurs et aides familiaux, personnels pédagogiques occasionnels des 
accueils collectifs de mineurs, permanents des lieux de vie ». 



II. – L’intitulé du chapitre IV du même titre VII est complété par les mots : 
« , permanents des lieux de vie ». 

III. – Après l’article L. 774-2 du même code, il est inséré un article L. 774-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 774-3. – Les lieux de vie et d’accueil, autorisés en application de l’article 
L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, sont gérés par des personnes physiques ou 
morales. 

« Dans le cadre de leur mission, les permanents responsables de la prise en charge 
exercent, sur le site du lieu de vie, un accompagnement continu et quotidien des personnes 
accueillies. 

« Les assistants permanents, qui peuvent être employés par la personne physique ou 
morale gestionnaire du lieu de vie, suppléent ou remplacent les permanents responsables. 

« Les permanents responsables et les assistants permanents ne sont pas soumis aux 
chapitres II et III du titre Ier du livre II du présent code, ni aux chapitres préliminaire et Ier du 
titre II du même livre. 

« Leur durée de travail est de deux cent cinquante-huit jours par an. 

« Les modalités de suivi de l’organisation du travail des salariés concernés sont définies 
par décret. 

« L’employeur doit tenir à la disposition de l’inspecteur du travail, pendant une durée de 
trois ans, le ou les documents existants permettant de comptabiliser le nombre de jours de 
travail effectués par les permanents responsables et les assistants permanents. Lorsque le 
nombre de jours travaillés dépasse deux cent cinquante-huit jours, après déduction, le cas 
échéant, du nombre de jours affectés sur un compte épargne-temps et des congés reportés 
dans les conditions prévues à l’article L. 223-9, le salarié doit bénéficier, au cours des trois 
premiers mois de l’année suivante, d’un nombre de jours égal à ce dépassement. Ce nombre 
de jours réduit le plafond annuel légal de l’année durant laquelle ils sont pris. » 

Article 25 

I. – L’article L. 542-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 542-1. – Les médecins, l’ensemble des personnels médicaux et paramédicaux, 
les travailleurs sociaux, les magistrats, les personnels enseignants, les personnels d’animation 
sportive, culturelle et de loisirs et les personnels de la police nationale, des polices 
municipales et de la gendarmerie nationale reçoivent une formation initiale et continue, en 
partie commune aux différentes professions et institutions, dans le domaine de la protection 
de l’enfance en danger. Cette formation est dispensée dans des conditions fixées par voie 
réglementaire. » 

II. – L’article L. 226-12 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 



« Art. L. 226-12. – Les règles relatives à la formation sur la protection de l’enfance sont 
fixées par les dispositions de l’article L. 542-1 du code de l’éducation. » 

III. – Après l’article L. 226-12 du même code, il est inséré un article L. 226-12-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 226-12-1. – Les cadres territoriaux qui, par délégation du président du conseil 
général, prennent des décisions relatives à la protection de l’enfance et fixent les modalités de 
leur mise en œuvre doivent avoir suivi une formation adaptée à l’exercice de ces missions. 
Cette formation, en partie commune aux différentes professions et institutions, est dispensée 
dans des conditions fixées par voie réglementaire. » 

Article 26 

L’article L. 112-1 du code de l’action sociale et des familles est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le Gouvernement présente tous les trois ans au Parlement le rapport prévu à 
l’article 44 (b) de la convention relative aux droits de l’enfant signée à New-York le 26 
janvier 1990. » 

Article 27 

I. – Il est créé un Fonds national de financement de la protection de l’enfance au sein de 
la Caisse nationale des allocations familiales. Son objet est de compenser les charges résultant 
pour les départements de la mise en œuvre de la présente loi selon des critères nationaux et 
des modalités fixés par décret et de favoriser des actions entrant dans le cadre de la réforme de 
la protection de l’enfance et définies par voie conventionnelle entre le fonds et ses 
bénéficiaires. 

II. – Les ressources du fonds sont constituées par : 

– un versement de la Caisse nationale des allocations familiales, dont le montant est 
arrêté en loi de financement de la sécurité sociale ; 

– un versement annuel de l’État, dont le montant est arrêté en loi de finances. 

III. – Le fonds est administré par un comité de gestion associant des représentants de la 
Caisse nationale des allocations familiales, des représentants des départements et de l’État, 
selon des modalités fixées par décret. Par une délibération annuelle, il se prononce sur 
l’opportunité de moduler les critères de répartition du fonds définis au I. 

IV. – Par exception au II, le versement de la Caisse nationale des allocations familiales 
pour l’année 2007 est fixé à 30 millions d’euros. 

Article 28 

Le livre IV du code de l’action sociale et des familles est complété par un titre VI ainsi 
rédigé : 



« TITRE VI 

« RECONNAISSANCE 
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

« Art. L. 461-1. – Les conditions et modalités de reconnaissance des qualifications 
professionnelles des ressortissants d’un État membre de la Communauté européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen souhaitant accéder à des 
activités professionnelles dans le champ couvert par une des conventions collectives 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 314-6 qui prévoient la détention d’un diplôme de 
travail social créé en vertu de l’article L. 451-1 sont fixées aux articles L. 461-2 à L. 461-4. 

« Art L. 461-2. – Pour bénéficier de la reconnaissance de leurs qualifications 
professionnelles, les candidats visés à l’article L. 461-1 doivent justifier : 

« 1° D’un diplôme, certificat ou titre permettant l’exercice d’activités professionnelles 
similaires faisant l’objet d’une réglementation dans l’État membre ou autre État partie 
d’origine ou de provenance, et de niveau équivalent ou immédiatement inférieur, au regard 
des articles 11 et 13 de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 
septembre 2005, relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, à celui prévu 
par la convention collective, délivré : 

« a) Soit par l’autorité compétente de cet État et sanctionnant une formation acquise de 
façon prépondérante dans la Communauté européenne ou l’Espace économique européen ; 

« b) Soit par un pays tiers, à condition que l’autorité compétente de l’État membre ou 
autre État partie qui a reconnu le diplôme, certificat ou autre titre atteste que son titulaire a 
une expérience professionnelle de trois ans au moins dans cet État ; 

« 2° Ou d’un diplôme, certification ou titre et de l’exercice à plein temps d’activités 
professionnelles similaires pendant deux ans au moins au cours des dix années précédentes 
dans un État membre ou autre État partie d’origine ou de provenance qui ne réglemente pas 
l’accès ou l’exercice d’activités similaires. 

« Toutefois, cette condition d’une expérience professionnelle de deux ans n’est pas 
exigée lorsque le ou les titres de formation détenus par les demandeurs sanctionnent une 
formation réglementée par l’État membre d’origine. 

« Art. L. 461-3. – Lorsque la formation du demandeur est inférieure d’au moins un an à 
celle prévue par la convention collective ou lorsque cette formation porte sur des matières 
substantiellement différentes, en termes de durée ou de contenu, de celles qui figurent au 
programme du diplôme français et dont la connaissance est essentielle à l’exercice des 
activités professionnelles concernées, sauf notamment si les connaissances qu’il a acquises au 
cours de son expérience professionnelle sont de nature à rendre cette vérification inutile, le 
demandeur choisit soit de se soumettre à une épreuve d’aptitude, soit d’accomplir un stage 
d’adaptation dont la durée ne peut excéder trois ans. 

« Art. L. 461-4. – La décision de reconnaissance des qualifications professionnelles du 
demandeur est motivée. Elle doit intervenir au plus tard dans un délai de quatre mois à 
compter de la date du récépissé, qui est délivré à réception du dossier complet. » 



Article 29 

Le cinquième alinéa de l’article 227-23 du code pénal est ainsi rédigé : 

« Le fait de consulter habituellement un service de communication au public en ligne 
mettant à disposition une telle image ou représentation ou de détenir une telle image ou 
représentation par quelque moyen que ce soit est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. » 

Article 30 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 122-26 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« La salariée peut réduire, à sa demande et sous réserve d’un avis favorable du 
professionnel de santé qui suit la grossesse, la période de suspension du contrat de travail qui 
commence avant la date présumée de l’accouchement d’une durée maximale de trois 
semaines, la période postérieure à la date présumée de l’accouchement étant alors augmentée 
d’autant. » ; 

2° Avant la dernière phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« La salariée peut réduire, à sa demande et sous réserve d’un avis favorable du 
professionnel de santé qui suit la grossesse, la période de suspension du contrat de travail qui 
commence avant la date présumée de l’accouchement d’une durée maximale de trois 
semaines, la période postérieure à la date présumée de l’accouchement étant alors augmentée 
d’autant. » 

II. – Après le premier alinéa du même article L. 122-26, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsque la salariée a fait usage de son droit de reporter après la naissance de l’enfant 
une partie du congé auquel elle peut prétendre en application du premier alinéa et qu’elle se 
voit prescrire un arrêt de travail pendant la période antérieure à la date présumée 
d’accouchement dont elle a demandé le report, celui-ci est annulé et la période de suspension 
du contrat de travail est décomptée à partir du premier jour de l’arrêt de travail. La période 
initialement reportée est réduite d’autant. » 

III. – Après l’article L. 331-4 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 331-
4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 331-4-1. – Par dérogation aux articles L. 331-3 et L. 331-4, la durée de la 
période de versement de l’indemnité journalière à laquelle l’assurée a droit avant la date 
présumée de l’accouchement peut être réduite à sa demande, sur prescription médicale, dans 
la limite de trois semaines. La durée de la période de versement postérieure à l’accouchement 
est augmentée d’autant. 

« Toutefois, en cas de prescription d’un arrêt de travail pendant la période antérieure à la 
date présumée de l’accouchement dont l’assurée a demandé le report, celui-ci est annulé et 



l’indemnité journalière de repos est versée à compter du premier jour de l’arrêt de travail 
jusqu’à la date de l’accouchement. La période initialement reportée est alors réduite 
d’autant. » 

Article 31 

Après les mots : « d’une commission », la fin du premier alinéa de l’article L. 211-7 du 
code du travail est ainsi rédigée : « dont la composition et le mode de fonctionnement sont 
déterminés par décret en Conseil d’État. » 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉDUCATION 

Article 32 

Le quatrième alinéa de l’article L. 131-10 du code de l’éducation est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Il vérifie notamment que l’instruction dispensée au même domicile l’est pour les 
enfants d’une seule famille. » 

Article 33 

Le premier alinéa de l’article L. 444-5 du code de l’éducation est complété par les mots : 
« définies par décret ». 

Article 34 

L’article L. 444-6 du code de l’éducation est complété par un d ainsi rédigé : 

« d) Ceux qui ont été condamnés à une peine d’au moins deux mois d’emprisonnement 
sans sursis pour les délits prévus à l’article 223-15-2 du code pénal. » 

Article 35 

Le titre IV du livre IV du code de l’éducation est complété par un chapitre V ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Les organismes de soutien scolaire 

« Art. L. 445-1. – Sont incapables d’exercer une fonction quelconque de direction ou 
d’enseignement dans un organisme de soutien scolaire : 

« a) Ceux qui ont subi une condamnation judiciaire pour crime ou délit contraire à la 
probité et aux mœurs ; 



« b) Ceux qui ont été privés par jugement de tout ou partie des droits civils, civiques et 
de famille mentionnés à l’article 131-26 du code pénal, ou qui ont été déchus de l’autorité 
parentale ; 

« c) Ceux qui ont été frappés d’interdiction absolue d’enseigner ; 

« d) Ceux qui ont été condamnés à une peine d’au moins deux mois d’emprisonnement 
sans sursis pour les délits prévus à l’article 223-15-2 du code pénal. » 

 

TITRE V 

PROTECTION DES ENFANTS 
CONTRE LES DÉRIVES SECTAIRES 

Article 36 

Avant l’article 433-19 du code pénal, il est inséré un article 433-18-1 ainsi rédigé : 

« Art. 433-18-1. – Le fait, pour une personne ayant assisté à un accouchement, de ne pas 
faire la déclaration prescrite par l’article 56 du code civil dans les délais fixés par l’article 55 
du même code est puni de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. » 

Article 37 

I. – Après le mot : « tutelle », la fin de l’article L. 3116-4 du code de la santé publique est 
ainsi rédigée : « aux obligations de vaccination prévues aux articles L. 3111-2, L. 3111-3 et 
L. 3112-1 ou la volonté d’en entraver l’exécution sont punis de six mois d’emprisonnement et 
de 3 750 € d’amende. » 

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 3111-2 du même code, 
après les mots : « sont obligatoires », sont insérés les mots : « , sauf contre-indication 
médicale reconnue ». 

Article 38 

Après les mots : « qui participent à ces activités », la fin du premier alinéa de l’article 19 
de la loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et la répression des 
mouvements sectaires portant atteinte aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales est 
ainsi rédigée : « lorsque a été prononcée au moins une fois, contre la personne morale elle-
même ou ses dirigeants de droit ou de fait, une condamnation pénale définitive pour l’une ou 
l’autre des infractions mentionnées ci-après : ». 

Article 39 

L’article 44 de la loi du 22 mars 1924 ayant pour objet la réalisation d’économies, la 
création de nouvelles ressources fiscales et diverses mesures d’ordre financier est abrogé. 

 



Article 40 

I. – Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour adapter les dispositions 
de la présente loi en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et 
Futuna et à Mayotte. 

Le projet d’ordonnance est, selon les cas, soumis pour avis : 

– pour la Polynésie française ou la Nouvelle-Calédonie, aux institutions compétentes 
prévues respectivement par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française et la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative 
à la Nouvelle-Calédonie ; 

– pour les îles Wallis et Futuna, à l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna ; 

– pour Mayotte, au conseil général de Mayotte, dans les conditions prévues à l’article 
L. 3551-12 du code général des collectivités territoriales. 

II. – L’ordonnance est prise au plus tard le dernier jour du dix-huitième mois suivant la 
publication de la présente loi. 

III. – Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans les vingt-quatre 
mois suivant la publication de la présente loi. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-294 relative à la préparation du système de santé à des 
menaces sanitaires de grande ampleur.  (JO du 6 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Proposition de loi (n° 90, 2006-2007). - Rapport de M. Francis Giraud, au nom de la commission des 
affaires sociales (n° 159, 2006-2007). - Discussion et adoption le 23 janvier 2007 (TA n° 52). 

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 3607). - Rapport de M. Jean-Pierre Door, au 
nom de la commission des affaires culturelles (n° 3688). - Discussion et adoption le 22 février 2007 (TA n° 701). 

Sénat. – Proposition de loi modifiée par l'Assemblée nationale (n° 263, 2006-2007). - Rapport oral de M. Francis 
Giraud, au nom de la commission des affaires sociales. - Discussion et adoption le 22 février 2007 (TA n° 95). 

TITRE IER 

CORPS DE RÉSERVE SANITAIRE 

Article 1er 

I. – Le livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique est complété par un 
titre III intitulé : « Menaces sanitaires graves ». 

II. – Le chapitre préliminaire du titre Ier du même livre devient le chapitre Ier du titre III 
créé par le I, intitulé : « Mesures d’urgence » et comprenant les articles L. 3110-1 à L. 3110-5, 
L. 3110-6 à L. 3110-9 et L. 3110-10 qui deviennent respectivement les articles L. 3131-1 à 
L. 3131-5, L. 3131-6 à L. 3131-9 et L. 3131-11. 

III. – Le même code est ainsi modifié : 

1° L’article L. 1142-23 est ainsi modifié : 

a) Dans le sixième alinéa (4°), le huitième alinéa (6°) et le treizième alinéa (4°), la 
référence : « L. 3110-4 » est remplacée par la référence : « L. 3131-4 » ; 

b) À la fin du dernier alinéa (6°), la référence : « L. 3110-5 » est remplacée par la 
référence : « L. 3131-5 » ; 

2° Dans l’article L. 3136-1 tel qu’il résulte du V de l’article 3, les références : « L. 3110-
8 et L. 3110-9 » sont remplacées par les références : « L. 3131-8 et L. 3131-9 » ; 

3° Dans la première phrase de l’article L. 3131-2, à la fin du premier alinéa et à la fin de 
la première phrase du second alinéa de l’article L. 3131-3 et dans la première phrase de 
l’article L. 3131-5 tels qu’ils résultent du II du présent article, la référence : « L. 3110-1 » est 
remplacée par la référence : « L. 3131-1 » ; 

4° À la fin de la deuxième phrase de l’article L. 3131-5 tel qu’il résulte du II du présent 
article, la référence : « L. 3110-4 » est remplacée par la référence : « L. 3131-4 » ; 

5° Dans le premier alinéa de l’article L. 3131-9 tel qu’il résulte du II du présent article, la 
référence : « L. 3110-8 » est remplacée, deux fois, par la référence : « L. 3131-8 » ; 



6° Dans le dernier alinéa (c) de l’article L. 3131-11 tel qu’il résulte du II du présent 
article et du IV de l’article 3, la référence : « L. 3110-9 » est remplacée par la référence : 
« L. 3131-9 ». 

Article 2 

Le titre III du livre Ier de la troisième partie du même code tel qu’il résulte des I et II de 
l’article 1er est complété par quatre chapitres ainsi rédigés : 

« CHAPITRE II 

« Constitution et organisation du corps de réserve sanitaire 

« Art. L. 3132-1. – En vue de répondre aux situations de catastrophe, d’urgence ou de 
menace sanitaires graves sur le territoire national, il est institué un corps de réserve sanitaire 
ayant pour objet de compléter, en cas d’événements excédant leurs moyens habituels, ceux 
mis en œuvre dans le cadre de leurs missions par les services de l’État, des collectivités 
territoriales et des autres personnes participant à des missions de sécurité civile. Ce corps de 
réserve est constitué de professionnels et anciens professionnels de santé et d’autres personnes 
répondant à des conditions d’activité, d’expérience professionnelle ou de niveau de formation 
fixées, en tant que de besoin, par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité 
civile. 

« La réserve sanitaire comprend une réserve d’intervention et une réserve de renfort. 

« Les réservistes souscrivent auprès de l’autorité compétente mentionnée à l’article 
L. 3135-2 un contrat d’engagement à servir dans la réserve sanitaire d’intervention ou de 
renfort. 

« Le contrat d’engagement à servir dans la réserve d’intervention peut prévoir 
l’accomplissement de missions internationales. Un arrêté des ministres chargés de la santé et 
de la sécurité civile détermine, en tant que de besoin, les modalités de sélection des personnes 
pouvant effectuer de telles missions. 

« Art. L. 3132-2. – Les réservistes doivent remplir les conditions d’immunisation prévues 
à l’article L. 3111-4. 

« Art. L. 3132-3. – Sauf disposition contraire, les conditions d’application du présent 
chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État et notamment : 

« 1° Les catégories de personnes pouvant entrer dans la réserve d’intervention et la 
réserve de renfort mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 3132-1 ; 

« 2° Le délai maximum entre la date de cessation d’activité des anciens professionnels de 
santé et la date de début d’activité dans la réserve ; 

« 3° Les conditions de vérification de l’aptitude médicale des réservistes ; 



« 4° En tant que de besoin, les conditions de formation ou de perfectionnement 
auxquelles sont subordonnés l’entrée et le maintien dans la réserve d’intervention et de 
renfort, et notamment pour l’accomplissement de missions internationales ; 

« 5° La durée et les clauses obligatoires du contrat d’engagement ; 

« 6° La durée maximale annuelle des missions accomplies au titre de la réserve. 

« CHAPITRE III 

« Dispositions applicables aux réservistes sanitaires 

« Art. L. 3133-1. – Lorsqu’ils accomplissent les périodes d’emploi ou de formation pour 
lesquelles ils ont été appelés, les réservistes salariés ou agents publics, à l’exception de ceux 
qui sont régis par les lois n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’État, n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, sont mis à la disposition de l’autorité 
compétente mentionnée à l’article L. 3135-2 par leur employeur. Ils ont droit au maintien de 
leur rémunération. 

« Lorsqu’ils accomplissent, sur leur temps de travail, les périodes d’emploi ou de 
formation pour lesquelles ils ont été appelés, les réservistes fonctionnaires sont placés en 
position d’accomplissement des activités dans la réserve sanitaire, lorsque la durée de ces 
activités est inférieure ou égale à quarante-cinq jours par année civile, et en position de 
détachement auprès de l’établissement public mentionné à l’article L. 3135-1 pour la période 
excédant cette durée. 

« L’établissement public mentionné à l’article L. 3135-1 rembourse à l’employeur les 
rémunérations ainsi que les cotisations et contributions lui incombant d’origine légale ou 
conventionnelle afférentes aux périodes d’emploi ou de formation accomplies dans la réserve 
par le réserviste salarié ou agent public, ainsi que, le cas échéant, la rémunération ou le 
traitement restant à la charge de l’employeur en cas d’accident ou de maladie imputables au 
service dans la réserve. 

« Les périodes d’emploi ou de formation dans la réserve des personnes exerçant 
habituellement leur activité à titre libéral sont rémunérées. 

« Les périodes d’emploi ou de formation dans la réserve des personnes retraitées sont 
indemnisées. 

« Les étudiants réservistes non rémunérés pour l’accomplissement de leurs études et les 
personnes réservistes sans emploi sont rémunérés pour les périodes d’emploi ou de formation 
dans la réserve pour lesquelles ils ont été appelés. Ils bénéficient en matière de protection 
sociale des dispositions applicables aux agents non titulaires de l’État. 

« Les rémunérations et indemnités prévues par les trois précédents alinéas sont versées 
par l’établissement public mentionné à l’article L. 3135-1. 



« En cas de sujétions particulières effectuées dans le cadre de la réserve sanitaire, une 
indemnisation est versée par l’établissement public mentionné à l’article L. 3135-1. 

« Art. L. 3133-2. – L’autorité compétente mentionnée à l’article L. 3135-2 conclut avec 
le réserviste mentionné au premier alinéa de l’article L. 3133-1 et avec son employeur une 
convention écrite de mise à disposition. Celle-ci rend effective l’entrée de l’intéressé dans la 
réserve et définit les conditions de disponibilité du réserviste. Lorsque le réserviste est salarié 
par l’effet d’un contrat de travail, un avenant entre les parties à ce contrat est établi lors de 
chaque période d’emploi ou de formation dans la réserve. 

« Art. L. 3133-3. – Le réserviste peut s’absenter sans l’accord de son employeur pendant 
une durée maximale de cinq jours ouvrés par année civile, à l’issue d’un préavis, sans 
préjudice de dispositions conventionnelles plus favorables. Au-delà de cette durée, il est tenu 
de requérir l’accord de son employeur. 

« Lorsque son accord préalable est requis, l’employeur ne peut s’opposer à l’absence du 
réserviste qu’en cas de nécessité inhérente à la poursuite de la production de biens et de 
services ou à la continuité du service public. 

« Aucun licenciement ou déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne 
peuvent être prononcés à l’encontre du réserviste en raison des absences résultant de 
l’application du chapitre II du présent titre. 

« Art. L. 3133-4. – Les périodes d’emploi et de formation dans la réserve sont 
considérées comme une période de travail effectif pour les avantages légaux et conventionnels 
en matière d’ancienneté, d’avancement, de congés payés et de droit aux prestations sociales. 

« Les périodes de formation accomplies dans le cadre de la réserve sanitaire sont prises 
en compte au titre de l’obligation de formation continue des professionnels de santé. 

« Art. L. 3133-5. – La participation d’un étudiant à la réserve sanitaire ne saurait avoir 
pour effet d’altérer son cursus de formation. 

« Art. L. 3133-6. – Les articles 11 et 11 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires sont applicables aux réservistes pendant les 
périodes d’emploi ou de formation pour lesquelles ils ont été appelés. 

« Le réserviste victime de dommages subis pendant les périodes d’emploi ou de 
formation dans la réserve et, en cas de décès, ses ayants droit ont droit, à la charge de l’État, à 
la réparation intégrale du préjudice subi, sauf en cas de dommage imputable à un fait 
personnel détachable du service. 

« Art. L. 3133-7. – Les conditions d’application du présent chapitre sont fixées par décret 
en Conseil d’État et notamment : 

« 1° Les modalités du remboursement mentionné au troisième alinéa de l’article L. 3133-
1 ; 

« 2° Les modalités de rémunération des professionnels de santé libéraux mentionnés au 
quatrième alinéa du même article ; 



« 3° Les modalités d’indemnisation des réservistes mentionnés au cinquième alinéa du 
même article ; 

« 4° Les modalités de rémunération des réservistes mentionnés au sixième alinéa du 
même article ; 

« 5° Les modalités d’indemnisation des sujétions particulières mentionnées dans le 
dernier alinéa du même article ; 

« 6° Le contenu, les conditions et modalités de rupture anticipée et les conditions de 
renouvellement de la convention mentionnée à l’article L. 3133-2 ; 

« 7° Les règles applicables au préavis mentionné au premier alinéa de l’article L. 3133-
3 ; 

« 8° Les modalités d’opposition de l’employeur à l’absence du réserviste mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article L. 3133-3. 

« CHAPITRE IV 

« Règles d’emploi de la réserve 

« Art. L. 3134-1. – En cas de survenue d’une situation de catastrophe, d’urgence ou de 
menace sanitaires graves à laquelle le système sanitaire et les services et personnes chargés 
d’une mission de sécurité civile ne peuvent faire face sur le territoire national ou lorsqu’un 
événement grave justifie l’envoi de moyens sanitaires hors du territoire national, les ministres 
chargés de la santé et de la sécurité civile peuvent conjointement faire appel à la réserve 
sanitaire par arrêté motivé. 

« L’arrêté détermine le nombre de réservistes mobilisés, la durée de leur mobilisation 
ainsi que le département ou la zone de défense dans lequel ils sont affectés, ou l’autorité 
auprès de laquelle ils sont affectés dans le cas de missions internationales. 

« Art. L. 3134-2. – Le représentant de l’État dans le département affecte les réservistes, 
par arrêté, dans un service de l’État ou auprès de personnes morales dont le concours est 
nécessaire à la lutte contre la menace ou la catastrophe sanitaire considérée. Les réservistes 
peuvent également être affectés au remplacement des professionnels de santé exerçant à titre 
libéral ou auprès de ces professionnels pour leur apporter leur concours. Cette compétence 
d’affectation des réservistes peut être exercée, dans les mêmes conditions, par le représentant 
de l’État dans la zone de défense si la nature de la situation sanitaire ou l’ampleur de l’afflux 
de patients ou de victimes le justifient. 

« Dans le cadre du contrat d’engagement qu’ils ont souscrit, les réservistes rejoignent 
leur affectation aux lieux et dans les conditions qui leur sont assignés. 

« Sont dégagés de cette obligation les réservistes sanitaires qui sont par ailleurs mobilisés 
au titre de la réserve opérationnelle ainsi que les médecins, pharmaciens ou infirmiers de 
sapeurs-pompiers volontaires du service de santé et de secours médical du service 
départemental d’incendie et de secours. 



« Art. L. 3134-3. – Les conditions d’application du présent chapitre sont fixées par décret 
en Conseil d’État. 

« CHAPITRE V 

« Gestion des moyens de lutte 
contre les menaces sanitaires graves 

« Art. L. 3135-1. – La gestion administrative et financière de la réserve sanitaire est 
assurée par un établissement public de l’État à caractère administratif placé sous la tutelle du 
ministre chargé de la santé. Les modalités de mise en œuvre et d’emploi de la réserve au plan 
territorial, sous l’autorité des représentants de l’État compétents, font l’objet d’un décret en 
Conseil d’État. 

« Cet établissement public a également pour mission, à la demande du ministre chargé de 
la santé, d’acquérir, de fabriquer, d’importer, de distribuer et d’exporter des produits et 
services nécessaires à la protection de la population face aux menaces sanitaires graves. Il 
peut également financer des actions de prévention des risques sanitaires majeurs. 

« L’établissement public peut également mener, à la demande du ministre chargé de la 
santé, les mêmes actions pour des médicaments, des dispositifs médicaux ou des dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro répondant à des besoins de santé publique, thérapeutiques ou 
diagnostiques, non couverts par ailleurs, qui font l’objet notamment d’une rupture ou d’une 
cessation de commercialisation, d’une production en quantité insuffisante ou lorsque toutes 
les formes nécessaires ne sont pas disponibles. Il peut être titulaire d’une licence d’office 
mentionnée à l’article L. 613-16 du code de la propriété intellectuelle. 

« Lorsque les actions menées par l’établissement public concernent des médicaments, 
produits et objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du présent code, elles sont réalisées par un 
établissement pharmaceutique qui en assure, le cas échéant, l’exploitation. Cet établissement 
est ouvert par l’établissement public et est soumis aux dispositions des articles L. 5124-2, à 
l’exception du premier alinéa, L. 5124-3, L. 5124-4, à l’exception du dernier alinéa, L. 5124-
5, L. 5124-6, L. 5124-11 et L. 5124-12. 

« Art. L. 3135-2. – L’établissement public est soumis à un régime administratif, 
budgétaire, financier et comptable et à un contrôle de l’État adaptés à la nature particulière de 
sa mission, définis par le présent chapitre. 

« Il est administré par un conseil d’administration constitué de son président et, à parité, 
de représentants de l’État et de représentants des régimes obligatoires d’assurance maladie. 

« Il est dirigé par un directeur général. Celui-ci prend, au nom de l’État, les actes 
nécessaires à l’accomplissement des missions que le ministre chargé de la santé confie à 
l’établissement public, notamment celles de l’autorité compétente mentionnée aux chapitres II 
et III. 

« Art. L. 3135-3. – Les agents de l’établissement public sont régis par les articles 
L. 5323-1, L. 5323-2 et L. 5323-4. 



« L’établissement public peut faire appel à des agents contractuels de droit privé pour 
occuper des fonctions de caractère scientifique ou technique. 

« Les membres du conseil d’administration de l’établissement public ainsi que les 
personnes ayant à connaître des informations détenues par celui-ci sont tenus au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du 
code pénal. 

« Art. L. 3135-4. – Les ressources de l’établissement public sont constituées par : 

« 1° Des taxes prévues à son bénéfice ; 

« 2° Des redevances pour services rendus ; 

« 3° Le produit des ventes des produits et services mentionnés à l’article L. 3135-1 ; 

« 4° Les reversements et remboursements mentionnés à l’article L. 162-1-16 du code de 
la sécurité sociale ; 

« 5° Une contribution à la charge des régimes obligatoires d’assurance maladie dont le 
montant est fixé chaque année par la loi de financement de la sécurité sociale, répartie entre 
les régimes selon les règles définies à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ; 

« 6° Des subventions, notamment de l’État ; 

« 7° Des produits divers, dons et legs ; 

« 8° Des emprunts. 

« Le montant de la contribution mentionnée au 5° ne peut excéder 50 % des dépenses de 
l’établissement public au titre des missions mentionnées au deuxième alinéa de l’article 
L. 3135-1. Le respect de ce plafond est apprécié sur trois exercices consécutifs. 

« Art. L. 3135-5. – Les conditions d’application du présent chapitre sont fixées par décret 
en Conseil d’État. » 

TITRE II 

RÉQUISITION 
ET AUTRES MOYENS EXCEPTIONNELS 

Article 3 

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 3131-4 tel qu’il résulte du II de l’article 1er, les 
mots : « à l’article L. 3110-1 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 3131-1 ou 
L. 3134-1 ». 

II. – L’article L. 3131-8 tel qu’il résulte du II de l’article 1er est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa est ainsi modifié : 



a) Les mots : « l’ordonnance n° 59-63 du 6 janvier 1959 relative aux réquisitions de 
biens et de services » sont remplacés par les mots : « le chapitre IV du titre III du livre II de la 
deuxième partie du code de la défense » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Cependant, la rétribution par l’État de la personne requise ne peut se cumuler avec une 
rétribution par une autre personne physique ou morale. » ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les personnes physiques dont le service est requis en application du premier alinéa 
bénéficient des dispositions de l’article L. 3133-6. 

« En cas d’inexécution volontaire par la personne requise des obligations qui lui 
incombent en application de l’arrêté édicté par le représentant de l’État, le président du 
tribunal administratif ou le magistrat qu’il délègue peut, sur demande de l’autorité requérante, 
prononcer une astreinte dans les conditions prévues aux articles L. 911-6 à L. 911-8 du code 
de justice administrative. » 

III. – Après l’article L. 3131-9 tel qu’il résulte du II de l’article 1er, il est inséré un article 
L. 3131-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3131-10. – En cas de catastrophe sanitaire, notamment liée à une épidémie de 
grande ampleur, les professionnels de santé qui sont amenés à exercer leur activité auprès des 
patients ou des personnes exposées au risque, dans des conditions d’exercice exceptionnelles 
décidées par le ministre chargé de la santé dans le cadre des mesures prévues à l’article 
L. 3131-1, bénéficient des dispositions de l’article L. 3133-6. » 

IV. – Les c, d et f de l’article L. 3131-11 tel qu’il résulte du II de l’article 1er sont 
abrogés, et le e de cet article devient le c. 

V. – Le titre III du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique tel qu’il 
résulte du II de l’article 1er et de l’article 2 est complété par un chapitre VI intitulé : 
« Dispositions pénales » comprenant l’article L. 3116-3-1 qui devient l’article L. 3136-1. 

TITRE III 

DIVERSES DISPOSITIONS MODIFIANT 
LE CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Article 4 

I. – Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

1° À la fin du deuxième alinéa de l’article L. 1142-22, les mots : « à l’article L. 3110-1 » 
sont remplacés par les mots : « aux articles L. 3131-1 et L. 3134-1 » ; 



2° À la fin du sixième alinéa (4°) de l’article L. 1142-23, les mots : « à l’article L. 3110-
1 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 3131-1 et L. 3134-1 ». 

II. – Le livre VIII de la troisième partie du même code est ainsi modifié : 

1° Le chapitre Ier du titre Ier est complété par un article L. 3811-9 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3811-9. – Le titre III du livre Ier de la présente partie est applicable à 
Mayotte. » ; 

2° Le chapitre Ier du titre II est complété par un article L. 3821-11 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3821-11. – Le titre III du livre Ier de la présente partie est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna. » 

III. – La quatrième partie du même code est ainsi modifiée : 

1° Le premier alinéa de l’article L. 4113-1 est ainsi modifié : 

a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situation professionnelle », sont insérés les 
mots : « ou de résidence » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« L’obligation d’information relative au changement de résidence est maintenue pendant 
une période de trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ; 

2° Le troisième alinéa de l’article L. 4122-2 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, la cotisation n’est pas due par le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-
femme réserviste sanitaire, dès lors qu’il n’exerce la profession qu’à ce titre. » ; 

3° Avant le dernier alinéa de l’article L. 4131-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l’article L. 3132-1 ou requises 
en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant validé le deuxième cycle des 
études médicales sont autorisées à exercer la médecine au titre des activités pour lesquelles 
elles ont été appelées. » ; 

4° L’article L. 4141-4 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l’article L. 3132-1 ou requises 
en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant satisfait à l’examen de cinquième 
année des études odontologiques sont autorisées à exercer l’art dentaire au titre des activités 
pour lesquelles elles ont été appelées. » ; 

5° Les dispositions de l’article L. 4151-6 deviennent le I de cet article qui est complété 
par un II ainsi rédigé : 



« II. – Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l’article L. 3132-1 ou 
requises en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant satisfait à l’examen de 
troisième année des études de sage-femme sont autorisées à exercer la profession de sage-
femme au titre des activités pour lesquelles elles ont été appelées. » ; 

6° L’article L. 4221-15 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 4221-15. – Les étudiants en pharmacie appartenant à la réserve sanitaire prévue 
à l’article L. 3132-1 ou requis en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant 
validé leur deuxième année du deuxième cycle des études de pharmacie peuvent effectuer les 
tâches autorisées aux pharmaciens sous réserve que cet exercice soit réalisé au sein d’une 
équipe comportant au moins un pharmacien diplômé d’État et sous la surveillance de ce 
dernier, au titre des activités pour lesquelles ils ont été appelés. » ; 

7° Le premier alinéa de l’article L. 4221-16 est ainsi modifié : 

a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situation professionnelle », sont insérés les 
mots : « ou de résidence » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« L’obligation d’information relative au changement de résidence est maintenue pendant 
une période de trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ; 

8° L’article L. 4233-4 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, les premier et troisième alinéas ne sont pas applicables au pharmacien 
réserviste sanitaire dès lors qu’il n’exerce la profession qu’à ce titre. » ; 

9° L’article L. 4241-11 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l’article L. 3132-1 ou requises 
en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et qui sont inscrites en troisième année 
d’études de pharmacie peuvent, si elles ont effectué le stage officinal prévu par les 
dispositions en vigueur, effectuer les tâches prévues à l’article L. 4241-1, au titre des activités 
pour lesquelles elles ont été appelées. » ; 

10° Après l’article L. 4311-12, il est inséré un article L. 4311-12-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4311-12-1. – Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l’article 
L. 3132-1 ou requises en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant validé la 
deuxième année du deuxième cycle des études médicales peuvent effectuer des actes 
infirmiers, sous réserve que cet exercice soit effectué auprès d’une équipe soignante 
comportant au moins un infirmier diplômé d’État et sous la surveillance du responsable de 
l’équipe, au titre des activités pour lesquelles elles ont été appelées. 

« Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l’article L. 3132-1 ou requises 
en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant validé la deuxième année d’études 
préparant au diplôme d’État d’infirmier ou inscrites en troisième année d’études préparant à 
ce diplôme peuvent réaliser des actes infirmiers, sous réserve que cet exercice soit effectué 



auprès d’une équipe soignante comportant au moins un infirmier diplômé d’État et sous la 
responsabilité de ce dernier, au titre des activités pour lesquelles elles ont été appelées. » ; 

11° Le premier alinéa de l’article L. 4311-15 est ainsi modifié : 

a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situation professionnelle », sont insérés les 
mots : « ou de résidence » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« L’obligation d’information relative au changement de résidence est maintenue pendant 
une période de trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ; 

12° Le troisième alinéa du II de l’article L. 4312-7 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Toutefois, la cotisation n’est pas due par l’infirmier ou l’infirmière réserviste sanitaire 
dès lors qu’il ou elle n’exerce la profession qu’à ce titre. » ; 

13° L’article L. 4321-7 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 4321-7. – Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l’article 
L. 3132-1 ou requises en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant validé la 
deuxième année d’études préparant au diplôme d’État de masseur-kinésithérapeute ou 
inscrites en troisième année d’études préparant à ce diplôme peuvent réaliser des actes de 
masso-kinésithérapie, sous réserve que cet exercice soit effectué auprès d’une équipe 
soignante comportant au moins un masseur-kinésithérapeute diplômé d’État et sous la 
responsabilité de ce dernier, au titre des activités pour lesquelles elles ont été appelées. » ; 

14° Le premier alinéa de l’article L. 4321-10 est ainsi modifié : 

a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situation professionnelle », sont insérés les 
mots : « ou de résidence » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« L’obligation d’information relative au changement de résidence est maintenue pendant 
une période de trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ; 

15° Le premier alinéa de l’article L. 4321-16 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, la cotisation n’est pas due par le masseur-kinésithérapeute réserviste 
sanitaire dès lors qu’il n’exerce la profession qu’à ce titre. » ; 

16° Le premier alinéa de l’article L. 4322-2 est ainsi modifié : 

a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situation professionnelle », sont insérés les 
mots : « ou de résidence » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 



« L’obligation d’information relative au changement de résidence est maintenue pendant 
une période de trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ; 

17° Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 4322-9, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, la cotisation n’est pas due par le pédicure podologue réserviste sanitaire dès 
lors qu’il n’exerce la profession qu’à ce titre. » ; 

18° Le premier alinéa de l’article L. 4352-1 est ainsi modifié : 

a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situation professionnelle », sont insérés les 
mots : « ou de résidence » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« L’obligation d’information relative au changement de résidence est maintenue pendant 
une période de trois ans à compter de la cessation de leur activité. » 

IV. – Le chapitre IV du titre II du livre Ier de la cinquième partie du même code est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 5124-6 est ainsi modifié : 

a) Les deux premières phrases sont remplacées par cinq phrases ainsi rédigées : 

« L’entreprise pharmaceutique exploitant un médicament ou produit soumis aux 
dispositions du chapitre Ier du présent titre qui prend la décision d’en suspendre ou d’en cesser 
la commercialisation ou qui a connaissance de faits susceptibles d’entraîner la suspension ou 
la cessation de cette commercialisation en informe au moins six mois avant la date envisagée 
ou prévisible l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé si ce médicament 
est utilisé dans une ou des pathologies graves dans lesquelles elle ne disposerait pas 
d’alternatives disponibles sur le marché français. La cessation de commercialisation ne peut 
intervenir avant la fin du délai nécessaire pour mettre en place les solutions alternatives 
permettant de couvrir ce besoin. Ce délai est fixé par l’agence en accord avec l’entreprise, 
dans la limite de six mois après la notification, sauf circonstances exceptionnelles. Si le 
médicament n’est pas utilisé dans une ou des pathologies graves dans lesquelles elle ne 
disposerait pas d’alternatives disponibles sur le marché français, la notification doit avoir lieu 
au plus tard deux mois avant la suspension ou l’arrêt de commercialisation. En cas d’urgence 
nécessitant que la suspension ou l’arrêt intervienne avant le terme des délais fixés ci-dessus, 
l’entreprise en informe immédiatement l’agence en justifiant de cette urgence. » ; 

b) Dans la dernière phrase, le mot : « il » est remplacé, trois fois, par le mot : « elle » ; 

c) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque le médicament est utilisé dans une ou des pathologies graves dans lesquelles 
elle ne disposerait pas d’alternatives disponibles sur le marché français, l’entreprise apporte à 
l’agence sa collaboration à la mise en place de solutions alternatives permettant de couvrir ce 
besoin et des mesures d’accompagnement nécessaires. » ; 



d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« L’entreprise pharmaceutique exploitant un médicament ou produit soumis aux 
dispositions du chapitre Ier du présent titre informe immédiatement l’agence de toute action 
engagée pour en retirer un lot déterminé. » ; 

2° Dans le dixième alinéa (9°) de l’article L. 5124-18, les références : « L. 5124-7 et 
L. 5124-8 » sont remplacées par les références : « L. 3135-1, L. 5124-7 et L. 5124-8 ». 

TITRE IV 

DIVERSES DISPOSITIONS MODIFIANT 
D’AUTRES CODES 

Article 5 

I. – La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale est 
complétée par un article L. 241-5-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 241-5-2. – Le coût de l’accident du travail ou de la maladie professionnelle, tels 
que définis aux articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 461-1 et imputables au service du salarié dans 
la réserve sanitaire définie au chapitre II du titre III du livre Ier de la troisième partie du code 
de la santé publique est mis en totalité à la charge de l’État, selon des modalités définies par 
décret. » 

II. – Les rémunérations procurées par l’activité de réserviste mentionnée à l’article 
L. 3132-1 du code de la santé publique aux professionnels de santé libéraux sont assimilées 
aux revenus tirés de l’activité professionnelle libérale. 

Les régimes d’assurance maladie participent, dans les mêmes conditions que celles 
prévues au 5° du I de l’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale, au financement des 
cotisations dues au titre de l’activité de réserviste des professionnels de santé conventionnés, 
en application des articles L. 242-11, L. 645-2 et L. 722-4 du même code. 

III. – Après l’article L. 162-1-15 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 162-1-16 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-1-16. – I. – Les actes ou prestations mentionnés sur la liste prévue à l’article 
L. 162-1-7 et réalisés par un réserviste mentionné à l’article L. 3132-1 du code de la santé 
publique durant son affectation donnent lieu : 

« – sous réserve du II du présent article et dans les cas de remplacement de 
professionnels de santé exerçant à titre libéral ou de concours apporté à ces professionnels, à 
un reversement à l’établissement public mentionné à l’article L. 3135-1 du code de la santé 
publique du montant des honoraires perçus par le réserviste, qui est tenu de respecter les tarifs 
mentionnés aux articles L. 162-14-1 et L. 162-1-7. Ce reversement s’effectue, le cas échéant, 
déduction faite d’une part reversée au cabinet libéral ou à la structure d’affectation selon des 
modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale ; 



« – dans le cas d’une mise à disposition auprès d’une personne morale, au 
remboursement par cette personne à l’établissement public mentionné à l’article L. 3135-1 du 
code de la santé publique des indemnités ou rémunérations perçues par le réserviste durant la 
période relative à cette mise à disposition. 

« II. – Un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans lesquelles un arrêté de 
l’autorité compétente de l’État peut fixer les modalités particulières de rémunération des 
professionnels de santé libéraux exerçant dans le cadre des mesures d’urgence prises en 
application de l’article L. 3131-1 du code de la santé publique. » 

Article 6 

Après l’article L. 751-14 du code rural, il est inséré un article L. 751-14-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 751-14-1. – Le coût de l’accident du travail ou de la maladie professionnelle, 
tels que définis aux articles L. 751-6 et L. 751-7 et imputables au service du salarié dans la 
réserve sanitaire définie au chapitre II du titre III du livre Ier de la troisième partie du code de 
la santé publique est mis en totalité à la charge de l’État, selon des modalités définies par 
décret. » 

Article 7 

Après la section 4-6 du chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail, il est inséré 
une section 4-7 ainsi rédigée : 

« Section 4-7 

« Règles particulières applicables aux salariés 
membres de la réserve sanitaire 

« Art. L. 122-24-13. – Les dispositions applicables aux réservistes sanitaires sont définies 
au chapitre III du titre III du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique. » 

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX FONCTIONNAIRES 
MEMBRES DU CORPS DE RÉSERVE SANITAIRE 

Article 8 

La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État est ainsi modifiée : 

1° Le sixième alinéa (5°) de l’article 32 est complété par les mots : « et dans la réserve 
sanitaire » ; 

2° Dans l’intitulé de la section 5 du chapitre V, les mots : « la réserve opérationnelle » 
sont remplacés par les mots : « une réserve » ; 



3° Dans le quatrième alinéa de l’article 53, avant les mots : « est mis en congé », sont 
insérés les mots : « , soit une période d’activité dans la réserve sanitaire d’une durée inférieure 
ou égale à quarante-cinq jours cumulés par année civile ». 

Article 9 

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale est ainsi modifiée : 

1° Le sixième alinéa (5°) de l’article 55 est complété par les mots : « et dans la réserve 
sanitaire » ; 

2° Dans l’intitulé de la section 5 du chapitre V, les mots : « la réserve opérationnelle » 
sont remplacés par les mots : « une réserve » ; 

3° Dans le troisième alinéa de l’article 74, avant les mots : « est mis en congé », sont 
insérés les mots : « , soit une période d’activité dans la réserve sanitaire d’une durée inférieure 
ou égale à quarante-cinq jours cumulés par année civile ». 

Article 10 

La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière est ainsi modifiée : 

1° Le sixième alinéa (5°) de l’article 39 est complété par les mots : « et dans la réserve 
sanitaire » ; 

2° Dans l’intitulé de la section 5 du chapitre IV, les mots : « la réserve opérationnelle » 
sont remplacés par les mots : « une réserve » ; 

3° Dans le quatrième alinéa de l’article 63, avant les mots : « est mis en congé », sont 
insérés les mots : « , soit une période d’activité dans la réserve sanitaire d’une durée inférieure 
ou égale à quarante-cinq jours cumulés par année civile ». 

TITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 11 

I. – Le III, à l’exception des 12°, 15° et 17°, et le IV de l’article 4 sont applicables à 
Mayotte et dans les îles Wallis et Futuna. 

II. – Pour ces deux collectivités, le coût de l’accident du travail ou de la maladie 
professionnelle tels que définis par le régime de prévention et de réparation des accidents du 
travail et des maladies professionnelles applicables localement et imputables au service du 
salarié dans la réserve sanitaire définie au chapitre II du titre III du livre Ier de la troisième 
partie du code de la santé publique est mis en totalité à la charge de l’État, selon des modalités 
fixées par décret. 



III. – Le premier alinéa du II de l’article 5 est applicable à Mayotte et dans les îles Wallis 
et Futuna, et le III du même article est applicable à Mayotte. 

Article 12 

I. – Sous réserve du IV, la présente loi entre en vigueur le jour suivant la date de 
publication au Journal officiel du décret en Conseil d’État prévu par l’article L. 3135-5 du 
code de la santé publique et, au plus tard, le 1er janvier 2008. 

II. – Les biens, droits et obligations du Fonds de prévention des risques sanitaires 
mentionné à l’article L. 3110-5-1 du même code sont transférés à l’établissement public 
mentionné à l’article L. 3135-1, inséré dans ce même code par l’article 2, à la date d’entrée en 
vigueur mentionnée au I. 

III. – Les articles L. 3110-5-1, L. 3110-5-2 et L. 3110-5-3 du même code sont abrogés à 
la date d’entrée en vigueur mentionnée au I. 

IV. – Le IV de l’article 4 entre en vigueur à compter de la date de publication de la 
présente loi. 
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CHAPITRE IER 

Dispositions générales 

Article 1er 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Dans l’article L. 2211-1, après les mots : « sécurité publique », sont insérés les mots : 
« et de prévention de la délinquance » ; 

2° L’article L. 2211-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2211-3. – Le maire est informé sans délai par les responsables locaux de la 
police ou de la gendarmerie nationales des infractions causant un trouble à l’ordre public 
commises sur le territoire de sa commune. 

« Le maire est informé, à sa demande, par le procureur de la République, des classements 
sans suite, des mesures alternatives aux poursuites ou des poursuites lorsque ces décisions 
concernent des infractions mentionnées au premier alinéa. 

« Le maire est également informé, à sa demande, par le procureur de la République, des 
jugements devenus définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent des 
infractions mentionnées au premier alinéa ou signalées par lui en application du deuxième 
alinéa de l’article 40 du code de procédure pénale. 



« Les informations mentionnées aux trois alinéas précédents sont transmises dans le 
respect de l’article 11 du même code. » ; 

3° Après l’article L. 2211-3, sont insérés deux articles L. 2211-4 et L. 2211-5 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 2211-4. – Sous réserve des pouvoirs de l’autorité judiciaire et dans le respect 
des compétences du représentant de l’État, des compétences d’action sociale confiées au 
département et des compétences des collectivités publiques, des établissements et des 
organismes intéressés, le maire anime, sur le territoire de la commune, la politique de 
prévention de la délinquance et en coordonne la mise en œuvre. 

« Dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les communes comprenant une 
zone urbaine sensible telle que définie par le 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 
1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire, le maire ou son 
représentant désigné dans les conditions prévues à l’article L. 2122-18 préside un conseil 
local de sécurité et de prévention de la délinquance mis en place dans des conditions fixées 
par décret. Lorsque, en application de l’article L. 5211-59, il est créé un conseil 
intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance, la mise en place par les 
communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale d’un conseil 
local de sécurité et de prévention de la délinquance est facultative. 

« Art. L. 2211-5. – Le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance peut 
constituer en son sein un ou plusieurs groupes de travail et d’échange d’informations à 
vocation territoriale ou thématique. 

« Les faits et informations à caractère confidentiel échangés dans le cadre de ces groupes 
de travail ne peuvent être communiqués à des tiers. » ; 

4° Après l’article L. 2512-13, il est inséré un article L. 2512-13-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2512-13-1. – Sous réserve des pouvoirs de l’autorité judiciaire et dans le cadre 
de leurs compétences respectives, le préfet de police et le maire de Paris animent la politique 
de prévention de la délinquance et en coordonnent la mise en œuvre à Paris. 

« Ils président le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance mis en place 
dans des conditions fixées par décret. » ; 

5° L’article L. 2215-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2215-2. – Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à 
l’exercice de la mission de police judiciaire, le représentant de l’État dans le département 
associe le maire à la définition des actions de lutte contre l’insécurité et l’informe 
régulièrement des résultats obtenus. Les modalités de l’association et de l’information du 
maire peuvent être définies par des conventions que le maire signe avec l’État. 

« Les actions de prévention de la délinquance conduites par les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics ne doivent pas être incompatibles avec le plan de prévention de 
la délinquance arrêté par le représentant de l’État dans le département dans des conditions 
fixées par décret. » ; 



6° L’article L. 2512-15 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2512-15. – Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à 
l’exercice de la mission de police judiciaire, le préfet de police associe le maire de Paris à la 
définition des actions de lutte contre l’insécurité et l’informe régulièrement des résultats 
obtenus. 

« Les modalités de l’association et de l’information du maire mentionnées au premier 
alinéa peuvent être définies par des conventions que le maire signe avec l’État. 

« Les actions de prévention de la délinquance conduites par le département de Paris, la 
commune de Paris et leurs établissements publics ne doivent pas être incompatibles avec le 
plan de prévention de la délinquance arrêté conjointement par le préfet de Paris et le préfet de 
police dans des conditions fixées par décret. » ; 

7° Le second alinéa de l’article L. 3214-1 est ainsi rédigé : 

« Le conseil général concourt aux actions de prévention de la délinquance dans le cadre 
de l’exercice de ses compétences d’action sociale. Il statue sur l’organisation et le 
financement des services et des actions sanitaires et sociaux qui relèvent de sa compétence, 
notamment des actions qui concourent à la politique de prévention de la délinquance. Pour la 
mise en œuvre des actions de prévention de la délinquance dans les communes définies au 
deuxième alinéa de l’article L. 2211-4 ou les établissements publics de coopération 
intercommunale définis à l’article L. 5211-59, une convention entre la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale intéressé et le département détermine 
les territoires prioritaires, les moyens communaux et départementaux engagés et leur mode de 
coordination, l’organisation du suivi et de l’évaluation des actions mises en œuvre. » ; 

8° Après l’article L. 5211-58, sont insérés deux articles L. 5211-59 et L. 5211-60 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 5211-59. – Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre exerce la compétence relative aux dispositifs locaux de prévention de la 
délinquance, son président anime et coordonne, sous réserve du pouvoir de police des maires 
des communes membres, les actions qui concourent à l’exercice de cette compétence. Sauf 
opposition d’une ou plusieurs communes représentant au moins la moitié de la population 
totale concernée, le président de l’établissement public ou un vice-président désigné dans les 
conditions prévues à l’article L. 5211-9 préside un conseil intercommunal de sécurité et de 
prévention de la délinquance mis en place dans des conditions fixées par décret. 

« Le conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance peut constituer 
en son sein un ou plusieurs groupes de travail et d’échange d’informations à vocation 
territoriale ou thématique. Les faits et informations à caractère confidentiel échangés dans le 
cadre de ces groupes de travail ne peuvent être communiqués à des tiers. 

« Art. L. 5211-60. – Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale 
exerce la compétence relative aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance, il peut 
décider, sous réserve de l’accord de la commune d’implantation, autorité publique compétente 
au sens de l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation 
relative à la sécurité, d’acquérir, installer et entretenir des dispositifs de vidéosurveillance. Il 



peut mettre à disposition de la ou des communes intéressées du personnel pour visionner les 
images. » 

Article 2 

Après l’article L. 121-1 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article 
L. 121-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-1-1. – Une convention entre l’État, le département et, le cas échéant, la 
commune peut prévoir les conditions dans lesquelles un ou plusieurs travailleurs sociaux 
participent, au sein des commissariats de la police nationale et des groupements de la 
gendarmerie nationale, à une mission de prévention à l’attention des publics en détresse. » 

Article 3 

I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° Après le 3° de l’article L. 121-2, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Actions de prévention de la délinquance. » ; 

2° L’article L. 121-6 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-6. – Par convention passée avec le département, une commune peut exercer 
directement tout ou partie des compétences qui, dans le domaine de l’action sociale, sont 
attribuées au département en vertu des articles L. 121-1 et L. 121-2. 

« La convention précise l’étendue et les conditions financières de la délégation de 
compétence, ainsi que les conditions dans lesquelles les services départementaux 
correspondants sont mis à la disposition de la commune. » 

II. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 5214-16 est complété par un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Par convention passée avec le département, une communauté de communes peut 
exercer directement tout ou partie des compétences qui, dans le domaine de l’action sociale, 
sont attribuées au département en vertu des articles L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 

« La convention précise l’étendue et les conditions financières de la délégation de 
compétence, ainsi que les conditions dans lesquelles les services départementaux 
correspondants sont mis à la disposition de la communauté de communes. » ; 

2° Le III de l’article L. 5215-20 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « d’aide sociale que celui-ci lui confie » sont remplacés par les mots : « qui, 
dans le domaine de l’action sociale, sont attribuées au département en vertu des articles 
L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’action sociale et des familles » ; 



b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La convention précise l’étendue et les conditions financières de la délégation ainsi que 
les conditions dans lesquelles les services départementaux correspondants sont mis à la 
disposition de la communauté urbaine. » ; 

3° Le V de l’article L. 5216-5 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « d’aide sociale que celui-ci lui confie » sont remplacés par les mots : « qui, 
dans le domaine de l’action sociale, sont attribuées au département en vertu des articles 
L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’action sociale et des familles » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La convention précise l’étendue et les conditions financières de la délégation ainsi que 
les conditions dans lesquelles les services départementaux correspondants sont mis à la 
disposition de la communauté d’agglomération. » 

Article 4 

Après l’article L. 2212-9 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2212-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2212-10. – Les communes de moins de 20 000 habitants formant un ensemble 
de moins de 50 000 habitants d’un seul tenant peuvent avoir un ou plusieurs agents de police 
municipale en commun, compétents sur le territoire de chacune d’entre elles. 

« Pendant l’exercice de leurs fonctions sur le territoire d’une commune, ces agents sont 
placés sous l’autorité du maire de cette commune. 

« Chaque agent de police municipale est de plein droit mis à disposition des autres 
communes par la commune qui l’emploie dans des conditions prévues par une convention 
transmise au représentant de l’État dans le département. Cette convention, conclue entre 
l’ensemble des communes intéressées, précise les modalités d’organisation et de financement 
de la mise en commun des agents et de leurs équipements. 

« Ces communes se dotent d’une convention de coordination des interventions de la 
police municipale avec les services de l’État dans les formes prévues par l’article L. 2212-6. 

« Le cas échéant, la demande de port d’arme prévue par l’article L. 412-51 du code des 
communes est établie conjointement par l’ensemble des maires de ces communes. Ceux-ci 
désignent parmi eux l’autorité qui sera autorisée par le préfet à acquérir et détenir les armes. 

« Une commune appartenant à un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ne peut mettre en commun des agents de police municipale lorsqu’il met des 
agents à disposition des communes dans les conditions prévues à l’article L. 2212-5 du 
présent code. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. » 



Article 5 

Il est créé au sein de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances 
créée par la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances un fonds 
interministériel pour la prévention de la délinquance, destiné à financer la réalisation d’actions 
dans le cadre des plans de prévention de la délinquance définis à l’article L. 2215-2 du code 
général des collectivités territoriales et dans le cadre de la contractualisation mise en œuvre 
entre l’État et les collectivités territoriales en matière de politique de la ville définie au dernier 
alinéa de l’article L. 121-14 du code de l’action sociale et des familles. 

Ce fonds reçoit la part des crédits délégués par l’État à cette agence, destinée à financer 
des actions de prévention de la délinquance, ainsi qu’un montant prélevé sur le produit des 
amendes forfaitaires de la police de la circulation, prévu à l’article L. 2334-24 du code général 
des collectivités territoriales, déterminé en loi de finances. 

Le comité interministériel de prévention de la délinquance fixe les orientations et 
coordonne l’utilisation des crédits de ce fonds. En application de ces orientations, le conseil 
d’administration de l’agence approuve les programmes d’intervention correspondants et 
répartit les crédits entre les départements. Ces crédits sont délégués au représentant de l’État 
dans le département. 

Il est fait rapport une fois par an aux instances territoriales de prévention de la 
délinquance des actions financées par le fonds, en regard des moyens financiers engagés et 
des objectifs poursuivis. Une synthèse de ces rapports est présentée une fois par an au comité 
interministériel de prévention de la délinquance. 

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent article. 

Article 6 

I. – La loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs est 
ainsi modifiée : 

1° Après l’article 13-2, il est inséré un article 13-3 ainsi rédigé : 

« Art. 13-3. – Les autorités organisatrices de transports collectifs de voyageurs 
concourent, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, aux actions de prévention 
de la délinquance et de sécurisation des personnels et des usagers dans ces transports. » ; 

2° Après la première phrase du quatrième alinéa de l’article 21-1, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 

« Elle concourt aux actions de prévention de la délinquance et de sécurisation des 
personnels et des usagers dans ces transports. » 

II. – Après la deuxième phrase du premier alinéa du II de l’article 1er de 
l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 

relative à l’organisation des transports de voyageurs en Île-de-France, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 



« Il concourt, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, aux actions de 
prévention de la délinquance et de sécurisation des personnels et des usagers. » 

Article 7 

I. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa de l’article 35, après les mots : « procureurs de la 
République », sont insérés les mots : « , en ce qui concerne tant la prévention que la 
répression des infractions à la loi pénale, » ; 

2° Après l’article 39, il est inséré un article 39-1 ainsi rédigé : 

« Art. 39-1. – Dans le cadre de ses attributions en matière d’alternative aux poursuites, de 
mise en mouvement et d’exercice de l’action publique, de direction de la police judiciaire, de 
contrôle d’identité et d’exécution des peines, le procureur de la République veille à la 
prévention des infractions à la loi pénale. 

« À cette fin, il anime et coordonne dans le ressort du tribunal de grande instance la 
politique de prévention de la délinquance dans sa composante judiciaire, conformément aux 
orientations nationales de cette politique déterminées par l’État, telles que précisées par le 
procureur général en application de l’article 35. 

« Il est également consulté par le représentant de l’État dans le département avant que ce 
dernier n’arrête le plan de prévention de la délinquance. » 

II. – L’article L. 2211-2 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les modalités d’échange d’informations prévues au présent article peuvent être définies 
par les conventions mentionnées aux articles L. 2215-2 et L. 2512-15, que signe également le 
procureur de la République. » 

CHAPITRE II 

Dispositions de prévention 
fondées sur l’action sociale et éducative 

Article 8 

Après l’article L. 121-6-1 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un 
article L. 121-6-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-6-2. – Lorsqu’un professionnel de l’action sociale, définie à l’article L. 116-
1, constate que l’aggravation des difficultés sociales, éducatives ou matérielles d’une 
personne ou d’une famille appelle l’intervention de plusieurs professionnels, il en informe le 
maire de la commune de résidence et le président du conseil général. L’article 226-13 du code 
pénal n’est pas applicable aux personnes qui transmettent des informations confidentielles 
dans les conditions et aux fins prévues au présent alinéa. 



« Lorsque l’efficacité et la continuité de l’action sociale le rendent nécessaire, le maire, 
saisi dans les conditions prévues au premier alinéa ou par le président du conseil général, ou 
de sa propre initiative, désigne parmi les professionnels qui interviennent auprès d’une même 
personne ou d’une même famille un coordonnateur, après accord de l’autorité dont il relève et 
consultation du président du conseil général. 

« Lorsque les professionnels concernés relèvent tous de l’autorité du président du conseil 
général, le maire désigne le coordonnateur parmi eux, sur la proposition du président du 
conseil général. 

« Le coordonnateur est soumis au secret professionnel dans les conditions prévues aux 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

« Par exception à l’article 226-13 du même code, les professionnels qui interviennent 
auprès d’une même personne ou d’une même famille sont autorisés à partager entre eux des 
informations à caractère secret, afin d’évaluer leur situation, de déterminer les mesures 
d’action sociale nécessaires et de les mettre en œuvre. Le coordonnateur a connaissance des 
informations ainsi transmises. Le partage de ces informations est limité à ce qui est 
strictement nécessaire à l’accomplissement de la mission d’action sociale. 

« Le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues au premier alinéa ou le 
coordonnateur sont autorisés à révéler au maire et au président du conseil général, ou à leur 
représentant au sens des articles L. 2122-18 et L. 3221-3 du code général des collectivités 
territoriales, les informations confidentielles qui sont strictement nécessaires à l’exercice de 
leurs compétences. Les informations ainsi transmises ne peuvent être communiquées à des 
tiers sous peine des sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal. 

« Lorsqu’il apparaît qu’un mineur est susceptible d’être en danger au sens de l’article 375 
du code civil, le coordonnateur ou le professionnel intervenant seul dans les conditions 
prévues au premier alinéa du présent article en informe sans délai le président du conseil 
général ; le maire est informé de cette transmission. » 

Article 9 

Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des familles est ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE IER 

« Conseil pour les droits et devoirs des familles 
et accompagnement parental 

« Art. L. 141-1. – Le conseil pour les droits et devoirs des familles est créé par 
délibération du conseil municipal. Il est présidé par le maire ou son représentant au sens de 
l’article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales. Il peut comprendre des 
représentants de l’État dont la liste est fixée par décret, des représentants des collectivités 
territoriales et des personnes œuvrant dans les domaines de l’action sociale, sanitaire et 
éducative, de l’insertion et de la prévention de la délinquance. Les informations 
communiquées, le cas échéant, à ses membres ne peuvent être divulguées à des tiers sous 
peine des sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal. 



« Le président du conseil pour les droits et devoirs des familles le réunit afin : 

« – d’entendre une famille, de l’informer de ses droits et devoirs envers l’enfant et de lui 
adresser des recommandations destinées à prévenir des comportements susceptibles de mettre 
l’enfant en danger ou de causer des troubles pour autrui ; 

« – d’examiner avec la famille les mesures d’aide à l’exercice de la fonction parentale 
susceptibles de lui être proposées et l’opportunité d’informer les professionnels de l’action 
sociale et les tiers intéressés des recommandations qui lui sont faites et, le cas échéant, des 
engagements qu’elle a pris dans le cadre d’un contrat de responsabilité parentale prévu à 
l’article L. 222-4-1. 

« Le conseil pour les droits et devoirs des familles est informé de la conclusion d’un 
contrat de responsabilité parentale dans les conditions fixées par l’article L. 222-4-1 du 
présent code ou d’une mesure d’assistance éducative ordonnée dans les conditions fixées à 
l’article 375 du code civil. 

« Il est consulté par le maire lorsque celui-ci envisage de proposer un accompagnement 
parental prévu à l’article L. 141-2 du présent code. 

« Il peut, sans préjudice des dispositions prévues à l’article 375-9-1 du code civil, lorsque 
le suivi social ou les informations portées à sa connaissance font apparaître que la situation 
d’une famille ou d’un foyer est de nature à compromettre l’éducation des enfants, la stabilité 
familiale et qu’elle a des conséquences pour la tranquillité ou la sécurité publiques, proposer 
au maire de saisir le président du conseil général en vue de la mise en œuvre d’une mesure 
d’accompagnement en économie sociale et familiale. 

« Art. L. 141-2. – Lorsqu’il ressort de ses constatations ou d’informations portées à sa 
connaissance que l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics sont menacés à raison du défaut 
de surveillance ou d’assiduité scolaire d’un mineur, le maire peut proposer aux parents ou au 
représentant légal du mineur concerné un accompagnement parental. Il vérifie qu’il n’a pas 
été conclu avec eux un contrat de responsabilité parentale dans les conditions fixées à l’article 
L. 222-4-1 du présent code et qu’aucune mesure d’assistance éducative n’a été ordonnée dans 
les conditions fixées à l’article 375 du code civil. 

« Cet accompagnement parental consiste en un suivi individualisé au travers d’actions de 
conseil et de soutien à la fonction éducative. 

« L’accompagnement parental peut aussi être mis en place à l’initiative des parents ou du 
représentant légal du mineur. 

« Lorsqu’un accompagnement parental est mis en place, le maire sollicite l’avis du 
président du conseil général. Il en informe l’inspecteur d’académie, le chef d’établissement 
d’enseignement, le directeur de l’organisme débiteur des prestations familiales et le préfet. 

« Au terme de l’accompagnement, il est délivré aux parents ou au représentant légal du 
mineur une attestation comportant leur engagement solennel à se conformer aux obligations 
liées à l’exercice de l’autorité parentale. 



« Lorsque les parents ou le représentant légal du mineur refusent sans motif légitime 
l’accompagnement parental ou l’accomplissent de manière partielle, le maire saisit le 
président du conseil général en vue de la conclusion éventuelle du contrat de responsabilité 
parentale mentionné à l’article L. 222-4-1. » 

Article 10 

Après l’article 375-9 du code civil, il est inséré un article 375-9-2 ainsi rédigé : 

« Art. 375-9-2. – Le maire ou son représentant au sein du conseil pour les droits et 
devoirs des familles peut saisir le juge des enfants, conjointement avec l’organisme débiteur 
des prestations familiales, pour lui signaler, en application de l’article 375-9-1, les difficultés 
d’une famille. Lorsque le maire a désigné un coordonnateur en application de l’article L. 121-
6-2 du code de l’action sociale et des familles, il l’indique, après accord de l’autorité dont 
relève ce professionnel, au juge des enfants. Ce dernier peut désigner le coordonnateur pour 
exercer la fonction de délégué aux prestations familiales. 

« L’exercice de la fonction de délégué aux prestations familiales par le coordonnateur 
obéit aux règles posées par l’article L. 474-3 et les premier et deuxième alinéas de l’article 
L. 474-5 du code de l’action sociale et des familles ainsi que par l’article 375-9-1 du présent 
code. » 

Article 11 

Après l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2212-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2212-2-1. – Lorsque des faits sont susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à 
la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité publiques, le maire ou son représentant désigné dans 
les conditions prévues à l’article L. 2122-18 peut procéder verbalement à l’endroit de leur 
auteur au rappel des dispositions qui s’imposent à celui-ci pour se conformer à l’ordre et à la 
tranquillité publics, le cas échéant en le convoquant en mairie. 

« Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf impossibilité, en présence de ses 
parents, de ses représentants légaux ou, à défaut, d’une personne exerçant une responsabilité 
éducative à l’égard de ce mineur. » 

Article 12 

Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Après la deuxième phrase de l’article L. 121-1, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Ils concourent à l’éducation à la responsabilité civique et participent à la prévention de 
la délinquance. » ; 

2° L’article L. 131-6 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Afin de procéder au recensement prévu au premier alinéa et d’améliorer le suivi de 
l’obligation d’assiduité scolaire, le maire peut mettre en œuvre un traitement automatisé de 



données à caractère personnel où sont enregistrées les données à caractère personnel relatives 
aux enfants en âge scolaire domiciliés dans la commune, qui lui sont transmises par les 
organismes chargés du versement des prestations familiales ainsi que par l’inspecteur 
d’académie en application de l’article L. 131-8 et par le directeur ou la directrice de 
l’établissement d’enseignement en application du même article ainsi qu’en cas d’exclusion 
temporaire ou définitive de l’établissement ou lorsqu’un élève inscrit dans un établissement le 
quitte en cours ou en fin d’année. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, détermine les conditions d’application du troisième alinéa. Il 
précise la liste des données à caractère personnel collectées, la durée de conservation de ces 
données, les modalités d’habilitation des destinataires ainsi que les conditions dans lesquelles 
les personnes intéressées peuvent exercer leur droit d’accès. » ; 

3° L’article L. 131-8 est ainsi modifié : 

a) Au début du troisième alinéa, les mots : « L’inspecteur d’académie » sont remplacés 
par les mots : « Le directeur ou la directrice de l’établissement d’enseignement saisit 
l’inspecteur d’académie afin qu’il » ; 

b) Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le directeur ou la directrice de l’établissement d’enseignement saisit 
l’inspecteur d’académie afin que celui-ci adresse un avertissement aux personnes 
responsables de l’enfant, dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, il en informe le 
maire de la commune dans laquelle l’élève est domicilié. » ; 

c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Il communique au maire la liste des élèves domiciliés dans la commune pour lesquels 
un avertissement tel que défini au présent article a été notifié. 

« Les informations communiquées au maire en application du présent article sont 
enregistrées dans le traitement prévu à l’article L. 131-6. » ; 

4° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 131-10, après les mots : 
« l’instruction dans leur famille », sont insérés les mots : « , y compris dans le cadre d’une 
inscription dans un établissement d’enseignement à distance, » ; 

5° Après le premier alinéa du I de l’article L. 214-13, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il comporte des actions de formation et d’information destinées à favoriser leur 
insertion sociale. » ; 

6° L’article L. 214-14 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 214-14. – Les Écoles de la deuxième chance proposent une formation à des 
personnes de dix-huit à vingt-cinq ans dépourvues de qualification professionnelle ou de 
diplôme. Chacune d’entre elles bénéficie d’un parcours de formation personnalisé. 



« Ces écoles délivrent une attestation de fin de formation indiquant le niveau de 
compétence acquis de manière à faciliter l’accès à l’emploi ou à une certification inscrite au 
répertoire national des certifications professionnelles. 

« Un décret, pris après avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au 
long de la vie, fixe les modalités d’application du présent article. 

« Il définit les conditions dans lesquelles les Écoles de la deuxième chance sont 
habilitées, après avis du comité de coordination régional de l’emploi et de la formation 
professionnelle, à percevoir les financements de la formation professionnelle ou les 
versements des entreprises pouvant donner lieu à exonération de la taxe d’apprentissage. 
L’État et les régions apportent leur concours aux formations dispensées dans les conditions 
déterminées par convention. » 

Article 13 

Après le neuvième alinéa (8°) de l’article 706-73 du code de procédure pénale, il est 
inséré un 8° bis ainsi rédigé : 

« 8° bis Délit d’escroquerie commis en bande organisée prévu par l’article 313-2 du code 
pénal ; ». 

CHAPITRE III 

Dispositions tendant à limiter les atteintes aux biens 
et à prévenir les troubles de voisinage 

Article 14 

Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1° L’article L. 111-3-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-3-1. – Les projets d’aménagement et la réalisation des équipements 
collectifs et des programmes de construction qui, par leur importance, leur localisation ou 
leurs caractéristiques propres peuvent avoir des incidences sur la protection des personnes et 
des biens contre les menaces et les agressions, doivent faire l’objet d’une étude préalable de 
sécurité publique permettant d’en apprécier les conséquences. 

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. Il 
détermine : 

« – les seuils à partir desquels les projets d’aménagement, les équipements collectifs et 
les programmes de construction sont soumis à l’obligation mentionnée au premier alinéa et les 
conditions dans lesquelles le préfet, à la demande ou après avis du maire, peut délimiter les 
secteurs dont les caractéristiques particulières justifient l’application de seuils inférieurs ; 

« – le contenu de l’étude de sécurité publique, celle-ci devant porter au minimum sur les 
risques que peut entraîner le projet pour la protection des personnes et des biens contre la 
délinquance et sur les mesures envisagées pour les prévenir. 



« Lorsque l’opération porte sur un établissement recevant du public, le permis de 
construire ne peut être délivré si l’autorité compétente a constaté, après avis de la commission 
compétente en matière de sécurité publique, que l’étude remise ne remplit pas les conditions 
définies par le décret en Conseil d’État prévu au deuxième alinéa. En l’absence de réponse 
dans un délai de deux mois, l’avis de la commission est réputé favorable. 

« L’étude de sécurité publique constitue un document non communicable au sens du I de 
l’article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des 
relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, 
social et fiscal. Le maire peut obtenir communication de cette étude. » ; 

2° Après le d de l’article L. 160-1, il est inséré un e ainsi rédigé : 

« e) En cas d’exécution, dans une zone d’aménagement concerté, de travaux dont la 
réalisation doit obligatoirement être précédée d’une étude de sécurité publique en application 
de l’article L. 111-3-1, avant la réception de cette étude par la commission compétente en 
matière de sécurité publique. » 

Article 15 

La loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis 
est ainsi modifiée : 

1° Le dernier alinéa de l’article 25 est supprimé ; 

2° Après le cinquième alinéa (d) de l’article 26, il est inséré un e ainsi rédigé : 

« e) Les modalités d’ouverture des portes d’accès aux immeubles. En cas de fermeture 
totale de l’immeuble, celle-ci doit être compatible avec l’exercice d’une activité autorisée par 
le règlement de copropriété. La décision d’ouverture est valable jusqu’à la tenue de 
l’assemblée générale suivante. » 

Article 16 

L’article L. 127-1 du code de la construction et de l’habitation est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale exerçant 
la compétence relative aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance peuvent 
contribuer à l’obligation prévue par le présent article lorsque les immeubles ou groupes 
d’immeubles collectifs à usage d’habitation qui y sont assujettis sont particulièrement exposés 
à des risques de délinquance et font l’objet de dispositions des contrats locaux de sécurité. » 

Article 17 

I. – Après l’article L. 129-4 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
article L. 129-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 129-4-1. – Lorsque, dans un local attenant ou compris dans un immeuble 
collectif à usage principal d’habitation, sont entreposées des matières explosives ou 



inflammables, soit en infraction avec les règles de sécurité qui lui sont applicables, soit dans 
des conditions de nature à créer des risques sérieux pour la sécurité des occupants, le maire 
peut mettre en demeure, par arrêté motivé, la personne responsable de la gestion ou de la 
jouissance du local de prendre toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux règles de 
sécurité applicables ou pour mettre fin au danger dans un délai qu’il fixe. Faute d’exécution 
par la personne qui y est tenue, le maire y procède d’office aux frais de celle-ci ; il peut, si 
nécessaire, interdire l’accès du local jusqu’à la réalisation des mesures. 

« Le fait de ne pas se conformer à l’arrêté pris en application du premier alinéa est puni 
de 3 750 € d’amende. » 

II. – Dans l’article L. 129-5 du même code, la référence : « L. 129-4 » est remplacée par 
la référence : « L. 129-4-1 ». 

Article 18 

I. – Le début de l’article 1729 du code civil est ainsi rédigé : « Si le preneur n’use pas de 
la chose louée en bon père de famille ou emploie... (le reste sans changement). » 

II. – La loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est ainsi modifiée : 

1° Le g de l’article 4 est complété par les mots : « ou le non-respect de l’obligation d’user 
paisiblement des locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de 
justice passée en force de chose jugée » ; 

2° Après l’article 6, il est inséré un article 6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. – Après mise en demeure dûment motivée, les propriétaires des locaux à usage 
d’habitation doivent, sauf motif légitime, utiliser les droits dont ils disposent en propre afin de 
faire cesser les troubles de voisinage causés à des tiers par les personnes qui occupent ces 
locaux. » 

III. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Dans le 2° de l’article L. 2212-2, les mots : « y compris les bruits » sont remplacés par 
les mots : « les troubles » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 2214-4, le mot : « bruits » est remplacé par le 
mot : « troubles ». 

Article 19 

Après l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme, il est inséré un article L. 300-7 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 300-7. – Dans les zones urbaines sensibles, lorsque l’état de dégradation ou 
l’absence d’entretien par le ou les propriétaires d’un ensemble commercial compromettent la 
rénovation urbaine d’un quartier, le préfet, le maire après avis du conseil municipal ou le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent après avis de 



l’organe délibérant de l’établissement peut mettre en demeure le ou les propriétaires de 
procéder à la réhabilitation de cet ensemble commercial. 

« Lorsque le ou les propriétaires n’ont pas manifesté dans un délai de trois mois la 
volonté de se conformer à la mise en demeure ou lorsque les travaux de réhabilitation n’ont 
pas débuté dans un délai d’un an, l’expropriation des locaux peut être engagée dans les 
conditions prévues par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique au profit de 
l’État, de la commune, de l’établissement public de coopération intercommunale ou d’un 
établissement public d’aménagement créé en application des articles L. 321-1 ou L. 326-1. 
L’enquête publique porte alors sur le projet d’expropriation et sur le projet de réhabilitation de 
l’ensemble commercial. 

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article. » 

Article 20 

I. – L’article L. 126-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 126-3. – Le fait d’occuper en réunion les espaces communs ou les toits des 
immeubles collectifs d’habitation en entravant délibérément l’accès ou la libre circulation des 
personnes ou en empêchant le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et de sûreté est 
puni de deux mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. 

« Lorsque cette infraction est accompagnée de voies de fait ou de menaces, de quelque 
nature que ce soit, elle est punie de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. » 

II. – Après le quatrième alinéa (3°) de l’article 495 du code de procédure pénale, il est 
inséré un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Le délit prévu par l’article L. 126-3 du code de la construction et de l’habitation. » 

Article 21 

I. – Le code de la route est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 121-4, il est inséré un article L. 121-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-4-1. – Lorsqu’un avis d’amende forfaitaire majorée concernant une 
contravention mentionnée à l’article L. 121-3 a été adressé par lettre recommandée au titulaire 
du certificat d’immatriculation ne pouvant justifier d’un domicile sur le territoire français et 
qu’il n’a pas été procédé, dans le délai de quatre mois à compter de sa date d’envoi, au 
paiement de l’amende ou à la réclamation prévue par l’article 530 du code de procédure 
pénale, le véhicule ayant servi à commettre l’infraction peut, en cas d’interception du véhicule 
conduit par ce titulaire, être retenu jusqu’à ce que celui-ci verse le montant de l’amende due 
aux agents mentionnés à l’article L. 121-4. Il en est de même si le véhicule est conduit par un 
préposé du titulaire du certificat d’immatriculation ou par le représentant de ce titulaire s’il 
s’agit d’une personne morale. 

« Le véhicule peut être mis en fourrière si ce versement n’est pas fait par l’intéressé et les 
frais en résultant sont mis à la charge de celui-ci. 



« La personne est informée qu’elle peut demander que le procureur de la République du 
lieu de l’interception soit avisé de l’application du présent article. 

« Pour l’application du présent article, est considérée comme le titulaire du certificat 
d’immatriculation la personne dont l’identité figure sur un document équivalent délivré par 
les autorités étrangères compétentes. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 321-1 est ainsi rédigé : 

« Le fait d’importer, d’exposer, d’offrir, de mettre en vente, de vendre, de proposer à la 
location ou d’inciter à acheter ou à utiliser un cyclomoteur, une motocyclette ou un 
quadricycle à moteur qui n’a pas fait l’objet d’une réception ou qui n’est plus conforme à 
celle-ci est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. Lorsque cette 
infraction est commise par un professionnel, elle est punie de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 € d’amende. Le véhicule peut être saisi. » ; 

3° Dans le premier alinéa de l’article L. 325-7, le mot : « quarante-cinq » est remplacé 
par le mot : « trente » ; 

4° L’article L. 325-8 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 325-8. – I. – L’autorité dont relève la fourrière remet au service chargé du 
domaine les véhicules gardés en fourrière dont elle a constaté l’abandon à l’issue du délai 
prévu au premier alinéa de l’article L. 325-7 en vue de leur mise en vente. Ceux d’entre eux 
que le service chargé du domaine estime invendables et ceux qui ont fait l’objet d’une 
tentative de vente infructueuse sont livrés, sans délai, par l’autorité dont relève la fourrière, à 
la destruction. 

« II. – La propriété d’un véhicule abandonné en fourrière est transférée, selon le cas, soit 
au jour de son aliénation par le service chargé du domaine, soit à celui de sa remise à la 
personne chargée de la destruction. » ; 

5° L’article L. 325-10 est abrogé ; 

6° Dans l’article L. 325-11, la référence : « L. 325-10 » est remplacée par la 
référence : « L. 325-9 » ; 

7° Dans le 9° du I de l’article L. 330-2, les mots : « extérieures à l’Union européenne et à 
l’Espace économique européen » sont supprimés. 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 362-7 du code de l’environnement, la 
référence : « , L. 325-10 » est supprimée. 

Article 22 

I. – L’article 707-1 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le procureur de la République poursuit également l’exécution des sanctions 
pécuniaires prononcées par les autorités compétentes des États membres de l’Union 
européenne, conformément aux dispositions de la décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil, du 



24 février 2005, concernant l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux 
sanctions pécuniaires, selon des modalités fixées par décret. Ce décret précise également les 
modalités d’application à ces sanctions des articles 707-2 et 749 à 762 du présent code, ainsi 
que les règles applicables à la transmission pour mise à exécution dans un État membre de 
l’Union européenne des sanctions pécuniaires prononcées par les autorités françaises. » 

II. – L’article 707-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les avis prévus par le présent article peuvent également être délivrés au condamné par 
le greffier de la juridiction ou le greffier du bureau de l’exécution des peines. » 

Article 23 

I. – Le chapitre II du titre Ier du livre II du code de la route est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est complété par les mots : « et animation de stages de sensibilisation à la 
sécurité routière » ; 

2° Dans l’article L. 212-1, les mots : « est subordonné » sont remplacés par les mots : 
« ainsi que l’animation de stages de sensibilisation à la sécurité routière  mentionnés à l’article 
L. 223-6 sont subordonnés » ; 

3° L’article L. 212-2 est complété par un II ainsi rédigé : 

« II. – Nul ne peut être autorisé à animer des stages de sensibilisation à la sécurité 
routière s’il ne satisfait aux conditions suivantes : 

« 1° Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation : 

« a) Soit à une peine criminelle ; 

« b) Soit à une peine correctionnelle prononcée pour une infraction figurant sur une liste 
fixée par décret en Conseil d’État ; 

« 2° Remplir des conditions précisées par décret en Conseil d’État, relatives à la 
détention d’un permis de conduire, à l’âge, à l’aptitude physique et aux formations suivies. » 

II. – Le chapitre III du titre Ier du livre II du même code est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est complété par les mots : « et d’animation de stages de sensibilisation à 
la sécurité routière » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 213-1 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « ne peut être dispensé » sont remplacés par les mots : « ainsi que 
l’animation des stages de sensibilisation à la sécurité routière mentionnés à l’article L. 223-6 
ne peuvent être organisés » ; 

b) Les mots : « d’enseignement » sont supprimés. 



III. – Les I et II entrent en vigueur à compter d’une date fixée par décret en Conseil 
d’État et au plus tard deux ans après la publication de la présente loi. 

IV. – Le deuxième alinéa de l’article L. 223-1 du code de la route est ainsi rédigé : 

« À la date d’obtention du permis de conduire, celui-ci est affecté de la moitié du nombre 
maximal de points. Il est fixé un délai probatoire de trois ans. Au terme de chaque année de ce 
délai probatoire, le permis est majoré d’un sixième du nombre maximal de points si aucune 
infraction ayant donné lieu à un retrait de points n’a été commise depuis le début de la période 
probatoire. Lorsque le titulaire du permis de conduire a suivi un apprentissage anticipé de la 
conduite, ce délai probatoire est réduit à deux ans et cette majoration est portée au quart du 
nombre maximal de points. » 

V. – Le IV entre en vigueur le 31 décembre 2007. 

VI. – Dans la première phrase du II de l’article L. 223-5 du code de la route, le mot : 
« solliciter » est remplacé par le mot : « obtenir ». 

VII. – L’article L. 223-6 du même code est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, en cas de commission d’une infraction ayant entraîné le retrait d’un point, ce 
point est réattribué au terme du délai d’un an à compter de la date mentionnée à l’alinéa 
précédent, si le titulaire du permis de conduire n’a pas commis, dans cet intervalle, une 
infraction ayant donné lieu à un nouveau retrait de points. » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

a) Le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois » ; 

b) Les mots : « passibles d’une amende forfaitaire » sont remplacés par les mots : « des 
quatre premières classes au présent code ». 

VIII. – Le VII s’applique aux infractions commises à compter du 1er janvier 2007 et aux 
infractions antérieures pour lesquelles le paiement de l’amende forfaitaire, l’émission du titre 
exécutoire de l’amende forfaitaire majorée, l’exécution de la composition pénale ou la 
condamnation définitive ne sont pas intervenus. 

IX. – Le présent article est applicable à Mayotte. 

Article 24 

I. – Après l’article L. 321-1 du code de la route, il est inséré un article L. 321-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 321-1-1. – Le fait de circuler sur les voies ouvertes à la circulation publique ou 
les lieux ouverts à la circulation publique ou au public avec un véhicule à deux roues à 
moteur, un tricycle à moteur ou un quadricycle à moteur non réceptionné est puni d’une 
contravention de la cinquième classe. 



« La confiscation, l’immobilisation ou la mise en fourrière peuvent être prescrites dans 
les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-9. » 

II. – L’article L. 325-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’immobilisation des véhicules se trouvant dans l’une des situations prévues aux deux 
alinéas précédents peut également être décidée, dans la limite de leur champ de compétence, 
par les agents habilités à constater les infractions au présent code susceptibles d’entraîner une 
telle mesure. » 

Article 25 

I. – Le code rural est ainsi modifié : 

1° L’article L. 211-11 est ainsi modifié : 

a) Dans le troisième alinéa du I, le mot : « mandaté » est remplacé par le mot : 
« désigné » ; 

b) Les II et III sont ainsi rédigés : 

« II. – En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux 
domestiques, le maire ou, à défaut, le préfet peut ordonner par arrêté que l’animal soit placé 
dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci et, le cas échéant, faire procéder à son 
euthanasie. 

« Est réputé présenter un danger grave et immédiat tout chien appartenant à une des 
catégories mentionnées à l’article L. 211-12, qui est détenu par une personne mentionnée à 
l’article L. 211-13 ou qui se trouve dans un lieu où sa présence est interdite par le I de l’article 
L. 211-16, ou qui circule sans être muselé et tenu en laisse dans les conditions prévues par le 
II du même article. 

« L’euthanasie peut intervenir sans délai, après avis d’un vétérinaire désigné par la 
direction des services vétérinaires. Cet avis doit être donné au plus tard quarante-huit heures 
après le placement de l’animal. À défaut, l’avis est réputé favorable à l’euthanasie. 

« III. – Les frais afférents aux opérations de capture, de transport, de garde et 
d’euthanasie de l’animal sont intégralement mis à la charge de son propriétaire ou de son 
détenteur. » ; 

2° L’article L. 211-14 est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – En cas de constatation de défaut de déclaration de l’animal, le maire ou, à défaut, 
le préfet met en demeure le propriétaire ou le détenteur de celui-ci de procéder à la 
régularisation de la situation dans un délai d’un mois au plus. À défaut de régularisation au 
terme de ce délai, le maire ou, à défaut, le préfet peut ordonner que l’animal soit placé dans un 
lieu de dépôt adapté à l’accueil et à la garde de celui-ci et peut faire procéder sans délai et 
sans nouvelle mise en demeure, à son euthanasie. 



« Les frais afférents aux opérations de capture, de transport, de garde et d’euthanasie de 
l’animal sont intégralement mis à la charge de son propriétaire ou de son détenteur. » ; 

3° Les articles L. 215-1 à L. 215-3 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 215-1. – I. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende le 
fait de détenir un chien appartenant aux première ou deuxième catégories mentionnées à 
l’article L. 211-12, en contravention avec l’interdiction édictée à l’article L. 211-13. 

« II. – Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes : 

« 1° La confiscation du ou des chiens concernés ; 

« 2° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première 
ou deuxième catégories mentionnées à l’article L. 211-12. 

« III. – Les personnes morales reconnues pénalement responsables dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du code pénal de l’infraction prévue au I encourent les peines 
suivantes : 

« 1° L’amende, dans les conditions fixées à l’article 131-38 du même code ; 

« 2° La confiscation du ou des chiens concernés ; 

« 3° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première 
ou deuxième catégories mentionnées à l’article L. 211-12 du présent code. 

« Art. L. 215-2. – I. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le 
fait d’acquérir, de céder à titre gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au troisième alinéa 
du I de l’article L. 211-11 ou au troisième alinéa de l’article L. 211-29, d’importer ou 
d’introduire sur le territoire métropolitain, dans les départements d’outre-mer et dans la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon des chiens de la première catégorie 
mentionnée à l’article L. 211-12. 

« Le fait de détenir un chien de la première catégorie sans avoir fait procéder à sa 
stérilisation est puni des mêmes peines. 

« II. – Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes : 

« 1° La confiscation du ou des chiens concernés ; 

« 2° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction ; 

« 3° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première 
ou deuxième catégories mentionnées à l’article L. 211-12. 



« III. – Les personnes morales reconnues pénalement responsables dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du code pénal des infractions prévues au I encourent les peines 
suivantes : 

« 1° L’amende, dans les conditions fixées à l’article 131-38 du même code ; 

« 2° La confiscation du ou des chiens concernés ; 

« 3° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première 
ou deuxième catégories mentionnées à l’article L. 211-12 du présent code. 

« Art. L. 215-3. – I. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende : 

« 1° Le fait de dresser ou de faire dresser des chiens au mordant ou de les utiliser en 
dehors des activités mentionnées au premier alinéa de l’article L. 211-17 ; 

« 2° Le fait d’exercer une activité de dressage au mordant sans être titulaire du certificat 
de capacité mentionné à l’article L. 211-17 ; 

« 3° Le fait de vendre ou de céder des objets ou du matériel destinés au dressage au 
mordant à une personne non titulaire du certificat de capacité mentionné à l’article L. 211-17. 

« II. – Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes : 

« 1° La confiscation du ou des chiens concernés, des objets ou du matériel qui ont servi 
au dressage ou du matériel proposé à la vente ou à la cession ; 

« 2° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction, dans les conditions prévues à 
l’article 131-29 du code pénal ; 

« 3° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première 
ou deuxième catégories mentionnées à l’article L. 211-12 du présent code. 

« III. – Les personnes morales reconnues pénalement responsables dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du code pénal des infractions prévues au I encourent les peines 
suivantes : 

« 1° L’amende, dans les conditions fixées à l’article 131-38 du même code ; 

« 2° La confiscation du ou des chiens concernés, des objets ou du matériel qui ont servi 
au dressage ou du matériel proposé à la vente ou à la cession ; 

« 3° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction, dans les conditions prévues à 
l’article 131-29 du code pénal ; 



« 4° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première 
ou deuxième catégories mentionnées à l’article L. 211-12 du présent code. » ; 

4° Après l’article L. 215-2, il est inséré un article L. 215-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 215-2-1. – Le fait, pour le propriétaire ou le détenteur d’un animal mis en 
demeure par l’autorité administrative de procéder à la déclaration prévue à l’article L. 211-14, 
de ne pas procéder à la régularisation requise dans le délai prescrit est puni de trois mois 
d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. 

« Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 

« 1° La confiscation du ou des chiens concernés dans le cas où l’euthanasie, telle que 
prévue à l’article L. 211-14, n’a pas été prononcée ; 

« 2° L’interdiction de détenir un animal à titre définitif ou non. » 

II. – Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Dans l’article 131-10, après les mots : « d’un objet », sont insérés les mots : 
« , confiscation d’un animal » ; 

2° L’article 131-16 est complété par un 10° et un 11° ainsi rédigés : 

« 10° La confiscation de l’animal ayant été utilisé pour commettre l’infraction ou à 
l’encontre duquel l’infraction a été commise ; 

« 11° L’interdiction, pour une durée de trois ans au plus, de détenir un animal. » ; 

3° Après l’article 131-21, sont insérés deux articles 131-21-1 et 131-21-2 ainsi rédigés : 

« Art. 131-21-1. – Lorsqu’elle est encourue comme peine complémentaire, la 
confiscation d’un animal ou d’une catégorie d’animal concerne l’animal qui a été utilisé pour 
commettre ou tenter de commettre l’infraction ou à l’encontre duquel l’infraction a été 
commise. 

« Elle concerne également les animaux dont le condamné est propriétaire ou dont il a la 
libre disposition, si ces animaux étaient susceptibles d’être utilisés pour commettre 
l’infraction ou si l’infraction aurait pu être commise à leur encontre. 

« La juridiction qui prononce la confiscation de l’animal prévoit qu’il sera remis à une 
fondation ou à une association de protection animale reconnue d’utilité publique ou déclarée, 
qui pourra librement en disposer. 

« Si l’animal n’a pas été placé en cours de procédure, le condamné doit, sur injonction 
qui lui est faite par le ministère public, le remettre à l’organisme visé à l’alinéa précédent. Les 
dispositions du quatrième alinéa de l’article 131-21 sont également applicables. 

« Lorsque l’animal a été placé en cours de procédure, la juridiction qui ordonne sa 
confiscation peut mettre les frais de placement à la charge du condamné. 



« Lorsqu’il s’agit d’un animal dangereux, la juridiction peut ordonner qu’il soit procédé à 
son euthanasie, le cas échéant aux frais du condamné. 

« Art. 131-21-2. – Lorsqu’elle est encourue à titre de peine complémentaire, 
l’interdiction de détenir un animal peut être limitée à certains animaux ou certaines catégories 
d’animaux. 

« Lorsqu’elle est encourue pour un crime ou un délit, cette interdiction est soit définitive, 
soit temporaire ; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans. » ; 

4° Après le 9° de l’article 131-39, sont insérés un 10° et un 11° ainsi rédigés : 

« 10° La confiscation de l’animal ayant été utilisé pour commettre l’infraction ou à 
l’encontre duquel l’infraction a été commise ; 

« 11° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un 
animal. » ; 

5° Dans la première phrase de l’article 131-43, les mots : « la peine complémentaire 
mentionnée au 5° » sont remplacés par les mots : « les peines complémentaires mentionnées 
aux 5°, 10° et 11° » ; 

6° Après le 10° de l’article 222-44, sont insérés un 11° et un 12° ainsi rédigés : 

« 11° La confiscation de l’animal ayant été utilisé pour commettre l’infraction ; 

« 12° L’interdiction, à titre définitif ou temporaire, de détenir un animal. » ; 

7° L’article 434-41 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, après les mots : « retrait du permis de chasser, », sont insérés 
les mots : « d’interdiction de détenir un animal, » ; 

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « ou tout autre objet » sont remplacés par les 
mots : « , tout autre objet ou un animal » ; 

c) Dans le dernier alinéa, les mots : « ou de tout autre objet » sont remplacés par les 
mots : « , de tout autre objet ou d’un animal », et les mots : « ou la chose confisquée » sont 
remplacés par les mots : « , la chose ou l’animal confisqué ». 

III. – Le Gouvernement présente tous les trois ans au Parlement un rapport qui dresse le 
bilan de la mise en œuvre de l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires 
relatives aux chiens dangereux. 

Article 26 

Après l’article L. 211-14 du code rural, il est inséré un article L. 211-14-1 ainsi rédigé : 



« Art. L. 211-14-1. – Une évaluation comportementale peut être demandée par le maire 
pour tout chien qu’il désigne en application de l’article L. 211-11. Cette évaluation est 
effectuée par un vétérinaire choisi sur une liste départementale. 

« Les frais d’évaluation sont à la charge du propriétaire du chien. 

« Un décret détermine les conditions d’application du présent article. » 

Article 27 

L’article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des 
gens du voyage est ainsi modifié : 

1° Le I est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les mêmes dispositions sont applicables aux communes qui bénéficient du délai 
supplémentaire prévu au III de l’article 2 jusqu’à la date d’expiration de ce délai ainsi qu’aux 
communes disposant d’un emplacement provisoire faisant l’objet d’un agrément par le préfet, 
dans un délai fixé par le préfet et ne pouvant excéder six mois à compter de la date de cet 
agrément. 

« L’agrément est délivré en fonction de la localisation, de la capacité et de l’équipement 
de cet emplacement, dans des conditions définies par décret. 

« L’agrément d’un emplacement provisoire n’exonère pas la commune des obligations 
qui lui incombent dans les délais prévus par l’article 2. » ; 

2° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – En cas de stationnement effectué en violation de l’arrêté prévu au I, le maire, le 
propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain occupé peut demander au préfet de 
mettre en demeure les occupants de quitter les lieux. 

« La mise en demeure ne peut intervenir que si le stationnement est de nature à porter 
atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques. 

« La mise en demeure est assortie d’un délai d’exécution qui ne peut être inférieur à 
vingt-quatre heures. Elle est notifiée aux occupants et publiée sous forme d’affichage en 
mairie et sur les lieux. Le cas échéant, elle est notifiée au propriétaire ou titulaire du droit 
d’usage du terrain. 

« Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n’a pas été suivie d’effets dans le délai 
fixé et n’a pas fait l’objet d’un recours dans les conditions fixées au II bis, le préfet peut 
procéder à l’évacuation forcée des résidences mobiles, sauf opposition du propriétaire ou du 
titulaire du droit d’usage du terrain dans le délai fixé pour l’exécution de la mise en demeure. 

« Lorsque le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain fait obstacle à 
l’exécution de la mise en demeure, le préfet peut lui demander de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour faire cesser l’atteinte à la salubrité, à la sécurité ou la tranquillité publiques 
dans un délai qu’il fixe. 



« Le fait de ne pas se conformer à l’arrêté pris en application de l’alinéa précédent est 
puni de 3 750 € d’amende. » ; 

3° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

« II bis. – Les personnes destinataires de la décision de mise en demeure prévue au II, 
ainsi que le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain peuvent, dans le délai fixé 
par celle-ci, demander son annulation au tribunal administratif. Le recours suspend 
l’exécution de la décision du préfet à leur égard. Le président du tribunal ou son délégué 
statue dans un délai de soixante-douze heures à compter de sa saisine. » ; 

4° Dans le premier alinéa du III, les mots : « et du II » sont remplacés par les références : 
« , du II et du II bis ». 

Article 28 

L’article 9-1 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 9-1. – Dans les communes non inscrites au schéma départemental et non 
mentionnées à l’article 9, le préfet peut mettre en œuvre la procédure de mise en demeure et 
d’évacuation prévue au II du même article, à la demande du maire, du propriétaire ou du 
titulaire du droit d’usage du terrain, en vue de mettre fin au stationnement non autorisé de 
résidences mobiles de nature à porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité 
publiques. 

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux personnes mentionnées au IV de 
l’article 9. Les personnes objets de la décision de mise en demeure bénéficient des voies de 
recours mentionnées au II bis du même article. » 

Article 29 

Le premier alinéa du 4° de l’article L. 2215-1 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

« En cas d’urgence, lorsque l’atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, 
à la tranquillité et à la sécurité publiques l’exige et que les moyens dont dispose le préfet ne 
permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police, 
celui-ci peut, par arrêté motivé, pour toutes les communes du département ou plusieurs ou une 
seule d’entre elles, réquisitionner tout bien ou service, requérir toute personne nécessaire au 
fonctionnement de ce service ou à l’usage de ce bien et prescrire toute mesure utile jusqu’à ce 
que l’atteinte à l’ordre public ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient 
assurées. » 

CHAPITRE IV 

Dispositions fondées sur l’intégration 

Article 30 

La loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure est ainsi modifiée : 



1° L’intitulé du chapitre III du titre Ier est complété par les mots : « et du service 
volontaire citoyen de la police nationale » ; 

2° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par les mots : « ainsi qu’un service volontaire citoyen 
de la police nationale destiné, dans le but de renforcer le lien entre la Nation et la police 
nationale, à accomplir des missions de solidarité, de médiation sociale et de sensibilisation au 
respect de la loi, à l’exclusion de l’exercice de toutes prérogatives de puissance publique » ; 

b) Le second alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le service volontaire citoyen est composé de volontaires admis à ce service par 
l’autorité administrative. » ; 

3° Après l’article 6, il est inséré un article 6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. – Pour être admis au titre du service volontaire citoyen de la police nationale, 
le candidat doit remplir les conditions suivantes : 

« – être de nationalité française, ressortissant d’un État membre de l’Union européenne, 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse ou résider régulièrement en France depuis au moins cinq ans et satisfaire à la condition 
d’intégration définie à l’article L. 314-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ; 

« – être âgé d’au moins dix-sept ans.  Si le candidat est mineur non émancipé, l’accord de 
ses parents ou de ses représentants légaux est requis ; 

« – remplir des conditions d’aptitude correspondant aux missions du service volontaire 
citoyen ; 

« – ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation à une peine correctionnelle ou à une 
peine criminelle inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour les ressortissants 
étrangers, dans un document équivalent, pour des motifs incompatibles avec l’exercice des 
missions. 

« L’agrément du candidat par l’autorité administrative ne peut être délivré s’il résulte de 
l’enquête administrative, ayant le cas échéant donné lieu à consultation des traitements de 
données à caractère personnel gérés par les services de police et de gendarmerie nationales 
relevant des articles 21 et 23, que son comportement ou ses agissements sont contraires à 
l’honneur, à la probité, aux bonnes mœurs ou de nature à porter atteinte à la sécurité des 
personnes ou des biens, à la sécurité publique ou à la sûreté de l’État. 

« Le volontaire agréé souscrit un engagement d’une durée d’un à cinq ans renouvelable, 
qui lui confère la qualité de collaborateur occasionnel du service public. S’il accomplit ses 
missions pendant son temps de travail, il doit, lorsque leur durée dépasse dix jours ouvrés par 
année civile, obtenir l’accord de son employeur dans les conditions prévues à l’article 6, pour 
le réserviste volontaire. 



« L’engagement peut être résilié lorsque son titulaire cesse de remplir l’une des 
conditions prévues au présent article. Il peut être suspendu en cas de nécessité tenant à l’ordre 
public. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, détermine les conditions dans lesquelles les candidats au service 
volontaire citoyen de la police nationale sont informés de la consultation des traitements 
automatisés mentionnés aux articles 21 et 23 de la présente loi. » ; 

4° L’article 7 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, après le mot : « réservistes », sont insérés les mots : « et des 
volontaires du service volontaire citoyen de la police nationale » ; 

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « effectuées dans le cadre du volontariat ou de 
l’obligation de disponibilité » sont remplacés par les mots : « mentionnées au premier 
alinéa » ; 

c) Dans le troisième alinéa, après les mots : « le réserviste », sont insérés les mots : « ou 
le volontaire du service volontaire citoyen de la police nationale » et, après les mots : « au 
titre de la réserve civile », sont insérés les mots : « ou du service volontaire citoyen » ; 

d) Dans le quatrième alinéa, après les mots : « d’un réserviste », sont insérés les mots : 
« ou d’un volontaire du service volontaire citoyen de la police nationale » ; 

e) Dans le cinquième alinéa, après les mots : « Pendant la période d’activité dans la 
réserve » et les mots : « en dehors de son service dans la réserve », sont insérés les mots : « ou 
dans le service volontaire citoyen de la police nationale ». 

Article 31 

L’article 4 de la loi n° 2000-494 du 6 juin 2000 portant création d’une Commission 
nationale de déontologie de la sécurité est ainsi modifié : 

1° Dans le quatrième alinéa, après les mots : « Premier ministre », sont insérés les mots : 
« , le Médiateur de la République, le président de la Haute autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l’égalité » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Un commissaire du Gouvernement, désigné par le Premier ministre, siège auprès de la 
commission. Des commissaires adjoints peuvent être désignés dans les mêmes conditions. Ils 
assistent, avec voix consultative, aux travaux de la commission et lui apportent tous éléments 
utiles à l’exercice de ses missions. » 

Article 32 

Après l’article L. 121-19 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un 
article L. 121-20 ainsi rédigé : 



« Art. L. 121-20. – Pour l’accès à un emploi de l’État, des collectivités territoriales, des 
établissements publics et des entreprises publiques dont le personnel est soumis à un statut 
défini par la loi ou le règlement, la limite d’âge est reculée d’un temps égal au temps effectif 
de volontariat au titre du service civil volontaire. 

« Ce temps effectif est également pris en compte dans le calcul de l’ancienneté dans les 
fonctions publiques de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics 
hospitaliers et de la durée d’expérience professionnelle requise pour le bénéfice de la 
validation des acquis professionnels en vue de la délivrance d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur ou technologique ou d’un titre professionnel. » 

CHAPITRE V 

Dispositions relatives à la prévention d’actes violents 
pour soi-même ou pour autrui 

Article 33 

L’article 222-48-1 du code pénal est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les personnes physiques coupables des infractions définies aux articles 222-8, 222-10, 
222-12, 222-13 et 222-14 peuvent également être condamnées à un suivi socio-judiciaire, 
selon les modalités prévues par les articles 131-36-1 à 131-36-13, lorsque l’infraction est 
commise soit par le conjoint ou le concubin de la victime ou par le partenaire lié à celle-ci par 
un pacte civil de solidarité, ou par son ancien conjoint, son ancien concubin ou l’ancien 
partenaire lié à elle par un pacte civil de solidarité, soit, sur un mineur de quinze ans, par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou par toute autre personne ayant autorité sur la 
victime. 

« Pour les infractions prévues par l’alinéa précédent, le suivi socio-judiciaire est 
obligatoire en matière correctionnelle lorsqu’il s’agit de violences habituelles, sauf en cas de 
condamnation à une peine d’emprisonnement assortie du sursis avec mise à l’épreuve ou si le 
tribunal correctionnel considère, par décision spécialement motivée, qu’il n’y a pas lieu de 
prononcer cette mesure ; en matière criminelle, la cour d’assises délibère de façon spécifique 
sur le prononcé d’un suivi socio-judiciaire. » 

Article 34 

I. – La seconde phrase du 2° de l’article 226-14 du code pénal est ainsi rédigée : 

« Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui n’est pas en mesure de se 
protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique, son accord n’est 
pas nécessaire ; ». 

II. – La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est ainsi modifiée : 

1° Dans la dernière phrase du 6° de l’article 48, les mots : « ou de leur orientation 
sexuelle » sont remplacés par les mots : « , de leur orientation sexuelle ou de leur handicap » ; 



2° Le premier alinéa de l’article 48-1 est complété par les mots : « , ainsi que les délits de 
provocation prévus par le 1° de l’article 24, lorsque la provocation concerne des crimes ou 
délits commis avec la circonstance aggravante prévue par l’article 132-76 du code pénal » ; 

3° Le premier alinéa de l’article 48-4 est complété par les mots : « , ainsi que les délits de 
provocation prévus par le 1° de l’article 24, lorsque la provocation concerne des crimes ou 
délits commis avec la circonstance aggravante prévue par l’article 132-77 du code pénal » ; 

4° Le premier alinéa de l’article 48-5 est complété par les mots : « , ainsi que les délits de 
provocation prévus par le 1° de l’article 24, lorsque la provocation concerne des crimes ou 
délits d’agressions sexuelles ou commis avec la circonstance aggravante prévue par 
l’article 132-80 du code pénal » ; 

5° Le premier alinéa de l’article 48-6 est complété par les mots : « , ainsi que les délits de 
provocation prévus par le 1° de l’article 24, lorsque la provocation concerne des crimes ou 
délits aggravés en raison du handicap de la victime ». 

[III. – Dans le premier alinéa de l’article 2-19 du code de procédure pénale, après le 
mot : « injures, », sont insérés les mots : « de diffamation, ».] (14) 

Article 35 

I. – Les articles 32 à 39 de la loi n° 98-468 du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la 
répression des infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs sont remplacés par les 
articles 32 à 35 ainsi rédigés : 

« Art. 32. – Lorsqu’un document fixé par un procédé déchiffrable par voie électronique 
en mode analogique ou en mode numérique présente un danger pour la jeunesse en raison de 
son caractère pornographique, le support et chaque unité de son conditionnement doivent 
comporter de façon visible, lisible et inaltérable la mention “mise à disposition des mineurs 
interdite (article 227-24 du code pénal)”. Cette mention emporte interdiction de proposer, 
donner, louer ou vendre le produit en cause aux mineurs. 

« Lorsqu’un document fixé par un procédé identique peut présenter un risque pour la 
jeunesse en raison de la place faite au crime, à la violence, à l’incitation à l’usage, à la 
détention ou au trafic de stupéfiants, à l’incitation à la consommation excessive d’alcool ainsi 
qu’à la discrimination ou à la haine contre une personne déterminée ou un groupe de 
personnes, le support et chaque unité de son conditionnement doivent faire l’objet d’une 
signalétique spécifique au regard de ce risque. Cette signalétique, dont les caractéristiques 
sont fixées par l’autorité administrative, est destinée à en limiter la mise à disposition à 
certaines catégories de mineurs, en fonction de leur âge. 

« La mise en œuvre de l’obligation fixée aux deux alinéas précédents incombe à l’éditeur 
ou, à défaut, au distributeur chargé de la diffusion en France du document. 

« Art. 33. – L’autorité administrative peut en outre interdire : 

                                                 
   (14) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 3 mars 2007 (voir ci-après p. 1 095) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« 1° De proposer, de donner, de louer ou de vendre à des mineurs les documents 
mentionnés à l’article 32 ; 

« 2° D’exposer les documents mentionnés à l’article 32 à la vue du public en quelque lieu 
que ce soit. Toutefois, l’exposition demeure possible dans les lieux dont l’accès est interdit 
aux mineurs ; 

« 3° De faire, en faveur de ces documents, de la publicité par quelque moyen que ce soit. 
Toutefois, la publicité demeure possible dans les lieux dont l’accès est interdit aux mineurs. 

« Art. 34. – Le fait de ne pas se conformer aux obligations et interdictions fixées au 
premier alinéa de l’article 32 et à l’article 33 est puni d’un an d’emprisonnement et d’une 
amende de 15 000 €. 

« Le fait, par des changements de titres ou de supports, par des artifices de présentation 
ou de publicité ou par tout autre moyen, d’éluder ou de tenter d’éluder l’application du 
premier alinéa de l’article 32 et de l’article 33 est puni de deux ans d’emprisonnement et 
d’une amende de 30 000 €. 

« Les personnes physiques coupables des infractions prévues aux deux premiers alinéas 
encourent également la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi à 
commettre l’infraction ou était destinée à la commettre ou de la chose qui en est le produit. 

« Les personnes morales déclarées pénalement responsables des infractions prévues aux 
deux premiers alinéas encourent les peines suivantes : 

« – l’amende, dans les conditions fixées par l’article 131-38 du code pénal ; 

« – la confiscation prévue par le 8° de l’article 131-39 du même code. 

« Art. 35. – Les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent pas aux documents qui 
constituent la reproduction intégrale d’une œuvre cinématographique ayant obtenu le visa 
prévu à l’article 19 du code de l’industrie cinématographique. 

« Toutefois, les documents reproduisant des œuvres cinématographiques auxquelles 
s’appliquent les articles 11 et 12 de la loi de finances pour 1976 (n° 75-1278 du 30 
décembre 1975) sont soumis de plein droit à l’interdiction prévue au premier alinéa de 
l’article 32 de la présente loi. » 

II. – Après l’article 227-22 du code pénal, il est inséré un article 227-22-1 ainsi rédigé : 

« Art. 227-22-1. – Le fait pour un majeur de faire des propositions sexuelles à un mineur 
de quinze ans ou à une personne se présentant comme telle en utilisant un moyen de 
communication électronique est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende. 

« Ces peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et 75 000 € d’amende lorsque les 
propositions ont été suivies d’une rencontre. » 

III. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 



1° L’intitulé du titre XVII du livre IV est ainsi rédigé : « De la poursuite, de l’instruction 
et du jugement des infractions en matière de traite des êtres humains, de proxénétisme ou de 
recours à la prostitution des mineurs » ; 

2° Après l’article 706-35, il est inséré un article 706-35-1 ainsi rédigé : 

« Art. 706-35-1. – Dans le but de constater les infractions mentionnées aux articles 225-
4-1 à 225-4-9, 225-5 à 225-12 et 225-12-1 à 225-12-4 du code pénal et, lorsque celles-ci sont 
commises par un moyen de communication électronique, d’en rassembler les preuves et d’en 
rechercher les auteurs, les officiers ou agents de police judiciaire agissant au cours de 
l’enquête ou sur commission rogatoire peuvent, s’ils sont affectés dans un service spécialisé et 
spécialement habilités à cette fin, dans des conditions précisées par arrêté, procéder aux actes 
suivants sans en être pénalement responsables : 

« 1° Participer sous un pseudonyme aux échanges électroniques ; 

« 2° Être en contact par ce moyen avec les personnes susceptibles d’être les auteurs de 
ces infractions ; 

« 3° Extraire, transmettre en réponse à une demande expresse, acquérir ou conserver des 
contenus illicites dans des conditions fixées par décret. 

« À peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incitation à commettre ces 
infractions. » ; 

3° Après l’article 706-47-2, il est inséré un article 706-47-3 ainsi rédigé : 

« Art. 706-47-3. – Dans le but de constater les infractions mentionnées aux articles 227-
18 à 227-24 du code pénal et, lorsque celles-ci sont commises par un moyen de 
communication électronique, d’en rassembler les preuves et d’en rechercher les auteurs, les 
officiers ou agents de police judiciaire agissant au cours de l’enquête ou sur commission 
rogatoire peuvent, s’ils sont affectés dans un service spécialisé et spécialement habilités à 
cette fin, dans des conditions précisées par arrêté, procéder aux actes suivants sans en être 
pénalement responsables : 

« 1° Participer sous un pseudonyme aux échanges électroniques ; 

« 2° Être en contact par ce moyen avec les personnes susceptibles d’être les auteurs de 
ces infractions ; 

« 3° Extraire, transmettre en réponse à une demande expresse, acquérir ou conserver des 
contenus illicites dans des conditions fixées par décret. 

« À peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incitation à commettre ces 
infractions. » 

IV. – Sont applicables six mois après la publication de la présente loi les dispositions du I 
du présent article qui modifient l’article 32 de la loi n° 98-468 du 17 juin 1998 précitée. 

V. – Le code pénal est ainsi modifié : 



1° Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article 227-22, le mot : 
« télécommunications » est remplacé par les mots : « communications électroniques » ; 

2° À la fin du troisième alinéa de l’article 227-23, le mot : « télécommunications » est 
remplacé par les mots : « communications électroniques » ; 

3° Dans le dernier alinéa de l’article 227-24, après les mots : « presse écrite ou 
audiovisuelle », sont insérés les mots : « ou de la communication au public en ligne ». 

Article 36 

Le titre VI du livre V du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment 
des capitaux, le financement des activités terroristes et les loteries, jeux et paris prohibés » ; 

2° Le chapitre V devient le chapitre VI et les articles L. 565-1, L. 565-2 et L. 565-3 
deviennent respectivement les articles L. 566-1, L. 566-2 et L. 566-3 ; 

3° Le chapitre V est ainsi rétabli : 

« CHAPITRE V 

« Obligations relatives à la lutte contre les loteries, 
jeux et paris prohibés 

« Art. L. 565-1. – Les organismes, institutions et services régis par le titre Ier du présent 
livre qui détiennent ou reçoivent des fonds du public sont tenus d’appliquer les mesures 
d’interdiction prises en vertu du présent chapitre. 

« Art. L. 565-2. – Le ministre chargé des finances et le ministre de l’intérieur peuvent 
décider d’interdire, pour une durée de six mois renouvelable, tout mouvement ou transfert de 
fonds en provenance des personnes physiques ou morales qui organisent des activités de jeux, 
paris ou loteries prohibés par la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries et la loi 
du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses 
de chevaux, ainsi que la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard. 

« Les ministres lèvent l’interdiction mentionnée au premier alinéa sur demande des 
personnes concernées par celle-ci lorsque les mouvements ou transferts de fonds sont réalisés 
dans le cadre d’opérations non prohibées sur le territoire français. 

« Les décisions des ministres arrêtées en application du présent article sont publiées au 
Journal officiel. 

« Art. L. 565-3. – Les mesures d’interdiction prises en vertu du présent chapitre 
s’imposent à toute personne copropriétaire des fonds ainsi qu’à toute personne titulaire d’un 
compte joint dont l’autre titulaire est une personne propriétaire, nue-propriétaire ou 
usufruitière mentionnée au premier alinéa de l’article L. 565-2. 



« Ces mesures sont opposables à tout créancier et à tout tiers pouvant invoquer des droits 
sur les fonds considérés même si l’origine de ces créances ou autres droits est antérieure à la 
publication de l’arrêté. 

« Les mesures mentionnées au premier alinéa de l’article L. 565-2 s’appliquent aux 
mouvements ou transferts de fonds dont l’ordre d’exécution a été émis antérieurement à la 
date de publication de la décision d’interdiction. 

« Art. L. 565-4. – L’État est responsable des conséquences dommageables de la mise en 
œuvre de bonne foi, par les organismes, institutions et services régis par le titre Ier du présent 
livre, leurs dirigeants ou leurs préposés, des mesures d’interdiction mentionnées à l’article 
L. 565-2. Aucune sanction professionnelle ne peut être prononcée à l’encontre de ces 
organismes, institutions ou services, leurs dirigeants ou leurs préposés. 

« Art. L. 565-5. – Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent 
chapitre, notamment les conditions dans lesquelles les organismes, institutions et services 
régis par le titre Ier du présent livre sont tenus d’appliquer les mesures d’interdiction de 
mouvement ou de transfert de fonds prises en vertu du présent chapitre. » ; 

4° À la fin de la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 563-1, la référence : 
« L. 565-1 » est remplacée par la référence : « L. 566-1 » ; 

5° Dans le dernier alinéa de l’article L. 563-4, la référence : « L. 565-2 » est remplacée 
par la référence : « L. 566-2 ». 

Article 37 

I. – Dans le premier alinéa de l’article 3 de la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des 
loteries, le montant : « 30 000 € » est remplacé par le montant : « 60 000 € ». 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 4 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de 
réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, les montants : 
« 45 000 € » et « 100 000 € » sont remplacés respectivement par les montants : « 90 000 € » et 
« 200 000 € ». 

Article 38 

I. – Le dernier alinéa de l’article 4 de la loi du 21 mai 1836 précitée est ainsi modifié : 

1° Au début, sont insérés les mots : « Sont punis de 30 000 € d’amende » ; 

2° À la fin, les mots : « , seront punis de 4 500 € d’amende » sont supprimés ; 

3° Il ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Le tribunal peut porter le montant de l’amende au quadruple du montant des dépenses 
publicitaires consacrées à l’opération illégale. » 

II. – L’article 4 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l’autorisation et 
le fonctionnement des courses de chevaux est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur des paris 
sur les courses de chevaux visés au présent article est puni de 30 000 € d’amende. Le tribunal 
peut porter le montant de l’amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires 
consacrées à l’opération illégale. » 

III. – L’article 5 de la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur d’une 
activité de casino non autorisée est puni de 30 000 € d’amende. Le tribunal peut porter le 
montant de l’amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires consacrées à 
l’opération illégale. » 

IV. – L’article 49 de la loi du 30 juin 1923 portant fixation du budget général de 
l’exercice 1923 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur d’un 
cercle de jeux de hasard non autorisé est puni de 30 000 € d’amende. Le tribunal peut porter le 
montant de l’amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires consacrées à 
l’opération illégale. » 

V. – La loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard est ainsi modifiée : 

1° L’article 1er est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fait de faire de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur d’une maison 
de jeux de hasard non autorisée est puni de 30 000 € d’amende. Le tribunal peut porter le 
montant de l’amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires consacrées à 
l’opération illégale. » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article 3, après les mots : « par la présente loi », sont 
insérés les mots : « , à l’exception de celle prévue au deuxième alinéa de l’article 1er, » ; 

3° Le premier alinéa de l’article 4 est complété par les mots : « , à l’exception de celle 
prévue au deuxième alinéa de l’article 1er ». 

VI. – Le présent article entre en vigueur six mois après l’entrée en vigueur de la présente 
loi. 

Article 39 

Après l’article 50 de la loi du 29 juillet 1881 précitée, il est inséré un article 50-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 50-1. – Lorsque les faits visés par les articles 24 et 24 bis résultent de messages ou 
informations mis à disposition du public par un service de communication au public en ligne 
et qu’ils constituent un trouble manifestement illicite, l’arrêt de ce service peut être prononcé 
par le juge des référés, à la demande du ministère public et de toute personne physique ou 
morale ayant intérêt à agir. » 



Article 40 

I. – L’article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique est ainsi modifié : 

1° Dans le troisième alinéa du 7 du I, après le mot : « enfantine, », sont insérés les mots : 
« de l’incitation à la violence ainsi que des atteintes à la dignité humaine, », et la référence : 
« à l’article 227-23 » est remplacée par les références : « aux articles 227-23 et 227-24 » ; 

2° Le dernier alinéa du 7 du I est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Compte tenu de l’intérêt général attaché à la répression des activités illégales de jeux 
d’argent, les personnes mentionnées aux 1 et 2 mettent en place, dans des conditions fixées 
par décret, un dispositif facilement accessible et visible permettant de signaler à leurs abonnés 
les services de communication au public en ligne tenus pour répréhensibles par les autorités 
publiques compétentes en la matière. Elles informent également leurs abonnés des risques 
encourus par eux du fait d’actes de jeux réalisés en violation de la loi. 

« Tout manquement aux obligations définies aux quatrième et cinquième alinéas est puni 
des peines prévues au 1 du VI. » ; 

3° Dans le premier alinéa du 1 du VI, la référence : « au quatrième alinéa » est remplacée 
par les références : « aux quatrième et cinquième alinéas ». 

II. – Dans l’article 18 de la même loi, les mots : « à l’article 16 » sont remplacés par les 
mots : « aux articles 14 et 16 ». 

Article 41 

Après l’article 434-4 du code pénal, il est inséré un article 434-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. 434-4-1. – Le fait pour une personne ayant connaissance de la disparition d’un 
mineur de quinze ans de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives, en vue 
d’empêcher ou de retarder la mise en œuvre des procédures de recherche prévues par 
l’article 74-1 du code de procédure pénale, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. » 

Article 42 

I. – Le cinquième alinéa de l’article 706-53-5 du code de procédure pénale est complété 
par deux phrases ainsi rédigées : 

« Si la dangerosité de la personne le justifie, la juridiction de jugement ou, selon les 
modalités prévues par l’article 712-6, le juge de l’application des peines peut ordonner que 
cette présentation interviendra tous les mois. Cette décision est obligatoire si la personne est 
en état de récidive légale. » 

II. – Le dernier alinéa de l’article 706-53-10 du même code est complété par les mots : 
« ou, lorsqu’elle devait se présenter une fois par mois, qu’une fois tous les six mois ». 



III. – Le deuxième alinéa du I de l’article 706-56 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Les réquisitions prévues par le présent alinéa peuvent également être faites par le 
procureur de la République ou le juge d’instruction. » 

Article 43 

I. – Le code pénal est ainsi modifié : 

1° L’article 133-13 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les délais prévus au présent article sont doublés lorsque la personne a été condamnée 
pour des faits commis en état de récidive légale. 

« Lorsqu’il s’agit de condamnations assorties en tout ou partie du sursis, du sursis avec 
mise à l’épreuve ou du sursis avec obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, les 
délais de réhabilitation courent, pour chacune de ces condamnations et y compris en cas de 
condamnations multiples, à compter de la date à laquelle la condamnation est non avenue. » ; 

2° L’article 133-14 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les délais prévus au présent article sont doublés lorsque la personne a été condamnée 
pour des faits commis en état de récidive légale. 

« Lorsqu’il s’agit d’une condamnation assortie du sursis, les délais de réhabilitation 
courent à compter de la date à laquelle la condamnation est non avenue. » ; 

3° L’article 133-16 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La réhabilitation n’interdit pas la prise en compte de la condamnation, par les seules 
autorités judiciaires, en cas de nouvelles poursuites, pour l’application des règles sur la 
récidive légale. » 

II. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa de l’article 706-53-10, les mots : « subsistent au bulletin n° 1 
du casier judiciaire de l’intéressé ou » sont supprimés, et le même alinéa est complété par les 
mots : « , tant que la personne n’a pas été réhabilitée ou que la mesure à l’origine de 
l’inscription n’a pas été effacée du bulletin n° 1  » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article 769, après les mots : « des décisions de suspension 
de peine, », sont insérés les mots : « des réhabilitations, » ; 

3° Dans la première phrase du deuxième alinéa du même article 769, les mots : « , par la 
réhabilitation de plein droit ou judiciaire » sont supprimés ; 

4° Le septième alinéa (3°) du même article 769 est supprimé ; 

5° Le même article 769 est complété par un 8° ainsi rédigé : 



« 8° Les condamnations ayant fait l’objet d’une réhabilitation judiciaire, lorsque la 
juridiction a expressément ordonné la suppression de la condamnation du casier judiciaire 
conformément au deuxième alinéa de l’article 798. » ; 

6° Le 5° de l’article 775 est ainsi rétabli : 

« 5° Les condamnations ayant fait l’objet d’une réhabilitation de plein droit ou 
judiciaire ; » 

7° Après le premier alinéa de l’article 798, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans ce cas, les bulletins n° 2 et n° 3 du casier judiciaire ne doivent pas mentionner la 
condamnation. L’arrêt qui prononce la réhabilitation peut toutefois ordonner que la 
condamnation soit retirée du casier judiciaire et ne soit pas non plus mentionnée au 
bulletin n° 1. » ; 

8° L’article 798-1 devient l’article 799 ; 

9° Après l’article 798, il est rétabli un article 798-1 ainsi rédigé : 

« Art. 798-1. – Toute personne dont la condamnation a fait l’objet d’une réhabilitation 
légale en application des dispositions du code pénal peut demander, selon la procédure et les 
modalités prévues par le présent chapitre, que la chambre de l’instruction ordonne que cette 
condamnation soit retirée du casier judiciaire et ne soit plus mentionnée au bulletin n° 1. » ; 

10° Dans le dernier alinéa de l’article 799 tel que résultant du 8°, la référence : « 798 » 
est remplacée par la référence : « 798-1 ». 

III. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur un an après la date de 
publication de la présente loi. Elles sont alors immédiatement applicables aux condamnations 
figurant toujours au casier judiciaire, quelle que soit la date de commission de l’infraction ; 
toutefois, le doublement des délais de réhabilitation en cas de récidive n’est applicable que 
pour des faits commis postérieurement à la date de publication de la présente loi. 

 

Article 44 

I. – Après l’article 132-71 du code pénal, il est inséré un article 132-71-1 ainsi rédigé : 

« Art. 132-71-1. – Le guet-apens consiste dans le fait d’attendre un certain temps une ou 
plusieurs personnes dans un lieu déterminé pour commettre à leur encontre une ou plusieurs 
infractions. » 

II. – Le 9° des articles 222-3, 222-8, 222-10, 222-12 et 222-13 du même code est 
complété par les mots : « ou avec guet-apens ». 

III. – Après l’article 222-14 du même code, il est inséré un article 222-14-1 ainsi rédigé : 



« Art. 222-14-1. – Lorsqu’elles sont commises en bande organisée ou avec guet-apens, 
les violences commises avec usage ou menace d’une arme sur un fonctionnaire de la police 
nationale, un militaire de la gendarmerie, un membre du personnel de l’administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, ou sur un sapeur-
pompier civil ou militaire ou un agent d’un exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs dans l’exercice, à l’occasion de l’exercice ou en raison de ses fonctions ou de sa 
mission, sont punies : 

« 1º De trente ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné la mort de la victime ; 

« 2º De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné une mutilation ou une 
infirmité permanente ; 

« 3º De quinze ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné une incapacité totale 
de travail pendant plus de huit jours ; 

« 4º De dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende lorsqu’elles n’ont pas 
entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours. 

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont 
applicables aux infractions prévues par le présent article. 

« L’incapacité totale de travail est, à la demande de la victime ou de la personne 
poursuivie, constatée par un médecin expert selon les modalités prévues par les articles 157 et 
suivants du code de procédure pénale. » 

IV. – Dans le premier alinéa de l’article 222-15 du même code, la référence : « 222-14 » 
est remplacée par la référence : « 222-14-1 ». 

V. – Après l’article 222-15 du même code, il est inséré un article 222-15-1 ainsi rédigé : 

« Art. 222-15-1. – Constitue une embuscade le fait d’attendre un certain temps et dans un 
lieu déterminé un 

fonctionnaire de la police nationale, un militaire de la gendarmerie, un membre du 
personnel de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité 
publique, ainsi qu’un sapeur-pompier civil ou militaire ou un agent d’un exploitant de réseau 
de transport public de voyageurs, dans le but, caractérisé par un ou plusieurs faits matériels, 
de commettre à son encontre, à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission, des 
violences avec usage ou menace d’une arme. 

« L’embuscade est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

« Lorsque les faits sont commis en réunion, les peines sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende. » 

VI. – Après l’article 222-33-2 du même code, il est inséré une section 3 ter ainsi rédigée : 

 



« Section 3 ter 

« De l’enregistrement et de la diffusion d’images de violence 

« Art. 222-33-3. – Est constitutif d’un acte de complicité des atteintes volontaires à 
l’intégrité de la personne prévues par les articles 222-1 à 222-14-1 et 222-23 à 222-31 et est 
puni des peines prévues par ces articles le fait d’enregistrer sciemment, par quelque moyen 
que ce soit, sur tout support que ce soit, des images relatives à la commission de ces 
infractions. 

« Le fait de diffuser l’enregistrement de telles images est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

« Le présent article n’est pas applicable lorsque l’enregistrement ou la diffusion résulte 
de l’exercice normal d’une profession ayant pour objet d’informer le public ou est réalisé afin 
de servir de preuve en justice. » 

VII. – L’article 433-7 du même code est ainsi modifié : 

1° À la fin du premier alinéa, les mots : « de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende » sont remplacés par les mots : « d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende » ; 

2° À la fin du dernier alinéa, les mots : « d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende » sont remplacés par les mots : « de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende ». 

VIII. – L’article 433-8 du même code est ainsi modifié : 

1° À la fin du premier alinéa, les mots : « de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende » sont remplacés par les mots : « de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende » ; 

2° À la fin du dernier alinéa, les mots : « de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € 
d’amende » sont remplacés par les mots : « de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende ». 

IX. – Dans le premier alinéa de l’article 433-10 du même code, après les mots : « est 
punie », sont insérés les mots : « de deux mois d’emprisonnement et ». 

Article 45 

I. – Après l’article 322-11 du code pénal, il est inséré un article 322-11-1 ainsi rédigé : 

« Art. 322-11-1. – La détention ou le transport de substances ou produits incendiaires ou 
explosifs ainsi que d’éléments ou substances destinés à entrer dans la composition de produits 
ou engins incendiaires ou explosifs en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs 
faits matériels, des infractions définies à l’article 322-6 ou d’atteintes aux personnes est puni 
de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 



« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende lorsque 
ces faits sont commis en bande organisée. 

« Hors les cas prévus aux deux premiers alinéas, est puni d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 € d’amende la détention ou le transport sans motif légitime : 

« 1° De substances ou produits explosifs permettant de commettre les infractions définies 
à l’article 322-6, lorsque ces substances ou produits ne sont pas soumis, pour la détention ou 
le transport, à un régime particulier ; 

« 2° De substances ou produits incendiaires permettant de commettre les infractions 
définies à l’article 322-6 ainsi que d’éléments ou substances destinés à entrer dans la 
composition de produits ou engins incendiaires ou explosifs, lorsque leur détention ou leur 
transport a été interdit par arrêté préfectoral en raison de l’urgence ou du risque de trouble à 
l’ordre public. » 

II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 2339-5 du code de la défense, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 

Article 46 

L’article 90-1 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si la partie civile le demande, l’information relative à l’évolution de la procédure 
prévue par le présent article intervient tous les quatre mois et la partie civile est convoquée et 
entendue à cette fin par le juge d’instruction. » 

CHAPITRE VI 

Dispositions tendant à prévenir la toxicomanie 
et certaines pratiques addictives 

Article 47 

Le chapitre III du titre Ier du livre IV de la troisième partie du code de la santé publique 
est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Personnes signalées par l’autorité judiciaire 

« Art. L. 3413-1. – Chaque fois que l’autorité judiciaire enjoint à une personne ayant fait 
un usage illicite de stupéfiants de se soumettre à une mesure d’injonction thérapeutique qui 
consiste en une mesure de soins ou de surveillance médicale, elle en informe l’autorité 
sanitaire compétente. 



« L’autorité sanitaire fait procéder à l’examen médical de l’intéressé par un médecin 
habilité en qualité de médecin relais. Elle fait également procéder, s’il y a lieu, à une enquête 
sur la vie familiale, professionnelle et sociale de l’intéressé, le caséchéant à la demande du 
médecin relais. S’il n’est pas donné suite à la demande du médecin relais, celui-ci peut en 
aviser l’autorité judiciaire afin qu’elle se prononce sur l’opportunité de cette enquête. 

« Le médecin relais fait connaître à l’autorité judiciaire son avis motivé sur l’opportunité 
médicale de la mesure. 

« Si le médecin relais estime qu’une prise en charge médicale n’est pas adaptée, il en 
informe l’autorité judiciaire, après avoir rappelé à l’intéressé les conséquences sanitaires de 
l’usage de stupéfiants. 

« Art. L. 3413-2. – Si l’examen médical prévu à l’article L. 3413-1 confirme l’état de 
dépendance physique ou psychologique de l’intéressé, le médecin relais invite ce dernier à se 
présenter auprès d’un centre spécialisé de soins aux toxicomanes ou d’un médecin de son 
choix ou, à défaut, désigné d’office, pour suivre un traitement médical ou faire l’objet d’une 
surveillance médicale adaptés. 

« Dès la mise en place de la mesure, l’intéressé adresse au médecin relais un certificat 
médical indiquant la date du début des soins, la durée probable de la mesure et les 
coordonnées du centre spécialisé ou l’identité du médecin chargé du traitement médical ou de 
la surveillance médicale. 

« Art. L. 3413-3. – Le médecin relais est chargé de la mise en œuvre de la mesure 
d’injonction thérapeutique, d’en proposer les modalités et d’en contrôler le suivi sur le plan 
sanitaire. 

« Il informe l’autorité judiciaire de l’évolution de la situation médicale de l’intéressé. 

« En cas d’interruption du suivi à l’initiative de l’intéressé, ou de tout autre incident 
survenant au cours de la mesure, le médecin relais en informe immédiatement l’autorité 
judiciaire. 

« Art. L. 3413-4. – Les modalités d’application du présent chapitre sont précisées par 
décret en Conseil d’État. » 

Article 48 

I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° L’article L. 3421-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les personnes coupables de ce délit encourent également, à titre de peine 
complémentaire, l’obligation d’accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage 
de produits stupéfiants, selon les modalités fixées à l’article 131-35-1 du code pénal. 

« Si l’infraction est commise dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de 
service public, ou par le personnel d’une entreprise de transport terrestre, maritime ou aérien, 



de marchandises ou de voyageurs exerçant des fonctions mettant en cause la sécurité du 
transport dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État, les peines sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 75 000 € d’amende. Pour l’application du présent alinéa, sont 
assimilés au personnel d’une entreprise de transport les travailleurs mis à la disposition de 
l’entreprise de transport par une entreprise extérieure. » ; 

2° L’article L. 3421-4 est ainsi modifié : 

a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le délit prévu par le présent article constitue une provocation directe et est 
commis dans des établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de 
l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un 
temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, les peines sont 
portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende. » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes coupables des délits prévus par le présent article encourent également la 
peine complémentaire d’obligation d’accomplir, le cas échéant à leurs frais, un stage de 
sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants. » ; 

3° Après l’article L. 3421-4, sont insérés trois articles L. 3421-5, L. 3421-6 et L. 3421-7 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 3421-5. – Sur réquisitions du procureur de la République, les officiers de police 
judiciaire et, sur l’ordre ou sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et 
agents de police judiciaire adjoints mentionnés à l’article 20 et au 1° de l’article 21 du code de 
procédure pénale sont habilités, aux fins de rechercher et de constater le délit prévu au 
troisième alinéa de l’article L. 3421-1 du présent code, à entrer dans les lieux où s’exerce le 
transport public de voyageurs, terrestre, maritime ou aérien, ainsi que dans leurs annexes et 
dépendances, sauf s’ils constituent un domicile, en vue de : 

« 1° Contrôler l’identité des personnes présentes, pour déterminer celles relevant des 
dispositions du troisième alinéa de l’article L. 3421-1 ; 

« 2° Procéder auprès de ces personnes, s’il existe à leur encontre une ou plusieurs raisons 
plausibles de soupçonner qu’elles ont fait usage de stupéfiants, à des épreuves de dépistage en 
vue d’établir la commission du délit recherché. 

« Lorsque ces épreuves de dépistage se révèlent positives ou lorsque la personne refuse 
ou est dans l’impossibilité de les subir, les officiers ou agents de police judiciaire et agents de 
police judiciaire adjoints font procéder aux vérifications destinées à établir la preuve de 
l’usage de produits stupéfiants. 

« Les vérifications visées au quatrième alinéa sont faites au moyen d’analyses et examens 
médicaux, cliniques et biologiques. Les modalités de conservation des échantillons prélevés 
sont définies par décret. 



« Les réquisitions du procureur de la République sont écrites, présentées aux personnes 
intéressées à leur demande et précisent qu’elles ont pour but la recherche de l’infraction 
prévue au troisième alinéa de l’article L. 3421-1. Ces réquisitions sont prises pour une durée 
maximum d’un mois et précisent les locaux où se déroulera l’opération de contrôle ainsi que 
les dates et heures de chaque intervention. 

« Les mesures prises en application du présent article font l’objet d’un procès-verbal 
remis à l’intéressé. 

« Art. L. 3421-6. – Le fait de refuser de se soumettre aux vérifications prévues par 
l’article L. 3421-5 est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

« Art. L. 3421-7. – Les personnes physiques coupables des délits prévus au troisième 
alinéa de l’article L. 3421-1 et à l’article L. 3421-6 encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

« 1° La suspension pour une durée de trois ans au plus du permis de conduire ou du titre 
de conduite des bateaux de plaisance français à moteur en mer et en eaux intérieures ; cette 
suspension ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle ; elle 
ne peut être assortie du sursis, même partiellement ; 

« 2° L’annulation du permis de conduire ou du titre de conduite des bateaux de plaisance 
français à moteur en mer et en eaux intérieures avec interdiction de solliciter la délivrance 
d’un nouveau permis ou d’un nouveau titre de conduite pendant trois ans au plus ; 

« 3° La peine de travail d’intérêt général selon les modalités prévues à l’article 131-8 du 
code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code ; 

« 4° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du 
code pénal ; 

« 5° L’interdiction, soit définitive, soit pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une 
profession ayant trait au transport ; 

« 6° L’interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux 
pour la conduite desquels le permis de conduire n’est pas exigé, pour une durée de cinq ans au 
plus ; 

« 7° L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité 
routière ; 

« 8° L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation aux dangers de 
l’usage de produits stupéfiants. » 

II. – Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Le 11° des articles 222-12 et 222-13 est ainsi rédigé : 



« 11° Dans des établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de 
l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un 
temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux ; » 

2° Dans le deuxième alinéa de l’article 222-39, les mots : « centres d’enseignement ou 
d’éducation ou dans les locaux de l’administration » sont remplacés par les mots : 
« établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi 
que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-
ci, aux abords de ces établissements ou locaux » ; 

3° Dans le deuxième alinéa de l’article 227-18, les mots : « à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou éducatif ou, à l’occasion des entrées ou des sorties des élèves, aux 
abords d’un tel établissement » sont remplacés par les mots : « dans des établissements 
d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des 
entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords 
de ces établissements ou locaux » ; 

4° Dans le deuxième alinéa de l’article 227-18-1, les mots : « à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou éducatif ou, à l’occasion des entrées ou des sorties des élèves, aux 
abords d’un tel établissement » sont remplacés par les mots : « dans des établissements 
d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des 
entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords 
de ces établissements ou locaux » ; 

5° Dans le deuxième alinéa de l’article 227-19, les mots : « à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou éducatif ou, à l’occasion des entrées ou des sorties des élèves, aux 
abords d’un tel établissement » sont remplacés par les mots : « dans des établissements 
d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des 
entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords 
de ces établissements ou locaux » ; 

6° Dans le deuxième alinéa de l’article 227-21, les mots : « à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou éducatif ou, à l’occasion des entrées ou des sorties des élèves, aux 
abords d’un tel établissement » sont remplacés par les mots : « dans des établissements 
d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des 
entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords 
de ces établissements ou locaux » ; 

7° Dans le premier alinéa de l’article 227-22, les mots : « à l’intérieur d’un établissement 
scolaire ou éducatif ou, à l’occasion des entrées ou des sorties des élèves, aux abords d’un tel 
établissement » sont remplacés par les mots : « dans des établissements d’enseignement ou 
d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des 
élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements 
ou locaux » ; 

8° Après l’article 227-31, il est inséré un article 227-32 ainsi rédigé : 

« Art. 227-32. – Les personnes physiques coupables des infractions définies aux 
articles 227-18 et 227-18-1 encourent également la peine complémentaire d’obligation 



d’accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants, selon 
les modalités fixées à l’article 131-35-1. » 

III. – Le code de la route est ainsi modifié : 

1° Le II de l’article L. 235-1 est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation aux dangers de 
l’usage de produits stupéfiants. » ; 

2° Le II de l’article L. 235-3 est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation aux dangers de 
l’usage de produits stupéfiants. » 

Article 49 

I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 3411-2, la référence : « L. 3424-2 » est 
remplacée par la référence : « L. 3425-2 », et les mots : « établissements de cure » sont 
remplacés par les mots : « centres spécialisés » ; dans le deuxième alinéa du même article, les 
mots : « lorsque la cure de désintoxication est réalisée » sont remplacés par les mots : 
« lorsque le traitement est réalisé », et les mots : « à la cure » sont remplacés par les mots : 
« au traitement » ; 

2° Les chapitres III et IV du titre II du livre IV de la troisième partie sont remplacés par 
trois chapitres III, IV et V ainsi rédigés : 

« CHAPITRE III 

« Injonction thérapeutique 
par le procureur de la République 

« Art. L. 3423-1. – Le procureur de la République peut enjoindre à la personne ayant fait 
un usage illicite de stupéfiants de se soumettre à une mesure d’injonction thérapeutique 
prenant la forme d’une mesure de soins ou de surveillance médicale dans des conditions 
prévues par les articles L. 3413-1 à L. 3413-4. 

« La durée de la mesure est de six mois, renouvelable trois fois selon les mêmes 
modalités. 

« L’action publique n’est pas exercée à l’encontre des personnes qui se soumettent à la 
mesure d’injonction thérapeutique qui leur est ordonnée et la suivent jusqu’à son terme. 

« De même, l’action publique n’est pas exercée à l’égard des personnes ayant fait un 
usage illicite de stupéfiants, lorsqu’il est établi qu’elles se sont soumises, depuis les faits qui 
leur sont reprochés, à une mesure de soins ou à une surveillance médicale adaptées, dans les 
conditions prévues par les chapitres II et IV du titre Ier. 



« Art. L. 3423-2. – Dans tous les cas prévus à l’article L. 3423-1, lorsque la conservation 
des plantes et substances saisies n’apparaît pas nécessaire, il est procédé à leur destruction par 
un officier de police judiciaire, sur la réquisition du procureur de la République. 

« CHAPITRE IV 

« Injonction thérapeutique 
par le juge d’instruction, le juge des enfants 

ou le juge des libertés et de la détention 

« Art. L. 3424-1. – Les personnes mises en examen pour les délits prévus par les articles 
L. 3421-1 et L. 3425-2 peuvent se voir notifier, par ordonnance du juge d’instruction, du juge 
des enfants ou du juge des libertés et de la détention, une mesure d’injonction thérapeutique 
selon les modalités définies aux articles L. 3413-1 à L. 3413-4. 

« L’exécution de cette ordonnance se poursuit, s’il y a lieu, après la clôture de 
l’information, les règles fixées par les deuxième à quatrième alinéas de l’article 148-1 du code 
de procédure pénale étant, le cas échéant, applicables. 

« CHAPITRE V 

« Injonction thérapeutique par la juridiction de jugement 

« Art. L. 3425-1. – La juridiction de jugement peut, à titre de peine complémentaire, 
astreindre les personnes ayant commis le délit prévu par l’article L. 3421-1 à se soumettre à 
une mesure d’injonction thérapeutique, selon les modalités définies aux articles L. 3413-1 à 
L. 3413-4. 

« Art. L. 3425-2. – Le fait de se soustraire à l’exécution de la décision ayant ordonné une 
injonction thérapeutique est puni des peines prévues aux articles L. 3421-1 et L. 3425-1. 

« Toutefois, ces sanctions ne sont pas applicables lorsque l’injonction thérapeutique 
constitue une obligation particulière imposée à une personne qui a été condamnée à une peine 
d’emprisonnement assortie du sursis avec mise à l’épreuve ou du sursis assorti de l’obligation 
d’accomplir un travail d’intérêt général. » ; 

3° Dans l’article L. 3823-2, les références : « des articles L. 3823-3 et L. 3823-4 » sont 
remplacées par la référence : « de l’article L. 3823-3 » ; 

4° L’article L. 3823-4 est abrogé ; 

5° Dans l’article L. 3833-3, les mots : « et les mots : “tribunal de grande instance” sont 
remplacés par les mots : “tribunal de première instance” » sont supprimés ; 

6° Le premier alinéa de l’article L. 3842-1 est ainsi rédigé : 

« Les dispositions du chapitre III du titre Ier et celles du titre II du livre IV de la présente 
partie sont applicables en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 3842-4. » ; 



7° L’article L. 3842-2 est abrogé ; 

8° Dans l’article L. 3842-4, la référence : « L. 3413-3 » est remplacée par la référence : 
« L. 3413-4 », et les mots : « , et les mots : “tribunal de grande instance” sont remplacés par 
les mots : “tribunal de première instance” » sont supprimés. 

II. – Le 3° de l’article 132-45 du code pénal est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ces mesures peuvent consister en l’injonction thérapeutique prévue par les articles 
L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique, lorsqu’il apparaît que le condamné fait 
usage de stupéfiants ou fait une consommation habituelle et excessive de boissons 
alcooliques ; ». 

Article 50 

L’article 41-2 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Après le 14°, sont insérés un 15°, un 16° et un 17° ainsi rédigés : 

« 15° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de sensibilisation aux dangers de 
l’usage de produits stupéfiants ; 

« 16° Se soumettre à une mesure d’activité de jour consistant en la mise en œuvre 
d’activités d’insertion professionnelle ou de mise à niveau scolaire soit auprès d’une personne 
morale de droit public, soit auprès d’une personne morale de droit privé chargée d’une 
mission de service public ou d’une association habilitées à mettre en œuvre une telle mesure ; 

« 17° Se soumettre à une mesure d’injonction thérapeutique, selon les modalités définies 
aux articles L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique, lorsqu’il apparaît 
que l’intéressé fait usage de stupéfiants ou fait une consommation habituelle et excessive de 
boissons alcooliques. » ; 

2° L’antépénultième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en matière de délits de 
presse, de délits d’homicides involontaires ou de délits politiques. Elles sont applicables aux 
mineurs âgés d’au moins treize ans, selon les modalités prévues par l’article 7-2 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. » 

Article 51 

Après le quatrième alinéa (3°) de l’article 495 du code de procédure pénale, il est inséré 
un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Le délit d’usage de produits stupéfiants prévu par le premier alinéa de l’article 
L. 3421-1 du code de la santé publique. » 

Article 52 

L’article 706-32 du code de procédure pénale est ainsi rétabli : 



« Art. 706-32. – Sans préjudice des dispositions des articles 706-81 à 706-87 du présent 
code, et aux seules fins de constater les infractions d’acquisition, d’offre ou de cession de 
produits stupéfiants visées aux articles 222-37 et 222-39 du code pénal, d’en identifier les 
auteurs et complices et d’effectuer les saisies prévues au présent code, les officiers de police 
judiciaire et, sous leur autorité, les agents de police judiciaire peuvent, avec l’autorisation du 
procureur de la République ou du juge d’instruction saisi des faits qui en avise préalablement 
le parquet, et sans être pénalement responsables de ces actes : 

« 1° Acquérir des produits stupéfiants ; 

« 2° En vue de l’acquisition de produits stupéfiants, mettre à la disposition des personnes 
se livrant à ces infractions des moyens de caractère juridique ou financier ainsi que des 
moyens de transport, de dépôt, d’hébergement, de conservation et de télécommunication. 

« À peine de nullité, l’autorisation du procureur de la République ou du juge 
d’instruction, qui peut être donnée par tout moyen, est mentionnée ou versée au dossier de la 
procédure et les actes autorisés ne peuvent constituer une incitation à commettre une 
infraction. » 

Article 53 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° L’article 131-36 est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Sont désignées les personnes physiques ou morales chargées de participer à la mise 
en œuvre des stages mentionnés à l’article 131-35-1. » ; 

2° Après le 4° des articles 221-8 et 223-18, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

« 4° bis L’obligation d’accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de 
produits stupéfiants, selon les modalités fixées à l’article 131-35-1 ; » 

3° Après le 9° de l’article 222-44, il est inséré un 9° bis ainsi rédigé : 

« 9° bis L’obligation d’accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de 
produits stupéfiants, selon les modalités fixées à l’article 131-35-1 ; » 

4° L’article 312-13 est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° L’obligation d’accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de 
produits stupéfiants, selon les modalités fixées à l’article 131-35-1. » ; 

5° L’article 322-15 est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° L’obligation d’accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de 
produits stupéfiants, selon les modalités fixées à l’article 131-35-1. » 

 



Article 54 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Après le 13° de l’article 222-12, il est inséré un 14° ainsi rédigé : 

« 14° Par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste 
de produits stupéfiants. » ; 

2° Après le 13° de l’article 222-13, il est inséré un 14° ainsi rédigé : 

« 14° Par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste 
de produits stupéfiants. » ; 

3° L’article 222-24 est complété par un 12° ainsi rédigé : 

« 12° Lorsqu’il est commis par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous 
l’emprise manifeste de produits stupéfiants. » ; 

4° L’article 222-28 est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou 
sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants. » ; 

5° L’article 222-30 est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou 
sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants. » ; 

6° L’article 227-26 est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou 
sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants. » 

CHAPITRE VII 

Dispositions tendant à prévenir 
la délinquance des mineurs 

Article 55 

L’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante est ainsi 
modifiée : 

1° Dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 5, les mots : « jugement à délai 
rapproché » sont remplacés par les mots : « présentation immédiate devant la juridiction pour 
mineurs » ; 

2° L’article 7-1 est ainsi rétabli : 



« Art. 7-1. – Lorsque le procureur de la République fait application de l’article 41-1 du 
code de procédure pénale à l’égard d’un mineur, les représentants légaux de celui-ci doivent 
être convoqués. 

« Les mesures prévues aux 2° à 5° de l’article 41-1 du code de procédure pénale 
requièrent l’accord des représentants légaux du mineur. La mesure prévue au 2° peut 
également consister en l’accomplissement d’un stage de formation civique ou en une 
consultation auprès d’un psychiatre ou d’un psychologue. Le procureur de la République fixe, 
le cas échéant, le montant des frais de stage pouvant être mis à la charge des représentants 
légaux du mineur. » ; 

3° Après l’article 7, il est inséré un article 7-2 ainsi rédigé : 

« Art. 7-2. – La procédure de composition pénale prévue par les articles 41-2 et 41-3 du 
code de procédure pénale peut être appliquée aux mineurs âgés d’au moins treize ans 
lorsqu’elle apparaît adaptée à la personnalité de l’intéressé, dans les conditions prévues par le 
présent article. 

« La proposition du procureur de la République doit être également faite aux 
représentants légaux du mineur et obtenir l’accord de ces derniers. 

« L’accord du mineur et de ses représentants légaux doit être recueilli en présence d’un 
avocat désigné conformément au second alinéa de l’article 4-1. 

« Avant de valider la composition pénale, le juge des enfants peut, soit d’office, soit à 
leur demande, procéder à l’audition du mineur ou de ses représentants légaux. Dans ce cas, 
l’audition est de droit. La décision du juge des enfants est notifiée à l’auteur des faits et à ses 
représentants légaux et, le cas échéant, à la victime. 

« Les mesures suivantes peuvent également être proposées au mineur, par le procureur de 
la République, au titre de la composition pénale : 

« 1° Accomplissement d’un stage de formation civique ; 

« 2° Suivi de façon régulière d’une scolarité ou d’une formation professionnelle ; 

« 3° Respect d’une décision, antérieurement prononcée par le juge, de placement dans 
une institution ou un établissement public ou privé d’éducation ou de formation 
professionnelle habilité ; 

« 4° Consultation d’un psychiatre ou d’un psychologue ; 

« 5° Exécution d’une mesure d’activité de jour. 

« La durée d’exécution des mesures proposées aux mineurs ne peut excéder un an. » 

Article 56 

L’article 8 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée est ainsi modifié : 



1° Le cinquième alinéa est complété par les mots : « ou prescrira une mesure d’activité 
de jour dans les conditions définies à l’article 16 ter » ; 

2° Après le 6°, il est inséré un 7° et un alinéa ainsi rédigés : 

« 7° Soit prescrire une mesure d’activité de jour dans les conditions définies à 
l’article 16 ter. 

« Les mesures prévues aux 3° et 4° ne peuvent être seules ordonnées si elles ont déjà été 
prononcées à l’égard du mineur pour une infraction identique ou assimilée au regard des 
règles de la récidive commise moins d’un an avant la commission de la nouvelle infraction. » 

Article 57 

L’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée est ainsi modifiée : 

1° Le quatrième alinéa (2°) du II de l’article 10-2 est complété par les mots : « ou 
respecter les conditions d’un placement dans un établissement permettant la mise en œuvre de 
programmes à caractère éducatif et civique » ; 

2° Après le cinquième alinéa du même II, sont insérés un 3° et un 4° ainsi rédigés : 

« 3° Accomplir un stage de formation civique ; 

« 4° Suivre de façon régulière une scolarité ou une formation professionnelle jusqu’à sa 
majorité. » ; 

3° Les deux premiers alinéas du III du même article sont remplacés par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

« En matière correctionnelle, les mineurs âgés de moins de seize ans ne peuvent être 
placés sous contrôle judiciaire que dans l’un des cas suivants : 

« 1° Si la peine d’emprisonnement encourue est supérieure ou égale à cinq ans et si le 
mineur a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs mesures éducatives prononcées en application des 
articles 8, 10, 15, 16 et 16 bis ou d’une condamnation à une sanction éducative ou à une 
peine ; 

« 2° Si la peine d’emprisonnement encourue est supérieure ou égale à sept ans. 

« Si le contrôle judiciaire comporte l’obligation de respecter les conditions d’un 
placement conformément au 2° du II, dans un centre éducatif fermé prévu à l’article 33, le 
non-respect de cette obligation pourra entraîner le placement du mineur en détention 
provisoire conformément à l’article 11-2. 

« Dans les autres cas, le mineur est informé qu’en cas de non-respect des obligations lui 
ayant été imposées, le contrôle judiciaire pourra être modifié pour prévoir son placement dans 
un centre éducatif fermé, placement dont le non-respect pourra entraîner sa mise en détention 
provisoire. » ; 



4° Dans le premier alinéa de l’article 11-2, après le mot : « dispositions », sont insérés les 
mots : « du quatrième alinéa » ; 

5° À la fin du troisième alinéa de l’article 12, les mots : « du procureur de la République 
au titre des articles 8-2 et 14-2 » sont remplacés par les mots : « ou proposition du procureur 
de la République au titre des articles 7-2, 8-2 et 14-2 ». 

Article 58 

L’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée est ainsi modifiée : 

1° Après l’article 13, il est inséré un article 13-1 ainsi rédigé : 

« Art. 13-1. – L’article 399 du code de procédure pénale est applicable aux audiences du 
tribunal pour enfants. » ; 

2° L’article 14-2 est ainsi modifié : 

a) Dans le I, les mots : « jugement à délai rapproché » sont remplacés par les mots : 
« présentation immédiate devant la juridiction pour mineurs » ; 

b) Dans la première phrase du II : 

– les mots : « jugement à délai rapproché » sont remplacés par les mots : « présentation 
immédiate devant la juridiction pour mineurs » ; 

– les mots : « trois ans » sont remplacés par les mots : « un an » ; 

– les mots : « cinq ans » sont remplacés par les mots : « trois ans » ; 

c) Dans le III : 

– après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, il est procédé au jugement du mineur à la première audience du tribunal pour 
enfants qui suit sa présentation, sans que le délai de dix jours soit applicable, lorsque le 
mineur et son avocat y consentent expressément, sauf si les représentants légaux du mineur, 
dûment convoqués, font connaître leur opposition. » ; 

– dans le dernier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois ». 

Article 59 

L’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée est ainsi modifiée : 

1° L’article 15 est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Mesure d’activité de jour, dans les conditions définies à l’article 16 ter. » ; 

2° Après le 6° de l’article 15-1, sont insérés un 7°, un 8°, un 9° et un 10° ainsi rédigés : 



« 7° Mesure de placement pour une durée de trois mois maximum, renouvelable une fois, 
sans excéder un mois pour les mineurs de dix à treize ans, dans une institution ou un 
établissement public ou privé d’éducation habilité permettant la mise en œuvre d’un travail 
psychologique, éducatif et social portant sur les faits commis et situé en dehors du lieu de 
résidence habituel ; 

« 8° Exécution de travaux scolaires ; 

« 9° Avertissement solennel ; 

« 10° Placement dans un établissement scolaire doté d’un internat pour une durée 
correspondant à une année scolaire avec autorisation pour le mineur de rentrer dans sa famille 
lors des fins de semaine et des vacances scolaires. » ; 

3° L’article 16 est complété par un 5° et un 6° ainsi rédigés : 

« 5° Avertissement solennel ; 

« 6° Mesure d’activité de jour, dans les conditions définies à l’article 16 ter. » ; 

4° Après l’article 16 bis, il est inséré un article 16 ter ainsi rédigé : 

« Art. 16 ter. – La mesure d’activité de jour consiste dans la participation du mineur à des 
activités d’insertion professionnelle ou scolaire soit auprès d’une personne morale de droit 
public, soit auprès d’une personne morale de droit privé exerçant une mission de service 
public ou d’une association habilitées à organiser de telles activités, soit au sein du service de 
la protection judiciaire de la jeunesse auquel il est confié. 

« Cette mesure peut être ordonnée par le juge des enfants ou par le tribunal pour enfants à 
l’égard d’un mineur en matière correctionnelle. 

« Lorsqu’il prononce une mesure d’activité de jour, le juge des enfants ou le tribunal 
pour enfants en fixe la durée, qui ne peut excéder douze mois, et ses modalités d’exercice. Il 
désigne la personne morale de droit public ou de droit privé, l’association ou le service auquel 
le mineur est confié. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application de la mesure 
d’activité de jour. 

« Il détermine, notamment, les conditions dans lesquelles : 

« 1° Le juge des enfants établit, après avis du ministère public et consultation de tout 
organisme public compétent en matière de prévention de la délinquance des mineurs, la liste 
des activités dont la découverte ou auxquelles l’initiation sont susceptibles d’être proposées 
dans son ressort ; 

« 2° La mesure d’activité de jour doit se concilier avec les obligations scolaires ; 

« 3° Sont habilitées les personnes morales et les associations mentionnées au premier 
alinéa. » 



Article 60 

Le deuxième alinéa de l’article 20-2 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 
précitée est ainsi rédigé : 

« Toutefois, si le mineur est âgé de plus de seize ans, le tribunal pour enfants ou la cour 
d’assises des mineurs peuvent décider qu’il n’y a pas lieu de faire application du premier 
alinéa, soit compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur, soit 
parce que les faits constituent une atteinte volontaire à la vie ou à l’intégrité physique ou 
psychique de la personne et qu’ils ont été commis en état de récidive légale. Cette décision, 
prise par le tribunal pour enfants, doit être spécialement motivée, sauf si elle est justifiée par 
l’état de récidive légale. » 

Article 61 

Après le troisième alinéa de l’article 20-7 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 
précitée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine est ordonné, 
le tribunal pour enfants peut ordonner au mineur d’accomplir une mesure d’activité de jour, 
dans les conditions définies à l’article 16 ter. » 

Article 62 

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 33 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 
février 1945 précitée, après les mots : « sursis avec mise à l’épreuve », sont insérés les mots : 
« ou d’un placement à l’extérieur ». 

CHAPITRE VIII 

Dispositions organisant la sanction-réparation 
et le travail d’intérêt général 

Article 63 

I. – Dans le premier alinéa de l’article 131-8 du code pénal, les mots : « d’une personne 
morale de droit public ou d’une association habilitée » sont remplacés par les mots : « soit 
d’une personne morale de droit public, soit d’une personne morale de droit privé chargée 
d’une mission de service public ou d’une association habilitées ». 

II. – Dans le septième alinéa (6°) de l’article 41-2 du code de procédure pénale, après le 
mot : « collectivité », sont insérés les mots : « , notamment au sein d’une personne morale de 
droit public ou d’une personne morale de droit privé chargée d’une mission de service public 
ou d’une association habilitées, ». 

Article 64 

I. – L’article 131-3 du code pénal est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° La sanction-réparation. » 



II. – Après l’article 131-8 du même code, il est inséré un article 131-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. 131-8-1. – Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement, la juridiction 
peut prononcer, à la place ou en même temps que la peine d’emprisonnement, la peine de 
sanction-réparation. Il en est de même lorsqu’un délit est puni à titre de peine principale d’une 
seule peine d’amende. 

« La sanction-réparation consiste dans l’obligation pour le condamné de procéder, dans 
le délai et selon les modalités fixés par la juridiction, à l’indemnisation du préjudice de la 
victime. 

« Avec l’accord de la victime et du prévenu, la réparation peut être exécutée en nature. 
Elle peut alors consister dans la remise en état d’un bien endommagé à l’occasion de la 
commission de l’infraction ; cette remise en état est réalisée par le condamné lui-même ou par 
un professionnel qu’il choisit et dont il rémunère l’intervention. 

« L’exécution de la réparation est constatée par le procureur de la République ou son 
délégué. 

« Lorsqu’elle prononce la peine de sanction-réparation, la juridiction fixe la durée 
maximum de l’emprisonnement, qui ne peut excéder six mois, ou le montant maximum de 
l’amende, qui ne peut excéder 15 000 €, dont le juge de l’application des peines pourra 
ordonner la mise à exécution en tout ou partie dans les conditions prévues par l’article 712-6 
du code de procédure pénale si le condamné ne respecte pas l’obligation de réparation. Si le 
délit n’est puni que d’une peine d’amende, la juridiction ne fixe que le montant de l’amende, 
qui ne peut excéder 15 000 €, qui pourra être mis à exécution. Le président de la juridiction en 
avertit le condamné après le prononcé de la décision. » 

III. – Après le 2° de l’article 131-12 du même code, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

« 3° La peine de sanction-réparation prévue par l’article 131-15-1. » 

IV. – Après l’article 131-15 du même code, il est inséré un article 131-15-1 ainsi rédigé : 

« Art. 131-15-1. – Pour toutes les contraventions de la cinquième classe, la juridiction 
peut prononcer à la place ou en même temps que la peine d’amende la peine de sanction-
réparation selon les modalités prévues par l’article 131-8-1. 

« Dans ce cas, la juridiction fixe le montant maximum de l’amende, qui ne peut excéder 
1 500 €, dont le juge de l’application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout 
ou partie dans les conditions prévues par l’article 712-6 du code de procédure pénale si le 
condamné ne respecte pas l’obligation de réparation. » 

V. – L’article 131-37 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En matière correctionnelle, les personnes morales encourent également la peine de 
sanction-réparation prévue par l’article 131-39-1. » 

VI. – Après l’article 131-39 du même code, il est inséré un article 131-39-1 ainsi rédigé : 



« Art. 131-39-1. – En matière délictuelle, la juridiction peut prononcer à la place ou en 
même temps que l’amende encourue par la personne morale la peine de sanction-réparation 
selon les modalités prévues par l’article 131-8-1. 

« Dans ce cas, la juridiction fixe le montant maximum de l’amende, qui ne peut excéder 
ni 75 000 € ni l’amende encourue par la personne morale pour le délit considéré, dont le juge 
de l’application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout ou partie dans les 
conditions prévues par l’article 712-6 du code de procédure pénale si le condamné ne respecte 
pas l’obligation de réparation. » 

VII. – Après le 2° de l’article 131-40 du même code, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

« 3° La peine de sanction-réparation prévue par l’article 131-44-1. » 

VIII. – Après l’article 131-44 du même code, il est inséré un article 131-44-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 131-44-1. – Pour les contraventions de la cinquième classe, la juridiction peut 
prononcer à la place ou en même temps que l’amende encourue par la personne morale la 
peine de sanction-réparation selon les modalités prévues par l’article 131-8-1. 

« Dans ce cas, la juridiction fixe le montant maximum de l’amende, qui ne peut excéder 
7 500 €, dont le juge de l’application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout 
ou partie dans les conditions prévues par l’article 712-6 du code de procédure pénale si le 
condamné ne respecte pas l’obligation de réparation. » 

IX. – Le seizième alinéa de l’article 41-2 du code de procédure pénale est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Cette réparation peut consister, avec l’accord de la victime, en la remise en état d’un 
bien endommagé par la commission de l’infraction. » 

Article 65 

I. – Dans le 2° de l’article 41-1 du code de procédure pénale, après les mots : « d’un 
stage de citoyenneté », sont insérés les mots : « , d’un stage de responsabilité parentale ou 
d’un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants ». 

II. – Le code pénal est ainsi modifié : 

1° L’article 131-16 est complété par un 9° ainsi rédigé : 

« 9° L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de responsabilité parentale, selon les 
modalités fixées à l’article 131-35-1 ; » 

2° Le premier alinéa de l’article 131-35-1 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’elle est encourue à titre de peine complémentaire, l’obligation d’accomplir un 
stage de sensibilisation à la sécurité routière, un stage de sensibilisation aux dangers de 



l’usage de produits stupéfiants ou un stage de responsabilité parentale est exécutée dans un 
délai de six mois à compter de la date à laquelle la condamnation est définitive. 

« La juridiction précise si le stage est exécuté aux frais du condamné. Le stage de 
sensibilisation à la sécurité routière est toujours exécuté aux frais du condamné. » ; 

3° L’article 222-45 est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° L’obligation d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1. » ; 

4° Après le 4° de l’article 223-18, il est inséré un 4° ter ainsi rédigé : 

« 4° ter L’obligation d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les 
modalités fixées à l’article 131-35-1 ; » 

5° L’article 224-9 est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° S’il s’agit des crimes visés à la section 1 du présent chapitre, l’obligation 
d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à l’article 131-35-
1. » ; 

6° L’article 225-20 est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° L’obligation d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1. » ; 

7° L’article 227-29 est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° L’obligation d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1. » ; 

8° L’article 321-9 est complété par un 10° ainsi rédigé : 

« 10° L’obligation d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1. » 

III. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° L’article L. 3353-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes coupables des infractions prévues au présent article encourent également 
la peine complémentaire d’obligation d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à l’article 131-35-1 du code pénal. » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 3353-4 est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les personnes coupables des infractions prévues au premier alinéa encourent également 
les peines complémentaires suivantes : 



« 1° Retrait de l’autorité parentale ; 

« 2° Obligation d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1 du code pénal. » ; 

3° Après les mots : « alinéa précédent », la fin du second alinéa de l’article L. 3819-11 
est ainsi rédigée : « encourent également les peines complémentaires de retrait de l’autorité 
parentale et d’obligation d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1 du code pénal. » 

Article 66 

I. – Les trois premiers alinéas de l’article 131-21 du code pénal sont remplacés par 
sept alinéas ainsi rédigés : 

« La peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas prévus par la loi ou 
le règlement. Elle est également encourue de plein droit pour les crimes et pour les délits 
punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée supérieure à un an, à l’exception des délits 
de presse. 

« La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la 
nature, divis ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction ou qui étaient destinés à la 
commettre, et dont le condamné est propriétaire ou, sous réserve des droits du propriétaire de 
bonne foi, dont il a la libre disposition. 

« Elle porte également sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit direct ou indirect 
de l’infraction, à l’exception des biens susceptibles de restitution à la victime. Si le produit de 
l’infraction a été mêlé à des fonds d’origine licite pour l’acquisition d’un ou plusieurs biens, 
la confiscation peut ne porter sur ces biens qu’à concurrence de la valeur estimée de ce 
produit. 

« La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble défini par la loi 
ou le règlement qui réprime l’infraction. 

« S’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement et 
ayant procuré un profit direct ou indirect, la confiscation porte également sur les biens 
meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la nature, divis ou indivis, appartenant au condamné 
lorsque celui-ci, mis en mesure de s’expliquer sur les biens dont la confiscation est envisagée, 
n’a pu en justifier l’origine. 

« Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut aussi 
porter sur tout ou partie des biens appartenant au condamné, quelle qu’en soit la nature, 
meubles ou immeubles, divis ou indivis. 

« La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou nuisibles par la 
loi ou le règlement, ou dont la détention est illicite, que ces biens soient ou non la propriété du 
condamné. » 

II. – Après l’article 227-31 du même code, il est inséré une section 7 ainsi rédigée : 



« Section 7 

« Peine complémentaire commune 
aux personnes physiques et aux personnes morales 

« Art. 227-33. – Les personnes physiques ou morales coupables des infractions prévues 
au troisième alinéa de l’article 227-22 et au sixième alinéa de l’article 227-23 encourent 
également la peine complémentaire de confiscation de tout ou partie de leurs biens, quelle 
qu’en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. » 

III. – L’article 442-16 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 442-16. – Les personnes physiques ou morales coupables des crimes et délits 
prévus aux articles 442-1 à 442-3 encourent également la peine complémentaire de 
confiscation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en soit la nature, meubles ou 
immeubles, divis ou indivis. » 

CHAPITRE IX 

Dispositions diverses 

Article 67 

Dans le troisième alinéa de l’article 375-2 du code civil, après les mots : « ordinaire ou 
spécialisé, », sont insérés les mots : « le cas échéant sous régime de l’internat ». 

Article 68 

L’article 132-24 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En matière correctionnelle, lorsque l’infraction est commise en état de récidive légale 
ou de réitération, la juridiction motive spécialement le choix de la nature, du quantum et du 
régime de la peine qu’elle prononce au regard des peines encourues. » 

Article 69 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 60-1, les mots : « L’officier de 
police judiciaire peut requérir » sont remplacés par les mots : « Le procureur de la République 
ou l’officier de police judiciaire peut, par tout moyen, requérir », et après les mots : « ces 
documents, », sont insérés les mots : « notamment sous forme numérique, » ; 

2° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 77-1-1, après le mot : « peut », 
sont insérés les mots : « , par tout moyen, », et après les mots : « ces documents, », sont 
insérés les mots : « notamment sous forme numérique, » ; 

3° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 99-3, après le mot : « peut », 
sont insérés les mots : « , par tout moyen, », et après les mots : « ces documents, », sont 
insérés les mots : « notamment sous forme numérique, ». 



Article 70 

Dans le troisième alinéa de l’article 706-71 du code de procédure pénale, les mots : « à 
l’examen des demandes de mises en liberté par » sont remplacés par les mots : « aux 
audiences relatives au contentieux de la détention provisoire devant ». 

Article 71 

I. – L’article 712-17 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas d’urgence et d’empêchement du juge de l’application des peines ainsi que du 
magistrat du siège qui le remplace, le mandat d’amener peut être délivré par le procureur de la 
République qui en informe dès que possible le juge de l’application des peines ; lorsqu’il n’a 
pas déjà été mis à exécution, ce mandat est caduc s’il n’est pas repris, dans le premier jour 
ouvrable qui suit, par le juge de l’application des peines. » ; 

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, le mot : « cinquième » est remplacé par le 
mot : « sixième ». 

II. – Dans le dernier alinéa de l’article 716-4 du même code, le mot : « sixième » est 
remplacé par le mot : « septième ». 

Article 72 

Après l’article 727 du code de procédure pénale, il est inséré un article 727-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 727-1. – Aux fins de prévenir les évasions et d’assurer la sécurité et le bon ordre 
des établissements pénitentiaires ou des établissements de santé habilités à recevoir des 
détenus, les communications téléphoniques que les personnes détenues ont été autorisées à 
passer peuvent, à l’exception de celles avec leur avocat, être écoutées, enregistrées et 
interrompues par l’administration pénitentiaire sous le contrôle du procureur de la République 
territorialement compétent, dans des conditions et selon des modalités qui sont précisées par 
décret. 

« Les détenus ainsi que leurs correspondants sont informés du fait que les conversations 
téléphoniques peuvent être écoutées, enregistrées et interrompues. 

« Les enregistrements qui ne sont suivis d’aucune transmission à l’autorité judiciaire en 
application de l’article 40 ne peuvent être conservés au-delà d’un délai de trois mois. » 

Article 73 

Le septième alinéa (6°) de l’article 398-1 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« 6° Les délits prévus par le code de l’environnement en matière de chasse, de pêche en 
eau douce, de pêche maritime et de protection de la faune et de la flore ; ». 



Article 74 

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 2213-18 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils constatent également les contraventions mentionnées au livre VI du code pénal, dont 
la liste est fixée par décret en Conseil d’État, dès lors qu’elles ne nécessitent pas de leur part 
d’actes d’enquête et à l’exclusion de celles réprimant des atteintes à l’intégrité des 
personnes. » ; 

2° L’article L. 2213-19 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’exercice des attributions fixées au dernier alinéa de l’article L. 2213-18 du 
présent code, les gardes champêtres agissent en application des dispositions du 3° de 
l’article 21 du code de procédure pénale. » ; 

3° L’article L. 2512-16 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase du premier alinéa, après les mots : « pris en application de 
l’article L. 2512-13 », sont insérés les mots : « ainsi que celles relatives aux permis de 
stationnement sur la voie publique » ; 

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « aux arrêtés du maire de Paris relatifs à la police 
de la conservation dans les dépendances domaniales incorporées au domaine public de la 
commune de Paris » sont remplacés par les mots : « ayant commis les infractions visées au 
premier alinéa ». 

II. – La loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer est ainsi modifiée : 

1° L’article 21 est ainsi rédigé : 

« Art. 21. – Est puni d’une peine de six mois d’emprisonnement et d’une amende de 
3 750 € le fait pour toute personne : 

« 1° De modifier ou déplacer sans autorisation ou de dégrader ou déranger la voie ferrée, 
les talus, clôtures, barrières, bâtiments et ouvrages d’art, les installations de production, de 
transport et de distribution d’énergie ainsi que les appareils et le matériel de toute nature 
servant à l’exploitation ; 

« 2° De jeter ou déposer un matériau ou un objet quelconque sur les lignes de transport 
ou de distribution d’énergie ; 

« 3° D’empêcher le fonctionnement des signaux ou appareils quelconques ou de 
manœuvrer, sans en avoir mission, ceux qui ne sont pas à la disposition du public ; 

« 4° De troubler ou entraver, par des signaux faits en dehors du service ou de toute autre 
façon, la mise en marche ou la circulation des trains ; 



« 5° De pénétrer, circuler ou stationner sans autorisation régulière dans les parties de la 
voie ferrée ou de ses dépendances qui ne sont pas affectées à la circulation publique, d’y 
introduire des animaux ou d’y laisser introduire ceux dont elle est responsable, d’y faire 
circuler ou stationner un véhicule étranger au service, d’y jeter ou déposer un matériau ou un 
objet quelconque, d’entrer dans l’enceinte du chemin de fer ou d’en sortir par d’autres issues 
que celles affectées à cet usage ; 

« 6° De laisser stationner sur les parties d’une voie publique suivie ou traversée à niveau 
par une voie ferrée des voitures ou des animaux, d’y jeter ou déposer un matériau ou un objet 
quelconque, de faire suivre les rails de la voie ferrée par des véhicules étrangers au service ; 

« 7° De laisser subsister, après une mise en demeure de les supprimer faite par le 
représentant de l’État, toutes installations lumineuses et notamment toute publicité lumineuse 
au moyen d’affiches, enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissants, lorsqu’elles sont de 
nature à créer un danger pour la circulation des convois en raison de la gêne qu’elles 
apportent pour l’observation des signaux par les agents du chemin de fer. » ; 

2° L’article 23 est ainsi modifié : 

a) Les dispositions actuelles constituent un I ; 

b) Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « l’article 529-4 du code de 
procédure pénale » sont remplacés par la référence : « le II » ; 

c) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Outre les pouvoirs qu’ils tiennent de l’article 529-4 du code de procédure pénale, 
les agents mentionnés au I sont habilités à relever l’identité des auteurs d’infractions 
mentionnées audit I pour l’établissement des procès-verbaux y afférents. 

« Si le contrevenant refuse ou se trouve dans l’impossibilité de justifier de son identité, 
les agents de l’exploitant en avisent sans délai et par tout moyen un officier de police 
judiciaire territorialement compétent. Sur l’ordre de ce dernier, les agents de l’exploitant 
peuvent être autorisés à retenir l’auteur de l’infraction le temps strictement nécessaire à 
l’arrivée de l’officier de police judiciaire ou, le cas échéant, à le conduire sur-le-champ devant 
lui. 

« Lorsque l’officier de police judiciaire décide de procéder à une vérification d’identité, 
dans les conditions prévues à l’article 78-3 du code de procédure pénale, le délai prévu au 
troisième alinéa de cet article court à compter du relevé d’identité. » ; 

3° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 23-1, après les mots : « au 
premier alinéa », il est inséré la référence : « du I » ; 

4° L’article 23-2 est ainsi modifié : 

a) La dernière phrase du premier alinéa est supprimée ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 



« En cas de refus d’obtempérer, les agents spécialement désignés par l’exploitant peuvent 
contraindre l’intéressé à descendre du véhicule et, en tant que de besoin, requérir l’assistance 
de la force publique. 

« Ils informent de cette mesure, sans délai et par tout moyen, un officier de police 
judiciaire territorialement compétent. » 

III. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Après le 2° de l’article 21, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Les gardes champêtres, lorsqu’ils agissent pour l’exercice des attributions fixées au 
dernier alinéa de l’article L. 2213-18 du code général des collectivités territoriales. » ; 

2° Le septième alinéa de l’article 44-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ces dispositions s’appliquent également aux contraventions de même nature que les 
gardes champêtres sont habilités à constater par procès-verbal conformément à l’article 
L. 2213-18 du code général des collectivités territoriales. » ; 

3° Dans le premier alinéa du II de l’article 529-4, les mots : « et uniquement lorsqu’ils 
procèdent au contrôle de l’existence et de la validité des titres de transport des voyageurs, » 
sont supprimés. 

Article 75 

I. – La loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité est 
ainsi modifiée : 

1° L’article 6 est ainsi rédigé : 

« Art. 6. – Nul ne peut être employé ou affecté pour participer à une activité mentionnée 
à l’article 1er : 

« 1° S’il a fait l’objet d’une condamnation à une peine correctionnelle ou à une peine 
criminelle inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour les ressortissants étrangers, 
dans un document équivalent, pour des motifs incompatibles avec l’exercice des fonctions ; 

« 2° S’il résulte de l’enquête administrative, ayant le cas échéant donné lieu à 
consultation des traitements de données à caractère personnel gérés par les services de police 
et de gendarmerie nationales relevant des dispositions de l’article 26 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 précitée, à l’exception des fichiers d’identification, que son comportement ou ses 
agissements sont contraires à l’honneur, à la probité, aux bonnes mœurs ou sont de nature à 
porter atteinte à la sécurité des personnes ou des biens, à la sécurité publique ou à la sûreté de 
l’État et sont incompatibles avec l’exercice des fonctions susmentionnées ; 

« 3° S’il a fait l’objet d’un arrêté d’expulsion non abrogé ou d’une interdiction du 
territoire français non entièrement exécutée ; 



« 4° S’il ne justifie pas de son aptitude professionnelle selon des modalités définies par 
décret en Conseil d’État. 

« Le respect de ces conditions est attesté par la détention d’une carte professionnelle 
délivrée selon des modalités définies par décret en Conseil d’État. 

« La carte professionnelle peut être retirée lorsque son titulaire cesse de remplir l’une des 
conditions prévues aux 1°, 2° et 3°. » ; 

2° L’article 6-1 est ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. – I. – L’accès à une formation en vue d’acquérir l’aptitude professionnelle est 
soumis à la délivrance d’une autorisation préalable, fondée sur le respect des conditions fixées 
aux 1°, 2° et 3° de l’article 6. 

« II. – Par dérogation à l’article 6, une autorisation provisoire d’être employé pour 
participer à une activité 

mentionnée à l’article 1er est délivrée à la personne non titulaire de la carte 
professionnelle, sur sa demande, au vu des conditions fixées aux 1°, 2° et 3° de l’article 6. 

« Toute personne physique ou morale exerçant une activité mentionnée à l’article 1er 
concluant un contrat de travail avec une personne titulaire de cette autorisation lui assure la 
délivrance sans délai d’une formation en vue de justifier de l’aptitude professionnelle. La 
personne titulaire de l’autorisation provisoire susvisée ne peut pas être affectée à un poste 
correspondant à une activité mentionnée à l’article 1er. 

« La période d’essai du salarié est prolongée d’une durée égale à celle de la période de 
formation visée à l’alinéa précédent, dans la limite maximale d’un mois, à défaut de 
stipulation particulière d’une convention ou d’un accord collectifs étendus. » ; 

3° Dans le premier alinéa de l’article 6-2, la référence : « au 5° » est remplacée par la 
référence : « au 4° », et les références : « 2° à 5° » sont remplacées par les références : « 1° à 
3° » ; 

4° L’article 9 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Toute personne physique ou morale ayant recours aux services d’une entreprise 
exerçant une activité mentionnée à l’article 1er peut demander communication des références 
de la carte professionnelle de chacun des employés participant à l’exécution de la prestation. 

« Le prestataire lui communique ces informations sans délai. » 

II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’État et, au plus tard, 
deux ans après la publication de la présente loi. 

Article 76 

I. – La loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 précitée est ainsi modifiée : 



1° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 9-1 : 

a) La référence : « 6-1 » est remplacée par la référence : « 6 » ; 

b) Les mots : « ou l’agrément » sont remplacés par les mots : « , l’agrément ou la carte 
professionnelle » ; 

2° Le 1° du II de l’article 14 est ainsi rédigé : 

« 1° Le fait d’employer une personne non titulaire de la carte professionnelle visée à 
l’article 6, en vue de la faire participer à l’une des activités mentionnées à l’article 1er ; » 

3° Dans le 1° du III du même article 14, les mots : « ou la déclaration prévue au 1° de 
l’article 6 » sont supprimés ; 

4° Le 3° du III du même article 14 est ainsi rédigé : 

« 3° Le fait de conclure un contrat de travail en tant que salarié d’une entreprise exerçant 
une activité mentionnée à l’article 1er, en vue de participer à l’une des activités mentionnées à 
cet article sans être titulaire de la carte professionnelle visée à l’article 6. » ; 

5° Le 1° du II de l’article 14-1 est ainsi rédigé : 

« 1° D’employer une personne non titulaire de la carte professionnelle visée à l’article 6, 
en vue de la faire participer à l’une des activités mentionnées à l’article 1er ; » 

6° Dans le premier alinéa de l’article 19, après les mots : « il est procédé », sont insérés 
les mots : « à la demande, à l’instruction, à la délivrance et au retrait de la carte 
professionnelle prévue à l’article 6, de l’autorisation préalable prévue au I de l’article 6-1 et 
de l’autorisation provisoire prévue au II de l’article 6-1, ainsi qu’ ». 

II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’État et, au plus tard, 
deux ans après la publication de la présente loi. 

Article 77 

I. – La loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 précitée est ainsi modifiée : 

1° Dans le premier alinéa du II de l’article 14, les mots : « d’un an » sont remplacés par 
les mots : « de deux ans », et le montant : « 15 000 € » est remplacé par le montant : 
« 30 000 € » ; 

2° Dans le premier alinéa du III de l’article 14, les mots : « de six mois » sont remplacés 
par les mots : « d’un an », et le montant : « 7 500 € » est remplacé par le montant : 
« 15 000 € » ; 

3° Dans le premier alinéa du II de l’article 14-1, les mots : « d’un an » sont remplacés par 
les mots : « de deux ans », et le montant : « 15 000 € » est remplacé par le montant : 
« 30 000 € » ; 



4° Le III de l’article 14-1 est ainsi rédigé : 

« III. – Est puni d’une peine d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le fait 
de conclure un contrat de travail en tant que salarié d’une entreprise mentionnée à l’article 11, 
en vue de participer à l’une des activités mentionnées à l’article 1er sans être titulaire de la 
carte professionnelle visée à l’article 6. » ; 

5° L’article 18 est abrogé. 

II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’État et, au plus tard, 
deux ans après la publication de la présente loi. 

Article 78 

La loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure est ainsi modifiée : 

1° Dans l’article 101, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois »,  et la 
référence : « 5° » est remplacée par la référence : « 4° » ; 

2° Dans l’article 106, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois ». 

Article 79 

Après l’article 27 de la loi du 15 juillet 1845 précitée, il est inséré un article 28 ainsi 
rédigé : 

« Art. 28. – La présente loi est applicable à tous les transports publics de personnes ou de 
marchandises guidés le long de leur parcours en site propre. » 

Article 80 

L’article L. 2542-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2542-1. – Les dispositions du titre Ier du livre II de la présente partie sont 
applicables aux communes des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, à 
l’exception de celles des articles L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2212-3, L. 2212-4, L. 2213-6, 
L. 2213-7, L. 2213-8, L. 2213-9, L. 2213-21, L. 2213-26, L. 2213-27, L. 2214-3, L. 2214-4, 
L. 2215-1 et L. 2215-4. » 

Article 81 

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 2573-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2573-1. – Les articles L. 2211-1 à L. 2211-5 sont applicables aux communes de 
Mayotte. » ; 

2° L’article L. 5832-13 est ainsi modifié : 



a) Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Les articles L. 5211-56, L. 5211-58 et L. 5211-60 sont applicables à Mayotte. » ; 

b) Dans le II, les mots : « L’article L. 5211-57 est applicable » sont remplacés par les 
mots : « Les articles L. 5211-57 et L. 5211-59 sont applicables » ; 

3° Le III de l’article L. 5832-21 est ainsi rédigé : 

« III. – Pour l’application de l’article L. 5216-5 : 

« 1° Le 2° du I est ainsi rédigé : 

« “2° En matière d’aménagement de l’espace communautaire : schéma directeur et 
schéma de secteur et organisation des transports urbains de personnes ;” 

« 2° Dans le second alinéa du V, le mot : “départementaux” est remplacé par les mots : 
“de la collectivité départementale”. » 

II. – Après l’article 51 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, 
il est inséré un article 51-1 ainsi rédigé : 

« Art. 51-1. – I. – Le 1° de l’article 50 de la présente loi est applicable à Mayotte. 

« II. – L’article 51 de la présente loi est applicable en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie. » 

III. – Après l’article 809-2 du code de procédure pénale, il est inséré un article 809-3 
ainsi rédigé : 

« Art. 809-3. – Pour l’application de l’article 44-1, les références aux dispositions du 
code général des collectivités territoriales prévues par cet article sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet du code des communes de la Nouvelle-
Calédonie et du code des communes de Polynésie française. » 

IV. – Le code des communes de la Nouvelle-Calédonie est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 131-1, il est inséré un article L. 131-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-1-1. – Sous réserve des pouvoirs de l’autorité judiciaire et des compétences 
du représentant de l’État, des compétences d’action sociale confiées à la Nouvelle-Calédonie 
et des compétences des collectivités publiques et des établissements et organismes intéressés, 
le maire anime, sur le territoire de sa commune, la politique de prévention de la délinquance 
et en coordonne la mise en œuvre. 

« Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le maire ou son représentant désigné 
dans les conditions prévues à l’article L. 122-11 préside un conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance mis en place dans des conditions fixées par décret. » ; 

2° Après l’article L. 131-2-1, il est inséré un article L. 131-2-2 ainsi rédigé : 



« Art. L. 131-2-2. – Lorsque des faits sont susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à 
la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité publiques, le maire ou son représentant peut procéder 
verbalement à l’endroit de leur auteur au rappel des dispositions qui s’imposent à celui-ci 
pour se conformer à l’ordre et à la tranquillité publics, le cas échéant en le convoquant en 
mairie. 

« Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf impossibilité, en présence de ses 
parents ou de ses représentants légaux. » ; 

3° L’article L. 132-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils constatent également les contraventions mentionnées au livre VI du code pénal, dont 
la liste est fixée par décret en Conseil d’État, dès lors qu’elles ne nécessitent pas de leur part 
d’actes d’enquête et à l’exclusion de celles réprimant des atteintes à l’intégrité des 
personnes. » ; 

4° L’article L. 132-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’exercice des attributions fixées au dernier alinéa de l’article L. 132-2, les gardes 
champêtres agissent en application du 3° de l’article 21 du code de procédure pénale. » ; 

5° Le premier alinéa de l’article L. 131-13-1 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « lorsque l’atteinte », sont insérés les mots : « , constatée et 
prévisible, » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « ou que les conditions de son maintien soient assurées ». 

V. – Le code des communes de Polynésie française est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 131-1, il est inséré un article L. 131-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-1-1. – Sous réserve des pouvoirs de l’autorité judiciaire et des compétences 
du représentant de l’État, des compétences d’action sociale confiées à la Polynésie française 
et des compétences des collectivités publiques et des établissements et organismes intéressés, 
le maire anime sur le territoire de sa commune la politique de prévention de la délinquance et 
en coordonne la mise en œuvre. 

« Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le maire ou son représentant désigné 
dans les conditions prévues à l’article L. 122-11 préside le conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance mis en place dans des conditions fixées par décret. » ; 

2° Après l’article L. 131-2-1, il est inséré un article L. 131-2-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-2-2. – Lorsque des faits sont susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à 
la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité publiques, le maire ou son représentant peut procéder 
verbalement à l’endroit de leur auteur au rappel des dispositions qui s’imposent à celui-ci 
pour se conformer à l’ordre et à la tranquillité publics, le cas échéant en le convoquant en 
mairie. 



« Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf impossibilité, en présence de ses 
parents ou de ses représentants légaux. » ; 

3° L’article L. 132-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils constatent également les contraventions mentionnées au livre VI du code pénal, dont 
la liste est fixée par décret en Conseil d’État, dès lors qu’elles ne nécessitent pas de leur part 
d’actes d’enquête et à l’exclusion de celles réprimant des atteintes à l’intégrité des 
personnes. » ; 

4° Après l’article L. 132-2, il est inséré un article L. 132-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-2-1. – Les gardes champêtres sont au nombre des agents mentionnés au 3° 
de l’article 15 du code de procédure pénale. 

« Ils exercent leurs fonctions dans les conditions prévues aux articles 15, 22 à 25 et 27 du 
même code. » ; 

5° Le premier alinéa de l’article L. 131-13-1 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « lorsque l’atteinte », sont insérés les mots : « , constatée et 
prévisible, » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « ou que les conditions de son maintien soient assurées ». 

VI. – Le premier alinéa de l’article 805 du code de procédure pénale est complété par les 
mots : « et les mots : “représentant de l’État dans le département” sont remplacés par les 
mots : “représentant de l’État dans la collectivité” ». 

Article 82 

I. – Indépendamment des dispositions de la présente loi applicables de plein droit à 
Mayotte, le 5° de l’article 1er, le b du 3° du II de l’article 3, l’article 4, le II de l’article 7, 
l’article 11, le 1° de l’article 12, les I et III de l’article 18, l’article 24, le I de l’article 25, les 
articles 29 à 31, le II de l’article 34 et les articles 36, 39, 40, 75, 76 et 78 sont applicables à 
Mayotte. 

II. – Le I de l’article 7, le 1° de l’article 12, l’article 13, le I de l’article 18, les articles 20 
à 22, le II de l’article 25, les articles 30, 31 et 33 à 36, le I de l’article 37, les I, V et VI de 
l’article 38, les articles 39 à 64, les I et II de l’article 65 et les articles 66 et 68 à 72 sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie. 

III. – Le I de l’article 7, le 1° de l’article 12, les articles 13 et 20 à 22, le II de l’article 25, 
les articles 30, 31 et 33 à 36, le I de l’article 37, les I, V et VI de l’article 38, les articles 39 à 
64, les I et II de l’article 65 et les articles 66 et 68 à 72 sont applicables en Polynésie 
française. 

IV. – Le I de l’article 7, le 1° de l’article 12, l’article 13, le I de l’article 18, les articles 20 
à 22, le II de l’article 25, les articles 30, 31 et 33 à 36, le I de l’article 37, les I, V et VI de 



l’article 38, les articles 39 à 64, les I et II de l’article 65 et les articles 66 et 68 à 72 sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2007-553 DC du 3 mars 2007 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi relative à la prévention de la délinquance, le 26 février 2007, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie 
Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques 
Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Beauchaud, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, 
Jean-Claude Bois, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle 
Bousquet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent 
Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, M. Pierre Cohen, Mme 
Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Bernard Derosier, 
Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, 
William Dumas, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, 
Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Lilian Zanchi, Mme Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, 
Gaëtan Gorce, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, M. François 
Hollande, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. 
Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, 
Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, M. Patrick Lemasle, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-
Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel, Philippe Martin, 
Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud 
Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez, 
Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard 
Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Pascal 
Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude 
Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-
Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, députés, 

et, le même jour, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier, Michèle André, MM. Bernard Angels, David 
Assouline, Mme Marie-Christine Blandin, MM. Yannick Bodin, Didier Boulaud, Mmes Alima Boumediene-Thiery, Yolande 
Boyer, Nicole Bricq, MM. Jean-Pierre Caffet, Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, Michel Charasse, Pierre-Yves Collombat, 
Roland Courteau, Yves Dauge, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Bernard Dussaut, Bernard Frimat, Charles 
Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Mme Annie Jarraud-Vergnolle, M. Charles Josselin, Mme Bariza Khiari, MM. Yves 
Krattinger, Serge Lagauche, Louis Le Pensec, Mme Raymonde Le Texier, MM. André Lejeune, Philippe Madrelle, Jacques 
Mahéas, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, 
Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-
Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz, MM. Paul Raoult, Thierry Repentin, Roland Ries, André Rouvière, Mme Patricia 
Schillinger, MM. Michel Sergent, Jacques Siffre, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Mme Catherine 
Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Robert Tropeano, André Vantomme et Richard Yung, sénateurs ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Le rapporteur ayant été entendu, 

1. Considérant que les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la 
prévention de la délinquance ; qu’ils contestent notamment la conformité à la Constitution de ses articles 8, 55, 57 et 60 ; 

Sur l’article 8 : 

2. Considérant que l’article 8 de la loi déférée insère dans le code de l’action sociale et des familles un nouvel article 
L. 121-6-2 ; que celui-ci définit le cadre dans lequel les professionnels de l’action sociale peuvent partager entre eux des 
informations confidentielles et les transmettre au maire ou au président du conseil général ; 

3. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent le droit à la vie privée et sont entachées 
d’incompétence négative ; 



4. Considérant que la liberté proclamée par l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
implique le droit au respect de la vie privée ; qu’aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution 
de 1946 : « La Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. – Elle garantit à 
tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les 
loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans 
l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence » ; 

5. Considérant qu’il appartient au législateur d’assurer la conciliation entre, d’une part, l’exercice des libertés 
constitutionnellement garanties, au nombre desquelles figure le droit au respect de la vie privée et, d’autre part, les exigences 
de solidarité découlant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; 

6. Considérant que c’est afin de mieux prendre en compte l’ensemble des difficultés sociales, éducatives ou matérielles 
d’une personne ou d’une famille et de renforcer l’efficacité de l’action sociale, à laquelle concourt une coordination accrue 
des différents intervenants, que le législateur a prévu, dans certaines hypothèses, de délier ces derniers du secret 
professionnel ; qu’il a précisé que, si l’un d’eux agit seul auprès d’une personne ou d’une famille, il ne doit donner 
d’informations au maire de la commune ou au président du conseil général que « lorsque l’aggravation des difficultés 
sociales, éducatives ou matérielles » de cette personne ou de cette famille « appelle l’intervention de plusieurs 
professionnels » ; qu’il n’a autorisé les professionnels qui agissent auprès d’une personne ou d’une même famille, ainsi que le 
coordonnateur éventuellement désigné parmi eux par le maire, « à partager entre eux des informations à caractère secret » 
qu’« afin d’évaluer leur situation, de déterminer les mesures d’action sociale nécessaires et de les mettre en œuvre » et 
seulement dans la mesure « strictement nécessaire à l’accomplissement de la mission d’action sociale » ; qu’il n’a permis à 
un professionnel, agissant seul ou en tant que coordonnateur, de délivrer ces informations confidentielles au maire ou au 
président du conseil général, qui disposent déjà, à d’autres titres, d’informations de cette nature, que si elles sont strictement 
nécessaires à l’exercice des compétences de ceux-ci ; qu’il a, enfin, précisé que la communication de telles informations à des 
tiers est passible des peines prévues à l’article 226-13 du code pénal ; 

7. Considérant que le législateur a ainsi assorti les échanges d’informations qu’il a autorisés de limitations et précautions 
propres à assurer la conciliation qui lui incombe entre, d’une part, le droit au respect de la vie privée et, d’autre part, les 
exigences de solidarité découlant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; que, ce faisant, il n’a, en outre, pas 
méconnu l’étendue de sa compétence ; 

8. Considérant qu’il suit de là que les griefs dirigés contre l’article 8 de la loi déférée doivent être écartés ; 

Sur les articles 55, 57, 58 et 60 : 

En ce qui concerne les normes applicables : 

9. Considérant que l’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l’âge, comme la nécessité de 
rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, 
prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de 
la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 
avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l’ordonnance du 2 
février 1945 sur l’enfance délinquante ; que toutefois, la législation républicaine antérieure à l’entrée en vigueur de la 
Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours 
être évitées au profit de mesures purement éducatives ; qu’en particulier, les dispositions originelles de l’ordonnance du 2 
février 1945 n’écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n’excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de treize 
ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice 
des mineurs ; 

10. Considérant, par ailleurs, qu’il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 que doivent être respectés, à 
l’égard des mineurs comme des majeurs, le principe de la présomption d’innocence, celui de la nécessité et de la 
proportionnalité des peines et celui des droits de la défense ; que doit être respectée également la règle énoncée à l’article 66 
de la Constitution, selon laquelle « Nul ne peut être arbitrairement détenu. – L’autorité judiciaire, gardienne de la liberté 
individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 

11. Considérant, enfin, que, lorsqu’il fixe les règles relatives au droit pénal des mineurs, le législateur doit veiller à 
concilier les exigences constitutionnelles énoncées ci-dessus avec la nécessité de rechercher les auteurs d’infractions et de 
prévenir les atteintes à l’ordre public, et notamment à la sécurité des personnes et des biens, qui sont nécessaires à la 
sauvegarde de droits de valeur constitutionnelle ; 

 



En ce qui concerne l’article 55 : 

12. Considérant que le deuxième alinéa de l’article 55 de la loi déférée se borne à modifier le deuxième alinéa de 
l’article 5 de l’ordonnance du 2 février 1945 afin de donner à la procédure de « jugement à délai rapproché » la dénomination 
de « présentation immédiate devant la juridiction pour mineurs » ; que ce changement terminologique n’appelle par lui-même 
aucune critique de constitutionnalité ; 

En ce qui concerne l’article 58 : 

13. Considérant que le 2° de l’article 58 de la loi déférée modifie l’article 14-2 de l’ordonnance du 2 février 1945 afin 
non seulement de procéder au même changement de dénomination, mais encore de définir de nouvelles modalités 
d’application de cette procédure ; qu’il prévoit que le mineur de seize à dix-huit ans pourra être jugé à la première audience 
du tribunal pour enfants qui suit sa présentation devant le procureur de la République, sans attendre l’expiration du délai de 
dix jours qui doit, en principe, séparer la date de cette présentation de celle de l’audience du tribunal pour enfants ; qu’il 
dispose que cette procédure est applicable aux mineurs qui encourent une peine d’emprisonnement supérieure ou égale à un 
an en cas de flagrance ou supérieure ou égale à trois ans dans les autres cas ; 

14. Considérant qu’en contestant l’article 55 de la loi déférée, les requérants entendent soutenir que les dispositions 
précitées de son article 58 méconnaissent le principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice 
des mineurs, en établissant, pour ces derniers, une procédure de jugement « quasi semblable à celle dite de comparution 
immédiate en vigueur pour les majeurs » ; 

15. Considérant que les nouvelles modalités de la procédure de « présentation immédiate devant la juridiction pour 
mineurs », comme celles auxquelles elles se substituent, ne sont applicables qu’aux mineurs âgés de seize à dix-huit ans ; que 
ces derniers ne peuvent être traduits que devant le tribunal pour enfants ou, dans l’attente de la première audience de ce 
tribunal, devant le juge des enfants ; qu’il ne pourra en être ainsi que si des investigations sur leur personnalité ont été 
accomplies à l’occasion soit de la procédure en cours, soit d’une autre procédure antérieure de moins d’un an ; que le tribunal 
pour enfants conserve la faculté soit de renvoyer l’affaire à une prochaine audience s’il estime qu’elle n’est pas en état d’être 
jugée, soit de renvoyer le dossier au procureur de la République si des investigations supplémentaires sont nécessaires ; 

16. Considérant que, si le quantum des peines qui détermine la faculté de recourir à cette procédure est abaissé, il 
demeure supérieur à celui qui conditionne le recours à la comparution immédiate pour les majeurs ; que, si la loi permet de 
procéder au jugement de l’affaire sans que soit respecté le délai minimal de dix jours, c’est à la condition que le mineur et son 
avocat y consentent expressément et que les représentants légaux du mineur, dûment convoqués, ne s’y opposent pas ; 

17. Considérant, eu égard à l’ensemble des précautions ainsi prises par le législateur, que le 2° de l’article 58 de la loi 
déférée ne méconnaît ni les principes constitutionnels propres à la justice des mineurs, ni aucune autre exigence 
constitutionnelle ; 

En ce qui concerne l’article 57 : 

18. Considérant que l’article 57 de la loi déférée modifie l’article 10-2 de l’ordonnance du 2 février 1945 afin d’élargir 
les conditions dans lesquelles il peut être recouru au contrôle judiciaire des mineurs âgés de treize à seize ans en matière 
correctionnelle et, en cas de violation de certaines obligations du contrôle judiciaire, à la détention provisoire ; qu’il prévoit 
que le contrôle judiciaire sera désormais possible non seulement lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à cinq ans 
et que le mineur a déjà fait l’objet de mesures éducatives ou d’une condamnation, mais encore lorsque la peine 
d’emprisonnement encourue est supérieure ou égale à sept ans ; que l’article 57 complète également la liste des obligations 
auxquelles les mineurs peuvent être soumis dans le cadre de cette mesure ; 

19. Considérant que les requérants soutiennent que, faute de prévoir des conditions relatives au passé pénal des mineurs, 
ces dispositions nient « la spécificité du droit pénal des mineurs tenant, notamment, à la prise en compte de leur personnalité 
et de leur évolution » ; 

20. Considérant qu’aux termes du II de l’article 10-2 de l’ordonnance du 2 février 1945 dans sa rédaction issue de 
l’article 57 de la loi déférée, le contrôle judiciaire peut comprendre une ou plusieurs des obligations suivantes : « 1° Se 
soumettre aux mesures de protection, d’assistance, de surveillance et d’éducation confiées à un service de la protection 
judiciaire de la jeunesse ou à un service habilité, mandaté à cette fin par le magistrat ; – 2° Respecter les conditions d’un 
placement dans un centre éducatif de la protection judiciaire de la jeunesse ou relevant d’un service habilité auquel le mineur 
a été confié par le magistrat en application des dispositions de l’article 10 et notamment dans un centre éducatif fermé prévu à 
l’article 33 ou respecter les conditions de placement dans un établissement permettant la mise en œuvre de programmes à 
caractère éducatif et civique ; – Toutefois, les obligations prévues au 2° ne peuvent être ordonnées que pour une durée de six 
mois et ne peuvent être renouvelées par ordonnance motivée qu’une seule fois pour une durée au plus égale à six mois ; – 3° 



Accomplir un stage de formation civique ; – 4° Suivre de façon régulière une scolarité ou une formation professionnelle 
jusqu’à sa majorité » ; 

21. Considérant que, comme le prévoient les dispositions actuellement en vigueur de l’ordonnance du 2 février 1945, 
l’article 57 n’autorise le placement en détention provisoire que dans l’hypothèse où le mineur ne respecte pas les obligations 
d’un contrôle judiciaire consistant dans le placement dans un centre éducatif fermé ; qu’il n’étend la possibilité d’être placé 
dans un tel centre que dans le cas où le mineur n’a pas respecté d’autres obligations du contrôle judiciaire auxquelles il a été 
dans un premier temps soumis ; 

22. Considérant que, eu égard à la gravité des infractions en cause et au rôle que le contrôle judiciaire, tel qu’il est prévu 
en l’espèce, peut jouer dans le relèvement éducatif et moral des mineurs délinquants, le législateur pouvait, sans méconnaître 
les principes constitutionnels propres à la justice des mineurs, prévoir la possibilité de placer un mineur sous contrôle 
judiciaire lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans d’emprisonnement, sans subordonner cette mesure à 
une condition supplémentaire tenant au passé pénal de l’intéressé ; 

23. Considérant, dès lors, que les griefs dirigés contre l’article 57 de la loi déférée doivent être écartés ; 

Sur l’article 60 : 

24. Considérant que le deuxième alinéa de l’article 20-2 de l’ordonnance du 2 février 1945, qui a pour origine les 
articles 66 et 67 du code pénal en vigueur en 1945, permet au tribunal pour enfants ou à la cour d’assises des mineurs 
d’écarter, pour les mineurs de plus de seize ans, l’atténuation de responsabilité pénale prévue au premier alinéa de cet 
article 20-2 « compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur » ; que l’article 60 de la loi déférée 
permet désormais de l’écarter en outre lorsque « les faits constituent une atteinte volontaire à la vie ou à l’intégrité physique 
ou psychique de la personne et qu’ils ont été commis en état de récidive légale » ; qu’il précise que cette décision, lorsqu’elle 
est prise par le tribunal pour enfants, doit être « spécialement motivée, sauf si elle est justifiée par l’état de récidive légale » ; 

25. Considérant que les requérants soutiennent que cette disposition méconnaît les principes constitutionnels applicables 
aux mineurs, le principe d’individualisation de la peine et les droits de la défense ; 

26. Considérant, en premier lieu, que le législateur n’a dispensé le tribunal pour enfants de motiver sa décision d’exclure 
l’atténuation de responsabilité pénale que pour les mineurs de plus de seize ans qui se trouvent en état de récidive légale pour 
un crime ou un délit constitutif d’une atteinte volontaire à la vie ou à l’intégrité physique ou psychique de la personne ; que 
l’exclusion de cette atténuation de responsabilité est alors justifiée par le constat, par le tribunal pour enfants, de la nature des 
faits et de l’état de récidive légale ; 

27. Considérant, par ailleurs, que les dispositions critiquées maintiennent le principe selon lequel, sauf exception 
justifiée par l’espèce, les mineurs de plus de seize ans bénéficient d’une atténuation de responsabilité pénale ; qu’elles ne font 
pas obstacle à ce que la juridiction maintienne cette atténuation y compris dans le cas où les mineurs se trouvent en état de 
récidive ; qu’elles sont, en outre, sans incidence sur l’obligation faite au tribunal pour enfants, en vertu du troisième alinéa de 
l’article 2 de l’ordonnance du 2 février 1945, de motiver spécialement le choix de prononcer une peine d’emprisonnement, 
avec ou sans sursis ; 

28. Considérant, en deuxième lieu, que le principe d’individualisation des peines, qui découle de l’article 8 de la 
Déclaration de 1789, s’impose dans le silence de la loi ; 

29. Considérant, en troisième lieu, que l’état de récidive peut être discuté contradictoirement devant la juridiction de 
jugement ; 

30. Considérant, eu égard à l’ensemble des considérations qui précèdent, que les griefs dirigés contre l’article 60 de la loi 
déférée doivent être écartés ; 

Sur les conditions d’adoption du III de l’article 34 : 

31. Considérant que le III de l’article 34 de la loi déférée complète le premier alinéa de l’article 2-19 du code de 
procédure pénale afin d’étendre à la diffamation les cas dans lesquels les associations départementales de maires peuvent 
exercer les droits reconnus à la partie civile ; 

32. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi est l’expression de la volonté 
générale... » ; qu’aux termes du premier alinéa de l’article 34 de la Constitution : « La loi est votée par le Parlement » ; 
qu’aux termes du premier alinéa de son article 39 : « L’initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et 



aux membres du Parlement » ; que le droit d’amendement que la Constitution confère aux parlementaires et au 
Gouvernement est mis en œuvre dans les conditions et sous les réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ; 

33. Considérant, d’une part, qu’il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d’amendement, qui 
appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement, doit pouvoir s’exercer pleinement au cours de la première lecture 
des projets et des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu’il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure 
et dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que 
par la nécessité pour un amendement de ne pas être dépourvu de tout lien avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la 
première assemblée saisie ; 

34. Considérant, d’autre part, qu’il ressort de l’économie de l’article 45 de la Constitution et notamment de son premier 
alinéa aux termes duquel : « Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du 
Parlement en vue de l’adoption d’un texte identique », que les adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées après 
la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe avec une disposition 
restant en discussion ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière obligation les amendements destinés à assurer le 
respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d’examen ou à corriger une erreur matérielle ; 

35. Considérant, par suite, que doivent être regardées comme adoptées selon une procédure irrégulière les adjonctions ou 
modifications apportées à un projet ou à une proposition de loi dans des conditions autres que celles précisées ci-dessus ; 

36. Considérant, en l’espèce, que l’amendement dont est issu le III de l’article 34 a été adopté en deuxième lecture ; que 
cette adjonction n’était pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu’elle 
n’était pas non plus destinée à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours 
d’examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu’il s’ensuit qu’il y a lieu de la regarder comme ayant été adoptée selon une 
procédure contraire à la Constitution ; 

37. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Le III de l’article 34 de la loi relative à la prévention de la délinquance est déclaré contraire à la 
Constitution. 

Article 2. – Les articles 8, 55, 57, 58 et 60 de la même loi ne sont pas contraires à la Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 3 mars 2007, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, 
MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-298 autorisant l’approbation du protocole n° 2 à la 
convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités 
ou autorités territoriales relatif à la coopération interterritoriale.  (JO du 7 mars 
2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 150, 2005-2006). - Rapport de M. André Trillard, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 282, 2005-2006). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 27 juin 2006 (TA n° 120). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3194). - Rapport de M. Bruno Bourg-Broc, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 3662). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 22 février 2007 
(TA n° 685). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation du protocole n° 2 à la convention-cadre européenne sur la 
coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales relatif à la coopération 
interterritoriale, fait à Strasbourg le 5 mai 1998, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-299 autorisant l’approbation de l’accord entre l’Agence 
spatiale européenne et certains de ses États membres concernant le lancement de 
fusées-sondes et de ballons.  (JO du 7 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 468, 2005-2006). - Rapport de Mme Maryse Bergé-Lavigne, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 114, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 janvier 2007 (TA 
n° 39). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3561). - Rapport de M. Paul Quilès, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 3690). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 22 février 2007 
(TA n° 693). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord révisé relatif au projet spécial Esrange et Andøya 
entre certains États membres de l’Agence spatiale européenne et l’Agence spatiale 
européenne concernant le lancement de fusées-sondes et de ballons, signé à Paris le 17 juin 
2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-300 autorisant la ratification de la convention de Budapest 
relative au contrat de transport de marchandises en navigation intérieure (CMNI). 
 (JO du 7 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 457, 2005-2006). - Rapport de M. André Boyer, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 129, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 janvier 2007 (TA n° 38). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3560). - Rapport de M. François Loncle, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 3668). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 22 février 2007 
(TA n° 690). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention de Budapest relative au contrat de transport 
de marchandises en navigation intérieure (CMNI), faite le 22 juin 2001, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-301 autorisant l’approbation du protocole additionnel à la 
convention pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé 
des données à caractère personnel concernant les autorités de contrôle et les flux 
transfrontières de données.  (JO du 7 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 37, 2006-2007). - Rapport de M. Philippe Nogrix, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 135, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 janvier 2007 (TA n° 42). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3564). - Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 3744). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 22 février 2007 
(TA n° 695). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation du protocole additionnel à la convention pour la protection 
des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel, 
concernant les autorités de contrôle et les flux transfrontières de données, fait à Strasbourg le 
8 novembre 2001, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-302 autorisant la ratification du traité relatif au Corps 
européen et au statut de son Quartier général entre la République française, la 
République fédérale d’Allemagne, le Royaume de Belgique, le Royaume d’Espagne 
et le Grand-Duché de Luxembourg.  (JO du 7 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 468, 2005-2006). - Rapport de Mme Joëlle Garriaud-Maylam, au nom de la commission 
des affaires étrangères (n° 99, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 janvier 2007 (TA 
n° 40). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3562). - Rapport de M. Marc Reymann, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 3679). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 22 février 2007 
(TA n° 691). 

Article unique 

Est autorisée la ratification du traité relatif au Corps européen et au statut de son Quartier 
général entre la République française, la République fédérale d’Allemagne, le Royaume de 
Belgique, le Royaume d’Espagne et le Grand-Duché de Luxembourg, signé à Bruxelles le 22 
novembre 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-303 autorisant la ratification du protocole additionnel au 
traité entre la République française, le Royaume d’Espagne, la République 
italienne, la République portugaise portant statut de l’EUROFOR.  (JO du 7 mars 
2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 487, 2005-2006). - Rapport de M. Philippe Nogrix, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 134, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 janvier 2007 (TA n° 41). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3563). - Rapport de M. Jean-Paul Bacquet, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 3669). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 22 février 2007 
(TA n° 692). 

Article unique 

Est autorisée la ratification du protocole additionnel au traité entre la République 
française, le Royaume d’Espagne, la République italienne, la République portugaise portant 
statut de l’EUROFOR (ensemble deux déclarations), signé à Lisbonne le 12 juillet 2005, et 
dont le texte est annexé à la présente loi. 

 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-304 autorisant l’approbation d’un accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à une coopération en matière de destruction des stocks d’armes 
chimiques en Fédération de Russie.  (JO du 7 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 87, 2006-2007). - Rapport de M. André Vantomme, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 144, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 25 janvier 2007 (TA n° 56). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3620). - Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 3745). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 22 février 2007 
(TA n° 696). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à une coopération en matière de 
destruction des stocks d’armes chimiques en Fédération de Russie, signé à Moscou le 14 
février 2006, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-305 autorisant la ratification de l’accord entre la République 
française et la République fédérale d’Allemagne relatif à la construction d’un pont 
ferroviaire sur le Rhin à Kehl.  (JO du 7 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3677). - Rapport de M. André Schneider, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 3691). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 15 février 2007 (TA n° 682). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 246, 2006-2007). - Rapport de M. André Vantomme, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 251, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) 
le 22 février 2007 (TA n° 87). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’accord entre la République française et la République 
fédérale d’Allemagne relatif à la construction d’un pont ferroviaire sur le Rhin à Kehl, signé à 
Berlin le 14 mars 2006, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-306 autorisant la ratification de l’accord euro-méditerranéen 
relatif aux services aériens entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d’une part, et le Royaume du Maroc, d’autre part.  (JO du 7 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 201, 2006-2007). - Rapport de Mme Paulette Brisepierre, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 228, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 15 février 2007 (TA 
n° 78). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3731). - Rapport de M. Jean Roatta, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 3746). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 22 février 2007 
(TA n° 694). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’accord euro-méditerranéen relatif aux services aériens 
entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et le Royaume du Maroc, 
d’autre part, fait à Bruxelles, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-307 autorisant l’approbation de l’accord de sécurité sociale 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Japon. 
 (JO du 7 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3678). - Rapport de M. Roland Blum, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 3692). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 15 février 2007 (TA n° 681). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 245, 2006-2007). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 250, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) 
le 22 février 2007 (TA n° 88). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord de sécurité sociale entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Japon, signé à Paris le 25 février 2005, et dont le 
texte est annexé à la présente loi. 



5 mars 2007. – Loi n° 2007-308 portant réforme de la protection juridique des majeurs. 
 (JO du 7 mars 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 3462). - Rapport de M. Émile Blessig, au nom de la commission des lois 
(n° 3557). - Avis de M. Laurent Wauquiez, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 3556). - Discussion et 
adoption, après déclaration d’urgence, le 17 janvier 2007 (TA n° 653). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 172, 2006-2007). - Rapport de M. Henri de Richemont, 
au nom de la commission des lois (n° 212, 2006-2007). - Avis de Mme Bernadette Dupont, au nom de la commission des 
affaires sociales (n° 213, 2006-2007). - Discussion les 14 et 15 février 2007 et adoption le 15 février 2007 (TA n° 134). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 3732). - Rapport de M. Émile Blessig, au nom de la 
commission mixte paritaire (n° 3749). - Discussion et adoption le 17 janvier 2007 (TA n° 699). 

Sénat. – Rapport de M. Henri de Richemont, au nom de la commission mixte paritaire (n° 253, 2006-2007). - 
Discussion et adoption le 22 février 2007 (TA n° 91). 

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2007-552 DC du 1er mars 2007 (JO du 7 mars 2007). 

TITRE IER 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE CIVIL 

Article 1er 

Le livre Ier du code civil est ainsi modifié : 

1° Les articles 476 à 482 deviennent les articles 413-1 à 413-7 et l’article 487 devient 
l’article 413-8 ; 

2° Dans l’article 413-5, tel qu’il résulte du 1°, la référence à l’article 471 est remplacée 
par la référence à l’article 514 ; 

3° Le titre XII devient le titre XIII. 

Article 2 

Le titre X du livre Ier du même code est intitulé : « De la minorité et de l’émancipation ». 

Il est ainsi organisé : « Chapitre Ier. – De la minorité » comprenant les articles 388 à 388-
3, suivis de deux sections ainsi intitulées et composées : « Section 1. – De l’administration 
légale », comprenant les articles 389 à 389-7, « Section 2. – De la tutelle », comprenant les 
deux sous-sections suivantes : « Sous-section 1. – Des cas d’ouverture et de fin de la tutelle », 
comprenant les articles 390 à 393, et « Sous-section 2. – De l’organisation et du 
fonctionnement de la tutelle », comprenant six paragraphes ainsi intitulés et composés : 
« Paragraphe 1. – Des charges tutélaires », comprenant les articles 394 à 397, « Paragraphe 2. 
– Du conseil de famille », comprenant les articles 398 à 402, « Paragraphe 3. – Du tuteur », 
comprenant les articles 403 à 408, « Paragraphe 4. – Du subrogé tuteur », comprenant les 
articles 409 et 410, « Paragraphe 5. – De la vacance de la tutelle », comprenant l’article 411, 



et « Paragraphe 6. – De la responsabilité », comprenant les articles 412 et 413, et 
« Chapitre II. – De l’émancipation » comprenant les articles 413-1 à 413-8. 

Article 3 

Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 60 du même code, le mot : 
« incapable » est remplacé par les mots : « mineur ou d’un majeur en tutelle ». 

Article 4 

Après l’article 388-2 du même code, il est inséré un article 388-3 ainsi rédigé : 

« Art. 388-3. – Le juge des tutelles et le procureur de la République exercent une 
surveillance générale des administrations légales et des tutelles de leur ressort. 

« Les administrateurs légaux, tuteurs et autres organes tutélaires sont tenus de déférer à 
leur convocation et de leur communiquer toute information qu’ils requièrent. 

« Le juge peut prononcer contre eux des injonctions et condamner à l’amende civile 
prévue par le code de procédure civile ceux qui n’y ont pas déféré. » 

Article 5 

L’article 393 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 393. – Sans préjudice des dispositions de l’article 392, la tutelle prend fin à 
l’émancipation du mineur ou à sa majorité. Elle prend également fin en cas de jugement de 
mainlevée passé en force de chose jugée ou en cas de décès de l’intéressé. » 

Article 6 

Les articles 394 à 411 du même code sont remplacés par les articles 394 à 413 ainsi 
rédigés : 

« Art. 394. – La tutelle, protection due à l’enfant, est une charge publique. Elle est un 
devoir des familles et de la collectivité publique. 

« Art. 395. – Ne peuvent exercer les différentes charges de la tutelle : 

« 1° Les mineurs non émancipés, sauf s’ils sont le père ou la mère du mineur en tutelle ; 

« 2° Les majeurs qui bénéficient d’une mesure de protection juridique prévue par le 
présent code ; 

« 3° Les personnes à qui l’autorité parentale a été retirée ; 

« 4° Les personnes à qui l’exercice des charges tutélaires a été interdit en application de 
l’article 131-26 du code pénal. 



« Art. 396. – Toute charge tutélaire peut être retirée en raison de l’inaptitude, de la 
négligence, de l’inconduite ou de la fraude de celui à qui elle a été confiée. Il en est de même 
lorsqu’un litige ou une contradiction d’intérêts empêche le titulaire de la charge de l’exercer 
dans l’intérêt du mineur. 

« Il peut être procédé au remplacement de toute personne à qui une charge tutélaire a été 
confiée en cas de changement important dans sa situation. 

« Art. 397. – Le conseil de famille statue sur les empêchements, les retraits et les 
remplacements qui intéressent le tuteur et le subrogé tuteur. 

« Le juge des tutelles statue sur ceux qui intéressent les autres membres du conseil de 
famille. 

« Une charge tutélaire ne peut être retirée, par celui qui l’a confiée, qu’après que son 
titulaire a été entendu ou appelé. 

« Le juge peut, s’il estime qu’il y a urgence, prescrire des mesures provisoires dans 
l’intérêt du mineur. 

« Art. 398. – Même en présence d’un tuteur testamentaire et sauf vacance, la tutelle est 
organisée avec un conseil de famille. 

« Art. 399. – Le juge des tutelles désigne les membres du conseil de famille pour la durée 
de la tutelle. 

« Le conseil de famille est composé d’au moins quatre membres, y compris le tuteur et le 
subrogé tuteur, mais non le juge. 

« Peuvent être membres du conseil de famille les parents et alliés des père et mère du 
mineur ainsi que toute personne, résidant en France ou à l’étranger, qui manifeste un intérêt 
pour lui. 

« Les membres du conseil de famille sont choisis en considération de l’intérêt du mineur 
et en fonction de leur aptitude, des relations habituelles qu’ils entretenaient avec le père ou la 
mère de celui-ci, des liens affectifs qu’ils ont avec lui ainsi que de la disponibilité qu’ils 
présentent. 

« Le juge doit éviter, dans la mesure du possible, de laisser l’une des deux branches, 
paternelle ou maternelle, sans représentation. 

« Art. 400. – Le conseil de famille est présidé par le juge des tutelles. Ses délibérations 
sont adoptées par vote de ses membres. 

« Toutefois, le tuteur ou le subrogé tuteur, dans le cas où il remplace le tuteur, ne vote 
pas. 

« En cas de partage des voix, celle du juge est prépondérante. 



« Art. 401. – Le conseil de famille règle les conditions générales de l’entretien et de 
l’éducation du mineur en ayant égard à la volonté que les père et mère avaient pu exprimer. 

« Il apprécie les indemnités qui peuvent être allouées au tuteur. 

« Il prend les décisions et donne au tuteur les autorisations nécessaires pour la gestion 
des biens du mineur conformément aux dispositions du titre XII. 

« Art. 402. – Les délibérations du conseil de famille sont nulles lorsqu’elles ont été 
surprises par dol ou fraude ou que des formalités substantielles ont été omises. 

« La nullité est couverte par une nouvelle délibération valant confirmation selon 
l’article 1338. 

« L’action en nullité peut être exercée par le tuteur, le subrogé tuteur, les autres membres 
du conseil de famille et le procureur de la République dans les deux années de la délibération 
ainsi que par le mineur devenu majeur ou émancipé dans les deux années de sa majorité ou de 
son émancipation. La prescription ne court pas s’il y a eu dol ou fraude tant que le fait qui en 
est à l’origine n’est pas découvert. 

« Les actes accomplis en vertu d’une délibération annulée sont annulables de la même 
manière. Le délai court toutefois de l’acte et non de la délibération. 

« Art. 403. – Le droit individuel de choisir un tuteur, qu’il soit ou non parent du mineur, 
n’appartient qu’au dernier vivant des père et mère s’il a conservé, au jour de son décès, 
l’exercice de l’autorité parentale. 

« Cette désignation ne peut être faite que dans la forme d’un testament ou d’une 
déclaration spéciale devant notaire. 

« Elle s’impose au conseil de famille à moins que l’intérêt du mineur commande de 
l’écarter. 

« Le tuteur désigné par le père ou la mère n’est pas tenu d’accepter la tutelle. 

« Art. 404. – S’il n’y a pas de tuteur testamentaire ou si celui qui a été désigné en cette 
qualité vient à cesser ses fonctions, le conseil de famille désigne un tuteur au mineur. 

« Art. 405. – Le conseil de famille peut, en considération de la situation du mineur, des 
aptitudes des intéressés et de la consistance du patrimoine à administrer, désigner plusieurs 
tuteurs pour exercer en commun la mesure de protection. Chaque tuteur est réputé, à l’égard 
des tiers, avoir reçu des autres le pouvoir de faire seul les actes pour lesquels un tuteur 
n’aurait besoin d’aucune autorisation. 

« Le conseil de famille peut décider que l’exercice de la tutelle sera divisé entre un tuteur 
chargé de la personne du mineur et un tuteur chargé de la gestion de ses biens ou que la 
gestion de certains biens particuliers sera confiée à un tuteur adjoint. 



« À moins qu’il en ait été autrement décidé par le conseil de famille, les tuteurs désignés 
en application du deuxième alinéa sont indépendants et ne sont pas responsables l’un envers 
l’autre. Ils s’informent toutefois des décisions qu’ils prennent. 

« Art. 406. – Le tuteur est désigné pour la durée de la tutelle. 

« Art. 407. – La tutelle est une charge personnelle. 

« Elle ne se transmet pas aux héritiers du tuteur. 

« Art. 408. – Le tuteur prend soin de la personne du mineur et le représente dans tous les 
actes de la vie civile, sauf les cas dans lesquels la loi ou l’usage autorise le mineur à agir lui-
même. 

« Il représente le mineur en justice. Toutefois, il ne peut agir, en demande ou en défense, 
pour faire valoir les droits extra-patrimoniaux qu’après autorisation ou sur injonction du 
conseil de famille. Celui-ci peut également enjoindre au tuteur de se désister de l’instance ou 
de l’action, ou de transiger. 

« Le tuteur gère les biens du mineur et rend compte de sa gestion conformément aux 
dispositions du titre XII. 

« Art. 409. – La tutelle comporte un subrogé tuteur nommé par le conseil de famille 
parmi ses membres. 

« Si le tuteur est parent ou allié du mineur dans une branche, le subrogé tuteur est choisi, 
dans la mesure du possible, dans l’autre branche. 

« La charge du subrogé tuteur cesse à la même date que celle du tuteur. 

« Art. 410. – Le subrogé tuteur surveille l’exercice de la mission tutélaire et représente le 
mineur lorsque les intérêts de celui-ci sont en opposition avec ceux du tuteur. 

« Le subrogé tuteur est informé et consulté avant tout acte important accompli par le 
tuteur. 

« À peine d’engager sa responsabilité à l’égard du mineur, il surveille les actes passés par 
le tuteur en cette qualité et informe sans délai le juge des tutelles s’il constate des fautes dans 
l’exercice de la mission tutélaire. 

« Il ne remplace pas de plein droit le tuteur en cas de cessation des fonctions de celui-ci ; 
mais il est tenu, sous la même responsabilité, de provoquer la nomination d’un nouveau 
tuteur. 

« Art. 411. – Si la tutelle reste vacante, le juge des tutelles la défère à la collectivité 
publique compétente en matière d’aide sociale à l’enfance. 

« En ce cas, la tutelle ne comporte ni conseil de famille ni subrogé tuteur. 



« La personne désignée pour exercer cette tutelle a, sur les biens du mineur, les pouvoirs 
d’un administrateur légal sous contrôle judiciaire. 

« Art. 412. – Tous les organes de la tutelle sont responsables du dommage résultant d’une 
faute quelconque qu’ils commettent dans l’exercice de leur fonction. 

« Lorsque la faute à l’origine du dommage a été commise dans l’organisation et le 
fonctionnement de la tutelle par le juge des tutelles, le greffier en chef du tribunal d’instance 
ou le greffier, l’action en responsabilité est dirigée contre l’État qui dispose d’une action 
récursoire. 

« Art. 413. – L’action en responsabilité se prescrit par cinq ans à compter de la majorité 
de l’intéressé, alors même que la gestion aurait continué au-delà, ou de la fin de la mesure si 
elle cesse avant. » 

Article 7 

Le titre XI du livre Ier du même code est ainsi rédigé : 

« TITRE XI 

« DE LA MAJORITÉ ET DES MAJEURS 
PROTÉGÉS PAR LA LOI 

« CHAPITRE IER 

« Des dispositions générales 

« Art. 414. – La majorité est fixée à dix-huit ans accomplis ; à cet âge, chacun est capable 
d’exercer les droits dont il a la jouissance. 

« Section 1 

« Des dispositions indépendantes des mesures de protection 

« Art. 414-1. – Pour faire un acte valable, il faut être sain d’esprit. C’est à ceux qui 
agissent en nullité pour cette cause de prouver l’existence d’un trouble mental au moment de 
l’acte. 

« Art. 414-2. – De son vivant, l’action en nullité n’appartient qu’à l’intéressé. 

« Après sa mort, les actes faits par lui, autres que la donation entre vifs et le testament, ne 
peuvent être attaqués par ses héritiers, pour insanité d’esprit, que dans les cas suivants : 

« 1° Si l’acte porte en lui-même la preuve d’un trouble mental ; 

« 2° S’il a été fait alors que l’intéressé était placé sous sauvegarde de justice ; 

« 3° Si une action a été introduite avant son décès aux fins d’ouverture d’une curatelle ou 
d’une tutelle ou si effet a été donné au mandat de protection future. 



« L’action en nullité s’éteint par le délai de cinq ans prévu à l’article 1304. 

« Art. 414-3. – Celui qui a causé un dommage à autrui alors qu’il était sous l’empire d’un 
trouble mental n’en est pas moins obligé à réparation. 

« Section 2 

« Des dispositions communes aux majeurs protégés 

« Art. 415. – Les personnes majeures reçoivent la protection de leur personne et de leurs 
biens que leur état ou leur situation rend nécessaire selon les modalités prévues au présent 
titre. 

« Cette protection est instaurée et assurée dans le respect des libertés individuelles, des 
droits fondamentaux et de la dignité de la personne. 

« Elle a pour finalité l’intérêt de la personne protégée. Elle favorise, dans la mesure du 
possible, l’autonomie de celle-ci. 

« Elle est un devoir des familles et de la collectivité publique. 

« Art. 416. – Le juge des tutelles et le procureur de la République exercent une 
surveillance générale des mesures de protection dans leur ressort. 

« Ils peuvent visiter ou faire visiter les personnes protégées et celles qui font l’objet 
d’une demande de protection, quelle que soit la mesure prononcée ou sollicitée. 

« Les personnes chargées de la protection sont tenues de déférer à leur convocation et de 
leur communiquer toute information qu’ils requièrent. 

« Art. 417. – Le juge des tutelles peut prononcer des injonctions contre les personnes 
chargées de la protection et condamner à l’amende civile prévue par le code de procédure 
civile celles qui n’y ont pas déféré. 

« Il peut les dessaisir de leur mission en cas de manquement caractérisé dans l’exercice 
de celle-ci, après les avoir entendues ou appelées. 

« Il peut, dans les mêmes conditions, demander au procureur de la République de 
solliciter la radiation d’un mandataire judiciaire à la protection des majeurs de la liste prévue à 
l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles. 

« Art. 418. – Sans préjudice de l’application des règles de la gestion d’affaires, le décès 
de la personne protégée met fin à la mission de la personne chargée de la protection. 

« Art. 419. – Les personnes autres que le mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs exercent à titre gratuit les mesures judiciaires de protection. Toutefois, le juge des 
tutelles ou le conseil de famille s’il a été constitué peut autoriser, selon l’importance des biens 
gérés ou la difficulté d’exercer la mesure, le versement d’une indemnité à la personne chargée 
de la protection. Il en fixe le montant. Cette indemnité est à la charge de la personne protégée. 



« Si la mesure judiciaire de protection est exercée par un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, son financement est à la charge totale ou partielle de la personne 
protégée en fonction de ses ressources et selon les modalités prévues par le code de l’action 
sociale et des familles. 

« Lorsque le financement de la mesure ne peut être intégralement assuré par la personne 
protégée, il est pris en charge par la collectivité publique, selon des modalités de calcul 
communes à tous les mandataires judiciaires à la protection des majeurs et tenant compte des 
conditions de mise en œuvre de la mesure, quelles que soient les sources de financement. Ces 
modalités sont fixées par décret. 

« À titre exceptionnel, le juge ou le conseil de famille s’il a été constitué peut, après avoir 
recueilli l’avis du procureur de la République, allouer au mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs, pour l’accomplissement d’un acte ou d’une série d’actes requis par la mesure de 
protection et impliquant des diligences particulièrement longues ou complexes, une indemnité 
en complément des sommes perçues au titre des deux alinéas précédents lorsqu’elles s’avèrent 
manifestement insuffisantes. Cette indemnité est à la charge de la personne protégée. 

« Le mandat de protection future s’exerce à titre gratuit sauf stipulations contraires. 

« Art. 420. – Sous réserve des aides ou subventions accordées par les collectivités 
publiques aux personnes morales pour leur fonctionnement général, les mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs ne peuvent, à quelque titre et sous quelque forme que 
ce soit, percevoir aucune autre somme ou bénéficier d’aucun avantage financier en relation 
directe ou indirecte avec les missions dont ils ont la charge. 

« Ils ne peuvent délivrer un mandat de recherche des héritiers de la personne protégée 
qu’après autorisation du juge des tutelles. 

« Art. 421. – Tous les organes de la mesure de protection judiciaire sont responsables du 
dommage résultant d’une faute quelconque qu’ils commettent dans l’exercice de leur 
fonction. Toutefois, sauf cas de curatelle renforcée, le curateur et le subrogé curateur 
n’engagent leur responsabilité, du fait des actes accomplis avec leur assistance, qu’en cas de 
dol ou de faute lourde. 

« Art. 422. – Lorsque la faute à l’origine du dommage a été commise dans l’organisation 
et le fonctionnement de la mesure de protection par le juge des tutelles, le greffier en chef du 
tribunal d’instance ou le greffier, l’action en responsabilité diligentée par la personne protégée 
ou ayant été protégée ou par ses héritiers est dirigée contre l’État qui dispose d’une action 
récursoire. 

« Lorsque la faute à l’origine du dommage a été commise par le mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs, l’action en responsabilité peut être dirigée contre celui-ci ou contre 
l’État qui dispose d’une action récursoire. 

« Art. 423. – L’action en responsabilité se prescrit par cinq ans à compter de la fin de la 
mesure de protection alors même que la gestion aurait continué au-delà. Toutefois, lorsque la 
curatelle a cessé par l’ouverture d’une mesure de tutelle, le délai ne court qu’à compter de 
l’expiration de cette dernière. 



« Art. 424. – Le mandataire de protection future engage sa responsabilité pour l’exercice 
de son mandat dans les conditions prévues à l’article 1992. 

« CHAPITRE II 

« Des mesures de protection juridique des majeurs 

« Section 1 

« Des dispositions générales 

« Art. 425. – Toute personne dans l’impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en 
raison d’une altération, médicalement constatée soit de ses facultés mentales, soit de ses 
facultés corporelles de nature à empêcher l’expression de sa volonté peut bénéficier d’une 
mesure de protection juridique prévue au présent chapitre. 

« S’il n’en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la 
personne que des intérêts patrimoniaux de celle-ci. Elle peut toutefois être limitée 
expressément à l’une de ces deux missions. 

« Art. 426. – Le logement de la personne protégée et les meubles dont il est garni, qu’il 
s’agisse d’une résidence principale ou secondaire, sont conservés à la disposition de celle-ci 
aussi longtemps qu’il est possible. 

« Le pouvoir d’administrer les biens mentionnés au premier alinéa ne permet que des 
conventions de jouissance précaire qui cessent, malgré toutes dispositions ou stipulations 
contraires, dès le retour de la personne protégée dans son logement. 

« S’il devient nécessaire ou s’il est de l’intérêt de la personne protégée qu’il soit disposé 
des droits relatifs à son logement ou à son mobilier par l’aliénation, la résiliation ou la 
conclusion d’un bail, l’acte est autorisé par le juge ou par le conseil de famille s’il a été 
constitué, sans préjudice des formalités que peut requérir la nature des biens. L’avis préalable 
d’un médecin inscrit sur la liste prévue à l’article 431 est requis si l’acte a pour finalité 
l’accueil de l’intéressé dans un établissement. Dans tous les cas, les souvenirs, les objets à 
caractère personnel, ceux indispensables aux personnes handicapées ou destinés aux soins des 
personnes malades sont gardés à la disposition de l’intéressé, le cas échéant par les soins de 
l’établissement dans lequel celui-ci est hébergé. 

« Art. 427. – La personne chargée de la mesure de protection ne peut procéder ni à la 
modification des comptes ou livrets ouverts au nom de la personne protégée, ni à l’ouverture 
d’un autre compte ou livret auprès d’un établissement habilité à recevoir des fonds du public. 

« Le juge des tutelles ou le conseil de famille s’il a été constitué peut toutefois l’y 
autoriser si l’intérêt de la personne protégée le commande. 

« Un compte est ouvert au nom de la personne protégée auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations par la personne chargée de la protection si le juge ou le conseil de famille s’il a 
été constitué l’estime nécessaire. 



« Lorsque la personne protégée n’est titulaire d’aucun compte ou livret, la personne 
chargée de la mesure de protection lui en ouvre un. 

« Les opérations bancaires d’encaissement, de paiement et de gestion patrimoniale 
effectuées au nom et pour le compte de la personne protégée sont réalisées exclusivement au 
moyen des comptes ouverts au nom de celle-ci, sous réserve des dispositions applicables aux 
mesures de protection confiées aux personnes ou services préposés des établissements de 
santé et des établissements sociaux ou médico-sociaux soumis aux règles de la comptabilité 
publique. 

« Les fruits, produits et plus-values générés par les fonds et les valeurs appartenant à la 
personne protégée lui reviennent exclusivement. 

« Si la personne protégée a fait l’objet d’une interdiction d’émettre des chèques, la 
personne chargée de la mesure de protection peut néanmoins, avec l’autorisation du juge ou 
du conseil de famille s’il a été constitué, faire fonctionner sous sa signature les comptes dont 
la personne protégée est titulaire et disposer de tous les moyens de paiement habituels. 

« Section 2 

« Des dispositions communes aux mesures judiciaires 

« Art. 428. – La mesure de protection ne peut être ordonnée par le juge qu’en cas de 
nécessité et lorsqu’il ne peut être suffisamment pourvu aux intérêts de la personne par 
l’application des règles du droit commun de la représentation, de celles relatives aux droits et 
devoirs respectifs des époux et des règles des régimes matrimoniaux, en particulier celles 
prévues aux articles 217, 219, 1426 et 1429, par une autre mesure de protection judiciaire 
moins contraignante ou par le mandat de protection future conclu par l’intéressé. 

« La mesure est proportionnée et individualisée en fonction du degré d’altération des 
facultés personnelles de l’intéressé. 

« Art. 429. – La mesure de protection judiciaire peut être ouverte pour un mineur 
émancipé comme pour un majeur. 

« Pour un mineur non émancipé, la demande peut être introduite et jugée dans la dernière 
année de sa minorité. La mesure de protection judiciaire ne prend toutefois effet que du jour 
de sa majorité. 

« Art. 430. – La demande d’ouverture de la mesure peut être présentée au juge par la 
personne qu’il y a lieu de protéger ou, selon le cas, par son conjoint, le partenaire avec qui elle 
a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que la vie commune ait cessé 
entre eux, ou par un parent ou un allié, une personne entretenant avec le majeur des liens 
étroits et stables, ou la personne qui exerce à son égard une mesure de protection juridique. 

« Elle peut être également présentée par le procureur de la République soit d’office, soit à 
la demande d’un tiers. 



« Art. 431. – La demande est accompagnée, à peine d’irrecevabilité, d’un certificat 
circonstancié rédigé par un médecin choisi sur une liste établie par le procureur de la 
République. 

« Le coût de ce certificat est fixé par décret en Conseil d’État. 

« Art. 431-1. – Pour l’application du dernier alinéa de l’article 426 et de l’article 431, le 
médecin inscrit sur la liste mentionnée à l’article 431 peut solliciter l’avis du médecin traitant 
de la personne qu’il y a lieu de protéger. 

« Art. 432. – Le juge statue, la personne entendue ou appelée. L’intéressé peut être 
accompagné par un avocat ou, sous réserve de l’accord du juge, par toute autre personne de 
son choix. 

« Le juge peut toutefois, par décision spécialement motivée et sur avis du médecin 
mentionné à l’article 431, décider qu’il n’y a pas lieu de procéder à l’audition de l’intéressé si 
celle-ci est de nature à porter atteinte à sa santé ou s’il est hors d’état d’exprimer sa volonté. 

« Section 3 

« De la sauvegarde de justice 

« Art. 433. – Le juge peut placer sous sauvegarde de justice la personne qui, pour l’une 
des causes prévues à l’article 425, a besoin d’une protection juridique temporaire ou d’être 
représentée pour l’accomplissement de certains actes déterminés. 

« Cette mesure peut aussi être prononcée par le juge, saisi d’une procédure de curatelle 
ou de tutelle, pour la durée de l’instance. 

« Par dérogation à l’article 432, le juge peut, en cas d’urgence, statuer sans avoir procédé 
à l’audition de la personne. En ce cas, il entend celle-ci dans les meilleurs délais, sauf si, sur 
avis médical, son audition est de nature à porter préjudice à sa santé ou si elle est hors d’état 
d’exprimer sa volonté. 

« Art. 434. – La sauvegarde de justice peut également résulter d’une déclaration faite au 
procureur de la République dans les conditions prévues par l’article L. 3211-6 du code de la 
santé publique. 

« Art. 435. – La personne placée sous sauvegarde de justice conserve l’exercice de ses 
droits. Toutefois, elle ne peut, à peine de nullité, faire un acte pour lequel un mandataire 
spécial a été désigné en application de l’article 437. 

« Les actes qu’elle a passés et les engagements qu’elle a contractés pendant la durée de la 
mesure peuvent être rescindés pour simple lésion ou réduits en cas d’excès alors même qu’ils 
pourraient être annulés en vertu de l’article 414-1. Les tribunaux prennent notamment en 
considération l’utilité ou l’inutilité de l’opération, l’importance ou la consistance du 
patrimoine de la personne protégée et la bonne ou mauvaise foi de ceux avec qui elle a 
contracté. 



« L’action en nullité, en rescision ou en réduction n’appartient qu’à la personne protégée 
et, après sa mort, à ses héritiers. Elle s’éteint par le délai de cinq ans prévu à l’article 1304. 

« Art. 436. – Le mandat par lequel la personne protégée a chargé une autre personne de 
l’administration de ses biens continue à produire ses effets pendant la sauvegarde de justice à 
moins qu’il ne soit révoqué ou suspendu par le juge des tutelles, le mandataire étant entendu 
ou appelé. 

« En l’absence de mandat, les règles de la gestion d’affaires sont applicables. 

« Ceux qui ont qualité pour demander l’ouverture d’une curatelle ou d’une tutelle sont 
tenus d’accomplir les actes conservatoires indispensables à la préservation du patrimoine de la 
personne protégée dès lors qu’ils ont connaissance tant de leur urgence que de l’ouverture de 
la mesure de sauvegarde. Les mêmes dispositions sont applicables à la personne ou à 
l’établissement qui héberge la personne placée sous sauvegarde. 

« Art. 437. – S’il y a lieu d’agir en dehors des cas définis à l’article 436, tout intéressé 
peut en donner avis au juge. 

« Le juge peut désigner un mandataire spécial, dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux articles 445 et  448 à 451, à l’effet d’accomplir un ou plusieurs actes déterminés, 
même de disposition, rendus nécessaires par la gestion du patrimoine de la personne protégée. 
Le mandataire peut, notamment, recevoir mission d’exercer les actions prévues à l’article 435. 

« Le mandataire spécial est tenu de rendre compte de l’exécution de son mandat à la 
personne protégée et au juge dans les conditions prévues aux articles 510 à 515. 

« Art. 438. – Le mandataire spécial peut également se voir confier une mission de 
protection de la personne dans le respect des articles 457-1 à 463. 

« Art. 439. – Sous peine de caducité, la mesure de sauvegarde de justice ne peut excéder 
un an, renouvelable une fois dans les conditions fixées au quatrième alinéa de l’article 442. 

« Lorsque la sauvegarde de justice a été prononcée en application de l’article 433, le juge 
peut, à tout moment, en ordonner la mainlevée si le besoin de protection temporaire cesse. 

« Lorsque la sauvegarde de justice a été ouverte en application de l’article 434, elle peut 
prendre fin par déclaration faite au procureur de la République si le besoin de protection 
temporaire cesse ou par radiation de la déclaration médicale sur décision du procureur de la 
République. 

« Dans tous les cas, à défaut de mainlevée, de déclaration de cessation ou de radiation de 
la déclaration médicale, la sauvegarde de justice prend fin à l’expiration du délai ou après 
l’accomplissement des actes pour lesquels elle a été ordonnée. Elle prend également fin par 
l’ouverture d’une mesure de curatelle ou de tutelle à partir du jour où la nouvelle mesure de 
protection juridique prend effet. 

 

 



« Section 4 

« De la curatelle et de la tutelle 

« Art. 440. – La personne qui, sans être hors d’état d’agir elle-même, a besoin, pour l’une 
des causes prévues à l’article 425, d’être assistée ou contrôlée d’une manière continue dans 
les actes importants de la vie civile peut être placée en curatelle. 

« La curatelle n’est prononcée que s’il est établi que la sauvegarde de justice ne peut 
assurer une protection suffisante. 

« La personne qui, pour l’une des causes prévues à l’article 425, doit être représentée 
d’une manière continue dans les actes de la vie civile, peut être placée en tutelle. 

« La tutelle n’est prononcée que s’il est établi que ni la sauvegarde de justice, ni la 
curatelle ne peuvent assurer une protection suffisante. 

« Sous-section 1 

« De la durée de la mesure 

« Art. 441. – Le juge fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse excéder cinq ans. 

« Art. 442. – Le juge peut renouveler la mesure pour une même durée. 

« Toutefois, lorsque l’altération des facultés personnelles de l’intéressé décrite à 
l’article 425 n’apparaît manifestement pas susceptible de connaître une amélioration selon les 
données acquises de la science, le juge peut, par décision spécialement motivée et sur avis 
conforme du médecin mentionné à l’article 431, renouveler la mesure pour une durée plus 
longue qu’il détermine. 

« Le juge peut, à tout moment, mettre fin à la mesure, la modifier ou lui substituer une 
autre mesure prévue au présent titre, après avoir recueilli l’avis de la personne chargée de la 
mesure de protection. 

« Il statue d’office ou à la requête d’une des personnes mentionnées à l’article 430, au vu 
d’un certificat médical et dans les conditions prévues à l’article 432. Il ne peut toutefois 
renforcer le régime de protection de l’intéressé que s’il est saisi d’une requête en ce sens 
satisfaisant aux articles 430 et 431. 

« Art. 443. – La mesure prend fin, en l’absence de renouvellement, à l’expiration du délai 
fixé, en cas de jugement de mainlevée passé en force de chose jugée ou en cas de décès de 
l’intéressé. 

« Sans préjudice des articles 3 et 15, le juge peut également y mettre fin lorsque la 
personne protégée réside hors du territoire national, si cet éloignement empêche le suivi et le 
contrôle de la mesure. 

 



« Sous-section 2 

« De la publicité de la mesure 

« Art. 444. – Les jugements portant ouverture, modification ou mainlevée de la curatelle 
ou de la tutelle ne sont opposables aux tiers que deux mois après que la mention en a été 
portée en marge de l’acte de naissance de la personne protégée selon les modalités prévues 
par le code de procédure civile. 

« Toutefois, même en l’absence de cette mention, ils sont opposables aux tiers qui en ont 
personnellement connaissance. 

 

« Sous-section 3 

« Des organes de protection 

« Art. 445. – Les charges curatélaires et tutélaires sont soumises aux conditions prévues 
pour les charges tutélaires des mineurs par les articles 395 à 397. Toutefois, les pouvoirs 
dévolus par l’article 397 au conseil de famille sont exercés par le juge en l’absence de 
constitution de cet organe. 

« Les membres des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que les auxiliaires 
médicaux ne peuvent exercer une charge curatélaire ou tutélaire à l’égard de leurs patients. 

« Paragraphe 1 

« Du curateur et du tuteur 

« Art. 446. – Un curateur ou un tuteur est désigné pour la personne protégée dans les 
conditions prévues au présent paragraphe et sous réserve des pouvoirs conférés au conseil de 
famille s’il a été constitué. 

« Art. 447. – Le curateur ou le tuteur est désigné par le juge. 

« Celui-ci peut, en considération de la situation de la personne protégée, des aptitudes des 
intéressés et de la consistance du patrimoine à administrer, désigner plusieurs curateurs ou 
plusieurs tuteurs pour exercer en commun la mesure de protection. Chaque curateur ou tuteur 
est réputé, à l’égard des tiers, avoir reçu des autres le pouvoir de faire seul les actes pour 
lesquels un tuteur n’aurait besoin d’aucune autorisation. 

« Le juge peut diviser la mesure de protection entre un curateur ou un tuteur chargé de la 
protection de la personne et un curateur ou un tuteur chargé de la gestion patrimoniale. Il peut 
confier la gestion de certains biens à un curateur ou à un tuteur adjoint. 

« À moins que le juge en ait décidé autrement, les personnes désignées en application de 
l’alinéa précédent sont indépendantes et ne sont pas responsables l’une envers l’autre. Elles 
s’informent toutefois des décisions qu’elles prennent. 



« Art. 448. – La désignation par une personne d’une ou plusieurs personnes chargées 
d’exercer les fonctions de curateur ou de tuteur pour le cas où elle serait placée en curatelle ou 
en tutelle s’impose au juge, sauf si la personne désignée refuse la mission ou est dans 
l’impossibilité de l’exercer ou si l’intérêt de la personne protégée commande de l’écarter. En 
cas de difficulté, le juge statue. 

« Il en est de même lorsque les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne faisant 
pas l’objet d’une mesure de curatelle ou de tutelle, qui exercent l’autorité parentale sur leur 
enfant mineur ou assument la charge matérielle et affective de leur enfant majeur désignent 
une ou plusieurs personnes chargées d’exercer les fonctions de curateur ou de tuteur à 
compter du jour où eux-mêmes décèderont ou ne pourront plus continuer à prendre soin de 
l’intéressé. 

« Art. 449. – À défaut de désignation faite en application de l’article 448, le juge nomme, 
comme curateur ou tuteur, le conjoint de la personne protégée, le partenaire avec qui elle a 
conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que la vie commune ait cessé 
entre eux ou qu’une autre cause empêche de lui confier la mesure. 

« À défaut de nomination faite en application de l’alinéa précédent et sous la dernière 
réserve qui y est mentionnée, le juge désigne un parent, un allié ou une personne résidant avec 
le majeur protégé et entretenant avec lui des liens étroits et stables. 

« Le juge prend en considération les sentiments exprimés par celui-ci, ses relations 
habituelles, l’intérêt porté à son égard et les recommandations éventuelles de ses parents et 
alliés ainsi que de son entourage. 

« Art. 450. – Lorsqu’aucun membre de la famille ou aucun proche ne peut assumer la 
curatelle ou la tutelle, le juge désigne un mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
inscrit sur la liste prévue à l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles. Ce 
mandataire ne peut refuser d’accomplir les actes urgents que commande l’intérêt de la 
personne protégée, notamment les actes conservatoires indispensables à la préservation de son 
patrimoine. 

« Art. 451. – Si l’intérêt de la personne hébergée ou soignée dans un établissement de 
santé ou dans un établissement social ou médico-social le justifie, le juge peut désigner, en 
qualité de curateur ou de tuteur, une personne ou un service préposé de l’établissement inscrit 
sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs au titre du 1° ou du 3° de 
l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles, qui exerce ses fonctions dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

« La mission confiée au mandataire s’étend à la protection de la personne, sauf décision 
contraire du juge. 

« Art. 452. – La curatelle et la tutelle sont des charges personnelles. 

« Le curateur et le tuteur peuvent toutefois s’adjoindre, sous leur propre responsabilité, le 
concours de tiers majeurs ne faisant pas l’objet d’une mesure de protection juridique pour 
l’accomplissement de certains actes dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État. 



« Art. 453. – Nul n’est tenu de conserver la curatelle ou la tutelle d’une personne au-delà 
de cinq ans, à l’exception du conjoint, du partenaire du pacte civil de solidarité et des enfants 
de l’intéressé ainsi que des mandataires judiciaires à la protection des majeurs. 

« Paragraphe 2 

« Du subrogé curateur et du subrogé tuteur 

« Art. 454. – Le juge peut, s’il l’estime nécessaire et sous réserve des pouvoirs du conseil 
de famille s’il a été constitué, désigner un subrogé curateur ou un subrogé tuteur. 

« Si le curateur ou le tuteur est parent ou allié de la personne protégée dans une branche, 
le subrogé curateur ou le subrogé tuteur est choisi, dans la mesure du possible, dans l’autre 
branche. 

« Lorsqu’aucun membre de la famille ou aucun proche ne peut assumer les fonctions de 
subrogé curateur ou de subrogé tuteur, un mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
inscrit sur la liste prévue à l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles peut 
être désigné. 

« À peine d’engager sa responsabilité à l’égard de la personne protégée, le subrogé 
curateur ou le subrogé tuteur surveille les actes passés par le curateur ou par le tuteur en cette 
qualité et informe sans délai le juge s’il constate des fautes dans l’exercice de sa mission. 

« Le subrogé curateur ou le subrogé tuteur assiste ou représente, selon le cas, la personne 
protégée lorsque les intérêts de celle-ci sont en opposition avec ceux du curateur ou du tuteur 
ou lorsque l’un ou l’autre ne peut lui apporter son assistance ou agir pour son compte en 
raison des limitations de sa mission. 

« Il est informé et consulté par le curateur ou le tuteur avant tout acte grave accompli par 
celui-ci. 

« La charge du subrogé curateur ou du subrogé tuteur cesse en même temps que celle du 
curateur ou du tuteur. Le subrogé curateur ou le subrogé tuteur est toutefois tenu de provoquer 
le remplacement du curateur ou du tuteur en cas de cessation des fonctions de celui-ci sous 
peine d’engager sa responsabilité à l’égard de la personne protégée. 

« Paragraphe 3 

« Du curateur ad hoc et du tuteur ad hoc 

« Art. 455. – En l’absence de subrogé curateur ou de subrogé tuteur, le curateur ou le 
tuteur dont les intérêts sont, à l’occasion d’un acte ou d’une série d’actes, en opposition avec 
ceux de la personne protégée ou qui ne peut lui apporter son assistance ou agir pour son 
compte en raison des limitations de sa mission, fait nommer par le juge ou par le conseil de 
famille s’il a été constitué un curateur ou un tuteur ad hoc. 

« Cette nomination peut également être faite à la demande du procureur de la 
République, de tout intéressé ou d’office. 



« Paragraphe 4 

« Du conseil de famille des majeurs en tutelle 

« Art. 456. – Le juge peut organiser la tutelle avec un conseil de famille si les nécessités 
de la protection de la personne ou la consistance de son patrimoine le justifient et si la 
composition de sa famille et de son entourage le permet. 

« Le juge désigne les membres du conseil de famille en considération des sentiments 
exprimés par la personne protégée, de ses relations habituelles, de l’intérêt porté à son égard 
et des recommandations éventuelles de ses parents et alliés ainsi que de son entourage. 

« Le conseil de famille désigne le tuteur, le subrogé tuteur et, le cas échéant, le tuteur ad 
hoc conformément aux articles 446 à 455. 

« Il est fait application des règles prescrites pour le conseil de famille des mineurs, à 
l’exclusion de celles prévues à l’article 398, au quatrième alinéa de l’article 399 et au premier 
alinéa de l’article 401. Pour l’application du troisième alinéa de l’article 402, le délai court, 
lorsque l’action est exercée par le majeur protégé, à compter du jour où la mesure de 
protection prend fin. 

« Art. 457. – Le juge peut autoriser le conseil de famille à se réunir et délibérer hors de sa 
présence lorsque ce dernier a désigné un mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
comme tuteur ou subrogé tuteur. Le conseil de famille désigne alors un président et un 
secrétaire parmi ses membres, à l’exclusion du tuteur et du subrogé tuteur. 

« Le président du conseil de famille transmet préalablement au juge l’ordre du jour de 
chaque réunion. 

« Les décisions prises par le conseil de famille ne prennent effet qu’à défaut d’opposition 
formée par le juge, dans les conditions fixées par le code de procédure civile. 

« Le président exerce les missions dévolues au juge pour la convocation, la réunion et la 
délibération du conseil de famille. Le juge peut toutefois, à tout moment, convoquer une 
réunion du conseil de famille sous sa présidence. 

« Sous-section 4 

« Des effets de la curatelle et de la tutelle 
quant à la protection de la personne 

« Art. 457-1. – La personne protégée reçoit de la personne chargée de sa protection, selon 
des modalités adaptées à son état et sans préjudice des informations que les tiers sont tenus de 
lui dispenser en vertu de la loi, toutes informations sur sa situation personnelle, les actes 
concernés, leur utilité, leur degré d’urgence, leurs effets et les conséquences d’un refus de sa 
part. 

« Art. 458. – Sous réserve des dispositions particulières prévues par la loi, 
l’accomplissement des actes dont la nature implique un consentement strictement personnel 
ne peut jamais donner lieu à assistance ou représentation de la personne protégée. 



« Sont réputés strictement personnels la déclaration de naissance d’un enfant, sa 
reconnaissance, les actes de l’autorité parentale relatifs à la personne d’un enfant, la 
déclaration du choix ou du changement du nom d’un enfant et le consentement donné à sa 
propre adoption ou à celle de son enfant. 

« Art. 459. – Hors les cas prévus à l’article 458, la personne protégée prend seule les 
décisions relatives à sa personne dans la mesure où son état le permet. 

« Lorsque l’état de la personne protégée ne lui permet pas de prendre seule une décision 
personnelle éclairée, le juge ou le conseil de famille s’il a été constitué peut prévoir qu’elle 
bénéficiera, pour l’ensemble des actes relatifs à sa personne ou ceux d’entre eux qu’il 
énumère, de l’assistance de la personne chargée de sa protection. Au cas où cette assistance ne 
suffirait pas, il peut, le cas échéant après l’ouverture d’une mesure de tutelle, autoriser le 
tuteur à représenter l’intéressé. 

« La personne chargée de la protection du majeur peut prendre à l’égard de celui-ci les 
mesures de protection strictement nécessaires pour mettre fin au danger que, du fait de son 
comportement, l’intéressé ferait courir à lui-même. Elle en informe sans délai le juge ou le 
conseil de famille s’il a été constitué. 

« Toutefois, sauf urgence, la personne chargée de la protection du majeur ne peut, sans 
l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué, prendre une décision ayant 
pour effet de porter gravement atteinte à l’intégrité corporelle de la personne protégée ou à 
l’intimité de sa vie privée. 

« Art. 459-1. – L’application de la présente sous-section ne peut avoir pour effet de 
déroger aux dispositions particulières prévues par le code de la santé publique et le code de 
l’action sociale et des familles prévoyant l’intervention d’un représentant légal. 

« Toutefois, lorsque la mesure de protection a été confiée à une personne ou un service 
préposé d’un établissement de santé ou d’un établissement social ou médico-social dans les 
conditions prévues à l’article 451, l’accomplissement des diligences et actes graves prévus par 
le code de la santé publique qui touchent à la personne et dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d’État est subordonné à une autorisation spéciale du juge. Celui-ci peut décider, 
notamment s’il estime qu’il existe un conflit d’intérêts, d’en confier la charge au subrogé 
curateur ou au subrogé tuteur, s’il a été nommé, et, à défaut, à un curateur ou à un tuteur ad 
hoc. 

« Art. 459-2. – La personne protégée choisit le lieu de sa résidence. 

« Elle entretient librement des relations personnelles avec tout tiers, parent ou non. Elle a 
le droit d’être visitée et, le cas échéant, hébergée par ceux-ci. 

« En cas de difficulté, le juge ou le conseil de famille s’il a été constitué statue. 

« Art. 460. – Le mariage d’une personne en curatelle n’est permis qu’avec l’autorisation 
du curateur ou, à défaut, celle du juge. 



« Le mariage d’une personne en tutelle n’est permis qu’avec l’autorisation du juge ou du 
conseil de famille s’il a été constitué et après audition des futurs conjoints et recueil, le cas 
échéant, de l’avis des parents et de l’entourage. 

« Art. 461. – La personne en curatelle ne peut, sans l’assistance du curateur, signer la 
convention par laquelle elle conclut un pacte civil de solidarité. Aucune assistance n’est 
requise lors de la déclaration conjointe au greffe du tribunal d’instance prévue au premier 
alinéa de l’article 515-3. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables en cas de modification de la 
convention. 

« La personne en curatelle peut rompre le pacte civil de solidarité par déclaration 
conjointe ou par décision unilatérale. L’assistance de son curateur n’est requise que pour 
procéder à la signification prévue au cinquième alinéa de l’article 515-7. 

« La personne en curatelle est assistée de son curateur dans les opérations prévues aux 
dixième et onzième alinéas de l’article 515-7. 

« Pour l’application du présent article, le curateur est réputé en opposition d’intérêts avec 
la personne protégée lorsque la curatelle est confiée à son partenaire. 

« Art. 462. – La conclusion d’un pacte civil de solidarité par une personne en tutelle est 
soumise à l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué, après audition 
des futurs partenaires et recueil, le cas échéant, de l’avis des parents et de l’entourage. 

« L’intéressé est assisté de son tuteur lors de la signature de la convention. Aucune 
assistance ni représentation ne sont requises lors de la déclaration conjointe au greffe du 
tribunal d’instance prévue au premier alinéa de l’article 515-3. 

« Les dispositions des alinéas précédents sont applicables en cas de modification de la 
convention. 

« La personne en tutelle peut rompre le pacte civil de solidarité par déclaration conjointe 
ou par décision unilatérale. La formalité de signification prévue au cinquième alinéa de 
l’article 515-7 est opérée à la diligence du tuteur. Lorsque l’initiative de la rupture émane de 
l’autre partenaire, cette signification est faite à la personne du tuteur. 

« La rupture unilatérale du pacte civil de solidarité peut également intervenir sur 
l’initiative du tuteur, autorisé par le juge ou le conseil de famille s’il a été constitué, après 
audition de l’intéressé et recueil, le cas échéant, de l’avis des parents et de l’entourage. 

« Aucune assistance ni représentation ne sont requises pour l’accomplissement des 
formalités relatives à la rupture par déclaration conjointe. 

« La personne en tutelle est représentée par son tuteur dans les opérations prévues aux 
dixième et onzième alinéas de l’article 515-7. 

« Pour l’application du présent article, le tuteur est réputé en opposition d’intérêts avec la 
personne protégée lorsque la tutelle est confiée à son partenaire. 



« Art. 463. – À l’ouverture de la mesure ou, à défaut, ultérieurement, le juge ou le conseil 
de famille s’il a été constitué décide des conditions dans lesquelles le curateur ou le tuteur 
chargé d’une mission de protection de la personne rend compte des diligences qu’il accomplit 
à ce titre. 

« Sous-section 5 

« De la régularité des actes 

« Art. 464. – Les obligations résultant des actes accomplis par la personne protégée 
moins de deux ans avant la publicité du jugement d’ouverture de la mesure de protection 
peuvent être réduites sur la seule preuve que son inaptitude à défendre ses intérêts, par suite 
de l’altération de ses facultés personnelles, était notoire ou connue du cocontractant à 
l’époque où les actes ont été passés. 

« Ces actes peuvent, dans les mêmes conditions, être annulés s’il est justifié d’un 
préjudice subi par la personne protégée. 

« Par dérogation à l’article 2252, l’action doit être introduite dans les cinq ans de la date 
du jugement d’ouverture de la mesure. 

« Art. 465. – À compter de la publicité du jugement d’ouverture, l’irrégularité des actes 
accomplis par la personne protégée ou par la personne chargée de la protection est 
sanctionnée dans les conditions suivantes : 

« 1° Si la personne protégée a accompli seule un acte qu’elle pouvait faire sans 
l’assistance ou la représentation de la personne chargée de sa protection, l’acte reste sujet aux 
actions en rescision ou en réduction prévues à l’article 435 comme s’il avait été accompli par 
une personne placée sous sauvegarde de justice, à moins qu’il ait été expressément autorisé 
par le juge ou par le conseil de famille s’il a été constitué ; 

« 2° Si la personne protégée a accompli seule un acte pour lequel elle aurait dû être 
assistée, l’acte ne peut être annulé que s’il est établi que la personne protégée a subi un 
préjudice ; 

« 3° Si la personne protégée a accompli seule un acte pour lequel elle aurait dû être 
représentée, l’acte est nul de plein droit sans qu’il soit nécessaire de justifier d’un préjudice ; 

« 4° Si le tuteur ou le curateur a accompli seul un acte qui aurait dû être fait par la 
personne protégée soit seule, soit avec son assistance ou qui ne pouvait être accompli qu’avec 
l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué, l’acte est nul de plein droit 
sans qu’il soit nécessaire de justifier d’un préjudice. 

« Le curateur ou le tuteur peut, avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a 
été constitué, engager seul l’action en nullité, en rescision ou en réduction des actes prévus 
aux 1°, 2° et 3°. 

« Dans tous les cas, l’action s’éteint par le délai de cinq ans prévu à l’article 1304. 



« Pendant ce délai et tant que la mesure de protection est ouverte, l’acte prévu au 4° peut 
être confirmé avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué. 

« Art. 466. – Les articles 464 et 465 ne font pas obstacle à l’application des articles 414-1 
et 414-2. 

« Sous-section 6 

« Des actes faits dans la curatelle 

« Art. 467. – La personne en curatelle ne peut, sans l’assistance du curateur, faire aucun 
acte qui, en cas de tutelle, requerrait une autorisation du juge ou du conseil de famille. 

« Lors de la conclusion d’un acte écrit, l’assistance du curateur se manifeste par 
l’apposition de sa signature à côté de celle de la personne protégée. 

« À peine de nullité, toute signification faite à cette dernière l’est également au curateur. 

« Art. 468. – Les capitaux revenant à la personne en curatelle sont versés directement sur 
un compte ouvert à son seul nom et mentionnant son régime de protection, auprès d’un 
établissement habilité à recevoir des fonds du public. 

« La personne en curatelle ne peut, sans l’assistance du curateur, faire emploi de ses 
capitaux. 

« Cette assistance est également requise pour introduire une action en justice ou y 
défendre. 

« Art. 469. – Le curateur ne peut se substituer à la personne en curatelle pour agir en son 
nom. 

« Toutefois, le curateur peut, s’il constate que la personne en curatelle compromet 
gravement ses intérêts, saisir le juge pour être autorisé à accomplir seul un acte déterminé ou 
provoquer l’ouverture de la tutelle. 

« Si le curateur refuse son assistance à un acte pour lequel son concours est requis, la 
personne en curatelle peut demander au juge l’autorisation de l’accomplir seule. 

« Art. 470. – La personne en curatelle peut librement tester sous réserve des dispositions 
de l’article 901. 

« Elle ne peut faire de donation qu’avec l’assistance du curateur. 

« Le curateur est réputé en opposition d’intérêts avec la personne protégée lorsqu’il est 
bénéficiaire de la donation. 

« Art. 471. – À tout moment, le juge peut, par dérogation à l’article 467, énumérer 
certains actes que la personne en curatelle a la capacité de faire seule ou, à l’inverse, ajouter 
d’autres actes à ceux pour lesquels l’assistance du curateur est exigée. 



« Art. 472. – Le juge peut également, à tout moment, ordonner une curatelle renforcée. 
Dans ce cas, le curateur perçoit seul les revenus de la personne en curatelle sur un compte 
ouvert au nom de cette dernière. Il assure lui-même le règlement des dépenses auprès des tiers 
et dépose l’excédent sur un compte laissé à la disposition de l’intéressé ou le verse entre ses 
mains. 

« Sans préjudice des dispositions de l’article 459-2, le juge peut autoriser le curateur à 
conclure seul un bail d’habitation ou une convention d’hébergement assurant le logement de 
la personne protégée. 

« La curatelle renforcée est soumise aux dispositions des articles 503 et 510 à 515. 

« Sous-section 7 

« Des actes faits dans la tutelle 

« Art. 473. – Sous réserve des cas où la loi ou l’usage autorise la personne en tutelle à 
agir elle-même, le tuteur la représente dans tous les actes de la vie civile. 

« Toutefois, le juge peut, dans le jugement d’ouverture ou ultérieurement, énumérer 
certains actes que la personne en tutelle aura la capacité de faire seule ou avec l’assistance du 
tuteur. 

« Art. 474. – La personne en tutelle est représentée dans les actes nécessaires à la gestion 
de son patrimoine dans les conditions et selon les modalités prévues au titre XII. 

« Art. 475. – La personne en tutelle est représentée en justice par le tuteur. 

« Celui-ci ne peut agir, en demande ou en défense, pour faire valoir les droits extra-
patrimoniaux de la personne protégée qu’après autorisation ou sur injonction du juge ou du 
conseil de famille s’il a été constitué. Le juge ou le conseil de famille peut enjoindre 
également au tuteur de se désister de l’instance ou de l’action ou de transiger. 

« Art. 476. – La personne en tutelle peut, avec l’autorisation du juge ou du conseil de 
famille s’il a été constitué, être assistée ou au besoin représentée par le tuteur pour faire des 
donations. 

« Elle ne peut faire seule son testament après l’ouverture de la tutelle qu’avec 
l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué, à peine de nullité de l’acte. 
Le tuteur ne peut ni l’assister ni la représenter à cette occasion. 

« Toutefois, elle peut seule révoquer le testament fait avant ou après l’ouverture de la 
tutelle. 

« Le testament fait antérieurement à l’ouverture de la tutelle reste valable à moins qu’il 
ne soit établi que, depuis cette ouverture, la cause qui avait déterminé le testateur à disposer a 
disparu. 

 



« Section 5 

« Du mandat de protection future 

« Sous-section 1 

« Des dispositions communes 

« Art. 477. – Toute personne majeure ou mineure émancipée ne faisant pas l’objet d’une 
mesure de tutelle peut charger une ou plusieurs personnes, par un même mandat, de la 
représenter pour le cas où, pour l’une des causes prévues à l’article 425, elle ne pourrait plus 
pourvoir seule à ses intérêts. 

« La personne en curatelle ne peut conclure un mandat de protection future qu’avec 
l’assistance de son curateur. 

« Les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne faisant pas l’objet d’une mesure de 
curatelle ou de tutelle, qui exercent l’autorité parentale sur leur enfant mineur ou assument la 
charge matérielle et affective de leur enfant majeur peuvent, pour le cas où cet enfant ne 
pourrait plus pourvoir seul à ses intérêts pour l’une des causes prévues à l’article 425, 
désigner un ou plusieurs mandataires chargés de le représenter. Cette désignation prend effet à 
compter du jour où le mandant décède ou ne peut plus prendre soin de l’intéressé. 

« Le mandat est conclu par acte notarié ou par acte sous seing privé. Toutefois, le mandat 
prévu au troisième alinéa ne peut être conclu que par acte notarié. 

« Art. 478. – Le mandat de protection future est soumis aux dispositions des articles 1984 
à 2010 qui ne sont pas incompatibles avec celles de la présente section. 

« Art. 479. – Lorsque le mandat s’étend à la protection de la personne, les droits et 
obligations du mandataire sont définis par les articles 457-1 à 459-2. Toute stipulation 
contraire est réputée non écrite. 

« Le mandat peut prévoir que le mandataire exercera les missions que le code de la santé 
publique et le code de l’action sociale et des familles confient au représentant de la personne 
en tutelle ou à la personne de confiance. 

« Le mandat fixe les modalités de contrôle de son exécution. 

« Art. 480. – Le mandataire peut être toute personne physique choisie par le mandant ou 
une personne morale inscrite sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs prévue à l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles. 

« Le mandataire doit, pendant toute l’exécution du mandat, jouir de la capacité civile et 
remplir les conditions prévues pour les charges tutélaires par l’article 395 et le dernier alinéa 
de l’article 445 du présent code. 

« Il ne peut, pendant cette exécution, être déchargé de ses fonctions qu’avec 
l’autorisation du juge des tutelles. 



« Art. 481. – Le mandat prend effet lorsqu’il est établi que le mandant ne peut plus 
pourvoir seul à ses intérêts. Celui-ci en reçoit notification dans les conditions prévues par le 
code de procédure civile. 

« À cette fin, le mandataire produit au greffe du tribunal d’instance le mandat et un 
certificat médical émanant d’un médecin choisi sur la liste mentionnée à l’article 431 
établissant que le mandant se trouve dans l’une des situations prévues à l’article 425. Le 
greffier vise le mandat et date sa prise d’effet, puis le restitue au mandataire. 

« Art. 482. – Le mandataire exécute personnellement le mandat. Toutefois, il peut se 
substituer un tiers pour les actes de gestion du patrimoine mais seulement à titre spécial. 

« Le mandataire répond de la personne qu’il s’est substituée dans les conditions de 
l’article 1994. 

« Art. 483. – Le mandat mis à exécution prend fin par : 

« 1° Le rétablissement des facultés personnelles de l’intéressé constaté à la demande du 
mandant ou du mandataire, dans les formes prévues à l’article 481 ; 

« 2° Le décès de la personne protégée ou son placement en curatelle ou en tutelle, sauf 
décision contraire du juge qui ouvre la mesure ; 

« 3° Le décès du mandataire, son placement sous une mesure de protection ou sa 
déconfiture ; 

« 4° Sa révocation prononcée par le juge des tutelles à la demande de tout intéressé, 
lorsqu’il s’avère que les conditions prévues par l’article 425 ne sont pas réunies, lorsque les 
règles du droit commun de la représentation ou celles relatives aux droits et devoirs respectifs 
des époux et aux régimes matrimoniaux apparaissent suffisantes pour qu’il soit pourvu aux 
intérêts de la personne par son conjoint avec qui la communauté de vie n’a pas cessé ou 
lorsque l’exécution du mandat est de nature à porter atteinte aux intérêts du mandant. 

« Le juge peut également suspendre les effets du mandat pour le temps d’une mesure de 
sauvegarde de justice. 

« Art. 484. – Tout intéressé peut saisir le juge des tutelles aux fins de contester la mise en 
œuvre du mandat ou de voir statuer sur les conditions et modalités de son exécution. 

« Art. 485. – Le juge qui met fin au mandat peut ouvrir une mesure de protection 
juridique dans les conditions et selon les modalités prévues aux sections 1 à 4 du présent 
chapitre. 

« Lorsque la mise en œuvre du mandat ne permet pas, en raison de son champ 
d’application, de protéger suffisamment les intérêts personnels ou patrimoniaux de la 
personne, le juge peut ouvrir une mesure de protection juridique complémentaire confiée, le 
cas échéant, au mandataire de protection future. Il peut aussi autoriser ce dernier ou un 
mandataire ad hoc à accomplir un ou plusieurs actes déterminés non couverts par le mandat. 



« Le mandataire de protection future et les personnes désignées par le juge sont 
indépendants et ne sont pas responsables l’un envers l’autre ; ils s’informent toutefois des 
décisions qu’ils prennent. 

« Art. 486. – Le mandataire chargé de l’administration des biens de la personne protégée 
fait procéder à leur inventaire lors de l’ouverture de la mesure. Il assure son actualisation au 
cours du mandat afin de maintenir à jour l’état du patrimoine. 

« Il établit annuellement le compte de sa gestion qui est vérifié selon les modalités 
définies par le mandat et que le juge peut en tout état de cause faire vérifier selon les 
modalités prévues à l’article 511. 

« Art. 487. – À l’expiration du mandat et dans les cinq ans qui suivent, le mandataire 
tient à la disposition de la personne qui est amenée à poursuivre la gestion, de la personne 
protégée si elle a recouvré ses facultés ou de ses héritiers l’inventaire des biens et les 
actualisations auxquelles il a donné lieu ainsi que les cinq derniers comptes de gestion et les 
pièces nécessaires pour continuer celle-ci ou assurer la liquidation de la succession de la 
personne protégée. 

« Art. 488. – Les actes passés et les engagements contractés par une personne faisant 
l’objet d’un mandat de protection future mis à exécution, pendant la durée du mandat, peuvent 
être rescindés pour simple lésion ou réduits en cas d’excès alors même qu’ils pourraient être 
annulés en vertu de l’article 414-1. Les tribunaux prennent notamment en considération 
l’utilité ou l’inutilité de l’opération, l’importance ou la consistance du patrimoine de la 
personne protégée et la bonne ou mauvaise foi de ceux avec qui elle a contracté. 

« L’action n’appartient qu’à la personne protégée et, après sa mort, à ses héritiers. Elle 
s’éteint par le délai de cinq ans prévu à l’article 1304. 

« Sous-section 2 

« Du mandat notarié 

« Art. 489. – Lorsque le mandat est établi par acte authentique, il est reçu par un notaire 
choisi par le mandant. L’acceptation du mandataire est faite dans les mêmes formes. 

« Tant que le mandat n’a pas pris effet, le mandant peut le modifier dans les mêmes 
formes ou le révoquer en notifiant sa révocation au mandataire et au notaire et le mandataire 
peut 

y renoncer en notifiant sa renonciation au mandant et au notaire. 

« Art. 490. – Par dérogation à l’article 1988, le mandat, même conçu en termes généraux, 
inclut tous les actes patrimoniaux que le tuteur a le pouvoir d’accomplir seul ou avec une 
autorisation. 

« Toutefois, le mandataire ne peut accomplir un acte de disposition à titre gratuit qu’avec 
l’autorisation du juge des tutelles. 



« Art. 491. – Pour l’application du second alinéa de l’article 486, le mandataire rend 
compte au notaire qui a établi le mandat en lui adressant ses comptes, auxquels sont annexées 
toutes pièces justificatives utiles. Celui-ci en assure la conservation ainsi que celle de 
l’inventaire des biens et de ses actualisations. 

« Le notaire saisit le juge des tutelles de tout mouvement de fonds et de tout acte non 
justifiés ou n’apparaissant pas conformes aux stipulations du mandat. 

« Sous-section 3 

« Du mandat sous seing privé 

« Art. 492. – Le mandat établi sous seing privé est daté et signé de la main du mandant. Il 
est soit contresigné par un avocat, soit établi selon un modèle défini par décret en Conseil 
d’État. 

« Le mandataire accepte le mandat en y apposant sa signature. 

« Tant que le mandat n’a pas reçu exécution, le mandant peut le modifier ou le révoquer 
dans les mêmes formes et le mandataire peut y renoncer en notifiant sa renonciation au 
mandant. 

« Art. 492-1. – Le mandat n’acquiert date certaine que dans les conditions de 
l’article 1328. 

« Art. 493. – Le mandat est limité, quant à la gestion du patrimoine, aux actes qu’un 
tuteur peut faire sans autorisation. 

« Si l’accomplissement d’un acte qui est soumis à autorisation ou qui n’est pas prévu par 
le mandat s’avère nécessaire dans l’intérêt du mandant, le mandataire saisit le juge des tutelles 
pour le voir ordonner. 

« Art. 494. – Pour l’application du dernier alinéa de l’article 486, le mandataire conserve 
l’inventaire des biens et ses actualisations, les cinq derniers comptes de gestion, les pièces 
justificatives ainsi que celles nécessaires à la continuation de celle-ci. 

« Il est tenu de les présenter au juge des tutelles ou au procureur de la République dans 
les conditions prévues à l’article 416. 

« CHAPITRE III 

De la mesure d’accompagnement judiciaire 

« Art. 495. – Lorsque les mesures mises en œuvre en application des articles L. 271-1 à 
L. 271-5 du code de l’action sociale et des familles au profit d’une personne majeure n’ont 
pas permis une gestion satisfaisante par celle-ci de ses prestations sociales et que sa santé ou 
sa sécurité en est compromise, le juge des tutelles peut ordonner une mesure 
d’accompagnement judiciaire destinée à rétablir l’autonomie de l’intéressé dans la gestion de 
ses ressources. 



« Il n’y a pas lieu de prononcer cette mesure à l’égard d’une personne mariée lorsque 
l’application des règles relatives aux droits et devoirs respectifs des époux et aux régimes 
matrimoniaux permet une gestion satisfaisante des prestations sociales de l’intéressé par son 
conjoint. 

« Art. 495-1. – La mesure d’accompagnement judiciaire ne peut être prononcée si la 
personne bénéficie d’une mesure de protection juridique prévue au chapitre II  du présent 
titre. 

« Le prononcé d’une mesure de protection juridique met fin de plein droit à la mesure 
d’accompagnement judiciaire. 

« Art. 495-2. – La mesure d’accompagnement judiciaire ne peut être prononcée qu’à la 
demande du procureur de la République qui en apprécie l’opportunité au vu du rapport des 
services sociaux prévu à l’article L. 271-6 du code de l’action sociale et des familles. 

« Le juge statue, la personne entendue ou appelée. 

« Art. 495-3. – Sous réserve des dispositions de l’article 495-7, la mesure 
d’accompagnement judiciaire n’entraîne aucune incapacité. 

« Art. 495-4. – La mesure d’accompagnement judiciaire porte sur la gestion des 
prestations sociales choisies par le juge, lors du prononcé de celle-ci, dans une liste fixée par 
décret. 

« Le juge statue sur les difficultés qui pourraient survenir dans la mise en œuvre de la 
mesure. À tout moment, il peut, d’office ou à la demande de la personne protégée, du 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs ou du procureur de la République, en 
modifier l’étendue ou y mettre fin, après avoir entendu ou appelé la personne. 

« Art. 495-5. – Les prestations familiales pour lesquelles le juge des enfants a ordonné la 
mesure prévue à l’article 375-9-1 sont exclues de plein droit de la mesure d’accompagnement 
judiciaire. 

« Les personnes chargées respectivement de l’exécution d’une mesure prévue à 
l’article 375-9-1 et d’une mesure d’accompagnement judiciaire pour un même foyer 
s’informent mutuellement des décisions qu’elles prennent. 

« Art. 495-6. – Seul un mandataire judiciaire à la protection des majeurs inscrit sur la 
liste prévue à l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles peut être désigné 
par le juge pour exercer la mesure d’accompagnement judiciaire. 

« Art. 495-7. – Le mandataire judiciaire à la protection des majeurs perçoit les prestations 
incluses dans la mesure d’accompagnement judiciaire sur un compte ouvert au nom de la 
personne auprès d’un établissement habilité à recevoir des fonds du public, dans les 
conditions prévues au premier alinéa de l’article 472, sous réserve des dispositions applicables 
aux mesures de protection confiées aux personnes ou services préposés des établissements de 
santé et des établissements sociaux ou médico-sociaux soumis aux règles de la comptabilité 
publique. 



« Il gère ces prestations dans l’intérêt de la personne en tenant compte de son avis et de 
sa situation familiale. 

« Il exerce auprès de celle-ci une action éducative tendant à rétablir les conditions d’une 
gestion autonome des prestations sociales. 

« Art. 495-8. – Le juge fixe la durée de la mesure qui ne peut excéder deux ans. Il peut, à 
la demande de la personne protégée, du mandataire ou du procureur de la République, la 
renouveler par décision spécialement motivée sans que la durée totale puisse excéder quatre 
ans. 

« Art. 495-9. – Les dispositions du titre XII relatives à l’établissement, la vérification et 
l’approbation des comptes et à la prescription qui ne sont pas incompatibles avec celles du 
présent chapitre sont applicables à la gestion des prestations sociales prévues à l’article 495-
7. » 

Article 8 

Le titre XII du livre Ier du même code est ainsi rétabli : 

« TITRE XII 

« DE LA GESTION DU PATRIMOINE DES MINEURS 
ET MAJEURS EN TUTELLE 

« CHAPITRE IER 

« Des modalités de la gestion 

« Art. 496. – Le tuteur représente la personne protégée dans les actes nécessaires à la 
gestion de son patrimoine. 

« Il est tenu d’apporter, dans celle-ci, des soins prudents, diligents et avisés, dans le seul 
intérêt de la personne protégée. 

« La liste des actes qui sont regardés, pour l’application du présent titre, comme des actes 
d’administration relatifs à la gestion courante du patrimoine et comme des actes de disposition 
qui engagent celui-ci de manière durable et substantielle est fixée par décret en Conseil d’État. 

« Art. 497. – Lorsqu’un subrogé tuteur a été nommé, celui-ci atteste auprès du juge du 
bon déroulement des opérations que le tuteur a l’obligation d’accomplir. 

« Il en est notamment ainsi de l’emploi ou du remploi des capitaux opéré conformément 
aux prescriptions du conseil de famille ou, à défaut, du juge. 

« Art. 498. – Les capitaux revenant à la personne protégée sont versés directement sur un 
compte ouvert à son seul nom et mentionnant la mesure de tutelle, auprès d’un établissement 
habilité à recevoir des fonds du public. 



« Lorsque la mesure de tutelle est confiée aux personnes ou services préposés des 
établissements de santé et des établissements sociaux ou médico-sociaux soumis aux règles de 
la comptabilité publique, cette obligation de versement est réalisée dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État. 

« Art. 499. – Les tiers peuvent informer le juge des actes ou omissions du tuteur qui leur 
paraissent de nature à porter préjudice aux intérêts de la personne protégée. 

« Ils ne sont pas garants de l’emploi des capitaux. Toutefois, si à l’occasion de cet emploi 
ils ont connaissance d’actes ou omissions qui compromettent manifestement l’intérêt de la 
personne protégée, ils en avisent le juge. 

« La tierce opposition contre les autorisations du conseil de famille ou du juge ne peut 
être exercée que par les créanciers de la personne protégée et en cas de fraude à leurs droits. 

« Section 1 

« Des décisions du conseil de famille ou du juge 

« Art. 500. – Sur proposition du tuteur, le conseil de famille ou, à défaut, le juge arrête le 
budget de la tutelle en déterminant, en fonction de l’importance des biens de la personne 
protégée et des opérations qu’implique leur gestion, les sommes annuellement nécessaires à 
l’entretien de celle-ci et au remboursement des frais d’administration de ses biens. 

« Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut autoriser le tuteur à inclure dans les frais 
de gestion la rémunération des administrateurs particuliers dont il demande le concours sous 
sa propre responsabilité. 

« Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut autoriser le tuteur à conclure un contrat 
pour la gestion des valeurs mobilières et instruments financiers de la personne protégée. Il 
choisit le tiers contractant en considération de son expérience professionnelle et de sa 
solvabilité. Le contrat peut, à tout moment et nonobstant toute stipulation contraire, être 
résilié au nom de la personne protégée. 

« Art. 501. – Le conseil de famille ou, à défaut, le juge détermine la somme à partir de 
laquelle commence, pour le tuteur, l’obligation d’employer les capitaux liquides et l’excédent 
des revenus. 

« Le conseil de famille ou, à défaut, le juge prescrit toutes les mesures qu’il juge utiles 
quant à l’emploi ou au remploi des fonds soit par avance, soit à l’occasion de chaque 
opération. L’emploi ou le remploi est réalisé par le tuteur dans le délai fixé par la décision qui 
l’ordonne et de la manière qu’elle prescrit. Passé ce délai, le tuteur peut être déclaré débiteur 
des intérêts. 

« Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut ordonner que certains fonds soient 
déposés sur un compte indisponible. 

« Les comptes de gestion du patrimoine de la personne protégée sont exclusivement 
ouverts, si le conseil de famille ou, à défaut, le juge l’estime nécessaire compte tenu de la 
situation de celle-ci, auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 



« Art. 502. – Le conseil de famille ou, à défaut, le juge statue sur les autorisations que le 
tuteur sollicite pour les actes qu’il ne peut accomplir seul. 

« Toutefois, les autorisations du conseil de famille peuvent être suppléées par celles du 
juge si les actes portent sur des biens dont la valeur en capital n’excède pas une somme fixée 
par décret. 

« Section 2 

« Des actes du tuteur 

« Paragraphe 1 

« Des actes que le tuteur accomplit sans autorisation 

« Art. 503. – Dans les trois mois de l’ouverture de la tutelle, le tuteur fait procéder, en 
présence du subrogé tuteur s’il a été désigné, à un inventaire des biens de la personne protégée 
et le transmet au juge. Il en assure l’actualisation au cours de la mesure. 

« Il peut obtenir communication de tous renseignements et documents nécessaires à 
l’établissement de l’inventaire auprès de toute personne publique ou privée, sans que puisse 
lui être opposé le secret professionnel ou le secret bancaire. 

« Si l’inventaire n’a pas été établi ou se révèle incomplet ou inexact, la personne protégée 
et, après son décès, ses héritiers peuvent faire la preuve de la valeur et de la consistance de ses 
biens par tous moyens. 

« Art. 504. – Le tuteur accomplit seul les actes conservatoires et, sous réserve des 
dispositions du second alinéa de l’article 473, les actes d’administration nécessaires à la 
gestion du patrimoine de la personne protégée. 

« Il agit seul en justice pour faire valoir les droits patrimoniaux de la personne protégée. 

« Les baux consentis par le tuteur ne confèrent au preneur, à l’encontre de la personne 
protégée devenue capable, aucun droit de renouvellement et aucun droit à se maintenir dans 
les lieux à l’expiration du bail, quand bien même il existerait des dispositions légales 
contraires. Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables aux baux consentis avant 
l’ouverture de la tutelle et renouvelés par le tuteur. 

« Paragraphe 2 

« Des actes que le tuteur accomplit avec une autorisation 

« Art. 505. – Le tuteur ne peut, sans y être autorisé par le conseil de famille ou, à défaut, 
le juge, faire des actes de disposition au nom de la personne protégée. 

« L’autorisation détermine les stipulations et, le cas échéant, le prix ou la mise à prix 
pour lequel l’acte est passé. L’autorisation n’est pas exigée en cas de vente forcée sur décision 
judiciaire ou en cas de vente amiable sur autorisation du juge. 



« L’autorisation de vendre ou d’apporter en société un immeuble, un fonds de commerce 
ou des instruments financiers non admis à la négociation sur un marché réglementé ne peut 
être donnée qu’après la réalisation d’une mesure d’instruction exécutée par un technicien ou 
le recueil de l’avis d’au moins deux professionnels qualifiés. 

« En cas d’urgence, le juge peut, par décision spécialement motivée prise à la requête du 
tuteur, autoriser, en lieu et place du conseil de famille, la vente d’instruments financiers à 
charge qu’il en soit rendu compte sans délai au conseil qui décide du remploi. 

« Art. 506. – Le tuteur ne peut transiger ou compromettre au nom de la personne protégée 
qu’après avoir fait approuver par le conseil de famille ou, à défaut, par le juge les clauses de 
la transaction ou du compromis et, le cas échéant, la clause compromissoire. 

« Art. 507. – Le partage à l’égard d’une personne protégée peut être fait à l’amiable sur 
autorisation du conseil de famille ou, à défaut, du juge, qui désigne, s’il y a lieu, un notaire 
pour y procéder. Il peut n’être que partiel. 

« L’état liquidatif est soumis à l’approbation du conseil de famille ou, à défaut, du juge. 

« Le partage peut également être fait en justice conformément aux articles 840 et 842. 

« Tout autre partage est considéré comme provisionnel. 

« Art. 507-1. – Par dérogation à l’article 768, le tuteur ne peut accepter une succession 
échue à la personne protégée qu’à concurrence de l’actif net. Toutefois, le conseil de famille 
ou, à défaut, le juge peut, par une délibération ou une décision spéciale, l’autoriser à accepter 
purement et simplement si l’actif dépasse manifestement le passif. 

« Le tuteur ne peut renoncer à une succession échue à la personne protégée sans une 
autorisation du conseil de famille ou, à défaut, du juge. 

« Art. 507-2. – Dans le cas où la succession à laquelle il a été renoncé au nom de la 
personne protégée n’a pas été acceptée par un autre héritier et tant que l’État n’a pas été 
envoyé en possession, la renonciation peut être révoquée soit par le tuteur autorisé à cet effet 
par une nouvelle délibération du conseil de famille ou, à défaut, une nouvelle décision du 
juge, soit par la personne protégée devenue capable. Le second alinéa de l’article 807 est 
applicable. 

« Art. 508. – À titre exceptionnel et dans l’intérêt de la personne protégée, le tuteur qui 
n’est pas mandataire judiciaire à la protection des majeurs peut, sur autorisation du conseil de 
famille ou, à défaut, du juge, acheter les biens de celle-ci ou les prendre à bail ou à ferme. 

« Pour la conclusion de l’acte, le tuteur est réputé être en opposition d’intérêts avec la 
personne protégée. 

« Paragraphe 3 

« Des actes que le tuteur ne peut accomplir 

« Art. 509. – Le tuteur ne peut, même avec une autorisation : 



« 1° Accomplir des actes qui emportent une aliénation gratuite des biens ou des droits de 
la personne protégée sauf ce qui est dit à propos des donations, tels que la remise de dette, la 
renonciation gratuite à un droit acquis, la renonciation anticipée à l’action en réduction visée 
aux articles 929 à 930-5, la mainlevée d’hypothèque ou de sûreté sans paiement ou la 
constitution gratuite d’une servitude ou d’une sûreté pour garantir la dette d’un tiers ; 

« 2° Acquérir d’un tiers un droit ou une créance que ce dernier détient contre la personne 
protégée ; 

« 3° Exercer le commerce ou une profession libérale au nom de la personne protégée ; 

« 4° Acheter les biens de la personne protégée ainsi que les prendre à bail ou à ferme, 
sous réserve des dispositions de l’article 508. 

« CHAPITRE II 

« De l’établissement, de la vérification 
et de l’approbation des comptes 

« Art. 510. – Le tuteur établit chaque année un compte de sa gestion auquel sont 
annexées toutes les pièces justificatives utiles. 

« À cette fin, il sollicite des établissements auprès desquels un ou plusieurs comptes sont 
ouverts au nom de la personne protégée un relevé annuel de ceux-ci, sans que puisse lui être 
opposé le secret professionnel ou le secret bancaire. 

« Le tuteur est tenu d’assurer la confidentialité du compte de gestion. Toutefois, une 
copie du compte et des pièces justificatives est remise chaque année par le tuteur à la 
personne protégée lorsqu’elle est âgée d’au moins seize ans, ainsi qu’au subrogé tuteur s’il a 
été nommé et, si le tuteur l’estime utile, aux autres personnes chargées de la protection de 
l’intéressé. 

« En outre, le juge peut, après avoir entendu la personne protégée et recueilli son accord, 
si elle a atteint l’âge précité et si son état le permet, autoriser le conjoint, le partenaire du 
pacte civil de solidarité qu’elle a conclu, un parent, un allié de celle-ci ou un de ses proches, 
s’ils justifient d’un intérêt légitime, à se faire communiquer à leur charge par le tuteur une 
copie du compte et des pièces justificatives ou une partie de ces documents. 

« Art. 511. – Le tuteur soumet chaque année le compte de gestion, accompagné des 
pièces justificatives, au greffier en chef du tribunal d’instance en vue de sa vérification. 

« Lorsqu’un subrogé tuteur a été nommé, il vérifie le compte avant de le transmettre avec 
ses observations au greffier en chef. 

« Pour la vérification du compte, le greffier en chef peut faire usage du droit de 
communication prévu au deuxième alinéa de l’article 510. Il peut être assisté dans sa mission 
de contrôle des comptes dans les conditions fixées par le code de procédure civile. 

« S’il refuse d’approuver le compte, le greffier en chef dresse un rapport des difficultés 
rencontrées qu’il transmet au juge. Celui-ci statue sur la conformité du compte. 



« Le juge peut décider que la mission de vérification et d’approbation des comptes 
dévolue au greffier en chef sera exercée par le subrogé tuteur s’il en a été nommé un. 

« Lorsqu’il est fait application de l’article 457, le juge peut décider que le conseil de 
famille vérifiera et approuvera les comptes en lieu et place du greffier en chef. 

« Art. 512. – Lorsque la tutelle n’a pas été confiée à un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, le juge peut, par dérogation aux articles 510 et 511 et en considération 
de la modicité des revenus et du patrimoine de la personne protégée, dispenser le tuteur 
d’établir le compte de gestion et de soumettre celui-ci à l’approbation du greffier en chef. 

« Art. 513. – Si les ressources de la personne protégée le permettent et si l’importance et 
la composition de son patrimoine le justifient, le juge peut décider, en considération de 
l’intérêt patrimonial en cause, que la mission de vérification et d’approbation du compte de 
gestion sera exercée, aux frais de l’intéressée et selon les modalités qu’il fixe, par un 
technicien. 

« Art. 514. – Lorsque sa mission prend fin pour quelque cause que ce soit, le tuteur 
établit un compte de gestion des opérations intervenues depuis l’établissement du dernier 

compte annuel et le soumet à la vérification et à l’approbation prévues aux articles 511 
et 513. 

« En outre, dans les trois mois qui suivent la fin de sa mission, le tuteur ou ses héritiers 
s’il est décédé remettent une copie des cinq derniers comptes de gestion et du compte 
mentionné au premier alinéa du présent article, selon le cas, à la personne devenue capable si 
elle n’en a pas déjà été destinataire, à la personne nouvellement chargée de la mesure de 
gestion ou aux héritiers de la personne protégée. 

« Les alinéas précédents ne sont pas applicables dans le cas prévu à l’article 512. 

« Dans tous les cas, le tuteur remet aux personnes mentionnées au deuxième alinéa du 
présent article les pièces nécessaires pour continuer la gestion ou assurer la liquidation de la 
succession, ainsi que l’inventaire initial et les actualisations auxquelles il a donné lieu. 

« CHAPITRE III 

« De la prescription 

« Art. 515. – L’action en reddition de comptes, en revendication ou en paiement 
diligentée par la personne protégée ou ayant été protégée ou par ses héritiers relativement aux 
faits de la tutelle se prescrit par cinq ans à compter de la fin de la mesure, alors même que la 
gestion aurait continué au-delà. » 

Article 9 

Le premier alinéa de l’article 909 du même code est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 



« Les membres des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que les auxiliaires 
médicaux qui ont prodigué des 

soins à une personne pendant la maladie dont elle meurt ne peuvent profiter des 
dispositions entre vifs ou testamentaires qu’elle aurait faites en leur faveur pendant le cours de 
celle-ci. 

« Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs et les personnes morales au nom 
desquelles ils exercent leurs fonctions ne peuvent pareillement profiter des dispositions entre 
vifs ou testamentaires que les personnes dont ils assurent la protection auraient faites en leur 
faveur quelle que soit la date de la libéralité. » 

Article 10 

Le même code est ainsi modifié : 

1° Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article 249, les mots : « du médecin 
traitant » sont remplacés par le mot : « médical » ; 

2° Dans l’article 249-2, le mot : « spécial » est remplacé par les mots : « ad hoc », et les 
mots : « l’incapable » sont remplacés par les mots : « la personne protégée » ; 

3° Dans l’article 249-4, les mots : « à l’article 490 ci-dessous » sont remplacés par la 
référence : « au chapitre II du titre XI du présent livre » ; 

4° Dans la seconde phrase du dernier alinéa de l’article 1304, les mots : « l’incapable » 
sont remplacés par les mots : « la personne en tutelle ou en curatelle » ; 

5° L’article 1399 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « contrat, », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « par son tuteur 
ou son curateur. » ; 

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « l’incapable lui-même » sont remplacés par les 
mots : « la personne protégée elle-même » ; 

6° L’article 2409 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase du premier alinéa et le deuxième alinéa, après le mot : 
« famille », sont insérés les mots : « ou, à défaut, le juge » ; 

b) L’avant-dernier alinéa est supprimé ; 

7° Dans le dernier alinéa de l’article 2410, les mots : « l’incapable » sont remplacés par 
les mots : « la personne protégée ». 

Article 11 

L’article 1397 du même code est ainsi modifié : 



1° La seconde phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « si elle est 
nécessaire » ; 

2° Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’un ou l’autre des époux fait l’objet d’une mesure de protection juridique dans 
les conditions prévues au titre XI du livre Ier, le changement ou la modification du régime 
matrimonial est soumis à l’autorisation préalable du juge des tutelles ou du conseil de famille 
s’il a été constitué. » ; 

3° À la fin du septième alinéa, les mots : « et, si l’un des époux est commerçant, au 
registre du commerce et des sociétés » sont supprimés. 

Article 12 

L’article L. 5 du code électoral est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5. – Lorsqu’il ouvre ou renouvelle une mesure de tutelle, le juge statue sur le 
maintien ou la suppression du droit de vote de la personne protégée. » 

TITRE II 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE 
DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

ET LE CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

CHAPITRE IER 

L’accompagnement du majeur 
en matière sociale et budgétaire 

Article 13 

Le livre II du code de l’action sociale et des familles est complété par un titre VII ainsi 
rédigé : 

« TITRE VII 

« ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE 
EN MATIÈRE SOCIALE ET BUDGÉTAIRE 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Mesure d’accompagnement social personnalisé 

« Art. L. 271-1. – Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la 
santé ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut 
bénéficier d’une mesure d’accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la 
gestion de ses prestations sociales et un accompagnement social individualisé. 



« Cette mesure prend la forme d’un contrat conclu entre l’intéressé et le département et 
repose sur des engagements réciproques. 

« La mesure d’accompagnement social personnalisé peut également être ouverte à l’issue 
d’une mesure d’accompagnement judiciaire arrivée à échéance, au bénéfice d’une personne 
répondant aux conditions prévues par le premier alinéa. 

« Art. L. 271-2. – Le contrat prévoit des actions en faveur de l’insertion sociale et tendant 
à rétablir les conditions d’une gestion autonome des prestations sociales. Les services sociaux 
qui sont chargés de ces actions s’assurent de leur coordination avec les mesures d’action 
sociale qui pourraient être déjà mises en œuvre. 

« Le bénéficiaire du contrat peut autoriser le département à percevoir et à gérer pour son 
compte tout ou partie des prestations sociales qu’il perçoit, en les affectant en priorité au 
paiement du loyer et des charges locatives en cours. 

« Le contrat est conclu pour une durée de six mois à deux ans et peut être modifié par 
avenant. Il peut être renouvelé, après avoir fait l’objet d’une évaluation préalable, sans que la 
durée totale de la mesure d’accompagnement social personnalisé puisse excéder quatre ans. 

« Art. L. 271-3. – Le département peut déléguer, par convention, la mise en œuvre de la 
mesure d’accompagnement social personnalisé à une autre collectivité territoriale ou à un 
centre communal ou intercommunal d’action sociale, une association ou un organisme à but 
non lucratif ou un organisme débiteur de prestations sociales. 

« Art. L. 271-4. – Une contribution peut être demandée à la personne ayant conclu un 
contrat d’accompagnement social personnalisé. Son montant est arrêté par le président du 
conseil général en fonction des ressources de l’intéressé et dans la limite d’un plafond fixé par 
décret, dans les conditions prévues par le règlement départemental d’aide sociale. 

« Art. L. 271-5. – En cas de refus par l’intéressé du contrat d’accompagnement social 
personnalisé ou de non-respect de ses clauses, le président du conseil général peut demander 
au juge d’instance que soit procédé au versement direct, chaque mois, au bailleur, des 
prestations sociales dont l’intéressé est bénéficiaire à hauteur du montant du loyer et des 
charges locatives dont il est redevable. 

« Cette procédure ne peut être mise en œuvre que si l’intéressé ne s’est pas acquitté de 
ses obligations locatives depuis au moins deux mois. 

« Elle ne peut avoir pour effet de le priver des ressources nécessaires à sa subsistance et à 
celle des personnes dont il assume la charge effective et permanente. 

« Le juge fixe la durée du prélèvement dans la limite de deux ans renouvelables sans que 
la durée totale de celui-ci puisse excéder quatre ans. 

« Le président du conseil général peut à tout moment saisir le juge pour mettre fin à la 
mesure. 

« Art. L. 271-6. – Lorsque les actions prévues au présent chapitre n’ont pas permis à leur 
bénéficiaire de surmonter ses difficultés à gérer les prestations sociales qui en ont fait l’objet 



et que sa santé ou sa sécurité en est compromise, le président du conseil général transmet au 
procureur de la République un rapport comportant une évaluation de la situation sociale et 
pécuniaire de la personne ainsi qu’un bilan des actions personnalisées menées auprès d’elle en 
application des articles L. 271-1 à L. 271-5. Il joint à ce rapport, sous pli cacheté, les 
informations dont il dispose sur la situation médicale du bénéficiaire. 

« Si, au vu de ces éléments, le procureur de la République saisit le juge des tutelles aux 
fins du prononcé d’une sauvegarde de justice ou de l’ouverture d’une curatelle, d’une tutelle 
ou d’une mesure d’accompagnement judiciaire, il en informe le président du conseil général. 

« Art. L. 271-7. – Chaque département transmet à l’État les données agrégées portant sur 
la mise en œuvre des dispositions du présent chapitre. 

« Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’action sociale et des collectivités 
territoriales fixe la liste de ces données ainsi que les modalités de leur transmission. 

« Les résultats de l’exploitation des données recueillies sont transmis aux départements et 
font l’objet de publications régulières. 

« Art. L. 271-8. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret 
en Conseil d’État. 

« Toutefois, le plafond de la contribution mentionnée à l’article L. 271-4 et la liste des 
prestations sociales susceptibles de faire l’objet des mesures prévues aux articles L. 271-1 et 
L. 271-5 sont fixés par décret. » 

CHAPITRE II 

La protection judiciaire du majeur 

Section 1 

Dispositions communes 

Article 14 

I. – L’intitulé du livre IV du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 
« Professions et activités sociales ». 

II. – Le même livre IV est complété par un titre VII intitulé : « Mandataires judiciaires à 
la protection des majeurs et délégués aux prestations familiales ». 

III.  – Ce titre VII comprend quatre chapitres Ier, II, III et IV intitulés respectivement : 
« Dispositions communes aux mandataires judiciaires à la protection des majeurs », 
« Personnes physiques mandataires judiciaires à la protection des majeurs », « Dispositions 
pénales communes aux mandataires judiciaires à la protection des majeurs » et « Délégués 
aux prestations familiales ». 

IV. – Le chapitre Ier du même titre VII est ainsi rédigé : 



« CHAPITRE IER 

« Dispositions communes aux mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs 

« Art. L. 471-1. – Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs exercent à titre 
habituel les mesures de protection des majeurs que le juge des tutelles leur confie au titre du 
mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre 
de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire. 

« Art. L. 471-2. – Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs sont inscrits sur 
une liste dressée et tenue à jour par le représentant de l’État dans le département. 

« Cette liste comprend : 

« 1° Les services mentionnés au 14° du I de l’article L. 312-1 ; 

« 2° Les personnes agréées au titre de l’article L. 472-1 ; 

« 3° Les personnes désignées dans la déclaration prévue à l’article L. 472-6. 

« Les personnes inscrites sur cette liste prêtent serment dans des conditions prévues par 
décret en Conseil d’État. 

« Art. L. 471-3. – Dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les services mentionnés au 14° du I de 
l’article L. 312-1, dont l’autorisation fait l’objet d’un retrait en application de l’article L. 313-
18, ainsi que les mandataires judiciaires à la protection des majeurs, dont l’agrément prévu à 
l’article L. 472-1 ou, selon les cas, la déclaration prévue à l’article L. 472-6, fait l’objet d’une 
suspension, d’un retrait ou d’une annulation sont répertoriés dans une liste nationale, tenue à 
jour. Outre le représentant de l’État dans le département, le procureur de la République peut 
consulter cette liste. 

« Art. L. 471-4. – Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs doivent 
satisfaire à des conditions de moralité, d’âge, de formation certifiée par l’État et d’expérience 
professionnelle. 

« Lorsque le mandat judiciaire à la protection des majeurs a été confié à un service 
mentionné au 14° du I de l’article L. 312-1, les conditions prévues au premier alinéa sont 
exigées des personnes physiques appartenant à ce service qui ont reçu délégation de celui-ci 
pour assurer la mise en œuvre de la mesure. Ce service informe le représentant de l’État dans 
le département des méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions du 
présent article et des règles internes qu’il s’est fixées pour le contrôle de ses agents dans 
l’exercice de leur mission. 

« Art. L. 471-5. – Le coût des mesures exercées par les mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et ordonnées par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel 
il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la 
tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire est à la charge totale ou partielle de la 
personne protégée en fonction de ses ressources. Lorsqu’il n’est pas intégralement supporté 



par la personne protégée, il est pris en charge dans les conditions fixées par les articles L. 361-
1, L. 472-3 et L. 472-9. 

« À titre exceptionnel, le juge peut, après avoir recueilli l’avis du procureur de la 
République, allouer au mandataire judiciaire à la protection des majeurs, pour 
l’accomplissement d’un acte ou d’une série d’actes requis par l’exercice de la mesure de 
protection et impliquant des diligences particulièrement longues ou complexes, une indemnité 
en complément 

des sommes perçues au titre du premier alinéa lorsqu’elles s’avèrent manifestement 
insuffisantes. Cette indemnité est à la charge de la personne et est fixée par le juge en 
application d’un barème national établi par décret. 

« Art. L. 471-6. – Afin de garantir l’exercice effectif des droits et libertés de la personne 
protégée, notamment de prévenir tout risque de maltraitance, le mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs remet à la personne protégée ou, dès lors que l’état de cette dernière ne 
lui permet pas d’en mesurer la portée, à un membre du conseil de famille s’il a été constitué 
ou, à défaut, à un parent, un allié ou une personne de son entourage dont il connaît l’existence, 
une notice d’information à laquelle est annexée une charte des droits de la personne protégée. 

« Art. L. 471-7. – Afin de garantir l’exercice effectif des droits mentionnés aux articles 
L. 311-3 à L. 311-9, lorsque le représentant légal d’un usager d’un établissement mentionné à 
l’article L. 472-6 est un mandataire judiciaire à la protection des majeurs mentionné au même 
article : 

« 1° Les documents mentionnés aux trois premiers alinéas de l’article L. 311-4 sont 
personnellement remis à la personne protégée ou, dès lors que l’état de cette dernière ne lui 
permet pas d’en mesurer la portée, à un membre du conseil de famille s’il a été constitué ou, à 
défaut, à un parent, un allié ou une personne de son entourage dont l’existence est connue ; 

« 2° La participation directe de la personne à l’élaboration du document individuel de 
prise en charge mentionné à l’article L. 311-4 est requise à moins que son état ne lui permette 
pas d’exprimer une volonté éclairée ; 

« 3° La faculté mentionnée à l’article L. 311-5 est exercée directement par l’intéressé. 
Lorsque son état ne lui permet pas d’exprimer une volonté éclairée, elle est exercée par un 

membre du conseil de famille s’il a été constitué ou, à défaut, par un parent, un allié ou 
une personne de son entourage dont l’existence est connue ; 

« 4° L’association des personnes protégées au fonctionnement du service ou de 
l’établissement leur est garantie par leur participation directe au conseil de la vie sociale prévu 
à l’article L. 311-6 ou, lorsque leur état ne le leur permet pas, par d’autres formes de 
participation prévues par le même article. 

« Le présent article s’applique lorsque le représentant légal d’un usager d’un 
établissement ou d’un service social ou médico-social mentionné au I de l’article L. 312-1 est 
un mandataire judiciaire à la protection des majeurs mentionné au 14° du même I, géré par cet 
établissement ou ce service ou par le gestionnaire de cet établissement ou de ce service s’il 
n’est pas doté d’une personnalité morale propre. 



« Art. L. 471-8. – Afin de garantir l’exercice effectif des droits mentionnés aux articles 
L. 311-3 à L. 311-9, lorsque le mandataire judiciaire à la protection des majeurs est un service 
mentionné au 14° du I de l’article L. 312-1 : 

« 1° La notice d’information prévue à l’article L. 471-6 et le règlement de 
fonctionnement prévu à l’article L. 311-7 sont remis dans les conditions définies au 1° de 
l’article L. 471-7 ; 

« 2° Le 3° de l’article L. 471-7 est applicable ; 

« 3° Pour satisfaire aux dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 311-4, il est 
également remis à la personne, dans les conditions définies au 1° de l’article L. 471-7, un 
document individuel de protection des majeurs qui définit les objectifs et la nature de la 
mesure de protection dans le respect des principes déontologiques et éthiques, des 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles et du projet de service. Il détaille la 
liste et la nature des prestations offertes 

ainsi que le montant prévisionnel des prélèvements opérés sur les ressources de la 
personne protégée. Le contenu minimal de ce document est fixé par décret. Copie en est, dans 
tous les cas, adressée à la personne ; 

« 4° Les personnes protégées sont associées au fonctionnement de l’établissement ou du 
service par leur participation directe au conseil de la vie sociale prévu à l’article L. 311-6 ou, 
lorsque leur état ne le leur permet pas, par d’autres formes de participation prévues par le 
même article. 

« Art. L. 471-9. – Les modalités d’application de l’article L. 471-5 ainsi que les 
adaptations apportées à la mise en œuvre de l’article L. 311-5 par l’article L. 471-7 sont fixées 
par décret en Conseil d’État. » 

Section 2 

Les services mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs 

Article 15 

I. – Après le 13° du I de l’article L. 312-1 du même code, sont insérés un 14° et un 
15° ainsi rédigés : 

« 14° Les services mettant en œuvre les mesures de protection des majeurs ordonnées par 
l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure 
d’accompagnement judiciaire ; 

« 15° Les services mettant en œuvre les mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget 
familial. » 

II. – Après le c de l’article L. 312-5 du même code, il est inséré un d ainsi rédigé : 



« d) Aux services mentionnés aux 14° et 15° du I de l’article L. 312-1 et aux personnes 
physiques mentionnées aux articles L. 472-1, L. 472-5, L. 472-6 et L. 474-4. » 

III. – L’article L. 313-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Après le b, il est inséré un c ainsi rédigé : 

« c) Par l’autorité compétente de l’État, après avis conforme du procureur de la 
République, pour les services mentionnés aux 14° et 15° du I de l’article L. 312-1 ; » 

2° Au début du dernier alinéa, est insérée la mention : « d) ». 

Article 16 

I. – L’article L. 314-1 du même code est complété par un VIII et un IX ainsi rédigés : 

« VIII. – La tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 14° du I 
de l’article L. 312-1, à l’exception de ceux financés selon les modalités prévues aux II et III 
de l’article L. 361-1, est arrêtée chaque année par le représentant de l’État dans le 
département, après avis des principaux organismes financeurs dont la liste est fixée par décret 
en Conseil d’État. 

« IX. – La tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 15° du I de 
l’article L. 312-1 est arrêtée chaque année par le représentant de l’État dans le département, 
après avis des principaux organismes financeurs dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d’État. » 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 314-4 du même code, les mots : « et aux 8° et 
13° » sont remplacés par les mots : « , aux 8°, 13° et 14° » et les mots : « imputables aux 
prestations prises en charge par l’aide sociale de l’État » sont remplacés par les mots : « qui 
sont à la charge de l’État ». 

III. – Dans le premier alinéa de l’article L. 314-5 du même code, les mots : « imputables 
aux prestations prises en charge par l’aide sociale de l’État ou par les » sont remplacés par les 
mots : « qui sont à la charge de l’État ou des ». 

Article 17 

Le livre III du même code est complété par un titre VI ainsi rédigé : 

« TITRE VI 

« FINANCEMENT DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DES MAJEURS 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Dispositions financières 



« Art. L. 361-1. – I. – Déduction faite de la participation financière du majeur protégé en 
application de l’article L. 471-5, les services mentionnés au 14° du I de l’article L. 312-1 qui 
ne relèvent pas des II et III du présent article bénéficient : 

« 1° D’un financement de l’État lorsque le bénéficiaire de la mesure de protection 
ordonnée par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial dans le cadre de la sauvegarde de 
justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle ne perçoit pas de prestation sociale, perçoit 
une ou plusieurs prestations sociales à la charge du seul département ou perçoit plusieurs 
prestations sociales dont celle dont le montant est le plus élevé est à la charge du 
département ; 

« 2° D’un financement de l’organisme qui verse la seule prestation sociale ou la 
prestation sociale au montant le plus élevé que perçoit le bénéficiaire de la mesure de 
protection ordonnée par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être 
recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle ; 

« 3° D’un financement de la collectivité publique débitrice ou de l’organisme qui verse la 
seule prestation sociale ou la prestation sociale au montant le plus élevé que perçoit le 
bénéficiaire d’une mesure d’accompagnement judiciaire ordonnée par l’autorité judiciaire. 

« La liste des prestations sociales visées aux 1° et 2° est fixée par décret. Les prestations 
sociales mentionnées au 3° sont celles qui font l’objet de la mesure d’accompagnement 
judiciaire. 

« Les financements prévus au présent I sont versés sous forme d’une dotation globale. 
Son montant est déterminé en fonction d’indicateurs liés, en particulier, à la charge de travail 
résultant de l’exécution des mesures de protection. 

« II. – Pour l’exercice de la mesure de protection ordonnée par l’autorité judiciaire au 
titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou 
au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire, les services 
mentionnés au 14° du I de l’article L. 312-1 qui sont gérés par des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et dispensant les soins 
mentionnés à l’article L. 3221-1 du code de la santé publique bénéficient d’un financement de 
la dotation annuelle mentionnée à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, déduction 
faite des prélèvements opérés par ces services sur les ressources du majeur protégé. 

« III. – Les charges d’exploitation ainsi que les prélèvements sur les ressources du 
majeur protégé, réalisés en application de l’article L. 471-5, sont budgétés et retracés dans le 
budget ou l’état de recettes et de dépenses : 

« 1° Des établissements mentionnés aux 6° et 7° du I de l’article L. 312-1, qui gèrent des 
services mentionnés au 14° du I du même article ; 

« 2° Des établissements de santé, publics ou privés, mentionnés aux a, b et c de l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, qui dispensent les soins mentionnés au 2° de 
l’article L. 6111-2 du code de la santé publique et gèrent des services mentionnés au 14° du I 
de l’article L. 312-1 du présent code ; 



« 3° Des hôpitaux locaux mentionnés à l’article L. 6141-2 du code de la santé publique, 
qui dispensent les soins mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du même code et gèrent des 
services mentionnés au 14° du I de l’article L. 312-1 du présent code. 

« Art. L. 361-2. – Les services mentionnés au 15° du I de l’article L. 312-1 qui mettent en 
œuvre une mesure ordonnée par l’autorité judiciaire en application de l’article 375-9-1 du 
code civil bénéficient d’un financement de l’organisme de sécurité sociale qui verse la 
prestation faisant l’objet de la mesure. Lorsque plusieurs prestations sociales font l’objet de 
ladite mesure, la charge incombe à l’organisme versant la prestation sociale dont le montant 
est le plus élevé. 

« Le financement prévu au premier alinéa est versé sous forme d’une dotation globale. 
Son montant est déterminé en fonction d’indicateurs liés, en particulier, à la charge de travail 
résultant de l’exécution des mesures de protection. 

« Art. L. 361-3. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret 
en Conseil d’État. » 

Article 18 

I. – Dans le 2°  de l’article L. 311-3 du même code, après le mot : « danger », sont 
insérés les mots : « et des majeurs protégés ». 

II. – À la fin de la deuxième phrase du quatrième alinéa de l’article L. 311-4 du même 
code, après le mot : « établissement », sont insérés les mots : « ou de service » et, dans le 
cinquième alinéa, après le mot : « établissements », sont insérés les mots : « , de services ». 

III. – Après l’article L. 311-9 du même code, il est inséré un article L. 311-10 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 311-10. – Les adaptations des dispositions de la présente section rendues 
nécessaires par la mise en œuvre des mesures de protection judiciaire des majeurs sont fixées 
par les articles L. 471-6 à L. 471-8. » 

Section 3 

Les personnes physiques mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

Article 19 

Le chapitre II du titre VII du livre IV du même code est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Personnes physiques mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

« Section 1 

« Activité exercée à titre individuel 



« Art. L. 472-1. – Les personnes physiques qui exercent à titre individuel et habituel les 
mesures de protection des majeurs ordonnées par l’autorité judiciaire au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la 
curatelle, de la tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire font l’objet, 
préalablement à leur inscription sur la liste prévue à l’article L. 471-2, d’un agrément en 
qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs. 

« L’agrément est délivré par le représentant de l’État dans le département, après 
vérification que la personne satisfait aux conditions prévues par les articles L. 471-4 et 
L. 472-2 et avis conforme du procureur de la République. 

« L’agrément doit s’inscrire dans les objectifs et répondre aux besoins fixés par le 
schéma régional d’organisation sociale et médico-sociale prévu à l’article L. 312-5. 

« Tout changement affectant les conditions prévues par les articles L. 471-4 et L. 472-2 
ainsi que la nature des mesures que les personnes physiques exercent à titre individuel comme 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs justifie un nouvel agrément dans les 
conditions prévues aux alinéas précédents. 

« Art. L. 472-2. – Le bénéficiaire de l’agrément doit justifier de garanties des 
conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile en raison des dommages subis par les 
personnes qu’il prend en charge. 

« Art. L. 472-3. – Les mandats judiciaires à la protection des majeurs exercés en 
application de la présente section bénéficient d’un financement fixé dans les conditions 
prévues aux premier à cinquième alinéas du I de l’article L. 361-1. La rémunération des 
personnes physiques mandataires judiciaires à la protection des majeurs est déterminée en 
fonction d’indicateurs liés, en particulier, à la charge de travail résultant de l’exécution des 
mesures de protection dont elles ont la charge. 

« Art. L. 472-4. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application de la 
présente section. 

« Section 2 

« Activité exercée en qualité de préposé d’établissement 
hébergeant des majeurs 

« Art. L. 472-5. – Lorsqu’ils sont publics, les établissements mentionnés aux 6° et 7° du I 
de l’article L. 312-1 qui hébergent des personnes adultes handicapées ou des personnes âgées 
et dont la capacité d’accueil est supérieure à un seuil fixé par décret sont tenus de désigner un 
ou plusieurs agents comme mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour exercer 
les mesures ordonnées par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être 
recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de 
la mesure d’accompagnement judiciaire. 

« Ils peuvent toutefois confier l’exercice de ces mesures à un service mentionné au 
14° du I de l’article L. 312-1, géré par eux-mêmes ou par un syndicat interhospitalier, un 
groupement d’intérêt public, un groupement de coopération sanitaire ou un groupement de 
coopération sociale ou médico-sociale dont ils sont membres. 



« Ils peuvent également recourir, par voie de convention, aux prestations d’un autre 
établissement disposant d’un service mentionné au 14° du I de l’article L. 312-1 ou d’un ou 
de plusieurs agents mentionnés au premier alinéa du présent article et déclarés auprès du 
représentant de l’État. 

« Art. L. 472-6. – Un établissement mentionné au 6° ou au 7° du I de l’article L. 312-1 ne 
peut désigner l’un de ses agents en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
que si un exercice indépendant des mesures de protection qui lui sont confiées par le juge peut 
être assuré de manière effective. 

« L’agent désigné doit satisfaire aux conditions prévues à l’article L. 471-4. 

« La désignation opérée en application du premier alinéa est soumise à déclaration 
préalable auprès du représentant de l’État dans le département. Celui-ci informe sans délai le 
procureur de la République des déclarations qu’il a reçues. 

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État. 

« Art. L. 472-7. – Tout changement affectant les conditions prévues par l’article L. 471-4, 
la nature des mesures exercées ainsi que l’identité des préposés d’établissements 
d’hébergement désignés comme mandataires judiciaires à la protection des majeurs justifie 
une nouvelle déclaration dans les conditions prévues à l’article L. 472-6. 

« Art. L. 472-8. – Le représentant de l’État dans le département peut, sur avis conforme 
du procureur de la République ou à la demande de celui-ci, faire opposition à la déclaration 
opérée en application du troisième alinéa de l’article L. 472-6 ou de l’article L. 472-7, dans un 
délai de deux mois à compter de sa réception, s’il apparaît que l’intéressé ne satisfait pas aux 
conditions prévues à l’article L. 471-4 ou au premier alinéa de l’article L. 472-6. Il en est de 
même si les conditions d’exercice du mandat ne permettent pas de garantir que le respect de la 
santé, de la sécurité et du bien-être physique et moral de la personne protégée sera assuré. 

« Art. L. 472-9. – Les mandats judiciaires à la protection des majeurs exercés par les 
agents désignés par un établissement mentionné au 6° ou au 7° du I de l’article L. 312-1 
bénéficient, selon des modalités déterminées par décret en Conseil d’État, d’un financement 
fixé dans les conditions prévues : 

« 1° Au II de l’article L. 361-1 lorsqu’ils sont mis en œuvre par les préposés des 
établissements mentionnés au même II ; 

« 2° Au III du même article lorsqu’ils sont mis en œuvre par les préposés des 
établissements mentionnés au même III. 

« Section 3 

« Dispositions communes 

« Art. L. 472-10. – Sans préjudice des dispositions des articles 416 et 417 du code civil, 
le représentant de l’État dans le département exerce un contrôle de l’activité des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs. 



« En cas de violation par le mandataire judiciaire à la protection des majeurs des lois et 
règlements ou lorsque la santé, la sécurité ou le bien-être physique ou moral de la personne 
protégée est menacé ou compromis par les conditions d’exercice de la mesure de protection 
judiciaire, le représentant de l’État dans le département, après avoir entendu l’intéressé, lui 
adresse, d’office ou à la demande du procureur de la République, une injonction assortie d’un 
délai circonstancié qu’il fixe. Il en est de même lorsque l’indépendance du préposé d’un 
établissement mentionné au premier alinéa de l’article L. 472-6 dans l’exercice des mesures 
de protection qui lui sont confiées par le juge n’est pas effective. 

« S’il n’est pas satisfait à l’injonction dans le délai fixé, le représentant de l’État dans le 
département, sur avis conforme du procureur de la République ou à la demande de celui-ci, 
retire l’agrément prévu à l’article L. 472-1 ou annule les effets de la déclaration prévue à 
l’article L. 472-6. 

« En cas d’urgence, l’agrément ou la déclaration peut être suspendu, sans injonction 
préalable et, au besoin, d’office, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

« Le procureur de la République est informé de la suspension, du retrait ou de 
l’annulation visés aux deux alinéas précédents. » 

Article 20 

Le chapitre III du titre VII du livre IV du même code est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Dispositions pénales 
communes aux mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs 

« Art. L. 473-1. – Le fait d’exercer une activité de mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sans avoir été agréé au titre de l’article L. 472-1 ou déclaré au sens de l’article 
L. 472-6 ou malgré la suspension, le retrait ou l’annulation prononcé en application de 
l’article L. 472-10 ou le retrait d’autorisation prévu à l’article L. 313-18 est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

« Art. L. 473-2. – Le fait, pour un établissement mentionné au 6° ou au 7° du I de l’article 
L. 312-1, de désigner l’un de ses agents sans effectuer la déclaration prévue à l’article L. 472-
6, de le maintenir dans l’exercice de ses fonctions malgré l’opposition prévue par l’article 
L. 472-8 ou la suspension ou l’annulation de la déclaration prévue à l’article L. 472-10 ou de 
modifier son activité sans effectuer la déclaration prévue par l’article L. 472-7 est puni de 
30 000 € d’amende. 

« Art. L. 473-3. – Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent 
chapitre encourent également les peines suivantes : 

« 1° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27 du code pénal, 
d’exploiter ou de diriger un établissement mentionné au 6° ou au 7° du I de l’article L. 312-1 
du présent code ou d’exercer une activité de mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs ; 



« 2° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l’article 131-35 du code pénal. 

« Art. L. 473-4. – Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les 
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions prévues au présent chapitre 
encourent les peines suivantes : 

« 1° L’amende dans les conditions prévues à l’article 131-38 du même code ; 

« 2° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exploiter ou de diriger un 
établissement mentionné au 6° ou au 7° du I de l’article L. 312-1 du présent code, ou 
d’exercer une activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs ; 

« 3° La peine mentionnée au 9° de l’article 131-39 du code pénal. » 

Article 21 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 613-1 est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Les personnes bénéficiaires de l’agrément prévu à l’article L. 472-1 du code de 
l’action sociale et des familles. » ; 

2° Dans le troisième alinéa (2°) de l’article L. 622-5, après les mots : « expert devant les 
tribunaux, », sont insérés les mots : « personne bénéficiaire de l’agrément prévu par l’article 
L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles, ». 

Article 22 

I. – L’article L. 6111-4 du code de la santé publique est ainsi rétabli : 

« Art. L. 6111-4. – Le chapitre Ier, les sections 2 et 3 du chapitre II et le chapitre III du 
titre VII du livre IV du code de l’action sociale et des familles sont applicables aux 
établissements de santé publics ou privés mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale qui dispensent les soins mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 ou 
à l’article L. 3221-1 du présent code et qui hébergent, dans ce cadre, un nombre de personnes 
excédant un seuil défini par décret, ainsi qu’aux hôpitaux locaux mentionnés à l’article 
L. 6141-2 qui dispensent les soins mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 et répondent aux 
mêmes conditions de seuil de personnes hébergées. 

« Toutefois, pour leur application à ces établissements : 

« 1° Les droits des usagers sont ceux prévus par les dispositions du titre Ier du livre Ier de 
la première partie du présent code ; 

« 2° Les références faites, dans l’article L. 472-5 du code de l’action sociale et des 
familles, aux établissements mentionnés aux 6° et 7° du I de l’article L. 312-1 et, dans les 
articles L. 472-6, L. 472-9 et L. 473-2 à L. 473-4 du même code, aux établissements 
mentionnés au 6° ou au 7° du I de l’article L. 312-1 sont remplacées par la référence faite aux 



établissements de santé publics ou privés mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale ainsi qu’aux hôpitaux locaux mentionnés à l’article L. 6141-2 du 
présent code qui dispensent, avec hébergement, les soins mentionnés au 2° de l’article 
L. 6111-2 et à l’article L. 3221-1 du même code. » 

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 3211-6 du même code, la 
référence : « 490 » est remplacée par la référence : « 425 ». 

Article 23 

Le chapitre IV du titre VII du livre IV du code de l’action sociale et des familles est ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE IV 

« Délégués aux prestations familiales 

« Art. L. 474-1. – Les délégués aux prestations familiales exercent à titre habituel les 
mesures ordonnées par l’autorité judiciaire en application de l’article 375-9-1 du code civil. 

« Ils sont inscrits sur une liste dressée et tenue à jour par le représentant de l’État dans le 
département qui comprend : 

« 1° Les services mentionnés au 15° du I de l’article L. 312-1 ; 

« 2° Les personnes agréées au titre de l’article L. 474-4. 

« Les personnes inscrites sur cette liste prêtent serment dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’État. 

« Art. L. 474-2. – Dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les services mentionnés au 15° du I de 
l’article L. 312-1, dont l’autorisation fait l’objet d’un retrait en application de l’article L. 313-
18, ainsi que les délégués aux prestations familiales, dont l’agrément prévu à l’article L. 474-4 
fait l’objet d’une suspension, d’un retrait ou d’une annulation, sont répertoriés dans une liste 
nationale tenue à jour. Outre le représentant de l’État dans le département, le procureur de la 
République peut consulter cette liste. 

« Art. L. 474-3. – Les délégués aux prestations familiales doivent satisfaire à des 
conditions de moralité, d’âge, de formation certifiée par l’État et d’expérience 
professionnelle. 

« Lorsque la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial a été confiée à un 
service mentionné au 15° du I de l’article L. 312-1, les conditions du premier alinéa sont 
exigées des personnes physiques appartenant à ce service qui ont reçu délégation de celui-ci 
pour assurer la mise en œuvre de la mesure. Ce service informe le représentant de l’État dans 
le département des méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions du 
présent article et des règles internes qu’il s’est fixées pour le contrôle de ses agents dans 
l’exercice de leur mission. 



« Art. L. 474-4. – Pour être inscrites sur la liste mentionnée à l’article L. 474-1, les 
personnes physiques qui exercent à titre individuel et habituel les mesures ordonnées par 
l’autorité judiciaire en application de l’article 375-9-1 du code civil font l’objet d’un agrément 
délivré par le représentant de l’État dans le département. 

« Cet agrément est délivré après vérification que la personne satisfait aux conditions 
prévues par l’article L. 474-3 et justifie de garanties contre les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile en raison des dommages subis par les personnes qu’elle prend en charge. 

« L’agrément doit s’inscrire dans les objectifs et répondre aux besoins fixés par le 
schéma régional d’organisation sociale et médico-sociale prévu à l’article L. 312-5. 

« Tout changement affectant les conditions mentionnées au deuxième alinéa justifie un 
nouvel agrément dans les conditions prévues par le présent article. 

« Les dispositions du présent article sont précisées par un décret en Conseil d’État. 

« Art. L. 474-5. – Le représentant de l’État dans le département exerce un contrôle de 
l’activité des délégués aux prestations familiales. 

« En cas de violation par le délégué aux prestations familiales des lois et règlements ou 
lorsque la santé, la sécurité, la moralité, l’éducation ou le développement du mineur protégé 
est menacé ou compromis par les conditions d’exercice de la mesure prévue à l’article 375-9-
1 du code civil, le représentant de l’État dans le département, après avoir entendu l’intéressé, 
lui adresse, d’office ou à la demande du procureur de la République, une injonction assortie 
d’un délai circonstancié qu’il fixe. 

« S’il n’est pas satisfait à l’injonction dans le délai fixé, le représentant de l’État dans le 
département retire l’agrément prévu à l’article L. 474-4, sur avis conforme du procureur de la 
République ou à la demande de celui-ci. 

« En cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu, sans injonction préalable et, au besoin 
d’office, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

« Le procureur de la République est informé de la suspension ou du retrait visés aux deux 
alinéas précédents. 

« Art. L. 474-6. – Le fait d’exercer une activité de délégué aux prestations familiales sans 
avoir été agréé au titre de l’article L. 474-4, ou malgré la suspension ou le retrait dont 
l’agrément a fait l’objet en application de l’article L. 474-5, ou malgré le retrait de 
l’autorisation en application de l’article L. 313-18, est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

« Art. L. 474-7. – Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent 
chapitre encourent également les peines suivantes : 

« 1° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27 du code pénal, 
d’exercer une activité de délégué aux prestations familiales ; 



« 2° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l’article 131-35 du code pénal. 

« Art. L. 474-8. – Les mesures ordonnées par l’autorité judiciaire en application de 
l’article 375-9-1 du code civil et mises en œuvre par des personnes physiques bénéficient d’un 
financement fixé dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 361-2. » 

Article 24 

Après l’article L. 215-3 du même code, il est inséré un article L. 215-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 215-4. – Les personnes appelées à exercer ou exerçant une mesure de protection 
juridique en application de l’article 449 du code civil bénéficient, à leur demande, d’une 
information qui leur est dispensée dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. » 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives au contrôle des établissements 
et des services sociaux et médico-sociaux 

Article 25 

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 133-2 du code de l’action sociale et des familles, 
après le mot : « figurant », sont insérés les mots : « à la section 4 du chapitre III du titre Ier du 
livre III et ». 

Article 26 

I. – L’article L. 313-13 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 313-13. – Le contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
et des lieux de vie et d’accueil est exercé par l’autorité qui a délivré l’autorisation. 

« Lorsque le contrôle a pour objet d’apprécier l’état de santé, la sécurité, l’intégrité ou le 
bien-être physique ou moral des bénéficiaires, il est procédé, dans le respect de l’article 
L. 331-3, à des visites d’inspection conduites, en fonction de la nature du contrôle, par un 
médecin inspecteur de santé publique ou par un inspecteur de l’action sanitaire et sociale. Le 
médecin inspecteur ou l’inspecteur veille à entendre les usagers et leurs familles et à recueillir 
leurs témoignages. Il recueille également les témoignages des personnels de l’établissement 
ou du service. 

« Les inspecteurs de l’action sanitaire et sociale, dûment assermentés à cet effet dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État, recherchent et constatent les infractions 
définies au présent code par des procès-verbaux transmis au procureur de la République, qui 
font foi jusqu’à preuve du contraire. 

« Ils peuvent, au titre des contrôles mentionnés aux articles L. 313-16, L. 331-3, L. 331-5 
et L. 331-7, effectuer des saisies dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 



« Dans les établissements et services autorisés par le président du conseil général, les 
contrôles prévus à l’alinéa précédent sont effectués par les agents départementaux mentionnés 
à l’article L. 133-2 et dans les conditions définies audit article. Toutefois, ces contrôles 
peuvent être également exercés, de façon séparée ou conjointe avec ces agents, par les agents 
de l’État mentionnés au présent article. » 

II. – L’article L. 313-18 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « ou de l’établissement » sont remplacés par les 
mots : « , de l’établissement ou du lieu de vie et d’accueil » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, la référence : « à l’article L. 313-16 » est remplacée par les 
références : « aux articles L. 313-16, L. 331-5 et L. 331-7 ». 

Article 27 

Dans le 4° de l’article L. 321-4 et le 6° de l’article L. 322-8 du même code, les mots : 
« de la surveillance » sont remplacés par les mots : « du contrôle ». 

Article 28 

I. – L’article L. 331-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 331-1. – Le contrôle des établissements, services, lieux de vie ou d’accueil, 
autorisés, agréés ou déclarés dans les conditions du présent code, est exercé, sous l’autorité du 
ministre chargé de l’action sociale et du représentant de l’État dans le département, par les 
agents qualifiés statutairement des directions des affaires sanitaires et sociales dans les 
conditions précisées à l’article L. 313-13 ainsi que par les membres de l’inspection générale 
des affaires sociales. Ce contrôle tend, notamment, à s’assurer de la sécurité des personnes 
accueillies. » 

II. – Dans l’article L. 331-3 du même code, les mots : « de la surveillance » sont 
remplacés par les mots : « du contrôle ». 

III. – Dans le premier alinéa de l’article L. 331-4 du même code, après les mots : 
« personnes physiques », sont insérés les mots : « ou morales », et après les mots : « employés 
des établissements », sont insérés les mots : « , les bénévoles qui interviennent en leur sein et 
les associations auxquelles ces derniers adhèrent ». 

IV. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 331-5 du même code, les mots : « à la 
surveillance prévue » sont remplacés par les mots : « au contrôle prévu », et les mots : « , à 
charge pour lui d’en saisir pour avis ladite commission, dans le délai d’un mois » sont 
supprimés. 

V. – Après l’article L. 331-6 du même code, il est inséré un article L. 331-6-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 331-6-1. – Les établissements et les services relevant du présent titre sont 
également soumis aux dispositions de la section 4 du chapitre III du titre Ier du livre III du 
présent code. » 



TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Article 29 

I. – Les 3° et 4° de l’article L. 221-9 du code de l’organisation judiciaire sont ainsi 
rédigés : 

« 3° De la sauvegarde de justice, de la curatelle, de la tutelle des majeurs et de la mesure 
d’accompagnement judiciaire ; 

« 4° Des actions relatives à l’exercice du mandat de protection future ; ». 

II. – Dans l’article L. 252-4 du même code, les mots : « , sous réserve de la compétence 
du juge des tutelles, » sont supprimés. 

Article 30 

I. – Après l’article L. 132-3 du code des assurances, il est inséré un article L. 132-3-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-3-1. – Lorsqu’une curatelle ou une tutelle a été ouverte à l’égard du 
stipulant, la souscription ou le rachat d’un contrat d’assurance sur la vie ainsi que la 
désignation ou la substitution du bénéficiaire ne peuvent être accomplis qu’avec l’autorisation 
du juge des tutelles ou du conseil de famille s’il a été constitué. 

« Pour l’application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d’assurance sur 
la vie est le curateur ou le tuteur, il est réputé être en opposition d’intérêts avec la personne 
protégée. 

« L’acceptation du bénéfice d’un contrat d’assurance sur la vie conclu moins de deux ans 
avant la publicité du jugement d’ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être 
annulée sur la seule preuve que l’incapacité était notoire ou connue du cocontractant à 
l’époque où les actes ont été passés. » 

II. – L’article L. 132-9 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « , sous réserve des dispositions du 
dernier alinéa de l’article L. 132-3-1 » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, après le mot : « stipulant », sont insérés les mots : « , sous 
réserve des dispositions du premier alinéa de l’article L. 132-3-1, ». 

III. – Le code de la mutualité est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 223-5, il est inséré un article L. 223-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-5-1. – Lorsqu’une curatelle ou une tutelle a été ouverte à l’égard du 
stipulant, la souscription ou le rachat d’un contrat d’assurance sur la vie ainsi que la 



désignation ou la substitution du bénéficiaire ne peuvent être accomplis qu’avec l’autorisation 
du juge des tutelles ou du conseil de famille s’il a été constitué. 

« Pour l’application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d’assurance sur 
la vie est le curateur ou le tuteur, il est réputé être en opposition d’intérêts avec la personne 
protégée. 

« L’acceptation du bénéfice d’un contrat d’assurance sur la vie conclu moins de deux ans 
avant la publicité du jugement d’ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être 
annulée sur la seule preuve que l’incapacité était notoire ou connue du cocontractant à 
l’époque où les actes ont été passés. » ; 

2° L’article L. 223-11 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par les mots : « , sous réserve des dispositions du 
dernier alinéa de l’article L. 223-5-1 » ; 

b) Dans le deuxième alinéa, après le mot : « cotisant », sont insérés les mots : « , sous 
réserve des dispositions du premier alinéa de l’article L. 223-5-1, ». 

Article 31 

I. – Le dernier alinéa de l’article 375-9-1 du code civil est supprimé. 

II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 434-12 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 434-12. – Dans le cadre de la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget 
familial prévue à l’article 375-9-1 du code civil, le juge peut décider que le délégué aux 
prestations familiales percevra la rente prévue à l’article L. 434-10. 

« Les frais liés à cette mesure sont pris en charge dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l’article L. 552-6. » ; 

2° Après le premier alinéa des articles L. 552-6 et L. 755-4, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le présent article n’est pas applicable à la prime forfaitaire prévue au II de l’article 
L. 524-5. » ; 

3° Après les mots : « l’organisme débiteur », la fin du dernier alinéa des articles L. 552-6 
et L. 755-4 est ainsi rédigée : « de la prestation due à la famille et perçue par le délégué. 
Si plusieurs prestations sociales sont perçues par le délégué, la charge incombe à l’organisme 
versant la prestation au montant le plus élevé. » 

III. – L’exercice de la fonction de délégué aux prestations familiales obéit aux règles 
fixées par les articles L. 167-4 et L. 167-5 du code de la sécurité sociale jusqu’à l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 



Article 32 

Sont abrogés : 

1° Le premier alinéa de l’article L. 232-26, le dernier alinéa de l’article L. 245-8 et 
l’article L. 262-45 du code de l’action sociale et des familles ; 

2° Le chapitre VII du titre VI du livre Ier et le quatrième alinéa de l’article L. 821-5 du 
code de la sécurité sociale. 

Article 33 

I. – L’article 17 de la loi n° 2004-1 du 2 janvier 2004 relative à l’accueil et à la protection 
de l’enfance est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « n’excédant pas deux ans » sont remplacés par les 
mots : « expirant le 1er janvier 2009 » ; 

2° Le dernier alinéa est supprimé. 

II. – L’article 11 de la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des 
services à la personne et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale est abrogé. 

Article 34 

[L’article 28-1 du code civil est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « les copies », sont insérés les mots : « et les 
extraits avec filiation » ; 

2° Dans la première phrase du deuxième alinéa, après les mots : « les extraits », sont 
insérés les mots : « sans filiation ».] (15) 

Article 35 

[I. – Le code de l’organisation judiciaire est ainsi modifié : 

1° L’article L. 141-2 est ainsi modifié : 

a) À la fin de l’avant-dernier alinéa, les mots : « les articles 505 et suivants du code de 
procédure civile » sont remplacés par les mots : « la prise à partie » ; 

b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

2° Après l’article L. 141-2, il est inséré un article L. 141-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 141-3. – Les juges peuvent être pris à partie dans les cas suivants : 
                                                 
   (15) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 1 210) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« 1° S’il y a dol, fraude, concussion ou faute lourde, commis soit dans le cours de 
l’instruction, soit lors des jugements ; 

« 2° S’il y a déni de justice. 

« Il y a déni de justice lorsque les juges refusent de répondre aux requêtes ou négligent 
de juger les affaires en état et en tour d’être jugées. 

« L’État est civilement responsable des condamnations en dommages et intérêts qui 
seront prononcées, à raison de ces faits, contre les juges, sauf son recours contre ces 
derniers. » 

II. – Le code de procédure civile, institué par la loi du 14 avril 1806, est abrogé. 

III. – Le nouveau code de procédure civile, institué par le décret n° 75-1123 du 5 
décembre 1975, devient le code de procédure civile. 

IV. – Dans toutes les dispositions législatives en vigueur, les mots : « nouveau code de 
procédure civile » sont remplacés par les mots : « code de procédure civile ». 

Sous réserve des dispositions du a du 1° du I, dans tous les textes législatifs, les 
références aux articles 505 et 506 du code de procédure civile sont remplacées par la 
référence à l’article L. 141-3 du code de l’organisation judiciaire. 

V. – Après l’article L. 223-7 du code de l’organisation judiciaire, il est inséré un article 
L. 223-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-8. – Le greffe du tribunal d’instance, sous le contrôle du juge, tient les 
registres de publicité légale tenus au greffe du tribunal de commerce. »] (16) 

Article 36 

Le livre IV du code de procédure pénale est complété par un titre XXVII ainsi rédigé : 

« TITRE XXVII 

« DE LA POURSUITE, DE L’INSTRUCTION 
ET DU JUGEMENT DES INFRACTIONS COMMISES 

PAR DES MAJEURS PROTÉGÉS 

« Art. 706-112. – Le présent titre est applicable à toute personne majeure dont il est établi 
au cours de la procédure qu’elle fait l’objet d’une mesure de protection juridique dans les 
conditions prévues au titre XI du livre Ier du code civil. 

« Art. 706-113. – Le procureur de la République ou le juge d’instruction avise le curateur 
ou le tuteur, ainsi que le juge des tutelles, des poursuites dont la personne fait l’objet. Il en est 
de même si la personne fait l’objet d’une alternative aux poursuites consistant en la réparation 
                                                 
   (16) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 1 210) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



du dommage ou en une médiation, d’une composition pénale ou d’une comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme témoin assisté. 

« Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les 
mêmes conditions que celles prévues pour la personne poursuivie. 

« Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de 
plein droit d’un permis de visite. 

« Le procureur de la République ou le juge d’instruction avise le curateur ou le tuteur des 
décisions de non-lieu, de relaxe, d’acquittement ou de condamnation dont la personne fait 
l’objet. 

« Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d’audience. Lorsqu’il est présent à 
l’audience, il est entendu par la juridiction en qualité de témoin. 

« Art. 706-114. – S’il existe des raisons plausibles de présumer que le curateur ou le 
tuteur est coauteur ou complice de l’infraction, et faute de subrogé curateur ou de subrogé 
tuteur, le procureur de la République ou le juge d’instruction demande au juge des tutelles la 
désignation d’un tuteur ou curateur ad hoc. Il en est de même si le tuteur ou le curateur est 
victime de l’infraction. À défaut, le président du tribunal de grande instance désigne un 
représentant ad hoc pour assister la personne au cours de la procédure pénale. 

« Art. 706-115. – La personne poursuivie doit être soumise avant tout jugement au fond à 
une expertise médicale afin d’évaluer sa responsabilité pénale au moment des faits. 

« Art. 706-116. – La personne poursuivie doit être assistée par un avocat. 

« À défaut de choix d’un avocat par la personne poursuivie ou son curateur ou son tuteur, 
le procureur de la République ou le juge d’instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat, 
l’intéressé étant informé que les frais seront à sa charge sauf s’il remplit les conditions d’accès 
à l’aide juridictionnelle. 

« Art. 706-117. – Le procureur de la République ou le juge d’instruction avise le juge des 
tutelles des poursuites concernant une personne dont il est établi qu’elle bénéficie d’une 
mesure de sauvegarde de justice. Le juge des tutelles peut alors désigner un mandataire 
spécial qui dispose, au cours de la procédure, des prérogatives confiées au curateur ou au 
tuteur par l’article 706-113. 

« Ces prérogatives sont également reconnues au mandataire de protection future. 

« Art. 706-118. – Un décret fixe, en tant que de besoin, les modalités d’application du 
présent titre. » 

Article 37 

I. – L’ordonnance n° 2005-656 du 8 juin 2005 relative aux règles de fonctionnement des 
juridictions de l’incapacité est ratifiée. 

II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 



1° Le premier alinéa de l’article L. 142-7 est complété par les mots : « après avoir 
recueilli, le cas échéant, l’avis de l’assesseur présent » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 143-2-3 est complété par les mots : « après avoir 
recueilli, le cas échéant, l’avis de l’assesseur présent » ; 

3° L’article L. 144-2 est ainsi modifié : 

a) Dans la dernière phrase du dernier alinéa, le mot : « quatrième » est remplacé par le 
mot : « troisième » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 144-1 et le présent article sont applicables aux présidents des tribunaux du 
contentieux de l’incapacité qui ne sont pas des magistrats honoraires. Pour l’application du 
troisième alinéa du présent article, les fonctions conférées au président du tribunal sont 
exercées par le premier président de la cour d’appel dans le ressort de laquelle est situé le 
tribunal, qui transmet le procès-verbal de la séance de comparution au garde des sceaux, 
ministre de la justice. » ; 

4° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 144-3, après les mots : 
« tribunal du contentieux de l’incapacité », sont insérés les mots : « , le tribunal des affaires de 
sécurité sociale » ; 

5° Les articles L. 142-8, L. 143-2-1 et L. 143-2-2 sont abrogés. 

Article 38 

[I. – L’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation est 
ratifiée, à l’exception du 5° du II de son article 20. 

II. – Dans le 2° de l’article L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire, les mots : « du 
nom de l’enfant naturel et aux » sont remplacés par le mot : « des ». 

III. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le 2° de l’article L. 313-3, les mots : « qu’ils soient légitimes, naturels, reconnus 
ou non, adoptifs, » sont remplacés par les mots : « que la filiation soit légalement établie, 
qu’ils soient » ; 

2° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 434-10, les mots : 
« légitimes, les enfants naturels dont la filiation est légalement établie et les enfants adoptés » 
sont supprimés. 

IV. – Dans le sixième alinéa de l’article 19 et l’avant-dernier alinéa de l’article 20 de 
l’ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers dans les îles Wallis et Futuna, le sixième alinéa de l’article 21 et l’avant-dernier 
alinéa de l’article 22 de l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française, le sixième alinéa de l’article 19 et 
le dernier alinéa de l’article 20 de l’ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 relative aux 



conditions d’entrée et de séjour des étrangers à Mayotte, et le dixième alinéa de l’article 22 
de l’ordonnance n° 2002-388 du 20 mars 2002 relative aux conditions d’entrée et de séjour 
des étrangers en Nouvelle-Calédonie, les mots : « légitime ou naturel ayant une filiation 
légalement établie » sont remplacés par les mots : « ayant une filiation légalement établie 
selon les dispositions du titre VII du livre Ier du code civil ». 

V. – Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article 6 de l’ordonnance n° 2002-
149 du 7 février 2002 relative à l’extension et la généralisation des prestations familiales et à 
la protection sociale dans la collectivité départementale de Mayotte, les mots : « légitime, 
naturelle ou adoptive » sont supprimés. 

VI. – Sont abrogés : 

1° L’article 311-18 du code civil ; 

2° La loi du 10 décembre 1850 ayant pour objet de faciliter le mariage des indigents, la 
légitimation de leurs enfants naturels et le retrait de ces enfants déposés dans les hospices ; 

3° La loi du 22 juillet 1922 supprimant dans les actes de naissance des enfants naturels 
les mentions relatives au père ou à la mère, lorsque ceux-ci sont inconnus ou non dénommés. 

VII. – Le treizième alinéa de l’article 1er de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 
législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 
est supprimé.] (17) 

Article 39 

[I. – Le 2° de l’article L. 411-1 du code de la propriété intellectuelle est ainsi rédigé : 

« 2° D’appliquer les lois et règlements en matière de propriété industrielle et de 
répertoire des métiers ; à cet effet, l’institut pourvoit, notamment, à la réception des dépôts de 
demandes des titres de propriété industrielle ou annexes à la propriété industrielle, à leur 
examen et à leur délivrance ou enregistrement et à la surveillance de leur maintien ; il 
centralise le répertoire des métiers et le Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales ; il assure la diffusion des informations techniques, commerciales et financières 
contenues dans les titres de propriété industrielle et instruments de publicité légale qu’il 
centralise ; ». 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 411-2 du même code, les mots : « du 
commerce et » et les mots : « et de dépôt des actes de sociétés » sont supprimés. 

III. – Après le premier alinéa de l’article L. 741-2 du code de commerce, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce centralise le registre 
national informatisé du commerce et des sociétés. Un décret en Conseil d’État fixe les 
conditions d’accès à ce registre. »] (18) 
                                                 
   (17) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 1 210) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



Article 40 

[Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour : 

1° Définir les conditions dans lesquelles les personnes morales de droit public peuvent 
faire appel à l’arbitrage dans le cadre de litiges autres que ceux relatifs à la légalité d’actes 
administratifs unilatéraux ; 

2° En ce qui concerne les litiges relevant de la compétence des juridictions 
administratives, fixer les règles relatives à la procédure arbitrale et aux voies de recours 
ainsi qu’à l’exécution ; 

3° Modifier les dispositions législatives en vigueur permettant à certaines personnes 
morales de droit public de recourir à l’arbitrage pour les rendre compatibles ou assurer leur 
articulation avec les nouvelles règles d’application générale et, si ces textes sont devenus 
inutiles, les abroger. 

L’ordonnance doit être prise dans un délai de deux mois suivant la publication de la 
présente loi. Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de 
trois mois à compter de sa publication.] (18) 

Article 41 

[L’article 56 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 portant réglementation des ventes 
volontaires de meubles aux enchères publiques est abrogé.] (18) 

Article 42 

[La section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de 
l’habitation est complétée par une sous-section 4 ainsi rédigée : 

« Sous-section 4 

« Accès des huissiers de justice aux parties communes 
des immeubles d’habitation 

« Art. L. 111-6-4. – Les propriétaires ou, en cas de copropriété, le syndicat des 
copropriétaires représenté par le syndic permettent aux huissiers de justice, pour 
l’accomplissement de leurs missions de signification, d’accéder aux parties communes des 
immeubles d’habitation. »] (19) 

 

                                                                                                                                                         
   (18) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 1 210) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 
   (19) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 1 210) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



Article 43 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance, avant le 1er janvier 2009, les mesures relevant du domaine 
législatif nécessaires pour : 

1° Permettre l’adaptation à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie des dispositions de la présente loi relatives à la capacité 
qui y sont applicables de plein droit ; 

2° Rendre applicables à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et 
en Nouvelle-Calédonie, avec les adaptations nécessaires, les autres dispositions de la présente 
loi. 

Le projet de loi de ratification de l’ordonnance doit être déposé devant le Parlement au 
plus tard le premier jour du troisième mois suivant la publication de l’ordonnance. 

Article 44 

I. – Se conforment, dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, aux dispositions de la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du code de 
l’action sociale et des familles les personnes morales qui étaient précédemment habilitées 
pour exercer : 

1° La tutelle d’État ou la curatelle d’État ; 

2° La gérance de tutelle en qualité d’administrateur spécial ; 

3° La tutelle aux prestations sociales. 

II. – Se conforment à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles, dans 
un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur du décret prévu à l’article L. 472-4 du 
même code et au plus tard le 1er janvier 2011, les personnes physiques qui étaient 
précédemment habilitées pour exercer : 

1° La tutelle d’État ou la curatelle d’État ; 

2° La gérance de tutelle en qualité d’administrateur spécial ; 

3° La tutelle aux prestations sociales. 

III. – Dans l’attente de l’obtention de l’agrément prévu à l’article L. 472-1 du code de 
l’action sociale et des familles et au plus tard le 1er janvier 2011, les personnes physiques 
habilitées pour exercer la tutelle d’État ou la curatelle d’État, la gérance de tutelle en qualité 
d’administrateur spécial ou la tutelle aux prestations sociales sont affiliées aux régimes de 
sécurité sociale applicables en vertu des articles L. 613-1 et L. 622-5 du code de la sécurité 
sociale. 

IV. – Se conforment à l’article L. 472-6 du code de l’action sociale et des familles, dans 
un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de son décret d’application et au plus 



tard le 1er janvier 2011, les établissements de santé ainsi que les établissements sociaux ou 
médico-sociaux dont un préposé était précédemment désigné comme gérant de tutelle. 

V. – Se conforment, dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, aux dispositions de la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du code de 
l’action sociale et des familles les personnes morales qui étaient précédemment habilitées 
pour exercer la mesure ordonnée par l’autorité judiciaire en application de l’article 375-9-1 du 
code civil. Les personnes physiques qui étaient précédemment habilitées pour exercer cette 
mesure se conforment à l’article L. 474-4 du code de l’action sociale et des familles, dans un 
délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur du décret en Conseil d’État prévu au même 
article et au plus tard le 1er janvier 2011. 

Article 45 

I. – À l’exception des articles 11, 25 à 28, 31, 33 [à 38 et 40] à 43 et du III de l’article 44 
qui sont d’application immédiate, [et de l’article 39 qui entre en vigueur le 1er juillet 2008,] la 
présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2009 (20). 

II. – Au 1er janvier 2009, elle s’applique aux mesures de protection ouvertes 
antérieurement sous les conditions suivantes : 

1° Les articles 441 et 442 du code civil sont applicables aux mesures ouvertes avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date 
de publication de celle-ci, sans préjudice des demandes de mainlevée qui pourront être 
présentées avant ce délai et de la révision des mesures faites à l’occasion d’une saisine du 
juge dans ces dossiers. 

À défaut de renouvellement dans le délai précité, les mesures prennent fin de plein droit ; 

2° Les mesures de tutelle aux prestations sociales ne sont caduques de plein droit qu’au 
terme de la troisième année qui suit la date d’entrée en vigueur de la présente loi, à moins que 
le juge en prononce la caducité avant cette date lors d’un réexamen de la mesure, d’office ou 
sur demande de la personne protégée. 

Lors de ce réexamen, le juge peut ordonner une mesure d’accompagnement judiciaire 
alors même que les conditions du premier alinéa de l’article 495 du code civil ne seraient pas 
réunies ; 

3° L’appel et le pourvoi en cassation sont jugés selon les règles applicables lors du 
prononcé de la décision de première instance. 

III. – Un mandat de protection future peut être confié à une personne physique dès la 
publication de la présente loi. Toutefois, ce mandat ne peut prendre effet qu’à compter de la 
date d’entrée en vigueur de celle-ci. 

 

                                                 
(20) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 1er mars 2007 (voir ci-après p. 1 210) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



Article 46 

À compter du 1er janvier 2010 et jusqu’au 1er janvier 2015, le Gouvernement présente 
annuellement au Parlement un rapport dressant un bilan statistique de la mise en œuvre de la 
mesure d’accompagnement social personnalisé mentionnée à l’article L. 271-1 du code de 
l’action sociale et des familles ainsi que des évolutions du nombre de mesures de protection 
judiciaire des majeurs. Ce rapport indique les coûts respectivement supportés par l’État, les 
organismes versant les prestations sociales aux majeurs protégés ainsi que les collectivités 
débitrices et il expose, en cas d’alourdissement constaté des charges supportées par les 
départements, les compensations financières auxquelles l’État a procédé en lois de finances. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2007-552 DC du 1er mars 2007 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi portant réforme de la protection juridique des majeurs, le 23 février 2007, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline 
Alquier, Michèle André, MM. Bernard Angels, David Assouline, Mme Marie-Christine Blandin, MM. Yannick Bodin, 
Didier Boulaud, Mmes Alima Boumediene-Thiery, Yolande Boyer, Nicole Bricq, MM. Jean-Pierre Caffet, Jean-Louis 
Carrère, Bernard Cazeau, Michel Charasse, Pierre-Yves Collombat, Yves Dauge, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-
Schmidt, Bernard Dussaut, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Mme Annie Jarraud-Vergnolle, M. 
Charles Josselin, Mme Bariza Khiari, MM. Yves Krattinger, Serge Lagauche, Louis Le Pensec, Mme Raymonde Le Texier, 
MM. André Lejeune, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Jean-Luc 
Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, 
Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz, MM. Paul Raoult, Thierry Repentin, Roland 
Ries, André Rouvière, Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jacques Siffre, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, 
Simon Sutour, Mme Catherine Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Robert Tropeano, André Vantomme, 
Richard Yung, Mmes Nicole Borvo, Marie-France Beaufils, MM. Robert Bret, Mmes Annie David, Michelle Demessine, 
Evelyne Didier, M. Gérard Le Cam, Mmes Hélène Luc, Josiane Mathon, MM. Roland Muzeau, Jack Ralite, Ivan Renar, 
sénateurs ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code civil ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 27 février 2007 ; 

Le rapporteur ayant été entendu, 

1. Considérant que les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi portant réforme de la protection 
juridique des majeurs ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 39, 40, 41 et 42 ; 

2. Considérant que les quatre articles précités résultent d’amendements présentés au Sénat en première lecture par le 
Gouvernement ; que l’article 39, qui modifie le code de la propriété intellectuelle et le code de commerce, concerne le rôle de 
l’Institut national de la propriété industrielle et la gestion du registre national informatisé du commerce et des sociétés ; que 
l’article 40 autorise le Gouvernement à prendre par ordonnance des mesures relatives au recours à l’arbitrage par les 
personnes morales de droit public ; que l’article 41 abroge les dispositions prévues pour certaines sociétés titulaires d’un 
office de commissaire-priseur par l’article 56 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 portant réglementation des ventes 
volontaires de meubles aux enchères publiques ; que l’article 42 complète le code de la construction et de l’habitation par des 
dispositions nouvelles relatives à l’accès des huissiers de justice aux parties communes des immeubles d’habitation ; 

3. Considérant que, selon les requérants, les amendements dont ces articles sont issus étaient dénués de tout lien avec les 
dispositions qui figuraient dans le projet de loi initial ; 

4. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi est 
l’expression de la volonté générale... » ; qu’aux termes du premier alinéa de l’article 34 de la Constitution : « La loi est votée 
par le Parlement » ; qu’aux termes du premier alinéa de son article 39 : « L’initiative des lois appartient concurremment au 
Premier ministre et aux membres du Parlement » ; que le droit d’amendement que la Constitution confère aux parlementaires 
et au Gouvernement est mis en œuvre dans les conditions et sous les réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-
1 ; 

5. Considérant qu’il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d’amendement qui appartient aux 
membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s’exercer pleinement au cours de la première lecture des projets et 
des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu’il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le 
respect des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la 
nécessité, pour un amendement, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première 
assemblée saisie ; 



6. Considérant, en l’espèce, que le projet de loi dont les dispositions critiquées sont issues comportait, lors de son dépôt 
sur le bureau de l’Assemblée nationale, première assemblée saisie, vingt-six articles modifiant le code civil et le code de 
l’action sociale et des familles ; qu’il avait pour seul objet de réformer le cadre juridique, financier et institutionnel dans 
lequel s’exercent les règles relatives à la protection juridique des majeurs ; 

7. Considérant que les articles 39, 40, 41 et 42 de la loi déférée sont dépourvus de tout lien avec les dispositions qui 
figuraient dans ce projet de loi ; qu’ils ont donc été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; 

8. Considérant que, pour le même motif, il convient de déclarer contraires à la Constitution les articles suivants, résultant 
d’amendements du Gouvernement présentés en première lecture à l’Assemblée nationale : l’article 34, concernant 
l’inscription des mentions relatives à la nationalité sur les extraits d’acte de naissance ; l’article 35, tirant les conséquences de 
la substitution du « code de procédure civile » aux codes actuellement en vigueur ; l’article 38, ratifiant l’ordonnance 
n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation ; 

9. Considérant que, par voie de conséquence, il y a lieu de déclarer contraires à la Constitution, au I de l’article 45, les 
mots : « à 38 et 40 », ainsi que les mots : « et de l’article 39 qui entre en vigueur le 1er juillet 2008, » ; 

10. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi portant réforme de la 
protection juridique des majeurs : 

– les articles 34, 35, 38, 39, 40, 41 et 42 ; 

– au I de l’article 45, les mots : « à 38 et 40 » et les mots : « et de l’article 39 qui entre en vigueur le 1er juillet 2008, ». 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 1er mars 2007, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 
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Conseil constitutionnel. – Décision n° 2007-550 DC du 27 février 2007 (JO du 7 mars 2007). 

Article 1er 

La loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est 
modifiée conformément aux articles 2 à 6, 10, 11, 14 à 16, 20 à 34 et 40 de la présente loi. 

TITRE IER 

MODERNISATION 
DE LA DIFFUSION AUDIOVISUELLE 

Article 2 

L’article 21 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les fréquences libérées par l’arrêt de la 
diffusion analogique d’un service de télévision par voie hertzienne terrestre autres que celles 
résultant de la mise en œuvre de l’article 98 font l’objet d’une réaffectation par le Premier 
ministre aux administrations, au conseil ou à l’autorité susmentionnés, dans le cadre d’un 
schéma national de réutilisation des fréquences libérées par l’arrêt de la diffusion analogique 
élaboré par le Premier ministre après consultation de la commission instituée au dernier 
alinéa. Ce schéma vise à favoriser la diversification de l’offre de services, à améliorer sur le 
territoire la couverture numérique et l’égalité d’accès aux réseaux de communications 
électroniques et à développer l’efficacité des liaisons hertziennes des services publics et la 
gestion optimale du domaine public hertzien. Il prévoit que la majorité des fréquences ainsi 
libérées reste affectée aux services audiovisuels. 

« La commission du dividende numérique comprend quatre députés et quatre sénateurs, 
désignés par leur assemblée respective à parité parmi les membres des deux commissions 
permanentes chargées des affaires culturelles et des affaires économiques. Elle se prononce 
sur le projet de schéma national de réutilisation des fréquences libérées par l’arrêt de la 
diffusion analogique que lui soumet le Premier ministre. Elle peut en outre faire connaître à 



tout moment ses observations et ses recommandations. Les moyens nécessaires au 
fonctionnement de la commission et à l’accomplissement de ses missions sont déterminés 
chaque année en loi de finances. La mission de la commission ainsi que les fonctions des 
membres qui la composent prennent fin le 30 novembre 2011. » 

Article 3 

I. – Après le 4° de l’article 25, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’usage de la ressource radioélectrique peut 
être attribué pour la diffusion terrestre en mode numérique dans le cadre d’une planification 
des fréquences par allotissement. » 

II. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 25, après les mots : « mode numérique », 
sont insérés les mots : « ou de favoriser le passage en mode numérique des services de 
télévision à vocation locale diffusés en mode analogique ». 

Article 4 

L’article 26 est ainsi modifié : 

1° Au début du dernier alinéa du I, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« À la demande du Gouvernement, il leur retire l’usage de la ressource radioélectrique 
lorsque cela s’avère nécessaire à la mise en œuvre du schéma national d’arrêt de la diffusion 
analogique et de basculement vers le numérique institué à l’article 99. » ; 

2° Au début du dernier alinéa du I, sont insérés les mots : « À la demande du 
Gouvernement, » ; 

3° Au début du premier alinéa du II, sont insérés les mots : « À la demande du 
Gouvernement, » ; 

4° Le premier alinéa du II est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour la continuité territoriale des sociétés nationales de programme métropolitaines 
dans les collectivités françaises d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, ce droit d’usage est 
accordé à la société Réseau France outre-mer. » ; 

5° Au début du troisième alinéa du II, les mots : « Dans les mêmes conditions, » sont 
supprimés. 

Article 5 

Le titre VIII est intitulé : « Dispositions relatives à la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle » et comprend les articles 96 à 105. 

Article 6 

Les articles 96 à 105-1 sont remplacés par les dispositions suivantes : 



« Art. 96. – I. – Sous réserve du respect des articles 1er, 3-1 et 26, le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel autorise, le cas échéant hors appel à candidature, la reprise intégrale et 
simultanée par voie hertzienne terrestre en mode numérique des services de télévision à 
vocation locale autorisés en mode analogique lorsqu’un éditeur lui en fait la demande, dès lors 
que cette reprise s’effectue selon un principe identique en ce qui concerne le recours ou non à 
une rémunération de la part des usagers et qu’elle n’a pas pour effet de faire passer la 
population de la zone desservie en mode numérique par le service à vocation locale à plus de 
dix millions d’habitants. La reprise intégrale et simultanée s’entend indépendamment des 
caractéristiques techniques en matière notamment de format des programmes. 

« II. – L’autorisation de diffusion intégrale et simultanée en mode numérique d’un 
service local ou national de télévision préalablement diffusé en mode analogique est assimilée 
à l’autorisation initiale dont elle ne constitue qu’une extension, sans que la cessation totale ou 
partielle de la diffusion du service en mode analogique remette en cause la diffusion du 
service en mode numérique. 

« Elle est toutefois regardée comme distincte de l’autorisation initiale pour l’application 
des articles 97 à 99. 

« III. – Dans les trois mois à compter de l’exercice par au moins un éditeur de services à 
vocation locale du droit reconnu au I, le Conseil supérieur de l’audiovisuel réunit tous les 
acteurs publics et privés concernés et procède à une consultation contradictoire au niveau 
national en vue de planifier un nombre suffisant de canaux pour assurer la couverture en mode 
numérique hertzien des bassins de vie et la diversité des éditeurs de services à vocation locale. 

« CHAPITRE IER 

« Extension de la couverture 
de la télévision numérique 

« Art. 96-1. – Les services nationaux de télévision en clair diffusés par voie hertzienne en 
mode numérique sont diffusés ou distribués gratuitement auprès de 100 % de la population du 
territoire métropolitain. À cette fin, sans préjudice d’autres moyens, leur diffusion ou 
distribution emprunte la voie hertzienne terrestre, la voie satellitaire et les réseaux établis par 
les collectivités territoriales et leurs groupements dans les conditions prévues par l’article 
L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales. 

« Art. 96-2. – Les éditeurs de services nationaux de télévision en clair diffusés par voie 
hertzienne terrestre en mode analogique assurent la diffusion de leurs services par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique auprès de 95 % de la population française selon des 
modalités et un calendrier établis par le Conseil supérieur de l’audiovisuel dans les quatre 
mois suivant la promulgation de la loi n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation 
de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur. 

« À la date d’extinction de la diffusion par voie hertzienne terrestre en mode analogique, 
l’autorisation de diffusion par voie hertzienne terrestre en mode numérique accordée à 
l’éditeur d’un service visé au premier alinéa est prorogée de cinq ans, par dérogation au I de 
l’article 28-1, si cet éditeur a satisfait aux prescriptions du premier alinéa du présent article. 



« Art. 97. – Par dérogation au I de l’article 28-1, les autorisations de diffusion des 
services nationaux de télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique dont les 
éditeurs ne sont pas visés à l’article 96-2 peuvent, dans la limite de cinq ans, être prorogées 
par le Conseil supérieur de l’audiovisuel lorsque ces éditeurs ont souscrit des engagements 
complémentaires en matière de couverture du territoire en diffusion hertzienne terrestre. Un 
décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. Dans un délai 
de deux mois à compter de l’entrée en vigueur de ce décret et au plus tard le 1er novembre 
2007, les éditeurs susmentionnés informent le Conseil supérieur de l’audiovisuel de leurs 
engagements. Le calendrier et les modalités de la mise en œuvre de ces engagements sont 
établis par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

« Art. 97-1. – Pour la mise en œuvre de l’obligation prévue à l’article 96-2 ou en vue de 
regrouper les éditeurs de services sur la ressource radioélectrique en fonction des 
engagements pris en application de l’article 97, le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut, 
dans un délai de quatre mois suivant l’entrée en vigueur du décret pris pour l’application de 
l’article 97 et au plus tard le 1er janvier 2008, modifier les autorisations et les assignations 
délivrées en application des articles 30-1 et 30-2. 

« Les conventions des éditeurs de services de télévision sont modifiées en conséquence. 

« Art. 98. – Lorsque la ressource radioélectrique n’est pas suffisante pour permettre, dans 
certaines zones géographiques, la diffusion de l’ensemble des services de télévision 
préalablement autorisés par application des articles 26 et 30-1, le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel peut retirer, dans des zones géographiques limitées et selon des modalités fixées 
par décret, la ressource radioélectrique en mode analogique assignée à un ou plusieurs 
services de télévision nationale préalablement autorisés, à la condition de leur accorder, sans 
interruption du service, le droit d’usage de la ressource radioélectrique en mode numérique 
permettant une couverture au moins équivalente. 

« Art. 98-1. – Les éditeurs de services nationaux en clair diffusés par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique mettent ensemble leur offre de programmes terrestres à 
disposition d’un même distributeur de services par voie satellitaire ou d’un même opérateur 
de réseau satellitaire, pour une couverture au moins équivalente à celle de la diffusion 
analogique terrestre des services de télévision nationaux en clair, dans un délai de trois mois à 
compter de la promulgation de la loi n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation 
de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur. 

« Tout distributeur de services par voie satellitaire dont l’offre de programmes comprend 
l’ensemble des services nationaux de télévision diffusés en clair par voie hertzienne terrestre 
en mode numérique, y compris le service spécifiquement destiné au public métropolitain édité 
par la société mentionnée au 4° du I de l’article 44, peut, nonobstant toutes dispositions ou 
stipulations contraires, mettre gratuitement ces programmes à la disposition du public, pour 
une couverture et une qualité technique au moins équivalentes à celles de la diffusion 
analogique terrestre des services de télévision nationaux en clair. 

« Toute offre consistant en la mise à disposition par voie satellitaire de l’ensemble des 
services nationaux de télévision diffusés en clair par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique n’est conditionnée ni à la location d’un terminal de réception, ni à la souscription 
d’un abonnement. Elle propose ces services avec la même numérotation que celle utilisée 
pour la diffusion par voie hertzienne terrestre. 



« Une de ces offres permet d’assurer sur tout le territoire métropolitain la réception 
simultanée de l’ensemble des programmes régionaux de la société nationale de programme 
mentionnée au 2° du I de l’article 44, moyennant compensation de l’État à la société 
mentionnée au premier alinéa du I de l’article 44. 

« Art. 98-2. – Les éditeurs de services en clair diffusés par voie hertzienne terrestre en 
mode numérique mettent leur offre de programmes à disposition des distributeurs de services 
opérant dans le cadre des réseaux de communications électroniques établis ou exploités par 
les collectivités territoriales et leurs groupements dans les conditions prévues par l’article 
L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales. 

« Ces services sont alors proposés avec la même numérotation que celle utilisée pour la 
diffusion par voie hertzienne terrestre. 

« CHAPITRE II 

« Extinction de la diffusion hertzienne terrestre analogique 

« Art. 99. – Sous réserve des engagements internationaux souscrits par la France, la 
diffusion des services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode analogique prend fin 
au plus tard le 30 novembre 2011. 

« Un schéma national d’arrêt de la diffusion analogique et de basculement vers le 
numérique, incluant un calendrier, est approuvé par arrêté du Premier ministre, après 
consultation publique organisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

« À compter du 31 mars 2008, le Conseil supérieur de l’audiovisuel procède à 
l’extinction progressive, par zone géographique, de la diffusion des services de télévision par 
voie hertzienne terrestre en mode analogique. Cette extinction ne peut intervenir après les 
dates prévues dans le schéma national. 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel fixe, neuf mois à l’avance, pour chaque zone 
géographique, service par service et émetteur par émetteur, une date d’arrêt de la diffusion 
analogique en veillant à réduire les différences des dates d’arrêt des services diffusés sur une 
même zone géographique aux nécessités opérationnelles techniques ou juridiques de cette 
extinction et en tenant compte de l’équipement des foyers pour la réception de la télévision 
numérique terrestre et de la disponibilité effective en mode numérique des services de 
télévision en cause, ainsi que des spécificités des zones frontalières et des zones de montagne. 
Il modifie ou retire en conséquence les autorisations préalablement accordées. 

« Dès l’extinction de la diffusion analogique dans une zone, le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel peut immédiatement substituer sur cette zone les fréquences rendues disponibles 
par l’extinction aux fréquences préalablement utilisées, dans le respect des orientations du 
schéma national d’arrêt de la diffusion analogique et de basculement vers le numérique, en 
vue de permettre le transfert des services déjà diffusés en télévision numérique terrestre des 
fréquences préalablement utilisées vers les fréquences assignées par les accords 
internationaux à cet usage. 

« Par dérogation au I de l’article 28-1, les autorisations de diffusion par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique des services nationaux de télévision préalablement diffusés sur 



l’ensemble du territoire métropolitain par voie hertzienne terrestre en mode analogique 
accordées aux éditeurs de ces services sont prorogées de cinq ans, à la condition que ces 
éditeurs soient membres du groupement d’intérêt public institué à l’article 100. Le bénéfice de 
cette prorogation est écarté par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, dans les conditions 
prévues aux deuxième et troisième alinéas de l’article 42-7 et aux articles 42-8 et 42-9, si 
l’éditeur de ces services qui diffuse ses programmes par voie hertzienne en mode analogique 
perd la qualité de membre du groupement avant la dissolution de celui-ci. 

« Le terme des autorisations de diffusion par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique des services locaux de télévision est celui prévu dans leur autorisation de diffusion 
par voie hertzienne terrestre en mode analogique en cours à la date de promulgation de la loi 
n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la 
télévision du futur. Toutefois, lorsque ce terme est antérieur au 31 mars 2015, il est prorogé 
jusqu’à cette date. 

« Art. 100. – Il est créé un groupement d’intérêt public doté de la personnalité morale et 
de l’autonomie financière ayant pour objet, dans le respect des orientations définies par le 
Premier ministre et des décisions du Conseil supérieur de l’audiovisuel, de mettre en œuvre 
les mesures propres à permettre l’extinction de la diffusion des services de télévision par voie 
hertzienne terrestre en mode analogique et la continuité de la réception de ces services par les 
téléspectateurs. Il gère le fonds institué à l’article 102. Il peut également se voir confier la 
coordination de la réalisation des opérations de réaménagement mentionnées au dernier alinéa 
du IV de l’article 30-1 par la personne morale qui l’assurait préalablement. Il peut enfin 
accomplir toute autre action à la demande de l’un de ses membres. 

« Ce groupement est constitué, sans capital, entre l’État, les éditeurs privés de services 
nationaux de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en mode analogique, la société 
France Télévisions et la chaîne culturelle européenne issue du traité signé le 2 octobre 1990. 

« Il ne donne lieu ni à la réalisation ni au partage de bénéfices. 

« Le groupement est administré par un conseil d’administration composé de 
représentants de ses membres constitutifs. Le président du groupement est choisi par le 
conseil d’administration et assure les fonctions de directeur du groupement. 

« La convention par laquelle est constitué le groupement doit être approuvée par le 
Premier ministre, le ministre chargé de la communication et le ministre chargé du budget, qui 
en assurent la publicité. 

« Art. 101. – Un ou plusieurs groupements d’intérêt public peuvent être créés pour la 
mise en œuvre des mesures propres à permettre l’extinction de la diffusion des services de 
télévision par voie hertzienne terrestre en mode analogique et la continuité de la réception de 
ces services par les téléspectateurs dans les départements, régions et territoires d’outre-mer. 
Ils sont régis par l’article 100, à l’exception de son deuxième alinéa. Ils sont constitués, sans 
capital, entre l’État et les éditeurs de services de télévision diffusés par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique dans chacun de ces territoires. 

« Art. 102. – Il est institué au bénéfice des foyers exonérés de redevance audiovisuelle et 
ne recevant les services de télévision en clair que par la voie hertzienne en mode analogique 
un fonds d’aide, sous condition de ressources du foyer fiscal, destiné à contribuer à la 



continuité de la réception gratuite de ces services après l’extinction de leur diffusion en mode 
analogique. Cette aide est modulée en fonction des capacités contributives des bénéficiaires et 
des solutions techniques de réception disponibles sur la zone. 

« Un décret en Conseil d’État fixe le plafond de ressources applicable et les modalités 
d’application du présent article, dans le respect du principe de neutralité technologique. 

« Art. 103. – À l’extinction complète de la diffusion par voie hertzienne en mode 
analogique d’un service national de télévision préalablement autorisé sur le fondement de 
l’article 30, le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde à l’éditeur de ce service qui lui en 
fait la demande, sous réserve du respect des articles 1er, 3-1, 26 et 39 à 41-4, un droit d’usage 
de la ressource radioélectrique pour la diffusion d’un autre service de télévision à vocation 
nationale, à condition que ce service ne soit lancé qu’à compter du 30 novembre 2011 et qu’il 
remplisse les conditions et critères énoncés aux deuxième et troisième alinéas du III de 
l’article 30-1, souscrive à des obligations renforcées de soutien à la création en matière de 
diffusion et de production d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles européennes et 
d’expression originale française fixées par décret en Conseil d’État et soit édité par une 
personne morale distincte, contrôlée par cet éditeur au sens du 2° de l’article 41-3. 

« Art. 104. – La mise en œuvre du présent titre n’est pas susceptible d’ouvrir droit à 
réparation. 

« Art. 105. – Avant le 1er juillet 2007, le Gouvernement dépose devant le Parlement un 
rapport sur les modalités de développement de la télévision numérique dans les départements, 
régions et collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie formulant des propositions 
relatives à la mise en place d’une offre de services nationaux gratuits de télévision identique à 
la métropole, en vue de l’extinction de la diffusion analogique sur l’ensemble du territoire 
national. 

« Au plus tard le 1er janvier 2010, le Gouvernement dépose devant le Parlement un 
rapport sur la mise en œuvre du I de l’article 96 et propose, en tant que de besoin, un 
aménagement des conditions d’extinction de la diffusion analogique des services de télévision 
à vocation locale. 

« Chaque année et jusqu’à l’extinction totale de la diffusion analogique, le 
Gouvernement, sur la base des informations que lui fournit le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel, présente au Parlement un rapport sur l’application de l’article 99. Ce rapport 
contient en particulier un état d’avancement, département par département, de la couverture 
de la diffusion de la télévision par voie terrestre en mode numérique 

et de l’équipement des foyers pour la réception de la télévision numérique. » 

Article 7 

Après l’article L. 111-5 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
article L. 111-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-5-1. – Toute personne qui construit un ensemble d’habitations l’équipe au 
moins des gaines techniques nécessaires à la réception, par tous réseaux de communications 
électroniques, des services en clair de télévision par voie hertzienne en mode numérique. » 



Article 8 

Après le huitième alinéa de l’article 18 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – lorsqu’un réseau de communications électroniques interne à l’immeuble distribue des 
services de télévision et si l’installation permet l’accès aux services nationaux en clair de 
télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique, d’informer de manière claire et 
visible les copropriétaires de cette possibilité et de fournir les coordonnées du distributeur de 
services auquel le copropriétaire doit s’adresser pour bénéficier du “service antenne” 
numérique, tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 34-1 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication. À compter de la publication de la loi 
n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la 
télévision du futur et jusqu’au 30 novembre 2011, cette information est fournie dans le relevé 
de charges envoyé régulièrement par le syndic aux copropriétaires. » 

Article 9 

La loi n° 65–557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifiée : 

1° Après l’article 24, il est inséré un article 24-1 ainsi rédigé : 

« Art. 24-1. – Lorsqu’un réseau de communications électroniques interne à l’immeuble 
distribue des services de télévision, l’ordre du jour de l’assemblée générale comporte de droit, 
si l’installation ne permet pas encore l’accès aux services nationaux en clair de télévision par 
voie hertzienne terrestre en mode numérique et si le distributeur de services dispose d’une 
offre en mode numérique, l’examen de toute proposition commerciale telle que visée à la 
deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 34-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication. 

« Par dérogation au j de l’article 25 de la présente loi, la décision d’accepter cette 
proposition commerciale est acquise à la majorité prévue au premier alinéa de l’article 24. » ; 

2° Dans le treizième alinéa (j) de l’article 25, après le mot : « réseau », sont insérés les 
mots : « de communications électroniques ». 

Article 10 

Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article 3-1, après le mot : « services », 
sont insérés les mots : « , quel que soit le réseau de communications électroniques utilisé par 
ces derniers, conformément au principe de neutralité technologique ». 

Article 11 

L’article 34-1 est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « ne peuvent, lorsqu’ils sont normalement reçus 
dans la zone par voie hertzienne terrestre, » sont remplacés par les mots : « et qui ont une 
vocation nationale ou sont normalement reçus dans la zone par voie hertzienne terrestre ne 
peuvent » ; 



2° Dans les première et deuxième phrases du deuxième alinéa, avant les mots : 
« normalement reçus dans la zone », sont insérés les mots : « qui ont une vocation nationale 
ou sont ». 

Article 12 

Après l’article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré un 
article 3-2 ainsi rédigé : 

« Art. 3-2. – Une information sur les modalités de réception des services de télévision 
dans l’immeuble est fournie par le bailleur et annexée au contrat de location lors de sa 
signature ou de son renouvellement. Elle comprend : 

« a) Une information sur la possibilité ou non de recevoir les services de télévision par 
voie hertzienne ; 

« b) Lorsqu’un réseau de communications électroniques interne à l’immeuble distribue 
des services de télévision, une information qui précise si l’installation permet ou non l’accès 
aux services nationaux en clair de télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique 
ou s’il faut s’adresser au distributeur de services pour bénéficier du “service antenne” 
numérique, tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 34-1 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication ; 

« c) Dans le dernier cas prévu par le b, une information qui précise les coordonnées du 
distributeur de services auquel le locataire doit s’adresser pour bénéficier du “service 
antenne” numérique, tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 34-1 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 précitée. 

« Le locataire ne peut se prévaloir à l’encontre du bailleur de ces informations qui n’ont 
qu’une valeur informative. » 

Article 13 

L’article 134 de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux communications 
électroniques et aux services de communication audiovisuelle est ainsi modifié : 

1° Les mots : « d’un an » sont remplacés par les mots : « de deux ans » ; 

2° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Afin de veiller au respect du principe d’égalité et de libre concurrence sur les marchés 
des communications électroniques, les modalités de mise en conformité garantissent 
l’utilisation partagée des infrastructures publiques de génie civil entre opérateurs de 
communications électroniques. 

« Dans les quatre mois à compter de la promulgation de la loi n° 2007-309 du 5 mars 
2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur, 
l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes établit un rapport 
public sur l’état d’avancement de cette mise en conformité. Ce rapport distingue les 



principales catégories de situations juridiques antérieurement établies et formule des 
préconisations propres à assurer la mise en conformité de ces conventions. 

« L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut être 
saisie par les communes ou leurs groupements et les distributeurs de services des difficultés 
rencontrées pour la mise en conformité mentionnée au premier alinéa. Dans les quatre mois 
suivant cette saisine, l’autorité peut rendre publiques les conclusions de la médiation, sous 
réserve du secret des affaires. » 

Article 14 

Après l’article 34-4, il est inséré un article 34-5 ainsi rédigé : 

« Art. 34-5. – Les distributeurs de services n’utilisant pas de fréquences assignées par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel ne peuvent pas refuser la reprise dans des conditions non 
discriminatoires, sur les réseaux de communications électroniques qu’ils exploitent en mode 
numérique, de l’ensemble des programmes régionaux de la société nationale de programme 
mentionnée au 2° du I de l’article 44, sauf si les capacités techniques de ces réseaux de 
communications électroniques ne le permettent pas. » 

Article 15 

Après le troisième alinéa du II de l’article 29-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel attribue une part significative des ressources 
hertziennes disponibles ou rendues disponibles par l’extinction du service analogique de 
télévision en bande III et en bande L pour la diffusion du service de radio numérique terrestre, 
conformément aux accords internationaux souscrits par la France. » 

Article 16 

Il est créé un titre IX intitulé : « Dispositions transitoires et finales », qui comprend les 
articles 106 et 108. Les articles 107, 109 et 110 sont abrogés. 

Article 17 

La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 130 du code des postes et des 
communications électroniques est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Le président est nommé par décret, après avis des commissions du Parlement 
compétentes en matière de postes et de communications électroniques. Deux membres sont 
nommés par décret. » 

Article 18 

L’article 127 de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 précitée est abrogé. 

 

 



Article 19 

I. – Dans un délai de neuf mois à compter de la promulgation de la présente loi, les 
téléviseurs vendus par les industriels aux distributeurs d’équipement électronique grand 
public sur le territoire national intègrent un adaptateur permettant la réception des services de 
la télévision numérique terrestre. 

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, les 
téléviseurs vendus aux consommateurs sur le territoire national intègrent un adaptateur 
permettant la réception des services de la télévision numérique terrestre. 

À partir du 1er décembre 2008, les téléviseurs et les enregistreurs mis en vente par un 
professionnel permettant la réception des programmes en haute définition intègrent un 
adaptateur prévu à cet effet. 

II. – Seuls les terminaux permettant la réception des services en haute définition, selon 
les caractéristiques techniques précisées par application de l’article 12 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, peuvent se voir accorder le label 
« Prêt pour la haute définition ». 

III. – Les industriels et les distributeurs d’équipement électronique grand public sont 
tenus d’informer de façon détaillée et visible les consommateurs des capacités de chaque 
téléviseur, adaptateur, enregistreur ou tout autre équipement récepteur de télévision à recevoir 
des signaux numériques, notamment en haute définition, en faisant état, le cas échéant, de la 
labellisation mentionnée au II. 

IV. – Seuls les terminaux permettant la réception des services gratuits de radio 
numérique diffusés dans les bandes III et L, selon les caractéristiques techniques précisées par 
application de l’article 12 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, peuvent se voir 
accorder le label « Prêt pour la radio numérique ». 

Les industriels et les distributeurs d’équipement électronique grand public sont tenus 
d’informer de façon détaillée et visible les consommateurs des capacités des récepteurs de 
radio numérique et de télévision mobile personnelle à recevoir les services numériques de 
radio, notamment en faisant état, le cas échéant, de la labellisation mentionnée à l’alinéa 
précédent. 

TITRE II 

TÉLÉVISION DU FUTUR 

Article 20 

Le troisième alinéa de l’article 15 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« À cette fin, il veille à la mise en œuvre d’un procédé technique de contrôle d’accès 
approprié aux services de télévision mobile personnelle. » 

Article 21 



Au début du premier alinéa de l’article 29-1, la référence : « de l’article 26 » est 
remplacée par les références : « des articles 26 et 30-7 ». 

Article 22 

L’article 30-1 est ainsi modifié : 

1° À la fin de la dernière phrase du premier alinéa du I, les mots : « réception portable et 
de la réception mobile » sont remplacés par les mots : « télévision mobile personnelle, mode 
de diffusion des services de télévision destinés à être reçus en mobilité par voie hertzienne 
utilisant des ressources radioélectriques principalement dédiées à cet effet et de la télévision 
en haute définition » ; 

2° Le second alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Pour l’application de l’alinéa précédent, les services de télévision en haute définition et 
les services de télévision mobile personnelle constituent des catégories de service. » ; 

3° Le troisième alinéa (2°) du II est ainsi rédigé : 

« 2° Les zones géographiques envisagées et, le cas échéant, les engagements du candidat 
en matière de couverture du territoire et de qualité de réception des services de télévision 
mobile personnelle, notamment à l’intérieur des bâtiments, et le niveau d’émission d’ondes 
électromagnétiques ; » 

4° Le quatrième alinéa (3°) du II est ainsi rédigé : 

« 3° Le cas échéant, les modalités de commercialisation du service et tout accord, conclu 
ou envisagé, relatif à un système d’accès sous condition ; » 

5° Après le huitième alinéa (7°) du II, il est inséré un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Pour les services de télévision en haute définition, si la candidature a pour objet de 
diffuser en haute définition un service qui reste diffusé en définition standard ou seulement 
certains de ses programmes au sens du 14° de l’article 28, ou de substituer une diffusion en 
haute définition à une diffusion en définition standard. 

« Toutefois, pour les zones géographiques dans lesquelles la norme technique applicable 
aux services diffusés en définition standard en vertu du deuxième alinéa de l’article 12 est 
différente de celle applicable aux services diffusés en haute définition, les candidats éditeurs 
de services en clair qui sont titulaires d’une autorisation d’usage de la ressource 
radioélectrique en mode numérique accordée avant le premier appel à candidatures pour des 
services de télévision en haute définition lancé après la promulgation de la loi n° 2007-309 du 
5 mars 2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur 
sont tenus de continuer de diffuser leur service en définition standard. » ; 

6° Les deuxième et troisième alinéas du III sont supprimés ; 



7° Au début de la première phrase du quatrième alinéa du III, les mots : « Le conseil 
accorde les autres autorisations » sont remplacés par les mots : « Il accorde les 
autorisations » ; 

8° Après le sixième alinéa du III, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Pour l’octroi des autorisations aux éditeurs de services de télévision en haute définition, 
il favorise la reprise des services déjà autorisés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique. Il tient compte des engagements en volume et en genre pris par le candidat en 
matière de production et de diffusion en haute définition de programmes, en particulier 
d’œuvres audiovisuelles et cinématographiques européennes et d’expression originale 
française, ainsi que de l’offre de programmes dont les formats sont les plus adaptés à la haute 
définition et les plus à même d’encourager la réception de services en haute définition par le 
plus grand nombre. 

« Pour l’octroi des autorisations aux éditeurs de services de télévision mobile 
personnelle, il tient compte des engagements en volume et en genre pris par le candidat en 
matière de production et de diffusion de programmes, en particulier d’œuvres audiovisuelles 
et cinématographiques européennes et d’expression originale française, ainsi que de l’offre de 
programmes dont les formats sont les plus adaptés à la télévision mobile personnelle, 
notamment l’information. 

« Il tient compte également des engagements du candidat en matière de couverture du 
territoire et de qualité de réception des services de télévision mobile personnelle, notamment à 
l’intérieur des bâtiments, ainsi que des conditions de commercialisation du service les plus 
larges auprès du public. » ; 

9° Il est ajouté un V et un VI ainsi rédigés : 

« V. – Les autorisations accordées en application du présent article et de l’article 30-2 
précisent si le service est diffusé en définition standard ou en haute définition. 

« Sous réserve du dernier alinéa du III, le service diffusé selon l’une ou l’autre de ces 
deux définitions est regardé comme un service unique. 

« Sous réserve des articles 39 à 41-4, l’autorisation d’un service de télévision mobile 
personnelle consistant en la reprise d’un service préalablement autorisé par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique est assimilée à l’autorisation initiale dont elle ne constitue 
qu’une extension, quelles que soient ses modalités de commercialisation et nonobstant les 
prescriptions du 14° de l’article 28. 

« Avant le 31 mars 2010 et compte tenu, notamment, de l’état d’avancement de 
l’extinction de la diffusion analogique par voie hertzienne terrestre, le Gouvernement dépose 
devant le Parlement un rapport sur la possibilité d’ajouter ou de substituer à la procédure 
prévue au présent article pour la télévision mobile personnelle une procédure d’attribution de 
la ressource radioélectrique à des distributeurs de services. 

« VI. – Lorsqu’un service de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre est 
disponible, simultanément, en intégralité et sans changement, en télévision mobile 
personnelle, sa diffusion s’effectue dans ce cadre nonobstant toute clause d’exclusivité 



figurant dans les contrats relatifs à la cession des droits d’exploitation audiovisuelle. Les 
contrats conclus avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2007-309 du 5 mars 2007 précitée 
continuent toutefois à produire leurs effets jusqu’à leur terme. » 

Article 23 

L’article 30-2 est ainsi modifié : 

1° Après la première phrase du I, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les services de télévision mobile personnelle, cette société est constituée avec les 
exploitants de réseaux de radiocommunications mobiles terrestres ouverts au public, autorisés 
conformément à l’article L. 33-1 du code des postes et des communications électroniques, à 
leur demande et lorsqu’ils participent de manière significative au financement de la diffusion 
des services qu’ils distribuent. » ; 

2° Le deuxième alinéa du III est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour la télévision mobile personnelle, le Conseil supérieur de l’audiovisuel recueille 
l’avis des exploitants de réseaux de radiocommunications mobiles terrestres ouverts au public, 
autorisés conformément à l’article L. 33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, sur les éléments énumérés au dernier alinéa du II ainsi qu’à l’article 25. » ; 

3° Après le premier alinéa du IV, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Ce distributeur met à la disposition du public les services des éditeurs qui ont 
bénéficié, sur le fondement de l’article 26, d’une priorité pour l’attribution du droit d’usage de 
la ressource radioélectrique en vue d’une diffusion en télévision mobile personnelle. 

« Tout distributeur de services fait droit, dans des conditions équitables, raisonnables et 
non discriminatoires, aux demandes des éditeurs de services de télévision mobile personnelle, 
également diffusés en clair par voie hertzienne terrestre par application de l’article 30-1, 
visant à assurer la reprise de leurs services au sein de l’offre commercialisée auprès du public 
par ce distributeur. 

« Tout éditeur de services de télévision mobile personnelle visés au précédent alinéa fait 
droit, dans des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires, aux demandes des 
distributeurs de services visant à assurer la reprise de ses services au sein de l’offre qu’ils 
commercialisent auprès du public. 

« Les éditeurs de services peuvent toutefois s’opposer à cette reprise ou l’interrompre si 
l’offre de services est manifestement incompatible avec le respect de leurs missions de service 
public ou leur objet éditorial ou si le distributeur porte atteinte au caractère intégral de la 
reprise. 

« Les distributeurs de services de télévision mobile personnelle ne font pas obstacle à la 
mise en œuvre, sans préjudice de l’article L. 331-11 du code de la propriété intellectuelle, des 
mesures techniques propres à permettre le respect par les éditeurs de ces services de leurs 
engagements envers les ayants droit. » ; 



4° Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les décisions relatives à la couverture du territoire des services de télévision mobile 
personnelle prises par les sociétés autorisées en application du présent article sont prises à la 
majorité des voix pondérées en fonction de la participation de chaque personne morale au 
financement de cette couverture. » 

Article 24 

L’article 30-3 est abrogé. 

Article 25 

Dans le deuxième alinéa du IV de l’article 30-2, les références : « des articles 17-1 et 30-
3 » sont remplacées par la référence : « de l’article 17-1 ». 

Article 26 

Au début du premier alinéa de l’article 30-5, sont insérés les mots : « Sous réserve de 
l’article 30-7, ». 

Article 27 

I. – Le septième alinéa de l’article 25 est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, les mots : « , dans la mesure des contraintes techniques, » 
sont supprimés et, après le mot : « terminaux », sont insérés les mots : « déployés pour fournir 
des services interactifs et » ; 

2° La dernière phrase est supprimée. 

II. – À la fin du premier alinéa de l’article 30-5, les mots : « selon une procédure fixée 
par décret en Conseil d’État » sont supprimés. 

Article 28 

Après l’article 30-6, sont insérés deux articles 30-7 et 30-8 ainsi rédigés : 

« Art. 30-7. – Lors des appels à candidature portant sur la télévision mobile personnelle, 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel réserve, en la rendant publique, une part de la ressource 
radioélectrique à la diffusion des services de radio et des services de communication 
audiovisuelle autres que de radio et de télévision qu’il a fixée à l’issue de la consultation 
prévue à l’article 31. 

« Les déclarations de candidature sont soumises aux prescriptions du II de l’article 30-1. 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde les autorisations d’usage de la ressource 
radioélectrique pour l’édition de services de communication audiovisuelle autres que de radio 
et de télévision en appréciant l’intérêt de chaque projet au regard du développement de la 
télévision mobile personnelle. 



« Il accorde les autorisations d’usage de la ressource radioélectrique pour l’édition de 
services de radio en appréciant l’intérêt de chaque projet au regard des principes énoncés dans 
les sixième à douzième alinéas de l’article 29 et du développement de la télévision mobile 
personnelle. 

« Art. 30-8. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel présente, un an après la promulgation 
de la loi n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle 
et à la télévision du futur, un rapport au Président de la République, au Président de 
l’Assemblée nationale et au Président du Sénat sur le développement de la diffusion des 
services de télévision en haute définition et des services de télévision mobile personnelle et 
sur les modalités de mise en œuvre des dispositions afférentes. » 

Article 29 

Après le premier alinéa de l’article 31, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour la télévision mobile personnelle, cette consultation porte notamment sur la part de 
la ressource radioélectrique à réserver, compte tenu de l’état de la technique et du marché, à la 
diffusion de services de communication audiovisuelle autres que de télévision. » 

Article 30 

I. – L’article 41 est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette disposition ne s’applique pas aux services diffusés en télévision mobile 
personnelle. » ; 

2° Dans le quatrième alinéa, après les mots : « programme national de télévision », sont 
insérés les mots : « autre que la télévision mobile personnelle » et, après les mots : « au 
deuxième », sont insérés les mots : « alinéa du III de l’article 30-1, dans sa rédaction 
antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la 
modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur, » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Nul ne peut être titulaire d’une ou plusieurs autorisations relatives chacune à un service 
diffusé en télévision mobile personnelle si l’audience potentielle cumulée terrestre de ce ou 
ces services dépasse 20 % des audiences potentielles cumulées terrestres de l’ensemble des 
services de télévision, publics ou autorisés, diffusés en télévision mobile personnelle. » 

II. – Le 7° de l’article 41-3 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour le calcul de l’audience potentielle des services diffusés en télévision mobile 
personnelle, les programmes consistant, dans les conditions prévues au 14° de l’article 28, en 
la rediffusion intégrale ou partielle d’un même  service de télévision sont regardés comme des 
services distincts. » 

 



Article 31 

L’article 42-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut, par décision motivée, donner son agrément 
à une modification substantielle des données au vu desquelles il a autorisé un service en 
télévision mobile personnelle, notamment lorsqu’elle porte sur la programmation ou les 
modalités de commercialisation. Préalablement à sa décision, il procède à l’audition publique 
du titulaire et entend les tiers qui le demandent. » 

Article 32 

Le 3° de l’article 27 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En matière audiovisuelle, cette contribution doit comporter une part significative dans 
la production d’œuvres de fiction, d’animation, de documentaires de création, de vidéo-
musiques et de captation ou de recréation de spectacles vivants ; ». 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 33 

L’article 5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il est occupé par un fonctionnaire, l’emploi permanent de membre du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel est un emploi conduisant à pension au titre du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. » 

Article 34 

Le deuxième alinéa de l’article 3-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il veille au caractère équitable, transparent, homogène et non discriminatoire de la 
numérotation des services de télévision dans les offres de programmes des distributeurs de 
services. » 

Article 35 

I. – L’article 302 bis KB du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Les mots : « exploitant établi en France d’un service de télévision reçu en France 
métropolitaine ou dans les départements d’outre-mer » sont remplacés par les mots : « éditeur 
de services de télévision au sens de l’article 2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication, qui est établi en France » ; 



b) Sont ajoutés les mots : « , ainsi que par tout distributeur de services de télévision au 
sens de l’article 2-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée établi en France » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application du présent article, est regardé comme distributeur de services de 
télévision tout éditeur de services de télévision, dont le financement fait appel à une 
rémunération de la part des usagers, qui encaisse directement le produit des abonnements 
acquittés par ces usagers. » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) Le 1 et le premier alinéa du 2 sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La taxe est assise sur le montant hors taxe sur la valeur ajoutée : 

« 1° Pour les éditeurs de services de télévision : » ; 

b) Il est ajouté un 2° ainsi rédigé : 

« 2° Pour les distributeurs de services de télévision, des abonnements et autres sommes 
acquittés par les usagers en rémunération d’un ou plusieurs services de télévision. Lorsqu’une 
offre donne également accès à d’autres catégories de services, la taxe est assise sur la seule 
part de cette offre correspondant aux services de télévision. Le produit des abonnements et 
autres sommes précités fait l’objet d’une déduction de 10 %. Lorsque le redevable exploite 
plusieurs réseaux de communications électroniques et a conclu à cette fin avec des 
collectivités territoriales des conventions d’exploitation distinctes, la taxe est assise sur le 
produit des abonnements et autres sommes précités, dans le cadre de chacune de ces 
conventions. » ; 

3° Après les mots : « autres sommes », la fin du III est ainsi rédigée : « mentionnées au 
1° du II pour les éditeurs de services de télévision et, pour les distributeurs de services, par 
l’encaissement du produit des abonnements et autres sommes mentionnés au 2° du même II. » 

II. – L’article 302 bis KC du même code est ainsi modifié : 

1° Les premier à sixième alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« I. – Pour les éditeurs de services de télévision, la taxe est calculée en appliquant un 
taux de 5,5 % à la fraction du montant des versements et encaissements annuels, hors taxe sur 
la valeur ajoutée, qui excède 11 000 000 €. » ; 

2° Dans l’antépénultième alinéa, les mots : « l’exploitant » sont remplacés par les mots : 
« l’éditeur » et, dans l’avant dernier et le dernier alinéas, les mots : « les taux qui précèdent 
sont majorés » sont remplacés par les mots : « le taux qui précède est majoré » ; 

3° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Pour les distributeurs de services, la taxe est calculée en appliquant à la fraction de 
chaque part du montant 



des encaissements annuels, hors taxe sur la valeur ajoutée, qui excède 10 000 000 € les 
taux de : 

« – 0,5 % pour la fraction supérieure à 10 000 000 € et inférieure ou égale à 
75 000 000 € ; 

« – 1 % pour la fraction supérieure à 75 000 000 € et inférieure ou égale à 
140 000 000 € ; 

« – 1,5 % pour la fraction supérieure à 140 000 000 € et inférieure ou égale à 
205 000 000 € ; 

« – 2 % pour la fraction supérieure à 205 000 000 € et inférieure ou égale à 
270 000 000 € ; 

« – 2,5 % pour la fraction supérieure à 270 000 000 € et inférieure ou égale à 
335 000 000 € ; 

« – 3 % pour la fraction supérieure à 335 000 000 € et inférieure ou égale à 
400 000 000 € ; 

« – 3,5 % pour la fraction supérieure à 400 000 000 € et inférieure ou égale à 
465 000 000 € ; 

« – 4 % pour la fraction supérieure à 465 000 000 € et inférieure ou égale à 
530 000 000 € ; 

« – 4,5 % pour la fraction supérieure à 530 000 000 €. » 

III. – L’article 1693 quater du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « sur les services de télévision » sont supprimés ; 

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, les mots : « exploitants d’un service de 
télévision » sont remplacés par le mot : « redevables ». 

IV. – L’article L. 102 AA du livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Dans le I, la référence : « 2 » est remplacée par la référence : « 1° », et le mot : 
« exploitant » est remplacé par le mot : « éditeur » ; 

2° Le II est abrogé ; 

3° Le II bis est ainsi modifié : 

a) La référence : « II bis » est remplacée par la référence : « II » ; 

b) La référence : « 2 » est remplacée, par deux fois, par la référence : « 1° » ; 



c) Les mots : « exploitant de service de télévision mentionné au I de cet article » sont 
remplacés par les mots : « éditeur de services de télévision ». 

V. – Pour l’année 2008, les redevables de la taxe prévue à l’article 302 bis KB du code 
général des impôts acquittent cette taxe par acomptes trimestriels en appliquant : 

1° Pour les éditeurs de services de télévision, le taux de 5,5 %, le cas échéant majoré de 
0,2 pour les services de télévision diffusés en haute définition et de 0,1 pour les services de 
télévision diffusés en télévision mobile personnelle, à la fraction du montant des versements 
et des encaissements, hors taxe sur la valeur ajoutée, excédant 11 000 000 € constaté en 2007 ; 

2° Pour les distributeurs de services, les taux prévus au II de l’article 302 bis KC du 
même code à la fraction de chaque part du montant des encaissements, hors taxe sur la valeur 
ajoutée, excédant 10 000 000 € constaté en 2007. 

Le complément de taxe exigible au titre de l’année 2008 est versé lors du dépôt de la 
déclaration de taxe sur la valeur ajoutée du mois de mars ou du premier trimestre de l’année 
2009. 

VI. – Le 3° du b octies de l’article 279 du même code est ainsi modifié : 

1° Le mot : « câblé » est remplacé par les mots : « de communications électroniques » ; 

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque ces services sont compris dans une offre composite pour un prix forfaitaire 
comprenant d’autres services fournis par voie électronique, le taux réduit s’applique à hauteur 
de 50 % de ce prix. » 

VII. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2008. 

Article 36 

L’article 302 bis KC du code général des impôts est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Pour les services de télévision diffusés en haute définition, les taux qui précèdent sont 
majorés de 0,2. 

« Pour les services de télévision diffusés en télévision mobile personnelle, les taux qui 
précèdent sont majorés de 0,1. » 

Article 37 

I. – Après l’article 244 quater R du code général des impôts, il est inséré un 
article 244 quater S ainsi rédigé : 

« Art. 244 quater S. – I. – A. – Les entreprises de création de jeux vidéo soumises à 
l’impôt sur les sociétés ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 
44 octies, 44 decies et 44 undecies peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt au titre des 



dépenses exposées en vue de la création de jeux vidéo dont le coût de développement est 
supérieur ou égal à 150 000 €, qui sont destinés à une commercialisation effective auprès du 
public et dont 50 % au moins du budget de production est affecté aux dépenses artistiques, 
définies par décret. Ces jeux sont agréés dans des conditions fixées par décret. 

« B. – N’ouvrent pas droit au crédit d’impôt mentionné au A les jeux vidéo comportant 
des séquences à caractère pornographique ou de très grande violence, susceptibles de nuire 
gravement à l’épanouissement physique, mental ou moral des utilisateurs. 

« II. – Est considéré comme un jeu vidéo mentionné au I tout logiciel de loisir mis à la 
disposition du public sur un support physique ou en ligne intégrant des éléments de création 
artistique et technologique, proposant à un ou plusieurs utilisateurs une série d’interactions 
s’appuyant sur une trame scénarisée ou des situations simulées et se traduisant sous forme 
d’images animées, sonorisées ou non. 

« III. – Les jeux vidéo définis au II doivent répondre aux conditions de création 
suivantes : 

« 1° Être adaptés d’une œuvre préexistante du patrimoine culturel européen à partir d’un 
scénario écrit en français ou reposer sur une narration et se distinguer par la qualité et 
l’originalité de leur concept, ainsi que par leur contribution à l’expression de la diversité 
culturelle et de la création européennes en matière de jeu vidéo ; l’évaluation de ce dernier 
critère comprend en particulier l’examen de l’originalité de la narration et du scénario, qui 
doivent être écrits en français, de l’intensité ludique, de la navigation, de l’interactivité et des 
composantes visuelles, sonores et graphiques ; 

« 2° Être réalisés essentiellement avec le concours d’auteurs et de collaborateurs de 
création qui sont soit de nationalité française, soit ressortissants d’un État membre de l’Union 
européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause d’assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale. Les étrangers, autres que les 
ressortissants européens précités, ayant la qualité de résidents français sont assimilés aux 
citoyens français. Le respect de ces conditions est apprécié au moyen d’un barème de points 
attribués aux auteurs et collaborateurs de création précités répartis en groupes de professions. 
Ce barème est fixé par décret. 

« IV. – A. – Le crédit d’impôt calculé au titre de chaque année est égal à 20 % du 
montant total des dépenses suivantes, dès lors qu’elles entrent dans la détermination du 
résultat imposable : 

« 1° Des dotations aux amortissements des immobilisations créées ou acquises à l’état 
neuf et affectées directement à la création des jeux vidéo dans les conditions prévues au III. 
Les dotations aux amortissements des immeubles ne sont pas retenues dans la base de calcul 
du crédit d’impôt ; 

« 2° Des dépenses de personnel relatives aux salariés de l’entreprise affectés directement 
à la création des jeux vidéo répondant aux conditions prévues aux I et III ; 

« 3° Des autres dépenses de fonctionnement. Ces dépenses sont fixées forfaitairement à 
75 % des dépenses de personnel mentionnées au 2°. 



« B. – Lorsque la création du jeu vidéo est partagée entre plusieurs sociétés, chacune de 
ces sociétés peut, si elle répond aux conditions mentionnées au A du I, bénéficier d’un crédit 
d’impôt au titre des dépenses éligibles qu’elle a personnellement exposées. 

« C. – 1. Les dépenses ouvrent droit au crédit d’impôt à compter de la date de réception 
par le directeur général du Centre national de la cinématographie d’une demande d’agrément 
à titre provisoire. Cet agrément est délivré sur la base de pièces justificatives comprenant 
notamment un devis détaillé des dépenses de création et une liste nominative des salariés 
affectés directement à la création. 

« 2. Lorsque la création du jeu vidéo est partagée entre plusieurs sociétés, la demande 
d’agrément est déposée par la société qui pilote le projet, y compris si cette dernière n’expose 
pas de dépenses éligibles. Celle-ci doit établir, lors de la demande d’agrément provisoire, la 
liste des sociétés qui participent à la réalisation du projet ainsi que la répartition, entre ces 
différentes sociétés, des dépenses indiquées dans le devis mentionné au 1. 

« 3. Lors de la délivrance de l’agrément définitif, la société qui a déposé la demande 
d’agrément provisoire dans les conditions visées au 2 doit fournir un état détaillé des dépenses 
éligibles au crédit d’impôt ventilées par société ayant participé à la création du jeu vidéo. 

« 4. Pour la délivrance des agréments, et dans des conditions et selon des dispositions 
fixées par décret, le directeur général du Centre national de la cinématographie fait appel à un 
comité d’experts chargé de vérifier le respect des dispositions générales du I et des conditions 
de création du 2° du III, ainsi que d’évaluer les jeux vidéo au regard des conditions de 
création mentionnées au 1° du même III. 

« V. – Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison des opérations 
ouvrant droit au crédit d’impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit. 

« VI. – Le crédit d’impôt est plafonné pour chaque entreprise à 3 millions d’euros par 
exercice. Lorsque l’exercice est d’une durée inférieure ou supérieure à douze mois, le montant 
du plafond est diminué ou augmenté dans les mêmes proportions que la durée de l’exercice. 

« VII. – Un décret fixe les conditions d’application du présent article, notamment les 
obligations déclaratives incombant aux entreprises. » 

II. – Après l’article 220 W du même code, il est inséré un article 220 X ainsi rédigé : 

« Art. 220 X. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater S est imputé sur l’impôt sur 
les sociétés dû par l’entreprise au titre de l’exercice au cours duquel l’entreprise a exposé les 
dépenses. Si le montant du crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre de cet exercice, 
l’excédent est restitué. En cas de non-obtention de l’agrément définitif dans un délai de vingt-
quatre mois à compter de l’agrément provisoire, l’entreprise doit reverser le crédit d’impôt 
dont elle a bénéficié. Les modalités de ce reversement sont précisées par décret. » 

III. – Le 1 de l’article 223 O du même code est complété par un w ainsi rédigé : 

« w) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du groupe en application de 
l’article 244 quater S. » 



IV. – Le présent article entre en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er 
janvier 2008. Il est applicable aux dépenses exposées au cours des exercices clos après cette 
date d’entrée en vigueur. 

V. – Le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur la mise en œuvre du crédit 
d’impôt dans les douze mois suivant la promulgation de la présente loi. Ce rapport comporte 
un chapitre spécifique sur les modalités d’application du droit d’auteur dans les entreprises de 
création de jeux vidéo et formule des propositions afin de concilier le droit des auteurs et la 
sécurité juridique des éditeurs de jeux vidéo. 

Article 38 

Le transfert de la mission de coordination de la réalisation des opérations de 
réaménagement mentionnées au dernier alinéa du IV de l’article 30-1 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication au groupement d’intérêt public 
institué par l’article 100 de la même loi ne donne lieu, directement ou indirectement, à aucune 
perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit. 

À compter de la date de ce transfert et nonobstant toute disposition contraire, le 
groupement d’intérêt public subroge la personne morale préalablement chargée de la mission 
de coordination de la réalisation des opérations de réaménagement mentionnées au dernier 
alinéa du IV de l’article 30-1 de la même loi dans ses droits et obligations. 

Article 39 

Une campagne nationale de communication est lancée afin de garantir l’information des 
consommateurs sur les conséquences de l’extinction de la diffusion analogique des services 
télévisés et de la modernisation de la diffusion audiovisuelle. 

Cette campagne de communication est relayée dans les médias nationaux et locaux. 

Article 40 

L’article 40 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le présent article n’est pas applicable aux éditeurs de services dont le capital et les 
droits de vote sont détenus à hauteur de 80 % au moins par des radiodiffuseurs publics 
appartenant à des États du Conseil de l’Europe et dont la part du capital et des droits de vote 
détenue par une des sociétés mentionnées à l’article 44 est au moins égale à 20 %. » 

Article 41 

La présente loi, à l’exception de son article 36, est applicable à Mayotte, dans les 
îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises. 

L’article 36 n’est pas applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
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Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 23 février 2007 ; 

Le rapporteur ayant été entendu, 

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle et à la télévision du futur ; qu’ils contestent en particulier la conformité à la Constitution du sixième alinéa de 
l’article 99 et de l’article 103 de la loi du 30 septembre 1986 susvisée, dans leur rédaction issue de l’article 6 de la loi 
déférée ; 

2. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions « méconnaissent le principe d’égalité, le principe du pluralisme 
et, en tout état de cause, l’article 34 de la Constitution dès lors que le législateur n’a pas épuisé sa propre compétence » ; 

Sur le principe d’égalité : 

En ce qui concerne les normes applicables : 



3. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence 
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; 

4. Considérant qu’il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier 
des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d’autres dispositions ; que, ce faisant, il ne 
saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu’en particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits 
proclamée par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 s’il portait aux situations légalement 
acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d’intérêt général suffisant ; qu’en outre, si l’article 13 de la même 
Déclaration n’interdit pas de faire supporter, pour un motif d’intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges 
particulières, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ; 

5. Considérant, enfin, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d’un pouvoir général d’appréciation et de décision de 
même nature que celui du Parlement ; qu’il ne lui appartient pas de rechercher si le but que s’est assigné le législateur pouvait 
être atteint par d’autres voies, dès lors que les modalités retenues ne sont pas manifestement inappropriées à cet objectif ; 

En ce qui concerne le nouvel article 99 de la loi du 30 septembre 1986 : 

6. Considérant que le nouvel article 99 de la loi du 30 septembre 1986 prévoit, en son premier alinéa, que : « Sous 
réserve des engagements internationaux souscrits par la France, la diffusion des services de télévision par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique prend fin au plus tard le 30 novembre 2011 » ; qu’aux termes de son sixième alinéa : « Par 
dérogation au I de l’article 28-1, les autorisations de diffusion par voie hertzienne terrestre en mode numérique des services 
nationaux de télévision préalablement diffusés sur l’ensemble du territoire métropolitain par voie hertzienne terrestre en 
mode analogique accordées aux éditeurs de ces services sont prorogées de cinq ans, à la condition que ces éditeurs soient 
membres du groupement d’intérêt public institué à l’article 100. Le bénéfice de cette prorogation est écarté par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel, dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l’article 42-7 et aux articles 42-8 
et 42-9, si l’éditeur de ces services qui diffuse ses programmes par voie hertzienne en mode analogique perd la qualité de 
membre du groupement avant la dissolution de celui-ci » ; 

7. Considérant que cette prorogation est subordonnée, sous le contrôle du Conseil supérieur de l’audiovisuel, à la 
participation des éditeurs concernés au groupement d’intérêt public notamment chargé par le nouvel article 100 de mettre en 
œuvre les mesures d’accompagnement de l’extinction de la diffusion analogique et de gérer le fonds d’aide destiné, en 
application du nouvel article 102, à garantir aux foyers défavorisés la continuité de la réception gratuite des programmes de 
télévision qu’ils recevaient auparavant en mode analogique ; qu’elle repose dès lors sur un motif d’intérêt général en rapport 
direct avec le but poursuivi par le législateur ; 

En ce qui concerne le nouvel article 103 de la loi du 30 septembre 1986 : 

8. Considérant qu’aux termes du nouvel article 103 de la loi du 30 septembre 1986 : « A l’extinction complète de la 
diffusion par voie hertzienne en mode analogique d’un service national de télévision préalablement autorisé sur le fondement 
de l’article 30, le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde à l’éditeur de ce service qui lui en fait la demande, sous réserve 
du respect des articles 1er, 3-1, 26 et 39 à 41-4, un droit d’usage de la ressource radioélectrique pour la diffusion d’un autre 
service de télévision à vocation nationale, à condition que ce service ne soit lancé qu’à compter du 30 novembre 2011 et qu’il 
remplisse les conditions et critères énoncés aux deuxième et troisième alinéas du III de l’article 30-1, souscrive à des 
obligations renforcées de soutien à la création en matière de diffusion et de production d’œuvres cinématographiques et 
audiovisuelles européennes et d’expression originale française fixées par décret en Conseil d’État et soit édité par une 
personne morale distincte, contrôlée par cet éditeur au sens du 2° de l’article 41-3 » ; 

9. Considérant, par ailleurs, qu’aux termes de l’article 104 : « La mise en œuvre du présent titre n’est pas susceptible 
d’ouvrir droit à réparation » ; 

10. Considérant que la loi déférée met fin, de façon anticipée et progressive, à compter du 30 mars 2008, à la diffusion 
des services nationaux de télévision par voie hertzienne terrestre en mode analogique ; qu’elle aura pour effet de réduire la 
durée des autorisations de diffusion qui avaient été accordées aux éditeurs de ces services jusqu’en décembre 2010, février 
2012 et avril 2012 selon les cas ; qu’elle porte ainsi atteinte à des situations légalement acquises ; 

11. Considérant, en premier lieu, que les éditeurs nationaux de services de télévision diffusés en mode analogique sont, 
au regard de l’extinction anticipée de ce mode de diffusion, dans une situation différente de celle des éditeurs nationaux 
diffusant exclusivement leurs services en mode numérique ; 

12. Considérant, en second lieu, qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi déférée qu’en attribuant, à l’exclusion de 
toute autre forme de réparation, un autre service de télévision à vocation nationale à chacun des trois éditeurs dont les 
autorisations de diffusion par voie hertzienne terrestre en mode analogique seront progressivement privées d’effets avant leur 



terme, le législateur a voulu indemniser le préjudice qui leur sera ainsi causé ; qu’il s’est notamment référé aux dépenses 
inhérentes au passage anticipé à une diffusion exclusivement numérique ; 

13. Considérant, en outre, qu’afin de ne pas défavoriser les nouveaux éditeurs de la télévision numérique terrestre, les 
trois services compensatoires de télévision numérique ne pourront être attribués et offerts au public qu’à l’extinction 
définitive de la diffusion analogique, soit le 30 novembre 2011 ; que les éditeurs de ces trois services devront souscrire à des 
obligations renforcées en matière de diffusion et de production d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles d’expression 
originale française et européenne ; qu’ils seront également soumis aux dispositions de droit commun de la loi du 30 
septembre 1986 tendant à limiter la concentration dans le secteur de la communication ; 

14. Considérant, dans ces conditions, que le nouvel article 103 de la loi susvisée du 30 septembre 1986 n’apporte pas 
aux éditeurs concernés une compensation manifestement disproportionnée ; 

Sur la liberté d’expression et le pluralisme des courants de pensées et d’opinions : 

15. Considérant qu’aux termes de l’article 11 de la Déclaration de 1789 : « La libre communication des pensées et des 
opinions est un des droits les plus précieux de l’homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 
répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi » ; que le pluralisme des courants de pensées et 
d’opinions est en lui-même un objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect de son expression est une condition de la 
démocratie ; 

16. Considérant que les mesures prises par le législateur tendant à généraliser la diffusion des programmes de télévision 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique auront pour effet de faciliter l’accès du plus grand nombre de téléspectateurs 
à des programmes diversifiés ; qu’il s’ensuit que, loin de porter atteinte à la liberté d’expression ou au pluralisme des 
courants de pensées et d’opinions, les nouvelles dispositions, dans leur économie générale, sont de nature à les favoriser ; 
que, s’agissant des dispositions particulières du nouvel article 103 de la loi du 30 septembre 1986, il appartiendra aux 
autorités compétentes, à l’occasion de l’autorisation de nouveaux services numériques et de l’attribution des trois services 
compensatoires, de veiller au respect du pluralisme des courants de pensées et d’opinions compte tenu des ressources 
radioélectriques alors disponibles ; que, sous cette réserve, le nouvel article 103 de la loi du 30 septembre 1986 n’est pas 
contraire à la Constitution ; 

Sur l’incompétence négative : 

17. Considérant qu’en adoptant les dispositions contestées, le législateur n’est pas resté en deçà de la compétence que lui 
confie l’article 34 de la Constitution pour fixer « les règles concernant... les garanties fondamentales accordées aux citoyens 
pour l’exercice des libertés publiques » ; 

18. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Sous la réserve énoncée au considérant 16, les nouveaux articles 99 et 103 de la loi du 30 septembre 1986 
susvisée résultant de l’article 6 de la loi relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur ne 
sont pas contraires à la Constitution. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 27 février 2007, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, M. Jean-Louis Pezant, Mme 
Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 
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Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et le Royaume du Maroc, d’autre part 1112

5 mars 2007. – Loi n° 2007-307 autorisant l’approbation de l’accord de sécurité sociale entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Japon 1113

5 mars 2007*. – Loi n° 2007-308 portant réforme de la protection juridique des majeurs 1114

5 mars 2007*. – Loi n° 2007-309 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur 1213
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AUTRES DÉCISIONS 

Néant. 
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DES LOIS ADOPTÉES 

  

A 

ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

– Voir Fonctionnaires et agents publics, Santé publique. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

– Extension aux collectivités de Saint-Barthélémy et Saint-Martin du bénéfice de la dotation de continuité territoriale et de 
l’objet de celle-ci, loi du 21 février 2007, art. 16, p. 699. 

– Prolongation jusqu’à l’accession de Mayotte au régime de département et région d’outre-mer du versement de la 
dotation de rattrapage et de premier équipement et des centimes additionnels à l’impôt sur le revenu, loi du 21 février 2007, 
art. 22, p. 731. 

ADMINISTRATION 

– Administration et services de la collectivité départementale de Mayotte, loi organique du 21 février 2007, art. 3, p. 223. 

– Administration et services de la collectivité de Saint-Barthélémy, loi organique du 21 février 2007, art. 4, p. 296. 

– Administration et services de la collectivité de Saint-Martin, loi organique du 21 février 2007, art. 5, p. 375. 

– Administration et services de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, loi organique du 21 février 2007, 
art. 6, p. 457. 

– Voir aussi Fonction naires et agents publics. 

ADMINISTRATION ET RÉGIMES PÉNITENTIAIRES 

– Aménagement des modalités de liquidation de la pension de retraite de certains personnels de surveillance de 
l’administration pénitentiaire, loi du 2 février 2007, art. 41, p. 97. 

– Contribution de l’État au financement de l’assistance des avocats aux personnes détenues faisant l’objet de mesures 
d’isolement, loi du 19 février 2007, art. 9, p. 166. 

– Possibilité d’écoute et d’enregistrement de certaines communications téléphoniques de détenus par l’administration 
pénitentiaire, loi du 5 mars 2007, art. 72, p. 1080. 

ADOPTION 

– Limitation du devoir d’aliments de l’adopté envers ses père et mère biologiques, loi du 5 mars 2007, art. 5, p. 932. 

– Transmission du bulletin no 2 du casier judiciaire au président du conseil général saisi d’une demande d’agrément en 
vue d’adoption, loi du 5 mars 2007, art. 10, p. 935. 

AGRICULTURE 

– Modalités de reclassement des agents des offices agricoles en cas de suppression ou transformation d’emploi, loi du 2 
février 2007, art. 61, p. 112. 

– Voir aussi Logement. 

AIDE SOCIALE 

– Voir Collectivités territoriales, Départements, Protection des majeurs. 



ALSACE-MOSELLE 

– Non application, en Alsace-Moselle, de la procédure de rappel à l’ordre d’auteur de faits portant atteinte à l’ordre public 
par le maire, loi du 5 mars 2007, art. 80, p. 1089. 

– Voir aussi Collectivités territoriales. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

– Possibilité de nommer des fonctionnaires de l’État dans des emplois non permanents à temps non complet cumulés en 
zones rurales, loi du 2 février 2007, art. 25, p. 88. 

– Voir aussi Impôts et taxes, Logement, Urbanisme. 

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE 

– Voir Mutuelles. 

ANIMAUX 

– Aggravation des peines encourues en cas d’acquisition, détention, cession ou dressage illégaux de certains animaux 
dangereux, loi du 5 mars 2007, art. 25, p. 1016. 

– Possibilité pour le maire de demander une évaluation comportementale de certains chiens dangereux, loi du 5 mars 
2007, art. 26, p. 1023. 

ARCHIVES 

– Gratuité de la mise à disposition par l’État de personnels scientifique et de documentation auprès de services 
départementaux d’archives, loi du 2 février 2007, art. 11, p. 69. 

ARMÉES 

– Extension du bénéfice du congé de présence parentale aux militaires et possibilité pour ceux-ci d’être maintenus en 
service pour bénéficier d’une pension de retraite à taux plein, loi du 2 février 2007, art. 36, p. 92. 

– Possibilité pour l’État et ses établissements publics de contribuer au financement de la protection sociale 
complémentaire des militaires, loi du 2 février 2007, art. 40, p. 96. 

– Possibilité d’affectation des personnels militaires de GIAT Industries SA à une de ses filiales, loi du 2 février 2007, 
art. 52, p. 105. 

– Extension du droit à l’allocation d’assurance chômage aux militaires, loi du 2 février 2007, art. 62, p. 112. 

– Voir aussi Défense, Gendarmerie. 

ARTS ET SPECTACLES 

– Possibilité pour le Centre national de la cinématographie de recruter des agents non titulaires sur des contrats à durée 
indéterminée, loi du 2 février 2007, art. 46, p. 102. 

– Voir aussi Enfants. 

ASSOCIATIONS ET MOUVEMENTS 

– Ouverture de droits aux associations de défense de l’enfance en cas d’infraction à l’interdiction d’installation de 
commerces d’objets pornographiques à proximité d’un établissement d’enseignement, loi du 5 mars 2007, art. 6, p. 933. 

– Possibilité pour certaines associations de se porter partie civile en cas de provocation à des violences et pour les 
associations départementales des maires de se porter partie civile en cas de diffamation à l’encontre d’élus municipaux, loi 
du 5 mars 2007, art. 34, p. 1031. 

– Voir aussi Mutuelles. 



ASSURANCES 

– Transmission des données des assureurs en matière de risques de responsabilité civile médicale, création d’un 
observatoire des risques médicaux et conditions de résiliation ou de dénonciation des contrats d’assurance de responsabilité 
civile médicale, loi du 30 janvier 2007, art. 22, p. 28. 

– Prorogation de la mise à la disposition de CNP Assurances SA de fonctionnaires de la Caisse des dépôts et 
consignations, loi du 2 février 2007, art. 63, p. 112. 

– Rôle des centres de gestion en matière de contrats d’assurance couvrant les risques applicables aux agents non 
titulaires, loi du 19 février 2007, art. 21, p. 134. 

– Assurance de protection juridique : définition du sinistre, statut des consultations et actes de procédure antérieurs au 
sinistre, conditions de la défense de l’assuré par un avocat (art. 1er) ; conditions de la proposition d’un avocat à l’assuré par 
l’assureur (art. 2) ; conditions de détermination des honoraires de l’avocat (art. 3) ; répartition entre l’assuré et l’assureur des 
sommes obtenues au titre des frais et honoraires exposés pour le règlement du litige (art. 4) ; non application de l’aide 
juridictionnelle quand des frais sont couverts par une assurance de protection juridique (art. 5) ; coordinations (art. 6) ; 

– Aide juridique : aménagements des cas dans lesquels un étranger qui n’a pas sa résidence régulière et habituelle en 
France peut bénéficier de l’aide juridictionnelle (art. 7) ; modifications des procédures de recours contre les décisions refusant 
le bénéfice de l’aide juridictionnelle (art. 8) ; contribution de l’État au financement de l’assistance des avocats aux personnes 
détenues faisant l’objet de mesures d’isolement (art. 9) ; ratification d’ordonnance (art. 10), loi du 19 février 2007 (p. 162). 

– Modalités de souscription ou de rachat d’un contrat d’assurance sur la vie en cas de placement en curatelle ou tutelle du 
stipulant, loi du 5 mars 2007, art. 30, p. 1194. 

– Voir aussi Propriété. 

ASSURANCE MALADIE ET MATERNITÉ 

– Voir Sécurité sociale. 

AUDIOVISUEL 

– Règles d’émission applicables à la campagne électorale précédant l’élection des conseillers généraux de Mayotte et des 
conseillers territoriaux de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, loi du 21 février 2007, art. 6, p. 644. 

– Règles d’émission applicables à la campagne électorale précédant l’élection des représentants au Parlement européen 
dans la circonscription d’outre-mer, loi du 21 février 2007, art. 6 et 8, p. 644. 

– Règles d’émission applicables à la campagne préalable à la consultation des électeurs dans les départements, régions 
et collectivités d’outre-mer sur les changements de statut de ces départements, régions et collectivités, loi du 21 février 2007, 
art. 10, p. 668. 

– Dispositions transitoires relatives aux règles d’émission applicables pour la première élection du conseil territorial de 
Saint-Martin, loi du 21 février 2007, art. 26, p. 735. 

– Création de l’infraction d’enregistrement d’images de violence en dehors de l’exercice normal d’une profession, loi du 5 
mars 2007, art. 44, p. 1045. 

– Liste des articles modificateurs de la loi relative à la liberté de communication (art. 1er) ; procédure dérogatoire 
d’attribution des fréquences pour le « dividende numérique » (art. 2) ; planification des fréquences par allotissement et 
recomposition des multiplexes (art. 3) ; extinction de l’analogique pour le service public de la télévision et de la radio (art. 4) ; 
aménagement légistique (art. 5) ; modalités d’extension de la couverture de la télévision numérique terrestre et d’extinction 
de la diffusion hertzienne terrestre analogique (art. 6) ; obligation d’équipement des ensembles d’habitations construits ou 
réhabilités aux fins de réception de la télévision en mode numérique (art. 7) ; obligation d’information des propriétaires par les 
syndics sur le « service antenne » numérique (art. 8) ; examen obligatoire de la proposition commerciale permettant la 
distribution de la télévision numérique terrestre en assemblée générale de copropriété (art. 9) ; application du principe de 
neutralité technologique par le Conseil supérieur de l’audiovisuel (art. 10) ; élargissement à l’ensemble du territoire national 
du « service antenne » du câble (art. 11) ; information des locataires par les bailleurs sur les moyens de réception des 
services de télévision (art. 12) ; allongement du délai de mise en conformité des conventions pour l’établissement de réseaux 
câblés et établissement d’un rapport de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (art. 13) ; 
reprise obligatoire des programmes régionaux de France 3 par certains distributeurs de service (art. 14) ; attribution 
préférentielle des fréquences numériques pour les radios en bande L et III (art. 15) ; aménagement légistique (art. 16) ; 
modalités de nomination du président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (art. 17) ; 
coordination (art. 18) ; obligation d’adaptation des téléviseurs vendus à la réception des services de télévision numérique 
terrestre (art. 19) ; contrôle de l’accès aux services de télévision mobile personnelle par le Conseil supérieur de l’audiovisuel 



(art. 20) ; coordination (art. 21) ; régime spécifique d’autorisation pour les services de télévision en haute définition et la 
télévision mobile personnelle (art. 22) ; procédure d’autorisation de l’opérateur de multiplex et reprise des chaînes de 
télévision mobile personnelle par les distributeurs (art. 23) ; suppression de l’obligation de conclusion d’accords 
« d’interopérabilité » destinés à permettre la réception de l’ensemble des chaînes payantes sur un seul décodeur (art. 24) ; 
suppression de l’obligation, pour les chaînes de télévision payante, de conclusion d’accords pour que tout terminal puisse 
recevoir leurs programmes (art. 25) ; coordination (art. 26) ; aménagement des conditions d’usage de la ressource radio 
électrique pour la diffusion de services audiovisuels (art. 27) ; régime d’autorisation des services de communication 
audiovisuelle autres que de télévision en matière de télévision mobile personnelle et rapport au Parlement (art. 28) ; 
consultation publique préalable à l’attribution des fréquences en télévision mobile personnelle (art. 29) ; dispositif 
anticoncentration pour la télévision mobile personnelle (art. 30) ; conditions de modification de la programmation et des 
modalités de commercialisation d’un service de télévision mobile personnelle (art. 31) ; aménagement de la définition de 
l’œuvre audiovisuelle (art. 32) ; régime du droit à pension pour les membres fonctionnaires du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel (art. 33) ; modalités de contrôle de la numérotation des services de télévision dans les offres des distributeurs de 
services (art. 34) ; modernisation du dispositif fiscal de contribution au compte de soutien à l’industrie des programmes 
(art. 35) ; aménagement de la taxe sur les services de télévision (art. 36) ; crédit d’impôt en faveur des entreprises de 
création de jeux vidéo et rapport au Parlement (art. 37) ; conditions du transfert des missions de coordination des opérations 
de réaménagement des fréquences au groupement d’intérêt économique « Fréquences » (art. 38) ; modalités d’information 
du public sur l’extinction de la diffusion analogique et le passage à la diffusion numérique (art. 39) ; dérogation à l’interdiction 
faite aux étrangers d’acquérir plus de 20 % du capital ou des droits de vote d’une société titulaire d’une autorisation de 
diffusion hertzienne terrestre d’un service de radio ou de télévision (art. 40) ; application de la loi à Mayotte, à Wallis-et-
Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie, dans les Terres australes et antarctiques françaises et à Saint-
Pierre-et-Miquelon (art. 41), loi du 5 mars 2007 (p. 1213). 

– Voir aussi Procédure pénale, Sondages et enquêtes. 

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES 

– Modalités de recrutement des collaborateurs et des personnels des services du Médiateur de la République, loi du 2 
février 2007, art. 50, p. 104. 

– Publicité des travaux de la commission de la Haute autorité de santé chargée de proposer une liste de médicaments 
agréés, loi du 26 février 2007, art. 28, p. 760. 

– Statut législatif de la Commission nationale consultative des droits de l’homme, loi du 5 mars 2007 (p. 925). 

– Défenseur des enfants : droit de réclamation des familles et des services médicaux et sociaux ; droit d’autosaisine ; droit 
de saisine des membres du Parlement ; pouvoir de transmission des pétitions des présidents des assemblées, loi du 5 mars 
2007, art. 7, p. 933. 

– Possibilité de saisine de la Commission nationale de déontologie de la sécurité par le Médiateur de la République et le 
président de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité, et modalités d’organisation des travaux de la 
commission, loi du 5 mars 2007, art. 31, p. 1029. 

– Voir aussi Audiovisuel, Communications électroniques, Logement, Magistrature. 

AUXILIAIRES DE JUSTICE 

– Voir Administration et régimes pénitentiaires, Assurances, Magistrature, Procédure pénale, Protection des majeurs. 

AUXILIAIRES MÉDICAUX 

– Voir Professions de santé, Santé publique. 

B 

BANQUE DE FRANCE 

– Suppression du Conseil de la politique monétaire et création d’un comité monétaire du conseil général chargé de 
l’analyse et de la mise en œuvre de la politique monétaire (art. 1er) ; coordination (art. 2) ; rôle de la Banque de France en 
matière d’établissement de la balance des paiements (art. 3) ; habilitation législative (art. 4) ; élargissement des échanges 
d’information sur la situation financière des entreprises entre la Banque de France et les organismes étrangers qui lui sont 
comparables ou les établissements de crédit ou financier (art. 5) ; faculté pour la Banque de France de recueillir des 
informations sur la situation financière des entreprises (art. 6) ; conditions d’application du droit du travail aux personnels de 
la Banque de France (art. 7) ; modalités spécifiques de détermination du résultat imposable de la Banque de France pour le 
calcul de l’impôt sur les sociétés (art. 8) ; habilitation législative et coordination (art. 9) ; ratification d’ordonnance ; 
simplification des régimes des hypothèques, faculté pour un prêteur de deniers de renoncer à sa sûreté en contrepartie de la 
constitution par le débiteur d’une hypothèque rechargeable et conditions d’application en Nouvelle-Calédonie, à Mayotte et 
dans les îles Wallis et Futuna (art. 10), loi du 20 février 2007 (p. 190). 



BANQUES ET ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS 

– Assouplissement de l’accès au crédit des personnes présentant un risque aggravé de santé, loi du 31 janvier 2007 
(p. 54). 

– Voir aussi Banque de France, Logement, Ordonnances, Propriété. 

BAUX 

– Possibilité pour les propriétaires de résilier les baux de location d’immeubles à usage d’habitation en cas de troubles de 
voisinage du fait des locataires, loi du 5 mars 2007, art. 18, p. 1008. 

– Voir Audiovisuel, Logement. 

BIBLIOTHÈQUES 

– Gratuité de la mise à disposition par l’État de certains conservateurs auprès de collectivités territoriales pour exercer 
dans des bibliothèques classées, loi du 2 février 2007, art. 11, p. 69. 

BOISSONS ET ALCOOLS 

– Voir Ordre public. 

BUDGET 

– Voir Logement. 

C 

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

– Voir Assurances. 

CALAMITÉS ET CATASTROPHES 

– Voir Rapports au Parlement, Santé publique. 

CHÔMAGE : INDEMNISATION 

– Extension du droit à l’allocation d’assurance chômage aux fonctionnaires titulaires de l’État et aux militaires, loi du 2 
février 2007, art. 62, p. 112. 

CIRCULATION ROUTIÈRE 

– Possibilité de retenir le véhicule d’un conducteur étranger en excès de vitesse, adoucissement des peines applicables 
aux particuliers cédant certains véhicules non conformes et simplification des règles applicables aux fourrières, loi du 5 mars 
2007, art. 21, p. 1011. 

– Modalités d’organisation des stages de sensibilisation à la sécurité routière et attribution progressive des points 
supplémentaires du permis de conduire probatoire, loi du 5 mars 2007, art. 23, p. 1013. 

– Peines applicables en cas de circulation sur la voie publique avec certains véhicules non réceptionnés, loi du 5 mars 
2007, art. 24, p. 1015. 

CODIFICATION ET LÉGISTIQUE 

– Création d’une sixième partie du code général des collectivités territoriales consacrée aux collectivités d’outre-mer, loi 
organique du 21 février 2007, art. 2, p. 641. 

– Aménagements terminologiques de dispositions relatives aux compétences du Conseil constitutionnel en matière 
d’élection des députés et des sénateurs d’outre-mer, loi organique du 21 février 2007, art. 12, p. 675. 



– Abrogations pour coordination relatives à Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon, loi organique du 21 février 2007, art. 17, 
p. 700. 

– Suppression du vocabulaire relatif aux anciennes colonies et modernisations terminologiques relatives à l’outre-mer, loi 
du 21 février 2007, art. 21, p. 726. 

– Abrogation de dispositions obsolètes relatives aux collectivités d’outre-mer, loi du 21 février 2007, art. 25, p. 733. 

– Modifications de la nomenclature du code civil, loi du 5 mars 2007, art. 1er et 2, p. 1114. 

– Voir aussi Ordonnances. 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

– Extension des possibilités d’intervention des collectivités territoriales en matière de coopération ou d’aide au 
développement, loi du 2 février 2007 (p. 59). 

– Rôles du maire, du conseil général et des présidents d’établissements publics de coopération intercommunale dans la 
mise en œuvre de la politique de prévention de la délinquance, loi du 5 mars 2007, art. 1er, p. 988. 

– Modalités du partage de l’information sur les personnes en difficulté entre les professionnels de l’action sociale, le maire 
et le président du conseil général, loi du 5 mars 2007, art. 8, p. 998. 

– Accroissement des pouvoirs de police des gardes champêtres et de certains agents de la ville de Paris, loi du 5 mars 
2007, art. 74, p. 1081. 

–  Modalités de financement de la protection judiciaire des majeurs, loi du 5 mars 2007, art. 17, p. 1177. 

– Voir aussi Alsace-Moselle, Communes, Corse, Départements, Élections et référendums, Fonctionnaires et agents 
publics, Impôts et taxes : impôts locaux, Outre-mer, Traités et conventions. 

COMMERCE ET ARTISANAT 

– Renforcement de l’interdiction de l’installation de commerces d’objets pornographiques à proximité des établissements 
d’enseignement, loi du 5 mars 2007, art. 6, p. 933. 

– Voir aussi Médicaments. 

COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

– Voir Élections et référendums. 

COMMUNES 

– Possibilité pour le département de déléguer une partie de l’exercice de ses compétences dans le domaine de l’action 
sociale à des communes ou leurs groupements, loi du 5 mars 2007, art. 3, p. 992. 

– Possibilité pour certaines communes d’avoir plusieurs agents de police municipale en commun, loi du 5 mars 2007, 
art. 4, p. 994. 

– Possibilité pour le maire de saisir le juge des enfants des difficultés d’une famille, loi du 5 mars 2007, art. 10, p. 1002. 

– Possibilité pour le maire de rappeler à l’ordre l’auteur de faits portant atteinte à l’ordre public, loi du 5 mars 2007, art. 11, 
p. 1002. 

– Possibilité pour le maire de tenir un fichier sur l’absentéisme scolaire, loi du 5 mars 2007, art. 12, p. 1003. 

– Possibilité pour les communes et certains de leurs groupements de contribuer au gardiennage d’immeubles exposés à 
des risques de délinquance, loi du 5 mars 2007, art. 16, p. 1007. 

– Possibilité de mise en demeure, par le maire, des personnes responsables de locaux où sont entreposées certaines 
matières dangereuses, de se conformer aux règles de sécurité, loi du 5 mars 2007, art. 17, p. 1008. 



– Possibilité de mise en demeure, par le maire, de réhabilitation et d’expropriation d’ensembles commerciaux dégradés 
dans les zones urbaines sensibles, loi du 5 mars 2007, art. 19, p. 1009. 

– Possibilité pour le maire de demander une évaluation comportementale de certains chiens dangereux, loi du 5 mars 
2007, art. 26, p. 1023. 

– Possibilité pour les associations départementales des maires de se porter partie civile en cas de diffamation à l’encontre 
d’élus municipaux, loi du 5 mars 2007, art. 34, p. 1031. 

– Voir aussi Collectivités territoriales, Élections et référendums, Fonctionnaires et agents publics, Guadeloupe, Mayotte. 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

– Critères de certification des logiciels d’aide à la prescription par la Haute autorité de santé, loi du 26 février 2007, art. 17, 
p. 753. 

– Extension aux parlementaires, magistrats, et militaires siégeant dans une juridiction des forces armées, de la protection 
concernant leurs lignes téléphoniques dans le cadre des instructions en temps de guerre, loi du 5 mars 2007, art. 2, p. 812. 

– Transmission par voie électronique des pièces de procédure dans le cadre de l’instruction pénale, loi du 5 mars 2007, 
art. 18, p. 911. 

– Accès de tous les magistrats du siège exerçant des fonctions pénales aux informations du bureau d’ordre national 
automatisé des procédures judiciaires, loi du 5 mars 2007, art. 25, p. 918. 

– Peines applicables et modalités de constatation des infractions en cas d’atteintes aux mineurs au moyen de 
communications électroniques, loi du 5 mars 2007, art. 35, p. 1032. 

– Possibilité pour le juge des référés de prononcer l’arrêt de certains services de communication au public en ligne créant 
un trouble illicite, loi du 5 mars 2007, art. 39, p. 1040. 

– Obligation pour les fournisseurs d’accès à internet de signaler à leurs abonnés les services de communication au public 
en ligne proposant des activités illégales de jeux d’argent, loi du 5 mars 2007, art. 40, p. 1041. 

– Possibilité de transmission de documents sous forme numérique à la suite d’une réquisition judiciaire, loi du 5 mars 
2007, art. 69, p. 1078. 

– Voir aussi Administration et régimes pénitentiaires, Audiovisuel, Enseignement, Professions de santé. 

COMMUNES 

– Modification des obligations des communes concernées relatives au nombre de places pour l’hébergement d’urgence 
des personnes sans abri, loi du 5 mars 2007, art. 2, p. 821. 

– Extension des obligations des communes en matière de logements locatifs sociaux, loi du 5 mars 2007, art. 11, p. 830. 

– Délégation expérimentale aux établissements publics de coopération intercommunale de la compétence de garantie du 
droit au logement, loi du 5 mars 2007, art. 14, p. 831. 

– Faculté pour le maire d’exercer le droit de priorité permettant l’acquisition de certains immeubles en vue de la réalisation 
d’opérations d’aménagement foncier, loi du 5 mars 2007, art. 19, p. 835. 

– Prise en charge par l’État des dépenses engagées au titre de la sécurité des immeubles collectifs à usage d’habitation et 
non récupérées par les communes, loi du 5 mars 2007, art. 50, p. 855. 

– Voir aussi Fonction publique. 

CONCURRENCE 

– Dispositif anticoncentration pour la télévision mobile personnelle, loi du 5 mars 2007, art. 30, p. 1239. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 



– Possibilité de saisine du Conseil constitutionnel par le président du conseil territorial de Saint-Barthélémy, le Premier 
ministre, le Président de l’Assemblée nationale ou le Président du Sénat, en cas de loi promulguée empiétant sur les 
compétences de la collectivité de Saint-Barthélémy, loi organique du 21 février 2007, art. 4, p. 643. 

– Possibilité de saisine du Conseil constitutionnel par le président du conseil territorial de Saint-Martin, le Premier ministre, 
le Président de l’Assemblée nationale ou le Président du Sénat, en cas de loi promulguée empiétant sur les compétences de 
la collectivité de Saint-Martin, loi organique du 21 février 2007, art. 5, p. 643. 

– Voir aussi Codification et légistique. 

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

– Modalités de représentation de Mayotte, loi organique du 21 février 2007, art. 3, p. 643. 

– Modalités de représentation de Saint-Barthélémy, loi organique du 21 février 2007, art. 4, p. 643. 

– Modalités de représentation de Saint-Martin, loi organique du 21 février 2007, art. 5, p. 643. 

– Modalités de représentation de Saint-Pierre-et-Miquelon, loi organique du 21 février 2007, art. 6, p. 644. 

– Création de deux sièges supplémentaires de représentants des activités économiques et sociales des collectivités 
d’outre-mer, loi organique du 21 février 2007, art. 15, p. 695. 

– Date de désignation des deux membres du conseil désignés au titre de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin, loi 
organique du 21 février 2007, art. 18, p. 704. 

– Dispositions transitoires relatives au mandat des représentants des activités économiques et sociales de Mayotte et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, loi organique du 21 février 2007, art. 20, p. 711. 

– Remise, avant le 1er octobre 2010, d’un rapport du Conseil économique et social au Président de la République et au 
Parlement relatif à la mise en œuvre des dispositions relatives à la garantie du droit au logement, loi du 5 mars 2007, art. 12, 
p. 831. 

– Participation d’un conseiller à la Commission nationale consultative des droits de l’homme, loi du 5 mars 2007, art. 1er, p. 
925. 

CONSEIL D’ÉTAT 

– Compétence du conseil pour connaître des recours juridictionnels formés contre les délibérations des organes 
délibérants des départements et régions d’outre-mer, de Mayotte, de Saint-Barthélémy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-
Miquelon, loi du 21 février 2007, art. 11, p. 670. 

CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE 

– Élaboration, par le Conseil supérieur de la magistrature, d’un recueil des obligations déontologiques des magistrats, loi 
organique du 5 mars 2007, art. 18, p. 795. 

– Examen, par le Conseil supérieur de la magistrature, des demandes de détachement ou de disponibilité émises par les 
magistrats pour exercer une activité libérale ou lucrative, loi organique du 5 mars 2007, art. 19, p. 796. 

CONSTITUTION 

– Voir Justice, Nouvelle-Calédonie, Président de la République. 

CONSTRUCTION ET HABITATION 

– Obligation d’équipement des ensembles d’habitations construits ou réhabilités aux fins de réception de la télévision en 
mode numérique, loi du 5 mars 2007, art. 7, p. 1225. 

– Obligation d’information des propriétaires par les syndics sur le « service antenne » numérique, loi du 5 mars 2007, 
art. 8, p. 1225. 

– Examen obligatoire de la proposition commerciale permettant la distribution de la télévision numérique terrestre en 
assemblée générale de copropriété, loi du 5 mars 2007, art. 9, p. 1226. 



CORSE 

– Compétence de la collectivité territoriale de Corse sur les personnels techniciens, ouvriers et de service des 
établissements scolaires, loi du 19 février 2007, art. 59, p. 154. 

– Voir aussi Élections et référendums, Logement. 

COUR DE CASSATION 

– Voir Magistrature. 

COUR DES COMPTES 

– Extension du champ du rapport public annuel de la Cour des comptes à Mayotte, Saint-Barthélémy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon, loi du 21février 2007, art. 13, p. 675. 

– Voir aussi Juridictions financières. 

CRIMES, DÉLITS ET CONTRAVENTIONS 

– Voir Enfants, Ordre public, Procédure pénale, Protection des majeurs. 

 

D 

DÉFENSE 

– Extension du régime pénal des actes de trahison, d’espionnage, d’atteintes à la sécurité des forces armées et aux 
secrets de la défense nationale, à la protection de l’organisation du traité de l’Atlantique Nord (art. 1er) ; protection pénale des 
informations classifiées échangées en vertu d’accords de sécurité ou dans le cadre de l’Union européenne (art. 2), loi du 5 
mars 2007 (p. 810). 

– Ratification d’une ordonnance (art. 1er) ; introduction dans le code de justice militaire de la procédure d’appel en matière 
criminelle et harmonisations de procédure avec le droit commun (art. 2) ; substitution du critère de mise en œuvre de la 
politique de dissuasion aux critères d’affectation à la défense pour le régime de protection et de contrôle des matières 
nucléaires (art. 3), loi du 5 mars 2007 (p. 812). 

– Voir aussi Armées. 

DÉPARTEMENTS 

– Possibilité pour le département de déléguer une partie de l’exercice de ses compétences dans le domaine de l’action 
sociale à des communes ou leurs groupements, loi du 5 mars 2007, art. 3, p. 992. 

– Institution de la mesure d’accompagnement personnalisé, mise en œuvre par le département, loi du 5 mars 2007, 
art. 13, p. 1167. 

– Voir aussi Collectivités territoriales, Élections et référendums, Enfants, Outre-mer. 

DOMAINE PUBLIC 

– Voir Mayotte. 

DOUANES 

– Possibilité de contrôle des importations et exportations de certains micro-organismes et toxines, loi du 26 février 2007, 
art. 16, p. 753. 

DROGUE 

– Voir Ordre public. 



DROITS DE L’HOMME 

– Voir Autorités administratives indépendantes, Justice. 

E 

EAU ET ASSAINISSEMENT 

– Voir Logement. 

ÉDITION 

– Possibilité d’affectation de certains ouvriers de l’Imprimerie nationale à une de ses filiales, loi du 2 février 2007, art. 53, 
p. 106. 

ÉLECTIONS ET RÉFÉRENDUMS 

– Application du principe de parité entre hommes et femmes lors de l’élection des adjoints au maire de communes de 
3500 habitants et plus (art. 1er) ; obligation d’alternance entre candidats de chaque sexe dans les listes électorales des 
élections municipales pour les communes de 3500 habitants et plus (art. 2) ; obligation d’alternance entre candidats de 
chaque sexe dans les listes électorales pour l’élection des membres de la commission permanente des conseils régionaux et 
de l’Assemblée de Corse et application du principe de parité pour l’élection du conseil exécutif de Corse (art. 3) ; application 
du principe de parité à l’élection des conseillers généraux et de leurs remplaçants (art. 4) ; renforcement de la modulation 
financière de l’aide publique attribuée aux partis politiques en fonction de l’écart entre le nombre de candidats de chaque 
sexe lors des élections législatives (art. 5) ; application du principe de parité pour la constitution des listes de candidats à 
l’élection à l’Assemblée des Français de l’étranger (art. 6), loi du 31 janvier 2007 (p. 41). 

– Modalités de la participation des électeurs à la vie de la collectivité départementale de Mayotte, loi organique du 21 
février 2007, art. 3, p. 643. 

– Modalités de la participation des électeurs à la vie de la collectivité de Saint-Barthélémy, loi organique du 21 février 
2007, art. 4, p. 643. 

– Modalités de la participation des électeurs à la vie de la collectivité de Saint-Martin, loi organique du 21 février 2007, 
art. 5, p. 643. 

– Modalités de la participation des électeurs à la vie de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, loi organique 
du 21 février 2007, art. 6, p. 644. 

– Modalités d’élection des députés, sénateurs, conseillers généraux ou territoriaux de Mayotte et Saint-Pierre-et-
Miquelon ; création d’un siège de député et d’un siège de sénateur à Saint-Barthélémy et Saint-Martin et modalités de leur 
élection et de celle des conseillers territoriaux de ces collectivités, loi organique du 21 février 2007, art. 7, p. 200 et loi du 21 
février 2007, art. 6, p. 644. 

– Modalités d’organisation des référendums locaux à Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon, loi organique du 21 février 
2007, art. 9, p. 667. 

– Présentation de candidats à l’élection présidentielle par les membres des conseils territoriaux de Saint-Barthélémy et de 
Saint-Martin et modalités d’organisation de cette élection dans ces collectivités, loi organique du 21 février 2007, art. 10, p. 
668. 

– Dispositions transitoires applicables à l’élection des députés, sénateurs, conseillers territoriaux et du Président de la 
République à Saint-Barthélémy et Saint-Martin, loi organique du 21 février 2007, art. 18, p. 583 et loi du 21 février 2007, 
art. 26, p. 735. 

– Dispositions transitoires relatives au renouvellement des sénateurs de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, au 
mandat des représentants de ces collectivités au Conseil économique et social, et aux règles d’inéligibilité et d’incompatibilité 
applicables aux conseillers généraux de Mayotte et aux conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon, loi organique du 
21 février 2007, art. 20, p. 586. 

– Modalités d’organisation du scrutin pour l’élection des députés en Guadeloupe, Guyane et Martinique, loi du 21 février 
2007, art. 7, p. 663. 

– Modalités de l’élection des représentants au Parlement européen dans la circonscription d’outre-mer, loi du 21 février 
2007, art. 8 et 27, p. 663. 



– Actualisation de dispositions relatives à l’élection des députés et des sénateurs applicables en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, et à l’élection des conseillers municipaux en Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française, loi du 21 février 2007, art. 9, p. 667. 

– Modalités de consultation des électeurs dans les départements, régions et collectivités d’outre-mer sur les changements 
de statut de ces départements, régions et collectivités, loi du 21 février 2007, art. 10, p. 668. 

– Assouplissement des conditions du droit de vote des personnes protégées, loi du 5 mars 2007, art. 12, p. 1166. 

– Voir aussi Audiovisuel, Codification et légistique, Justice, Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Sondage et 
enquêtes. 

EMPLOI 

– Expérimentation de dérogation à la législation applicable en matière de contrats d’avenir, de contrats insertion-revenu 
minimum d’activité et de contrats initiative-emploi afin de favoriser le retour à l’emploi des personnes bénéficiaires de 
l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation de parent isolé et de l’allocation aux adultes handicapés, loi du 5 mars 
2007, art. 52, p. 860. 

– Voir aussi Travail. 

ÉNERGIE 

– Bénéfice des tarifs réglementés de vente d’électricité pour certains nouveaux sites de consommation raccordés aux 
réseaux de distribution ou de transport, loi du 5 mars 2007, art. 24, p. 838. 

– Extension des missions des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité au service public de la 
fourniture d’électricité aux clients bénéficiaires de la tarification spéciale « produit de première nécessité », loi du 5 mars 
2007, art. 66, p. 882. 

– Prorogation du dispositif transitoire relatif aux institutions représentatives du personnel des industries électriques et 
gazières, loi du 5 mars 2007, art. 67, p. 882. 

– Voir aussi Défense. 

ENFANTS 

– Missions de la protection de l’enfance : définition de la protection de l’enfance ; aménagements de l’organisation du 
service de la protection maternelle et infantile dans le département ; renforcement des missions exercées par ce service ; 
organisation de visites médicales régulières pour tous les enfants (art. 1er) ; coordination (art. 2) ; aménagements des 
missions du service de l’aide sociale à l’enfance du département autour des mineurs en danger (art. 3) ; assouplissement de 
la dispense de fournir une aide au titre de l’obligation alimentaire pour les enfants justifiant d’un retrait de leur milieu familial 
(art. 4) ; limitation du devoir d’aliments de l’adopté envers ses père et mère biologiques (art. 5) ; renforcement de l’interdiction 
de l’installation de commerces d’objets pornographiques à proximité d’un établissement d’enseignement et ouverture de 
droits aux associations de défense de l’enfance en danger (art. 6) ; Défenseur des enfants : droit de réclamation des familles 
et des services médicaux et sociaux concernés ; droit d’autosaisine ; droit de saisine des membres du Parlement ; pouvoir de 
transmission des pétitions des présidents des assemblées (art. 7) ; 

– Audition de l’enfant et liens entre protection sociale et protection judiciaire de l’enfance : limitation des obstacles à 
l’entretien de relations personnelles de l’enfant avec ses ascendants (art. 8) ; aménagement des règles relatives à l’audition 
d’un mineur par un juge (art. 9) ; transmission du bulletin no 2 du casier judiciaire au président du conseil général saisi d’une 
demande d’agrément en vue d’adoption (art. 10) ; droit d’accès de l’enfant mineur à ses origines avec l’accord de ses 
représentants légaux et suppression de cette faculté pour ceux-ci (art. 11) ; modalités de la transmission au président du 
conseil général par les personnes qui mettent en œuvre la politique de protection de l’enfance et les élus de toute information 
préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l’être ; renforcement de la mission du président du conseil général ; 
modalités de la transmission à l’autorité judiciaire et aux observatoires compétents de ces informations ; aménagement des 
modalités de la saisine du procureur de la République de cas de mineurs en danger (art. 12) ; rapport au Parlement (art. 13) ; 
modification des éléments à constater pour les mesures d’assistance éducative et conditions d’extension de la durée des 
mesures d’accueil (art. 14) ; conditions du partage de certaines informations entre personnes soumises au secret 
professionnel qui mettent en œuvre la politique de protection de l’enfance ou qui lui apportent leur concours (art. 15) ; 
création, dans chaque département, d’un observatoire départemental de la protection de l’enfance (art. 16) ; extension de la 
liste des personnes et services auxquels le juge peut confier un enfant si sa protection l’exige (art. 17) ; coordination et 
circulation de l’information entre les services chargés d’une mesure judiciaire de protection d’un mineur en danger, l’autorité 
judiciaire, le département, l’autorité parentale et le mineur (art. 18) ; 

– Dispositifs d’intervention dans un but de protection de l’enfance : encadrement des relations entre les services 
départementaux et l’autorité parentale concernant les actions menées auprès de l’enfant pour lequel une prestation d’aide 
sociale à l’enfance est mise en œuvre (art. 19) ; modalités de la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial et 



faculté pour le département de mettre en œuvre un accompagnement en économie sociale et familiale (art. 20) ; coordination 
(art. 21) ; extension du rôle d’accueil des services départementaux chargés des prestations d’aide sociale à l’enfance ; 
élargissement des pouvoirs du juge s’agissant de l’encadrement des droits de visite et de correspondance des parents et de 
la désignation de personnes pouvant exercer un acte relevant de l’autorité parentale (art. 22) ; garantie de sécurité pour les 
personnes accueillies par les services sociaux et médico-sociaux (art. 23) ; statut des personnels permanents des lieux de 
vie et d’accueil (art. 24) ; extension de l’obligation de formation dans le domaine de la protection de l’enfance à de nouvelles 
professions (art. 25) ; rapport au Parlement (art. 26) ; création d’un Fonds national de financement de la protection de 
l’enfance (art. 27) ; conditions de la reconnaissance des qualifications professionnelles en matière de travail social des 
ressortissants de pays étrangers européens diplômés (art. 28) ; pénalisation de la consultation habituelle de sites présentant 
des images pornographiques de mineurs (art. 29) ; faculté pour une salariée enceinte de reporter une partie de son congé de 
maternité prénatale après l’accouchement (art. 30) ; base légale des commissions départementales chargées d’émettre un 
avis sur les demandes d’autorisation permettant à un mineur d’être engagé ou produit par certaines entreprises de spectacle 
ou de mannequins (art. 31) ; 

– Dispositions relatives à l’éducation : interdiction de l’instruction dans un même domicile d’enfants relevant de plusieurs 
familles ; (art. 32) ; encadrement des conditions d’activité des personnels de direction et d’enseignement des établissements 
privés d’enseignement à distance (art. 33) ; interdiction d’exercer ces activités pour les personnes condamnées pour le délit 
d’abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de la situation de faiblesse d’une personne (art. 34) ; encadrement des conditions 
d’exercice des fonctions de direction ou d’enseignement dans un organisme de soutien scolaire (art. 35) ; 

– Protection des enfants contre les dérives sectaires : création d’un délit d’absence de déclaration de naissance d’un 
enfant (art. 36) ; élargissement à toutes les vaccinations obligatoires du délit de refus de s’y soumettre et possibilité de refus 
en cas de contre-indication médicale reconnue (art. 37) ; allègement des éléments constitutifs du délit de diffusion de 
messages à la jeunesse faisant la promotion de mouvements sectaires (art. 38) ; suppression des conditions de nationalité 
pour l’obtention de la carte « famille nombreuse » délivrée par la Société nationale des chemins de fer français (art. 39) ; 
habilitation législative (art. 40), loi du 5 mars 2007 (p. 927). 

– Voir aussi Enseignement, Famille, Logement, Ordre public, Protection des majeurs. 

ENSEIGNEMENT 

– Participation de l’éducation nationale à la prévention de la délinquance, possibilité pour le maire de tenir un fichier sur 
l’absentéisme scolaire et création des Écoles de la deuxième chance, loi du 5 mars 2007, art. 12, p. 1003. 

– Possibilité de transfert gratuit aux collectivités territoriales de logements universitaires relevant d’un établissement 
public, loi du 19 février 2007, art. 63, p. 156. 

– Voir aussi Enfants, Fonctionnaires et agents publics. 

ENTREPRISES 

– Réduction du délai d’interdiction, pour les agents publics, d’exercer certaines activités après la cessation des fonctions 
et extension du champ du délit de prise illégale d’intérêts, loi du 2 février 2007, art. 17, p. 76. 

– Redéfinition de l’interdiction de cumul d’activités applicable aux agents publics et possibilité d’y déroger pour créer ou 
reprendre une entreprise, loi du 2 février 2007, art. 20, p. 82. 

– Droit pour les agents publics d’accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise, loi du 2 
février 2007, art. 21, p. 85. 

– Voir aussi Audiovisuel, Banque de France, Fonctionnaires et agents publics, Médicaments, Ordonnances, Propriété. 

ENTREPRISES PUBLIQUES 

– Voir Armées, Édition, Fonctionnaires et agents publics, Poste. 

ÉTABLISSEMENTS D’HOSPITALISATION, DE SOINS ET DE CURE 

– Modification des modalités de calcul de la tarification des soins pour les établissements sociaux et médico-sociaux 
accueillant des personnes âgées ; modalités des recours en matière financière des établissements publics sociaux et 
médico-sociaux, loi du 5 mars 2007, art. 56, p. 870. 

– Voir aussi Fonctionnaires et agents publics, Patrimoine esthétique, archéologique et historique, Protection des majeurs. 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 



– Possibilité pour les agents de la Réunion des musées nationaux d’être recrutés par certains établissements publics et 
statut des personnels de la Cité nationale de l’histoire de l’immigration, loi du 2 février 2007, art. 44, p. 100. 

– Création d’un établissement public chargé de la gestion administrative et financière de la lutte contre les menaces 
sanitaires graves, loi du 5 mars 2007, art. 2, p. 964. 

– Voir aussi Agriculture, Arts et spectacles, Fonctionnaires et agents publics, Justice, Poste, Urbanisme. 

ÉTAT CIVIL 

– Voir Enfants, Mayotte, Protection des majeurs. 

ÉTRANGERS 

– Exonération de l’aide à la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays d’origine, loi du 5 mars 
2007, art. 58, p. 876. 

– Droit, au cours de ses séjours en France, de certaines prestations des assurances maladie et maternité pour le 
bénéficiaire de l’aide à la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays d’origine, loi du 5 mars 2007, 
art. 59, p. 878. 

– Exclusion des ressortissants communautaires et assimilés étant entrés puis résidant en France afin d’y chercher un 
emploi, du service du revenu minimum d’insertion, de la couverture maladie universelle et de l’allocation de parent isolé, loi 
du 5 mars 2007, art. 63, p. 881. 

– Dispense de la signature du contrat d’accueil et d’intégration pour l’étranger mineur ayant vocation à devenir Français à 
dix-huit ans du fait de sa naissance sur le territoire national, loi du 5 mars 2007, art. 64, p. 881. 

– Voir aussi Assurances, Enfants. 

EXPERTISE 

– Renforcement du caractère contradictoire des expertises dans le cadre de la procédure pénale, loi du 5 mars 2007, 
art. 18, p. 911. 

– Mise à la charge de la partie civile de certains frais d’expertise, loi du 5 mars 2007, art. 21, p. 916. 

EXPROPRIATION 

– Possibilité d’expropriation d’ensembles commerciaux dégradés dans les zones urbaines sensibles, loi du 5 mars 2007, 
art. 19, p. 1009. 

F 

FAMILLE 

– Voir Adoption, Armées, Enfants, Logement, Ordre public, Prestations familiales, Protection des majeurs. 

FEMMES 

– Création d’une peine de suivi socio-judiciaire réprimant les violences conjugales, loi du 5 mars 2007, art. 33, p. 1030. 

– Voir aussi Élections et référendums, Enfants, Fonctionnaires et agents publics. 

FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS 

– Dispositions relatives à la formation professionnelle : création du congé pour validation des acquis de l’expérience et du 
congé pour bilan de compétences des fonctionnaires de l’État, des collectivités territoriales et de la fonction publique 
hospitalière (art. 1er à 3) ; institution d’un droit individuel pour tout agent public à la formation et création de périodes de 
professionnalisation (art. 4) ; adaptation des modalités de mise en œuvre de la politique de formation professionnelle des 
agents publics tout au long de la vie et coordinations (art. 5 à 7) ; prise en compte de l’expérience professionnelle dans 
certains concours et pour la promotion interne et l’avancement de grade des fonctionnaires de l’État et de la fonction publique 
hospitalière (art. 8 et 9) ; 



– Mesures relatives à la mise à disposition : obligation de conclusion d’une convention entre l’administration d’origine et 
l’organisme d’accueil et extension du champ de la mise à disposition des fonctionnaires de l’État (art. 10) ; gratuité de la mise 
à disposition par l’État de certains personnels auprès de services départementaux d’archives ou de bibliothèques classées 
(art. 11) ; possibilité de mobilité entre les trois fonctions publiques par la voie de la mise à disposition (art. 12) ; extension des 
catégories de fonctionnaires de l’État ne pouvant être engagés par les départements, les régions et leurs établissements 
publics administratifs (art. 13) ; alignement des règles de mise à disposition des agents de la fonction publique territoriale sur 
celles de la fonction publique de l’État (art. 14) ; alignement des règles de mise à disposition des agents de la fonction 
publique hospitalière sur celles de la fonction publique de l’État (art. 15) ; dispositions transitoires applicables aux mises à 
disposition en cours (art. 16) ; 

– Dispositions relatives à la déontologie : réduction du délai d’interdiction d’exercer certaines activités après la cessation 
des fonctions et extension du champ du délit de prise illégale d’intérêts (art. 17) ; création et compétences d’une commission 
de déontologie commune aux trois fonctions publiques et coordinations (art. 18 et 19) ; 

– Dispositions relatives au cumul d’activités : redéfinition de l’interdiction de cumul d’activités applicable aux agents publics 
et possibilité d’y déroger pour créer ou reprendre une entreprise (art. 20) ; droit pour les agents publics d’accomplir un service 
à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise (art. 21) ; application aux agents de droit privé des organismes de 
sécurité sociale des règles relatives au cumul d’activités et de rémunérations des agents publics (art. 22) ; soumission des 
agents publics à temps partiel aux règles générales de cumul d’activités et coordinations (art. 23) ; coordinations (art. 24) ; 
possibilité de nommer des fonctionnaires de l’État dans des emplois non permanents à temps non complet cumulés en zones 
rurales (art. 25) ; 

– Autres dispositions : définition de l’action sociale mise en œuvre au bénéfice des agents publics (art. 26) ; 
assouplissement des règles de création de commissions administratives paritaires communes à plusieurs corps (art. 27) ; 
généralisation de la possibilité de listes complémentaires dans les concours de la fonction publique de l’État et possibilité de 
nomination d’examinateurs spécialisés pour ces concours et ceux de la fonction publique hospitalière (art. 28) ; limitation du 
recrutement sans concours des fonctionnaires de l’État de catégorie C au seul accès au premier grade (art. 29) ; ouverture 
de l’accès, par concours, aux grades supérieurs des corps de fonctionnaires de l’État de catégorie C (art. 30) ; limitation du 
recrutement sans concours des fonctionnaires hospitaliers de catégorie C au seul accès au premier grade (art. 31) ; 
ouverture de l’accès, par concours, aux grades supérieurs des corps de fonctionnaires hospitaliers de catégorie C (art. 32) ; 
suppression de l’obligation d’extension de la protection fonctionnelle aux agents poursuivis pénalement pour les mêmes faits 
(art. 33) ; restriction de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés par les centres de gestion de la fonction publique 
territoriale (art. 34) ; non-prise en compte, dans l’effectif total des personnels des collectivités publiques assujetties à 
l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés, de certains emplois non permanents (art. 35) ; extension du bénéfice du 
congé de présence parentale aux militaires et possibilité pour ceux-ci d’être maintenus en service pour bénéficier d’une 
pension de retraite à taux plein (art. 36) ; élargissement des catégories d’agents pouvant être recrutés dans les tribunaux 
administratifs et les cours administratives d’appel (art. 37) ; possibilité de détachement ou de mise à disposition auprès d’une 
mutuelle d’un fonctionnaire membre de son conseil d’administration (art. 38) ; possibilité pour certains employeurs publics de 
contribuer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents (art. 39) ; possibilité pour l’État et ses 
établissements publics de contribuer au financement de la protection sociale complémentaire des militaires (art. 40) ; 
aménagement des modalités de liquidation de la pension de retraite de certains personnels de surveillance de 
l’administration pénitentiaire (art. 41) ; substitution au mi-temps thérapeutique d’un service à temps partiel pour raison 
thérapeutique (art. 42) ; modalités d’affiliation de certains agents publics de Mayotte aux régimes spéciaux de retraite des 
fonctionnaires (art. 43) ; possibilité pour les agents de la Réunion des musées nationaux d’être recrutés par certains 
établissements publics et statut des personnels de la Cité nationale de l’histoire de l’immigration (art. 44) ; modalités d’entrée 
en vigueur de la loi et extension du droit individuel à la formation et des périodes de professionnalisation aux fonctionnaires 
de La Poste et de France Télécom (art. 45) ; possibilité pour le Centre national de la cinématographie de recruter des agents 
non titulaires sur des contrats à durée indéterminée (art. 46) ; possibilité de modulation des primes et indemnités des 
fonctionnaires de La Poste (art. 47) ; possibilité d’intégration des fonctionnaires de La Poste dans une des trois fonctions 
publiques (art. 48) ; suppression de la possibilité de fixation des statuts de certains personnels hospitaliers par délibération 
des conseils d’administration des établissements hospitaliers (art. 49) ; modalités de recrutement des collaborateurs et des 
personnels des services du Médiateur de la République (art. 50) ; possibilité, pour certains marins devenus agents publics, 
de cumuler leur pension de retraite et des émoluments correspondant à un emploi public (art. 51) ; possibilité d’affectation 
des personnels fonctionnaires, militaires et ouvriers de GIAT Industries SA à une de ses filiales (art. 52) ; possibilité 
d’affectation de certains ouvriers de l’Imprimerie nationale à une de ses filiales (art. 53) ; possibilité de nommer des assistants 
de justice à l’École nationale de la magistrature (art. 54) ; rétroactivité de dispositions statutaires relatives à certains 
personnels de l’École nationale de la magistrature (art. 55) ; habilitation législative (art. 56) ; dates d’entrée en vigueur de 
mesures de revalorisation des grilles de rémunération de fonctionnaires (art. 57) ; possibilité d’expérimentation d’une 
appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires de l’État et hospitaliers à partir d’un entretien professionnel 
(art. 58 et 59) ; aménagement des ressources et du fonctionnement de l’établissement public national chargé de la gestion 
des personnels de direction de la fonction publique hospitalière et des praticiens hospitaliers (art. 60) ; modalités de 
reclassement des agents des offices agricoles en cas de suppression ou transformation d’emploi (art. 61) ; extension du droit 
à l’allocation d’assurance chômage aux fonctionnaires titulaires de l’État et aux militaires (art. 62) ; prorogation de la mise à la 
disposition de CNP Assurances SA de fonctionnaires de la Caisse des dépôts et consignations (art. 63), loi du 2 février 
2007 (p. 60). 

– Fonction publique territoriale : définition et contenu de la formation professionnelle tout au long de la vie au sein de la 
fonction publique territoriale (art. 1er) ; obligations des fonctionnaires territoriaux en matière de formation (art. 2) ; 
reconnaissance d’un droit individuel à la formation (art. 3) ; cas de dispense de formation et d’obligation de service dans la 
fonction publique territoriale (art. 4) ; droit à congé ou décharge partielle de service pour formation personnelle ou procédure 
de validation des acquis de l’expérience (art. 5) ; coordination (art. 6) ; fixation de la durée de plans locaux de formation 
(art. 7) ; transformation du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en instance représentative de la fonction 
publique territoriale (art. 8) ; élargissement de la consultation du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale aux 
projets d’ordonnances, et amélioration de ses moyens documentaires (art. 9) ; création d’un collège des employeurs publics 



territoriaux au sein dudit conseil (art. 10) ; recentrage des missions du Centre national de la fonction publique territoriale 
(art. 11) ; augmentation des ressources du Centre national de la fonction publique territoriale (art. 12) ; aménagement 
légistique (art. 13) ; régionalisation de l’organisation des centres de gestion, dans un cadre régional ou interrégional (art. 14) ; 
possibilité d’affiliation des départements et des régions aux centres de gestion pour la gestion des techniciens et ouvriers de 
service exerçant dans les collèges ou lycées (art. 15) ; modalités de financement des centres de gestion par les collectivités 
en cas d’affiliation des personnels précités, et compensation du transfert des compétences du Centre national de la fonction 
publique territoriale aux centres (art. 16) ; extension des missions des centres de gestion (art. 17) ; obligations d’information 
des centres de gestion par les collectivités (art. 18) ; concours des centres de gestion aux régimes de retraite pour informer 
les actifs de leurs droits (art. 19) ; possibilité de gestion des tâches administratives pour le compte des collectivités 
territoriales par les centres de gestion (art. 20) ; rôle des centres de gestion en matière de contrats d’assurance couvrant les 
risques applicables aux agents non titulaires (art. 21) ; possibilité pour les centres de créer des services de médecine 
préventive ou des services de prévention des risques professionnels (art. 22) ; création d’une conférence régionale pour 
l’emploi public territorial (art. 23) ; création d’une conférence nationale des centres de gestion coordonnateurs (art. 24) ; 
compétence des collectivités affiliées volontairement pour établir leurs listes d’aptitude à la promotion interne (art. 25) ; 
maintien d’un contrat à durée indéterminée pour un agent non titulaire recruté pour occuper un nouvel emploi au sein de la 
même collectivité territoriale ou du même établissement public (art. 26) ; modalités de la rémunération et de la mise à 
disposition des agents publics titulaires d’un contrat à durée indéterminée (art. 27) ; possibilité de présence d’un représentant 
du centre de gestion auprès du président de la commission administrative paritaire (art. 28) ; possibilité de comités 
techniques paritaires communs à plusieurs communes (art. 29) ; extension des obligations de consultation des comités 
techniques paritaires (art. 30) ; modification du régime des concours de recrutement de la fonction publique territoriale 
(art. 31) ; inclusion de la scolarité dans le calcul de la durée des contrats des personnes handicapées (art. 32) ; prise en 
compte de l’expérience professionnelle dans le cadre de la promotion interne au choix (art. 33) ; extension des cas de 
suspension de la période d’inscription sur une liste d’aptitude (art. 34) ; mode de calcul des quotas d’avancement de grade 
par les employeurs publics locaux (art. 35) ; instauration d’un mécanisme de régulation des mutations intervenant rapidement 
après la titularisation des agents territoriaux (art. 36) ; abaissement des seuils de création des emplois fonctionnels et 
création d’emplois fonctionnels dans les mairies d’arrondissement (art. 37) ; extension des autorisations spéciales d’absence 
pour l’exercice du droit syndical (art. 38) ; possibilité de détachement des fonctionnaires hospitaliers dans la fonction publique 
territoriale (art. 39) ; conservation des avantages collectivement acquis pour les agents affectés dans un syndicat mixte 
(art. 40) ; conservation du régime indemnitaire et des avantages collectivement acquis lors de la fusion d’établissements 
publics de coopération intercommunale ou de syndicats mixtes (art. 41) ; aménagement du régime d’avancement des 
représentants syndicaux (art. 42) ; prise en compte des acquis de l’expérience professionnelle dans le cadre d’un 
avancement de grade (art. 43) ; extension des cas de sanctions ne conduisant pas à la révocation du sursis assorti à une 
exclusion temporaire de fonctions (art. 44) ; réduction, du nombre de cas de consultation du comité technique paritaire lors de 
modifications du service hebdomadaire (art. 45) ; compensation financière au profit des syndicats pour absence de mise à 
disposition d’agents (art. 46) ; conservation du régime indemnitaire et des avantages acquis pour les agents transférés entre 
collectivités territoriales et établissements publics locaux (art. 47) ; mise en place d’un régime législatif pour les règles 
d’hygiène, de sécurité et de médecine préventive dans la fonction publique territoriale (art. 48) ; compensation financière des 
droits à congé non utilisés et coordinations (art. 49) ; aménagements légistiques (art. 50 et 51) ; dérogation à la limite d’âge 
pour les agents occupant certains emplois fonctionnels (art. 52) ; extension de la possibilité de recruter des agents non 
titulaires pour l’emploi de secrétaire de mairie (art. 53) ; intégration automatique dans une filière de la fonction publique 
territoriale des agents contractuels, titulaires d’un emploi spécifique de catégorie A (art. 54) ; régime indemnitaire des cadres 
d’emplois sans équivalence parmi les corps de l’État (art. 55) ; coordinations (art. 56) ; modalités d’application de la loi à 
Mayotte (art. 57) ; modalités de transfert des services des centres communaux d’action sociale vers un centre intercommunal 
d’action sociale (art. 58) ; compétence de la collectivité territoriale de Corse sur les personnels techniciens, ouvriers et de 
service des établissements scolaires (art. 59) ; situation des agents territoriaux des services mis à disposition 
d’établissements de coopération intercommunale (art. 60) ; possibilité de maintenir les avantages indemnitaires des 
fonctionnaires de l’État transférés aux collectivités territoriales (art. 61) ; modalités d’entrée en vigueur du transfert des 
missions du Centre national de la fonction publique territoriale aux centres de gestion (art. 62) ; possibilité de transfert aux 
collectivités territoriales de logements universitaires relevant d’un établissement public (art. 63) ; moyens de défense de 
l’ordonnateur ayant cessé ses fonctions devant la chambre régionale des comptes (art. 64) ; conclusion de conventions 
définissant les missions des agents territoriaux affectés aux agences postales communales (art. 65) ; conditions d’octroi de 
l’agrément pour la formation des élus locaux (art. 66) ; procédure d’attribution de logements de fonction aux personnels 
techniciens, ouvriers et de service des collèges et des lycées (art. 67) ; modalités de transfert des personnels techniciens, 
ouvriers et de services non affectés dans les lycées et collèges au moment du transfert des services aux collectivités 
territoriales ou leurs groupements (art. 68) ; obligation d’ouverture d’une négociation visant la promotion de l’égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes dans la fonction publique territoriale (art. 69) ; caractère obligatoire de 
l’action sociale à destination des agents de la fonction publique territoriale (art. 70 et 71) ; report de l’entrée en vigueur d’une 
ordonnance relative aux permis de construire et aux autorisations d’urbanisme (art. 72), loi du 19 février 2007 (p. 118). 

– Possibilité de mise à la disposition de syndicats mixtes, créés entre des départements et régions d’outre-mer pour la 
gestion de routes qui leur sont transférées, de fonctionnaires de l’État, loi du 21 février 2007, art. 18, p. 704. 

– Garantie pour les fonctionnaires candidats ou élus aux organes délibérants de Mayotte, Saint-Barthélémy, Saint-Martin 
ou Saint-Pierre-et-Miquelon de l’indifférence de leurs opinions pour le déroulement de leur carrière, loi du 21 février 2007, 
art. 23, p. 732. 

– Annualité et publicité des déclarations des agents de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
mentionnant leurs liens avec le secteur pharmaceutique, loi du 26 février 2006, art. 30, p. 761. 

– Extension de la faculté de détachement judiciaire pour certains fonctionnaires et aménagement de la procédure de 
détachement judiciaire, loi organique du 5 mars 2007, art. 28 à 30, p. 802. 



– Affectation à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités territoriales d’une fraction de la taxe sur la 
valeur ajoutée pour la compensation du versement par cette caisse de pensions en partie calculées au titre de périodes 
accomplies dans la fonction publique de l’État, loi du 5 mars 2007, art. 65, p. 882. 

– Dispositions statutaires relatives aux fonctionnaires de l’État, territoriaux et hospitaliers accomplissant une période de 
réserve sanitaire, loi du 5 mars 2007, art. 8 à 10, p. 983. 

– Prise en compte de l’accomplissement du service civil pour le calcul des limites d’âge d’accès à un emploi public, loi du 
5 mars 2007, art. 32, p. 1029. 

– Voir aussi Armées, Magistrature, Ordre public, Police. 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

– Création des Écoles de la deuxième chance, loi du 5 mars 2007, art. 12, p. 1003. 

– Voir aussi Enfants, Fonctionnaires et agents publics, Logement, Magistrature, Travail. 

G 

GAGES ET HYPOTHÈQUES 

– Voir Banque de France, Impôts et taxes. 

GENDARMERIE 

– Conditions d’attribution de la qualité d’officier de police judiciaire aux gendarmes affectés dans les prévôtés, loi du 5 
mars 2007, art. 2, p. 812. 

– Modalités de la présence de travailleurs sociaux dans les groupements de gendarmerie, loi du 5 mars 2007, art. 2, p. 
992. 

GENS DU VOYAGE 

– Remplacement de la procédure judiciaire d’évacuation forcée des gens du voyage en stationnement illicite par une 
procédure administrative d’évacuation forcée, loi du 5 mars 2007, art. 27 et 28, p. 1024. 

GUADELOUPE 

– Modalités d’adaptation des lois et règlements et de fixation des règles applicables sur leur territoire par le département 
et la région de Guadeloupe, loi organique du 21 février 2007, art. 1er, p. 603. 

– Substitution à la commune de Saint-Barthélémy et au département et à la région de la Guadeloupe de la collectivité de 
Saint-Barthélémy et modalités des transferts de compétences, loi organique du 21 février 2007, art. 4, p. 643. 

– Substitution à la commune de Saint-Martin et au département et à la région de la Guadeloupe de la collectivité de Saint-
Martin et modalités des transferts de compétences, loi organique du 21 février 2007, art. 5, p. 643. 

– Dispositions transitoires relatives à la création des collectivités de Saint-Barthélémy et Saint-Martin, loi organique du 21 
février 2007, art. 18, p. 583 et loi du 21 février 2007, art. 25, p. 733. 

– Voir aussi Conseil d’État, Élections et référendums, Fonctionnaires et agents publics, Juridictions financières, Justice, 
Ordonnances, Parlement. 

GUYANE 

– Modalités d’adaptation des lois et règlements et de fixation des règles applicables sur leur territoire par le département 
et la région de la Guyane, loi organique du 21 février 2007, art. 1er, p. 205. 

– Création d’un conseil consultatif des populations amérindiennes et bushinenge, loi du 21 février 2007, art. 2, p. 213. 

– Compensation par l’État des dépenses engagées par le département pour le transport scolaire par voie fluviale, loi du 21 
février 2007, art. 4, p. 296. 



– Limitation de la liste de routes nationales transférées au département de la Guyane, loi du 21 février 2007, art. 5, p. 375. 

– Voir aussi Conseil d’État, Élections et référendums, Fonctionnaires et agents publics, Juridictions financières, Justice, 
Ordonnances, Parlement. 

H 

HANDICAPÉS 

– Restriction de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés par les centres de gestion de la fonction publique 
territoriale, loi du 2 février 2007, art. 34, p. 91. 

– Non prise en compte, dans l’effectif total des personnels des collectivités publiques assujetties à l’obligation d’emploi de 
travailleurs handicapés, de certains emplois non permanents, loi du 2 février 2007, art. 35, p. 92. 

– Extension du bénéfice du congé de présence parentale aux militaires, loi du 2 février 2007, art. 36, p. 92. 

– Voir aussi Emploi, Fonctionnaires et agents publics. 

I 

IMPÔTS ET TAXES : IMPÔTS D’ÉTAT 

A. – Impôts directs et taxes assimilées 

1. Impôt sur le revenu 

1° Dispositions générales 

– Exonération de l’aide à la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays d’origine, loi du 5 mars 
2007, art. 58, p. 876. 

2° Revenus fonciers 

– Ouverture de la déduction des revenus fonciers dont bénéficient certains bailleurs de logements anciens conventionnés 
aux locations aux personnes morales qui sous-louent ces logements dans les mêmes conditions et aux locations consenties 
aux personnes occupant les logements, loi du 5 mars 2007, art. 32 et 42, p. 843. 

3° Revenus des plus-values de cessions 

– Régime des plus-values de cessions des titres, biens ou droits acquis par des ayants droit au moment de la dissolution 
du constituant d’une fiducie, loi du 19 février 2007, art. 5, p. 174. 

– Exonération des plus-values de cessions de logements aux associations bénéficiaires de la participation des employeurs 
à l’effort de construction et aux sociétés civiles immobilières dépendantes, loi du 5 mars 2007, art. 43, p. 849. 

4° Bénéfices industriels et commerciaux 

– Modalités de l’extension aux entreprises et établissements implantés dans les communes incluses dans les extensions 
de zones franches urbaines de l’exonération des résultats applicable dans ces zones, loi du 5 mars 2007, art. 62, p. 880. 

2. Impôt sur les sociétés 

– Régime de l’impôt sur les sociétés pour toutes les étapes d’un contrat de fiducie, loi du 19 février 2007, art. 6, p. 175. 

– Modalités spécifiques de détermination du résultat imposable de la Banque de France, loi du 20 février 2007, art. 8, p. 
200. 

– Crédit d’impôt en faveur des entreprises de création de jeux vidéo et rapport au Parlement, loi du 5 mars 2007, art. 37, 
p. 1245. 



– Application du taux réduit de l’impôt sur les sociétés pour les plus-values de cessions de logements aux associations 
bénéficiaires de la participation des employeurs à l’effort de construction dans le cadre de conventions entre l’État et l’Union 
d’économie sociale du logement et aux sociétés civiles immobilières dépendantes, loi du 5 mars 2007, art. 43, p. 849. 

– Modalités de l’extension aux entreprises et établissements implantés dans les communes incluses dans les extensions 
de zones franches urbaines de l’exonération des résultats applicable dans ces zones, loi du 5 mars 2007, art. 62, p. 880. 

B. – Taxes sur le chiffre d’affaires et taxes assimilées 

1. Taxe sur la valeur ajoutée 

– Régime applicable à la fiducie, loi du 19 février 2007, art. 8, p. 182. 

– Aménagement des modalités d’assujettissement des livraisons à soi-même de travaux portant sur des structures 
d’hébergement temporaire ou d’urgence et des ventes et apports de logements à ces structures, loi du 5 mars 2007, art. 3, p. 
822. 

– Exonération des livraisons d’immeubles faisant l’objet d’une opération programmée d’amélioration de l’habitat à certains 
organismes chargés de la gestion des logements locatifs sociaux, loi du 5 mars 2007, art. 15, p. 833. 

– Régime de la taxe applicable aux livraisons à soi-même de certains logements à usage locatif s’agissant des logements 
construits par les associations bénéficiaires de la participation des employeurs à l’effort de construction ; application aux 
sociétés civiles immobilières dépendantes, loi du 5 mars 2007, art. 44, p. 849. 

– Régime applicable aux établissements sociaux et médico-sociaux accueillant des personnes âgées ou handicapées : 
assujettissement des livraisons à soi-même de locaux et de certains travaux ; application du taux réduit pour les ventes et 
apports de locaux à ces établissements, loi du 5 mars 2007, art. 45, p. 851. 

– Exonération pour les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont étroitement liées effectuées par 
certains établissements assurant l’accueil des enfants de moins de trois ans, loi du 5 mars 2007, art. 46, p. 853. 

– Exonération pour les locations de locaux consenties à l’exploitant d’un logement-foyer dont l’activité n’ouvre pas droit à 
déduction, loi du 5 mars 2007, art. 47, p. 853. 

2. Autres taxes 

– Aménagement de la taxe sur les services de télévision, loi du 5 mars 2007, art. 36, p. 1245. 

C. – Impôt de solidarité sur la fortune. – Droits de mutation. – Droits de timbre. – Droits d’enregistrement 

1. Droits de mutation 

– Régimes des biens et droits transmis formant le patrimoine d’une fiducie, loi du 19 février 2007, art. 3 et 4, p. 172. 

2. Droits d’enregistrement 

– Régime de la taxe de publicité foncière ou du droit fixe d’enregistrement applicables en matière de fiducie, loi du 19 
février 2007, art. 3, p. 172. 

– Exonération pour l’hypothèque rechargeable constituée par le débiteur en contrepartie de la renonciation par le prêteur 
de deniers à sa sûreté, loi du 20 février 2007, art. 10, p. 202. 

– Exonération des cessions d’actifs des associations bénéficiaires de la participation des employeurs à l’effort de 
construction et des sociétés civiles dépendantes, en faveur de certains régimes de retraites complémentaires obligatoires, loi 
du 5 mars 2007, art. 49, p. 854. 

D. – Contrôle, contentieux et recouvrement 

– Obligations déclaratives relatives à certaines opérations réalisées dans le cadre d’un contrat de fiducie, loi du 19 février 
2007, art. 7, p. 181. 



– Pouvoirs de contrôle et de sanction de l’administration fiscale en matière de contrat de fiducie et pour les opérations en 
découlant, loi du 19 février 2007, art. 10, p. 184. 

– Sanctions fiscales des fiducies mises en œuvre à titre de libéralité, loi du 19 février 2007, art. 11, p. 186. 

IMPÔTS ET TAXES : IMPÔTS LOCAUX 

A. – Impôts directs et taxes assimilées 

1. Dispositions communes 

– Aménagements de l’aide sous forme d’un crédit d’impôt ou d’une réduction d’impôt au titre des sommes versées pour le 
paiement de services à domicile, loi du 5 mars 2007, art. 60, p. 878. 

2. Taxe professionnelle 

– Assujettissement de l’activité de fiduciaire et définition de la base imposable au titre de cette activité et au titre des 
transferts et transmissions résultant de l’exécution d’un contrat de fiducie, loi du 19 février 2007, art. 9, p. 184. 

– Modalités de l’extension aux entreprises et établissements implantés dans les communes incluses dans les extensions 
de zones franches urbaines de l’exonération applicable dans ces zones, loi du 5 mars 2007, art. 62, p. 880. 

3. Taxes foncières 

– Définition du redevable en cas de transfert d’un immeuble en application d’un contrat de fiducie, loi du 19 février 2007, 
art. 9, p. 184. 

– Aménagement des modalités d’exonération pour les structures d’hébergement temporaire ou d’urgence, loi du 5 mars 
2007, art. 3, p. 822. 

– Prorogation de l’abattement à la taxe foncière pour les logements à usage locatif des bailleurs sociaux implantés dans 
les zones urbaines sensibles, loi du 5 mars 2007, art. 33, p. 844. 

– Exonération pour certaines constructions de logements à usage locatif appartenant aux associations bénéficiaires de la 
participation des employeurs à l’effort de construction et aux sociétés civiles immobilières dépendantes, loi du 5 mars 2007, 
art. 48, p. 854. 

– Modalités de l’extension aux entreprises et établissements implantés dans les communes incluses dans les extensions 
de zones franches urbaines de l’exonération applicable dans ces zones, loi du 5 mars 2007, art. 62, p. 880. 

B. – Contributions indirectes et droits d’enregistrement. – Taxes diverses 

– Exonération pour l’hypothèque rechargeable constituée par le débiteur en contrepartie de la renonciation par le prêteur 
de deniers à sa sûreté, loi du 20 février 2007, art. 10, p. 202. 

– Exonération de taxe de publicité foncière ou de droit d’enregistrement des cessions d’actifs des associations 
bénéficiaires de la participation des employeurs à l’effort de construction et des sociétés civiles immobilières dépendantes, en 
faveur de certains régimes de retraites complémentaires obligatoires, loi du 5 mars 2007, art. 49, p. 854. 

IMPÔTS ET TAXES : IMPOSITIONS PERÇUES AU PROFIT D’ORGANISMES DIVERS 

– Extension de l’assiette du droit progressif perçu par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé pour 
l’enregistrement des médicaments homéopathiques, loi du 26 février 2007, art. 13, p. 751. 

– Extension de l’assiette du droit progressif perçu par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé lors 
d’une demande d’autorisation de mise sur le marché, loi du 26 février 2007, art. 14, p. 751. 

– Modalités de versement d’un droit fixe à l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé lors de la 
délivrance de certificats de conformité pour la fabrication de matières premières à usage pharmaceutique, loi du 26 février 
2007, art. 26, p. 758. 



– Institution d’un abattement de la contribution sur le chiffre d’affaires des entreprises exploitant une ou plusieurs 
spécialités pharmaceutiques prises en charge par l’assurance maladie au titre de leurs dépenses de recherche, loi du 26 
février 2007, art. 34, p. 763. 

– Possibilité d’exonération de taxe d’apprentissage des versements des entreprises aux Écoles de la deuxième chance, loi 
du 5 mars 2007, art. 12, p. 1003. 

J 

JEUNES 

– Voir Enfants, Logement, Ordre public. 

JEUX ET PARIS 

– Possibilité d’interdire les mouvements de fonds en provenance de personnes organisant des loteries, jeux et paris 
prohibés, loi du 5 mars 2007, art. 36, p. 1036. 

– Aggravation de l’amende encourue en cas d’organisation illicite de loteries ou de paris sur des courses de chevaux, loi 
du 5 mars 2007, art. 37, p. 1038. 

– Amendes encourues en cas de publicité faite en faveur de jeux d’argent non autorisés, loi du 5 mars 2007, art. 38, p. 
1039. 

– Obligation pour les fournisseurs d’accès à internet de signaler à leurs abonnés les services de communication au public 
en ligne proposant des activités illégales de jeux d’argent, loi du 5 mars 2007, art. 40, p. 1041. 

JOURNAUX ET BULLETINS OFFICIELS 

– Voir Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Wallis-et-Futuna. 

JURIDICTIONS FINANCIÈRES 

– Modalités du contrôle des comptes des collectivités de Mayotte, Saint-Barthélémy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-
Miquelon par les chambres territoriales des comptes, loi organique du 21 février 2007, art. 11, p. 568. 

– Modalités d’organisation des chambres régionales des comptes de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane ; 
exclusion de la compétence de la Cour de discipline budgétaire et financière des organes exécutifs de la Nouvelle-Calédonie, 
de Mayotte, de la Polynésie française, de Saint-Barthélémy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; création et 
modalités de fonctionnement des chambres territoriales des comptes de Mayotte, Saint-Barthélémy, Saint-Martin et Saint-
Pierre-et-Miquelon, loi du 21 février 2007, art. 13, p. 577. 

– Voir aussi Fonctionnaires et agents publics. 

JUSTICE 

– Élargissement des catégories d’agents pouvant être recrutés dans les tribunaux administratifs et les cours 
administratives d’appel, loi du 2 février 2007, art. 37, p. 94. 

– Possibilité de nommer des assistants de justice à l’École nationale de la magistrature, loi du 2 février 2007, art. 54, p. 
107. 

– Rétroactivité de dispositions statutaires relatives à certains personnels de l’École nationale de la magistrature, loi du 2 
février 2007, art. 55, p. 107. 

– Modalités d’organisation et de fonctionnement et compétences des tribunaux administratifs des départements et régions 
d’outre-mer, de Mayotte, de Saint-Barthélémy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, loi du 21 février 2007, art. 11, 
p. 568. 

– Applicabilité de la loi relative aux astreintes prononcées en matière administrative et à l’exécution des jugements par les 
personnes morales de droit public en Nouvelle-Calédonie, à Mayotte, Saint-Barthélémy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-
Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna et à la Polynésie française, loi du 21 février 2007, art. 12, p. 575. 

– Interdiction de la peine de mort, loi constitutionnelle du 23 février 2007 (p. 9). 



– Aménagement des règles relatives à l’audition d’un mineur par un juge, loi du 5 mars 2007, art. 9, p. 934. 

– Voir aussi Assurances, Conseil d’État, Défense, Fonctionnaires et agents publics, Juridictions financières, Logement, 
Magistrature, Ordonnances, Ordre public, Président de la République, Procédure pénale, Professions de santé, Protection 
des majeurs. 

L 

LA RÉUNION 

– Modalités d’adaptation des lois et règlements et de fixation des règles applicables sur leur territoire par le département 
et la région de La Réunion, loi organique du 21 février 2007, art. 1er, p. 205. 

– Voir aussi Conseil d’État, Élections et référendums, Fonctionnaires et agents publics, Justice, Ordonnances. 

LABORATOIRES 

– Impossibilité pour les directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d’analyses médicales d’exercer une autre activité 
pharmaceutique ou vétérinaire, loi du 30 janvier 2007, art. 18, p. 25. 

LOGEMENT 

– Dispositions relatives au logement : garantie par l’État d’un droit à un logement décent et indépendant (art. 1er) ; 
modification des obligations des communes relatives au nombre de places d’hébergement d’urgence des personnes sans 
abri (art. 2) ; aménagement des modalités d’assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée des livraisons à soi-même de 
travaux portant sur des structures d’hébergement temporaire ou d’urgence et des ventes et apports de logements à ces 
structures et d’exonération de la taxe foncière pour ces mêmes structures (art. 3) ; droit à demeurer dans une structure 
d’hébergement d’urgence pour tout personne qui y est accueillie jusqu’à ce que lui soit proposée une orientation (art. 4) ; 
organisation de l’accès aux informations relatives à la mise en œuvre du droit au logement (art. 5) ; intégration du droit au 
logement dans les éléments constitutifs des formations professionnelles sociales (art. 6) ; création d’une commission de 
médiation dans le département pouvant être saisie par les personnes à la recherche d’un logement décent et indépendant 
(art. 7) ; possibilité de sous-location de certains logements conventionnés aux personnes exerçant leur droit à un logement 
décent et indépendant (art. 8) ; modalités de l’exercice du recours contentieux de la personne reconnue prioritaire par la 
commission de médiation et qui n’a pas bénéficié d’une offre de logement (art. 9) ; obligation de mise en conformité des 
conventions conclues par certains organismes relatifs à l’habitat pour louer des logements vacants afin de les sous-louer à 
certaines personnes physiques (art. 10) ; extension des obligations des communes en matière de logements locatifs sociaux 
(art. 11) ; rapport du Conseil économique et social au Président de la République et au Parlement relatif à la garantie du droit 
au logement (art. 12) ; institution d’un comité de suivi de la mise en œuvre du droit au logement opposable et d’un rapport 
annuel (art. 13) ; délégation expérimentale aux établissements publics de coopération intercommunale de la compétence de 
garantie du droit au logement et rapport au Parlement (art. 14) ; aménagements des dispositions permettant aux organismes 
gestionnaires de logements locatifs sociaux de gérer ou d’acquérir en vue de leur revente des logements situés dans des 
copropriétés dégradées (art. 15) ; ratification d’ordonnance ; modalités de recrutement et d’exercice des fonctions de 
directeur général d’un office public de l’habitat et statut des agents non titulaires d’un office recrutés par l’organisme auquel il 
s’est substitué (art. 16) ; extension du champ d’application de la faculté de délimiter des secteurs faisant l’objet d’une 
majoration du coefficient d’occupation des sols (art. 17) ; relèvement du montant total de crédits consacrés au programme 
national de rénovation urbaine (art. 18) ; faculté pour le maire d’exercer le droit de priorité permettant l’acquisition de certains 
immeubles en vue de la réalisation d’opérations d’aménagement foncier (art. 19) ; relèvement des montants de la 
programmation budgétaire pluriannuelle de l’État et des objectifs associés en places d’hébergement pour les personnes et 
les familles en difficulté et des places en maisons relais (art. 20) ; relèvement des montants de la programmation budgétaire 
pluriannuelle de l’État et des objectifs associés s’agissant de la construction des logements sociaux (art. 21 et 22) ; 
programmation pluriannuelle de la construction de logements sociaux dans les départements d’outre-mer, à Mayotte et à 
Saint-Pierre-et-Miquelon (art. 23) ; bénéfice des tarifs réglementés de vente d’électricité pour certains nouveaux sites de 
consommation raccordés aux réseaux de distribution ou de transport (art. 24) ; rapport au Parlement (art. 25) ; modifications 
des modalités d’actualisation du barème de l’aide personnalisée au logement, des paramètres de calcul de l’allocation de 
logement familiale et de l’allocation de logement sociale (art. 26) ; création d’un fonds de garantie universelle des risques 
locatifs dont dispose l’Union d’économie sociale du logement et placé sous le contrôle de l’Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles (art. 27) ; nullité de l’assignation, établie sans respect d’un certain délai, aux fins de résiliation 
du bail locatif pour un logement conventionné pour lequel le preneur bénéficie d’une allocation de logement (art. 28) ; 
dispositif d’accession sociale découplée à la propriété du logement puis du terrain par portage foncier : effets de la vente du 
logement avant l’acquisition du terrain et régime des privilèges et hypothèques du chef du preneur du bail portant sur le 
terrain (art. 29 et 30) ; délai supplémentaire pour la mise en place d’un conseil de concertation dans chaque logement-foyer 
(art. 31) ; ouverture de la déduction des revenus fonciers dont bénéficient certains bailleurs de logements anciens 
conventionnés aux locations aux personnes morales qui sous-louent ces logements dans les mêmes conditions (art. 32) ; 
prorogation de l’abattement à la taxe foncière pour les logements à usage locatif des bailleurs sociaux implantés dans les 
zones urbaines sensibles (art. 33) ; aménagement des procédures de saisine de la commission départementale de 
conciliation et du juge, en cas de désaccord entre bailleur et preneur sur la satisfaction aux critères de décence du logement 
(art. 34) ; extension de la liste des documents que le bailleur ne peut demander au candidat à la location (art. 35) ; extension 
à l’année entière de la période pendant laquelle la distribution d’eau ne peut être interrompue pour non-paiement des factures 
pour les familles en difficulté (art. 36) ; aménagement des règles d’autorisation des promesses de vente et des acomptes 
pour les terrains situés dans un lotissement (art. 37) ; création d’une procédure d’évacuation des logements illégalement 
occupés (art. 38) ; conditions d’application des règles relatives aux marchés de travaux conclus par les organismes privés 



d’habitation à loyer modéré à certains établissements sociaux et médico-sociaux (art. 39) ; faculté pour les organismes 
d’habitation à loyer modéré de louer, dans les zones urbaines sensibles et assimilées, des locaux situés en rez-de-chaussée 
pour l’exercice d’activités économiques (art. 40) ; encadrement de la clause de révision du loyer en cas de reconduction du 
bail d’un logement meublé (art. 41) ; extension du champ d’application de la déduction des revenus fonciers dont bénéficient 
certains bailleurs de logements anciens conventionnés aux locations consenties aux personnes occupant déjà les logements 
(art. 42) ; exonération au titre de l’impôt sur le revenu des plus-values de cessions de logements aux associations 
bénéficiaires de la participation des employeurs à l’effort de construction et application du taux réduit de l’impôt sur les 
sociétés pour ces mêmes plus-values (art. 43) ; régime de la taxe sur la valeur ajoutée des livraisons à soi-même de certains 
logements à usage locatif applicable aux logements construits par les associations bénéficiaires de la participation des 
employeurs à l’effort de construction ; application du taux réduit pour les ventes et apports de ces logements ; application aux 
sociétés civiles immobilières dépendantes (art. 44) ; régime de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux établissements 
sociaux et médico-sociaux accueillant des personnes âgées ou handicapées : assujettissement des livraisons à soi-même de 
locaux et de certains travaux ; application du taux réduit pour les ventes et apports de locaux à ces établissements (art. 45) ; 
exonération de la taxe sur la valeur ajoutée pour les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont 
étroitement liées effectuées par certains établissements assurant l’accueil des enfants de moins de trois ans (art. 46) ; 
exonération de la taxe sur la valeur ajoutée pour les locations de locaux consenties à l’exploitant d’un logement-foyer dont 
l’activité n’ouvre pas droit à déduction (art. 47) ; exonération de la taxe foncière pour certaines constructions de logements à 
usage locatif appartenant aux associations bénéficiaires de la participation des employeurs à l’effort de construction (art. 48) ; 
exonération de taxe de publicité foncière ou de droit d’enregistrement des cessions d’actifs des associations bénéficiaires de 
la participation des employeurs à l’effort de construction et des sociétés civiles immobilières dépendantes, en faveur de 
certains régimes de retraites complémentaires obligatoires (art. 49) ; ratification d’ordonnance ; prise en charge par l’État des 
dépenses engagées au titre de la sécurité des immeubles collectifs à usage d’habitation et non récupérées par les 
communes (art. 50) ; 

– Autres dispositions : modalités de l’élection de domicile des personnes sans domicile stable et droits associés à cette 
élection de domicile (art. 51) ; expérimentation de dérogation à la législation applicable en matière de contrats d’avenir, de 
contrats insertion-revenu minimum d’activité et de contrats initiative-emploi afin de favoriser le retour à l’emploi des 
personnes bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation de parent isolé et de l’allocation aux adultes 
handicapés ; rapport au Parlement (art. 52) ; calcul en fonction de leur chiffre d’affaires des contributions et cotisations 
sociales dues par les travailleurs non salariés imposés à l’impôt sur le revenu selon le régime de la micro-entreprise ; 
application aux groupements d’employeurs au titre des salariés qu’ils mettent à la disposition des entreprises de moins de 
vingt salariés de la réduction supplémentaire des cotisations sociales applicables à ces entreprises (art. 53) ; ratification 
d’ordonnances et aménagements du régime social des indépendants (art. 54) ; contrat de transition professionnelle : 
prorogation de l’expérimentation et faculté d’accomplir des périodes de travail temporaire au titre d’un tel contrat (art. 55) ; 
modification des modalités de calcul de la tarification des soins pour les établissements sociaux et médico-sociaux accueillant 
des personnes âgées ; modalités des recours en matière financière des établissements publics sociaux et médico-sociaux 
(art. 56) ; statut des accueillants familiaux salariés de personnes morales de droit public ou de droit privé et exonération de 
cotisations sociales sur les rémunérations de tous les accueillants familiaux salariés (art. 57) ; création d’une aide de l’État à 
la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays d’origine ; rapport au Parlement (art. 58) ; droit, au 
cours de ses séjours en France, de certaines prestations des assurances maladie et maternité pour le bénéficiaire de l’aide à 
la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays d’origine (art. 59) ; aménagements de l’aide sous forme 
d’un crédit d’impôt ou d’une réduction d’impôt au titre des sommes versées pour le paiement de services à domicile (art. 60) ; 
coordination des dispositions permettant le paiement par chèque emploi-service universel des personnes accueillant des 
enfants scolarisés pendant les périodes périscolaires de la journée (art. 61) ; modalités de l’extension aux entreprises et 
établissements implantés dans les communes incluses dans les extensions de zones franches urbaines de certaines 
dispositions fiscales applicables dans ces zones (art. 62) ; exclusion des ressortissants communautaires à la recherche d’un 
emploi du service du revenu minimum d’insertion, de la couverture maladie universelle et de l’allocation de parent isolé 
(art. 63) ; dispense de la signature du contrat d’accueil et d’intégration pour l’étranger mineur ayant vocation à devenir 
français à dix-huit ans du fait de sa naissance sur le territoire national (art. 64) ; affectation à la Caisse nationale de retraites 
des agents des collectivités territoriales d’une fraction de la taxe sur la valeur ajoutée pour la compensation du versement par 
cette caisse de pensions en partie calculées au titre de périodes accomplies dans la fonction publique de l’État (art. 65) ; 
extension des missions des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité au service public de la fourniture 
d’électricité aux clients bénéficiaires de la tarification spéciale « produit de première nécessité » (art. 66) ; prorogation du 
dispositif transitoire relatif aux institutions représentatives du personnel des industries électriques et gazières (art. 67) ; 
rapport au Parlement (art. 68) ; relèvement du plafond des crédits que l’État peut allouer à l’aide au paiement des intérêts de 
certains prêts professionnels bancaires contractés par les exploitants agricoles de Corse (art. 69) ; plafonnement des frais 
bancaires consécutifs à un incident de paiement (art. 70) ; suspension des voies d’exécution en cas de saisine du juge aux 
fins de rétablissement personnel d’une personne surendettée (art. 71) ; faculté pour la commission de surendettement des 
particuliers de recommander l’effacement partiel des créances dès la première constatation de l’insolvabilité du débiteur 
(art. 72) ; faculté pour le juge pouvant prononcer l’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel d’obtenir tout 
renseignement permettant d’apprécier la situation du débiteur (art. 73) ; modification de la liste des biens exclus du 
patrimoine du débiteur qui fait l’objet d’une liquidation judiciaire au titre du jugement prononçant son rétablissement personnel 
(art. 74) ; élargissement des cas dans lesquels le juge prononce la clôture pour insuffisance d’actifs de la procédure de 
rétablissement personnel (art. 75), loi du 5 mars 2007 (p. 820). 

– Règles de majorité pour les décisions des copropriétés concernant les modalités d’ouverture des portes d’accès aux 
immeubles, loi du 5 mars 2007, art. 15, p. 1007. 

– Possibilité pour les communes et certains de leurs groupements de contribuer au gardiennage d’immeubles exposés à 
des risques de délinquance, loi du 5 mars 2007, art. 16, p. 1007. 

– Mise en demeure, par le maire, des personnes responsables de locaux où sont entreposées certaines matières 
dangereuses, de se conformer aux règles de sécurité, loi du 5 mars 2007, art. 17, p. 1008. 



– Droits et obligations des propriétaires pour faire cesser des troubles de voisinage du fait de leurs locataires, loi du 5 
mars 2007, art. 18, p. 1008. 

– Aggravation des peines encourues en cas de voies de fait ou de menaces commises lors de réunions dans les espaces 
communs d’immeubles d’habitation, loi du 5 mars 2007, art. 20, p. 1010. 

– Information des locataires par les bailleurs sur les moyens de réception des services de télévision, loi du 5 mars 2007, 
art. 12, p. 1227. 

– Voir aussi Construction et habitation. 

M 

MAGISTRATURE 

– Incompatibilités avec des mandats électifs locaux applicables aux magistrats judiciaires à Mayotte, Saint-Barthélémy, 
Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, loi 
organique du 21 février 2007, art. 14, p. 577. 

– Formation et recrutement des magistrats : soumission des magistrats à une obligation de formation continue (art. 1er) ; 
relèvement de la proportion des auditeurs de justice pouvant être recrutés sur titres (art. 2) ; obligation pour les auditeurs de 
justice pendant leur scolarité à l’École nationale de la magistrature d’effectuer un stage auprès d’un barreau ou d’un avocat 
(art. 3) ; faculté pour le jury de sortie de l’École nationale de la magistrature d’émettre des réserves sur les fonctions qu’un 
auditeur de justice pourrait exercer (art. 4) ; intégration dans le dossier du magistrat de la recommandation et des réserves du 
jury de sortie de l’École nationale de la magistrature ainsi que des observations de l’auditeur (art. 5) ; organisation d’une 
formation probatoire en juridiction pour les magistrats recrutés par l’École nationale de la magistrature par ses deuxième et 
troisième concours (art. 6) ; relèvement des proportions de magistrats pouvant être recrutés par la voie de l’intégration directe 
(art. 7 et 8) ; généralisation de la formation probatoire en juridiction des candidats à la magistrature par l’intégration directe 
(art. 9) ; impossibilité pour un auditeur de justice de choisir un premier poste correspondant à des fonctions ayant fait l’objet 
de réserves par le jury de sortie de l’École nationale de la magistrature (art. 10) ; modification de la composition de la 
commission d’avancement des magistrats (art. 11) ; organisation d’une formation probatoire en juridiction pour les magistrats 
recrutés à titre temporaire et modification de la procédure présidant à leur nomination (art. 12) ; organisation d’une formation 
probatoire en juridiction pour les candidats retenus pour exercer les fonctions de juge de proximité (art. 13) ; 

– Discipline des magistrats : institution d’une faute disciplinaire constituée par la violation grave et délibérée par un 
magistrat d’une règle de procédure constituant une garantie essentielle des droits des parties (art. 14) (22) ; institution d’une 
sanction disciplinaire consistant en l’interdiction d’exercer les fonctions de juge unique (art. 15) ; faculté accrue de prononcer 
à la fois une sanction disciplinaire et le déplacement d’office et incompatibilité de la sanction de mise à la retraite d’office et 
de l’honorariat (art. 16) ; création d’un cadre d’emploi d’avocat général référendaire à la Cour de cassation et diversification 
des modalités de recrutement des emplois vacants de conseiller ou d’avocat général à la Cour de cassation (art. 17) ; 
élaboration par le Conseil supérieur de la magistrature d’un recueil des obligations déontologiques des magistrats (art 18) ; 
examen par le Conseil supérieur de la magistrature des demandes de détachement ou de disponibilité émises par les 
magistrats pour exercer une activité libérale ou lucrative et allègement des formalités du décret du Président de la 
République prononçant un tel détachement (art. 19) ; information des juridictions concernées suite à la condamnation de 
l’État pour fonctionnement défectueux du service de la justice et conditions d’éventuelles poursuites disciplinaires (art. 20) ; 
création d’une procédure de saisine du Médiateur de la République, assisté d’une commission créée à cet effet, par toute 
personne estimant que le comportement d’un magistrat est susceptible d’une sanction disciplinaire (art. 21) (22) ; rapport au 
Parlement (art. 22) ; 

– Dispositions diverses et transitoires : coordination relative à l’outre-mer (art. 23) ; accès de droit des procureurs 
généraux près les cours d’appel à l’expiration de la durée maximale de leurs fonctions à certains emplois de la Cour de 
cassation (art. 24) (22) ; relèvement de la durée de nomination des conseillers et des avocats généraux en service 
extraordinaire près la Cour de cassation (art. 25) ; procédure de saisine d’un comité médical et de suspension par le garde 
des sceaux quand l’état de santé d’un magistrat apparaît incompatible avec l’exercice de ses fonctions (art. 26) ; obligation 
d’accomplissement d’une période de mobilité statutaire sans exercice de fonctions juridictionnelles pour accéder aux emplois 
de magistrats placés hors hiérarchie (art. 27) ; extension de la faculté de détachement judiciaire pour certains fonctionnaires 
et aménagement de la procédure de détachement judiciaire (art. 28 à 30) ; coordination (art. 31) ; impossibilité d’honorariat 
pour les magistrats mis à la retraite d’office (art. 32) ; coordinations (art. 33) ; condition d’application de l’accès de droit des 
procureurs généraux près les cours d’appel à l’expiration de la durée maximale de leurs fonctions à certains emplois de la 
Cour de cassation (art. 34) (23) ; abrogation de dispositions obsolètes relatives aux départements français d’Afrique (art. 35) ; 
conditions d’entrée en vigueur de la loi organique (art. 36), loi organique du 5 mars 2007 (p. 787). 

– Voir aussi Défense, Justice, Procédure pénale. 
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MARIAGE 

– Soumission à autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille de la modification du régime matrimonial d’une 
personne protégée, loi du 5 mars 2007, art. 11, p. 1166. 

MARCHÉS PUBLICS 

– Voir Mayotte. 

MARTINIQUE 

– Modalités d’adaptation des lois et règlements et de fixation des règles applicables sur leur territoire par le département 
et la région de la Martinique, loi organique du 21 février 2007, art. 1er, p. 205. 

– Voir aussi Conseil d’État, Élections et référendums, Fonctionnaires et agents publics, Juridictions financières, Justice, 
Ordonnances, Parlement. 

MAYOTTE 

– Dispositions de l’ordonnance relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation 
de titres et de l’exercice illégal de ces professions applicables à Mayotte, loi du 30 janvier 2007, art. 16, p. 25. 

– Application à Mayotte du principe de parité entre hommes et femmes lors de l’élection des adjoints au maire de 
communes de 3500 habitants et plus, loi du 31 janvier 2007, art. 1er, p. 41. 

– Modalités d’affiliation de certains agents publics de Mayotte aux régimes spéciaux de retraite des fonctionnaires, loi du 2 
février 2007, art. 43, p. 99. 

– Réforme du statut de la collectivité départementale de Mayotte, loi organique du 21 février 2007, art. 3, p. 223 et loi du 
21 février 2007, art. 1er, p. 603. 

– Date d’entrée en vigueur des dispositions relatives à la consultation des institutions de Mayotte, loi organique du 21 
février 2007, art. 19, p. 585. 

– Compensation financière par l’État de la moitié du coût des opérations de premier numérotage dans les communes, loi 
du 21 février 2007, art. 3, p. 643. 

– Modalités d’urbanisation et possibilité de déclassement de portions du domaine public situées dans la zone des 
cinquante pas géométriques, loi du 21 février 2007, art. 15, p. 695. 

– Application à Mayotte des règles applicables aux marchés publics, loi du 21 février 2007, art. 18, p. 704. 

– Prolongation, jusqu’à l’accession de Mayotte au régime de département et région d’outre-mer, du versement de la 
dotation de rattrapage et de premier équipement et des centimes additionnels à l’impôt sur le revenu, loi du 21 février 2007, 
art. 22, p. 731. 

– Harmonisation avec le droit commun de dispositions applicables à Mayotte relatives aux modalités de fonctionnement 
des instances communales et intercommunales, loi du 21 février 2007, art. 24, p. 732. 

– Fixation de la date limite à laquelle les majeurs de statut civil de droit local doivent avoir choisi un nom et un prénom, loi 
du 21 février 2007, art. 28, p. 737. 

–  Modalités d’application de la loi relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande 
ampleur, loi du 5 mars 2007, art. 4 et 11, p. 974. 

– Application à Mayotte de la réforme des modalités d’organisation des stages de sensibilisation à la sécurité routière et 
de l’attribution progressive des points supplémentaires du permis de conduire probatoire, loi du 5 mars 2007, art. 23, p. 1013. 

– Voir aussi Audiovisuel, Banque de France, Codification et légistique, Conseil économique et social, Conseil d’État, Cour 
des comptes, Élections et référendums, Fonctionnaires et agents publics, Juridictions financières, Justice, Magistrature, 
Ordonnances, Outre-mer, Parlement, Protection civile. 

MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE 



– Participation du Médiateur de la République à la Commission nationale consultative des droits de l’homme, loi du 5 mars 
2007, art. 1er, p. 925. 

– Voir Autorités administratives indépendantes, Magistrature. 

MÉDICAMENTS 

– Conditions d’exonération de la responsabilité des professionnels de santé et des fabricants de médicaments pour des 
dommages résultant de l’utilisation d’un médicament (art. 1er) ; renforcement de l’encadrement des relations entre professions 
médicales et entreprises pharmaceutiques lors de certaines manifestations (art. 2) ; actualisation de la définition du 
médicament (art. 3) ; définition de certains produits pharmaceutiques (art. 4) ; obligation de conformité de la dispensation des 
médicaments avec des bonnes pratiques (art. 5) ; aménagements de la procédure d’autorisation sur le marché des 
spécialités pharmaceutiques et autres médicaments (art. 6) ; critères de refus de l’autorisation de mise sur le marché d’un 
médicament et conditions de délivrance de cette autorisation dans des circonstances exceptionnelles (art. 7) ; obligation 
d’information de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé sur les caractères de spécialités de référence 
encore protégés par les droits de la propriété intellectuelle (art. 8) ; conditions de commercialisation de spécialités génériques 
et de certains médicaments similaires (art. 9) ; absence de protection par le brevet des études et actes nécessaires à 
l’obtention d’une autorisation de mise sur le marché d’un médicament (art. 10) ; conditions de délivrance de l’autorisation de 
mise sur le marché et de commercialisation des médicaments biologiques similaires (art. 11) ; aménagement du régime des 
autorisations temporaires d’utilisation de médicaments destinés à traiter des maladies graves ou rares (art. 12) ; extension de 
l’assiette du droit progressif perçu par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé pour l’enregistrement 
des médicaments homéopathiques (art. 13) ; extension de l’assiette du droit progressif perçu par l’agence lors d’une 
demande d’autorisation de mise sur le marché (art. 14) ; modalités d’application des dispositions générales relatives aux 
médicaments à usage humain (art. 15) ; possibilité de contrôle des importations et exportations de certains micro-organismes 
et toxines (art. 16) ; critères de certification des logiciels d’aide à la prescription par la Haute autorité de santé (art. 17) ; 
suppression de l’obligation de mentionner dans les publicités l’appartenance d’un médicament à la catégorie des spécialités 
génériques (art. 18) ; renforcement de l’encadrement de la publicité pour les médicaments (art. 19) ; restriction des 
possibilités de remise d’échantillons gratuits de médicaments et des avantages pouvant être consentis aux professionnels de 
santé lors de ces remises (art. 20) ; modalités de définition des mentions obligatoires des publicités pour les médicaments 
(art. 21) ; obligation de transmission à l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé des dates de 
commercialisation de chaque présentation de médicaments (art. 22) ; obligation d’information immédiate de l’agence en cas 
de risque de rupture de stock de certains médicaments (art. 23) ; définition des matières premières à usage pharmaceutique, 
de la présomption de leur usage pharmaceutique, de leur fabrication et de leur distribution (art. 24) ; réglementation de 
l’utilisation de matières premières à usage pharmaceutique pour fabriquer des médicaments (art. 25) ; conditions de 
délivrance, par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé, de certificats de conformité pour la fabrication 
de matières premières à usage pharmaceutique (art. 26) ; extension des obligations de publicité s’imposant à l’agence 
concernant l’évaluation des nouveaux médicaments et ses décisions (art. 27) ; publicité des travaux de la commission de la 
Haute autorité de santé, chargée de proposer une liste de médicaments agréés (art. 28) ; transmission gratuite d’échantillons 
de produits à l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé pour l’exercice de ses missions (art. 29) ; 
annualité et publicité des déclarations des agents de l’agence mentionnant leurs liens avec le secteur pharmaceutique 
(art. 30) ; publicité des dons versés par les entreprises pharmaceutiques aux associations de patients (art. 31) ; modalités de 
collecte des médicaments inutilisés et interdiction de leur distribution ou mise à disposition (art. 32) ; modalités d’information 
d’entreprises pharmaceutiques sur l’inscription au remboursement de certains médicaments (art. 33) ; institution d’un 
abattement de la contribution sur le chiffre d’affaires des entreprises exploitant une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques 
prises en charge par l’assurance maladie au titre de leurs dépenses de recherche (art. 34) ; conditions requises pour l’usage 
du titre de psychothérapeute par les personnes ne bénéficiant pas d’une inscription de droit sur la liste départementale 
(art. 35) (24) ; exigence de délivrance de la formation théorique et pratique des psychothérapeutes par un établissement 
d’enseignement supérieur ou un organisme agréé (art. 36) (24) ; assouplissement du régime d’autorisation d’ouverture des 
établissements pharmaceutiques (art. 37) ; réglementation de l’exécution de préparations de médicaments 
radiopharmaceutiques, stériles ou dangereuses (art. 38) ; habilitations législatives (art. 39 et 40), loi du 26 février 2007 (p. 
740). 

MINEURS 

– Obligation d’assistance, par un avocat, des mineurs victimes de certaines infractions lors de leur audition par le juge de 
l’instruction, loi du 5 mars 2007, art. 26, p. 919. 

– Généralisation de l’enregistrement audiovisuel des auditions de mineurs victimes de certaines infractions et 
coordination, loi du 5 mars 2007, art. 27 et 28, p. 919. 

– Harmonisation des dispositions applicables à l’enregistrement des gardes à vue des mineurs délinquants avec celles 
prévues pour les gardes à vue en matière criminelle, loi du 5 mars 2007, art. 29, p. 920. 

– Voir aussi Audiovisuel, Enfants, Étrangers, Logement, Ordre public, Protection des majeurs. 

MINIMA SOCIAUX 

– Voir Logement. 
                                                 
 (
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MONNAIE 

– Voir Banque de France. 

MUTUELLES 

– Possibilité de détachement ou de mise à disposition auprès d’une mutuelle d’un fonctionnaire membre de son conseil 
d’administration, loi du 2 février 2007, art. 38, p. 95. 

– Possibilité pour certains employeurs publics de contribuer au financement de la protection sociale complémentaire de 
leurs agents, loi du 2 février 2007, art. 39, p. 96. 

– Modalités de dissolution de la mutuelle dénommée Société nationale « Les Médaillés militaires », et poursuite de sa 
mission d’entraide sous la forme d’une association reconnue d’utilité publique, loi du 26 février 2007 (p. 738). 

– Modalités de souscription ou de rachat d’un contrat d’assurance sur la vie en cas de placement en curatelle ou tutelle du 
stipulant, loi du 5 mars 2007, art. 30, p. 1194. 

– Voir aussi Armées. 

N 

NOUVELLE-CALÉDONIE 

– Définition du corps électoral pour l’élection des assemblées de province et du congrès de Nouvelle-Calédonie, loi 
constitutionnelle du 23 février 2007 (p. 5). 

– Application en Nouvelle-Calédonie du principe de parité entre hommes et femmes lors de l’élection des adjoints au 
maire de communes de 3500 habitants et plus, loi du 31 janvier 2007, art. 1er, p. 41. 

– Conditions d’entrée en vigueur des lois, ordonnances, décrets et actes administratifs en Nouvelle-Calédonie, loi 
organique du 21 février 2007, art. 16, p. 578. 

– Voir aussi Audiovisuel, Banque de France, Élections et référendums, Justice, Magistrature, Ordonnances, Outre-mer, 
Parlement. 

O 

ORDONNANCES 

– Ratification de l’ordonnance relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation 
de titres et de l’exercice illégal de ces professions, loi du 30 janvier 2007, art. 1er, p. 16. 

– Consultation de la commission nationale de la négociation collective sur les projets d’ordonnance relatifs aux règles 
générales relatives aux relations du travail, loi du 31 janvier 2007, art. 2, p. 53. 

– Habilitation du Gouvernement à procéder par ordonnance à l’adoption de la partie législative du code général de la 
fonction publique et à étendre son application à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna, loi du 2 février 2007, art. 56, p. 107. 

– Report de l’entrée en vigueur d’une ordonnance relative aux permis de construire et aux autorisations d’urbanisme, loi 
du 19 février 2007, art. 72, p. 161. 

– Ratification d’une ordonnance relative à l’aide juridique, loi du 19 février 2007, art. 10, p. 166. 

– Habilitation législative à prendre les mesures nécessaires pour transposer des directives relatives à l’accès à l’activité 
des établissements de crédit et sur l’adéquation des fonds propres des entreprises d’investissement et des établissements de 
crédit et les mesures de nature à renforcer la compétitivité juridique et financière des sociétés de crédit foncier, loi du 20 
février 2007, art. 4, p. 198. 

– Habilitation législative à prendre les mesures nécessaires pour transposer des directives concernant les marchés 
d’instruments financiers, y compris à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 
Futuna, loi du 20 février 2007, art. 9, p. 201. 



– Ratification de l’ordonnance relative aux sûretés, loi du 20 février 2007, art. 10, p. 202. 

– Habilitation du Gouvernement à prendre des mesures législatives pour actualiser le droit applicable outre-mer, loi du 21 
février 2007, art. 19, p. 705. 

– Ratification de vingt-quatre ordonnances relatives à l’outre-mer, loi du 21 février 2007, art. 20, p. 711. 

– Habilitation du Gouvernement à transposer par ordonnances diverses directives dans le domaine de la santé publique et 
adapter ce dernier au droit communautaire, loi du 26 février 2007, art. 39, p. 767. 

– Habilitation du Gouvernement à étendre et adapter diverses dispositions dans le domaine du médicament et de la santé 
publique à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, aux Terres australes et antarctiques françaises, aux îles Wallis et Futuna, à 
la Nouvelle-Calédonie et à la Polynésie française, loi du 26 février 2007, art. 40, p. 769. 

– Ratification de l’ordonnance relative aux offices publics de l’habitat, loi du 5 mars 2007, art. 16, p. 833. 

– Ratification de l’ordonnance portant refonte du code de justice militaire, loi du 21 février 2007, art. 19, p. 835. 

– Ratification de l’ordonnance relative au recouvrement des créances de l’État et des communes résultant de mesures de 
lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux, loi du 5 mars 2007, art. 50, p. 855. 

– Ratification des ordonnances instituant un interlocuteur social unique pour les indépendants et relative à la création du 
régime social des indépendants, loi du 5 mars 2007, art. 54, p. 869. 

– Habilitation législative à prendre les mesures nécessaires pour adapter les dispositions de la loi réformant la protection 
de l’enfance en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna et à Mayotte, loi du 5 mars 2007, 
art. 40, p. 960. 

– Ratification de l’ordonnance relative aux règles de fonctionnement des juridictions de l’incapacité, loi du 5 mars 2007, 
art. 37, p. 1201. 

– Habilitation du Gouvernement à prendre par ordonnance des mesures d’application et d’adaptation à Mayotte, dans les 
îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi portant réforme de la protection juridique des 
majeurs, loi du 5 mars 2007, art. 43, p. 1205. 

ORDRE PUBLIC 

– Prévention de la délinquance : rôles du maire, du conseil général et des présidents d’établissements publics de 
coopération intercommunale (art. 1er) ; modalités de la présence de travailleurs sociaux dans les commissariats de police et 
les groupements de gendarmerie (art. 2) ; possibilité pour le département de déléguer une partie de l’exercice de ses 
compétences dans le domaine de l’action sociale à des communes ou leurs groupements (art. 3) ; possibilité pour certaines 
communes d’avoir plusieurs agents de police municipale en commun (art. 4) ; création d’un fonds interministériel pour la 
prévention de la délinquance (art. 5) ; concours des autorités organisatrices de transports collectifs aux actions de prévention 
de la délinquance (art. 6) ; rôle du procureur de la République en matière de prévention de la délinquance (art. 7), p. 988 ; 

– Dispositions de prévention fondées sur l’action sociale et éducative : modalités du partage de l’information sur les 
personnes en difficulté entre les professionnels de l’action sociale, le maire et le président du conseil général (art. 8) ; 
modalités de création dans les communes de conseils pour les droits et devoirs des familles et des mesures 
d’accompagnement parental (art. 9) ; possibilité pour le maire de saisir le juge des enfants des difficultés d’une famille et 
modalités d’exercice de la fonction de délégué aux prestations familiales (art. 10) ; possibilité pour le maire de rappeler à 
l’ordre l’auteur de faits portant atteinte à l’ordre public (art. 11) ; participation de l’éducation nationale à la prévention de la 
délinquance, possibilité pour le maire de tenir un fichier sur l’absentéisme scolaire et création des Écoles de la deuxième 
chance (art. 12) ; application au délit d’escroquerie en bande organisé de la procédure pénale applicable à la criminalité et à 
la délinquance organisées (art. 13), p. 998 ; 

– Dispositions tendant à limiter les atteintes aux biens et à prévenir les troubles de voisinage : aménagement des 
modalités de mise en œuvre des études de sécurité publique préalables à certains projets d’urbanisme (art. 14) ; règles de 
majorité pour les décisions des copropriétés concernant les modalités d’ouverture des portes d’accès aux immeubles 
(art. 15) ; possibilité pour les communes et certains de leurs groupements de contribuer au gardiennage d’immeubles 
exposés à des risques de délinquance (art. 16) ; possibilité de mise en demeure, par le maire, des personnes responsables 
de locaux où sont entreposées certaines matières dangereuses de se conformer aux règles de sécurité (art. 17) ; droits et 
obligations des propriétaires pour faire cesser des troubles de voisinage du fait de leurs locataires (art. 18) ; possibilité de 
mise en demeure de réhabilitation et d’expropriation d’ensembles commerciaux dégradés dans les zones urbaines sensibles 
(art. 19) ; aggravation des peines encourues en cas de voies de fait ou de menaces commises lors de réunions dans les 
espaces communs d’immeubles d’habitation (art. 20) ; possibilité de retenir le véhicule d’un conducteur étranger en excès de 
vitesse, adoucissement des peines applicables aux particuliers cédant certains véhicules non conformes et simplification des 
règles applicables aux fourrières (art. 21) ; possibilité pour le procureur de la République de poursuivre l’exécution de 
sanctions pécuniaires prononcées par les autorités d’États membres de l’Union européenne (art. 22) ; modalités 



d’organisation des stages de sensibilisation à la sécurité routière et attribution progressive des points supplémentaires du 
permis de conduire probatoire (art. 23) ; peines applicables en cas de circulation sur la voie publique avec certains véhicules 
non réceptionnés (art. 24) ; aggravation des peines encourues en cas d’acquisition, détention, cession ou dressage illégaux 
de certains animaux dangereux (art. 25) ; possibilité pour le maire de demander une évaluation comportementale de certains 
chiens dangereux (art. 26) ; remplacement de la procédure judiciaire d’évacuation forcée des gens du voyage en 
stationnement illicite par une procédure administrative d’évacuation forcée (art. 27 et 28) ; pouvoir de réquisition du préfet 
pour prévenir des atteintes au bon ordre et à la salubrité, la tranquillité et la sécurité publiques (art. 29), p. 1006 ; 

– Dispositions relatives à l’intégration : création du service volontaire citoyen de la police nationale (art. 30) ; élargissement 
des possibilités de saisine de la Commission nationale de déontologie de la sécurité et de ses moyens (art. 31) ; prise en 
compte de l’accomplissement du service civil pour le calcul des limites d’âge d’accès à un emploi public (art. 32), p. 1026 ; 

– Dispositions relatives à la prévention d’actes violents pour soi-même ou pour autrui : création d’une peine de suivi socio-
judiciaire réprimant les violences conjugales (art. 33) ; assouplissement des modalités de levée du secret médical en cas de 
violences, et possibilité pour certaines associations de se porter partie civile en cas de provocation à des violences ou de 
diffamation (art. 34) ; renforcement de la protection des mineurs vis-à-vis de documents électroniques à caractère 
pornographique ou violent, et peines et modalités de constatation des infractions (art. 35) ; possibilité d’interdire les 
mouvements de fonds en provenance de personnes organisant des loteries, jeux et paris prohibés (art. 36) ; aggravation de 
l’amende encourue en cas d’organisation illicite de loteries ou de paris sur des courses de chevaux (art. 37) ; amendes 
encourues en cas de publicité faite en faveur de jeux d’argent non autorisés (art. 38) ; possibilité pour le juge des référés de 
prononcer l’arrêt de certains services de communication au public en ligne (art. 39) ; obligation pour les fournisseurs d’accès 
à internet de signaler à leurs abonnés les services de communication au public en ligne proposant des activités illégales de 
jeux d’argent (art. 40) ; création de l’infraction de non-dénonciation de la disparition d’un enfant (art. 41) ; renforcement des 
obligations pesant sur les personnes inscrites dans le fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions sexuelles 
ou violentes (art. 42) ; doublement des délais de réhabilitation pour les personnes condamnées pour des faits commis en état 
de récidive légale (art. 43) ; définition du guet-apens, création des infractions de violences avec armes sur certains agents de 
service public, d’embuscade et d’enregistrement et diffusion d’images de violence, et aggravation des peines encourues en 
cas de rébellion (art. 44) ; création de l’infraction de détention ou transport de produits incendiaires ou explosifs (art. 45) ; 
renforcement de l’information de la partie civile sur l’évolution de la procédure d’information (art. 46), p. 1030 ; 

– Dispositions relatives à la toxicomanie et à certaines pratiques addictives : réforme de la mesure d’injonction 
thérapeutique à l’égard de toxicomanes (art. 47) ; aggravation des peines encourues par certaines personnes en raison de 
leurs fonctions pour usage ou provocation à l’usage de stupéfiants et possibilité de dépistage de l’usage de stupéfiants dans 
les transports publics de voyageurs (art. 48) ; élargissement du champ d’application de la mesure d’injonction thérapeutique 
(art. 49) ; extension du champ des mesures pouvant être mises en œuvre dans le cadre de la composition pénale (art. 50) ; 
possibilité de soumettre à la procédure simplifiée d’ordonnance pénale le délit d’usage de stupéfiants (art. 51) ; possibilité 
pour les officiers de police judiciaire d’acquérir des stupéfiants pour constater des infractions (art. 52) ; institution de la peine 
complémentaire de stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de stupéfiants (art. 53) ; création d’une circonstance 
aggravante lorsque certaines infractions sont commises en état d’ivresse ou sous l’emprise de stupéfiants (art. 54), p. 1050 ; 

– Dispositions relatives à la prévention de la délinquance des mineurs : extension de la composition pénale aux mineurs 
(art. 55) ; possibilité pour le juge des enfants de prescrire une mesure d’activité de jour et durcissement des mesures 
prescrites à l’égard de mineurs récidivistes (art. 56) ; extension du champ d’application du contrôle judiciaire des mineurs 
(art. 57) ; modalités d’organisation des audiences du tribunal pour enfants et remplacement de la procédure de jugement à 
délai rapproché par celle de présentation immédiate devant la juridiction pour mineurs (art. 58) ; création de nouvelles 
sanctions éducatives à l’égard des mineurs et définition de la mesure d’activité de jour (art. 59) ; extension des cas dans 
lesquels le juge peut déroger au principe de l’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs (art. 60) ; possibilité pour le 
juge d’ordonner une mesure d’activité de jour en cas d’ajournement du prononcé de la peine d’un mineur (art. 61) ; extension 
des possibilités de placer des mineurs dans des centres éducatifs fermés (art. 62), p. 1063 ; 

– Dispositions organisant la sanction-réparation et le travail d’intérêt général : possibilité d’accomplir un travail d’intérêt 
général au profit de certaines personnes morales de droit privé (art. 63) ; création de la peine de sanction-réparation 
(art. 64) ; création de la mesure alternative aux poursuites et de la peine complémentaire de stage de responsabilité 
parentale (art. 65) ; extension des cas d’application de la peine de confiscation et des catégories de biens pouvant être 
confisqués (art. 66), p. 1071 ; 

– Dispositions diverses : possibilité de subordonner le maintien, dans son milieu, du mineur faisant l’objet d’une mesure 
d’assistance éducative, à l’obligation de fréquenter un établissement d’internat (art. 67) ; obligation de motivation spéciale des 
peines correctionnelles prononcées pour certaines infractions (art. 68) ; possibilité de transmission de documents sous forme 
numérique à la suite d’une réquisition judiciaire (art. 69) ; extension à l’ensemble du contentieux de la détention provisoire 
devant la chambre de l’instruction de la possibilité d’utiliser des moyens de télécommunications (art. 70) ; possibilité pour le 
procureur de la République de délivrer, sous certaines conditions, des mandats d’amener (art. 71) ; possibilité d’écoute et 
d’enregistrement de certaines communications téléphoniques de détenus (art. 72) ; coordination (art. 73) ; accroissement des 
pouvoirs de police des gardes champêtres, de certains agents de la ville de Paris et des agents de la police des chemins de 
fer (art. 74) ; obligation pour les agents de sécurité privée de détenir une carte professionnelle (art. 75 et 76) ; doublement 
des sanctions pénales encourues pour l’exercice illicite d’activités privées de surveillance (art. 77) ; report du délai accordé 
aux agents de sécurité privée en activité pour respecter les exigences d’aptitude professionnelle (art. 78) ; extension du 
champ d’application de la police des chemins de fer (art. 79) ; non application en Alsace-Moselle de la procédure de rappel à 
l’ordre par le maire (art. 80), p. 1078 ; 



– Dispositions relatives à l’outre-mer : compétences du maire en matière de prévention de la délinquance à Mayotte, en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française (art. 81) ; dispositions de la loi applicables à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna (art. 82), loi du 5 mars 2007 (p. 1089). 

ORDRES PROFESSIONNELS 

– Voir Professions de santé. 

OUTRE-MER 

– Dispositions organiques statutaires et institutionnelles relatives aux départements d’outre-mer, à Mayotte, Saint-
Barthélémy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française et aux îles Wallis et Futuna, 
loi organique du 21 février 2007 (p. 205). 

– Dispositions statutaires et institutionnelles relatives aux départements d’outre-mer, à Mayotte, Saint-Barthélémy, Saint-
Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française et aux îles Wallis et Futuna, loi du 21 février 
2007 (p. 603). 

– Programmation pluriannuelle de la construction de logements sociaux dans les départements d’outre-mer, à Mayotte et 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, loi du 5 mars 2007, art. 23, p. 837. 

– Conditions d’application de la loi tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française, dans les Terres australes et antarctiques françaises et à Wallis-et-Futuna, loi du 5 mars 2007, art. 31, p. 
923. 

– Peines applicables en cas d’importation ou d’introduction dans les départements d’outre-mer de certains chiens 
dangereux, loi du 5 mars 2007, art. 25, p. 1016. 

– Compétences du maire en matière de prévention de la délinquance à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 
française, loi du 5 mars 2007, art. 81, p. 1089. 

– Dispositions de la loi relative à la prévention de la délinquance applicables à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, loi du 5 mars 2007, art. 82, p. 1094. 

– Voir aussi Logement, Magistrature, Mayotte, Nouvelle-Calédonie, Ordonnances, Polynésie française, Saint-Pierre-et-
Miquelon, Wallis-et-Futuna. 

P 

PARLEMENT 

– Modalités de représentation de Mayotte au Parlement, consultation du conseil général de Mayotte, par le représentant 
de l’État, sur certaines propositions de loi à la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Sénat, et information du 
Parlement du décret de dissolution du conseil général, loi organique du 21 février 2007, art. 3, p. 223. 

– Modalités de représentation de Saint-Barthélémy au Parlement, consultation du conseil territorial de cette collectivité, 
par le représentant de l’État, sur certaines propositions de loi à la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du 
Sénat, et information du Parlement du décret de dissolution du conseil territorial ou du conseil exécutif, loi organique du 21 
février 2007, art. 4, p. 296. 

– Modalités de représentation de Saint-Martin au Parlement, consultation du conseil territorial de cette collectivité, par le 
représentant de l’État, sur certaines propositions de loi à la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Sénat, et 
information du Parlement du décret de dissolution du conseil territorial ou du conseil exécutif, loi organique du 21 février 
2007, art. 5, p. 375. 

– Modalités de représentation de Saint-Pierre-et-Miquelon au Parlement, consultation du conseil territorial, par le 
représentant de l’État, sur certaines propositions de loi à la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Sénat, et 
information du Parlement du décret de dissolution du conseil territorial ou du conseil exécutif, loi organique du 21 février 
2007, art. 6, p. 457. 

– Modalités d’élection des députés et sénateurs de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon, création d’un siège de député et 
d’un siège de sénateur dans chacune des collectivités de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin et modalités de leur élection, 
loi organique du 21 février 2007, art. 7 et 18, p. 723 et loi du 21 février 2007, art. 6 et 26, p. 644. 

– Modalités d’organisation du scrutin pour l’élection des députés en Guadeloupe, Guyane et Martinique, loi du 21 février 
2007, art. 7, p. 663. 



– Fixation du tableau de répartition des sièges de sénateurs à compter respectivement des renouvellements partiels de 
2008 et de 2011, loi du 21 février 2007, art. 8, p. 663. 

– Dispositions transitoires relatives au renouvellement du mandat des sénateurs de Mayotte et du sénateur de Saint-
Pierre-et-Miquelon en 2011, loi organique du 21 février 2007, art. 20, p. 586. 

– Rattachement à la série A des sénateurs de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin jusqu’au renouvellement de leur 
mandat en 2014, loi du 21 février 2007, art. 26, p. 735. 

– Constitution du Parlement en Haute Cour, loi constitutionnelle du 23 février 2007, art. unique, p. 7. 

– Interdiction d’interception sur la ligne d’un parlementaire sans information du président de l’assemblée à laquelle il 
appartient, dans le cadre des instructions en temps de guerre, loi du 5 mars 2007, art. 2, p. 812. 

– Participation d’un député et d’un sénateur à la Commission nationale consultative des droits de l’homme, loi du 5 mars 
2007, art. 1er, p. 925. 

– Faculté pour les membres du Parlement de saisir le Défenseur des enfants et pour le président d’une assemblée 
parlementaire de transmettre une pétition, loi du 5 mars 2007, art. 7, p. 933. 

– Avis des commissions parlementaires compétentes sur la nomination du président de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes, loi du 5 mars 2007, art. 7, p. 1225. 

– Voir aussi Conseil constitutionnel, Élections et référendums, Rapports au Parlement. 

PARTIS ET GROUPEMENTS POLITIQUES 

– Renforcement de la modulation financière de l’aide publique attribuée aux partis politiques en fonction de l’écart entre le 
nombre de candidats de chaque sexe lors des élections législatives, loi du 31 janvier 2007, art. 5, p. 48. 

– Voir aussi Audiovisuel, Élections et référendums. 

PATRIMOINE ESTHÉTIQUE, ARCHÉOLOGIQUE ET HISTORIQUE 

– Voir Archives, Établissements publics. 

PERSONNES ÂGÉES 

– Voir Logement, Protection des majeurs, Retraites. 

PHARMACIE 

– Aménagement des modalités de rendu des décisions des chambres disciplinaires de l’ordre des pharmaciens, loi du 30 
janvier 2007, art. 2, p. 17. 

– Modalités transitoires de fonctionnement des chambres de discipline de l’ordre des pharmaciens, loi du 30 janvier 2007, 
art. 4, p. 18. 

– Extension à tous les membres des professions de la pharmacie de l’impossibilité de profiter d’une libéralité d’une 
personne qu’ils ont soignée, loi du 5 mars 2007, art. 9, p. 1164. 

– Voir aussi Laboratoires, Médicaments. 

POLICE 

– Modalités de la présence de travailleurs sociaux dans les commissariats de police, loi du 5 mars 2007, art. 2, p. 992. 

– Possibilité pour certaines communes d’avoir plusieurs agents de police municipale en commun, loi du 5 mars 2007, 
art. 4, p. 994. 

– Création du service volontaire citoyen de la police nationale, loi du 5 mars 2007, art. 30, p. 1026. 

– Voir aussi Ordre public. 



POLITIQUE EXTÉRIEURE 

– Voir Collectivités territoriales, Défense, Traités et conventions. 

POLYNÉSIE FRANCAISE 

– Application en Polynésie française du principe de parité entre hommes et femmes lors de l’élection des adjoints au maire 
de communes de 3500 habitants et plus, loi du 31 janvier 2007, art. 1er, p. 41. 

– Suppression de l’attribution à la liste ayant recueilli la majorité des suffrages à l’élection des représentants à l’assemblée 
de la Polynésie française d’un tiers du nombre de sièges à pourvoir, loi organique du 21 février 2007, art. 8, p. 566. 

– Conditions d’entrée en vigueur des lois, ordonnances, décrets et actes administratifs en Polynésie française, loi 
organique du 21 février 2007, art. 16, p. 578. 

– Voir aussi Audiovisuel, Élections et référendums, Justice, Magistrature, Ordonnances, Outre-mer, Parlement. 

POSTE 

– Extension du droit individuel à la formation et des périodes de professionnalisation aux fonctionnaires de La Poste, loi du 
2 février 2007, art. 45, p. 101. 

– Possibilité de modulation des primes et indemnités des fonctionnaires de La Poste, loi du 2 février 2007, art. 47, p. 103. 

– Possibilité d’intégration des fonctionnaires de La Poste dans une des trois fonctions publiques, loi du 2 février 2007, 
art. 48, p. 103. 

– Conclusion de conventions définissant les missions des agents territoriaux affectés aux agences postales communales, 
loi du 19 février 2007, art. 65, p. 157. 

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

– Irresponsabilité du Président de la République pour les actes accomplis en cette qualité, inviolabilité durant son mandat, 
destitution, en cas de manquement à ses devoirs manifestement incompatibles avec l’exercice de son mandat, par le 
Parlement constitué en Haute Cour, loi constitutionnelle du 23 février 2007 (p. 7). 

– Allègement des formalités du décret du Président de la République prononçant le détachement d’un magistrat, loi 
organique du 5 mars 2007, art. 19, p. 796. 

– Voir aussi Élections et référendums. 

PRESSE 

– Voir Sondages et enquêtes. 

PRESTATIONS FAMILIALES 

– Définition des conditions d’exercice des délégués aux prestations familiales, loi du 5 mars 2007, art. 23, p. 1187. 

– Possibilité pour le délégué aux prestations familiales d’être destinataire de certaines prestations sociales dans le cadre 
de la gestion du budget familial, loi du 5 mars 2007, art. 31, p. 1195. 

– Abrogation de la tutelle aux prestations sociales, loi du 5 mars 2007, art. 32, p. 1196. 

PRISONS 

– Voir Administration et régimes pénitentiaires. 

PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE 

– Limitation de l’obligation de sursis à statuer en matière civile lorsque l’action publique a été mise en mouvement, loi du 5 
mars 2007, art. 20, p. 915. 



PROCÉDURE PÉNALE 

– Institution de la collégialité de l’instruction et coordinations (art. 1er à 5) ; création de pôles de l’instruction et 
élargissement des possibilités de recours à la cosaisine des juges d’instruction (art.  8) ; restriction des conditions de la 
détention provisoire et renforcement de la publicité des débats judiciaires et de la garde à vue (art. 9 à 13) ; enregistrement 
audiovisuel des interrogatoires des personnes placées en garde à vue ou mises en examen (art. 14 à 16) ; renforcement du 
caractère contradictoire des confrontations, expertises et réquisitions et transmission par voie électronique des pièces de 
procédure (art. 17 à 19) ; limitation de l’obligation de sursis à statuer en matière civile lorsque l’action publique a été mise en 
mouvement (art. 20) ; subordination de la recevabilité de la plainte avec constitution de partie civile à la saisine du ministère 
public et mise à la charge de la partie civile de certains frais d’expertise (art. 21) ; conditions d’organisation des sessions des 
assises (art. 22) ; possibilité pour le ministère public de se désister de son appel contre la décision d’une cour d’assises 
(art. 23) ; institution d’un délai pour le dépôt du mémoire du ministère public ayant formé un pourvoi en cassation (art. 24) ; 
accès de tous les magistrats du siège exerçant des fonctions pénales aux informations du bureau d’ordre national automatisé 
des procédures judiciaires (art. 25) ; dispositions relatives à l’assistance et à l’enregistrement audiovisuel des mineurs lors de 
leur audition (art. 26 à 29) ; conditions d’entrée en vigueur de la loi (art. 30 et 31), loi du 5 mars 2007 (p. 887). 

– Modalités de poursuite, d’instruction et de jugement des infractions commises par des majeurs protégés, loi du 5 mars 
2007, art. 36, p. 1199. 

– Voir aussi Défense, Enfants, Ordre public. 

PRODUITS CHIMIQUES ET PARACHIMIQUES 

– Création de l’infraction de détention ou transport de produits incendiaires ou explosifs, loi du 5 mars 2007, art. 45, p. 
1048. 

PROFESSIONS DE SANTÉ 

– Ratification d’ordonnance (art. 1er) ; aménagement des modalités de rendu des décisions des chambres disciplinaires 
ordinales des professions médicales et de la pharmacie (art. 2) ; modalités de fonctionnement des commissions de 
conciliation des conseils départementaux des ordres des professions médicales (art. 3) ; modalités transitoires de 
fonctionnement des chambres disciplinaires de l’ordre des pharmaciens (art. 4) ; possibilité d’élection par voie électronique 
des membres des conseils départementaux des ordres des professions médicales (art. 5) ; possibilité pour les conseillers 
nationaux des ordres des professions médicales de participer à certaines délibérations du conseil régional ou interrégional 
dont ils sont issus (art. 6) ; modalités de recours contre les élections aux conseils des ordres des professions médicales 
(art. 7) ; institution d’un membre supplémentaire au sein du Conseil national de l’ordre des médecins (art. 8) ; composition de 
la chambre disciplinaire de première instance d’Île-de-France de l’ordre des chirurgiens-dentistes (art. 9) ; suppression du 
régime spécifique d’élection des membres de la chambre disciplinaire interrégionale de première instance de Provence-
Alpes-Côte d’Azur-Corse de l’ordre des chirurgiens-dentistes (art. 10) ; composition des chambres disciplinaires nationales 
des ordres des masseurs-kinésithérapeutes et des pédicures-podologues (art. 11) ; alignement des modalités d’élection des 
membres des conseils départementaux des ordres des masseurs-kinésithérapeutes et des pédicures-podologues sur celles 
des conseils des ordres des professions médicales (art. 12) ; conditions d’exercice et obligation de respect, par les 
orthophonistes et les orthoptistes, de règles professionnelles (art. 13) ; redéfinition des conditions d’exercice de la profession 
de diététicien, sanctions pénales applicables en cas d’exercice illégal de cette profession et dispositions transitoires (art. 14 
et 15) ; dispositions de l’ordonnance relative à l’organisation de certaines professions de santé applicables à Mayotte et aux 
îles Wallis et Futuna (art. 16) ; suppression de l’obligation d’inscription des masseurs-kinésithérapeutes et des pédicures-
podologues au tableau du conseil (art. 17) ; impossibilité pour les directeurs de laboratoires d’analyses médicales d’exercer 
une autre activité pharmaceutique ou vétérinaire (art. 18) ; création, au sein de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés, du fonds des actions conventionnelles (art. 19) ; extension des compétences des présidents 
d’instances disciplinaires ordinales chargées du contentieux du contrôle technique (art. 20) ; sanctions pénales applicables 
en cas d’usage illégal de la qualité de pédicure ou de podologue (art. 21) ; transmission des données des assureurs en 
matière de risques de responsabilité civile médicale, création d’un observatoire des risques médicaux et conditions de 
résiliation ou de dénonciation des contrats d’assurance de responsabilité civile médicale (art. 22) ; habilitation législative 
(art. 23) (25) ; conditions selon lesquelles les médecins relevant de certaines spécialités peuvent pratiquer des dépassements 
d’honoraires pour une partie de leur activité (art. 24) ; conditions d’accès des professionnels de santé à certains dossiers 
médicaux personnels, modalités de détention et de traitement informatique de données de santé à caractère personnel, 
institution d’un dossier pharmaceutique et d’un identifiant de santé (art. 25), loi du 30 janvier 2007 (p. 16). 

– Possibilité de détachement des fonctionnaires hospitaliers dans la fonction publique territoriale, loi du 19 février 2007, 
art. 39, p. 143. 

– Extension à tous les membres des professions médicales et les auxiliaires médicaux de l’impossibilité de profiter d’une 
libéralité d’une personne qu’ils ont soignée, loi du 5 mars 2007, art. 9, p. 1164. 

– Voir aussi Médicaments, Santé publique. 
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PROFESSIONS ET ACTIVITÉS SOCIALES 

– Modalités de la présence de travailleurs sociaux dans les commissariats de police et les groupements de gendarmerie, 
loi du 5 mars 2007, art. 2, p. 992. 

– Modalités du partage de l’information sur les personnes en difficulté entre les professionnels de l’action sociale, le maire 
et le président du conseil général, loi du 5 mars 2007, art. 8, p. 998. 

– Modalités d’exercice de la fonction de délégué aux prestations familiales, loi du 5 mars 2007, art. 10, p. 1002. 

– Voir aussi Protection des majeurs. 

PROPRIÉTÉ 

– Institution de la fiducie : définition (art. 1er) ; obligation de déclaration des opérations de constitution, de gestion ou de 
direction de fiducie (art. 2) ; droits d’enregistrement et taxe de publicité foncière applicables en matière de fiducie (art. 3 et 4) ; 
régime de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur les sociétés (art. 5 à 7) ; régime du contrat et des opérations en découlant au 
regard de la taxe sur la valeur ajoutée (art. 8) ; au regard de la fiscalité locale, (art. 9) ; modalités de contrôle des contrats et 
sanctions applicables (art. 10 et 11) ; obligations comptables (art. 12) ; conditions de résidence du constituant et du fiduciaire 
(art. 13) ; régime des contrats couvrant des risques d’assurance (art. 14) ; obligations d’information relative au contrat de 
fiducie (art. 15) ; faculté pour les créanciers au titre d’une même sûreté de confier sa gestion à une unique personne 
(art. 16) ; interdiction pour le fiduciaire d’être adjudicataire à une vente des biens ou droits composant le patrimoine de la 
fiducie (art. 17) ; adaptation du régime des actions de concert et du régime de nullité des actes accomplis après cessation de 
paiements (art. 18), loi du 19 février 2007 (p. 167). 

– Voir aussi Expropriation, Réquisitions. 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

– Obligation d’information de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé sur les caractères de 
spécialités de référence encore protégés par les droits de la propriété intellectuelle, loi du 26 février 2007, art. 8, p. 748. 

– Absence de protection par le brevet des études et actes nécessaires à l’obtention d’une autorisation de mise sur le 
marché d’un médicament, loi du 26 février 2007, art. 10, p. 749. 

– Aménagement de la définition de l’œuvre audiovisuelle, loi du 5 mars 2007, art. 32, p. 1240. 

PROTECTION CIVILE 

– Missions, organisation et fonctionnement du service d’incendie et de secours de Mayotte, loi du 21 février 2007, art. 1er 
et 26, p. 603. 

– Voir aussi Mayotte. 

PROTECTION DES MAJEURS 

– Suppression de l’accord de l’incapable pour la levée du secret médical en cas de violences, loi du 5 mars 2007, art. 34, 
p. 1031. 

– Modifications de la nomenclature du code civil (art. 1er et 2) ; remplacement de la notion d’incapable par celle de mineur 
ou majeur en tutelle (art. 3) ; conditions de surveillance des administrations légales et des tutelles (art. 4) ; définition des cas 
dans lesquels la tutelle prend fin (art. 5) ; simplification de l’organisation et du fonctionnement de la tutelle (art. 6) ; définition 
de la capacité et de la responsabilité des majeurs ; réforme de la sauvegarde de justice, de la tutelle et de la curatelle et 
création du mandat de protection future et de la mesure d’accompagnement judiciaire (art. 7) ; refonte des modalités de 
gestion du patrimoine des mineurs et des majeurs en tutelle (art. 8) ; extension des cas d’impossibilité de profiter d’une 
libéralité d’une personne soignée ou protégée (art. 9) ; coordinations (art. 10) ; soumission à autorisation du juge ou du 
conseil de famille de la modification du régime matrimonial d’une personne protégée (art. 11) ; assouplissement des 
conditions du droit de vote des personnes protégées (art. 12) ; institution de la mesure d’accompagnement social 
personnalisé (art. 13) ; règles applicables à l’activité de l’ensemble des mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
(art. 14) ; attribution du caractère de services sociaux et médico-sociaux aux services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs (art. 15) ; modalités de tarification des prestations fournies par les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs (art. 16) ; modalités de financement de la protection judiciaire des majeurs (art. 17) ; droits individuels 
des personnes prises en charge par les services mandataires judiciaires à la protection des majeurs (art. 18) ; règles 
applicables à l’activité des personnes physiques mandataires judiciaires à la protection des majeurs (art. 19) ; sanctions 
pénales applicables en cas d’exercice illégal de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs (art. 20) ; 
affiliation des mandataires judiciaires à la protection des majeurs au régime de sécurité sociale des travailleurs indépendants 
(art. 21) ; règles applicables aux mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant dans certains établissements 



de santé (art. 22) ; définition des conditions d’exercice des délégués aux prestations familiales (art. 23) ; modalités 
d’information de certains curateurs ou tuteurs (art. 24) ; renforcement du contrôle des établissement sociaux et médico-
sociaux (art. 25 à 28) ; compétence du juge des tutelles en matière de mesure d’accompagnement judiciaire et de mandat de 
protection future (art. 29) ; modalités de souscription ou de rachat d’un contrat d’assurance sur la vie en cas de placement en 
curatelle ou tutelle du stipulant (art. 30) ; possibilité pour le délégué aux prestations familiales d’être destinataire de certaines 
prestations sociales (art. 31) ; abrogation de la tutelle aux prestations sociales (art. 32) ; prorogation d’une expérimentation 
concernant le financement de certaines mesures de protection juridique (art. 33) ; inscription des mentions relatives à la 
nationalité sur les extraits des actes de naissance (art. 34) (26) ; substitution du nouveau code de procédure civile à l’ancien 
(art. 35) (26) ; modalités de poursuite, d’instruction et de jugement des infractions commises par des majeurs protégés 
(art. 36) ; ratification d’ordonnances (art. 37 et 38 (26)) ; transfert de l’Institut national de la propriété industrielle au Conseil 
national des greffiers des tribunaux de commerce de la gestion du registre du commerce et des sociétés (art. 39) (26) ; 
habilitation législative (art. 40) (26) ; suppression de la possibilité de dissolution d’une société titulaire d’un office de 
commissaire-priseur en cas de constitution de sociétés par ses membres (art. 41) (26) ; obligation pour les propriétaires de 
permettre l’accès des huissiers de justice aux parties communes des immeubles d’habitation (art. 42) (26) ; habilitation 
législative (art. 43) ; dispositions transitoires (art. 44) ; dates d’entrée en vigueur des dispositions de la loi (art. 45) ; rapport au 
Parlement (art. 46), loi du 5 mars 2007 (p. 1114). 

PUBLICITÉ 

– Voir Médicaments. 

R 

RAPPORTS AU PARLEMENT 

– Remise d’un rapport annuel du Gouvernement établissant le bilan des procédures de concertation et de consultation 
mises en œuvre sur les projets de réforme du droit du travail, loi du 31 janvier 2007, art. 1er, p. 51. 

– Dépôt, par l’instance de suivi et de propositions en matière d’accès au crédit des personnes présentant un risque 
aggravé de santé, au plus tard trois mois avant l’échéance de la convention nationale, d’un rapport d’évaluation (art. 4) ; au 
plus tard le 1er juillet 2008, d’une évaluation de la convention en vigueur (art. 5), loi du 31 janvier 2007, p. 57. 

– Présentation par le Gouvernement, avant le 31 mars 2010, d’un bilan de l’expérimentation de l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires de l’État et hospitaliers à partir d’un entretien professionnel, loi du 2 février 2007, art. 58 et 
59, p. 109. 

– Remise, avant le 30 juin de chaque année, d’un rapport faisant état des actions en responsabilité engagées contre l’État 
du fait du fonctionnement défectueux de la justice, loi organique du 5 mars 2007, art. 22, p. 799. 

– Remise, avant le 1er octobre 2010, d’un rapport du Conseil économique et social relatif à la mise en œuvre des 
dispositions relatives à la garantie du droit au logement, loi du 5 mars 2007, art. 12, p. 831. 

– Remise, chaque année, du rapport du comité de suivi de la mise en œuvre du droit au logement opposable, loi du 5 
mars 2007, art. 13, p. 831. 

– Dépôt, dans les six mois avant son terme, d’un rapport sur l’expérimentation de la délégation aux établissements publics 
de coopération intercommunale de la compétence de garantie du droit à un logement décent et indépendant, loi du 5 mars 
2007, art. 14, p. 831. 

– Transmission, chaque année, d’un rapport évaluant le fonctionnement du système d’enregistrement départemental 
unique des demandes d’attribution des logements sociaux et dressant un bilan chiffré des demandes de logement locatif 
social non satisfaites, loi du 5 mars 2007, art. 25, p. 838. 

– Transmission, avant son expiration, d’un rapport sur l’expérimentation de dérogation à la législation applicable en 
matière de contrats d’avenir, de contrats insertion-revenu minimum d’activité et de contrats initiative-emploi afin de favoriser 
le retour à l’emploi des personnes bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation de parent isolé et de 
l’allocation aux adultes handicapés, loi du 5 mars 2007, art. 52, p. 860. 

– Présentation, avant le 31 décembre 2009, d’un rapport d’évaluation sur l’aide à la réinsertion familiale et sociale des 
anciens migrants dans leur pays d’origine, loi du 5 mars 2007, art. 58, p. 876. 

– Dépôt, avant le 1er décembre 2007, d’un rapport sur l’indemnisation des dommages aux bâtiments causés par la 
sécheresse de 2003, loi du 5 mars 2007, art. 68, p. 883. 

                                                 
 (
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– Dépôt, deux ans après l’entrée en vigueur des pôles de l’instruction, d’un rapport sur le fonctionnement de ceux-ci et la 
préparation de la mise en œuvre de la collégialité de l’instruction, loi du 5 mars 2007, art. 8, p. 899. 

– Dépôt, deux après leur entrée en vigueur, sur la mise en œuvre des dispositions relatives à l’enregistrement des 
interrogatoires des personnes gardées à vue ou mises en examen, loi du 5 mars 2007, art. 16, p. 909. 

– Présentation, dans les deux ans, d’un bilan de la mise en œuvre de la cellule départementale opérationnelle chargée du 
recueil, du traitement et de l’évaluation des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger, loi du 5 mars 2007, 
art. 13, p. 938. 

– Présentation, tous les trois ans, du rapport prévu par la commission relative aux droits de l’enfant et comportant les 
mesures d’application de ladite convention, loi du 5 mars 2007, art. 26, p. 953. 

– Présentation d’un rapport triennal du Gouvernement dressant le bilan de la mise en œuvre de la réglementation sur les 
chiens dangereux, loi du 5 mars 2007, art. 25, p. 1016. 

– Dépôt, chaque année, de 2010 à 2015, d’un rapport dressant un bilan de la mesure d’accompagnement social 
personnalisé, loi du 5 mars 2007, art. 46, p. 1208. 

– Dépôt, avant le 1er juillet 2007, d’un rapport sur les modalités de développement de la télévision numérique outre-mer, loi 
du 5 mars 2007, art. 6, p. 1216. 

– Dépôt, au plus tard avant le 1er janvier 2010, d’un rapport sur la reprise intégrale et simultanée par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique des services de télévision à vocation locale, loi du 5 mars 2007, art. 6, p. 1216. 

– Dépôt, chaque année et jusqu’à son achèvement, de l’extinction de la diffusion terrestre hertzienne analogique, loi du 5 
mars 2007, art. 6, p. 1216. 

– Dépôt, avant le 31 mars 2010, d’un rapport sur la procédure d’attribution de la ressource radioélectrique à des 
distributeurs de service, loi du 5 mars 2007, art. 22, p. 1232. 

– Dépôt, dans le délai d’un an, d’un rapport sur le développement de la diffusion des services de télévision en haute 
définition et des services de télévision mobile personnelle terrestre, loi du 5 mars 2007, art. 28, p. 1237. 

– Dépôt, dans les douze mois, d’un rapport sur le crédit d’impôt en faveur de la création de jeux vidéo, loi du 5 mars 2007, 
art. 37, p. 1245. 

RECHERCHE 

– Voir Impôts et taxes : impositions perçues au profit d’organismes divers. 

RÉGIONS 

– Voir Collectivités territoriales, Élections et référendums. 

RÉQUISITIONS 

– Pouvoir de réquisition du préfet pour prévenir des atteintes au bon ordre et à la salubrité, la tranquillité et la sécurité 
publiques, loi du 5 mars 2007, art. 29, p. 1026. 

RETRAITES 

– Possibilité pour les militaires d’être maintenus en service pour bénéficier d’une pension de retraite à taux plein, loi du 2 
février 2007, art. 36, p. 92. 

– Aménagement des modalités de liquidation de la pension de retraite de certains personnels de surveillance de 
l’administration pénitentiaire, loi du 2 février 2007, art. 41, p. 97. 

– Possibilité, pour certains marins devenus agents publics, de cumuler leur pension de retraite et des émoluments 
correspondant à un emploi public, loi du 2 février 2007, art. 51, p. 105. 

– Compétence des centres de gestion, pour le compte des collectivités et de leurs établissements en matière de retraite et 
d’invalidité, loi du 19 février 2007, art. 19, p. 131. 



– Dérogation à la limite d’âge pour les agents occupant certains emplois fonctionnels, loi du 19 février 2007, art. 52, p. 
151. 

– Voir aussi Fonctionnaires et agents publics, Mayotte, Sécurité sociale. 

S 

SAINT-BARTHÉLÉMY 

– Création et statut de la collectivité de Saint-Barthélémy, loi organique du 21 février 2007, art. 4, p. 296 et loi du 21 février 
2007, art. 1er, p. 603. 

– Création d’un siège de député et d’un siège de sénateur dans la collectivité et modalités de leur élection et de celle des 
conseillers territoriaux, loi organique du 21 février 2007, art. 7, p. 523 et loi du 21 février 2007, art. 6, p. 644. 

– Voir aussi Aménagement du territoire, Conseil constitutionnel, Conseil économique et social, Conseil d’État, Cour des 
comptes, Élections et référendums, Fonctionnaires et agents publics, Guadeloupe, Juridictions financières, Justice, 
Magistrature, Ordonnances, Parlement, Presse. 

SAINT-MARTIN 

– Création et statut de la collectivité de Saint-Martin, loi organique du 21 février 2007, art. 5, p. 375 et loi du 21 février 
2007, art. 1er, p. 603. 

– Création d’un siège de député et d’un siège de sénateur dans la collectivité et modalités de leur élection et de celle des 
conseillers territoriaux, loi organique du 21 février 2007, art. 7, p. 523 et loi du 21 février 2007, art. 6, p. 644. 

– Voir aussi Aménagement du territoire, Audiovisuel, Conseil économique et social, Conseil d’État, Cour des comptes, 
Élections et référendums, Fonctionnaires et agents publics, Guadeloupe, Juridictions financières, Justice, Magistrature, 
Ordonnances, Parlement, Presse. 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

– Réforme du statut de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, loi organique du 21 février 2007, art. 6, p. 457 
et loi du 21 février 2007, art. 1er, p. 603. 

– Date d’entrée en vigueur des dispositions relatives à la consultation des institutions de Saint-Pierre-et-Miquelon, loi 
organique du 21 février 2007, art. 19, p. 585. 

– Voir aussi Audiovisuel, Codification et légistique, Conseil économique et social, Conseil d’État, Cour des comptes, 
Élections et référendums, Fonctionnaires et agents publics, Juridictions financières, Justice, Magistrature, Ordonnances, 
Outre-mer, Parlement. 

SANTÉ PUBLIQUE 

– Établissement d’un bilan de santé pour les jeunes enfants, mise en œuvre d’actions médico-sociales en période post-
natale pour les parents et dépistage de certains troubles physiques ou psychologiques ; organisation de visites médicales 
régulières pour tous les enfants, loi du 5 mars 2007, art. 1er, p. 927. 

– Aménagement légistique (art. 1er) ; création d’un corps de réserve sanitaire et d’un établissement public de l’État chargé 
de la prévention des risques sanitaires exceptionnels (art. 2) ; modalités de réquisition des professionnels de santé en cas de 
catastrophe sanitaire, protection des personnes requises et des professionnels de santé exerçant auprès des patients 
(art. 3) ; adaptation des règles applicables aux professionnels de santé membres de la réserve sanitaire, délai d’information 
des autorités sanitaires d’un risque de rupture de stock ou de cessation de commercialisation d’un médicament (art. 4) ; prise 
en charge par l’État du coût de l’accident du travail du salarié dans la réserve sanitaire, rémunération du réserviste 
professionnel de santé libéral, participation de l’assurance maladie au financement de la réserve (art. 5 et 6) ; coordination 
(art. 7) ; dispositions statutaires relatives aux fonctionnaires de l’État accomplissant une période de réserve sanitaire (art. 8) ; 
dispositions statutaires relatives aux fonctionnaires territoriaux accomplissant une période de réserve sanitaire (art. 9) ; 
dispositions statutaires relatives aux fonctionnaires hospitaliers accomplissant une période de réserve sanitaire (art. 10) ; 
modalités d’application de la loi à Mayotte et Wallis-et-Futuna (art. 11) ; date d’entrée en vigueur de la loi (art. 12), loi du 5 
mars 2007 (p. 962). 

– Voir aussi Banques et établissements financiers, Fonctionnaires et agents publics, Médicaments, Ordre public, 
Professions de santé. 

 



SÉCURITÉ PUBLIQUE 

– Voir Ordre public. 

SÉCURITÉ SOCIALE 

– Création, au sein de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, du fonds des actions 
conventionnelles, loi du 30 janvier 2007, art. 19, p. 25. 

– Extension des compétences des présidents d’instances disciplinaires ordinales chargées du contentieux du contrôle 
technique, loi du 30 janvier 2007, art. 20, p. 27. 

– Conditions selon lesquelles les médecins relevant de certaines spécialités peuvent pratiquer des dépassements 
d’honoraires pour une partie de leur activité, loi du 30 janvier 2007, art. 24, p. 31. 

– Calcul en fonction de leur chiffre d’affaires des contributions et cotisations sociales dues par les travailleurs non salariés 
imposés à l’impôt sur le revenu selon le régime de la micro-entreprise ; application aux groupements d’employeurs, au titre 
des salariés qu’ils mettent à la disposition des entreprises de moins de vingt salariés, de la réduction supplémentaire des 
cotisations sociales applicables à ces entreprises, loi du 5 mars 2007, art. 53, p. 866. 

– Bénéfice, au cours de ses séjours en France, de certaines prestations des assurances maladie et maternité pour le 
bénéficiaire de l’aide à la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays d’origine, loi du 5 mars 2007, 
art. 59, p. 878. 

– Exclusion des ressortissants communautaires à la recherche d’un emploi, du service du revenu minimum d’insertion, de 
la couverture maladie universelle et de l’allocation de parent isolé, loi du 5 mars 2007, art. 63, p. 881. 

– Participation de l’assurance maladie au financement de la réserve sanitaire, loi du 5 mars 2007, art. 5, p. 981. 

– Participation des organismes de sécurité sociale au financement des services mettant en œuvre les mesures judiciaires 
d’aide à la gestion du budget familial, loi du 5 mars 2007, art. 17, p. 1177. 

– Affiliation des mandataires judiciaires à la protection des majeurs au régime d’assurance maladie, maternité et vieillesse 
des travailleurs indépendants, loi du 5 mars 2007, art. 21, p. 1186. 

– Voir aussi Enfants, Fonctionnaires et agents publics, Médicaments, Mutuelles, Prestations familiales. 

SONDAGES ET ENQUÊTES 

– Réglementation de la diffusion de certains sondages d’opinion dans les collectivités de Saint-Barthélémy et de Saint-
Martin, loi du 21 février 2007, art. 8, p. 663. 

SPORTS 

– Voir Traités et conventions. 

SYNDICATS 

– Voir Fonctionnaires et agents publics, Travail. 

 

T 

TERRES AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES 

– Actualisation du statut des Terres australes et antarctiques françaises et de l’île de Clipperton, loi du 21 février 2007, 
art. 14, p. 689. 

– Voir aussi Audiovisuel, Ordonnances, Outre-mer. 

 



TRAITÉS ET CONVENTIONS 

Bilatéraux 

–  Allemagne : accord relatif à la construction d’un pont ferroviaire sur le Rhin à Kehl, loi du 5 mars 2007 (p. 1111). 

–  Anguilla : accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne (art. 6), loi du 7 février 2007, p. 116. 

–  Azerbaïdjan : convention d’assistance administrative mutuelle en matière d’infractions douanières, loi du 4 janvier 
2007 (p. 10). 

–  Brésil : accord relatif à la construction d’un pont routier sur l’Oyapock, loi du 18 janvier 2007 (p. 15). 

–  Caïmans : accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne (art. 7), loi du 7 février 2007, p. 117. 

–  Corée : accord de sécurité sociale, loi du 26 février 2007 (p. 739). 

–  Guernesey : accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne (art. 3), loi du 7 février 2007, p. 116. 

–  Japon : accord de sécurité sociale, loi du 5 mars 2007 (p. 1113). 

–  Jersey : accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne (art. 4), loi du 7 février 2007, p. 116. 

–  Luxembourg : convention portant rectification de la frontière franco-luxembourgeoise, loi du 1er mars 2007 (p. 786). 

–  Man : accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne (art. 5), loi du 7 février 2007, p. 116. 

–  Monserrat : accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne (art. 8), loi du 7 février 2007, p. 117. 

–  Pays-Bas : accord sur l’échange d’informations fiscales pour ce qui est des Antilles néerlandaises (art. 1er) ; d’Aruba 
(art. 2), loi du 7 février 2007, p. 115. 

–  Tunisie : avenant à la convention relative aux obligations de service national en cas de double nationalité, loi du 4 
janvier 2007 (p. 12). 

–  Russie : accord de coopération en matière de destruction des stocks d’armes chimiques, loi du 5 mars 2007 (p. 1110). 

–  Turks et Caicos : accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne (art. 10), loi du 7 février 2007, p. 117. 

–  Vierges britanniques : accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne (art. 9), loi du 7 février 2007, p. 117. 

Multilatéraux 

–  Convention internationale relative au contrôle des systèmes antisalissure nuisibles sur les navires, loi du 4 janvier 
2007 (p. 11). 

–  Accord et avenant établissant à Paris une délégation de l’Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique 
et à Madagascar, loi du 4 janvier 2007 (p. 13). 

–  Convention internationale contre le dopage dans le sport, loi du 31 janvier 2007 (p. 50). 

–  Accord de coopération entre la Communauté européenne, ses États membres et la Confédération suisse en matière de 
lutte contre la fraude, loi du 7 février 2007 (p. 114). 

– Protocole à la convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance relatif à la réduction de 
l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique, loi du 1er mars 2007 (p. 785). 

–  Protocole no 2 à la convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités territoriales, loi du 
5 mars 2007 (p. 1104). 

–  Accord au sein de l’Agence spatiale européenne concernant le lancement de fusées-sondes et de ballons, loi du 5 
mars 2007 (p. 1105). 



–  Convention de Budapest relative au contrat de transport de marchandises en navigation intérieure, loi du 5 mars 2007 
(p. 1106). 

–  Protocole additionnel à la convention pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données 
à caractère personnel concernant les autorités de contrôle, loi du 5 mars 2007 (p. 1107). 

–  Traité relatif au Corps européen et au statut de son Quartier général, loi du 5 mars 2007 (p. 1108). 

–  Protocole additionnel au traité portant statut de l’EUROFOR, loi du 5 mars 2007 (p. 1109). 

–  Accord euro-méditerranéen relatif aux services aériens, loi du 5 mars 2007 (p. 1112). 

TRANSPORTS 

– Possibilité, pour certains marins devenus agents publics, de cumuler leur pension de retraite et des émoluments 
correspondant à un emploi public, loi du 2 février 2007, art. 51, p. 105. 

– Suppression des conditions de nationalité pour l’obtention de la carte « famille nombreuse » délivré par la Société 
nationale des chemins de fer français, loi du 5 mars 2007, art. 39, p. 960. 

– Concours des autorités organisatrices de transports collectifs aux actions de prévention de la délinquance, loi du 5 mars 
2007, art. 6, p. 996. 

– Aggravation des peines encourues par le personnel d’entreprises de transport pour usage de stupéfiants et possibilité de 
dépistage de l’usage de stupéfiants dans les transports publics de voyageurs, loi du 5 mars 2007, art. 48, p. 1051. 

– Accroissement des pouvoirs des agents de la police des chemins de fer, loi du 5 mars 2007, art. 74, p. 1081. 

– Extension du champ d’application de la police des chemins de fer, loi du 5 mars 2007, art. 79, p. 1089. 

– Voir aussi Aménagement du territoire, Circulation routière. 

TRAVAIL 

– Obligation de concertation, de consultation et d’information préalables des partenaires sociaux sur les projets 
gouvernementaux de réforme relatifs aux relations de travail, à l’emploi et à la formation professionnelle (art. 1er) ; extension 
du champ des consultations obligatoires de la commission nationale de la négociation collective et du comité supérieur de 
l’emploi (art. 2), loi du 31 janvier 2007 (p. 51). 

– Statut des personnels permanents des lieux de vie et d’accueil, loi du 5 mars 2007, art. 24, p. 951. 

– Droit aux périodes d’emploi ou de formation dans la réserve sanitaire, loi du 5 mars 2007, art. 2, p. 964. 

– Voir aussi Banque de France, Fonctionnaires et agents publics, Logement. 

U 

UNION EUROPÉENNE 

– Voir Défense. 

URBANISME 

– Mise en valeur du quartier d’affaires de La Défense : affirmation du caractère d’intérêt national de l’opération de 
modernisation et de développement du quartier (art. 1er) ; création d’un établissement public de gestion du quartier d’affaires 
de La Défense (art. 2) ; modalités de transfert des dépendances du domaine public routier de l’État de La Défense à 
l’Établissement public pour l’aménagement de la région dite de « La Défense » (art. 3), loi du 27 février 2007 (p. 774). 

– Aménagement des modalités de mise en œuvre des études de sécurité publique préalables à certains projets 
d’urbanisme, loi du 5 mars 2007, art. 14, p. 906. 

– Possibilité de mise en demeure de réhabilitation d’ensembles commerciaux par leurs propriétaires dans les zones 
urbaines sensibles, loi du 5 mars 2007, art. 19, p. 914. 



– Voir aussi Logement, Mayotte, Ordonnances. 

V 

VOIRIE 

– Voir Fonctionnaires et agents publics, Guyane. 

W 

WALLIS-ET-FUTUNA 

– Dispositions de l’ordonnance relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation 
de titres et de l’exercice illégal de ces professions applicables aux îles Wallis et Futuna, loi du 30 janvier 2007, art. 16, p. 25. 

– Conditions d’entrée en vigueur des lois, ordonnances, décrets et actes administratifs dans les îles Wallis-et-Futuna, loi 
organique du 21 février 2007, art. 16, p. 578. 

– Modalités d’application de la loi relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande 
ampleur, loi du 5 mars 2007, art. 4 et 11, p. 974. 

– Voir aussi Audiovisuel, Banque de France, Élections et référendums, Justice, Magistrature, Ordonnances, Outre-mer, 
Parlement. 



 

 

 

 

 

 

ANNEXE 
À LA PREMIÈRE PARTIE 

Lois déclarées contraires à la Constitution 
par le Conseil constitutionnel 

 

 

 

Aucune loi n’a été déclarée entièrement contraire à la Constitution par le Conseil 
constitutionnel au cours de la période couverte par le présent recueil. 
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RECUEIL 
DES RÉSOLUTIONS 

 
 

adoptées par l’Assemblée nationale 
entre le 1er janvier 2007 et le 31 mars 2007 



RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

7 février 2007. – Résolution sur les droits fondamentaux dans l’espace pénal européen. 
 (JO du 8 février 2007, p. 2 444) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (nos E 2589, E 3072 et 
E 3134). - Rapport d’information de M. Christian Philip, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 3330). - 
Proposition de résolution (n° 3331). – Rapport de M. Gérard Menuel, au nom de la commission des lois (n° 3612). - Texte 
considéré comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 7 février 2007 (TA n° 674). 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la proposition de décision-cadre du Conseil relative à certains droits procéduraux 
accordés dans le cadre des procédures pénales dans l’Union européenne (COM [2004] 328 
final / n° E 2589), 

Vu le Livre vert sur les conflits de compétences et le principe ne bis in idem dans le cadre 
des procédures pénales (COM [2005] 696 final / n° E 3072), 

Vu le Livre vert sur la présomption d’innocence (COM [2006] 174 final / n° E 3134), 

I. – Sur les principes directeurs que l’Union européenne devrait respecter en matière de 
procédure pénale : 

1. Estime que l’Union européenne, conformément au principe de subsidiarité, doit fixer, 
en ce qui concerne la procédure pénale dans les matières ayant une dimension transfrontalière, 
des principes fondamentaux apportant une valeur ajoutée par rapport aux dispositions de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

2. Rappelle qu’il appartient ensuite aux États membres de mettre en œuvre ces principes 
fondamentaux conformément à leurs traditions et systèmes juridiques, sous le contrôle des 
juridictions européennes ; 

II. – Sur la proposition de décision-cadre relative à certains droits procéduraux accordés 
dans le cadre des procédures pénales dans l’Union européenne : 

3. Approuve la volonté de renforcer la protection des droits fondamentaux dans le cadre 
des procédures pénales, s’il s’agit de conforter la confiance mutuelle entre les États membres ; 

4. Estime que le traité sur l’Union européenne ne donne pas compétence à l’Union 
européenne pour harmoniser les droits procéduraux accordés aux mis en cause dans des 
procédures strictement internes, ne comportant aucun élément transfrontalier ; 



5. Suggère de limiter le champ d’application de la future décision-cadre aux instruments 
de reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires, afin d’en circonscrire l’application aux 
affaires comportant un élément transfrontalier, conformément au traité sur l’Union 
européenne ; 

6. Suggère que la future décision-cadre comporte une définition précise des « procédures 
pénales » visées, dont le champ doit être limité aux domaines de compétences accordés à 
l’Union par le traité sur l’Union européenne ; 

7. Invite le Gouvernement à veiller à ce que les droits figurant dans la future décision-
cadre ne constituent pas une simple reproduction des dispositions de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, mais 
apportent une réelle plus-value par rapport à celle-ci ; un nouvel acte sans valeur ajoutée 
n’apporterait rien et risquerait, au contraire, d’altérer les principes reconnus ; 

8. Rappelle l’importance de l’articulation de la future décision-cadre avec la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans le but 
d’éviter l’apparition de jurisprudences parallèles et potentiellement contradictoires, et se 
félicite de la contribution du Conseil de l’Europe aux travaux d’élaboration de la future 
décision-cadre ; 

9. Demande que la future décision-cadre ne remette pas en cause les dérogations 
procédurales prévues par le droit français pour certaines infractions graves, telles que le 
terrorisme ou le trafic de stupéfiants ; 

III. – Sur le Livre vert sur la présomption d’innocence : 

10. Rappelle que la présomption d’innocence est un droit fondamental garanti par la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

11. Estime que cette définition commune de la présomption d’innocence, dont les 
contours ont été précisément définis par la Cour européenne des droits de l’homme, doit être 
mise en œuvre par les États membres et qu’une action de l’Union européenne sur ce sujet 
n’apporterait aucune valeur ajoutée ; 

IV. – Sur le Livre vert sur les conflits de compétences et le principe ne bis in idem dans 
le cadre des procédures pénales : 

12. Se félicite de la volonté de la Commission de relancer les travaux relatifs au principe 
« ne bis in idem », selon lequel nul ne peut être poursuivi, jugé ou puni deux fois pour la 
même infraction, dont l’application entre États membres pose des difficultés certaines ; 

13. Souhaite la suppression des exceptions relatives à l’application de la règle « ne bis in 
idem » prévues par la convention d’application de l’accord de Schengen, hormis celle 
concernant les infractions portant atteinte à la sûreté nationale de l’État ou à d’autres intérêts 
fondamentaux, qui découle d’exigences constitutionnelles ; 

14. Suggère que le futur instrument inclue dans son champ d’application les décisions 
prises par les autorités de poursuite, dès lors qu’elles aboutissent à une extinction de l’action 



publique et qu’une appréciation des éléments de fond a été opérée, conformément à la 
jurisprudence de la Cour de justice ; 

15. Souhaite qu’un mécanisme efficace et cohérent de règlement des conflits de 
compétences reposant sur Eurojust soit mis en place ; 

16. Souligne qu’à terme, seule la création d’un parquet européen à partir d’Eurojust 
permettrait de résoudre efficacement les conflits de compétences dans les affaires de 
criminalité transnationale grave. 

28 février 2007. – Résolution sur la réforme du secteur vitivinicole européen.  (JO du 
1er mars 2007, p. 3 948) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Texte soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (n° E 3184). - Rapport 
d’information de M. Philippe-Armand Martin, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 3643). - Proposition de 
résolution (n° 3644). – Rapport de M. Philippe-Armand Martin, au nom de la commission des affaires économiques 
(n° 3699). - Texte considéré comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 28 février 
2007 (TA n° 705). 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen : Vers un 
secteur vitivinicole européen durable (COM [2006] 319 final/n° E 3184), 

Considérant que la viticulture européenne se place au premier rang mondial pour 
l’excellence, la production, la consommation et les échanges commerciaux ; 

Considérant que celle-ci connaît cependant une crise profonde en raison notamment de 
son manque de compétitivité ; 

Considérant que les instruments actuels de l’organisation commune des marchés (OCM) 
dans le secteur vitivinicole ne permettent pas de régler cette crise de compétitivité mais l’ont 
aggravée par leur incapacité à maîtriser le potentiel de production européen et leur aptitude à 
transformer les modes actuels de distillation en débouchés structurels et automatiques pour les 
producteurs, ce qui grève le budget communautaire ; 

Considérant que l’OCM doit se doter de meilleures armes pour affronter la concurrence 
internationale et accorder plus de place à la subsidiarité pour respecter les traditions 
régionales qui fonctionnent et pour renforcer la responsabilité des professionnels ; 

1. Demande que l’OCM comporte un volet spécifiquement consacré à la prospective, à la 
promotion, à la commercialisation, à la recherche et à l’innovation ; 

2. Conteste l’ampleur du programme d’arrachage proposé par la Commission 
européenne, qui tend à transformer la viticulture européenne en variable d’ajustement du 



marché mondial, et préconise un arrachage volontaire, ouvert à tous les producteurs et 
obéissant à des critères économiques, sociaux et environnementaux, lesquels doivent pouvoir 
être renforcés pour les vins de qualité, étant entendu que ce dispositif peut être couplé à un 
arrachage temporaire qui permette aux producteurs de redémarrer leur activité si l’évolution 
du marché l’autorise ; 

3. Juge nécessaire de retirer de manière ordonnée les aides à la distillation en prévoyant : 

– la suppression des aides à la distillation de crise et à la distillation des variétés de 
raisins à double classement, avec la possibilité, pour les États membres de prévoir, dans le 
cadre des enveloppes nationales, un filet de sécurité se déclenchant en cas de crise 
exceptionnelle et dont l’application pourrait être rendue obligatoire, avec un financement 
communautaire très réduit, complété par la profession dans le but de la responsabiliser ; 

– la suppression de l’aide à la distillation de l’alcool de bouche après une courte phase 
d’adaptation du marché ; 

– le maintien de la distillation obligatoire des sous-produits, avec un financement en 
partie communautaire, car elle ne constitue pas une mesure de gestion du marché mais protège 
la qualité des vins et l’environnement ; 

4. Est favorable à la suppression progressive des aides à l’utilisation des moûts de raisin 
dans une optique de contrôle du potentiel de production et de lutte contre les comportements 
frauduleux ; 

5. Estime qu’un encadrement des droits de plantations doit être maintenu mais aussi 
qu’une certaine liberté en la matière peut être envisagée dans la mesure où elle s’exercerait 
après l’arrachage, aux frais du producteur, des plantations illicites, favoriserait en priorité les 
jeunes agriculteurs et la production de vins de qualité et reposerait, d’une part, sur une 
certaine flexibilité des transferts des droits existants entre les régions d’un même État 
membre, et, d’autre part, sur l’octroi de nouveaux droits, conditionné à l’existence de 
débouchés réels et vérifiables, étant entendu que les nouvelles surfaces ne pourraient 
bénéficier ni des programmes de restructuration ni du mécanisme de gestion de crise ; 

6. Approuve la mise en place d’enveloppes nationales permettant d’adapter certains 
outils de gestion à la spécificité des différentes viticultures, à répartir entre les États membres 
en fonction de critères liés à la superficie plantée en vignes légales et à la production et 
pouvant comprendre des mesures variées, définies à partir d’une liste communautaire, comme 
la préretraite, complétée par des aides agro-environnementales, la restructuration des 
exploitations, notamment par le versement d’une aide à l’hectare, le financement d’une 
politique de qualité, un mécanisme de gestion de crise fonctionnant comme un filet de sécurité 
et le soutien à la création de caisses de péréquation pour atténuer les fluctuations des revenus 
des vignerons ; 

7. Demande que les aspects réglementaires de la future OCM, qui doivent être simplifiés 
et s’inspirer en partie des pratiques des concurrents de l’Union européenne, respectent 
néanmoins les éléments constitutifs du modèle viticole européen et qu’en conséquence : 

– la segmentation des vins soit fondée sur deux catégories, « avec » ou « sans » 
indication géographique, en donnant aux États membres la possibilité d’autoriser les vins de 



leur choix à recourir aux nouvelles pratiques œnologiques à condition qu’elles soient 
reconnues par l’Organisation internationale de la vigne et du vin ; 

– la mise en cohérence des dispositions de l’OCM avec le règlement (CE) no 510/2006 
du Conseil, du 20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des 
appellations d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires préserve le lien entre 
la qualité, l’origine et l’appellation ; 

– les mentions valorisantes du cépage et du millésime soient réservées aux vins avec 
indication géographique ; 

– les règles encadrant l’étiquetage et les pratiques œnologiques restent du ressort du 
Conseil des ministres de l’Union européenne ; 

– la protection des indications géographiques communautaires soit renforcée au sein de 
l’Organisation mondiale du commerce et dans le cadre des accords commerciaux conclus 
avec les pays tiers, afin que l’Union européenne récupère l’usage exclusif de ses appellations ; 

– le recours facultatif au saccharose soit autorisé uniquement dans les régions 
septentrionales de l’Union européenne qui l’utilisent comme un procédé traditionnel ; 

8. S’oppose à toute remise en cause de la répartition actuelle des compétences entre les 
groupements de producteurs et les organismes de filière, afin d’éviter la désorganisation du 
marché ; 

9. Insiste sur la nécessité de préserver la cohérence et l’intégrité de l’OCM vitivinicole, 
couvrant tous les aspects du secteur, ce qui implique de ne pas éclater ses instruments et son 
budget entre différentes politiques communautaires comme celles du développement rural et 
de la santé. 



7 mars 2007. – Résolution sur la proposition de directive relative aux normes et 
procédures communes applicables dans les États membres au retour des 
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier.  (JO du 8 mars 2007, p. 4 487) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Texte soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (n° E 2948). - Rapport 
d’information de M. Thierry Mariani, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 3042). - Proposition de 
résolution (n° 3043). – Rapport de M. Thierry Mariani, au nom de la commission des lois (n° 3763). - Texte considéré 
comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 7 mars 2007 (TA n° 706). 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux normes 
et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de 
pays tiers en séjour irrégulier (COM [2005] 391 final/n° E 2948), 

1. Estime cette proposition de directive excessivement détaillée et contraire au principe 
de proportionnalité ; 

2. Considère que la répartition des compétences entre les autorités judiciaires et 
administratives en ce qui concerne le placement en rétention relève de chaque État membre et 
n’a pas à être harmonisée ; 

3. Souligne que la priorité accordée au retour volontaire doit être notamment conciliée 
avec la nécessité d’une expulsion immédiate en cas de menace grave à l’ordre public ; 

4. Soutient la création d’une interdiction européenne du territoire, fixée à cinq années au 
maximum, mais souhaite que des modalités d’application trop complexes n’en rendent pas la 
mise en œuvre impossible ; 

5. S’oppose à l’harmonisation des durées de maintien en rétention en vigueur dans les 
États membres ; 

6. Appelle le Gouvernement à veiller à ce que la proposition de directive ne soit pas 
susceptible de porter atteinte aux principes de valeur constitutionnelle applicables en matière 
d’éloignement. 



 

8 mars 2007. – Résolution sur le « troisième paquet de sécurité maritime ».  (JO du 
9 mars 2007, p. 4 555) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (nos E 3067, E 3074, 
E 3080, E 3081, E 3086, E 3091 et E 3092). - Rapport d’information de MM. Guy Lengagne et Didier Quentin, au nom de la 
délégation pour l’Union européenne (n° 3594). - Proposition de résolution (n° 3595). – Rapport de M. Jean-Marc Lefranc, 
au nom de la commission des affaires économiques (n° 3750). - Texte considéré comme définitif, en application de 
l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 8 mars 2007 (TA n° 707). 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 
2002/59/CE relative à la mise en place d’un système communautaire de suivi du trafic des 
navires et d’information (COM [2005] 589 final/n° E 3067), 

Vu la proposition de directive.../... du Parlement européen et du Conseil du [...] relative 
au contrôle par l’État du port (COM [2005] 588 final/n° E 3074), 

Vu la proposition de directive.../.../CE du Parlement européen et du Conseil du [...] 
établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer 
l’inspection et la visite des navires et les activités pertinentes des administrations maritimes 
(COM [2005] 587 final/n° E 3080), 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la 
responsabilité civile et aux garanties financières des propriétaires de navires (COM [2005] 
593 final/n° E 3081), 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant les 
principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports 
maritimes et modifiant les directives 1999/35/CE et 2002/59/CE (COM [2005] 590 final/n° E 
3086), 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant le respect 
des obligations des États du pavillon (COM [2005] 586 final/n° E 3091), 

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la 
responsabilité des entreprises assurant le transport de personnes par mer ou par voie de 
navigation intérieure en cas d’accident (COM [2005] 592 final/n° E 3092), 

1. Juge indispensable que les propositions de directive et de règlement susvisées fassent 
l’objet d’une discussion et d’une adoption conjointes, afin de conserver la vision cohérente de 
la sécurité maritime sur laquelle elles reposent et de faciliter la poursuite de l’objectif d’un 
espace maritime communautaire ; 



2. Souhaite que le Conseil procède, sans délai, à l’examen de la proposition de directive 
relative au respect des obligations des États du pavillon ; 

3. Estime nécessaire de prévoir un renforcement des contrôles : 

a) S’agissant du contrôle par l’État du port : 

– approuve l’objectif d’un contrôle de 100 % des navires ; 

– considère qu’un tel objectif ne pourra être poursuivi efficacement que si les États 
membres y consacrent les moyens en personnels suffisants ; 

– estime que l’amélioration de la qualité des contrôles – en particulier celui des 
structures des navires – passe par une coopération loyale et accrue entre les inspecteurs, les 
capitaines de navires et les organismes agréés ; 

– souligne la nécessité de parvenir à une harmonisation des règles de contrôle par l’État 
du port adoptées par l’Union européenne et de celles qui seront retenues par le Comité du 
mémorandum d’entente de Paris lors de la réunion de ce dernier au mois de mai 2007 ; 

b) En ce qui concerne l’encadrement des activités des organismes agréés : 

– juge indispensable que les fonctions de certification et de classification soient confiées 
à des inspecteurs différents du même organisme agréé ou à deux organismes différents ; 

c) Pour ce qui est du dispositif relatif aux procédures de refuge : 

– approuve les grandes lignes du compromis auquel est parvenu le conseil des ministres 
des transports des 8 et 9 juin 2006 ; 

– insiste pour que, dans la suite de la procédure de codécision, la mise en œuvre de la 
procédure de refuge soit confiée à l’autorité compétente désignée par les autorités nationales 
et non pas à une autorité indépendante ; 

– demande le maintien des dispositions relatives aux garanties financières exigées des 
opérateurs ; 

– souhaite que, dans la liste des éléments que doivent comporter les plans pour l’accueil 
des navires ayant besoin d’assistance, soit insérée une disposition destinée à prévoir 
l’indemnisation des frais et dommages imputables à ces mêmes navires accueillis dans un lieu 
de refuge ; 

4. Souhaite l’instauration d’un régime de réparation des dommages efficace et équitable : 

a) Estime nécessaire de prévoir des mécanismes transparents et complets d’enquêtes sur 
les accidents et, à cet effet : 

– de s’inspirer des dispositions régissant les enquêtes conjointes dans le transport 
aérien ; 



– d’inclure notamment l’analyse des conséquences écologiques dans les conclusions du 
rapport d’enquête ; 

b) Juge opportun de revoir le cadre applicable à la responsabilité des entreprises de 
transport maritime et fluvial de passagers, en ce qui concerne : 

– la pertinence de l’extension du champ d’application de la convention d’Athènes au 
transport fluvial ; 

– l’extension du champ d’application de la convention d’Athènes aux petites lignes de 
cabotage national : il serait souhaitable que le dispositif envisagé par la Commission sur ce 
point soit précédé d’une étude d’impact et que celle-ci soit soumise au Conseil ; 

– la définition des modalités selon lesquelles le transporteur est assujetti à l’obligation de 
souscrire une assurance ; 

c) Juge indispensable de moderniser le régime de responsabilité des opérateurs et 
d’introduire des dispositions complémentaires dans la proposition de directive relative à la 
responsabilité civile et aux garanties financières des propriétaires de navires, en vue de : 

– limiter le champ d’application de la proposition de directive aux préjudices subis par 
les personnes et par les biens qui ne sont pas directement parties prenantes au transport 
maritime ; 

– demander aux États membres de ratifier la convention HNS relative aux substances 
chimiques et dangereuses et de procéder à son intégration en droit communautaire ; 

– préciser que, pour l’établissement de la notion de faute inexcusable, qui retire le 
bénéfice de la limitation de responsabilité, la conscience qu’a la personne de causer 
probablement un dommage peut être déduite du fait que – de façon téméraire – elle a agi, ou 
omis d’agir ; 

– exclure les personnes responsables de dommages causés par un navire ne battant pas 
pavillon d’un État partie à la convention LLMC sur la limitation de responsabilité en matière 
de créances maritimes du bénéfice de la limitation de responsabilité ; 

– promouvoir une réforme du régime de responsabilité en cas de pollution par les 
hydrocarbures : 

– il serait souhaitable que, conformément à une proposition de la Commission, 
l’Organisation maritime internationale consacre le principe de la responsabilité illimitée du 
propriétaire de navire et que celle-ci soit accompagnée d’une responsabilité élargie à d’autres 
acteurs du transport maritime, les chargeurs, notamment ; 

– en cas d’échec des négociations au plan international, il conviendrait que la 
Commission présente une proposition ; 

– consacrer le dommage écologique ; 



5. Souhaite que les États membres recourent au mécanisme de la coopération renforcée 
visé aux articles 43 à 45 du traité sur l’Union européenne, afin de mettre en place des actions 
de formation de gens de mer ressortissants d’États tiers. 



 

 

 

 

 

 

 

 

AUTRES RÉSOLUTIONS 

Aucune résolution n’a été adoptée par l’Assemblée nationale au cours de la 
période couverte par le présent volume. 
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